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PROCLAMATIONS.

Province du ELGINVr KINCARDINE.
Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DiEu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nostrès-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Par-
lement Provincial de Notre dite Province, en Notre Cité de Toronto, qui devait
commencer et être tenue le huitième jour d'Octobre prochain, et à chacun de
vous-

SALUT:
PROCLAMATION.

A TTENDU que le trentième jour du mois d'Août dernier, Nous avions jugé
à propos de proroger Notre Parlement Provincial au huitième jour du mois

d'Octobre maintenant prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était
enjoint d'être présents en Notre Cité de Toronto: Et attendu que dans et par un
Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, fait et
passé dans la Session tenue dans les troisième et quatrième années de Notre
Règne, et intitulé: "Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada,
et pour le Gouvernement du Canada," et il est entre autres choses statué, qu'il
sera loisible au Gouverneur de Notre Province du Canada, pour le temps d'alors,
de fixer tel endroit ou tels endroits dans aucune partie de Notre dite Province,
et tels temps pour tenir la première et toute autre Session du Conseil Législatif
et de l'Assemblée de Notre dite Province, qu'il jugera à propos, et tels temps et
endroits subséquemment changer et varier, ainsi qu'il paraîtra à Noire dit Gou-
verneur plus à propos ou plus convenable à la commodité ou au bien public,
donnant avis suffisant à cet effet, ainsi qu'il appert par le dit Acte, y faisant
référence plus particulièrement: Sachez donc maintenant, que pour diverses
causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-
aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de N6tre Conseil
Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous, de
vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de Qué-
bec, Lundi, le dix-septième jour du mois de Novembre prochain, pour prendre
en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y
agir comme de droit.-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province : Témoin, Notre
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très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kincardine, Chevalier
du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef de
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. En
Notre Cité de Montréal, dans Notre dite Province, ce vingt-deuxième jour de
Septembre dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent cinquante-et-un, et
de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
FÉLix FoRTIER, G. C. C.

Pr ovinc EdLGI N ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Defenseur de la Foi, etc., etc.. etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et
à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Légis-
lative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement
Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de
Québec, le dix-septième jour du mois de Novembre courant, et à chacun de vous-

SALUT:
PROCLAMATION.A TTENDU que, de l'avis et consentement de Notre Conseil Exécutif de Notre

Province du Canada, nous avons jugé à propos de dissoudre le présent Par-
lement Provincial de Notre dite Province, lequel se trouve prorogé au Dix-septième
jour de Novembre courant: Sachez maintenant, qu'à cette fin, Nous publions la
présente Notre Proclamation Royale, et par icelle dissolvons en conséquence le dit
Parlement Provincial; et les Conseillers Législatifs et les Chevaliers, Citoyens et
Bourgeois de lAssemblée Législative sont en conséquence déchargés de s'assem-
bler et d'être présents le dit dix-septième jour de Novembre courant.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province: Témoin, Notre
très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kincardine, Chevalier
du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général de l'Améri-
que Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef de
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre
Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec, dans Notre dite Province,
ce sixième jour de Novembre, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
cinquante-et-un, et de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
FELIX FoRTIER G. C. a.
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Province du ELGIN ET XINCARDINE.
Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront-
SALUT

PROCLAMATION.
TTENDU que c'est Notre désir et détermination de rencontrer, aussitôt que

faire se pourra, Notre Peuple de Notre Province du Canada, et d'avoir son
avis en Parlement Provincial; Nous faisons connaître par les présentes Notre vo-
lonté et plaisir Royal de convoquer un Parlement Provincial, et Nous déclarons de
plus que, de l'avis de Notre Conseil Exécutif, Nous avons ce jour donné des ordres
pour l'émanation de Nos Writs en dû forme pour convoquer un Parlement Provin-
cial dans Notre dite Province, lesquels Writs seront en date du sixième jour de
Novembre courant, et retournables le vingt-quatrième jour de Décembre prochain,
à l'exception cependant des Writs pour les Comtés de Saguenay et Gaspé, lesquels
seront retournables Lundi, le deuxième jour de Février prochain.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:: Té-
moin, Notre très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kinca--
dine, Chevalier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Gé-
néral de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-
en-Chef de Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de lIsle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec, dans Notre
dite Province, ce sixième jour de Novembre, dans l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent cinquante-et-un, et de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
FuLix FORTIER, G. C. C.

Province du ELGIN ET KINCARDINE.
Canada.

VICTORIA, par la Grace de DIEu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront-
sALUT:

PROCLAMATION.
ACHEZ que désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de rencon-

S trer Notre Peuple de Notre Province du Canada, et d'avoir son avis en Parle-
ment Provincial, Nous, par et de Pavis de Notre Conseil Exécutif de Notre dite
Province, par ces présentes, convoquons l'Assemble Législative, dans et pour Notre
dite Province, et la sommons de se réunir en Notre Cité de Québec, en Notre dite
Province, Mercredi, le vingt quatrième jour de Décembre prochain, pour là et al-ors
conférer et traiter avec les Grands Hommes et le Conseil Législatif de Notre dite
Province.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada: Témoin,
Notre très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kincardine, Che-
valier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général de
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l'Amérique Britannique du Nord et Capitaine-Général et Gouverneur-en.
Chef, de Nos Provinces du Canada, de la Kouvelle Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec, dans Notre dite Pro-
vince, ce sixième jour de Novembre, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent cinquante-et-un, et de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
FLIX FORTIER, G. C. C.

Province du ELGIN ET KINCA RDINE.Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et
à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgois élus pour servir dans l'Assemblée Légis-
lative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement
Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité
de Québec le vingt-quatrième jour du mois de Décembre courant, et à chacun de
vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le sixième jour du mois de Novembre dernier, nous avions jugé
à propos de proroger Notre Parlement Provincial au vingt-quatrième jour du

mois de Décembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint
d'être présents en Notre Cité de Québec: Sachez maintenant, que pour diverses
causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de
vous exempter, et chacun de vous d'être présents'au temps susdit, vous convoquant,
et pa- ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous, de vous trouver avec
Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de Québcc, Vendredi, le tren-
tièrn jour du mois de Janvier prochain, pour prendre en considération l'état et la
prospérité de Notre dite Province du Ganada, et y agir comme de droit.-Ce à quoi
vous ne devez manquer.

En foi de quoi; Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province: Témoin, Notre très-
fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kincardine, Chevalier du
très-ancien et très noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef, de Nos
Provinces du Canada, de la Nouv2lle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de i'slc du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel
du Gouvernement, en Notre Cité de Québec, dans Notre dite Province, ce
vingtième jour de Décembre, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
cinquante-et-un, et de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
FLIx FORTIER, G. C. C.
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Province du ELGIN ET KINCARDINE.
Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DrIu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., 'etc.

A Nos très-aimés et fidèles- Conseillers Législatifs de la Province du Canada,.et
à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour servir dans PAssemblée Légis-
lative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement
Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité
de Québec, le trentième jour du mois de Janvier courant, et à chacun devous--

SALUT:
PROCLAMATION.A TTENDU que le vingtième jour de Décembre dernier, nous avions jugg à

propos de proroger Notre Parlement Provincial au trentième jour du mois de
Janvier courant, auquel temps vous étiez tenus, et il vous était enjoint".d'être pro-
serts en Notre Cité de Qz,ébec: Sachez maintenant, que pour diverses causes et
considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés .sujets,
Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Exécuti', de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,- vous convoquant, et
par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous, de vous trouver 'vec Nous,
en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de Québec, Mardi, le neuvièie jour
du mois de Mars prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
Notre dite Province du Canada, et y agir comme de droit.-Ce à' quoi vous ne
devez manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada: Témoin,
Notre très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kincardine,
Chevalier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-
en-Chef de Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard. et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du.Gouvernement, en Notre Cité%de Québec, dans Notre dite;Pro-
vince, ce vingt-quatrième jour de Janvier, dàns l'année de NotreSeigneur, miL
huit cent cinquante-deux, et de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
FLIX FOnTIER, G. C. C.

Province du ELGIN r KINCARDINE.
Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DIEu,REINE du Royaume-Uni de la Gf ande-Bregagn
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentesverront,, ou qu'iceiles pourront concerner-

A TTENDU qu'à une Session du Parlement de Notre :Province &du Canadk,
>tenue en Notre:Cité de- Toronto; dans Notreýdite Province, ie s*ingtième'joir

de Mai, dans la quatorzièi'e:année de Notre Règne, et prorog:ée'le trentièmejour
d'Aoùt, dans la quinzième année:de Notre -Règne, un certain Bill, ititulé:::"Acte

pour:pourvoir à l'établissement d'une :Société d'Eglise de l'Eglise Unie d'Angle,
"terre et d'Irlande, dans:chaque Diocèse de cette Eglise dans le Bas-Canada, ýet
" pour d'autres fins relatives à la subdivision récente du Diocèse'de -Québec," a,étê
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passé par le Conseil et l'Assemblée, et a été, lors de la prorogation de la dite Ses-
sion, le trentième jour d'Août susdit, présenté au Très-Honorable Comte d'Elgin
et Kincardine, Notre Gouverneur-Général de Notre dite Province, pour Notre
Assentiment à icelui, qui, en vertu de l'autorité à lui conférée par un certain Acte
du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la
Session tenue dans les troisième et quatrième années de Notre Règne, intitulé:
" Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouverne-
" ment du Canada," et que dans sa discrétion, il déclara alors et là qu'il réservait
le dit Bill pour la signification de Notre plaisir sur icelui: Maintenant, sachez que
le dit Bill, intitulé: "Acte pour pourvoir à l'établissement d'une Société d'Eglise
C de PEglise Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans chaque Diocèse de cette Eglise,
'dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins relatives à la subdivision récente du
"Diocèse de Québec," nous ayant été soumis en Conseil le dixième jour de Janvier
maintenant dernier, il nous a plu donner à icelui, et par ces présentes, et en vertu
des dispositions du dit Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Nous donnons Notre Assentiment au dit Bill: Ce dont nos sujets dé-
voués sont requis de prendre connaissance, et de se conduire en conséquence.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada: Témoin,
Notre très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kincardine,
Chevalier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et 'Capitaine-Général et Couver neur-
en-Chef; de Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec, dans Notre dite
Province, ce vingt-troisième jour de Février, dans l'année de Notre Seigneur, mil.
huit cent cinquante-deux, et de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
A. N. MoRIN, Secrétaire.

Province du ELGIN ET KINCARDINE.
Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du
Parlement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en
Notre Cité de Québec, le neuvième jour du mois de Mars prochain, et à chacun
de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le vingt-quatrième jour de Janvier dernier, Nous avions jugé
à propos de proroger Notre Parlement Provincial au neuvième jour du mois

de Mars prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjointd'être
présents en Notre Cité de Québec: Sachez maintenant, que pour diverses causes
et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif,
de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous
convoquant, et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous, de vous
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trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de Québec,
Samedi, le dix-septième jour du mois d'Avril prochain, pour prendre en consi-
dération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir
comme de droit.-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canana: Té-
moin, Notre très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgiin et
Kincardne, Chevalier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouver-
neur-Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef de Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc. A Nôtre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de
Québec, dans Notre dite Province, ce vingt-septième jour de Février, dans
l'année de Notre Seigneu, mil huit cent cinquante-deux, et de Notre Règne
la quinzième.

Par Ordre,
FELrx FORTIER, G. C. C.

Pfovince du
Canana.

ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINz du Royaume-Uni de la Grande-Breta-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

,SALUT:

W. B. Richards, TTENDU qu'à une Session du Parlement de.Notre Pro-
Proc. Gén. _JL vince du Canada, tenue en Notre Cité de Toronto, dans

Notre dite Province, le vingtième jour de Mai, dans la qnatorzième année de Notre
Règne, et prorogée le trentième jour d'Août, dans la quinzième année de Notre
Règne, un certain Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Pont Sus-
- pendu et du Tunnel entre le Fort Erié et Buffalo," a été passé par le Conseil
Législatif et l'Assemblée, et a été, lors de la prorogation de la dite Session, le
trentième jour d'Août susdit, présenté au Très-Honorable Comte d'Elgin et Kin-
cardne, Notre Gouverneur-Général de Notre dite Province, pour Notre Assentiment
à icelni, qui, en vertu de l'autorité à lui conférée par un certain Acte du Parlement
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la Session tenue
dans les troisième et quatrième année de Notre Règne, intitulé: " Acte pour réunir
"les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouvernement du Canada,"
et que dans sa discrétion, il déclara alors et là qu'il réservait le dit Bill pour la
signification de Notre plaisir sur icelui:- Maintenant, sachez que le Bill, intitulé:
"Acte pour incorporer la Compagnie du Pont Suspendu et du Tunnel entre le Fort
"Erié et Buffalo," Nous ayant été soumis en Conseil le deuxième jour de Février
maintenant dernier, il Nous a plu donner à icelui, et par ces présentes, et en vertu
des dispositions du dit Acte du Parlement du Royaume-Uni dé la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Nous donnons Notre Assentiment au dit Bill;, ce dont Nos sujets
dévoués, et tous, autres que les' présentes pourront concerner, sont requis de pren-
dre connaissance et de se conduireen conséquence.

En foi de, quoi, Nous -avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et a
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Piovince du Canadat: Témoin,
Notre très-fidèleet bien-aimé Cousin, James Comùte-d'Elgin et Kincardine,. Che-
valier du très-ancien et 'très-noble Ordie .du Chardon, Gouverneùü-Général'de
l'Amérique Britannique du Nord' Capitaine.Général et Gouverneur-en-Chef
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de Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc.,.etc., etc. A Notre
Hôtel du 'Gouvernement, en .Notre Cité de Québec, dans Notre dite Province,
ce quatrième jour de Mars, dans l'année de Notre Seignenr, mil huit cent
cinquante-deux, et de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
A. N. MORIN, Secrétaire.

Province du ELGIN ET KINCARDINE.
Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelles pourront concerner-

SALUT:

L. T. Drumnond, TTENDU qu'à une Session du Parlement de Notre Pro-
Proc. Gén. ýA cince du Canada, tenue en Notre Cité de Toronto, dans

Notre dite Province, le vingtième jour de Mai, dans la quatorzième année de
Notre Règne, et prorogée le trentième jour d'Août, dans la quinzième année de
Notre Règne, deux certains Bills, intitulés: "Acte pour amender l'Acte qui oc-
"troie une Liste Civile à Sa Majesté," et " Acte pour réduire les Salaires de
"certains Officiers de Justice dans les cas y mentionnés, et fixer les Salaires
"des Orateurs du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative," ont été
passés par le Conseil Législatif et l'Assemblée, et ont été, lors de la proragation
de la dite gession, le trentième jour d'Août susdit, présentés au Très-Honorable
Comte d'Elgin et Kincardine, Notre Gouverneur-Général de Notre dite Province,
pour Notre Assentiment à iceux, qui, en vertu de lautorité à lui conférée par un
certaine Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
passé dans la Session tenue dans la troisième et quatrième années de Notre
Règne, intitulé: " Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada,
" et pour lé Gouvernement du Canada," et que, dans sa discrétion, il déclara
alors et là qu'il réservait les dits Bills pour la signification de Notre Plaisir
sur iceux: Maintenant, sachez que les dits Bills, intitulés : " Acte pour amen-
"l'Acte qui octroie une Liste Civile à Sa Majesté," et " Acte pour réduire les
" Salaires de certains Officiers de Justice dans les cas y mentionnés, et fixer les
Salaires des Orateurs du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative,"
Nous ayant été soumis en Conseil le dixième jour de Janvier maintenant der-
nier, il Nous a plu donner à iceux, et par ces présentes, et en vertu des disposi-
tions du dit Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Nous donnons Notre Assentiment aux dits Bills; ce dont Nos sujets
dévoués- sont requis de prendre connaissance, et de se conduire en conséquence.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patejiet.s, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada: Té-
moin, Notre très-fidèle et bien-aimé Côusin, James, Comte d'Elgin et Kincar-
dine, Chevalier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique du Nôrd, et Capitaine-Général et Gouvcr-
neur-en-Chef de Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nowveau-Brunswick et de lIsle du Prince-Edouard, ýet Vice-Amiral d'icelles,
etc., etc., etc. A notre Hôtel du Gouvernement, dans Notre Cité de Québec,
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dans Notre dite Province, ce neuvième jour de Mars, dans l'année de Notre
Seigneur, mil huit cent cinquante-deux, et de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
A. N. MORIN, Secrétaire.

Province du ELGIN ET KINCARDIVE.
Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans lAssemblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Par-
lement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en
Notre Cité de Québec, le dix-septième-,jour du mois d'Avril courant, et à chacun
de vous-

SALUT .
PROCLAMATION.

A TTENDU que le vingt-septième jour de Février dernier, Nous avions jugé
à propos de proroger Notre Parlement Provincial au dix-septième jour du

mois d'Avril courant, auquel temps vous étiez tenus, et il vous était enjoint d'être
présentsen Notre dite Cité de Québec: Maintenant, sachez que pour diverses causes
et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos biens-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Exé-
cutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,
vous convoquant, et par ces présentes vous enjoignant, et chacun de vous,
de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de
Québec, Mardi, le vingt-cinquième jour du mois de Mai prochain, pour prendre
en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y
agir comme de droit.-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patenles, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Proviace: Témoin, Notre
très-fidèle et bien-aimé Cousin James, Comte d'Elgin et Kincardine, Chevalier
du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et Capitainùe-Général et Gouverneur-en-Chef de
Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc. etc. etc. A Notre
Hôtel du Gouvernement, en Notre dite Cité de Québec, en Notre dite Province,
ce douzième jour d'Avril, dans l'année de Notre Seigneur, mil -huit cent
cinquante-deux, et de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
FÉLîx FORTIER, G. C. C.
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Province du ELGIN ET KINCARDINE.'
Canada.

VICTORIA, par la Grace de DIEU, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Par-
lement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en
Notre Cité de Quiéibec, le vingt-cinquième jour du mois de Mai courant, et à
chacurn de vous-

sALUT:
PROCLAMATION.

A TTENDU que le douzième jour du mois d'Avril dernier, Nous avions jugé
.. t1 à propos de proroger Notre Parlement Provincial au vingt-cinquième jour
du mois de Mai courant, auquel temps vous étiez tenus, et il vous était enjoirt
d'être présents en Notre Cité de Québec: Maintenant, sachez que pour diverses
causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-
aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil
Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous enjQignant, et à chacun de vous, de
vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de Québec,
Jeudi, le premier jour du mois de Juillet prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir comme de
droit.-Ce a quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada: Témoin,
Notre très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kincardine,
Chevalier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-
en-Chef de Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Ie du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec, dans Notre
dite Province, ce vingt-deuxième jour de Mai, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent cinquante-deux, et de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
FLIx FORTIER, G. C. C.

Province du ELGIN ET KINCARDINE.Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelles pourront concerner,-
SALUT:

W. B. Richards, TTENDU quà une Session du Parlement de Notre Pro-
Proc. Gén. -A vince du Canada, tenue en Notre Cité de Toronto, dans

Notre dite Province, le vingtième jour de Mai, dans la quatorzième année de
Notre Règne, et prorogée le trentième jour d'Août, dans la quinzième année
de Notre Règne, un certain Bill, intitulé: "Acte pour abroger cette partie de
"l'Acte du Parlement de la Grande-Bretagne, passé dans la trente-unième année
"du Règne du Roi George Trois, chapitre trente-et-u., qui se rappcrte aux
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"Rectoreries et à la nomination de titulaires à icelles, et pour d'autres fins liées
"aux dites Rectoreries," a été passé par le Conseil Législatif et l'Assemblée,
et a été, lors de la prorogation de la dite Session, le trentième jour d'Août sus-
dit, soumis au Très-Honorable Comte d'Elgin et Eincardine, Notre Gouverneur-
Général de Notre dite Province, pour Notre Assentiment à icelui, qui, en vertu
de l'autorité à lui conférte par un certain Acte du Parlement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la Session tenue dans les
troisième et quatrième années de Notre Règne, intitulé: "Acte pour réunir
" les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouvernement du
" Canada," dans sa discrétion, déclara salors et là qu'il réservait le dit Bill pour
la signification de Notre plaisir sur icelui: Maintenant, sachez que le dit Bill
intitulé : "Acte pour abroger cette partie de l'Acte du Parlement de la Grande-
"Bretagne, passé dans la trente-unième année du Règne du Roi George Trois,
"chapitre trente-et-un, qui se rapporte aux Rectoreries et à la nomination des
" titulaires à icelles, et pour d'autres fins liées aux dites Rectoreries," Nous
ayant été soumis en Conseil le quinzième jour de Mai maintenant dernier, il
nous a plu donner à icelui, et par ces présentes, et en vertu des dispositions du
dit Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Nous donnons Notre Assentiment au dit Bill; ce dont nos sujets dévoués sont
requis de prendre connaissance, et de se conduire en conséquence.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Noire dite Province du Canada: Témoin,
Notre très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kincardine,
Chevalier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-
en-Chef de Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec, dans Notre
dite Province, ce huitième jour de Juin, dans l'année de Notre Seigneur, mil
huit cent cinquante-deux, et de Notre Règne la quinzième.

Par Ordre,
A. N. MORIN, Secrétaire.

Province du EZLGIN ET KINCARDINE.
Canada.

VICTORIA, par la Grâce de Drmu, REtNE du Royaume-Uni de la Grande-Blre-
tagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du.
Parlement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en
Notre Cité de Québec, le premier jour du mois de Juillet prochain, et à chacun
de vous--

SALUT:
PROCLAMATION.

A TTENDU que le vingt-deuxième jour du mois de Mai dernier, nous avons
jugé à propos de proroger Notre Parlement Provincial au premier jour du

mois de Juillet prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint
d'être présents en Notre Cité de Québec: Maintenant sachez, que pour diverses
causes et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-
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aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil
Exécutif, de vous exc.mpter, et chacun ce vous, d'être présents au temps susdit,
vous convoquant, et par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de vous, de
vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de
Québec, Jeudi, le cinquième jour du mois d'Août prochain, pour prendre en
considération l'état et prospérité de Notre dite Province du Canada, et y agir
comme de droit.-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Seau de Notre dite Province du Canada: Témoin,
Notre très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kincardine,
Chevalier du très-ancien et très noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Généra.l
de P'Amérique Bitannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-
Chef de Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Ile die Prizces-Eldouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre
Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec, dans Notre dite Province, ce
vingt huitième jour de Juin, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent
cinquante-deux, et de Notre Règne la seizièmei

Par Ordre,
FLIX FOR'IER, G. C. C.

Province du ELGIN ET KINC ARDINE.
Canada.

VICTORIA, par la Grâce de DIEu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Legislatifs de la Province du Canada,
et à Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus poùr servir dans l'Assemblée
Législative de Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Par-
lement Provincial de Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre
Cité de Qutébc, le cinquième jour du mois d'Août maintenant prochain, et à cha-
cun de vous-

SALUT:
PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement Provincial se trouve proro-
gée au cinquième jour d'Août maintenant prochain, néanmoins, pour cer-

taines causes et considérations, Nous avons jugé à propos de le proroger de
nouveau à Jeudi, le dix-neuvième jour d'Août maintenant prochain, de
manière que ni vous ni aucun de vous n'êtes tenus ou obligés de paraître en
Notre Cité de Qu6bec le dit cinquième jour d'Août prochain, et Nous voulons
qu'en conséquence, vous et chacun de vous soyez entièrement déchargés à cet
égard ; Vous commandant, et par ces présentes enjoignani, à chacun de vous et à
tous autres y intéressés, de paraître personnellement, et être en Notre dite Cité de
Québec, Jeudi, le dix-neuvième joui d'Août maintenant prochain, pour la Dépêche
des Affaires, et y traiter et faire, agir et conclure sur les matières qui, par la fa-
veur de Dieu en Notre dit Parlement Provincial, pourront par le Conseil Commun
de Notre dite Province être ordonnées,

En foi de quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Ganada: Témoin
Notre très-fidèle et bien-aimé Cousin, James, Comte d'Elgin et Kincardine,
Chevalier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-
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Chef de Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Isle du Prince-Edourd, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Québec, dans Notre dite
Province, ce seizième jour de Juillet dans l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent cinquante-deux, et de Notre Règne la eizième.

Par Ordre,
FšiLx FoRTpm, G. C. C.

Buréau da Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 31 Juillet 1852.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus mon Rapport des der-'
nières Elections Générales faites dans la Province, ensemble avec une copie
certifiée du Rapport Spécial pour le Comté de Gaspé, et une copie d'une lettre
de l'Officier Rapporteur, qu'il m'a adressée depuis la réception de son Rapport
Spécial; aussi, mes Rapports pour les Elections de Huron et des Deux-Monta-
gnes, qui ont eu lieu après les Elections Générales, en vertu de Writs d'Elec-
tions émis par le Gouverneur-Général, conformément à l'Acte Provincial passé
dans la septième année du Règne de Sa Majesté, chapitre soixante-et-qainze,
et intitulé: "Acte pour mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée Législa-
"tive de cette Province," par suite de Warrants qui m'ont été adressés, savoir:
pour le premier Comté, par lHonorable Jean Chabot et François Lernieux,
Ecuyer, et pour le dernier par John Egan et Toseph Laurin, Ecuyers, tous les
quatre dûment rapportés élus pour les Comtés respestifs de Bellechiasse, Dorches-
ler, Outaouais et Lotbinière; copies de ces Warrants sont ci-inclus..

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
FÉLix FoRrmIZ,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
A W. B. Lindsay, Ecuyer,

Greffier de l'Assemblée Législative, etc., etc., etc.
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Province du Canada, Bureau d'Enregistrement du Comté de Gaspé, Percé
Comté de Gaspé. vingt-quatrième jour de Janvier 1852.
Le soussigné, Peter WVinter, Régistrateur et Officier-Rapporteur du Conti

Gaspé, en réponse à la réquisition et à l'ordre contenu, et à moi transmis, dL,
et par le Writ d'Election qui m'a été adressé, portant la date du sixième jour de
Novembre dernier, par lequel je suis requis et commandé de faire choisir et élire
un Membre ou Représentant pour représenter le dit Comté de Gaspé dans lAs-
semblée Législative de cette Province, fait en conséquence du rapport sous mon
Serment d'office, comme suit, savoir:-

Qu'ayant reçu le dit Writ d'Election le quinzième jour du dit mois de No-
vembre, j'ai lancé ma Proclamation portant la date du dix-neuvième jour du
même mois, appelant une assemblée des Electeurs du dit Comté de Gaspé, pour
la fin susdite, sur le terrein clos du Palais de Justice, à Percé, dans le dit Comté,
le dix-septième jour du mois de Décembre alors prochain, à l'heure de midi, et
je l'ai fait placardée dans tous les Townships et Paroisses, aux places réputées
comme telles, dans le dit Comté, suivant la Loi, et ainsi que j'étais requis et
commandé de le faire par le dit Writ.

Que le jour ainsi fixé, les Electeurs étant ainsi assemblés, les préliminaires
requis par la Loi ayant été observés, Tiomnas Savage, Ecuyer, a proposé, secon-
de par James Lenfesty, Ecuyer, Senior, que Henry Kavanagh, Ecuyer, soit
choisi et élu Membre ou Représentant, comme susdit; et John LeBoutillier,
Ecuyer, a proposé, secondé par Peter Mabe, Ecuyer, que Robert Christie, Ecuyer,
soit choisi et élu Membre ou Représentant, comme susdit; et.les dits Electeurs
présents ayant exprimé le refus de clore, là et alors, la dite Election par et au
moyen d'une levée de mains, mais au contraire ayant demandé un Poll, je l'ai
accordé en conséquence.

Là-dessus, moi, le dit Officier Rapporteur, j'ai là et alors, suivant les termes
de nia dite Proclamation, fait connaître que le Poll devait être et serait ouvert et
1enu le troisième et le cinquième jours du mois de Janvier alors prochain (un
Dimanche intervenant) aux lieux suivants, savoir:-

1. A la Pointe-aux-Maisons pour la section Nord des Isles de la Magdeleine,
comprenant le Territoire entre la pointe Est et l'extrémité Nord-ouest de l'Etang-
du-Nord.

2. A ou près de la Pointe du Havre Aimerst pour le Territoire entre L'Etang-
du-Nord et le dit Havre, étant la Section Sud-ouest des dites Isles de la Magde-
leine, comprenant Entry Island.

3. Pour le Township de Newport et ce qui est censé être la Paroisse de St.
.Michel-dc-Pabos, au Grand-Pabos, à ou près l'établissement de la Compagnie des
Pêcheries et des Mines de Charbon de Gaspé, du Côté-ouest de la Rivière.

4. Pour ce qui est censé être la Paroisse de St. Michel de la Grande-Rivière, à
la maison de Jean-Baptiste Couture, Junior, près ce l'Eglise de la dite place.

5. Pour le Township de Percé, à ou près le Palais de Justice de la dite place:
6. Pour le Township de Malbay, à ou près la Maison d'Ecole du Township.
7. Pour le Township de Douglas, Doulglastown, Maison d'Ecolc No. 1.
8. Pour les Townships unis de Gaspé Sud et York, au Bassin de Gaspé, à ou

près le Palais de Justice.
9. Pour les Comtês-unis de Gaspé Nord et Sydenham, à ou près lEcole de la

péninsule.
10. Pour le Township du Cap-des-Rosiers, à la maison de William Hymant,

près de Grande-Grève.
Il. Pour le Township de Fox et le Territoire situé à l'Ouest de la Rivière
agd.eleine, à ou près la résidence de Narcisse Bernier, Little Fox River.
12. Pour 2t. Norbert du Cap Chats, et Ste. Anne-des-Monts.(unis) et la Terri-
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Âre a partir de là vers POuest jusqu'à la Rivière Magdeleine susdite, à ou près
,glise de Ste. Anne-des-Mnts.

moi, le dit Officier-Rapporteur, j'ai fixé et proclamé le vingt-et-unième
àde-Janvier courant, comme étant et devant être "le jour de la clôture de la

*uite Election," à dix heures de l'avant-midi, au Palais de Justice de Percé,
susdit.

Que lé dit jour et à la dite heure en dernier lieu mentionnés, moi, le dit Offi-
eier-Rapporteur, accompagné de George O. Tremblay, Ecuyer, mon Clerc d'Elec-
tion, je me suis rendu àla dite place, et là et alors ai déclaré aux Electeurs alors
présents que les Rapports faits et les Livres de Poll tenus par mes Députés pour
les Sections Nord-est et Sud-ouest des Isles de la Magdeleine n'avaient pas été
recus, et là-dessus j'ai, pour la dite raison et en conformité de la vingt-quatrième
Section de l'Acte passé dans la douzième année du Règne de Sa Majesté, cha-
pitre vingt-sept, ajourné la dite assemblée au vingt-deuxième jour de Janvier
courant, à midi, et au même lieu. Et j'ai de plus informé les dits Electeurs
que la dite assemblée serait de-là ajournée de jour en jour jusqu'au prochain
jour de la Malle, savoir: jusqu'au vingt-quatrième jour de Janvier courant. Et,
en conséquence, les dits vingt-deuxième et vingt-troisième jours de Janvier
courant, je me suis rendu au dit lieu à midi, étant l'heure nommée, et là et alors
j'ai ajourné les dites assemblées de jour en jour jusqu'au vingt-quatrième jour
de Janvier courant, à l'heure de midi et au même lieu. Et j'ai là et alors,
et à chaque tel ajournement, donné publiquement la même raison ci-dessus
citée, savoir: l'absence des Rapports des Livres des dites Isles de la Mlagneleine.

Et le dit vingt-quatrième jour de Janvier courant, le Courrier étant arrivé au
Bureau de Poste de Percé susdit, et la Malle étant ouverte, moi, le dit Officier-
Rapporteur,. je me suis personnellement rendu au dit Bureau de Poste et j'ai de-
mandé spécialement les dits Livres de Poll et les Rapports des dites bles de la
Magdeleine, et j'ai été informé qu'ils n'étaient pas arrivés. Là-dessus, le même
jour et au lieu et à l'heure fixés comme susdit, moi, le dit Officier-Rapporteur,
accompagné du dit Clerc d'Election, j'ai assité à l'Assemblée des Electeurs as-
semblés pour la clôture de la dite Election, et là et alors ai déclaré aux dits
Electeurs et d'une voix audible, que le Rapport de John Francis Muncey, Ecuyer,
Député-Officier-Rapporteur, nommé pour la Section Nord-est des Isles de la
Magdeleine, et le Rapport de Jean-Baptiste Féliz Painchaud, Ecuyer, Député-
Officier-Rapporteur, nommé pour la Section Sud-ouest des dites Isles de la Mag-
deleine, et les Livres de Poll tenus par eux respectivement manquaient encore
et qu'il n'en était rien connu, et qu'en conséquence il était impossible de " cons-
"tter l'état général du Poll et le nombre total des votes pris et enregistrés à la
"dite Election dans tout le Comté de Gaspé," comme le veut la Loi.

Et attendu que le dit Writ d'Election est fait rapportable à Québec le deuxième
jour de Février suivant: Et attendu que dans et par la dite vingt-quatrième
Section du dit Acte de cette Province, ci-dessus cité, il est entre autres choses
prescrit que l'Officier-Rapporteur ne devra dans aucun cas continuer le dit " ajour.
"nement à un jour tellement reculé qu'il ne puisse faire lui-même son Rapport
"du dit Bref d'Election au jour y fixé à cet effet :" Et attendu que l'Assemblée
pour la clôture de la dite Election ne peut pas être ajournée plus longtemps sans
manquer au respect dû à la Loi et au dit Writ d'Election; dans ces circons-
tances il ne peut pas être procédé d'avantage en ce moment à la dite Eleciion.

Et sur ce, obéissant à la disposition ou proviso contenu dans la vingt-troisième
Section du dit Acte, et énoncé dans les termes suivants:-"Pourvu toujours,
" que dans aucun cas le dit Officier-Rapporteur ne proclamera aucune telle per-
"sonne dûment élue ou telles personnes dûrment élues à moins que rapport ne
"lui ait été fait de tous les Livres de Poll par -tous les Députés-Officiers-Rap-
"porteurs," je, le dit Officier-Rapporteur; ai clos la dite assemblée sans procla-
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mer comme dûment élu, aucun ou Pun ou Pautre des Candidats proposés à la
dite Election.

Et à raison des circonstances ci-dessus mentionnées, et des dites dispositions
de la Loi, je, le dit Officier-Rapporteur, considérant que je ne puis légalement
rapporter ou proclamer un Membre ou Réprasentant comme étant dûment élu
pour représenter le dit Comté de Gaspé dans l'Assemblée Législative de cette
Province, remets avec mon Rapport Spécial le dit Writ d'Election ci-annexé
avec les autres Documents y relatifs, avec ensemble tous les Livres de Poll et
Rapports jusqu'ici reçus par moi.

Et afin que les dits Electeurs et les autres parties y concernées puissent être
dûment informés de mon présent Rapport Spécial, et afin que nulle personne ne
puisse prétendre l'ignorer, je l'ai lu publiquement à l'Assemblée en dernier lieu
mentionné, ensemble avec le protêt de Tiomas Savage, Ecuyer, James Lenfestey,
Sénr., Ecuyer, et llathew Burningham, Cultivateur, Electeur résidant dans le
Township de Percé Susdit, et également ci-annexé,

Le tout humblement soumis comme la réponse de
(Signé,) P. WINTER,

Officier-Rapporteur, Comté de Gaspé.
Je, soussigné Greffier de la Couronne en Chancellerie pour la Province du

Canada, certifie par le document écrit sur les pages qui précèdent est une vraie
et correcte copie de l'original de la réponse de l'Officier-Rapporteur pour le
Comté de Gaspé, au Writ d'Election portant la date du sixième jour de Novem-
bre dernier, le dit original de la dite réponse demeurant de Record dans mon
Bureau.

FéLix FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 9 février 1852,

(Copie.) Québec, 17 Mai 1852,
Monsieur,-Je viens de recevoir par la malle de Gaspé, et je vous transmets

actuellement les livres de Poll de la Section Nord et de la Section Sud des Isies
de la Magdeleine, dont il aurait dû être fait rapport avant le jour fixé dans et par
le Writ d'Election pour le Comté de Gaspé, si la saison avait permis.

En référant à mon rapport au Rapport Spécial nommé au dit Writ, on verra
que la proclamation d'aucun des dits Candidats n'a en lieu, pour la raison du
manque des Livres de Poll, cette proclamation étant, dans de semblable cas, dé-
fendue par la Loi. Je transmets également le compte des dépenses, et les pièces
justificatives.

Je prends aussi la liberté d'ajouter que les dits Livres de Poll et autres docu-
ments y annexés ont été reçus au Bureau d'enregistrement du Comté de Gaspé,
le cinq courant, et ont été alors transmis par la Malle.

J'Ei l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) P. WINTER.
A Félix Fortier, Ecuyer,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec.

Vraie Copie.
FÉi,1x -FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
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(Copie.) Québec, 14 Avril 1852.
Province du Canada.-Savoir:-
En vertu du Statut fait et passé par la Législature de la Province, dans la

septième aunée du Règne de Sa Majesté, chap. 65, intitulé: " Acte pour mieux
"assurer l'indépendance de lAssemblée Législative de cette Province."

Attendu qu'il n'y a pas actuellement d'Orateur, et attendu que PHonorable
Malcolm Cameron, depuis son Election comme Membre pour le Comté de Huron,
a accepté une charge lucrative sous la Couronne, savoir: la charge de Président
du Conseil Exécutif de cette Provnce, ce pourquoi son siège dans la dite Assem-
blée Législative est devenu vacant, nous dont les noms sont apposés ci-dessous,
étant deux Membres de la dite Assemblée Législative, certifions par le présent
que le dit Malcolm Cameron, Ecuyer, a depuis sa dite Election, accepté une charge
lucrative sous la Couronne, savoir: la charge de Président du Conseil Exécutif
dans et pour la Province du Canada, ce pourquoi sont siége est devenu vacant,
et nous vous donnons cet avis en conformité du Statut ci-dessus cité, et vous
ordonnons par le présent de faire sortir un nouveau Writ pour l'Election d'un
Membre ou Représentant pour le dit Comté de Huron, en remplacement du dit
Malcolm Cameron, Ecuyer, et le présent vous sera un Warrant suffisant.

(Signé,) J. CHABOT,
F. LEMIEUx.

A Félix Fortier, Ecuyer,
G.C, C.

Vraie Copie.
FÉLIX, FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Province du Canada,
Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Québec, 21 Mai 1852.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du qua-

torzième jour d'Avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général,
en conformité des dispositions d'un Acte passé dans la septième année du
Règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour mieux assurer l'indépendance de
Il Assemblée Législative de cette Province," et adressé au Shérif des Comtés-
Unis de Huron, Perth et Bruce, (John McDonald, Ecuyer,) Officier-Rapporteur,
ex-offcio, du Comté de Huron, tel que défini pour les fins de la Représentation,
pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit Comté de Huron, au lieu et
place de lPHonorable Malcolm Cameron, qui depuis son Election comme Repré-
sentant du dit Comté de Huron, a accepté une charge lucrative sous la Couronne,
savoirl la charge de Président du Conseil Exécutif de la dite Province du
Canada, ce pourquoi son siège est devenu vacant, l'Honorable Malcolm Cameron
a été rapporté comme étant dûment élu en conséquence, tel qu'il appert par le
Rapport du dit Writ, en date du douzième jour de Mai dernier, qui est mainte.
nant déposé dans les Archives de mon Bureau.

FÉLIX FoRTIER,

Bureau du Greffier de la C. en Chancellerie.
A W. B. Lindsay, Ecuyer,

Greffier de 1 Assemblée Législative



xxii Rapports..

(Copie.) Province du Canada.
A Félix Fortier, de la Cité de Québec, dans la Province du Canada, Greffier

de la Couronne en Chancellerie pour la dite Province.
Nous, soussignés, John Egan, dûment élu Membre de l'Assemblée Législa-

tive de la Province du Canada, pour y représenter le Comté de 'Outaouais, et
.oseph Laurin, dûment élu Membre pour y représenter le Comté de Lotbinière,

nous faisons connaître et déclarons à vous, le dit Félix Fortier, Greffier de la
Couronne en Chancellerie susdit, que William H. 'Scott, Ecuyer, qui,. par le
Rapport de l'Officier-Rapporteur du Comté des Deux-Montagnes, a été rapporté
élu pour le Comté des Deux-Montagnes, dans lAssemblée Législative de cette
Province, est décédé depuis qu'il a été ainsi rapporté.

Et par les présentes nous vous requèrons, vous le dit Félix Fortier, en votre
capacité susdite, d'émettre un Writ pour lElection d'un nouveau Membre pour
représenter le dit Comté des Deux-Montagnes, au lieu et place du dit William
H. Scott, ainsi décédé comme susdit, en la manière et forme prescrites par les
Statuts, dans tels cas faits et pourvus.-Et n'y manquez pas.

Témoins nos seings et sceaux, à la Cité de Québec susdite, ce septième jour de
Juin, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-deux.

(Signé,) JOHN EGAN, M.P.P. (L.S.)
JosEPH LAURIN, M.P.P. (L.S.)

Vraie Copie.
FÉLxX FORTI1ER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Province du Canada.
Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Québec, 26 Juillet 1852.
Je certifie par le présent, qu'en vertu d'un Writ d'Election, en date du neuf

Juin dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, en conformité
des dispositions d'un Acte passé dans la septième année, numéroté soixante-et-
cinq, intitulé: " Acte pour mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée Légis-
" lative de cette Province," et adressé au -Régistrateur du Comté des Deux-
Montagnes (Daniel de Hertel, Ecuyer,) Officier-Rapporteur, ex-oficio, pour le. dit
Comté des Deux-MYontagnes, pour l'Election d'un Membre pour représenter le
dit Comté des Deux-Montagnes au lieu et place de feu William Henry Scott,
Ecuyer, qui est dècédé depuis son Election comme Représentant du dit Comté
des Deux-Montagnes, ce pourquoi le siége du dit feu William Henry Scott, est
devenu vacant, l'Honorable Louis Joseph Papineau, a été rapporté comme dûment
élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le Rapport du dit Writ, en date du
neuvième jour de Juillet courant, qui est actuellement déposé dans les Archives
de mon Bureau.

FÉLix FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.



JOURNAUX

L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE

CANADA.

SESSION, 1852.

Parliamentum Provinciale Canad, inceptum et tentum apud civi-
tatem Quebecensem, die Jovis, 190 die Augusti, anno 160 regni Domino
nostrS VIcTonIr, Dei gratiâ Britanniarum Regine, Fidei Defensoris;
annoque Domini 1852.

LEQUEL jour, étant le premier jour de la réunion de. ce Parlement. pour la
Dépêche des Affaires, en conformité d'une Proclamation (ci-annexée) de Son

Excellence lé Très-Honorable JAMES, Comte d'EGIN et KINCA.RDINE, Chevalier 'du
Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général, Gustavus Wil-
liam Wicksteed et William Poyntz Patrick, écuyers, Commissaires nommés en vertu
d'un dedimus potestatum pour administrer le serment aux Membres du Conseil
Législatif et de l'Assemblée Législative, se sont rendus à une heure de l'après-midi;
dans la Chambre destinée aux Séances de l'Assemblée, où William Burns Lindsay,
écuyer, Gredier de l'Assemblée Législative, s'est tronvé, conformément à son
devoir; et Iélix Forlier, écuyer, Greffier de la Couronne en Chancellerie, avant
remis au dit M. Lindsay un Rôle contenant une listdes noms des Membres, dont
il a été fait rapport pour servir dans ce Parlement Provincial, avec deux certifidats
de retours de Membres pour les Comtés de Huron et du Lac des Deux-Montagnes,(copies desquelles liste et certificats sont ci-annexées), les Commissaires ont admi-
nistré le serment aux Membres qui se sont présentés; ce qui étant fait et les Mem-
bres ayant signé le Rôle contenant le serment, ils ont pris leurs siéges dansý la-
Chambre.

Il a été apporté un Message par Réné Kimber, écuyer, Gentilhomme Huissier de
la Verge Noire:-



19° Augu8ti. A. 1852.

Messieurs,
Son Excellence le Gouverheur-Général désire la prí?c3ence immédiate des Mem-

bres de cette honorable Chambre, dans la Chambre du Conseil Législatif.
En conséquence, les Membres se sont rendus auprès de Son Excellence dans la

Chambre du Conseil Législatif ; où étant,
L'honorable Orateur du Conseil Législatif a dit:-

Honorables Messieurs, et Messieurs de l'Assemblée Législative,
Son Excellence le Gouverneur-Général ne croit pas devoir déclarer les motifs

qui lui ont fait convoquer le présent Parlement Provincial, jusqu'à ce qu'un Orateur
de l'Assemblée Législative ait été choisi, suivant la loi ; mais demain, à trois
heures de l'après-midi, Son Excellence expliquera les motifs qui lui ont fait con-
voquer ce Parlement.

Et les Membres étant de retour;

L'honorable Francis Bincks, Membre représentant le Comté d'Oxford et la Ville
de Niagara, s'adressant au Greffier (qui s'est levé, et, aprés l'avoir fait remarquer,
s'est assis), a proposé à la Chambre pour son Orateur, John SandIeld Macdonald,
écuyer, dans laquelle motion il a été secondé par l'honorable Augustin Norbert
Morin, Membre représentant le Comté de Terrebonne.

Et le Greffier ayant mis la question, " Que John Sandfield Macdonald, écuyer,
"prenne le Fauteuil de cette Chambre comme Orateur ;"

La Chambre s'est divisée; et les noms des Membres ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs,
Brown, Hartman, Matlice,
Cameron, Hincks, .McDougall,
Cartier, Jobin, McLachlin,
Cauchon, Johnson, Jferrift,
Chabot, Lacoste, Mongenais,
Chapais, La Terriére, Iorin,
Chauveau, sol.-gén. Laurin, Paig e,
Christie, (Wentworth,)LeBlanc, Papineau)
Clapham, LeBoutillier, Patrick,
Drummond, pro. gên.Lemieux, Polette,
Dumoulin, McDonald, Poulin,
Fergutsson, (Cornwall,)Richards, pro. gén.
Fortier, Marchildon, Rolph,
Gouin, Mackenzie, Rose, (55.)

CoNTRE.

Messieurs.
Badgley, Gamble, Mallock,
Boulton, Langton, .urney,
Burnham, Lyon, Ridout,
Crawford, Macdonald, Robinson,
Dixon, (Kingston,) Seymour,
Dubord, JMacNab,.Sir A. X. Shaw,

Ainsi elle a été rEsolu dans l'Affirmative.

Sanborn,
Short,
Sicolte,
Smilh, (Durhiam,)
Taché,
Terville,
Tessier,
Turcolte,
Valois,
Varin,
Viger,
White,
Wright, (d. Est York,)
Young.

S'milk, (Frontenac,)
Stevenson,
Street,
Stuart,
Willson,

(23.) Wright(d. Ouest York.)

Et le G3-effier ayant déclaré John Sandfeld Macdonald, écuyer, dûmeut élu, il a
été conduit au fauteuil par l'honorable M. Hincks et l'honorable M. Morin, où
étant, sur le degré d'en haut, il a fait ses humble remercîments à la Chambre du
grand honneur qu'elle avait bien voulu lui conférer, en le choisissant pour être son
Orateur.

Après quoi,. il s'est assis dans le Fauteuil; et alors la masse (qui était auparavant
sous la table) a été mise sur la table.
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Alors, l'honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'honorable M. Morin,, que
la Chambre s'ajourne maintenant;

Et la Chambre s'est en conséquence ajournée à demain.

Veneris, 20° die Augusti;
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LA Chambre étant assemblée; et M. l'Orateur élu, ayant pris le Fauteuil;
Il a été apporté un Message par René Kmber, écuyer, Gentilhomme Huissier de

la verge noire:-
M. l'Orateur,

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette
honorable Chambre, dans la Chambre du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur élu, s'est rendu avec la Cliambre, dans la Chambre
du Conseil.

Et là, M. l'Orateur à parlé comme suit, savoir:-
Qu'il plaise à Votre Excellence,

L'Assemblée Législative m'a choisi comme son Orateur, quoique je sois peu qua-
lifié à remplir les fonctions importantes qui me sont ainsi dévolues.

Si, dans l'accomplissement de mes devoirs, il m'arrivait en aucun temps de tom-
ber en erreur, je supplie que la faute en soit imputée à moi, et non à l'Assemblée
dont je suis le serviteur, et qui, afin de mieux être en état de remplir ses devoirs
envers Sa Majesté et son pays, reclame humblement, par mon entremise, tous ses
doits et priviléges incontestables, particulièrement la liberté de la parole dans ses
débats, accès à la personne de Votre Excellence en toute occasion convenable et
que ses délibérations reçoivent de Votre Excellence, l'interprétation la plus favo-
rable.

Alors l'honorable Orateur du Conseil Législatif a dit:-
M. l'Orateur,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général de vous déclarer. qu'elle se
confie pleinement dans le devoir et l'attachement de l'Assemblée envers la personne
de Sa Majesté, et son Gouvernement; et, ne doutant point que ses délibérations
seront conduites avec sagesse, modération et prudence, elle accorde, et on toutes les
occasions elle reconnaîtra et permettra l'exercice de ses priviléges constitutionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer, que l'Assemblée aura un prompt accès auprès
de Son Excellence, en toutes les occasions convenables, et qu'elle interprétera ton-

Jours de la manière la plus favorable ses délibérations, ainsi que vos paroles et vos
actions.

La Chambre étant de retour;
M. l'Orateur a fait rapport, que l'Assemblée s'était rendue dans la Chambre du

Conseil Législatif, et qu'il avait informé Son Excellence que le choix de l'Orateur
était tombé sur lui; et aussi, qu'il avait, au nom de l'Assemblée et pour elle, recla-
mné, par une humble demande à Son Excellence, tous ses droits et priviléges ; qu'elle
puisse jouir de la liberté de la parole dans ses débats, et avoir accès à la personne de
Son Excellence, lorsque l'occasion le requerra, et que toutes ses délibérations puissent
recevoir de Son Excellence, l'interprétation la plus favorable; et sur quoi Son Ex.
cellence avait bien voulu dire, que sans hésiter, et avec plaisir, elle lui allouait et
accordait tous ses priviléges constitutionnels, ainsi qu'un prompt accès à Son Ex-
cellence en toutes les occasions convenables, et qu'elle interprétera toujours de la
manière la plus favorable ses délibérations, ainsi que ses paroles et actions.
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Ordonné, Que l'honorable M. Iincks ait la permission d'introduire un Bil pour
pourvoir à l'administration du serment d'office aux personnes nommés juges de paix
en cette province.
. Il a, en conséquence, présente le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu

pour la première fois, et ordonné d'être lu une seconde fois.
M. l'Orateur a fait rapport, Que lorsque cette Chambre s'était rendue ce jour au-

près de Son ExcellOnce le Gouverneur-Général, dans la Chambre du Conseil Lé-
gislatif, il avait plu à Son Excellence de prononcer un discours aux deux Chambres
du Parlement Provincial, et que, peur prévenir des erreurs, il en avait obtenu une
copie qu'il a lue à la Chambre; et elle est comme suit:-

Honorables Messieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de l'Assemblée Législative,

C'est avec beaucoup de plaisir, que je vous rencontre, pour travailler de concert
avec vous à l'avancement des intérêts de la province.

Je suis heureux de pouvoir vous informer, que le vif intérêt excité par une élec-
tion général, n'a pas empêché la plus parfaite tranquillité de régner dans toute la
Province, pandant la période de temps qui s'est écoulée depuis la clôture de -la
dernière Session du Parlement.

Ces circonstances favorables me permettent de féliciter de nouveau le Parlement
de la prospérité de la Province. La valeur des efiets provinciaux continue à éprou-
ver une hausse constante, et l'on trouve dans les rapports du recensement qui vient
d'être achevé, la preuve la plus satisfaisarte des progrès qu'a faits la colonie, en
richesse et en population.

Le revenu des Postes ne présente pas un déficit excédant celui qu'on avait prévu,
quoiqu'on ait procuré au public de bien plus grandes facilités, en établissant de
nouveaux Bureaux de Poste, et en augmentant le service postal. Il y a lieu d'es-
pérer qu'avant longtemps les recettes du département, en balanceront les dépenses.

J'ai cependant la douleur de vous signaler une grande calamité provinciale, dans
la destruction par l'incendie, d'une partie considérable de la Cité importame de
.Montréal. J'ai l'assurance que toute mesure Lui vous sera proposée pour en mitiger
les effets sera 'objet de votre considération la plus sérieuse.

Le Parlement a reconnu à plusieurs reprises l'importance d'asseoir le cours moné-
taire de l'Amérique Septentrionale Britannique sur une bâse uniforme, et d'intro-
duire le système Décimal. Il sera soumis à votre considération une mesure qui,
j'ai lieu de le croire, favorisera l'accomplissement de ces deux objets.

Je ferai mettre devant vous des documents qui vous feront pleinement connaître
les démarches qui ont été prises, pendant la vacance, pour donner effet aux inten-
tions de la Législature, énoncées dans les Actes passés pendant la dernière Session,
pour avancer la construction des Chemins à Rails. Dans ce que j'ai fait, je me suis*
efforcé d'agir en autant que les circonstances l'ont permis, de concert avec les Lieu-
tenants-Gouverneurs des Provinces Inférieures.

En liaison avec ces ouvrages et avec le sujet des améliorations publiques en gé-
néral, la position des effets publics émis sur le crédit des Municipalités du Haut-
Canada, mérite attention. L'Acte Municipal maintenant en force dans cette partie
de la Province, offre aux porteurs de ces titres, une garantie des plus amples et des
plus satisfaisantes. Il n'est pas improbable cependant, que dans votre sagesse vous
puissiez trouver quelques mesures qui, sans en changer notablement la nature, en
feraient hausser la valeur sur le marché.

Des personnes intéressées dans le commerce de la Province, ont souvent repré-
senté l'importance d'établir une communication directe par la vapeur, entre la
Grande-Bretagne et les Ports de Québec et de Montréal Ce sujet qui se rattache
de si près à l'avenir de l'émigration et à la réduction du fret sur le St. Laurent, a
engagé toute mon attention pendant la vacance. Il sera soumis à votre considération,
pour atteindre l'objet en vue, un plan qui, je l'espère rencontrera votre approbation-
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Je mettrai devant vous, une Dépêche que j'ai reçue du Principal Secrétaire d'Etat
pour les Colonies, contenant les vues du Gouvernement Impérial de Sa Majesté, à
l'égard des Réserves du Clergé, et présentant les raisons qui ont empêché les Mi-
nistres de Sa Majesté, d'introduire dans le Parlement Impérial, pendant sa dernière
Session, une mesure pour révoquer le Statut Impérial sur ce sujet.

Messieurs de l'Assemblée Législative,
L'état du revenu est satisfaisant et est l'indice d'une prospérité générale parmi

la population des consommateurs de la Province.
Je ferai mettre devant vous les Comptes pour le passé, et l'Estimation pour l'année

courante, et je compte sur votre disposition à voter les Subsides qui seront néces-
saires pour le maintien du crédit de la Province, et pour l'efficacité du Service
Public.

Honorables Messieurs, et Messieurs,
Divers sujet de beaucoup d'importance pour les intérêts de la Province, ne man-

queront pas sans doute d'engager votre attention pendant la Session qui commence
L'accroissement de la population de la Province et le développement rapide de

quelque-ugs de ses sections plus récemment établies semblent, demander une aug-
mentation dans la Représentation.

Il est probable qu'au moyen du système Municipal qui est maintenant en pleine
opération dans le Haut-Canada, et de la Loi de la Cotisation, vous pourrez établir
un mode efficace et peut couteux pour l'enregistrement des Electeurs Parlementaires
dans cette partie de la. Province.

Comme étant liés à ce sujet, je recommande à votre considération, les réclama-
tions de certaines classes d'occupants, maintenant privées de la franchise élective
laquelle il y à lieu de le coire, pourrait leur être conférée avec avantage pour les
intérêts publics.

Les intérêts de l'Agriculture méritent un soin et une attention particulière de la
part du Gouvernement, dans un Pays où une proportion aussi considérable de la
population se livre aux occupations agricoles. On se plaint depuis longtemps, de
l'absence de dispositions légales suffisantes, pour obtenir des renseignements
statistiques exacts touchant les productions du Pays, et pour répendie les connais.
sance qui peuvent être utiles et à ceux qui sont engagés dans l'Agiiculture, et à
ceux qui se proposent de devenir colons. Je ne doute nullement que vous ne'
donniez votre plus sérieuse considération à toutes mesures raisonnables qui pour-
raient être suggérées pour remédier à ce défaut, et pour faire établir plus promp-
tement les terres encore inoccupées dans les deux sections de la Province.

Il est probable que vous aurez à vous occuper, des griefs qu'on allègue'exister,
sous la Tenure Féodale qui règne dans certaines parties du Bas-Ca;ada. J'ai
l'assurance qu'en traitant un sujet aussi délicat, vous le ferez avec un respect
scrupuleux pour les droits de propriété qui ont été acquis et e-xercés de bonne foi,
et avec la sanction, tacite ou expresse, des tribunaux judiciaires de la Province.

Les arrangements maintenant en force dans les deux sections de la Province, pour
le maintien des malades indigents dans les asyles d'insensés, paraissent être, je regrette
de l'observer, défectueux à quelques égards. Le soin de ces infortunés embrasse des,
considérations d'humanité de l'ordre le plus élevé, et je compte sur votre disposition
à donner toute votre attention, à toute mesure qui pourra vous être soumise, pour
porter remède à ce mal.

Dans toutes les mesures que vous pourrez adopter pour l'avancement des intérêts,
de la Province, et pour le bonheur et le contentement du Peuple, vous pouvez
compter sur ma zélée coopération, et je ne vous empêcherai plus longtemps de vous
rendre aux importants devoirs dans l'accomplissement desquels vous êtes sur le
point de vous engager, que pour exprimer mon humble espoir, que le Tout-Puissant-.
rendra nos efforts efficaces pour le bien public.
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Sur motion de l'honorable M. Badgley, secondé par M. Dubord,
Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie se présense immédiate-

ment devant cette Chambre, avec les derniers rapports de l'Officier Rapporteur,
nommé pour présider à la dernière élection d'un Membre pour le Comté de Gaspé,
et avec les Livres de Poll transmis avec ces rapports; et aussi, avec la lettre qu'il a
reçue de l'Officier Rapporteur de ce Comté, depuis son rapport spécial, et les Livres
de Poll transmis avec la dite lettre.

Le Greffier de la Couronne en Chancellerie s'est, en conformité de l'Adresse, pré-
senté avec les dits Livres de Poll et les autres documents, et les a mis devant la
Chambre.

Résolu, Qu'ili appert, par le dit rapport et les Livres de Poll transmis avec icelui.
et par les dits Livres de Poll transmis avec la dite lettre, depuis le dit rapport qu'à
la clôture de la dite Election, Robert Christie, écuyer, l'un des candidats, avait la
majorité des voix.

Résolu, Que le dit Robert Christie, écuyer, doit être rapporté comme chevalier
pour représenter le Comté de Gaspé dans le présent Parlement.

Résolu, Que le dit Robert Christie, écuyer, a droit de prendre son siége dans
cette Chambre, comme représentant pour le dit Comté de Gaspé, sauf c pendant à
tous candidats et électeurs leur droit de contester la dite élection, s'ils Wjugent à
propos, en telle manière que la loi et la justice peuvent le permettre, et conformé.
ment aux usages du Parlement.

Ordonné, Que le Greffier de la Couronne en Chancellerie se présente immédia-
tement devant cette Chambre, et amende le rapport du dit Comté de Gaspé, en
déclarant, qu'à la dernière élection le dit Robert Christie, écuyer, a été dûment
élu pour représenter le dit Comté de Gaspé.

Le Greflier de la Couronne en Chancellerie s'est présenté devant la Chambre,
conformément à l'ordre, et a amendé le dit rapport pour le Comté de Gaspé.

Robert Christie, écuyer, Membre pour le Comté de Gaspé, ayant préalablement
prêté le serment, conformément à la loi, et souscrit devant les Commissaire le Rôle
qui le contient, a pris son siége dans la Chambre.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. MallocIh,-Cinq pétitions du Conseil Municipal du Comté deCarleton; et

la pétition des président et directeurs de l'Hôpital-Général Protestant du Comté de
Carleton.

Par l'honorable M. Badgley,-La pétition de la Compagnie des Propriétaires du
chemin de fer de Champlain et St. Laurent.

Par M. Christie, de Gaspé,-La pétition de R. H. J. B. McCummin, écuyer,
Seigneur, e.t autres, habitants de la Seigneurie de Grande Vallée des Monts, district
de Gaspé; et la pétition de L. Roy, écuyer, et autres, des Paroisses de Ste. Anne
des Monts et Cap Chat.

Sur motion de l'honorable M. Mforin, secondé par l'honorable M. Hincks,
Ordonné, Que le discours de Son Excellence le Gouverneur-Général, aux deug

Chambres de la Législature Provinciale, soit pris en considération mardi prochain.

Ordonné, Que le Greffier soit chargé de porter au Compte des Dépenses Contin-
gentes de la Chambre le port de toutes les lettres et de tous les papiers imprimés,
adressés aux Membres ou par les Membres de cette Chambre, durant la présente
Session.

Ordonné, Que les Votes et Délibérations de cette Chambre soient imprimés, après
avoir été révisés par M. l'Orateur, et qu'il en ordonne l'impression; et que nul
autre que celui qu'il désignera ne se permette de les imprimer.

. Sur motion de l'honorable M. lincks, secondé par l'honorable M. Morin,

200 Augusti.
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Résolu, Qu'il soit nommé des Comités Spéciaux Permanents (le cette Chambre
pour la présente Session, pour les objets suivants, savoir:-L. D3s Priviléges et
Élections. 2. Des Lois Expirantes. 3. Des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Tél'-
graphiques. 4. Des divers Bils Privés. 5. Des Ordres Permanents. 6. Des Im-
pressions. 7. Des Dépenses Contingentes. 8. Des Comptes Publics; lesquels dits
Comités auront respectivement pouvoir d'examiner et s'enquérir de tous les sujets
et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport, de temps à
autre, de leurs observations et opinions sur iceux, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de onze Membres, pour préparer et
faire rapport, avec toute la diligence convenable, des listes des Membres pour
composer les Comités Spéciaux Permanents ordonnés par cette Chambre ; etque le
dit Comité soit composé de Phonorable M. Hincks, Sir Allan N. MacNab, l'hono-
rable M. Chabot, l'honorable M. Macdonald, l'honorable M. Badgley, M. Cartier,
M. Lacoste, M. Christie, de Wentworth, M. Crawford, M. 'Short et M. Patrick.

Alors, sur motion de M. Snith, de Frontenac, secondé par M. Malloch,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lunoe, 230 die Augusti;

ANNo 160 ICTORbIE REGINM, 1852.

CH AR LES FRANÇOIS FOURNIER, écuyer, Membre pour le Comté de
L'Islet, ayant préalablement prêté le serment, conformément à la loi, et souscrit

devant les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siége dans la Chambre.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la lettre suivante:-

Bureau du Greffier, Assemblée Législative,
Québec, 23 Août 1852.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous soumettre respectueusement la lettre ci-jointe
qui m'a été adressée par George B. Farribault, écuyer, Assistant-Greffier de l'As-
semblée, pour m'informer que l'état de sa santé l'empêchera de remplir les fonctions
de sa charge immédiatement à l'ouverture de la Session.

En conséquence, et pour faciliter les affaires de la Chambre, je demande respec.
tueusement qu'il me soit permis, avec votre approbation de nommer un député
Assistant-Greffier, pour agir durant l'absence temporaire de M. Faribault.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très humnble et très obéissant serviteur,

Wrm. B. Lindsay,
Greffier de l'Assemblée.

A l'Honorable
Orateur de l'Assemblée Législative.

Québec, 20 Août 1852.
Monsieur,-Je déplore beaucoup de me trouver dans la nécessité de vous infor-,

mer, que, depuis mon retour d'Europe, l'état de ma santé a été tel, que je suis in-
capable de vaquer aux devoirs de ma charge au commencement de la présente
Session.

Je vous prierais donc de vouloir bien présenter mes respectueux hommages et
excuses auprès de M. lOrateur et des honorables Membres de l'Assemblée Légis-
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lative comptant sur leur indulgence, et dans l'espoir qu'un prochain rétablissement
me permettra sous peu de reprendre mes services auprès de cette honorable Cham-

Je suis, Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

G. B. Faribault,
Greffier-Adjoint.

W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative

Québec, 20 Août 1852.
Le présent est pour certifier que M. Faribault a toujours été confiné dans sa cham-bre, souffrant du Rhumatisme, depuis son retour d'Europe, et en toute probabilitéil le sera pour quelque temps encore.

Jos. Morin, M.D.

M. l'Orateur a alors informé la Chambrc, que le Greffier avait, avec son appro-bation, nommé M. William B. Lindsay, j.inior, pour agir comme Député-AssistantGreffier, durant l'absence temporaire de M. Faribault.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Cauchon,-La pétition de Joseph Cauchon, écuyer, de la Cité de Québec,Membre représentant le Comté de Molntmorenc 'y dans ce présent Parlement.Par l'honorable M. Robinsnn,-Qtuatre pétitions du Conseil Municipal du Comtéde Simcoe; la pétition de John Little et autres, des townships de Mulmur et Tor-soranto ; et la pétition d'Allan Macdonell et autres, de la Cité de Toronto.Par l'honorable M. Morin,-Deux pétitions du Conseil Municipal du Comté deTerrebonne; la pétition du Révérend T. B. Pelletier et autres, de la Paroisse St.Louis de Terrebonne, propriétaires du collége Masson; la pétition de Sa Grandeur

I'Evêue Catholique Romain de Montréal, et autres, Membres de la corporationdu collége de Ste. Thérèse de Blainville; et quatre pétitions du Conseil Municipaldes Comtés unis de Lanark et Renfrew.
Par M. Taché,-La pétition du Conseil Municipal du comté de Rimoushi, No. 1.Par M. Fergusson,-La pétition de la Municipalité du Township de Guelph.Par M. Egan,-La pétition de Sour E. Bruyère, et autres religieuses, au nomde la Communauté des Révérendes SSurs de la Charité à Bytown ; la pétition duRévérend P. Aubert et autres, Prêtres, résidant sur l'Outaouais; la pétition deJoseph Aumond, écuyer, et autres, du Comté des Outaouais; et la pétition dePeter Aylen et autres, du District des Outaouais.
Par Sir Allan N. MacNab,-La pétition de William P. McLaren et autres; lapétition d'Edmund Ritchie et autres; et la pétition d'Isaac Buchanan, écuyer, etautres.
Par M. Burnham,-La pétition de Robert McKee et autres, de la sixième con-cession du Township de Hamilton, Comté de Northumberland ; et deux pétitionsdu Conseil Municipal des Comtés unis de Northumberland et Durham.Par M. Gamble,-Trois pétitions du Conseil Municipal des Comfés unis deYork, Ontario et Peel.
Par M. Brown,-Deux pétitions de Tomas Wightman, modérateur, et autres, aunom du Synode de l'Eglise Presbytérienne du Canada ; et la pétition du RévérendWilliam Jones et autres, du Township de Farnham.
Par M. Street,-La pétition de James ilamilton et autres, Syndics de la suc.cession de feu Peter E. Hamilton, écuyer, de la Cité de Hamilon.



16 Victorie. 23° Augusti.

Par l'honorable M. Chabot,-la pétition du Révérend J. D. Deziel et autres
Prêtres.

Par M. Mongenais,-la pétition de M. Baret et autres, censitaires de la sei-
gneiurie de Ste. Ma'gdeleine de Rigaud, Comté de Vaudreuil.

Par -l'honorable M. La Terrière,-la pétition de Frédéric Tremblay, de la Paroisse
de St. Irénée, CGomté de Sagienay.

Par l'honorable M. Merritt,-la pétition de William Atkinson et autres,
Officiers de l'Institut des Artisants de Ste. Catharine; et la pétition du Révérend
George Willson, Modérateur, et du Révérend J. E. Ryerson, Clerc, de l'Association
des Baptistes de l'Est.

Par l'honorable Procureur-Général Drummond,-la pétition de Richard But-
chinsoi et autres, Membres de la Conférence du second Avènement.

Par M. Terri/l,-la pétition d'Anson Beebe et autres, de la Vallée de Magog,
dans les Townships de l'Est du Bas-Canada.

Par M, HartrMan,-la pétition de J. 0. Bourchier et autres, du Township de
Georgina, Comté d'Ontario ; et la pétition de J. O. Bourchier et autres, Maire et
Députés Maires des Townships dans les Comtés unis de York, Ontario et Peu.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
Du Conseil Municipal du Comté de Carleton ; demandant qu'il soit construit un

Canal ayant les mêmes dimensions que les Canaux du St. Laurent pour relier les
eaux du St. Laurent et du Lac Champlain.

Du Conseil Municipal du Comté deCarleton ; demandant qu'un prêt de soixante-
quinze mille louis soit fait parle Gouvernement à la Compagnie du Chemin de Fer
de Rytown et de Prescott, pour en aider la confection.

Da Conseil Municipal du Comté de Carleton; demandant qu'il soit passé un
Acte, pour autoriser le Township de Torboltorn à rester t continuer corporation
séparée.

Du Conseil Municipal du Comté de Carleton ; demandant une réduction dans
les droits d'importation sur le Pin Rouge.

Du Conseil Municipal du Comté de Carleton ; demandant que les Actes des Jurés
13 et 14 Vic., chap. 55, et 14 et 15 Vic., chap. 65. soient révisés et amendés.

Des Président et Directeurs do l'Hôpital Général Protestant du Comté de Carle-
ton; demandant une aide en faveur de la dite Institution.

De la Compagnie des Propriétaires du Chemin de Fer de Champlain et Si. Lau-
rent; demandant q'il soit passé un Acte pour augmenter le capital et étendreles
pouvoirs de la dite Compagnie.

De R. H. J. B. fcCummin, écuyer, Seigneur, et autres, habitants delaSeigneurie
de Grande Vallée des Monts, District de Gaspé; demandant une aide, pour con-
struire un Chemin de Matane, au Cap Chat, et pour prolonger le dit Chemin par
la côte jusqu'à la dite Seigneurie.

De L. Riy, écuyer, et autres, des Paroisses de Ste. Anne des Monts et CapChat ; d 'mandant une aide, pour ouvrir et construire un Chemin depuis Matane
jusqu'aiu Cap Ciat, ou l'adoption de mesures propres à leur venir en aide dans
leur isolement actuel.

L'honorable M. Hincks, du Comité Spécial nommé pour préparer et rapporter
des Listes de Membres pour composer les huit Comité Spéciaux Parmanents,
ordonnés par cette Chambre, a fait rapport que le Comité avait préparé des ListeÉ
de Membres en conséquence; lesquelles ont été lues comnn suit:-

1. Das Priviléges et Elections:-L'honorable Procureuir-Général Richarde. l'ho-
norable M. Papzneau, l'honorable M. Viger, l'honorable M. Badgley, l'honorable
M. Chabot, M. Mackenzie, M. Smith, de Frontenac, M. Polette et M. Fergusson.
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2. Des Lois expirantes :-M. le Solliciteur-Général Chauveau, M. Boulton, M.
Short, M. Sanborn, M. Lyon, M. Laurin, M. White, M. Claphan, M. LeBoutillier,
M. Shaw et M. Tessier.

3. Des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques:-Sir Allan N.
MacNab, l'honorable M. Hincks, l'honorable M. Young, l'honorable M. Macdonald,
M. Cartier, l'honorable M. Robinson, M. Cauchon, M. Smith, de Durham, M.
Egan, M. Johnson, M. Taché, M. Stuart, M. Crawford, M. Sicotte, et M. Christie,
de Wentworth.

4. Des divers Bills Privés:-L'honorable M. Chabot, l'honorable M. Merritt, M.
Prince, M. Turcotte, M. Lacoste, M. Dixon, M. Malloch, M. Rose et M. Marchildon.

5. Des Ordres Parmanents:-L'honorable M. LaTerrière, M. Murray, M. Le-
Blanc, M. Lemieux, M. Willson, M. McDonald, de Cornwall, M. McLachlin, M.
Gouin et M. Hariman.

6. Des Impressions :-M. 4Stevenson, M. Fortier, M. Dumoulin, M. Burnham,
M. Terrill, M. McDougall, M. Langton, M. Patrick et M. Mackenzie.

7. Des Dépenses Contingentes :-M. Seymour, M. Dubord, M. Paige, M. Gamble,
M. Valois, M. Brown, M. Jobin, M. Chapais, M. Mackenzie, M. Wright, de la
Division Est de York, et M. Fournier.

S. Des Comptes Publics :-M. Christie, de Gaspé, M. Ridout, M. Street, M.
Mattice, M. Egan, M. Wright, de la Division Ouest de York, M. Varin, M. Poulin
et M. Mongenais.

L'honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'honorable M. Morin, et la
question ayant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le Comité Spécial
dans le dit rapport, en autant qu'il concerne le Comité Spécial Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques;

M. Brown a proposé en amendement à la question, secondé par M. Fergusson,
Que tous les mots après " que," jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et
les mots " le dit rapport soit renvoyé de nouveau au même Comité, pour ajouter
"les noms de l'honorable M. Merritt et M. Gamble à la liste du Comité Spécial
"Permanent de Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques," substitués
en leur place.

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la Chambre s'est divisée:-Et
la question a passé dans la négative.

Et la question ayant été de nouveau proposée, Que cette Chambre concourt avec
le Comité Spécial, dans le dit rapport, en autant qu'il concerne le Comité Spécial
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques;

M. Brown a proposé en amendement à la question, secondé par M. Fergusson,
Que tous les mots après " que," jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et
les mots "le dit rapport soit renvoyé de nouveau au même Comité, pour retrancher
"de la liste du Comité Spécial Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
"Télégraphiques, les noms de M. Christie, de Wentworth, et de l'honorable M.
"Macdonald, de Kingston, et y substituer les noms de l'honorable M. Merritt et
"M. Gamble," ajoutés en leur place;

Et la question ayant été mise sur l'amendement, la Chambre s'est divisée; et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Boulton, Fergusson, Ganble, Ridout,
Brown, (6.) Street.

CONTRE.

Messieurs
Burnham, Fournier, Malloch, Shaw,
Cameron, Gouin, Mattice, Sicotte,
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Cartier, Hartman, McLacklin,
Cauchon, Hincks, .Merritt,
Chabot, Jobin, ongenais,
Chap ais, Langton, Morin,
Chauveau, Sol. Gén. La Terrière, Murney,
Christie, ( Gaspé.) Laurin, Paige,
Christie, (Wentworth.)LeBoutillier, Patrick,
Clapham, Lemieux, Polette,
Crawford, Lyon, Poulin,
Drummond, Proc. Gén.McDonald, Richards, Proc. Gén.
Dubord, (Cornwall.) Robinson,
Dumoulin, Marchildon, Rolph,
Egan, Mackenzie, Rose, (62.)
Fortier, MacNab, Sir .d.M. Seymour,

Ainsi elle a passé dans la négative.

Smith, (Frontenac.)
Stevenson,
Stuart,
Taché,
Terrill,
Tessier,
Valois,
Varin,
Viger,
White,
Willson,
Wright, (d. est York.)
Wright,(d.ouest York.)

Alors, la Question principale ayant été mise ;-Elle a été résolue dans l'affir-
mative.

Ordonné, Que la considération ultérieure du dit Rapport soit remise à demain.

Alors, sur motion de M. Christie, de Gaspé, secondé par M. Crawford,
La Chambre s'est ajournée.

Martis, 240 die .lugusti;

ANNO 160 VICToRi13 REGIN.F, 1852.

M L'ORATEUR a communiqué à la Chambre, un Rapport du Bibliothécaire
, de l'Assemblée Législative, sur l'état de la Bibliothèque unie du Parle-

ment; lequel Rapport est comme suit :-

A l'Honorable Assemblée Législative du Canada.

Le Bibliothécaire de la Bibliothèque conjointe du Parlement, de la part de l'As-
semblée Législative, prend respectueusement la liberté de faire Rapport:-

Qu'à l'expiration de la dernière Session de la Législature, dans la Cité de To-
ronto, le 30e jour d'août 1851, votre Bibliothécaire reçut l'ordre de fermer la Biblio-
thèque et d'empaquetter tous les livres, afin de les transporter à Québec, dans un
vaisseau nolisé à cet effet par le Gouvernement Provincial.

Qu'en conformité de cet ordre votre Bibliothécaire surveilla l'encaissement des
livres, pour les faire transporter dans cette Cité, où ils sont arrivés en bon ordre
dans les premiers jours d'octobre de l'année dernière.

La nouvelle Aile de l'Hôtel du Parlement dans laquelle se trouve la salle desti-
née aux livres, n'étant pas prête à les recevoir, W. B. Lindsay, écuyer, Greffier de
Votre Honorable Chambre, ordonna à votre Bibliothécaire de les placer pro tempore
dans la Garde-Robe de l'Aile Ouest, où du feu fut entretenu pendant l'hiver, et ils
restèrent dans les caisses à l'abri des effets de l'humidité. et de tout autre dom-
mage.

Pendant l'hiver et le printemps derniers, une chambre de belles proportions, élé-
gament décorée, et admirablement adaptée pour une Bibliothèque, a été construite
par M. George Brown, l'Architecte du Gouvernement, et remise à votre Bibliothé-
caire pour la réception des collections de livres sous sa garde, le 21e jour de juin
dernier.
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L'arrangement et la classification des livres furent immédiatement commencés
et continués jusqu'à ce que le tout fut déposé dans les compartiments préparés pour
cet objet.

'Votre Bibliothécaire éprouve beaucoup de satisfaction à dire, que quoique les
livres fussent par nécessité restés dans des caisses fermés pendant des mois on les
trouva exempts de tout dommage par l'humidité; et ayant été empaquettés avec
soin, ils n'avaient éprouvé aucun dommage dans le transport de Toronto à Québec,
et se trouvaient dans une excellente condition.

La Bibliothèque contenait, avant les achats faits en Europe pendant l'hiver der-
nier, environ cinq mille volumes, presque tout en langue .nglaise. Ces livres
avaient été acquis depuis 1849, avec l'argent voté par Votre Honorable Chambre,
et se composaient principalement d'ouvragessur la Législature et la Loi Parlemen-
taire; y compris un don d'une grande valeur des Lords et des Communes du Par-
lement Impérial, avec les papiers sessionnels de cette dernière Chambre.

A la fin de la Session du Parlement de 1851, G. B. Faribault, écuyer, l'Assistant
Greffier de Votre Honorable Chambre, reçut, par une résolution qui fut alorsipassée,
l'ordre de se~rendre en Europe, en mission spéciale pour acheter des livres pour la
bibliothèque, en langue Française et en langue Anglaise. Ce Monsieur a eri consé-
quence laissé Québec, pour l'objt de sa mission, dans le cours du mois d'octobre
dernier, et est revenu en cette Cité dans le mois de juillet. Les acquisitions faites
par lui ont matériellement augmenté la collection, tant en nombre qu'en valeur, et
Votre Bibliothécaire croit qu'il est de Son devoir de faire humblement l'éloge des tra-
vaux de M. Faribauli, et de la manière heureuse dont il a rempli les devoirs difficiles
de la mission dont Votre Honorable Chambre l'a honoré. Une perte affligeante et une
maladie douloureuse ayant nécessité que de l'aide fut accordée à M. Fariboult, vers
la fin de ses opérations, et G. W. Wicksteed, écuyer, le Greffier en Loi de Votre
Honorable Chambre, étant alors en Europe, reçut l'ordre du Gouvernement de se
rendre à Paris dans le but d'aider M. Faribaul, tant à Paris qu'à Londres, à
compléter les travaux de sa mission ; et l'on doit dire à l'éloge de ce dernier
Monsieur, que par son aide habile le tout a été conclu d'une manière satisfaisante.
C'est l'intention de M. Faribauli, aussitôt que l'état de sa santé le permettra de pré-
senter à Votre Honorable Chambre un rapport détaillé de sa mission, auquel on
pourra alors référer pour compléter les informations à cet égard.

Les dons de livres faits par les divers Départements d'Etat en France sont d'une
grande valeur. Ils sont bien et quelques fois magnifiquement reliés,-et se com-
posent en grande partie de livres sur l'histoire et les recherches scientifiques; et
Votre Bibliothécaire prendra la liberté de dire, que la manière généreuse avec la-
quelle ils ont été présentés au Parlement du Canada, fait un grand honneur à la
libéralité de la Nation Française. C'est un don digne d'un grand peuple, et qui
ne peut manquer d'être apprécié ptr les habitants de ce pays.

M. Faribault a de plus réussi à se procurer du Bureau de l'Amirauté à Londres,
un jeu magnifique .de cartes et plans du Golfe St. Laurent, et autres parties des
côtes de l'Amérique du Nord avec des copies de quelques publications scientifiques
publiées par l'Amirauté pour l'usage des Navigateurs. Ce sont des dons d'un grand
intérêt et d'une grande valeur; et ils seront plus longuement décrits dans le catalo-
gue de la Bibliothèque.

Dans son état actuel la Bibliothèque se compose d'ouvrages écrits dans diverses
langues d'Europe, mais cependant principalement en langue Française et en langue
Anglaise. Environ six caisses de livres sont encore dues, qui contiennent entre au-
tres volumes une série complète des archives de la Grande-Bretagne, publiée par
la Commission des Archives, et présentée par le Gouvernement Impérial, ainsi que de
nouveaux dons de la part du Gouvernement de France.

La collection des livres, dans ces différentes classes, comprend les ouvrages des
meilleurs auteurs, et de la plus grande utilité sur la Loi Civile, Constitutionnele
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Parlementaire et Internationale, ainsi que sur l'Economie Politique, les Statistiques,
l'Histoire, les Sciences, les Arts, la Géographie, les Belles-Lettres, les Classiques
Anciens, et forment les bâses d'une Bibliothèque Provinciale étendue, qui sera
d'une grande valeur pour la Littérature et le progrès des Arts et des Sciences dans
le pays.

M. Faribault a, a près beaucoup de travail, réussi à former une nombreuse col-
lection d'ouvrages rares sur lHistoire de l'Amérique en général, et du Canada, en
particulier, qui suppléra en grande partie, sinon tout à fait, à la perte qui a été
malheureusement faite en 1849.

Par suite de l'époque reculée. où l'appartement de la Bibliothèque a été prêt, et
du temps nécessairement employé pour y arranger et classer les livres, il a été
impossible de préparer avant la réunion de la Législature un catalogue fidèle et
classifié de la collection, mais il a été fait une liste des titres abrégés pour être dis-
tribuée aux deux Chambres du Parlement, et l'on espère qu'elle satisfera au besoin
actuel. La liste des livres dans la classe de l'Histoire de l'Amérique a été faits
séparément, par ordre alphabétique, et l'on pourra facilement y faire des recherches.

Plus tard votre Bbliothé.aire préparera un catalogne plus complet de la col-
lectior, qui gera, avec l'autorisation de Votre Honorable Chambre, imprimé en tel
nombre de copies pour circulation publique ou privée que vous pourrez juger à
propos.

Tous les livres qui se trouvent actuellement dans la Bibliothèque sont dans un
excellent itat, et le total des volumes s'élève à 12,150.

Le tout t*.s respectueusement soumis.
William Winder,

Bibliothécaire.
Bibliothèque du Parlement, i

19 Août, 1S52.

M, l'Orateur a aussi mis devant la Chambre les comptes de la Maison de la Tri-
nité de Québec, pour l'année expirée le 31 décembre 1851.

Pour les dits Comptes, voir Appendice (D.)

Et aussi, un état des propriétés mobilières et immobilières de lInstitut des
Artisants de Toronto.

Pour le dit Etat, voir Appendice (E.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la table
Par M. Cauchon,-la pétition de Jean Langevin, écuyer, de la Cité de Québec;

et la pétition du Révérend P. de Villers et autres, des Townships d'Arthabaska et
Chester, Comté de Drummond.

Par M. le Solliciteur-Général Chauveau,-la pétition de Charles Ménard et
autres, de Beauport, et autres Paroisses, Comté de Québec ; la Pétition de William
Mc Bain et autres, de l'Etablissement 'de Valcartier, et autres lieux; et la pétition
du Conseil Municipal du Comté de Québec.

Par M. Johin,-La pétition de la Corporation de St. Viateur.
Par M. Lacoste,-la pétition de la Corporation du Collége de St. Pierre de

Chambly.
Par M. Burnlam,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés unis de Nor-

thumberland et Durham.
Par M. Fournier,-la pétition de Jean F. Caron, de la Paroisse de St. Jean

Port-Joli.
Par M. Willson,-la pétition des Président, Directeurs et Compagnie du Havre

de Port Burwell.
Par l'Honorable M. Chabot,-le pétition du Révérend Z. Sirois et autres, des

Paroisses de St. Pierre et St. François de la Rivière du Sud, dans les Comtés de
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L'Islet et Bellechasse; et la pétition de William Henderson, écuyer, et autres, du
Township de Standon, District de Québec.

Par M. Brown,-la pétition de la Municipalité des Townships unis de Dalhousie,
Sherbrooke Nord et Lavant; deux pétitions de Thomas Wightman, Modérateur
et autres, au nom du Synode de l'Eglise Presbytérienne du Canada, et trois péti-
tions du Conseil Municipal du Comté de Kent.

Par M. Murray,-trois pétitions du Conseil Municipal du Comté de Hastings.
Par M. Crawford,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés unis de Leeds

et Grenville.
Par l'Honorable M. Viger,-la pétition du Révérend M. J. E. Chevigny et au-

tres, au nom de l'Académie de St. Henry, District de Montréal.
Par l'Honorable M. Young,-la pétition de la Banque de Montréal; et la pétition

de la Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et de L'Atlantique.
Par l'Honorable M. Hincks,-deux petitions du Conseil Municipal du Comté

d'Oxford; et la pétition de la Compagnie du Chemin de fer et du Havre de Wood-
stock et du Lac Erié.

Par M. Langton,-la pétition de Thomas J. Dennehy et autres, du Comté de
Peterborough ; la pétition de David Sidey, du Township de Hamiltbn, Comté de
Northumberland; et deux pétitions du Conseil Municipal des Comtés unis de Peter-
borough et Victoria.

Par M. Tessier,-la pétition du Conseil Municipal du Comté de Portneuf; la
pétition de Michel Girard, senior, de la Paroisse de l'Ancienne Lorette, cultivateur
propriétaire; la pétition d'A. Marcotte et autres, de la Paroisse de St. Raymond du
Bourg-Louis, Comté de Portneuf; la pétition de Louis Petitclerc et autres, de la
Paroisse de St. Raymond du Bourg-Louis, Comté de Portneuf; et la pétition du
Révérend P. J. Bédard et autres, de la Paroisse de St. Raymond du Bourg-Louis,
Comté de Portneuf.

Par M. Fergusson,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés unis de Wel-
lington, Waterloo et Gray.

Ordonné, Que M. Smith, de Frontenac, ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte pour mieux assurer l'indépendance de lAssemblée Législative
de cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi le
septième jour de septembre prochain.

Sur motion de M. Mac1cencie, secondé par M. Hartman,
Résolu. Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, demandant un état jusqu'au 1er d'août courant, du montant de l'argent
au crédit du Gouvernement du Canada, ou pouvant être tiré par le Receveur-
Général d'icelui, agissant au nom d'icelui, dans les diverses Banques ou autres
Institutions Monétaires de cette Province, ou entre les mains des individus, ou
constituant des Dépôts Publics en Canada, et au dehors, y compris les agents ou
courtiers qui transigent les affaires de la Province en Europe, spécifiant les
sommes dépensées en chaque lieu, ainsi que le taux d'intérêt payable au Gouver-
nement sur aucune partie des dits Dépôts Publics, indiquant chaque cas, le taux
d'intérêt, et les arrangements ou conditions. 2. Un état de la Dette Publique du
Canada, indiquant la date et l'objet de chaque emprunt, le taux d'intérêt, et le lieu
où il est payable; l'époque où les effets ont été vendus, et à quelle cote; le montant
de l'intérêt payable sur la dite dette; indiquant aussi les divers prêts faits
à- des compagnies et des individus, et le taux du change des lettres sur
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Londres achetées par le Gouvernèment, et renvoyées à Londres depuis 1848,
en paiement de l'intérêt de la Dette Publique; le taux auquel elles ont été achetées
et de qui. 3. Un état des sommes portées au crédit du fonds d'amortissement de
cette Province, indiquant comment et où elles ont été placées ou déposées ; ainsi
que le montant placé en 1850 et 1851. 4. Un état des sommes payées par le
Gouvernement pour addiinistrer la Dette Publique, et pour l'intérêt dû sur icelle
comm frais de commission payées aux agents, courtiers ou autres, depuis janvier
1848. 5. Copie de toute la correspondance (non encore mise devant la Législa-
tuture) échangée entre les Banques Incorporées du Canada et le Gouvernement,
ayant rapport au transport des comptes publics de la Banque de Montréal et de la
Banque de l'Amérique Britannique du Nord à la Banque du Haut- Canada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Rose,
Ordonné, Que les Officiers des diverses Banques non incorporées et Banques

d'Epargnes, Assurances, et Compagnies de Chemins de Fer, et de tous autres
corps incorporés, qui sont tenus par la Loi de faire chaque année des rapports pour
l'information de la Législature, mettent immédiatement devant cette Chambre tels
Etats de leurs affaires, exigés par leurs divers Actes d'incorporation.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour établir
des Cours de Conciliation ou d'Aibitrage dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour ex-
empter de la saisie et vente, en exécution de jugements pour dettes, jusqu'au
montant de , les outils et instruments de métier ou profession de tout
tenancier, ainsi que les vêtements, lits et autres objets nécessaires pour l'usage de
sa famille, et pour empêcher les objets ainsi exemptés d'être transportés, mis en
gage ou vendus en liquidation de dettes contractées pour des liqueurs enivrantes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour restreindre
l'Acceptation des Emplois dans certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour mardi le
septième jour de septembre prochain.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. White,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, demandant un rapport en continuation des derniers rapports qui ont été
mis devant cette Chambre pour le Haut et le Bas-Canada, de toutes les recettes et
dépenses du fonds des réserves du Clergé dans le Haut et le Bas-Canada, en détail,jusqu'à l'époque ou les époques les plus récentes que les archives des bureaux
publics pourront permettre à l'Officier Comptable de constater; ce rapport devant
indiquer les ressources, les ventes des terres, du bois de construction, etc., le produit
des rentes payéees, et les dépenses, avec les détails de chacune d'elles, les salaires
et pensions payés aux Missionnaires de l'Eglise d'Angleterre, et à leurs Veuves,
dans les deux Canadas, suivant le Statut Impérial, 3 et 4 Vic., chap. 78; les
allocations payées aux Ministres du Synode de l'Eglise Presbytérienne du Haut-
Canada en vertu de la même autorité; ainsi que les salaires des Missionnaires
Méthodistes Wesléyens: et toutes les sommes payées pour ou en faveur de l'Eglise
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Catholique Romaine, et d'autres dénominatioils, et à qui et pour qui elles ont été
payées, dans les deux Canadas; Fétat du fonds des Réserves du Clergé, ou du
fonds affecté à l'Eghse-Unie d'Angle/erre et d'Irlande, et de 1'Eglise d'Ecosse dans
les Canadas, depuis la date des derniers rapports; tel qu'il a été employé par la
Société pour la prcpagation de PEvangi!e enî Pays Enangers; l'argent reçu du
fonds provenant des terres réservées pour le Clergé de l'Bglise d'Angleterre, dans
le Bas-Canada, avec la somme des dépenses, depuis les dates mentiontiées dans
les derniers rapports faits à cette Chambre; avec un semblable rapport pour toutes
les autres terres des Réserves du Clergé dans le Bas-Canada. Ce rapport devant
aussi indiquer quelle balance il reste des deniers provenant du fonds des réserves
du Clergé, et où elle est déposée; si les Banques ou autres dépositaires, paient
l'intérêt sur la dite balance, et si c'est le cas, quelle somme a été ainsi payée ; le
produit des terres vendues ou louées, le principal et l'intérêt de, ventes, les frais
d'administration, et t qui ils ont été payés, ainsi que le montant des déboursés.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné. Que M. Laurin ait la permission d'introduire un bill pour remédier,
d'une manière efficace, aux inconvenients qui pourraient résulter de la destruction
de certains régistres de la paroisse de St. Louis de Lotbinière.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi pro-
chain.

L'ordre du jour étant lu, pour prendre en considération le discours de Son Ex-
cellence l Gouverneur-Général aux deux Chambres de la Legislature Provinciale;

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre le dit discours en considé-
ration.

M. Sicotte a proposé, secondé par NVJ. Christie, de Wentworth, et la question
ayant été proposée, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, remerciant Son Excellence de son Gracieux Discours du
Trône, à l'ouverture du présent Parlement Provincial.

Assurant à Son Excellence que cette Chambre unira, de bon cœur, ses efforts à
ceux de Son Excellence, pour lavancement des intérêts de la Province :

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que malgré le vif intérêt
excité par une Election Générale, la plus parfaite tianquillité a régné dans toute la
Province, pendant la période de temps qui s'est écoulée depuis la clôture de la der-
nière Session du Parlement:

Que cette Chambre se réjouit de ce que ces circonstances favorables ont mis Son
Excellence en état de féliciter de nouveau le Parlement, de la prospérité de la Pro-
vince, et apprend avec plaisir que la valeur des effets provinciaux continue à
hausser constamment, et que les rapports du recensement qui vient d'être achevé
fournissent la preuve la plus satisfaisante des progrès qu'a faits la Colonie en
richesse et en population :

Que cette Chambre est bien aise d'apprendre que le déficit dans le revenu postal
n'a pas excédé celui qu'on avait prévu, quoiqu'on ait donné au public beaucoup
plus de facilités, en établissant de nouveaux Bureaux de Poste, et en augmentant le
service postal, et qu'il y a lieu de croire qu'avant longtemps la recette du départe-
ment en balancera les dépenses :

Que cette Chambre, cependant, est affligée d'appren dre qu'il est arrivé une grande
calamité par l'incendie d'une partie considérable de l'importante Cité de Montréal,
et qu'elle donnera toute son attention à toute mesure qui pourra lui être proposée
pour en mitiger les effets:

·Que le Parlement, ayant à plusieurs reprises, reconnu l'importance d'asseoir le
cours monétaire de l'Amérique Septentrionnale Britannique sur une base uniforme,
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et d'introduire le Système Décimal, cette Chambre considérera attentivement toute
mesure propre à l'accoruplissement de ces deux objets.

Que cette Chambre donnera toute son attention aux Documents qui pourront
être mis devant elle par ordre de Son Excellence, dans la vue de lui fàire connaître

les démarches que Son Excellence a prises pendant la vacance, et en autant que
possible de concert avec les Lieutenants-Gouverneurs des Provinces Inférieures,
pour donner effet aux dispositions Législatives contenues dans les Actes passés
pendant la dernière 'Session pour la construction des Chemins à Rails.

Que cette Chambre est d'opinion qu'en s'occupant des Chemins à Rails et des
améliorations publiques en général, elle ne doit pas perdre de vue la position des
effets publics émis sur le crédit des Municipalités du Haut-Canada ; et qu'il n'est
pas improbable que l'on pourra adopter des mesures qui, sans en changer notable-
ment la nature, tendront à en faire hausser la valeur sur le marché, quoique, sous
le régime de l'Acte Municipal maintenant en force, la garantie offerte aux porteurs
de ces titres soit des plus amples et des plus satisfaisantes.

Que cette Chambre prendra en considération tout plan qui pourra lui être sou-
mis dans la vue d'établir une communication directe par la vapeur entre la Grande-
Bretagne et les Ports de Québec et de Montréal; et elle le fera d'autant plus volontiers
que ce projet a engagé l'attention sérieuse de Son Excellence pendant la vacance,
que son importance a souvent été représentée par des personnes intéressées dans
le Commerce de la Province, et qu'il se rattache à l'immigration et à la réduction
du fret sur le St. Laurent.

Que cette Chambre, tont en apprenant avec un profond regret que les Ministres
de Sa Majesté se sont abstenus d'introduire dans le Parlement Impérial, pendant
sa dernière Session, une mesure pour révoquer le Statut Impérial sur le sujet des
Réserves du Clergé, donnera toute son attention à la Dépêche que Son Excellence a
reçue du Principal Secrétaire d'Etat pour les Colonies, conienant les vues du Gou-
vernement de Sa Majesté à cet égard, et exposant les raisons qui ont porté ses
Ministres à en venir à cette détermination.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que l'état du revenu est
satisfaisant, et indique une prospérité générale dans la Province.

Qu'elle donnera son attention aux Comptes du Revenu et des Dépenses de la Pro-
vince, ainsi qu'à l'estimation des sommes nécessaires au service de l'année courante
et que Son Excellence peut compter sursa disposition à voter les Subsides nécessaires
pour le maintien du crédit de la Province et l'efficacité du Service Public.

Que cette Chambre considérera avec grand soin les divers sujets mentionnés par
Son Excellence comme étant d'une grande importance pour les intérêts de la Pro-
vince, au nombre desquels se trouve l'augmentation dans la représentation, que
semblent demander sa population croissante et le rapide développement de quelques.
unes de ses sections plus récemment établies.

Que cette Chambre considérera si, au moyen du système municipal, maintenant
en pleine opération dans le Haut-Canada, et de la Loi de la Cotisation, elle pourra
trouver un mode efficace et peu coûteux pour l'enregistrement des Electeurs Parle-
mentaires dans cette partie de la Province; et, elle portera en même temps son
attention aux réclamai ions de certaines classes d'occupants auxquelles la franchise
élective, dont elles sont maintenant privées pourrait probablement être conférée avec
avantage pour les intérêts publics.

Que cette Chambre concourt dans l'opinion de Son Excellence, qùe les intérêts de
l'Agriculture méritent un soin et une attention particulière de la partdu Gouverne-
ment en ce Pays, où une proportion aussi considérable de la population se livre aux
occupations agricoles, et que c'est depuislongtemps un sujet de plainte qu'il n'existe
pas de dispositions légales suffisantes pour obtenir des renseignements statistiques
exacts touchant les productions du Pays, et pour répandre les connaissances qui
peuvent être utiles et à ceux qui sont engages dans l'Agriculture aussi bien qu'à ceux
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qui se proposent de devenir Colons, et la Chambre donnera sa plus sérieuse consi-
dération à toutes mesures raisonnables qui pourront être suggérées pour remédier à
ce défaut, et pour faire établir plus promptement les terres encore inoccupées dans
les deux sections de la Province.

Que cette Chambre s'occupera ausi des griefs qu'on allègue exister sous la Tenure
Féodale qui règne dans certaines parties du Bas-Canada, et en traitant un
sujet aussi délicat, cette Chambre le fera avec un respect scrupuleux pour les droits
de propriété qui ont été acquis et exercés de bonne foi, et avec la sanction tacite
ou expresse des tribunaux de la Province.

Que cette Chambre regrette d'apprendre de la bouche de Son Excellence que les
arrangements actuels, pour le maintien des malades indigents dans les Asiles d'In-
sensés, dans les deux sections de la Province, paraissent être défectueux à quelques
égards, et étant d'avis que le soin de ces infortunés embrasse des considérations
d'humanité de l'ordre le plus élevé, cette Chambre donnera une attention sérieu-
se à toute mesure qui pourra lui être soumise pour porter remède à ce mal.

Que cette Chambre est pleinement assurée de la gracieuse co-opération de Son
Excellence dans toutes les mesures qui pourront être adoptées pour l'avancement
des intérêts de la Province, et pour le bonheur et le contentement du Peuple, et
elle s'engagera dans l'accomplissement de ces importants devoirs avec l'humble
espoir que le Tout-Puissant rendra ses efforts efficaces pour le bien public.

Et des débats ayant eu lieu là-dessus ;
Sur motion de Sir Allan N. MacNab, secondé par l'honorable M. Robinson,
Ordonné, Que les débats soient ajouriiés à demain, et que ce soit alors le premier

Ordre du jour.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre en considération telles parties du Rap-
port du Comité Spécial, nommé pour préparer et rapporter des Listes de Membres
pour composer les huit Comités Permanents ordonnés par cette Chambre, dans les-
quelles cette Chambre n'a pas encore concouru ;

Et icelles parties du dit rapport ayant été lues de nouveau;
Résolu, Que cette Chambre concourt avce le Comité dans le reste du dit rapport.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hincks, secondé par l'honorable M. MJTac-
donald,

La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 250 die Augusti;

ANNo 160 VICToRIE REGINE, 1852.

LES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Boulton,-la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction

de Toronto, Simcoe et Huron.
Par M. Jobin,-la pétition de Charles H. Lassisseraye, Instituteur en Chef de la

Société d'Education des Trois-Rivières,
Par M. Valois,-la pétition d'Exercin Charlebois et autres, du Village de St.

Henri des Tanneries des Rollands ; la pétition de Maurice Goujon et autres, du
Côteau St. Pierre, et autres lieux, dans la Paroisse de Montréal ; et la pétition du
Révérend Antoine Duranseau et autres, de la Paroisse de Lachine.

24o-250 Augusti.
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Pat M. Lemieux,-la pétition d'A. Ross et autres, du Township de Frampton.
Par M. Burnham,-la pétition de J. D. Goslee et autres, du Township de Cra-

make.
Par M. Cartier,-la pétition de Dame Julie Sicard et Dame Éose Morand,

ci-devant de Beloil, dans le District de Montréal.
Par M. Fergusson,-.deux pétitions de la Municipalité du Township de GuelpI.
Par M. Polette,-[a pétition du Conseil Municipal de la Ville des Trois-Rivières.
Par l'honorable M. LaTerrière,-la pétition de Charles Pentland et autres, de

Tadoussac, et autres Townships.
Par M. Sanborn,-la pétition de R. D. 3orkili et autres, Syndics de l'Académie

de Sherbrooke.
Par M. Laurin,-la pétition de Gédéon Durocher et Augustin St. Louis,

écuyers.
Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition de John Smith et autres, du Village

de St. George, Township de Dumfries Sud; la pétition de William Clarke, Prési-
dent, et Charles Clarke, Secrétaire, au nom d'une assemblée des habitants du
Comté de Wellington; et la pétition de Dame Martha J. Waterous et autres, de la
Ville de Brantford.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De Joseph Cauchon, de la Cité de Québec, Avocat et Représentant du Comté de
Montmorency dans l'Assemblée Législative de la Province du Canada, exposant :
Que lors de la dernière Election qui a eu lieu dans le dit Comté de Montmorency,
pour l'Election d'un Représentant du dit Comté en l'Assemblée Législative de cette
Province, Louis Célestin Lefrançois, écuyer, Notaire, Régistrateur de la première
Division du dit Comté de Montmorency, fut choisi par l'Exécutif pour remplir la
charge d'Officier Rapporteur dans et pour le dit Comté de Montmorency; Que le
pétitionnaire et Germain Guay, écuyer, Notaire, ont tous deux brigué les Suffrages
des Electeurs du dit Comté, lors de la dite dernière Election: Qu'en sa dite capacité
d'Officier Rapporteur, le dit Louis Célestin Lefrançois a agi avec partialité contre
votre pétitionnaire, et en diverses occasions s'est prononcé contre le pétitionnaire en
faveur de l'autre candidat, le dit Germain Guay : Que le dit Louis Célestin Le-
françois, en sa dite qualité d'Officier Rapporteur, a par ses paroles, ses discours et
autres moyens, engagé, ou essayé d'engager le2 Electeurs du dit Comté à voter
contre le pétitionnaire en faveur du dit Germain Guay : Que le dit Louis Célestin
Lefrançois, par lui même ou par ses parents, amis, agents ou employés, a menacé
ou fait menacer plusieurs de ses débiteurs, électeurs du dit Comté de Montmorency,
de les poursuivre en justice pour le paiement de ce qu'ils lui devaient, s'ils ne
votaient µs contre le pétitionnaire ; et, que le dit Louis Célestin Lefrançois a
usé de son influence comme créancier, dans le but de gêner les votes de ses débi-
teurs, Electeurs du dit Comté, favorables à l'élection du pétitionnaire : Que le dit
Louis Célestin Lefrançois, en sa dite capacité d'Officier Rapporteur, a offert ou fait
offrir à des personnes influentes du dit Comté, l'Office de Dép:ité Officier Rappor-
teur pendaut la dite élection, si les dites personnes voulaient procurer des votes en
faveur du dit Germain Guay: Que le pétitionnaire a tout lieu de croire, et croit
sincèrement que le dit Louis Célestin Lefrançois est l'auteur de la contesteation
qui a eu lieu lors de la dernière Election dans le dit Comté, comme susdit, et qu'il
a usé de son influence comme Officier Public et comme créancier, pour satisfaire sa
haine personnelle contre le pétitionnaire, et dans des vues de gain et de lucre ; et
priant la Chambre de vouloir sommer le dit Louis Célestin Lefrançois de compa-
raître à la Barre de la Chambre, pour alors et là rendre compte de sa conduite
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comme Officier Rapporteur lors de la dite dernière Election du dit Comté de Mont-
morency, et répondre auxc allégués de la présente pétition, que le pétitionnaire prou-
vera lorsqu'il en sera requis par la Chambre.

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe; demandant que la jurisdiction des
Cours de Comté soit étendue.

Du Conseil Municipal du Comté de Sincoe; demandant à avoir le contrôle de
toutes les dépenses de Comté qu'il doit sanctionner, et que l'Acte 13 et 14 Vic.,
chap. 48, soit amendé sous ce rapport.

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe ; demandant que la jurisdiction des
Cours de Division soit de nouveau étendue.

Du Conseil Muuicipal du Comté de Sirncoe ; demandant l'adopfion de certaines
mesures pour l'enregistrement des Naissances, Mariages et Décès.

De John Little et autres, des Townships de Mulnur et Torsoranto; demandant
qu'il soit adopté quelque mesure, pour régler la dispute qui existe entre les habitants
des Townships de Mulmur, Mono, Torsoranto et Adjala, relativement aux lignes
de division de ces Towvnships.

D'Allan MacDonell et autres, de la Cité de Toronto; demandant la passation
d'un Acte d'incorporation, pour leur permettre de construire un Canal autour du
Sault Ste. Marie.

Du Conseil Municipal du Comté de Terrebonne; demandant une allocation en
faveur du Collége Masson.

Du Conseil Municipal du Comté de Terrebonne; demandant une aide en faveur
du petit Séminaire de Sie, Thérèse de Blainville.

Du Révérend T. R. Pelletier et autres, de la Paroisse St. Louis de Terrebonne,
propriétaires du Collége Masson; demandant une allocation en faveur de cette
Institution.

De Sa Grandeur l'Evêque Catholique Romain de Montréal, et autres, Membres
de la Corpo)ration du Collége de Ste. Thérèse de Blainville; demandant une aide
enl faveur de cette Institution.

Da Conseil Municipal des Comtés-unis de Lanark et Renfrew ; demandant
qu'un prêt de £75,000 soit fait à la Compagnie du Chemin de Fer de Bytown et
Prescott, pour faciliter la construction de ce chemin.

Dit Conseil Municipal des Comtés-unis de Lanark et Renfrew ; recommandant
que lus késerves du Clergé soient appropriées aux fins des Écoles Communes.

Da Conseil Municipal des Comtés-unis de Lanark et Renfrew ; demandant que
la Loi de Jury du Haut-Canada soit amendée.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lanark et Renfrew ; demandant que
les devoirs actuellement remplis par les Inspecteurs du Revenu, soient assignés
aux différentes Municipalités, et que les devoirs d'inspecteurs des Auberges,
Alambics, Boutiques, Liceuces, etc., de Comté, soient assignés aux Inspecteurs de
Townships.

Du Conseil Municipal du Comté de Rimoushi, Numéro un ; demandant la di-
vision du Comté, pour les fins Parlementaires, et que le chef-lieu du District de
Kanourasca soit placé dans un lieu plus central.

De la Municipalité du Township de Guelph ; recommandant l'adoption de me-
sures urgentes et décisives, pour la sécularisation des Réserves du Clergé, et le
règlement. définitif de la question des Réserves du Clergé et des Rectoreries.

De la Sour E. Bru?yère et autres, Religieuses, au nom de la Comnunauté des
Révérendes Sours de la Charité, à Bytown; demandant de l'aide, pour les mettre
en état de placer l'lôpital-Général de Bytown sur un pied effectif.

Du Révérend P. Aubert et autres, Prêtres, résidant sur l Outaouais ; damandant
de l'aide en faveur du Collége Bytown.

De Joseplh Aumond, écuyer, et autres, du Comté des Outaouais; demandant la



16 Victorio, 25o Augusti. 21

construction d'un Canal, ayant les mêmes dimensions que les canaux du St.
Laurent, pour relier les eaux du Fleuve St. Laurerit à celles du Lac Champlain.

De Peter Aylen et autres, du District des Onzaouais ; demandant la construction
d'un Canal pour relier les Lacs de la Grande Chaudière et des Chats.

De William P. McLaren et autres; demandant un Acte d'incorporation, pour
la construction d'un Chemin de Fer, entre la ville de Goderich et le point de
jonction le plus convenable avec le Grand Chemin de Fer Occidental.

D'Edmund Ritchie et autres; demandant qu'un Acte soit passé, pour remettre
en vigueur l'Acte pour incorporer une Compagnie pour prolonger le Grand Chemin
de Fer Occidental, de Hamilton à Toronto, ou qu'un Acte soit passé pour le former
en Corporation, sous le nom de " Compagnie du Chemin de Fer de Hamilton à
b Toronto.,

D'Isaac Buchanan, écuyer, et autres, demandant un Acte d'incorporation, pour
leur permettre de construire un Chemin de Fer, partant de la Ville de Guelph, et
joignant le Grand Chemin de Fer Occidental à Galt.

De Robert McKce et autres, de la sixième concession du Township de Hamilton,
Comté de Northumberland; demandant que la ligne de division actuelle, entre la
sixième et la septième concessions du dit Township ne soit pas changée.

Du Conseil IV unicipal des Comtés-unis de Noi thumberland et Durham ; indi-
quant certains inconvénients qui résultent de l'Acte Municipal et d'autres Actes.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Northumberland et Durham; deman-
dant la réduction des taxes prélevées suivant l'Acte 13 et 14 Vict., chap. 48, pour
couvrir les frais de construction de l'Asile des Aliénés, et autres édifices publics
dans le Haut-Canada.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de York, Ontario et Peel; demandant
qu'un Acte soit passé pour confirmer les réglements passés par le ci-devant Conseil
Municipal du District de Home, pour l'établissement des Chemins, ainsi que tous
les réglements des Municipalités de Townships de ces Comtés, passés pour le
même objet.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de York, Ontario et Peel; demandant
que des mesures soient prises pour faire un Relevé Géologique et un Arpentage
uniforme des nouveaux Townships et en faciliter l'établissement.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de York, Ontario et Peel; demandant
qu'il soit fait certains Amendements aux Lois maintenant en vigueur, relatives aux
jurés, aux licences des maisons publiques, honoraires d'enregistrement, dépenses
du bureau de PInstruction Publique, et de l'Administration de la Justice, et à l'Acte
des Conseils Municipaux.

De Thomas W'ightman, Modérateur, et autres, au nom du Synode de l'Eglise
Presbytérienne du Canada; demandant que des mesures soient prises pour empê-
cher l'importation, la manufacture et la vente de liqueurs enivrantes, excepté pour
l'usage de la Médecine et des Arts.

De Thomas Wi/itman, Modérateur, et autres, au nom du Synode de PEglise
Presbytérienne du Canada ; demandant que des mesures soient prises pour empê-
cher la violation du Dimanche, par le transport des Malles et le passage sur les
Canaux ce jour-là.

Du Révérend William Jones et autres, du Township de Farnham ; demandant
l'adoption de mesures pour l'abolition du travail du Dimanche dans le Département
des Postes.

De James Hamilton et autres, Syndics de la succession de feu Peter H. Hamilton,
écuyer, de la Cité de Hamilton ; demandant qu'un Acte soit passé pour leur accor-
der, en cette qualité, une certaine partie des réserves de chemins entre les lots 14
et 15 quatrième concession du Township de Barton.

De J. D. Deziel et autres, Prêtres, exposant qu'ils représentent plusieurs Eglises
et Edifices Religieux; et demandant un Acte d'incorporation comme Compagnie
d'Assurance Mutuelle.
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De M. Baret et autres, censitaires de la Seigneurie de Ste. Magd6leine de Ri-
gaud, Comté de Vaudreuil; demandant la passation d'un Acte, pour définir les
droits et priviléges des Seigneurs, et établir un recours équitable en certains cas.

De Fréderic Tremblay, de la Paroisse de St. Irénée, Comté de Sagztenay ; de-
mandant une indemnité pour les pertes qu'il a éprouvées dans la construction de la
partie du chemin entre le dit Comte et le District -de Québec, appelé Chemin des
Caps.

De William Athinson et autres, officiers de l'Institut des Artisans de Ste. Ca-
tharine ; demandant de l'aide pour leur Institution.

Du Révérend George Willson, Modérateur, et du Révérend J. Ë. Ryerson,
Clerc, de l'Association des Baptistes de l'Est ; demandant que les terres des Réserves
du Clergé soient vendues, et que le prix en soit affecté à l'Education Générale.

De Richard Hutchinson et autres, Membres de la Conférence du Second Avène-
ment ; demandant qu'un Acte soit passé pour autoriser tout Ministre d'Adventistes
dans les ordres, dans le Canada Est,étant sujets de Sa Majesté, à Baptiser, célébrer
les Mariages, enterrer les Morts, et en tenir des registres, et que ces registres fassent
foi comme ceux qui sont tenus par tout autre Prêtre ou Ministre de la Religion
dans le Canada-Est.

D'Anson Beebe et autres, de la Vallée de Magog, dans les Townships de l'Est
du Bas-Canada ; demandant de l'aide pour la constructivn d'un chemin du Lac
Memphremagog à la Ville de Sherbroolce.

De J. O. Bourchier et autres, du township de Georgina, Comté d'Ontario ; de-
mandant que le dit Township soit séparé du Comté d'Ontario et annexé au Comté
d'York.

De J. 0. Bourchier, et autres, Maires des Townships dans les Comtés-unis de
York, Ontario et Peel; demandant que le Township de Georgina soit séparé du
Comté d'Ontario, et annexé au comté d'York.

Ordonné, Que la pétition d'Isaac Buchanan, écuyer, et autres, la pétition d'Ed-
mond Ritchie et autres, et la pétition de William McLaren et autres, soient ren-
voyées au Comité Permanent des Ordres Permanents.

Ordonné, Que M. Cauchon ait la permission d'introduire un Bill pour étendre-
les dispositions d'un Acte, intitulé: " Acte pour mieux assurer l'Indépendance de
"l'Assemblée Législative de cette Province."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi pro-
chain.

Ordonné, Que M. Cauchon ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte qui incorpore le Barreau du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour lundi prochain.

M. Portier a proposé, secondé par M. McDougall, et la Question ayant été mise,
Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Polette, M. McDougall, M.
Lemieux, M. Jobin, M. Sanborn, M. Terrill, M. Clapham, l'honorable M. LaTer-
rière et le moteur, pour faire une enquête sur le système suivant lequel les terres
ont été concédées et vendues dans les Townships du Bas-Canada, et sur les causes
qui empêchent l'établissement des Townships, et faire rapport sui le :neilleur
moyen de corriger les abus existants; avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records, et de faire rapport de temps à autre ; la Chambre s'est
divisée:-Et la question a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Que M. Laurin ait la permission d'introduire un Bill pour régler le
métier d'Arrimeur au Port de Québec.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été rmçu, et li
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonné,' pour mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Stevenson ait la permission d'introduire un Bill pour suppléer
à une omission dans la cédule B. de l'Acte pour amender l'Acte d'amendement de
la Loi des Corporations Municipales du Haut-Canada de 1850.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bil1 à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pou- la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonné pour vendredi pro-
chain.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Wright, de la division Est de York,
Ordonné, Qu'il sera du devoir du Greffier de faire imprimer pour être distribuée

à chaque Membre au commencement de chaque Session de la Législature, une
liste de Rapports ou autres Etats Périodiques, qu'il est du devoir de tout Officier,
ou Département du Gouvernement, ou de toute Banque ou autres corps incor-
poré de transmettre à lAssemblée Législative; indiquant, l'Acte ou la Réso-
luiion et la page ou le volume des Lois ou du Journal qui oblige de faire tels Rap-
ports ou Etats et plaçant au dessous du nom de chaque Oficier ou Corporation une
liste des rapports qu'il est tenu de faire, mentionnant, le temps auquel le Rapport ou
Etat Périodique pourra être transmis.

Ordonné, Que le dit Ordre soit un Ordre Permanent de cette Chambre.

Ordonné, Que l'honorable M. La Terrière ait la permission d'introduire un Bill
pour amender la Loi relative à la Pratique de la Médecine, de la Chirurgie et de
l'Art Obstétrique dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonné pour lundi prochain.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la question qui a
été proposé hier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général remerciant Son Excellence de son gracieux discours du Trône
à l'ouverture du présent Parlement Provincial.

Assurant à Son Excellence que cette Chambre unira, de bon cœur, ses efforts à
ceux de Son Excellence, pour l'avancement des intérêts de la Province.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que malgré le vif intérêt
excité par une Election Générale, la plus parfaite tranquilité a régné dans toute la
Province, pendant la période de temps qui s'est écoulée depuis la clôture de la
dernière Session du Parlement.

Que cette Chambre se réjouit de ce que ces circonstances favorables ont mis Son
Excellence en état de féliciter de nouveau le Parlement de la prospérité de la Pro-
vince, et apprend avec plaisir que la valeur des Effets Provinciaux continue à haus-
ser constamment, et que les Rapports du Recensement qui vient d'être achevé
fournissent la preuve la plus satisfaisante des progrès qu'à fait la Colonie en
richesse et en population.

Que cette Chambre est bien aise d'apprendre que le déficit dans le revenu postal
n'a pas excédé celui qu'on avait prévu, quoiqu'on ait donné au public beaucoup
plus de facilités, en établissant de nouveaux Bureaux de Poste, et en augmentant
le service postal, et qu'il y a lieu de croire qu'avant longtemps la recette du dépar-
tement en balancera les dépenses.

Que cette Chambre, cependant, est alffligée d'apprendre qu'il est arrivé une
grande calamité par l'incendie d'une partie considérable de l'importante Cité de
Montréal, et qu'elle donnera toute son attention à toute mesure qui pourra lui être
proposée pour en mitiger les effets.

Que le Parlement, ayant à plusieurs reprises, reconnu l'importance d'asseoir le
Cours Monétaire de l'Amérique Septentrionna1e Britannique sur une base uniforme,
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et d'introduire le Système Décimal, cette Chambre considérera attentivement toute
mesure propre à l'accomplissement de ces deux objets.

Que cette Chambre donnera toute son attention aux Documents qui pourront
être mis devant elle par ordre de Son Excellence, dans la vue de lui faire connaître
les démarches que Son Excellence a prises pendant la vacances et en antant que
possible de concert avec les Lieutenants-Gouverneurs des Provinces Inférieures
pour donner effet aux dispositions Législatives contenues dans les Actes passés
pendant la dernière Session pour la construction des Chemins à Rails.

Que cette Chambre est d'opinion qu'en s'occupant des Chemins à Rails et des
améliorations publiques en général, elle ne doit pas perdre de vue la position des
effets publics émis sur le crédit des Municipalités du Haut-Canada; et qu'il n'est
pas improbable que l'on pourra adopter des mesures qui, sans en changer notable-
ment la nature, tendront à en.faire hausser la valeur sur le marché, quoiqu-, sous
le régime de l'Acte Municipal maintenant en force, la garantie offerte aux por-
teurs de ces titres soit des plus amples et des plus satisfaisantes.

Que cette Chambre prendra en considération tout plan qui pourra lui être
soumis dans la vue d'établir une communication directe par la vapeur entre la
Grande-Bretagne et les Ports de Québec et de Montréal; et elle le fera d'autant
plus volontiers que ce projet a engagé l'attention sérieuse de Son Excellence pen-
dant la vacance, que son importance a souvant été représentée par des personnes
intéressées daus le Commerce de la Province, et qu'il se rattache à l'immigration
et à la réduction du fret sur le St. Laurent.

Que cette Chambre, tout en apprenant avec un profond regret que les Ministres
de sa Majesté se sont abstenus d'introduire dans le Parlement Impérial, pendant
sa dernière Session, une mesure pour révoquer le Statut Impérial sur le sujet des
Réserves du Clergé, donnera toute son attention à la Dépêche que Son Excellence
a reçue du Principal Secrétaire d'Etat pour les Colonies, contenant les vues du Gou-
vernement de Sa Majesté à cet égard, et exposant les raisons qui ont porté ses
Ministres à en venir à cette détermination.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que l'état du revenu est
satisfaisant, et indique une prospérité générale dans la Province.

Qu'elle donnera son attention aux comptes du revenu et des dépenses de la Pro-
vince, ainsi qu'à l'estimation des sommes nécessaires au service de l'année courante
et que Son Excellence peut compter sur sa disposition à voter les Subsides néces-
saires pour le maintien du crédit de la Province et l'efficacité du Service Public.

Que cette Chambre considérera avec grand soin les divers sujets mentionnés par
Son Excellence comme étant d'une grande importance pour les intérêts de la Pro-
vince, au nombre desquels s trouve l'augmentation dans la Représentation, que
semblent demander sa population croissante et le rapide développement de quelques-
unes de ses sections plus récemment établies.

Que cette Chambre considérera si, au moyen du Système Municipal, maintenant
en pleine opération dans le Haut-Canada, et de la Loi de la Cotisation, elle pourra
trouver un mode efficace et peu coûteux pour l'enregistrement des Electeurs Par-
lementaires dans cette partie de la Province ; et, elle portera en même temps son
attention aux réclamations de certaines classes d'occupants auxquelles la franchi-
se élective dont elles sont maintenant privées pourrait probablement être conférée.
avec avantage pour les intérêts publics.

Que cette Chambre concourt dans l'opinion de Son Excellence, que les intérêts de
l'Agriculture méritent un soin et une attention particulière de la part du Gouverne-
ment dans ce pays, où une proportion aussi considérable de la population se livre aux
occupations agricoles, et que c'est depuis longtemps un sujet de plainte qu'il n'existe
pas de dispositions légales suffisantes pour obtenir des renseignements statistiques
exacts touchant les productions du pays, et pour répandre les connaissances qui
peuvent être utiles à ceux qui sont engagés dans l'Agriculture aussi bien qu'à ceur



16 Victorie. 250-26° Augusti. 25

qui se proposent de devenir Colons ; et la Chambre donnera sa plus sérieuse consi-
dération à toutes mesures raisonnables qui pourront être suggérées pour remédier à
ce défaut et pour faire établir plus promptement les terres encore inoccupées dans
les deux sections de la Province.

Que cette Chambre s'occupera aussi des griefs qu'on allègue exister sous la
tenure féodale qui règne dans certaines parties du Bas-Canada; et en traitant un
sujet aussi délicat, cette Chambre le fera avec un respect scrupuleux pour les droits
de propriété qui ont été acquis et exercés de bonne foi, et avec la sanction tacite ou
expresse des tribunaux de la Province.

Que cette Chambre regrette d'apprendre de la bouche de Son Excellence que les
arrangements actuels, pour le maintien des malades indigents dans les Asiles d'In-
sensés, dans les deux Sections de la Province, paraissent être défectueux à quelques
égards, et étant d'avis que le soin de ces infortunés embrasse des considérationà
d'humanité de l'ordre le plus élevé, cette Chambre donnera une attention sérieuse
à toute mesure qui pourra lui être soumise pour porter remède à ce mal.

Que cette Chambre est pleinement assurée de la gracieuse co-opération de Son
Excellenoe dans toutes les mesures qui pourront être adoptées pour l'avancement
dés intérêts de la Province. et pour le bonheur et le. contentement du Peuple, et elle
s'engagera dans l'accomplissement de ces importants devoirs avec l'humble espoir
que le Tout-Puissant rendra ses efforts efficaces pour le bien public.

Et la question ayant été de nouveau proposée:-La Chambre à repris les dits
Débats ajournés.

Sur motion de M. Gamble, secondé par l'honorable M. Badgley,
Ordonné, Que les débats soient de nouveau ajournés à demain, et qµIe ce soit

alors le premier Ordre du jour, après la lecture des pétitions.

Alors, sur motion de M. Lyon, secondé par M. Dubord,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 26° die Augusti;

ANNO 160 VICToRiE REGINs, 1852.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Etat détaillé des Cautions et
.i Cautionnements enregistrés, jusqu'au 19 août 1852, préparé en conformité

de la 15me Section, 4 et 5 Vic., chap. 91.
Pour le dit Etat, voir Appendice (F.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Mar M. Lemieuz,-la pétition de J. Rouleau et autres, de la Paroisse de Ste.

Claire de Joliet, Comté de Dorchester; la pétition du Révérend P. H. Jean et
autres, Syndics nommés pour la construction du Collége d'Agriculture et d'Industrie,
dans la Paroisse de la Pointe Lévi, et autres, de la dite Paroisse; et la pétition de
Pierre Paquet, écuyer, et autres, de la Paroisse de St. George d'Aubert Gallion,
Comté de Dorchester.

Par M. Hartman,-la pétition d'Edmund Boland et autres, des Townships de
Whitchurch et Gwillimbury Est.

Par M. Street,-la pétition de la Municipalité du Township de Stamford.
Par M. Crawford,-la pétition de William Bacon, du Village d'Ogdensburgh,
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dans PEtat de New-York; et la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis
de Leeds et Grenville.

Par l'Honorable M. Macdonald,-la pétition de George Tooth, de la Cité de
Québec.

Par M. Gamble,-la pétition de Benjamin Pearson et autres, du Township de
King.

Par M. Cauchon,-la pétition du Révérend A. Gosselin et autres, de l'Isle
d'Orléans ; la pétition de Jean Renaud et autres, du Comté de Montmorency, et la
pétition de W. A. Stewart, et autres, des Paroisses de Ste. Famille et St. Pierre,
de l'Isle d'Orléans.

Par M. McDougall,-la pétition de William Sheppard et autres, de Grantham,
et autres Townships.

Par M. Sicotte,-la pétition de François Daigle et Alexis Dufresne, de la Pa-
roisse de St. Damase, Comté de St. Hyacinthe.

Par M. Ridout,-la pétition de la Corporation de la Maison d'Industrie de
Toronto.

Par MVI. Dubord,-la pétition de Joseph Painchaud, écuyer, M. D., et autres, de
la Cité de Québec.

Par M. Laurin,-la pétition de J. B. Miville de Chêne, de St. Henry, District
de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De Jean Langevin, écuyer, de la Cité de Québec; exposant qu'il a été nommé

Greffier du Conseil Municipal du District de Québec, et qu'il a obtenu jugement
devant les tribunaux pour rénumération de ses services, mais qu'en conséquence
d'un Acte général subséquent du Parlement, il n'a pu faire exécuter le dit jugement;
et demandant justice.

Du Révérend P. de Villers et autres, des Townships d'Arthabaska et Chester,
Comté de Drummond; demandant une allocation, pour améliorer les Chemins de
Gosford et Blandford, et construire un Pont sur la Rivière Bécancour; et qu'ils
soient placés sous la surveillance du Bureau des Travaux Publics.

De Charles Ménard et autres, de Beauport, et autres Paroisses, Comté de
Québec; demandant que le Chemin de Bourg-Royal, depuis son point de jonction

avec le Chemin de Beauport, jusqu'à la distance de trois milles et demi, soit placé
sous le contrôle des Commissaires des Chemins à Barrières de Québec.

De William McBain et autres, de l'Etablissement de Valcartier, et autres
lieux; demandant un Acte pour autoriser les Commissaires des Chemins à Barrières
de Québec, à prélever une certaine somme d'argent, pour construire un Chemin et
un Pont, de la Paroisse de St. Ambroise, Comté de Québec, au côté Nord de la
Rivière Jacques Cartier.

Du Conseil Municipal du Comté de Québec; demandant un Acte pour autoriser
les Commissaires des Chemins à Barrières de Québec à construire un Chemin et
un Pont, de la Paroisse St. Antoine au côté Nord de la Rivière Jacques Cartier.

De la Corporation de St. Viateur; demandant de l'aide en faveur de cette
Institution.

De la Corporation du Collége de St. Pierre de Chambly ; demandant de l'aide
en faveur de cette Institution.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Northumberland et Durham; de-
mandant que les Actes des Jurés, 13 et 14 Vic., et 14 et 15 Vic., soient amendés,
de manière à diminuer les dépenses qu'ils entraînent.

De Jean F. Caron, de la Paroisse de St. Jean Port Joli, faisant valoir ses ser-
vices passés comme Capitaine de Milice, et exposant sa misère et ses infirmités
actuelles, et demandant des secours.
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Des Président, Directeurs et Compagnie du Havre de Port Burwell; demandant
certains amendements à leur Acte d'Incorporation.

Du Révérend Z. Sirois et autres, des Paroisses de St. Pierre et St. François de
la Rivière du Sud, dans les Comtés de L'Islet et Bellechasse; demandant de l'aide
pour ouvrir et construire un Chemin à travers les dites Paroisses.

De William Henderson, écuyer, et autres, du Township de Standon, District de
de Québec; demandant de l'aide, pour la construction d'un Pont sur la. Rivière
L'Eau Chaude.

De la Municipalité des Townships-unis de Dalhousie, Sherbrooke Nord et Lavant;
demandant que les Réserves du Clergé et les Rectoreries soient affectées au support
des Ecoles Communes.

De Thomas Wightman, Modérateur, et autres, au nom du Synode de PEglise
Presbytérienne du Canada; demandant que les Ministres de cette Eglise soient
mis sur le même pied que les Ministres et Prêtres des Eglises d'Angleterre et de
Rome, relativement à la célébration du Mariage, ainsi que la réduction des droits
sur les Licences de Mariage.

De Thomas Wightman, Modérateur, et autres, au nom du Synode de l'Eglise
Presbytérienne du Canada; demandant que lActe 12 Vic., chap. 22, soit amendé,
de manière à dispenser les Protestants d'observer les Fêtes Religieuses de l'Eglise
de Rome qui y sont reconnues.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant que les Actes des Jurés,
13 et 14 Vic., et 14 et 15 Vic., soient amendés, de manière à diminuer les frais
des Jurés.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant qu'un Acte soit passé,
pour confirmer certains réglements du ci-devant Conseil Municipal du District de
l'Ouest, qui imposaient une certaine taxe sur les terres incultes situées dans le dit
District.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent; demandant qu'il soit fait droit à la
pétition de certains habitants du Township de Romney, qui demandent à être sé-
parés du Township de Tilbury Est.

Du Conseil Municipal du Comté de Hastings ; demandant certains amendements
à la loi des Jurés.

Du Conseil Municipal du Comté de Hastings; demandant la révocation de certains
Ordres en Conseil, relatifs à l'exploitation des bois sur les terres de la Couronne, et
l'adoption de réglements plus équitables sur cette matière.

Du Conseil Municipal du Comté de Hastings; demandant la construction d'un
Canal à Presqu'Isle, pour relier les eaux de la Baie de Quinté avec celles du Lac
Ontario.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Leeds et Grenville; demandant que
la Loi soit amendée, de manière à ce que les Jurés, et toutes les autres dépenses
de l'administration de la Justice Criminelle, soient payés à même le fonds consolidé
du Revenu.

Du Révérend M. J. E. Chevigny et autres, au nom de l'Académie de St. Henry,
District de Montréal; demandant une allocation en faveur de cette Institution.

De la Banque de Montréal; demandant la passation d'un Acte pour augmenter
son fonds social, et pour rendre les actions de la dite Banque, possédées en Europe,
négociables dans la Grande-Bretagne.

De la Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique ; deman-
dant certains amendements à son Acte d'Incorporation, ainsi qu'à l'Acte qui
Pamende.

Du Conseil Municipal du Comté d'Oxford; demandant la passation d'un Acte
pour confirmer certains réglements du Conseil du ci-devant District de'Brock.

Du Conseil Municipal du Comté d'Oxford; demandant certains amendements
à la Loi du Jury.
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De la Compagnie du Chemin de Fer du Havre de Woodstock et du Lac Erié;
demandant la passation d'un Acte pour prolonger le délai qui a été accordé par
leur Charte. et l'amender, et pour augmenter le fonds social de la dite Compagnie.

De Thomas J. Denneby et autres, du Comté de Peterborough; demandant que
PActe relatif à l'arpentage, 12 Vic., chap. 35, soit amendé, de manière à ce que les
lignes latérales soient tracées dans les concessions aboutissant des chemins à
chaque extrémité, lorsque les terres ne sont pas divisées en demi-lots.

De David Sidey, du Township de Hamilton, Comté de Northumberland; ex-
posant qu'il était l'Entrepreneur de l'amélioration de la Navigation des Eaux
intérieures du District de Newcastle, et que, par suite de l'indiscrétion et des
fausses représentations des Ingénieurs employés par les Commissaires Publics, et
la réquisition des services de ses hommes comme Miliciens, il a éprouvé des pertes
au-dessus de £1000, et demandant une compensation.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Peterborough et Victoria; demandant
qu'un Acte soit passé, pour confirmer certains réglements du Conseil Municipal du
ci-devant District de Colborne, et légaliser les procédures qui ont eu lieu d'après
ces réglements, et rendre indemnes ceux qui ont agi d'après iceux.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Peterborough et Victoria ; deman-
dant que la Loi des Jurés du Haut-Canada soit amendée, de manière à en réduire
les frais.

Du Conseil Municipal du Comté de Portneuf; demandant que l'Acte d'incorpo.
ration de la Cité de Québec soit amendé, de manière à empêcher l'imposition d'une
taxe sur les cultivateurs qui apportent leurs produits au marché de cette Cité; et
que les ci-devant Municipalités de Paroisse soient substituées aux Municipalités de
Comtés qui existent aujourd'hui.

De Michel Girard, senior, de la Paroisse de l'Ancienne Lorette, Cultivateur-pro-
priétaire ; demandant qu'un Acte soit passé pour autoriser de lui faire un autre prêt
pour le mettre en état de reconstruire sa maison détruite par le grand incendie de
la Cité de Québec.

D'A. Marcotte et autres, de la Paroisse de St. Raymond du Bourg Louis, Comté
de Porineuf; demandant de l'aide pour construire un Pont sur le cours d'eau qui
traverse la dite Paroisse de l'Est à l'Ouest.

De Louis Petitclerc et autres, de la Paroisse de St. Raymond du Bourg Louis,
Comté de Portneuf ; demandant de l'aide, pour ouvrir certains Chemins dans les
Townships de Gosford, Colbert, et autres lieux.

Du Révérend P. J. Bédard et autres, de la Paroisse de St. Raymond du Bourg
Louis, Comté de Portneuf ; demandant qu'un Acte soit passé, pour définir les droits
des Seigneurs dans certains cas.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Wellington, Waterloo et Gray ; de-
mandant certains amendements à la Loi des Jurés.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la question qui
a été proposé mardi dernier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, remerciant Son Excellence de son gracieux Discours
du Trône, à l'ouverture du présent Parlement Provincial.

Assurant Son Excellence que cette Chambre unira, de bon coeur, ses efforts à
ceux de Son Excellence pour l'avancement des intérêts de la Province.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que malgré le vif intérêt
excité par une Election Générale, la plus parfaite tranquillité a régné dans toute la
Province, pendant la période de temps qui s'est ccoulée depuis la clôture de la der-
niére Session du Parlement.

Que cette Chambre se réjouit de ce que ces circonstance favorables ont mis Son
Excellence en état de féliciter de nouveau le Parlement, de la prospérité de la
Province, et apprend avec plaisir que la valeur des Effets Provincianx continue à
hausser constamment, et que les Rapports du Recensement qui vient d'être achevé
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fournissent la preuve la plus satisfaisante des progrès qu'a faits la Colonie en
richesse et en population.

Que cette Chambre est bien aise d'apprendre que le déficit dans le Revenu Postal
n'a pas excédé celui qu'on avait prévu, quoiqu'on ait donné au public beaucoup
plus de facilités, en établissant de nouveaux Bureaux de Poste, et en augmentant le
service postal, et qu'il y a lieu de croire qu'avant longtemps la recette du Départe-
ment en balancera les dépenses.

Que cette Chambre, cependant, est ailigée d'apprendre qu'il est arrivé une grande
calamité par l'incendie d'une partie considérable de l'importante Cité de Montréal,
et qu'elle donnera toute son attention à toute mesure qui pourra lui être proposée
pour en mitiger les effets.

Que le Parlement, ayant à plusieurs reprises, reconnu l'importance d'asseoir le
Cours Monétaire de l'Amérique Septentrionnale Britannique sur une base uniforme,
et d'introduire le Système Décimal, cette Chambre considérera attentivement toute
mesure propre à l'accomplissement de ces deux objets.

Que cette Chambre donnera toute son attention aux documents qui pourront
être mis devant elle par ordre de Son Excellence, dans la vue de lui faire connaître
des démarches que Son Excellence a prises pendant la vacance et en autant que
possible de concert avec les Lieutenants-Gouverneurs des Provinces Inférieures,
pour donner effet aux dispositions Législatives contenues dans les Actes passés
pendant la dernière Session pour la construction des Chemins à Rails.

Que cette Chambre est d'opinion qu'en s'occupant des Chemins à Rails et des
améliorations publiques en général, elle ne doit pas perdre de vue la position des
des effet publics émis sur le crédit des Municipalités du Haut-Canada; et qu'il
n'est pas improbable que l'on pourra adopter des mesures qui, sans en changer
notablement la nature, tendront à en faire hausser la valeur sur le marché, quoique,
sous le régime de l'Acte Municipal maintenant en force, la garantie offerte aux
porteurs de ces titres seit des plus amples et des plus satisfaisantes.

Que cette Chambre;prendra en considération tout plan qui pourra lui être soumis
dans la vue d'établir une communication directe par la vapeur entre la Grande-
Bretagne et les Ports de Québec et de Montréal ; et elle le fera d'autant plus vo-
lontiers que ce projet a engagé l'attention sérieuse de Son Excellence pendant la
vacance, que son importance a souvant été représentée par des personnes intéres-
sées dans le Commerce de la Province, et qu'il se rattache à l'immigration et à la
réduction du fret sur le St. Laurent.

Que cette Chambre, tout en apprenant avec un profond regret que les Ministres
-deSa Majesté se sont abstenus d'introduire dans le Parlement Impérial, pendant
sa dernière Session, une mesure pour révoquer le Statut Impérial sur le sujet des
Réserves du Clergé, donnera toute son attention à !a Dépêche que Son Excellence
a reçue du principal Secrétaire d'Etat pour les Colonies, contenant les vues du
Gouvernement de Sa Majesté à cet égard, et exposant les raisons qui ont porté ses
Ministres à en venir à cette détermination.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que l'état du Revenu est
satisfaisant, et indique une prospérité générale dans la Province.

Qu'elle donnera son attention aux comptes du Revenu et des Dépenses de la Iro-
vince, ainsi qu'à l'estimation des sommes nécessaires au service de l'année courante
et que Son Excellence peut compter sur sa disposition à voter les subsides nécessaires
pour le maintien du crédit de la Province et l'efficacité du Service Public.

Que cette Chambre considérera avec grand soin les divers sujets mentionnés par
Son Excellence comme étant d'une grande importance pour les intérêts de la Pro-
vince, au nombre desquels se trouve l'augmentation dans la Représentation, que
semblent demander sa population croissante et le rapide développement de quelques-
unes de ses sections plus récemment établies.

Que cette Chambre considérera si, au moyen du Système Municipal, maintenant
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en pleine opération dans le Haut-Canada, et de la Loi de la Cotisation, elle pourra
trouver un mode efficace et peu coûteux pour l'enregistrement des Électeurs Parle-
mentaires dans cette partie de la Province ; et, elle portera en même temps son
attention aux réclamations de certaines classes d'occupants auxquelles la franchise
élective, dont elles sont maintenant privées, pourrait probablement être conférée avec
avantage pour les intérêts publics.

Que cette Chambre concourt dans l'opinion de Son Excellence, que les intérêts de
l'Agriculture méritent un soin et une attention particulière de la part du Gouverne-
ment dans ce pays, où une proportion aussi considérable de la population se livre aux
occupations agricoles, et que c'est depuis longtemps un sujet de plainte qu'il n'existe
pas de dispositions légales suffisantes pour obtenir des renseignements statistiques
exacts touchant les productions du pays, et pour répandre les connaissances qui
peuvent être utiles à ceux qui sont engagés dans l'Agriculture aussi bien qu'à ceux
qui se proposent de devenir Colons, et la Chambre donnera sa plis sérieuse consi-
-dération à toutes mesures raisonnables qui pourront être suggérées pour remédier
à ce défaut, et ýpour .faire établir plus promptement les terres encore inoccupées
dans les deux sections de la Province.

Que cette Chambre s'occupera aussi des griefs qu'on allègue exister sous la
tenure féodale qui règne dans certaines parties du Bas-Canada ; et en traitant un
sujet aussi délicat, cétte Chambre le fera avec un respect scrupuleux pour les droits
de propriété qui ont été acquis et excercés de bonne foi, et avec la sanction tacite
ou expresse des tribunaux de la Province.

Que cette Chambre regrette d'apprendre de la bouche de eon Excellence que les
arrangements actuels, pour le maintien des malades indigents dans les Asiles d'In-
sensés, dans les deux Sections de la Province, paraissent être défectueux à quelques
égards ; et étant d'avis que le soin de ces infortunés embrasse des considérations
d'humanité de lordre le plus élevé, cette Chambre donnera une attention sérieuse à
toute mesure qui pourra lui être soumise pour porter remède à ce mal.

Que cette Chambre est pleinement assurée de la gracieuse co-opération de Son
Excellence dans toutes les mesures qui pourront être adoptées pour l'avancement
des intérêts de la Province, et pour le bonheur et le contentement du peuple, et elle
s'engagera dans l'accomplissement de ces importants devoirs avec l'humble espoir
que le Tout-Puissant rendra ses efforts efficaces pour le bien public.

Et la question ayant été de nouveau proposée:-La Chambre a repris les dits
Débats ajournés.

L'honorable M. Badgley a proposé, secondé par M. Gamble, et la question ayant
été mise, Que les Débats soient ajournés de nouveau à demain, et que ce soit alors
le premier Ordre du jour après la lecture des pétitions;

La Chambre s'est divisée.

Pour, 28.
Contre, 36.

Ainsi elle a passé dans la Négative.
Et la question ayant été de nouveau proposé, Qu'il soit présenté une humble

Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, remerciant Son Excellence de
son gracieux Discours du Trône, à l'ouverture du présent Parlement Provincial.

Assurant Son Excellence que cette Chambre unira, de bon cœur, ses efforts à
ceux de Son Excellence pour l'avancement des intérêts de la Province.

Que cette Champre apprend avec beaucoup de plaisir que malgré le vif intérêt
excité par une Election Générale, la plus parfaite tranquillitéa régné dans toute la
Province, pendant la période de temps qui s'est écoulée depuis la clôture de la der-
nière Session du Parlement.

Que cette Chambre se réjouit de ce que ces circonstances favorables ont mis
Son Excellence en état de féliciter de nouveau le Parlement de la prospérité de la
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Province, et apprend avec plaisir que la valeur des Effets Provinciaux continue à
hausser constamment, et que les Rapports du Recensement qui vient d'être achevé
fournissent la preuve la plus satisfaisante des progrès qu'a faits la Colonie en
richesse et en population.

Que cette Chambre est bien aise d'apprendre que le déficit dans le revenu postal
n'a pas excédé celui qu'on avait prévu, quoiqu'on ait donné au public beaucoup
plus de facilités, en établissant de nouveaux Bureaux de Poste, et en augmentant le
service postal, et qu'il y a lieu de croire qu'avant longtemps la recette dulDéparte-
ment en balancera les dépenses.

Que cette Chambre, cependant, est affligée d'apprendre qu'il est arrivé une grande
calamité par l'incendie d'une partie considérable de l'importante Cité de Montréal,
et qu'elle donnera toute son attention à toute mesure qui pourra lui être proposée
pour en mitiger les effets.

Que le Parlement, ayant a plusieurs reprises, reconnu l'importance d'asseoir le
Cours Monétaire de l'Amérique Septentrionnale Britannique sur une base uniforme,.
et d'introduire le Système Décimal, cette Chambre considérera attentivement toute
mesure propre à l'accomplissement de ces deux objets.

Que cette Chambre donnera toute son attention aux Documents qui pourront
être mis devant elle par ordre de Son Excellence, dans la vue de lui faire connaître
les démarches que Son Excellence a prises pendant la vacance et en autant que
possible de concert avec les Lieutenants-Gouverneurs des Provinces Inférieures,.
pour donner effet aux dispositions Législatives contenues dans les Actes passés pen-
dant la dernière Session pour la construction des Chemins à Rails.

Que cette Chambre est d'opinion qu'en s'occupant des Chemins à Rails et des
améliorations publiques en général, elle.ne doit pas perdre de vue la position des
effet publics émis sur le crédit des Municipalités du Haut-Canada; et qu'il n'est
pas improbable que l'on pouna adopter des mesures qui, sans en changer notable-
ment la nature, tendront à en faire hausser la valeur sur les marchés, quoique
sous le régirhe de l'Acte Municipal maintenant en force, la garantie offert aux por-
teurs de ces titres soit des plus amples et des plus satisfaisantes.

Que cette Chambre prendra en considération tout plan qui pourra lui être soumis
dans la vue d'établir une communication directe par la Vapeur entre la Grande-
Bretagne et les Ports de Québec et de'Mantréal; et elle le fera d'autant plus volon-
tiers que ce projet a engagé l'attention s'rieuse de Son Excellence pendant la
vacance, que son importance a souvent été représentée par des personnes intéressées
dans le Commerce de la Province, et qu'il se rattache à l'immigration et à la réduc-
tion du fret sur le St. Laurent.

Que cette Chambre, tout en apprenant avec un profond regret que les Ministres
de Sa Majesté se sont abstenus d'introduire dans le Parlement Impérial,pendant sa
dernière Session, une mesure pour révoquer le Statut Impérial sur le sujet des Ré-
serves du Clergé, donnera toute son attention à la Dépêche que Son Excellence a
reçue du Principal Secrétaire d'Etat pour les Colonies, contenant les vues du Gou-
vernement de Sa Majesté à cet égard, et exposant les raisons qui ont porté ses
Ministres à en venir à cette détermination.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que l'État du Revenu est
satisfaisant, et indique une prospérité générale dans la Province.

Qu'elle donnera son attention aux comptes du Revenu et des Dépenses de la Pro-
-vince, ainsi qu'à l'estimation des sommes nécessaires au service de l'année cou-
rante ; Son Excellence peut compter sur sa disposition à voter les Subsides né-
cessaires pour le maintien du crédit de la Province et l'efficacité du Service Public.

Que cette Chambre considérera avec grand soin les divers sujets mentionnés par
Son Excellence comme étant d'une grande importance pour les intérêts de'la Pro-
vince, au nombre desquels se trouve l'augmentation dans la Représentation, que
semblent demander sa population croissante et le rapide développement de quelques
.unes de ses sections plus récemment établies.

1
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Que cette Chambre considérera si, au moyen du Système Municipal, maintenant
en pleine opération dans le Baut-Canada, et de la Loi de la Cotisation, elle pourra
trouver un mode efficace et peu coûteux pour l'enregistrement des Électeurs
Parlementaires dans cette partie de la Province; et, elle portera en même temps
son attention aux réclamations de certaines classes d'occupants auxquelles la
franchise élective, dont elles sont maintenant privées, pourrait probablement être
conférée avec avantage pour les intérêts publics.

Que cette Chambre concourt dans l'opinion de Son Excellence, que les intérêts de
l'Agriculture méritent un soin et une attention particulière de la part du Gouverne-
ment dans ce pays, où une proportion aussi considérable de la population se livre aux
occupations agricoles, et que c'est depuis longtemps un sujet de plainte qu'il n'existe
pas de dispositions légales suffisantes pour obtenir des renseignements statistiques
exacts touchant les productions du pays, et pour répandre les connaissances qui peu-
vent être utiles à ceux qui sont engagés dans l'Agriculture ausssi bien qu'à ceux qui se
proposent de devenir Colons, et la Chambre donnera sa plus sérieuse considération
à toute mesures raisonnables qui pourront être suggérées pour remédier à ce défaut
et pour faire établir plus promptement les terres encore inoccupées dans les deux
sections de la Province.

Que cette Chambre s'occupera aussi des griefs qu'on allègue exister sous~la
tenure féodale qui règne dans certaines parties du Bas-Canada; et en traitant un
sujet aussi délicat, cette Chambre le fera avec un respect scrupuleux pour les droits
de propriété qui ont été acquis et exercés de bonne foi, et avec la sanction tacite
ou expresse des tribunaux de la Province.

Que cette Chambre regrette d'apprendre de la bouche de Son Excellence que les
arrangements actuels, pour le maintien des malades indigents dans les Asiles d'In-
sensés, dans les deux Sections de la'Province, paraissent être défectueux à quelques
égards ; et étant d'avis que le soýn de ces infortunés embrasse des considérations
d'humanité de l'ordre le plus élevé, cette Chambre donnera une attention sérieuse à
toute mesure qui pourra lui être soumise pour porter remède à ce mal.

Que cette Chambre est pleinement assurée de la gracieuse co-opération de Son
Excellence dans toutes les mesures qui pourront être adoptées pour l'avancement
des intérêts de la Province, et pour le bonheur et le contentement du Peuple, et elle
s'engagera dans l'accomplissement de ces importants devoirs avec l'humble espoir
que le Tout-Puissant rendra ses efforts efficaces pour le bien public.

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus.
Sur motion de l'honorable M. Badgley, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à demain, et que ce soit alors le pre-

mier Ordre du jour.
Alors, sur motion (le l'honorable M. Badgley, secondé par M. Dubord,
La Chambre s'est ajournée.
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Veneris, 27o die Augusti;

ANNO 160 VICToRIAm REGINý, 1852.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, les Comptes de la Maison de la
. Trinité de Moniréal, pour l'année expirée le 31 décembre 1851.

Pour les dits Comptes, voir Appendice (D.)

Aussi, les Comptes des Syndics des Chemins à Barrières de Montréal, jusqu'au
30 juin 1852.

Pour les dits Comptes, voir Appendice (G.)

Aussi, Etat des Affaires de la Compagnie de Prêt du Canal Welland.
Pour le dit Etat, vois Appendice (H.)

Et aussi, Etat des Affaires de la Compagnie du Chemin de Fer de Québec et,
Richmond, jusqu'au 31 juillet 1852.

Pour le dit Etat, voir Appendice (T.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Wright, de la Division Ouest d'Yor,-la pétition d'Edmund Coulson

et autres, du Township de Toronto.
Par M. Brown,-la pétition du Révérend James Thoms et autres, Membres de

la Congrégation de l'Eglise Presbytérienne aux Trois-Rivières; la pétition de
Kenneth M. Fenwick et autres, au nom de l'Eglise de Congrégation (Congrega-
tional) à Kingston; la pétition de Duncan McColl, écuyer, et autres, du Town-
ship d'Aldboroug/ ; la pétition de Tiomas Renwick et autres, du Township de
Romney; la pétition de la Municipalité du Township d'Aldborough; et la pétition
de Moodie, et autres, des Townships de Glenelg et Bentinck.

Par M. Polette,-la pétition de Louis Guillet, écuyer, et autres, des Paroisses
de Ste. Anne et St. Erançois-Xavier de Batiscan; et la pétition du Révérend E.
Ciabot et autres, du Comté de .Nicolet.

Par M. Mong-nais,-Ia pétition du Révérend A. J. Martineau èt autres, de la
Paroisse de Ste. Marthe, Comté de Vaudreuil.

Par M. Mattice,-la pétition de William Hoople, Pilote, du Township d'Osna-
bruck, Comté de .Stormont ; et cinq pétitions du Conseil Municipal des Corrtés-unis
,de Stormont, Dundas et Glengary.

Par M. Stuart,-la pétition de Dame Emily Mackie, et autres, le Comité des
Danes de l'Ecole des Petits Enfants de Québec; la pétition de B. S. Lafieur. de
la Cité de Québec, Huissier Naval du Port de Québec; la pétition de James Motz,
écuyer, de la Cité de Québec ; et la pétition ae Richard J. Shaw et autres, de la
Cité de Québec.

Par M. Fortier,-la pétition de William Crosbie BUanson, écuyer, du District
des Trois-Rivières; et la pétition de sa Grâce l'Archevêque de Québec, et autres,
Membres de la Corporatio*n du Séminaire de Nicolet.

Par l'Honorable M. Chabot,-la pétition de Luc Letellier, écuyer, et autres.
Par l'Honorable M. Young,-la pétition du Révérendissime Evêque Catholique

Romain de Mont réal, et autres; et la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer
de Montréal et New- York.

Par l'Honorable M. Viger,-deux pétitions de la Corporation du Collége de
L'Assomption.

Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de Dame Charlotte McCormick, Veuve
de feu Sheppard McCormick, Commandeur dans la Marine Royale.
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Par M. Egan,--la pétition de Louis M. Coutlée et autres, du Comté des
Outaouais.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De. la Compagnie du Chemin de Fer de Jonction de Toronto, Simcoe et Huron;

denanidant que l'Acte d'incorporation de la dite Compagnie soit amendé.
De Chrles H Lassisseraye, Instituteur en Chef de la Société d'Education des

Trois-Riviêres ; dernandant une aide en faveur de la dite Société.
D'Eur,-cin Charlbois, et autres, du Village de St. Henri des Tanneries des

Roliands et de Maurice Goujon, et autres, du Côteau St. Pierre, et autres lieux,
dans la Paroisse de Montréal; demandant que l'Ordonnance qui pourvoit à. J'am&
lioration des Chemins, dans le voisinage de Montréal, soit amendée de manière à
les exempter du paiement de plus qu'un certain taux de péage, en se rendant du dit
Village à la dite Cité de Montréal.

Du Révérend Anioine Duranseau et autres, de la Paroisse de Lachine; deman-
dant à être exempts du paiement des péages de barrières, en allant ou revenant de
leur Eglise, dans la dite Paroisse.

D'A. Ross et autres, du Township de Frampton; demandant une aide pour
construire un Pont sur la Rivière Etchenin, et pour améliorer le grand chemin
dans le dit Township, et que les dits travaux soient places sous le contrôle du
Bureau des Travaux Publics.

De J. D. Goslee et autres, du Township de Cramahé; demandant que les
limites du nouveau Township de Brighton, soient définies d'une manière plus
claire

De Dame Julie Sicard et Dame Rose Moraud, ci-devant de Beleil, dans le
District de Montréal; exposant qu'elles ont éprouvés des pertes sérieuses, et cela
par suite de l'occupation de leurs maisons par les troupes provinciales, durant les
troubles de 1838; qu'elles ont prouvé ces pertes devant la première Commission
nommée à cette fin par le Gouvernement, mais qu'elles n'ont pu le faire devant la
dernière Commission, parce qu'elles ignoraient où la dite Commission tenait ses
séances; et demandant que leurs réclamations soient admises et.transcrites sur la.
liste.

De la Municipalité du Township de Guelph; demandant que l'Acte 12 Vic.
cap. 81, soit amendé de manière à exempter les Officiers de Township, du Serment
d'office qui leur est imposé, laissant à la discrétion des Municipalités respectives
d'obliger les dits Ofliciers à remplir leurs devoirs.

De la Municipalité du Township de Guelph; demandant qu'il soit adopté des
mesures pour abroger le Statut Impérial, 14 Geo. III, chap. 88, afin que les diverses
Municipalités aient le contrôle absolu sur 'les Licences d'Auberges et de Maisons d'En-
tretien public, et sur la nomination des Percepteurs des Revenus qui en proviennent.

Du Conseil Municipal de la Ville des Trois-Rivières; demandant que les Or-
donnances 17 Geo. 3, chap. 13, et 30 Geo. 3, chap. 7, et l'Acte 59 Geo. 3, chap. 8,
soient amendés dle manière à prévenir les accidents du feu dans la ci-devant Pro-
vince de Québec.

De Charles Pe'dtland et autres, de Tadousac, et autres Townships; demandant
une aide pour ouvrir un chemin à travers les Townships de Tadousac, Bergeronnes,
Escoumain et Iberville, et que M. George Duberger soit nommé pour faire le relevé
de la dite ligne de chemin.

De R. D. Morkill et autres, Syndics de l'Académie de Sherbrooke; demandant
l'aide ordinaire en faveur de la dite Institution.

De @édéon Durocher, écuyer, de la Paroisse de St. Aimé, dans le Comté de
Richelieu, ci-devant Candidat pour le Comté de Richelieu susdit, et-comme tel
dûment qualifié, et Augustin St. Louis, écuyer, du lieu appelé William Henry,
dans le Ccmté susdit, l'un des Electeurs pour le dit Comté, exposant: Qu'à.la der-
.cière élection dans et pour le Comté de Richelieu d'un Membre pour représenter le
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dit Comté de Richelieù dans l'Assemblée Législative de la Province du Canada,
laquelle Election a été ouverte et a commencé dans la Paroisse de St. Ours, dais le
dit Comté, le 28e jour de novembre de l'année de Notre Seigneur 1851, étant lejour de
la nomination de la dite Election, Antoine Némèse Gouin, écuyer, du lieu nommé
William Henry, dans le dit Comté, Jacques Dorion, écuyer, de la Paroisse de St.
Ours, dans le (ornté susdit, Louis Flavien Dufre.%ne, écuyer, aussi du lieu nommé
William Henry, et le Pétitiovnaire Léon Durocher, étaient Candidats, Qu'à la
dite élection un Poli a été demandé, accordé et tenu, et qu'à la clôture de la dite
Election, savoir, le 13 décembre 1851, le dit Antoine Némse Gouin a été déclaré
et rapporté comme dûment élu par l'Officier Rapporteur, pour représenter le dit
Comté de Richelieu en Parlement, en laquelle occasion le dit G.déon Durocher a
présenté au dit Officier Rapporteur un Protêt écrit contre le Rapport du dit àntoine
Néndse Gouin : Que le 28e et depuis le 28e jour de novembre de l'année susrlite,
qu'à la dite, et pendant la dite élection, le dit Pétitionnaire, Auguislin St. Louis,
était alors et a continué d'être depuis, et est encore un Electeur et Voteur du dit
Comté, et comme tel avait le droit de voter à la dite Election d'un Membre pour
servir dans le Parlement Provincial pour le Comté de Richelieu: Que par un Acte
du Parlement de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé: " Acte pour réunir les
Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouvernemeût du Canada," il est
de fait statué par la 28e clause,-" Que nulle personne ne pourra être élue Membre
c de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, à moins qu'elle ne possède
" comme Franc-Alleu en loi où en équité, à son propre usage et avantage, des Terres
"gou Ténemens tenus en franc et commun Socdage, ou qu'elle ne soit en bonne saisine
" et possession, à son propre usage et avantage, de Terres ou Ténemens tenus en Fief
" ou en rôture, dans la Province du Canada, de fa valeur de cinq cents livres, argent
le sterling de la Grande-Bretagne, en sus de toutes Rentes, Charges, Mortgages et dettes
"hypothécaires qui peuvent être attachées, dues et payables.sur telles terres ou aux-
"quels elles peuvent être affectées; et tout Candidat à telle Election, avant de pouvoir
" être éligible, devra, s'il en est requis par aucun autre Candidat ou par aucun Elec-
"teur ou par l'Officier Rapporteur faire la déclaration suivante:-Je, A. B., déclare
"et certifie que je possède dûment en loi ou en équité comme Franc-Alleu, à mon pro-
"pre usage et avantage, des Terres ou Ténemens tenus en franc et commun Soccag e
ce (ou que je suis en bonne saisine et possession, à mon propre usage et avantage, de
I Terres ou Ténemens tenus en Fief ou en rôture (suivant la circonstance,) dans la.
"Province du Canada, de la valeur de cinq cents livres, argent sterling de la Grande-
"Bretagne, en sus de toutes Rentes, Mortgages, Charges et dettes hypothécaires qui
"peuvent être attachées, dues et payables sur telles terres ou auxquelles elles peuvent
" être affectées; et que je n'ai pas collusoirement ou spécieusement obtenu un Titre
"à la propriété, ni ne suis devenu en possession des dites Terres et Ténemens ou à
"aucune partie d'iceux, dans le but. de me qualifier ou de-me rendre éligible comme

Membre de l'Assemblée Législative de la Province du Canada :" Que par le
Statut Provincial 12 Vic. chap. 27, section 49, il est statué, Qu'il sera aussi
loisible à toute personne, dans la vue de se porter Candidat à aucigne Election, de
faire, en tout temps, tant avant qu'après la date du Bref d'Election, volontairement
et sans attendre qu'aucune réquisition lui ait été faite à cet éffet, toute telle décla-
ration mentionnée dans la section précédente,. et que' toute tellè déclaration ainsi
faite volontairement comme susdit aura, à tous égards; la même forcé et les mêmes
effets que si elle n'avait été faite qu'après avoir été requisé de lui suivant la loi;
mais que toute telle déclaration, lorsqu'un Cândidat sé-a requis de là faire par aucun
autre Candidat, ou' par aucun Electeur, ou pa' 'Officier Raßporteur, en la
manière ci-dessus prescrite, ne sera faite pa tel Carididat que..dans le cas où il ený
aura été ainsi requis le ou avant le dit jour de nomination des Candidats à la dite
Election, et avant l'octroi d'un Poll, et qu'il ne l'aurait pas déjà faite.ôlontairerbéit
comme ci-dessus permis, et non dans aucxtn aûtre cas; et que lorsque telle décla-
ration aura été ainsi requise suivant la Loi, le Candidat qui devra la faire, pourra
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la faire en tout temps durant la dite Election ; pourvu toujours que ce soit avant la.
Proclamation faite par l'Officier Rapporteur à la clôture de la dite Election, de la.
personne élue ou des personnes élues à la dite Election; et lorsque la dite décla-
ration sera ainsi faite par un Canditat, soit volontairement, soit en conséquence
d'une réquisition comme susdit, elle sera faite ou devant le dit Officier Rapporteur,
ou devant un Juge de Paix ou le Maire, ou l'un des Echevins de. quelque Ville ou
de Cité de cette Province, lequel Officier Rapporteur ou lequel Juge de Paix,
Maire ou Echevin, la recevra et l'attestera en écrivant au bas d'icelle les mots ;
"reçue et reconnue devant moi," ou autres mots équivalant, et en datant et signant
cette attestation ; et tout Candidat qui délivrera ou fera délivrer la dite déclaration.
ainsi faite et attestée au dit Officier Rapporteur en aucun temps avant la Procla-
mation faite par ce dernier à la clôture de la dite Election, comme ci-dessus men-
tionné dans la présente Section, sera censé avoir rempli le but de la Loi à toutes fins
et intentions quelconques quant à la dite déclaration." Que le dit Antoine Némèse
Gouin étant ainsi Candidat comme susdit pour l'Election du dit Comté de Riche-
lieu, a· été, à la dite Election, savoir le jour de la nomination susdit, requis
de faire la déclaration susdite par l'un des Candidats susdits. savoir, par le
dit Louis Flavien Dufresne, écuyer, suivant les dispositions du dit Statut: Que
néanmoins, malgré que le dit Antoine Némèse Gouin ait été personnellement requis
de faire la déclaration susdite, avant qu'un Poll fut accordé comme susdit, le dit
Antoine iNémèse Gouin n'a pas fait la dite déclaration quand il a été ainsi requis
de la faire comme susdit, et non plus que le dit Antoine Némèse Gouin n'a pas fait
la dite déclaration pendant aucun temps de la dite Election, ni avant la Procla-
mation faite par l'Officier Rapporteur à la clôture de l'Election du dit Comté de
Richelieu, ni que le dit Antoine Némèse Gouin n'a pas fait la dite déclaration ni
aucune autre déclaration en le dit temps, ni aucun autre temps quelconque:. Que
le dit Antoine Némèse Gouin a été, dans et par le dit Rapport du Writ d'Election,
pour le dit Comté de Richelieu, fait par l'Officier Rapporteur de la dite Election,
déclaré avoir été dûment élu pour représenter le dit Comté de Richelieu durant le
présent Parlement comme ci-dessus allégué: Que les Pétionnaires conçoivent, sont
informés, et croient que le dit Antoine Néznèse Gouin était inabile à être élu et
choisi, et qu'il a été indûment rapporté comme Représentant du dit Comté dans le
dit Parlement, tant pour les dites raisons qui précèdent relatives au dit Antoine
Nérnèse Gouin, que pour les choses et raisons ci-après mentionnées: Parce qu'une
grande majorité des voix légales a été enregistrée dans la dite Election en faveur
du dit Gédéon Durocher: Parce que la majorité en faveur du dit Antoine Némèse
Gouin, et un plus grand nombre en sus, savoir : cinq cent et plus. n'était qu'une
majorité appaiente, composée de personnes n'ayant pas le droit de voter à la dite.
Election: Parce que mille voix et plus que l'on prétend avoir été dûment données
et enregistrées comme voix légales, pour et en faveur du dit A. N. Gouin, étaient
celles de personnes qui ne possédaient pas, lorsqu'elles ont donné leurs voix à la
dite Election, pour leur propre usage et avantage comme propriétaires, en vertu
d'un Titre Légal, leur en conférant la propriété, soit en pleine propriété ou en Franc
Alleu sous la Tenure du Franc et Commun Soccage, ou en Fief ou en Rôture ou
en Franc Alleu, ou en vertu d'un Certificat émis sous l'autorité du Gouverneur
en Conseil de la ci-devant Province de Québec, ou en vertu de tout Acte ou tous
Actes de la Législature, soit de la Province du Haut-Canada, soit de celle du Bas-
Canada, ou soit de la Législature di Canada, les Terres et Ténémens situées dans
le Comté de Richelieu, sur lesquels les dits mille Voteurs ont respectivement donné
leurs votes, et donnant un Revenu Annuel de quarante-quatre chelins, cinq deniers
et un farthing, courant, savoir la monnaie courante établie dans le Statut à cet égard,
égal à quarante chelins sterling, ou plus, en plus et en sus de toutes Rentes An-
nuelles (Rentes Foncières ou Rentes Constituées,) ou toutes autres Rentes payables
pour et à l'égard de cette fin ; et parce que les dits Voteurs en dernier lieu men-
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tionnés n'étaient pas, lorsqu'ils ont donné leur voix à la dite Election, et n'avaient
pas été en possession actuelle et non interrompue des Terres et Ténemens en vertu
desquelles ils réclament le droit et prétendent avoir le droit de voter comme proprié-
taires, suivant la vraie intention et le vrai sens du dit Statut à cet égard, ou n'avait
pas reçu les Rentes et les Profits des dites Terres et Ténemens comme Proprié-
taires susdits, suivant la vraie intention et le vrai sens de cet Acte à cet égard, ou
en vertu ou sous le Titre susdit pour leur propre usage respectivement, pendant au
moins six mois de Calendrier avant la date du dit Writ d'Election, les dits Péti-
tionnaires affirmant que les dites Terres et Ténemens en vertu desquels les dits
Voteurs en dernier lieu mentionnés ont réclamé et prétendu avoir le droit de
voter comme susdit, ne leur sont pas parvenu, ni aucun d'eux, par succession ou
héritage, legs, mariage ou contrat de mariage, et qu'il ne possédait pas, ni aucun
d'eux n'avait possédé aucun titre ou instrument par écrit contenant une promesse
de vente en leur faveur, ou en faveur d'a&cun d'eux, au temps où ils ont réclamés
le droit de voter, et ont de fait voté à la dite Election, d'aucune propriété dont ils
étaient alors en possession, ou en faveur de toute autre personne ou personnes par
lesquelles ils possédaient la dite propriété au temps du dit rapport, de manière à
constituer un titre légal investissant de la dite propriété les dits Voteurs; et les dits
Voteurs ou aucun d'eux, n'ont ni possèdent aucun titre ou instrument, qui n'étant
pas un titre ou instrument Notarié, avait été dûment enregistré douze mois avant
la dite Election : Parce que le dit A. N. Gouin, après l'attestation du dit Writ d'E-
lection, et à la dite ilection et pendant la dite Election et avant le retour du dit
A. N. Gouin à la dite Election, a directement et indirectement par lui-même et
ses Agents, autorisés à cette fn, employés divers moyens de corruption en donnant
des sommes d'argent, des charges, emplois, gratuités, récompenses et bons, billets
et notes, et transports de terres et promesses de ces transports à divers Electeurs
du Comté dont les votes ont été donnés et enregistrés en faveur du dit A. N.
Gouin, et en menaçant divers des dits Electeurs de la perte de leurs emplois, re-
venus et avantages, dans l'intention de corrompre et d'acheter divers des dits
Electeurs pour les faire voter pour lui le dit A. N. Gouin, et d'empêcher divers
autres Electeurs de voter pour aucun autre Candidat ; et que le dit A. N. Gouin
.a, pendant le temps susdit, par les dits moyens de corruption, corrompu et acheté
divers des dits Electeurs pour les faire voler pour lui le dit A. N. Gouin, et pour
empêcher divers autres de voter pour aucun autre Candidat: Parce que deux
cent cinquante des dites personnes ont voté plis d'une fois pour le dit A. N. Gouin,
aux Polls du dit Comté de Richelieu, à la dite Election, et que par là chacune
<des dites deux cent cinquante personnes en dernier lieu mentionnées a donné deux
votes ou plus en faveur du dit A. N. Gouin, contrairement à la Loi: Parce que
deux cent cinquante personnes votant ainsi en faveur du dit A. N. Gouin à la dite
Election, ont voté à des lieux de Poll non situés dans la Paroisse contenant la·qualification en vertu de laquelle ils ont été donnés : Parce que dans la Paroisse de
St. Pierre de Sorel, dans le dit Comté, les neuvième et dixième jours de décembre
respectivement, en l'année mil huit cent cinquante-et-un, étant les jours de Poll
dans la dite Paroisse, pour la dite élection, le dit A. N. Gouin. ses agents et par-
tisans, ont longtemps, avant l'heure de la votation, pris possession du dit Poll, et
ont par force,.violence et intimidation, exclu du dit Poll le dit Gédéon Durocher, ses,
Voteurs et Elécteurs, partisans, agents et amis, et ont aussi exclu du dit Poll le dit
Jacques Dorion et Louis Flavien Dùfresne, les autres dits Candidats, leurs Voteurs
et Electeurs, partisans, agents et amis : Parce que la dite Maison de Poll, dans la
dite Paroisse de St. Pierre de Sorel, a été ainsi pris en possession par le dit A. N.
Gouin, ses agents et partisans, dans le but et avec l'intention de faciliter la réception
des votes illégaux pour et en faveur du dit A. IV. Gouin: Et parce que de fait un
grand nombre de votes illégaux, savoir, mille des dits votes ont été pris et enre-
gistrés dans la dite Paroisse de St. Pierre de Sorel en faveur du dit A. N. Gouin,
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les dits Pétitionnaires affirmant que le nombre constaté de voix dans la dite Paroisse
de St. Pierre de Sorel n'est seulement que de sept cent, et que néanmoins, le dit
A. N. Gouin, à la dite élection a reçu et enregistré en sa faveur dans la dite
Paroisse de St. Pierre de Sorel douze cent soixante-et-dix-huit votes, aucun autre
Candidat à la dite élection n'ayant pris, reçu ou enregistré aucun vote quelconque
dans la dite Paroisse, nonobstant que le dit Gédéon Durocher eût des Voteurs et des
Electeurs dans la dite Paroisse de St. Pierre de Sorel au nombre de deux cent cin-
quante et plus : Parce que le nombre des votes censés avoir été donnés et enregistrés
pour et de la part du dit A. N. Govin étarnt de mille trois cent trente-deux; le nombre
de votes donnés et enregistrés pour et de la part du dit Gédéon Durocher était de
mille cent soixante et-treize ; le nombre prétendu avoir été donné au dit Jacques
Dorion était de cinq cent quatre-vingt-dix-huit, et qu'aucun vote n'a été donné ou
enregistré pour le dit Louis Flavien Dufresne, comme cela appert dans et par les
livres de Poll de la dite élection, portant ainsi un nombre total de votes pris et en-
registrés dans la dite Election, dans tout le dit Comté, au chiffre de trois mille cent
trois: Et parce que, en autant que le dit A. .V. Gouin n'avait pas alors une majorité
du nombre total des votes ainsi comptés et additionnés, qui sont censés avoir été
pris et enregistrés suivant la loi dans tout le dit Comté, lui le dit A. N. Gouin a
été.par le dit Officier-Rapporteur indûment et illégalement proclamé comme étant
dûment élu Membre pour représenter le dit Comté dans la dite Législature, et la
dite Election était et est pour les raisons des prémisses nulle et de nul effet à toutes
fins et intentions queleonques: Parce que Joseph Octave Duplessis, le Deputé-
Officier-Rapporteur pour la dite Paroisse de St. Pierre de Sorel, a refusé et rejeté
les votes des personnnes ayant légalement le droit de voter à la dite Election, qui
se sont présentées aux dits Polls pour voter pour le dit Pétitionnaire, Gédéon Du-
rocher : Parce que la grande partialité et la conduite illégale et inconvenante de la
part du dit J. O. Duplessis, le Député Officier-Rapporteur susdit, pour la dite Pa,
roisse de St. Pierre de Sore, en faveur du dit A. N. Gouin, ont fait tort à l'Election
<lu dit Gédéon Durocher ; le dit J. O. Duplessis, comme tel, Député Officier-Rap-
porteur, ayant, entre autres choses, illégalement rejeté les votes d'Electeurs légale-
ment qualifiés qui sont présentés pour voter pour le dit G. Durocher, étant tel
Candidat comme susdit, ce qui a empêché d'autres situés semblablement de se.
présenter pour voter pour lui ; Parce que le dit J. O. Duplessis, comme tel I)éputé
Officier-Rapporteur pour la dite Paroisse de St. Pierre de Sorel, à la dite Election,
convinrent avec le dit A. N. Gouin, ses partisans, agents et procureurs, et dans la
vue et dans le but de favoriser l'Election et le Retour du dit A. N. Gouin, a pris,
écrit et inscrit, et fait et laisser plus particulièrement par un le Clerc
de Poll dans la dite Paroisse de St. Pierre de So-el, prendre, écrire et inscrire dans.
les livres de Poll de la dite Paroisse à la dite Election comme Electeurs et Voteurs
du dit A. N. Gouin, un grand nombre de noms, savoir: mille noms de personnes,
non qualifiées à voter comme tels Electeurs, et de personnes qui n'étaient pas présentes,
à la dite Maison de Poll, mais qui au contraire étaient absentes de la dite Paroisse
durant la dite Election, et de personnes et noms qui n'ont jamais existé : Parce que,
finalement à la dernière Election d'un Membre pour servir en Parlement pour le.
dit comté de Richelieu, le dit Pétitionnaire, Gédéon Durocher, était un Candidat
alors, comme il l'est actuellement, dûment qualifié, et le dit Pétitionnaire, Augustin
St. Louis, était alors et est actuellement un Electeur pour le dit Comté, et avait le
droit de voter à la dite Election; qu'à la dite Election le dit A. N. Gouin, le dit
Gédéon Durocher, le dit Jacques Dorion et le dit Louis Flavien Dufresne, étaient
Candidats pour représenter le dit Comté en Parlement ; que le dit A. N. Gouin,
a été déclaré, par l'Officier Rapporteur du dit Comté, dûment élu comme un Membre
pour servir en Parlement pour le dit Comté; qu'avant et après l'attestation et l'é-
manation du Writ pour la tenue de la dite Election, et que, pendant la dite Election
le dit A. N. Gouin a par lui même, ses agents, amis directeurs, partisans et autres,
de sa part, par diverses manières et moyens, directement et indirectement, donné,
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présenté et alloué à des personnes ayant droit de voterà la dite Election, argentnour-
riture, boisson, repas et récompenses, et promis et convenu, s'est obligé et enga-
gé de donner et allouer de l'argent nourriture, boisson, repas, et et récompenses, et
promis à toutes telles personnes, afin que lui le dit A. N. Gouin, pût être élu,
et étant élu pût servir dans le présent Parlement pour le Comtéde Richelieu; que
le dit A. N. Goúin par lui même, ses agents, amis, meneurs, partisans et autres, en
son nom, était coupable de menées corruptrices, et menaçantes, afin de faire voter
les personnes ayant ou réclamant le droit de voter à la dite Election, pour le dit
A. N. Gouin,ou les emnpêcher de donner leurs votes en faveur du dit J. Durocher,
ou pour les autres Candidats à la dite Election, et que la dite corruption et prati-
ques corruptrices étaient ouvertes et notoires dans le dit Comté, et étaient bien con-
nues des électeurs d'icelui ; que le Retour du dit A. N. Gouin a été faît par suite des
dites pratiques illégales et corruptrices qui ont rendu et rendent la dite Election et
Retour du dit A. N. Gouin totalement nuls et de nul effet; et demandant à la
Chambre de vouloir bien prendre en considération Pexposé ci-dessus, et de décider et
déclarer que le dit Antoine Némèse Gouin n'a pas été dûment élu, et que le dit
Gédéon Durocher a été dûment élu, et aurait dû être rapporté comme Membre
pour servir en Parlement pour le dit Comté de Richelieu, et ordonne que le nom du
dit, Antoine Némèse G-eoin soit rayé du Rapport fait par l'Officier Rapporteur du,
dit Comté du dit Antoine Némèse Gouin, et que le nom du dit Gédéon Duro-
cher soit inséré au lieu et place du nom du dit Antoine Némése Gouin; et faire.
autrement droit aux Pétitionnaires en la manière que la Chambre le jugera à propos.

De John Snith et autres, du Village de St. 'George, Township de Dumfries
Sud; demandant qu'il soit passé un Acte, semblable à celui qui est maintenant en
force dans l'Etat du Maine, pour supprirrer les Auberges et Cabarets.

De William Clarke, Président, et Charles Clarke, Secrétaire, au nom d'une
-assemblée des habitants du Comté de Wellington,; et de Dame Martha J. Waterous
,et autres, de la Ville de Brantford; demandant qu'il soit passé un Acte pour pro-
hiber la, manufacture et la vente des liqueurs enivrantes, excepté pour les fins de
la médecine et du mécanisme.

Ordonné, Que la pétition de James Hamílioftet autres, Syndics de la Succession
de feu Peter H. Hamilton, écuyer, de la Cité de Hamilton; la pétition de la Com-
'pagnie des Propriétaires du Chemin de Fer de Champlain et St. Laurent ; la péti-
tion des Président, Directeurs et Compagnie du Havre de Port Burwell; la péti-
tion de .la Banque de Montréal; la pétition du Chemin de Fer du St. Laurenï et
de l'Atlantique ; et· la pétition du Révérend J. D. Déziel, et autres, Prêtres, soient
renvoyées au Comté Permanent -des Ordres Permanents.

L'honorable M. Chaifot, da Comité 'Permanent des divers Bills Privés, a présenté
à la Chambre le premier rapport du dit, Comité; lequel a été lu comme suit:

Conformément aux règles adoptées.par votre honorable Chambre durant le der-
nier Parlement, relativement auxeBills Privés, il est nécessaire que les Bills Privés
soient imprimés auxdépens des parties y intéressées, par, la personne qui a entre-
prisIles impressions sessionnelles de la Chambre, mais il n'a pas été établi de
dispositions qui assurent à la dite personne le paiement des frais des dites Impres-
sions; -et l'entrepreneur (M. Lovell) a exposé à votre Comité que durant la dernière
Session il n'a pu, en plusieurs cas obtenir le montant qui lui était ainsi dû par les
parties. Dans la vue de remédier à cette difficulté et pour prévenir tout risqne à
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l'avenir, votre Comité recommande respectueusement l'adoption d'un plan sembla-
ble à celui qu'a suggéré le Comité des Bills Privés durant la dernière Session, dans
son 18e rapport, savoir: que les parties qui sollicitent un Bill Privé doivent payer
au bureau des Bills Privés (à part l'honoraire de £15, payables en certains cas en
vertu de la 70e règle) une somme suffisante pour payer toutes les dépenses qu'en
entrainera l'impression.

Votre Comité prend encore la liberté d'exposer que le nombre de copies des Bills
Privés qui doivent être fournis en vertu de la 67e règle, s'est trouvé insuffisant
pour le besoin de votre honorable Chambre, attendu que le nombre requis pour les
liasses et les divers bureaux et départements n'en laisse qu'une copie pour chaque
Membre ; il suggère donc que le nombre en soit porté à deux cent cinquante.

Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
mardi prochain.

Ordonnó, Que le dit rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui
a été proposée mardi dernier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, remerciant Son Excellence de son gracieux Discours
du Trône, à l'ouverture du présent Parlement Provincial.

Assurant Son Excellence que cette Chambre unira de bon cœur ses efforts à
ceux de Son Excellence pour l'avancement des intérêts de la Province.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que malgré le vif intérêt
excité par une Election Générale, la plus parfiite tranquillité a régné dans toute.la
Province, pendant la période de temps qui s'est écoulée depuis la clôture de la der-
nière Session du Parlement.

Que cette Chambre se réjouit de ce que ces circonstances favorables ont mis Son
Excellence en état de féliciter de nouveau le Parlemeut de la prospérité de la Pro-
vince, et apprend avec plaisir que la valeur des Effets Provinciaux continue à
hausser constamment, et que les Rapports du Recensement qui vient d'être. achevé
fournissent la preuve la plus satisfaisante des progrès qu'a faits la Colonie en
richesse et en population.

Que cette Chambre est bien aise d'apprendre que le déficit dans le Revenu Postal
n'a pas excédé celui qu'on avait prévu, quoiqu'on ait donné au Public beaucoup
plus de facilités, en établissant de nouveaux Bureaux de Poste, et en augmentant
le service postal, et qu'il y a lieu de croire qu'avant longtemps la recette du Départe-
ment en balancera les dépenses.

Que -cette Chambre, cependant, est affligée d'apprendre qu'il est arrivé une
grande calamité par l'incendie d'une partie considérable de l'importante Cité de
Montréal, et qu'elle donnera toute son attention à toute mesure qui pourra lui être
proposée pour en mitiger les effets.

Que le Parlement, ayant à plusieurs reprises reconnu l'importance d'asseoir le
Cours Monétaire de l'Amérique Septentrionnale Britannique sur une base uniforme,
et d'introduire le Système Décimal, cette Chambre considérera attentivement toute
mesure propre à l'accomplissement de ces deux objets.

Que cette Chambre donnera toute son attention aux Documents qui pourront
être mis devant elle par ordre de Son Excellence, dans la vue de lui faire connaître
les démarches que Son Excellence a prises pendant la vacance et, autant que
possible, de concert avec les Lieutenants-Gouverneurs des Provinces Inférieures,
pour donner effet aux dispositions Législatives contenues dans les Actes passés
pendant la dernière Session pour la construction des Chemins à Rails.
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Que cette Chambre est d'opinion qu'en s'occupant des, Chemins, à Rails et des
améliorations publiques en général, elle né doitpas perdre de vue la position des
effets publics émis sur: le créit des Municipalités du Haut-Canada,; et: qu'il n'est
pas irnprobable quel'on pourra adopter, des mesùres qui, sans.en:changer, notable-,
ment la nature, tendront à en faire hausser la valeur sur les marchés,quoiquýe. squs
le réginàe de l'Acte Municipý1 maintér ant en .force, la garantie offerte aux porteurs
-de ces titres soit des plusamples et, des, plus satisfaisantes.

Que cette Chambre prendraen:considération: toutplan quippurra lui être soumis
,dans la vue .d'établir ure communicatioù directe par la. Vapeur entre la Grande-
Bretagne et les ,Ports de,,Québec et, de Montréal; et elle le ferad'autant plus volon-
tiers que ce proj t a engagé Pattention séieuse, de Son .Excqllence -pendant. la
-vacance, que son irmportaice' a;o.uvent été représentée par des personnes, intéressées
dans le Commerce de la Province, .et qu'il se rattache à linimigration et à la réduc-
tion du fret sur le St.. Laurent.

Que cette Chambre, toute en apprenant avec un profond regret que les Ministres
de Sa Majesté;se sont. abstenus d'introduiiè dlins le Parlement Impérial;'pendan'tsa
dernière Session, une mesdre pour révoquer le Statut Impérial sur le sùjet des Ré-
:serves, du Clergé,: donnera, toute son attention à la:Dépêche qué Son Excellence a
reçue du Principal Secrétaire d'Etat pour les Coloniesi contenant les vues du Gou-
vernement de Sa Majesté à cet égard, et exposant les raisons qui ont porté ses
Ministres à en venir à cette détermination.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup- de plaisirque l'état du Revenu.est
satisfaisaniç et iridiqe urne jrspért générale dans la Provirnee.

Qu'elle donnera son attention ,aux, comptes du Revenu et des Dépenses ,de la:
Province, ainsi qu'à J'estimation des, somnes nécessaires a service de l'annéei coUZ.
rante.; et que Son, Excellence peut compter sur sa dispositioni à voter les Subàidès'
nécessaires y le rniaintien"du crëdit de la Province ét'Pefficacité du Service Püblic.'

Quecette ,-iambre considérera avec.' grand 'soin ,lè divers sujets mentionnés par
.Son Excellence comme étant d'une grande importance' pour les intérêts de la"Pro.
vince, au nombre desquels se trouve Faugmentation dans la Représentation, que
:semblent demander sa population croissante et le rapide développement de quelques
unes de ses sections.plus récemment établies.

Que cette Chambre considérerà si; au moyen du Systènïe Municipal, mainteñant"
en pleine opération dans le Hau-Ganada, et de la Loi de"iaîCotisation, elle pdurrà
trouver un mode 'efficace et peu coûtux pour l'enregifrèment des Electeurs"
Parlementaires dans cette partie de la' "Prövince; et, ellepôrtèra en même temps'
:son attention au'xréclamations decrt'aiies classes' dcxcpants'à4uellesla
franchise élective,e' 'dont elle sont niairte6ant privées, pôiïfa'it òßbàblèmrhrit être
conféré avec avaftage -pour les'intétsr'é ublics.

Que cette Chambie'concourt dans''énion de Son- E¾,e1erce, que les inïij'êts de
l'Agriculture niérite'it uù' soin et une atteñtion particulière de~la-part du Gouverne-
ment dans ce pays, où une proportion aussi considérablè de la population se 'livre aux
occupations agricoles et'que é'ëét dëpui'longtenips' n'sujét' de plainie jifi n'éiiste
pas de dispositions)légàles süffisahies 'pour obteni de's'reisigrimenis'sttiiÏ
exa'cts toucharit"ésiprôdièfiï d 's "etur réln eedo _ qndfà ui peu
vent êtrieutiles à*7 û ncqii so;nttn ans l'griùidäue,xaûssihig x'cse
proposent de déýèïiàrColonse eifa'l"Ch èiý dornnira se 'plus'èérieÎsê cohsfdértion'
,à toùtë 'meu is blesqirr tr sug ér&'sj -re'r er e dådf t,
et pôuil'faire'étiàblit fluW rè p tenîieèles terrTs encreèiho 's s légdéüij"'
sections dé la'Prvin"ce. .'m

Que cette Chambre s'occupera aussi des griefs qu'on alègue existersous la tenure
:féodal et entian un,iiet
aulssi"délicat,* cette'ý£Wambret 4.ne mespçtscrupuleux pour les d*ro tasrde
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propriété qui ont été acquis et exercés de bonne foi, et avec la sanction tacite ou
expresse des tribunaux de la Province.

Que cette Chambre regrette d'apprendre de la bouche de Son Excellence que les
arrangements actuels pour le maintien des malades indigents dans les Asiles d'In-
sensés, dans les deux Sections de la Province, paraissent être défectueux à quelques
égards ; et étant d'avis que le soin de ces infortunés embrasse des considérations
d'humanité de l'ordre le plus élevé, cette Chambre donnera une attention sérieuse à
toute mesure qui pourra lui être soumise pour porter remède à ce mal.

Que cette Chambre est pleinement assurée de la gracieuse co-opération de Son
Excellence dans toutes les mesures qui pourront être adoptées pour l'avancement
des intérêts de la Province, et pour le bonheur et le contentement du Peuple, et elle
s'engagera dans l'accomplissement de ces importants devoirs avec l'humble espoir
que le Tout-Puissant rendra ses efforts efficaces pour le bien public.

Et la Question ayant été de nouveau proposée :-la Chambre a repris les dits
Débats ajournés.
.M. Dixon a proposé, secondé par M. CIapham, et la Question ayant été mise,

Que les Débats soient de nouveau ajournés à lundi prochain, et que ce soit alors le
premier Ordre du jour ; la Chambre s'est divisée: et les. noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit :-

POUR.

Messieurs
Badgley, Fergusson, MacVab, Sir .l. X. Smith, (Frontenac.)
Boulton, Gamble, Mallocà. Turcolte,
Brown, Hariman, Papineau, Valois,
Burham, La Terrière, Ridout, Viger,
Clapkamn, Lemieux, Robinson, Willson,
Crawford, Macdonald, Sanborn, (29.) Wright, (d. est York.)
Dixon, (Kingston,) Seymour,
Dubord, Mackenzie,- Shaw,

CONTRE.

Messieurs
Cameron, Fournier, McDougall, Short,
Cartier, Gouin, McLachlin, Sicotte,
Cauchon, Hincks, Mongenais, Stevenson,
Chabot, Jobin, Morin, Sireet,
Chapais, Lacoste, Paige, Stuart,
Chauveau, sol.-gén. Langton, Patrick, Taché,
Christie, (Wentwortlh,) Launn, Polette, Tessier,
Drummond, pro. gén.McDonald,(Cornwall.)Richards, Proc. Gén. Varin,
Dumoulin, Marchildon, Rolph, White,
Fortier, . Mattice, Rose, (40.) Young.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Qu'il soit présenté une humble

Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, remerciant Son Excellence de
son gracieux Discours du Trône, à l'ouverture. du présent Parlement Provincial.

Assurant Son Excellence que cette Chambre unira de 'oon cSur ses efforts à
ceux de Son Excellence pour l'avancement des intérêts de la Province.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que malgré le vif intérêt
excité par une Election Générale, la plus parfaite tranquillité a régné dans toute la
Province, pendant la période de temps qui s'est écoulée depuis la clôture de la der.
nière Session du Parlement.

Que cette Chambre se réjouit de ce que ces circonstances favorables ont mis
Son Excellence en état de féliciter de nouveau le Parlement de la prospérité de la
Province, et apprend avec plaisir que la valeur des Effets Provinciaux continue à
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hausser constamment, et que les Rapports du Recensement qui vient d'être achevé
fournissent la preuve la plus satisfaisante des progrès qu'a faits, la Colonie en
richesse et en population.

Que cette Chambre est bien aise d'apprendre quelle déficit.dans le Revenu Éostal
n'a pas excédé celui qu'on avait prévu, quoiqu'on ait donné au public beaucoup
plus de facilités% en établissant de nouveaux Bureaux de Poste, et en augmentant le
service postal, et qu'il y a lieu de croire qu'avant longtemps, la recette du Départe-
ment en balancera les dépenses,

Que cette Chambre cependant, est affligée d'apprendre.qu'il est arrivé. une grande
calamité par l'incendie d'une partie considérable de l'importante Cité, de Montréal,
et qu'elle donnera toute son attention à toute mesure qui pourra lui être proposée
pour en mitiger les effets.

Que le Parlement, ayant à plusieurs reprises, reconnu l'importance d'asseoir le
Cours Monétaire de l'Amérique Septeitrionna-le Britannique sur une base uniforme,
et d'introduire le Système Décimal, cette Chambre considérera attentivement toute
mesure propre à l'accomplissement.de ces deux objets.

Que cette Chambre .donnera toute son attention aux Documents, qui pourront
être mis devant elle par ordre de Son Excellence,. dans la vue de lui faire connaître
les démarches que Son Excellence a' prises pendanti la vacance et autant que
possible de concert avec les Lieutenants-Gouverneurs des Provinces Inférieures,
pour donner effet aux dispositions Législatives contenues dans les Actes passés pen-
dant la dernière Session pour la construction des Chemins à Rails.

Que cette Chambre est d'opinion qu'en s'occpant des Chemins à Rails et des
améliorations publiques en général, elle ne doit pas perdre de vue la position des
effet publics émis sur le crédit des Municipalités du Haut-Canada; et qu'il n'est
pas improbable que l'on pourra adopter-des mesures qui, sans en changer notable-
ment la nature, tendront à en faire hausser la valeur sur les marchés, quoique
sous lerégirne de l'Acte Municipal maintenant en force, la;garantie offerte aux por-
teurs de ces titres soit des plus amples-et--des.passatisfaisantes.

Que cette Chambre prendra en considération tout plan 'qui pourra lui être soumis
dans la ·vue d'établir une communication directe par la Vapeur entre: la Grande-
Bretagne et les Ports de Québec et de Montréal; et elle le fera d'autant plus volon-
tiers que ce. projet a engagé l'attention sérieuse de Son Excellence, pendant la
vacance, que son importance a souvent été représentée par des personnes intéressées
dans le Commerce de la Province, et qu'il se rattache à l'immigration et à la réduc-
tion du fret sur le St. Laurent.

Que cette Chambre, tout en apprenant avec un profond regret que les Ministres
de Sa Majesté se sont abstenus d'introduire dans le Parlement Impérial,pendant sa,
dernière Session, une mesure pour révoquer le Statut Impérial sur le sujet des Ré-
serves du- Clergé, donnera toute son attehtion à la' Dépêche que Sol Excellencè a
reçue du Principal Serétaire d'Etat pour les Colonies; contenant 'les ues du Gou-
vernement de Sa Majesté à cet'égard, et exiosant les 'raisons 'qui 'ont 'porté ses
Ministres à en venir à cette détermination.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que l'État du Revenu est
satisfaisant, et indique une prospérité géiiérae dans la Ptovince.'

Qu'elle donnera son attention aux-comptes du Revenu'et des Dépenses de la Pro-
vince, ainsi qu'à l'estimation des sommes nécessaires au service de l'année cou-
rante ; et que Son Excellence peut compter sur sa disposition à voter les Subsides
nécessaires pour le maintien du crédit de la Province et l'efficacité du Service Public.,

Que cette Chambre considérera avec grand soin les divers sujets mentionnés par
Son Excellence comme étant d'une grande importance pour les intérêts de la Pro-
vince, au nombre desquels se trouve l'augmentation dans la Représentation, que
semblent demander sa population croissante et le rapide développement de quelques
unes de ses sections plus récemment établies.

43
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Que cette Chambre considérera si,au moyen du Système Municipal, maintenant
en pleine opération dans le Raut-Canada, et de la Loi de la: Cotisatison, elle pourra
trouver un mode efficace et peu coûteux pour l'enregistrement des Électeurs Parle-
mentaires dans cette 'partie'de'la Province'; ét elle portera en mêmae temps son
attention aux réclamations de certaines classes d'occupants auxquelles la franchise
élective, dont elles sont màintenant privées, pourrait 'probalement être conférée avec
avantage pour les intérêts publics;

Que cette Chambre concourt dans l'opinion de Son Excellence, que les intérêts
de l'Agriculture méritent un' zoin et'ine attention particulière de la part du Gou-
vernement dans ce pays, où uie proportion aussi considérable de la population se
livre aux occupations agricoles, et que- c'est depuis longtemps un sujet de plainte
qu'il n'existe pas de dispositions légales suffisantes pour obtenir des renseignements
statistiques exacts touchant les productions du pays,'et pour répandre les connaissan-
ces qui peuvent être utiles à ceux qui sont engagés dans l'Agriculture aussi bien qu'à
ceux qui se proposent de devenir Colons, et la Chambre donnera saplus sérieuse consi-
dération à toutes mesures raisonnables qui pourront être suggérées pour remédier
à ce défaut, et pour faire établir plus promptement les terres encore inoccupées
dans les deux sections de la Province.

Que cette Chambre s'occupera aussi des griefs qu'on allègue exister sous la
tenure féodale qui règne dans certaines parties du Bas-Canada; et en traitant un
sujet aussi délicat, cette Chambre le fera avec un respect scrupuleux pour -les droits
de propriété qui. ont été acquis et excercés de bonne foi, et avec la sanction tacite
ou expresse des tribunaux'de' la Province.

Que cette Chambre regrette d'apprendre de la bouche de Son Excellence que les
arrangements actuels, pour le maintien des malades indigents dans les Asiles d'In-
sensés, dans les 'deux Sections de la Province, paraissent; être défectueux à quelques
égards ; et étant d'avis que le soin de ces infortunés embrasse des considérations
d'humanité de Fordre le piùs élevé, cette Chambre donnera une'attention sérieuse à
toute mesure qui pourra lui être soumise pour porter remède à ce mal.

Que cette Chambre est pléinement 'assurée de la gracieuse co-opération de Son
Excellence dans toutes les' mesures qui :pourront être adoptées pour l'avancement
des intérêts de la Province, et pour le bonheur et le contentement du peuple, et elle
s'engagera dans l'accomplissement de ces importants devoirs avec Phumble espoir
que le Tout-Puissant rendra ses efforts efficaces pour le bien public.

Et des Débats 'ayant eu'lieu là.dessus;
Sur motion de l'honorable M. Macdonald, secondé' par l'Honorable M. Robinson,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à lundi prochain, et'que 'ce soit alors le

premier Ordre du jour.

L'Ordre du joue poux la seconde lecture du Bill pour suppléer à uneomission dans
la cédule B, de lActe pour amender lActe d'amendement de la. Loi de la Corpora-
tion Municipale du Haut-Qanada de 1850, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois, lundi prochain.

Alors, sur motion de M. $mith, de Frontenac, secondé par Sir Allan N. MacNab,
La Chambre s'est ajpurne à lundi prochain.
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JOHNV PRINCE, écuyer, Mernbre po'r le Comté d'Essex, ayant p realablerrent'
prété le sernient, conformemnent à la Loi, et souscrit devant le s Comnmissaires le

Rôle qui le contieunt, a pris son siége dans la Charmbre.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et miges sur la table:
Par l'honorable M. L4a.Terrière, -la pétition d~u Conseil Municipal de la. seconde

Diyision. Municipale du Comté de Sqguenay ; la pétition du Révérend'ÂA Simard,
set autres, au nom de l'Association des Dames charitables, de la Paroisse de St.
Etienne.de la Malbaie ; et la pétition dè Damé Eleanor Teed, de-là Cité de Québec.

Par M. Patrick,-]a pétition de J. Easton, M. D.,. et autres, de-la Ville de Prescotti.
la pétition de James Turnbull, junior, et.autres, de la~ Ville de Prescott ;-la pétition,
du Révérend James Elliott, et autres, la Congregation 'Méthodiste Wesléyenne de
la Ville de Prescott; et deuxc pétition.s du Conseil de Ville 'de la Yille de~ Prescott.

Par M. Poletie,-la gétition de 'François .Báuherc et.aàutres, de la Paroisse de
St. Joseph de Maskinongé, Comté de~ St.' Miaurice..

Par M, Dumun,-la pétition d'André A..4Asselin, Instituteur, de S4. 1ranosÅ.
Xavier dlu Lac St. Pierre, Comté d'Yamaska, et la: pétition de J. B. PIepin,: Prési-
dent, et autres, Syndics de la corporation; de laCommune deila Seigneurie¡ des s.
Adntoize de La.Bain.

Par M. Laurin-la pétittion dg William- Ruth7ven de la Paroisse de St. Louis de
Lotbiièe t1péio du Révred Edou4 ,~Faucher,.et 'autres, des Paroisses.

de otbnire t Se.Croix, Cot ëLot bini4re.
Par M. Burnham,-la pétition de Robert C.. Struther et autres, dtr Townsh ip

'de 'Murray, et de la partie du Township de Brighzto'nu,' qti for nait ci-d&vantpte
du dit Township de Murray, Comté de 'No rthumbeland.'"tari

Par Sir Alla? N. MacNab,-la pétition d'A. English~ et autres, Artisans et
"Ouvriers et autres, 'de la Cité d'lHamilton.

Par M. le' Solliciteur-Général' Chàuveau,-la pétition' de P. M. Barde cye,
Secrétaire, au nom .de l'écolë 'de Médecine de Qtuébec.

Par M. Street,-4a pétition de Letois Clement, du Village de 'Thorotd, Comté'de
Welland. .:~,. -

Par:M. Taché,.-la pétition de l'honorable A. N. Morin- et autres, dê la Cité€e
Québecs; la pétition de :Donald Fraser et atres, engagés du ,intéressês dans la:
péche:à la Morue dans le',Golfe St. Laurent ; et: la, pétition d@Mtoine'.Bernier: et
autr.es, dela Paroisse de St. Simon, Coxnté de -Rimouski. '

Par M. Prince,-la pétition de William P. idal, écuyet et'autres, dii Town--
ship de Moore, Comté de Lambton, et ,la pétition de, William B8. Wells, écuyer,~ et
autres, JIuges dé Paix,: dans e;gpour le:Coxnté de' Kent, réunis en, Cours d Sdsions
Trimestrielles·'Géngales. ''

ParagM. Copgen ,.-Ju~apéitin. A o Ma K t u-s, de, laY inte'a
,Cara'-Mal Comtendais,-drepéiti. JA Mtd

Par l'Honorable M. Macdonald,:--la pétition, de EHenry .Srith,~ écuyer, i,-devant
Préfet 'du PérnitetiirePr4ovincial dui C'anadE. ' .

Par 'E Willson«-d e pétitions' du donseil' Munibipal des Conùésfunis 'dé'
.Middles'ez et li; e la 'pétitiid'dE "M n4aiery'oi et' autres, 'de la" Ville 'de'
London. ''''

ParKM: McDougall--apétitiondwRvéiend P L'. L&haye et'utres de S&in-
fold, Blantfo',d'et autres:lieuxñ'ahs les Cômrtés' de Nicolét; et 'Ldtiriir étla.
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pétition du Révérend J. B. Chartré et autres, de St. Pierre les Becquets, Comté de
Nicolet.

Par l'Honorable M. .Chabot,-la pétition de Louis Harvay et autres, de l'Isle
aux Coudres, Comté du Saguenay; la pétition de Sa Grandeur P'Evêque de Tloa,
et autres, Membres de la Société Ecclésiastique de St. Michel; la pétition de la
Soeur M. A. M. Mallet, Supérieure, et autres Religieuses, Sours de la Charité de·
Québec; et la pétition deDunbar Ross, écuyer, Avocat, de la Cité de Québec.

Par M. Szcotte,-la pétition de Benjami Ozeinïet et autres, dès Townships
d'Upton et Acton.

Par M. Rose,-la pétition de Samuel Ault et antres, du Township d'Osnabruck,
Par M. Cartier,-la pétition du Révérend T. H. Prévost, Directeur, et autres,

Officiers et Membres de la Congrégation des Hommes de Ville-Marie de Montréal,
• Par M. Stuart,-la pétition de William Patton, écatyer, et autres, du District

Judiciaire de St. Tzomas.
Par M. Le Boutillier,-la pétition du Révérend F. Alain et autxres, dûa Township

'de New Richmond, Comté de Bonaventure.
Par M. Brown,-la pétition du Révérend James Lore et autres, Membres de

l'Eglise Presbytérienne de Mono Center, Canada-Ouest; la pétition de Henry
Stevens et autres, du Village de Warsaw, Township de Dummer; la pétition du
Révérend A. F. Atkinson et autres, de la Ville de Ste. Catharine; et la pétition dir
Révérend WilliaM Meldrum et autres, de la Congrégation de Puslinch, en rapport
avec l'Eglise Presbytérienne du Canada.

Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de Thomas Robson et autres, de la
partie ouest du Township de London ; et la pétition de William Jameson et autres,
Membres de l'Institut des Artisans et de l'Association de la Bibliothèque de Renfrew.

Par M. Varin,-la pétition de Benoit Boflay, ci-devant Sergent, et Alexis Rubin,
ci-devant Caporal, du Régiment de Meuron.

Par M. Ridout,-la pétition de la Compagnie d'Assurance tcntre les accidents
du feu et sur la vie Britannique Américaine.

Conformement à l'Ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:-
De J. Rouleau et autres, de la Paroisse de Ste. Claire de Joliet, Comté de Dor-

chester; demendant de l'aide pour la reconstruction d'un Pont sur la Rivière Etche-
min, dans la dite Paroisse,

Du Révérend P. B Jean et autres, Synsdics nommés pour la construction d'un
Collége d'Agriculture et d'Industrie, dans la Parosse de la Pointe Lévi et autres, de
la dite Paroisse demandant de l'aide pour les mettre en état de finir le dit Collége,

De Pierre Piaqaet, écuyer, et autres, de la Paroisse de St. George et Aubert Gal-
lion, Comté de Dorchester; demandant de l'aide, pour réparer le Pont de la Famine,
sur le Chemin de Kennebec, dans le dit Comté.

D'Emund Boland et autres, des TownshipÉ de Whikchurek et Guillimbury Est;
de Benjamain Pearsoâ et autres, du Township de Kiiig, et d'Edmund Coulson et.
autres, du Township de Toronto ; demandant qu'il soit passé un Acte, pour empê-
cher la fabrication et la vente des boissons enivrantes, extepté pour des fins médi-
cales et mécaniques.

De la Municipalité du 'Pownship de Staniford; demandant qt'il soit passé un
Acte accordant à la dite Municipalité de plus amples pouvoirs, aux fins de lui per-
mettre de. pourvoir à la protection et aù cemfort des visiteurs de la Chute de
Niagara.

De William Bacon, du Village d'Ogdensburgh, dans l'Etat de New-York;
représentant qu'il était un des propriétaires du Steamer Sir Robert Peel, qui a été
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détruit durant les troubles de 1838; que ses co-associés ont reçu une indemnité
pour la perte qu'ils ont soufferte; mais que lui, n'étant pas, sujet &itannique, n'en,
a pas reçu; et demandant à être indemnisé.

Du Conseil Municipal, des Comtés-unis de Leeds et Gn'enville-t demandant la
l'abrogation de l'acte 14 et 15 Vic. chap. 73, qui pourvoit au prélèvement de quatre
millions de louis pour la construction d'un grand tronc de chemin: de fer à Halifax.

De George Tooth, de la cité de Québec; demandant la remise- de certaines pro-
priétes dont il a été dépossédé pendant qu'il était au Pénitentiaie à Eingston.

Du Révérend A. Gosselin, et autres, de l'Isle d'Orléans; demandant de l'aide
pour la construction d'un Quai à la Rivière Lajeur.

De Jean Renaud, et autres du Comté de Montmorency ; demandant de l'aide,
pour améliorer le chemin depuis le dit Comté jusqu'au Comté de Saguenay, appelà
le chemin des Caps.

De W. A. Stewart, et autres, des Paroisses de Ste Famille et .8t.. Pierre de
L'Isle d'Orléans; demandant qu'il soi tpassé un acte pour prévenir les déprédations
sur leurs Terres par les habitants de Québec, et autres lieux, qui font> la pêche et
la chasse.

De Williant Sheppard, et autres, de Grantham, et autres Townships; deman-
damt de l'aide, pour la construction d'un Pont sur la rivière St. François, vis-à-vis
le Village de Drummondville.

De François d'Aigle et Alexis Dufresne, de la Paroisse de St. Damase,
Comté de St. Hyacinthe; demandant un Acte d'incorporation, pour leur per,-
mettre de coastruire un Pont de péage sur la Rivière Yamaska, dans la dite
Paroisse.

De la Corporation de la Maison d'Industrie de Toronto; demandant un Acte,,
pour définir les pouvoirs de la dite Corporation.

De Joseph Painchaud, écuyer, M. D., et autres, de la Cité de Québec; deman-
dant à être indemnisés des dommages qu'ils ont encourus dans leurs propriétés,.
par l'acte du Colonel Higgins, d'avoir fait sauter par la poudre certaines bàtisses,
d-arantleicendie qui a en lieu en cette Cité, le 26 Décembre 1851.

De J. B. Mivile de Chêne, de St. Henry, District de Québec ; demandant à
être indemrnisé de la perte de sa Goëlette chargée de provisions, perdue en l'année:
ils16, pendant qiu'elle était au service du Gouvernement.

Du Réyérend James Thomas, et autres Membres de la Congrégation de l'Eglise.
Presbytérienne aux Trois-Rivières ; de Kenneth M. Fenwick, et autres, au nom de
I'Eglise de Congrégation (Congregational Church) à Kingston ; de Duncan McColl,
écuyer, et autres, du Towrnship d'Aldborough ; de la Municipalité du Township
d' Aldborogk; et de John Moodie et autres, des Townships de Glenelget Bentinck ;
demandant qu'il soit adopté des mesures, pour l'abolition du travail le Dimanche
dans le département des Postes du Service Public.

De Thomas Rentpick, et autres, du Township de Romney; demandant la sépa-
ration du dit Township de celui -de Til bury Est, et qu'il soit érigé en une Munici-
palité indépendante.

De Louis Guillet, écnyer, et autres, des Paroisses de Ste. Anne et St. François-
Xavier de Batiscan; demandant qu'il seit passé un Acte pour obliger les Proprié-
taires des Ponts de Ste. Anne Batiscan, et de tous autres Ponts, à abonner les
Personnes qui résident près des dits Ponts, pour le montant des Taux à être payés
par eux annuellement ou autrement.

Du Révérend E. Chabot, et autres, du -Comté de Nicolet; demandant que la
partie du Rapport du Comité Spécial, nommé durant la dernière Session, pour
s'enquérir sur les causes qui retardent l'établissement des Townships de PEst, qui
recommande Pouverture d'un Chemin à travers le Township de Maddington, soit
nise à effet.

Du Révérend A. J. Martineau, et autres, de la Paroisse de Ste. Marthe, Comté
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de Vaudreuil; demandant l'adoption de mesures pour définir les droits des
Seigneurs, et faire disparaître certains abus dans les dits droits.

De William Hoople, Pilote, du Township d'Osnabruch, Comté de Stormont;
demandant une compensation pour ses services, ayant indiqué le Chenal Nord. des
Rapides du Long Sault comme étant le plus sûr et le plus commode pour les
Bateaux à Vapeur qui naviguent entre Montréal et Kingston.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stormont, Dundas et Glengary ; de-
mandant la modification ou la révocation de l'acte d'incorporation de la Compagnie
dite Trust and Loan Company.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stornont, Dundas et Glengary;
demandant la passation d'un Acte semblable à celui de l'Etat du Maine, pour l'in-
tempérence.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stormont, Dundas et Glengary; de-
mandant certains amendements à la Loi du Jury.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stormont, Dundas et Glengary;
demahndant que la charge d'Inspecteur du Revenu soit abolie, et que -les devoirs
soient remplis par l'Inspecteur de Township : et que les deniers provenant des
licences accordées aux maisons d'entretien public soient. directement versés entre
les mains du Trésorier de Township.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stormont, Dundas et Glengary;
demandant l'adoption de mesures pour approprier les Réserves du Clergé à Pentre-
tien des Ecoles Communes, et l'abolition des Rectoreries.

De Dame Erhily Mackie, et autres, le Comité des Dames de l'École des Petits
Enfants de Québec; demandant de l'aide pour cette Institution.

De B. S. Lafleur, de la Cité de Québec, Huissier Naval au Port de Québec; repré-
sentant qu'il a servi comme tel pendant dix-sept ans, et qu'en vertu de l'Acte 12 Vict.,
chap. 114, son salaire a été considérablement diminué; et demandant qu'il soit

.augmenté.
De James Motz, écuyer, de la Cité de Québec.; demandant qu'il sdit passé un

,4ete pour lui permettre de jouir de son Pont sur la Rivière Etchemin, et à étre
,indemnisé de certaines pertes7qu'il a encourues par suite d'une fausse iiterprétation
donné à l'Acte qui autorise la construction du dit Pont.

De Richard J. Shaw et autres, de la Cité de Québec ; demandant un Acte d'in-
,corporation, sous le nom de la Salle de l'Association de Tempérance.

De William Crosbie. Hanson, écuyer, du District des Trois-Rivières ; deman-
dant à être indemnisé de la perte qu'il a encourue et des. dommages qu'il a soufferts
.dans ses propriétés, en conséquence de la construction d'un Pont paàr le Gouvereé
ment sur la Rivière Godfroy, dans le dit District.

De Sa Grâce l'Archêvêque de Québec, et autres, Membres de la Corporation du
Séminaire de Xicolet; demandant de l'aide pour cette Institution.

De Luc Letellier, écuyer, de la Paroisse de la Rivière-Ouelle, dans le Comté de
Kamouraska, Notaire Public, ci-devant Candidat pour le Comté de Kamouraska,
et dûment qualifié comme tel, et Alexander Fraser, de la Paroisse de Sit André,
dans le Comté de Kamouraska susdit, Notaire, et Cyprien Lebel, écuyer, de la
Paroisse de.. St. Lbuis de Kamourasha, dans le Comté de Kamouraska, susdit ;
exposant: Qu'à le deruière Election dans etpour le Comtéde Kamouraskca, d'un Mèr-
bre pour représenterle dit Comté dans ce Parlement, cette Election étant une Electiôin
Générale qui a eu lieu dans le dit Comté de Kamouraska en Novembre 'et Deéeri-
.bre derniers, Jean Charles Ch/apais,, écuyer, de la Paroisse de St. Denis dins)Io dit'
Comté, et le Pétiionn aire, Luc Letellier, étaient les Candidats, et qe lsaues
Pétitionnaires, au temps de la dite Election étaient, et ont été depuis lois jusq'à..
aujourd'hui et sont encore Electeurs et Voteurs du dit Comté, dûment: qualifiés et
ayant droit à voter à l'Election à laquelle cette pétition est relative, et qu'iIs ont"
voté pour le dit Luc Letellier à la dite Election: Qu'à la dite Election une Votation
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(Poll) a été demandée et accordée, et qu'il y a été procédé, et qu'à la clôture de la dite
Election, savoir: le dixième jour de Décembre dernier, le dit Jan Charles Chapais
a été déclaré et rapporté comme dûment élu potir représenter le dit Comté, par lOffi-
cier Rapporteur, alors que plusieurs Electeurs du dit Comté dûnent qualifiés à
voter à la dite Election, ont présenté au dit Officier Rapporteur un Protêt par écrit
contre le Rapport en faveur du dit Jean Charles Chpais, (Return of the said Jean
Charles Chapais,) lequel Protêt le dit Officier Rapporteur a refusé de recevoir, et
a refusé de s'y conformer: Que vos Pétitionnaires ont bonne raison de croire
et croient véritablement et affirment qu'une grande majorité de voix légales a été
enregistrée à la dite Election en faveur du dit Lue Letellier, et que la majorité du
dit Jean Charles Chapais, avec un grand nombre de Voteurs. en outre, savoir! cinq
cent et davantage, n'était que fictive, étant composée de personnes n'ayant pas
droit à la franchise, ou dont les votes étaient rendus illégaux à raison de subor-
nation, violence et corruption Que dans la paroisse de St. Pacôme, dans le Comté
de Kamouraska susdit, qui est une paroisse aux termes de la Loi, savoir: aux ter-
mes du Statut Provincial de la douzième Victoria, chapitre 27, comprenant des
étendues de terre qui, à la date du Writ de la dite Élection, savoir: le sixième jour
de novembre dernier, étaient généralement considérées comme formant une Paroisse,
et étaient régulièrement érigées en une Paroisse dans laquelle un Poil aurait dû être
ouvert et tenu séparément, aucun semblable Poll n'y a été ouvert et tenu séparé-
ment durant ta dite Élection, c'est pourquoi un très grand nombre des Électeurs
dans cette Paroisse et autres lieux qualifiés seulement à y voter à la dite Élection
à raison de propriétés situées dans les limites de la dite Paroisse de St. Pacôme, et
d'autres ayant le droit et étant obligés par la Loi de voter dans cette Paroisse, et qui
désiraient y voter pour le dit Luc Letellier, ont été privés de l'occasion d'enregistrer
leurs suffrages en faveur du dit Luc Letellier : Que dans la Paroisse du Mont- Car-
mel, dans le Comté de Kamouraska susdit, qui est une Paroisse aux termes du
Statut, Provincial de la doizième Victoria, chap. 27 comprenant des étendues de
terre qui, à la date du dit Writ, savoir : le sixième jour de novembre dernier, étaient
généralement considérées comme formant une Paroisse, et étaient de fait une Pa-
roisse où un Poll aurait dû être ouvert et tenu séparément, aucun semblable Poll
n'a été ouvert et tenu séparément durant la dite Élection, bien qu'un Poll y eût'été
fixé par l'Officier Rapporteur du dit Comté par sa Proclamation, lequel dit Poll a
été subséquemment supprimé illégalement, et lequel dit Pol[ le dit Officier Rap-
porteur, le jour de la nomination, savoir: le vingt-huitième jour de Novembre der-
nier, immédiatement après avoir accordé une Votation, (Poll,) et avant d'ajourner ses
procédés, a refusé et négligé de proclamer publiquement des Hustings, ce pourquoi
un très grand nombre des Electeurs de cette Paroisse et d'autres lieux, qualifiés
seulement à y voter à la dite Élection à raison de propriétés situées dans les limites
de la dite Paroisse du Mont-Carmel, et d'autres ayant le droit et étant obligés par
la Loi de voter dans cette Paroisse, et qui désiraient y voter en faveur du dit Luc
Letellier, ont été privés de l'occasion d'enregistrer leurs suffrages en faveur du dit
Luc Letellier: Que dans le Township d'Izworth, dans le Comté de Kamouraska
susdit, qui était au temps de la dite Election un Township où un Poll aurait dû être
ouvert et tenu séparément durant la dite Election, ce pourquoi un très grand nombre
d'Electeurs dans ce Township et d'autres lieux, qualifiés seulement à y voter à la
dite Election à raison de propriétés situées dans les limites du dit Toviship d'Ix-
worth, et d'autres ayant le droit et étant obligés par la Loi de voter dans ce Town-
ship, qui désiraient y voter pour le dit Luc Letellier, ont été privés de l'occasion
d'enregistrer leurs suffrages en faveur du dit Luc Letellier, ce pourquoi, le dit Jean
Chariles Chapais a obtenu sur le dit Luc Letellier un avantage indu, au moyen
duquel le dit Jean Charles Chapais a été indûment et illégalement élu Représentant
en Parlement pour le Comté de Kamouraska, et à raison duquel la dite Election et
le rapport en faveur du dit Jean Charles Chapais son complétement et absolument
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nuls et non avenus; qu'un très grand nombre des Voteurs du dit Jean Charles
Chapais, savoir: cinq cents Voteurs et davantage, ont, à la dite Election, enregistré
leurs Votes en faveur du dit Jean Charles Chapais, sans avoir aucune des
Qualifications exigées par les Statuts en vigueur à cet égard, savoir: sans
a-voir en en leur possession, pour leur propre usage et bénéfice, en qualité
de propriétaires, en vertu d'un titre légal translatif de propriétés, et les leur
conférant soit en fee simple ou en freehold sous la Tenure de Franc et Com-
mun Soccage, soit en Fief ou en Roture, ou en Franc-Alleu, ou de Certificats obte-
ius sous l'autorité du Gouvernement ét Conseil de la ci-devant Province de Québec,
ou en vertu d'un Acte ou d'Actes de la Législature de la ci-devant Province, soit du
H1art:ou du Bas- Canada, ou de la~Législature du Canada, de Terres et Téne-
ments sis -et situées dans le dit Comté, et étant de la valeur annuelle nette de qua-
rante-quatre -chelins et cinq deniers un quart, courant, (égal au temps de la passa-
tion de l'Acte du Parlement Impérial, passé dans la trente-unième année du règne
de Sa Majesté le Roi George Trois, ordinairement appelé " l'Acte Constitutionnel"
à quarante chelins sterling,) ou au-dessus en sus-de toutes Rentes annuelles, soit fon-
cières, soit constituées, et toutes autres Rentes ou Cliarges, dont les dites Terres ou les
dits Biens-Fonds-sont chargés ou grevés, et aussi, sans avoir été, les dites personnes,
dans 'le moment où-elles ont donné ainsi leurs Votes à la dite Election, dans la
possession-actuelle et non interrompue de Terres ou de Biens-Fonds, ou dans la
Recette des Rentes et Profits en provenant comme Propriétaires susdits, en vertu
de ou leur propre usage et bénéfice, durant au moins les six mois de Calendrier qui
ont·précédé immédiatement la date du Bref d'Election, savoir: avant le sixième
jour de Novembre dernier, et sans que telles Terres ou tels Biens-Fonds leur soient
venus par Succession ou Héritage, ou par Legs, Mariage ou par Contrat de Mariage,
et·sans avoir les dits Voteurs aucun Titre ou Instrument par écrit contenant une
Promesse de Vente en leur faveur, et sans être, les dits Voteurs, en possession de
la Propriété mentionnée dans aucun Titre ou Instrument par écrit comme
susdit, ou sans avoir aucun Titre ou Instrument par écrit contenant une promesse
de Vente comme susdit en faveur d'aucune autre personne ou personnes qu'avaient
transmis aux dits Voteurs les Propriétés mentionnées dans tels Titresou Instruments
par écrit qui pouvaient être considérés pour les objets du Statut en tel cas fait et
pourvu comme un 'Titre légal -conférant telle Propriété aux personnes qui ont
ïinsi voté comme susdit, et sans que tel Titre ou Instrument qui ne sera pas un

acte ou instrument par devant Notaires ait été enregisté au moins douze mois avant
la dite Election, et sans que les dits Voteurs n'eussent aucune des autres qualifica-
tions exigées par la loi pour voter à la dite Election: Que le dit Jean Charles
Chapais étant ainsi Candidat, comme susdit, à la dite Election pour le Comté de
Kamouraska, a employé, directement-et indirectement, des moyens de'corruption en
donnant des sommes d'argent, offices, places, emplois, gratifications et récompenses,
et des obligations, billets, bons et transports de terres, et en a promis à divers Elec-
teurs ayant des votes dans le dit Comté, savoir: à cinq cents des -dits Electeurs
et davantage, et a menacé divers matres Electeurs du dit Comté, savoir : cinq
cents Electeurs du dit Comté et davantage, de la perte 'd'offices, salaires, reve-
nus et avantages là-et alors possédés par les dits Electeurs, et cela tant par lui-même
et ses agents autorisés à-cette fin, avec l'intention de corrompre les dits Electeurs en
premier lieu mentionnés et de les suborner à voter pour lui, le dit Jean Charles
Chapais, comme tel Candidat comme susdit, et à empêcher les dits Electeurs de
yter pour le dit Luc Letellier, l'autre Candidat à la dite Election : Et que le dit
,Jean Charles Chapais étant ainsi Candidat comme susdit, a ouvert et supporté, et
fait ouvrir et supporter à ses frais et dépens, plusieurs maisons d'entretien public
pour la réception des Electeurs du dit Comté, dans lesquelles dites maisons d'entretien
public, et diverses autres places dans le dit Comté, il a donné et distribué, et fait
donner et distribuer de gpndes quantités de farine, pain et lard, boissons, liqueurs
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spiritueuses, et autres provisions aux dits Electeurs dans et pour le dit Comté, avec
l'intention de corrompre les Electeurs-du dit Comté et de les suborner à voter pour
lui, te dit Jean Charles Chapais : Que le dit Jean Charles Chapais et ses agents et
partisans comme susdits, par l'emploi de semblables moyens et de semblables me-
naces comme susdit, et autres pratiques indues, corruptrices et illégales, a obtenu et
eu sur le dit Luc Letellier, le dit autre Candidat comme susdit, une majorité indue, au
moyen de laquelle il a été indûment et illégalement rapporté comme le Représentant
en Parlement du dit Comté de Kamouraska : Qu'à la dite Election pour le dit
Comté de Kamouraska, diverses personnes ont donné et fait donner et prêter diverses
sommes d'argent, et ont donné diverses gratifications et récompenses, et ont donné
diverses obligations, billets, et ont fait divers transports de terres et autres biens,
et les ont promis à divers Electeurs dans la vue et pour l'objet de suborner les dits
Electeurs à voter pour lui, le dit Jean Charles Chapais, étant ainsi Candidat
comme susdit, et à manquer de donner leurs votes au dit Luc Letellier, l'antre
Candidat comme susdit, et comme une compensation aux dits Electeurs pour leur
perte de temps et dépenses en allant voter et revenant de voter comme susdit: Que
le dit Jean Charles Chapais, par les moyens de corruption en dernier lieu ci-dessus
mentionnés, a obtenu et eu sur le dit Luc Letellier, l'autre Candidat comme susdit,
une majorité indue au moyen de laquelle il a été indûment et illégalement rapp6rté
comme le Représentant en Parlement du dit Comté de Kamouraska : Que le dit
Jean Charles Chopais étant ainsi Candidat à la Représentation du dit Comté de
Kamouraska, dans l'intention d'avancer son élection, a pourvu et fourni à l'entre-
tien à ses frais, de diverses réunions d'Electeurs assemblés dans le but de faire
réussir la dite Election, et a payé pour le dit entretien; et que diverses autres
personnes, dans l'intention de faire réussir l'Election du dit Jean Charles Chapais,
ainsi Candidat comme susdit à la Représentation du dit Comté, ont pourvu et fourni
à l'entretien, à leurs propres frais, de diverses réunions d'Electeurs assemblés dans
le but de faire réussir la dite Election, et avant et pendant l'élection à laquelle le
dit Jean Charles Ch/apais était Candidat comme susdit, et ont payé et se sont
engagés à payer pour le dit entretien, et y ont pourvu comme susdit : Que le dit
Jean Charles Chopais, par les moyens de corruption, subornation et entretien ci-
dessusen dernierlieu mentionnés, a obtenu et eu sur le dit Luc Letellier, l'autre Can-
didat comme susdit, une majorité indue, au moyen de laquelle il a été rapporté indu-
ment et illégalement comme le Représentant en Parlement du dit Comté de
Kanouraska : Et de plus, vos Pétitionnaires allèguent et affirment humblement
qu'à la dernière Election d'un Membre pour servir en Parlement pour le dit Comté
de Kamouraska, les Pétitionnaires avaient le droit de voter, et ont voté à la dite
Election, sauf et excepté le dit Luc Letellier : Qu'à la dite Election, le dit Jean
Charles Chapais et le dit Luc Letellier étaient les Candidats pour représenter le dit
Comté en Parlement: Que le dit Jean Charles Chapais a été déclaré par l'Officier
Rapporteur du dit Comté dûment élu comme Membre pour servir en Parle-
ment pour le dit Comté: Qu'avant et après l'attestation et l'émission du Writ
pour faire la dite Election, et que pendant et après la dite Election, le dit Jean
Chariles Chapais a, par lui-même, ses agents, amis et meneurs, partisans et autres,
en son now, par diverses voies et moyens, directement et indirectement, donné, pré-
senté et accordé aux personnes ayant des Votes à la dite Election, de l'argent,
viande, boisson, entretien et récompenses et promesses, conventions, obligations et
engagements de donner et accorder de l'argent, viande, boisson, entretien et récom-
penses et promesses, à et pour telles personnes, afin que lui, le dit Jean Charles
Chapais, pût être élu, et, étant élu, servir dans ce présent Parlement pour le Comté
de Kamouraska : Que le dit J. C. Chapais, lui-même, ses agents, amis, meneurs, par-
tisans et autres en son nom, a été coupable de subornation, entretien et pratiques de
corruption étendues et systématiques afin d'obtenir que des personnes ayant on récla-
mant le droit de voter à la dite Election, votassent pour le dit Jean Charles Chapais, et
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s'abstinssent de donner leur vote pour le dit Luc Letellier ; et que la dite subornation
et les dites pratiques de corruption ont eu lieu ouvertement et notoirement dans le
dit Comté et étaient bien connues des Electeurs d'icelui: Que ce Rapport du dit Jean
Charles Chapais a été obtenu par les dites pratiques corruptrices et illégales; ce
pourquoi la dite Election et Rapport du dit Jean Charles Chapais étaient et sont
absolument nuls et non avenus : Et de plus, les Pétitionnaires représentent humble-
ment que le dit Jean George Taché, ainsi Officier Rapporteur, n'a pas fait en sorte
que la Proclamation qui devait être faite par.lui dans les huit jours après la récep-
tion du dit Writ d'Election du dit Comté, fût affichée en la manière prescrite par le
Statut à cet égard, au moins huit jours avant le jour qu'il avait fixé par cette Pro-
clamation pour faire la dite Election, savoir: le jour appelé le jour de nomination :
Et de plus, les Pétitionnaires représCment humblement et affirment qu'à la dite
Election pour le dit Comté de Kamouraska, Jean George Taché, écuyer, l'Officier
Rapporteur pour le dit Comté de Karnouraska, a négligé de nommer un Député
Officier Rapporteur pour la Paroisse de St. Louis de Kamouraska, communément
appelée la Paroisse de Kamouraska, dans le Comté de Kamouraska susdit, pour
recevoir et enregistrer les Votes des Electeurs de la dite Paroisse où un Poli avait
été fixé, et qu'aucun Clerc de Poli n'a été dûment nommé et désigné pour la même
Pàroisse de St. Louis de Kamouraska, au moyen de quoi la dite Election pour le
dit Comté de Kamouraska est absolument nulle et non avenue, les Votes dans la
dite Paroisse ayant été pris par le dit Jean George Taché en personne; et priant
la Chambre de vouloir bien ordonner que le Rapport pour le dit Comté soit amendé
en conséquence, en y effaçant le nom du dit Jean Charles Chapais, et en insérant
à sa place celui du dit Luc Letellier; de plus, que la Chambre prenne en considé-
ration les allégations ci-dessus, et déclare l'Election et Rapport du dit Jean Charles
Chapais nuls et non avenus, ou que la Chambre fasse droit à la présente pétition
suivant qu'elle le jugera à propos.

Du Révérendissime Evêque Catholique Romain de Montréal et autres; deman-
dant qu'il soit passé un Acte pour incorporer le Collége Ste. Marie à Montréal.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et New- York; demandant un
Acte pour confirmer l'Acte qui incorpore la dite Compagnie, et pour étendre ses
dispositions.

De la Corporation du Collége de L'Assomption; demandant de l'aide.
De la Corporation du Collége de L'Assomption ; demandant un certain amende-

ment à son Acte d'Incorporation.
De Dame Charlotte McCormick, veuve de feu Sheppard McCormick, Comman-

deur dans la Marine Royale; demandant que la pension accordée à feu son mari
par le Parlement du Haut-Canada, pour ses services en cette Province, soit conti-
nuée à elle et à ses enfants.

De Louis M. Coutlée et autres, du Comté des Outaouais; demandant de l'aide
pour compléter le Chemin qui conduit de Grenville au Fort William, et pour con-
struire des Ponts sur le dit chemin, et pour étendre la navigation de la Rivière des
Outaouais jusqu'aux Rapides Joachim.

Ordonné, Que la pétition de François D'Aigle et Alexis Dufresne. de la Paroisse
de St. Damase, comté de St. Hyacinthe ; la pétition de Richa'rd J. Shaw et autres,
de la cité de Québec ; et la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Mont-
réal et New-York, soient renvoyées au Comité Permanent des Ordres Permanents.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Premier Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné la pétition de James Ilamilton, et a constaté que l'avis
requis a été dûment donné.

Votre Comité a aussi examiné les pétitions de la Compagnie des Propriétaires du
Chemin de Fer du Lac Champlain et du St. Laurent,-de la Compagnie du Che-
mnin de Fer du St. Laurent et de P'Atlantiqu,-et de la Banque de Montréal;
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demandant respectivement des amendements à leurs Actes d'Incorporation, et il a
trouvé que ces amendements ne sont pas de nature à nécessiter la publication de
l'avis. La pétition du Révérend J. D. Deziel et autres, pour l'incorporation de la
Compagnie d'Assurance Mutuelle des Eglises Catholiques Romaines, en est aussi
une qui ne tombe pas sous la règle exigeant la publication d'un avis.

Votre Comité représente respectivement à Votre Honorable Chambre qu'il est très
désirable que les Membres ayant en charge des pétitions renvoyées au Comité,
soient prêts, immédiatement après l'ordre de renvoi, à soumettre au Comité les,
preuves que les avis requis ont été donnés, car cela sauverait beaucoup de temps et
de travail à votre Comité, et ferait disparaitre tout délai inutile dans la considéra-
tion de la pétition.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill
pour amender les différents Actes d'Incorporation de la Compagnie des Propriétaires
du Chemin de Fer du Lac Champlain et du St. Laurent, et pour d'a.utres objets.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Young ait la permission d'introduire un Bill pour
permettre d'augmenter le Capital de la Banque de Montréal, et faciliter le transport
des actions dans certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, -et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour demain.

M. Stevenson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre le
Premier Rapport du dit Comité ; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité, au début de ses travaux, a donné son attention à la question de
faire une certaine modification au format actuel des Journaux et Appendices de
Votre Honorable Chambre.

En consultant un rapport fait par le Comité des Impressions de la dernière Ses-
sion, Votre Comité trouve que ce changement avait été vu favorablement par le dit
Comité, et qu'il passât une résolution en sa faveur, et en fit rapport à la Chambre.

Votre Comité ayaut donné une attentive considération à ce sujet est unanimement
d'opinion, tant sous le rapport d l'économie que sous celui de la commodité, de
recommander à Votre Honorable Chambre qu'à l'avenir les Journaux et Appendices
ainsi que les Papiers de la Session (Bills exceptés) soient imprimés sous le Format
Octavo Royal, de la grandeur du Rapport du Commerce et de la Navigation, 1851,
en Philosophie neuve, sans Notes Marginales, avec deux lignes de blanc entre le
titre de la page et la matière·: les votes Pour et Contre seront insérés dans les Jour-
naux en Petit Romain, en quatre colonnes.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé, pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en considération jeudi prochain.
Ordonné, Que l'Honorable M. Young ait la permission d'introduire uu Bill pour

amender un Acte passé dans la huitième année du Règne de Sa Majesté, pour in-
corporer la Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique, et
pour étendre les pouvoirs de la dite Compagnie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour vendredi pro.
chain.

L'Ordre du jour étantiu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui
a été proposée mardi dernier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, remerciant Son Excellence de son gracieux Discours
du Trône, à l'ouverture du présent Parlement Provincial.

Assurant Son Excellence que cette Chambre unira de bon cœur ses efforts à
ceux de Son Excellence pour l'avancement des intérêts de la Province.
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Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que malgré le vif intérêt
excité par une Election Générale, la plus parfaite tranquillité a régné dans toute la
Province, pendant la période de temps qui s'est écoulée depuis la clôture de la der-
nière Session da Parlement,

Que cette Chambre se réjouit de ce que ces circonstances favorables ont mis Sorr
Excellence en état de féliciter de nouveau le Parlement de la prospérité de la Pro-
vince, et apprend avec, plaisir que la valeur des Effets Provinciaux continue à
hausser constamment, et que les Rapports du Recensement qui vient d'être achevé
fournissent la preuve la plus satisfaisante des progrès qu'a faits la Colonie en
richesse et en population.

Que cette Chambre est bien aise d'apprendre que le déficit dans le Revenu Postal
n'a pas excédé celui qu'on avait prévn, quoiqu'on ait donné au Public beaucoup
plus de facilités, en établissant de nouveaux Bureaux de Poste, et en augmentant
le service postal, et qu'il y a lieu de croire qu'avant longtemps la recette du Dépar-
tement en balancera les dépenses.

Que cette Chambre, cependant, est affligée d'apprendre qu'il est arrivé une
grande calamité par l'incendie d'une partie considérable de l'importante Cité de
Montréal, et qu'elle donnera toute son attention à toute mesure qui pourra lui être
proposée pour en mitiger les effets.

Que le Parlement, ayant à plusieurs reprises reconnu l'importance d'asseoir le
Cours Monétaire de l'Amérique Seltentrionale Britannique sur une base uniforme,
et d'introduire le Système Décimal, cette Chambre considérera attentivement toute
nesure propre à l'accomplissement de ces deux objets.

Que cette Chambre donnera toute, son attention aux Documents qui pourront
être mis devant elle par ordre de Son Excellence, dans la vue de lui faire connaître
les démarches que Son Excellence a prises. pendant la vacance, et en autant que
possible de concert avec les Lieutenants-Gouverneurs des Provinces Inférieures,
pour donner effet aux dispositions Législatives contenues dans les Actes passés
pendant la dernière Session pour la construction des Chemins à Rails.

Que cette Chambre est d'opinion qu'en s'occupant de Chemins à Rails et des
améliorations publiques en général, elle ne doit pas perdre de vue a position des
erfets publics émis sur le crédit des Muaicipalités dov Haut-Canada ; et qu'il n'est
pas improbable que l'on pourra adopter des mesures qui, sans en changer notable-
ment la nature, tendront à en faire hausser la valeur sur les marchés, quoique sous
le régime de l'Acte Municipal maintenant en force, la garantie oflerte aux porteurs
de ces titres soit des plus amples et des plus satisfaisantes.

Que cette Chambre prendra en considération tout plan qui pourra lui être soumis
dans la vue d'établir une communication directe par la Vapeur entre la Grande-
Bretagne et les Ports de Québec et de Montréal; et elle le fera d'autant plus volon-
tiers que ce projet a engagé l'attention sérieuse de Son Excellence pendant la
vacance, que Eon importance a souvent été représentée par des personnes intéressées
dans le Commerce de la Province, et qu'il se rattache à l'immigration et à, la ré-
duction du fret sur le St. Laurent.

Que cette Chambre, tout en apprenant avec un profond regret que les Ministres
de Sa Majesté se sont abstenus d'introduire dans le Parlement Impérial, pendant sa
dernière Session, une mesure pour révoquer le Statut Impérial sur le sujet des Ré-
serves du Clergé, donnera toute son attention à la Dépêche que Son Excellence a
reçue du Principal Secrétaire d'Etat pour les Colonies, contenant l'es vues du Gou-
vernement de Sa Majesté à cet égard, et exposant les raisons qui ont porté ses
Ministres à en venir à cette détermination.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que l'Etat du Revenu est
satisfaisant, et indique une prospérité générale dans la Province.

Qu'elle donnera son attention aux comptes du Revenu et des Dépenses de la
Province, ainsi qu'à l'Estimation des sommes nécessaires au service de l'année cou-
rante; et que Son Excellence peut compter sur sa disposition à voter les Subsides
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nécessaires pour le maintien du crédit de la Province et l'efficacité du Service Public.
Que cette Chambre considérera avec grand soin les divers sujets mentionnés par

Son Excellence comme étant d'une grande importance pour les intérêts de la Pro-
vince, au nombre desquels se trouve l'augmentation dans la Représentation, que
semblent demander sa population croissante et le rapide développement de quelques
unes de ses sections plus récemment établies.

Quie cette Chambre considérera si, au moyen du Système Municipal maintenant
en pleine opération dans le Haut-Canada. et de la Li de la Cotisation, elle pourra
trouver un mode efficace et peu coûteux pour l'enregistrement des Electeurs
parlementaires dans cette partie de la Province; et, elle portera en même temps
son attention aux réclamations de certaines classes d'occupants auxquelles la
franchise élective, dont elles sont maintenant privées, pourrait probablement être
conférée avec avantage pour les intérêts publics.

Qae cette Chamhre concourt dans l'opinion de Son Excellence, que les intérêts
de lPAgriculture méritent un soin et une attention particulière de la part du Gou-
vernement dans ce pays, où une proportion aussi considérable de la population se
livre aux occupations agricoles, et que c'est depuis longtemps un sujet de plainte
qu'il n'existe pas de dispositions légales suffisantes pour obtenir des renseignements
statistique exacts touchant les productions du Pays, et pour répandre les connais-
sances qui peuvent être utiles à ceux qui sont engagés dans l'Agriculture aussi bien
qu'à ceux qui se proposent de devenir Colons, et la Chambre donnera sa plus sérieuse
considération à toutes mesures raisonnables quipourront être suggérées pour remé-
dier à ce défaut, et pour faire établir plus promptement les terres encore inno-
cupées dans les deux Sections de la Province.

Que cette Chambre s'occupera aussi des griefs qu'on allègue exister sous la
tenure féodale qui règne dans certaines parties du Bas-Canada ; et en traitant un
sujet aussi délicat, cette Chambre le fera avec un respect scrupuleux pour les droits
de propriété qui ont été acquis et exercés de bonne foi, et avec la sanction tacite
ou expresse des tribunaux de la Province.

Que cette Chambre regrettre d'apprendre de la bouche de Son Excellence que
les arrangements actuels, pour le maintien des malades indigents dans les Asiles
d'Insensés, dans les deux Sections de la Province, paraissent être défectueux à quel-
ques égards; et étant d'avis que le soin de ces infortunés embrasse des considéra-
tions d'humanité de l'ordre le plus élevé, cette Chambre donnera une attention
sérieuse à toute mesure qui pourra lui être soumise pour porter remède à ce mal.

Que cette Chambre est pleinement assurée de la. gracieuse co-opération de Son
Exellence dans toutes les mesures qui pourront être adoptées pour l'avancement
des intérêts de la Province, et pour le bonheur et le contentement du peuple. et elle
s'engagera dans l'accomplissement de ces importants devoirs avec l'humble espoir
que le Tout-Puissant rendra ses efforts efficaces pour le bien public.

Et la Question ayant été de nouveau proposée ;-La Chambre a repris les Débats
ajournés.1

Ordonné, Que la Question soit mise sur chaque paragraphe de la dite motion.
Et le premier des dits paragraphes, et autres, jusqu'au dixième d'iceux, ayant

été lus de nouveau, ils ont été adoptés.
Le onzième paragraphe ayant été lu de nouveau; la Chambre s'est divisée: et

les noms ayant été demandés, ils ont pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Broton, Fergusson, Mackildon, Sanborn,
Cameron, Fortier, Maitice, Sicotte,
Cartier, Fournier, McLachlin, Siuarl,
Cauchon, Gouin, Mongenais, Taché,
Chabot, Hartman, Morin, Tessier
C/apais, Hincks, Paige, Turcotte,
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Chauveau, sol.-gén. Lacosie, Patrick, Valois,
Christie, (Wentworlh,)Langton, Polette, Varin,'Clapham, La Terrière, Prince, White
Drummond, pro. gén. Laurin, Richards, pro. gén. Wright,(d. Est York.)Dubord, Lemieux, Rolph, 47. Young.
Dumoulin, MlcDonald,( Cornwall,) Rose,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Le Boutillier, Ridout, Stevenson,
Boulton, Macdonald(Kingston,)Robinson, Street,
Burnham, Malloch, Shaw, Viger,Gamble, .McDougall, Smilh (Frontenac,)16. Wright(d.Ouest York.)

Ainsi, elle a étLé résolue dans l'Affirmative.
Les dits paragraphes, depuis le douzième jusqu'au seizième,s ayant été lus denouveau, ils ont été adoptés.
Le dix-septième paragraphe ayant été lu de nonveau comme suit :-Que cetteChambre s'occupera aussi des griefs qu'on allègue exister sous la tenure féodale

-qui règne dans certaines parties du Bas-Canada; et en traitant un sujet aussidélicat, cette Chambre le fera avec un respect scrupuleux pour les droits de propriété
qui ont été acquis et exercés de bonne foi, et avec la sanction tacite ou expresse destribunaux de la Province.

M. Lemieux a proposé en amendement à icelui, secondé par M. Lacoste, Quetous les mots après " un scrupuleux respect pour " soient retranchés, et les mots"les justes droits de toutes les parties intéressées," insérés en leur place;
Et la Question ayant été mise sur l'amendement ; la Chambre s'est divisée: et lesnoms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Badgley, Fournier, Macdonald,(Kingston,)Smith, (Frantenac,)Boulton, Gamble, Mallock, Street,
Chopais, Lacoste, Marchildon, Valois,
Dubord, LeBoutillier, M11ongenais, 19. Varin.
Fortier, Lemieux, Robinson,

CONTRE.

Messieurs
Brown, Fergusson, Morin, Sicotte,
Burnham, Gouin, Paige, Stevenson,
Cameron, Hartman, Patrick, Stuart,
Carlier, Hincks, Polette, Taché,
Cauchon, Langton, Prince, Tessier,
Chabot, La Terrière, Richards, pro. gén. Turcotte,
Chauveau, sol.-gén. Laurin, Ridout, Viger
Christie, (Wentworth.)McDonabl,(Corwall,)Rolph, White,
Clapham, Mattice, Rose, Wright,(d. Est York.)
Drummond, pro. gén. McDougall, Sanborn, Wrig/t(d.OuestYork.)
Dumoulin, McLachlin, Shaw, 44. Young.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Le dix-septième paragraphe a été alors adopté.
Alors, le reste des dits paragraphes ayant été de nouveau lus, ils ont été adoptés.
Résolu, Qu'il soit presenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, remerciant Son Excellence de son Gracieux Discours du Trône, àl'ouverture du présent Parlement Provincial:
Assurant Son Excellence que cette Chambre unira de bon cœur ses efforts à

ceux de Son Excellence pour l'avancement des intérêts de la Province.
Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que malgré le vif intérêt

excité par une Election Générale, la plus parfaite tranquillité a régné dans toute la
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Province, pendant la période de temps qui s'est écoulée depuis la clôture de la der-
nière Session du Parlement.

Que cette Chambre se réjouit de ce que ces circonstances favorables ont mis Son
Excellence en état de féliciter de nouveau le Parlemeut de la prospérité de la Pro-
vince, et apprend avec plaisir que la valeur des Effets Provinciaux continue à
hausser constamment, et que les Rapports du Recensement, qui vient d'être achevé,
fournissent la preuve la plus satisfaisante des progrès qu'a faits la Colonie en
richesse et en population.

Que cette Chambre est bien aise d'apprendre que le déficit dans le Revenu Postal
n'a pas excédé celui qu'on avait prévu, quoiqu'on ait donné au Public beaucoup
plus de facilités, en établissant de nouveaux Bureaux de Poste, et en augmentant
le service postal, et qu'il y a lieu de croire qu'avant longtemps la recette du Départe-
ment en balancera les dépenses.

Que cette Chambre, cependant, est affligée d'apprendre qu'il est arrivé une
grande calamité par l'incendie d'une partie considérable de l'importante Cité de
Montréal, et qu'elle donnera toute son attention à toute mesure qui pourra lui être
proposée pour en mitiger les effets.

Que le Parlement, ayant à plusieurs reprises reconnu l'importance d'asseoir le
Cours Monétaire de l'Amérique Septentrionnale Britannique sur une base uniforme,
et d'introduire le Système Décimal, cette Chambre considérera attentivement toute
mesure propre à l'accomplissement de ces deux objets.

Que cette Chambre donnera toute son attention aux Documents qui pourront
être mis devant elle par ordre de Son Excellence, dans la vue de lui faire connaître
les démarches que Son Excellence a prises pendant la vacance et, autant que
possible, de concert avec les Lieutenants-Gouverneurs des Provinces Inférieures,
pour donner effet aux dispositions Législatives contenues dans les Actes passés
pendant la dernière Session pour la construction des Chemins à Rails.

Que cette Chambre est d'opinion qu'en s'occupant des Chemins à Rails et des
améliorations publiques en général, elle ne doit pas perdre de vue la position des
effets publics émis sur le crédit des Municipalités du Haut-Canada; et qu'il n'est
pas improbable que l'on pourra adopter des mesures qui, sans en changer notable-
ment la nature, tendront à en faire hausser la valeur sur les marchés, quoique sous
le régime de l'Acte Municipal maintenant en force, la garantie offerte aux porteurs
de ces titres soit des plus amples et des plus satisfaisantes.

Que cette Chambre prendra en considération tout plan qui pourra lui être soumis
dans la vue d'établir une communication directe par la Vapeur entre la Grande-
Bretagne et les Ports de Québec et de Montréal; et elle le fera d'autant plus volon-
tiers que ce projet a engagé l'attention sérieuse de Son Excellence pendant la
vacance, que son importance a souvent été représentée par des personnes intéressées
dans le Commerce de la Province, et qu'il se rattache à l'immigration et à la réduc-
tion du fret sur le St. Laurent.

Que cette Chambre, toute en apprenant avec un profond regret que les Ministres
de Sa Majesté se sont abstenus d'introduire dans le Parlement Impérial, pendant sa
dernière Session, une mesure pour révoquer le Statut Impérial sur le sujet des Ré-
serves du Clergé, donnera toute son attention à la Dépêche que Son Excellence a
reçue du Principal Secrétaire d'Etat pour les Colonies, contenant les vues du Gou-
vernement de Sa Majesté à cet égard, et exposant les raisons qui ont porté ses
Ministres à en venir à cette détermination.

Que cette Chambre apprend avec beaucoup de plaisir que l'état du Revenu est
satisfaisant, et indique une prospérité générale dans la Province.

Qu'elle donnera son attention aux comptes du Revenu et des Dépenses de la
Province, ainsi qu'à l'Estimation des somines nécessaires au service de l'année cou-
rante ; et que Son Excellence peut compter sur sa disposition à voter les Subsides
nécessaires pour le maintien du crédit de la Province et l'efficacité du Service Public.
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Que cette Chambre considérera avec grand soin les divers sujets mentionnés parSon Excellence comme étant d'une grande importance pour les intérêts de la Pro-vince, au nombre desquels se trouve l'augmentation dans la Représentation, quesemblent demander sa population croissante et le rapide développement de quelquesunes d e ses sections plus récemment établies.
Que cette Chambre considérera si, au moyen du Système Municipal, maintenanten pleine opération dans le Haut-Canada, et de la Loi de la Cotisation, elle pourratrouver un mode efficace et peu coûteux pour l'enregistrement des ElecteursParlementaires dans cette partie de la Province; et elle portera en même tempsson attention aux réclamations de certaines classes d'occupants auxquelles lafranchise élective, dont elles sont maintenant privées, pourrait probablement êtreconférée avec avantage pour les intérêts publics.
Que cette Chambre concourt dans l'opinion de Son Excellence, que les intérêts del'Agriculture méritent un soin et une attention particulière de la part du Gouverne-ment dans ce pays, où une proportion aussi considérable de la population se livre auxoccupations agricoles, et que c'est depuis longtemps un sujet de plainte qu'il n'existepas de dispositions légales suffisantes pour obtenir des renseignements statistiquesexacts touchant les productions du Pays, et pour répandre les connaissances qui peu-vent être utiles à ceux qui sont engagés dans l'Agriculture, aussi bien qu'à ceux qui seproposent de devenir Colons, et la Chambre donnera sa plus sérieuse considérationà toutes mesures raisonnables qui pourront être suggérées'pour remédier à ce défautet pour faire établir plus promptement les terres encore inoccupées dans les deuxsections de la Province.
Que cette Chambre s'occupera aussi des griefs qu'on allègue exister sous la tenureféodale qui règne dans certaines parties du Bas-Canada; et en traitant un sujetaussi délicat, cette Chambre le fera avec un respect scrupuleux pour les droits depropriété qui ont été acquis et exercés de bonne foi, et avec la sanction tacite ouexpresse des tribunaux de la Province.
Que cette Chambre regrette d'apprendre de la bouche de Son Excellence que lesarrangements actuels pour le maintien des malades indigents dans les Asiles d'In-sensés, dans les deux Sections de la Province, paraissent être défectueux à quelqueségards ; et étant d'avis que le soin de ces infortunés embrasse des considérationsd'humanité de l'ordre le plus élevé, cette Chambre donnera une attention sérieuse àtoute mesure qui pourra lui etre soumise pour porter remède à ce mal.Que cette Chambre est pleinement assurée de la gracieuse co-opération de SonExcellence dans toutes les mesures qui pourront être adoptées pour l'avancementdes intérêts de la Province, et pour le bonheur et le contentement au Peuple, et elles'engagera dans l'accomplissement de ces importants devoirs avec l'humble espoirque le Tout-Puissant rendra ses efforts eflicaces pour le bien public.
Résolt, Que la dite Résolution soit renvoyée à un Comité spécial, composé del'Honorable M. Hinclcs, M. Sicotte, M. Christie, de Wentworth, M. Cartier et M.Rose, pour préparer et rapporter le projet d'une Adresse en réponse au Discours deSon Excellence le Gouverneur-Général, aux deux Chambres de la Législature, encomformité de la dite Résolution.

L'Honorable M. I-lincns, du Comité Spécial nommé pour préparer une Adresse àSon Excellence le Gouverneur-Général, a fait rapport que le Comité avait préparéune Adresse en conséquence ; et laquelle a été lue comme suit:
A Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine, Cheva-lier de l'Ordre Très-Ancien et Très Noble du Chardon, Gouverneur-Généralde l'Amérique Briianzique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneir-en-

Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.
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Qu'il plaise à Votre Excellence:
Nous, les Loyaux et Fidèles Sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,

réunis en Parlement, remercions humblement Votre Excellence de son gracieux
Discours du Trône, à l'ouverture du présent Parlement Provincial.

Que nous apprenons avec beaucoup de plaisir que malgré le vif intérêt excité
par une Election Générale, la plus parfaite tranquillité a régné dans toute la Pro-
vince, pendant la période de temps qui s'est écoulée depuis'la clôture de la dernière
Session du Parlement.

Que nous nous réjouissons de ce que ces circonstances favorables ont mis Son
Excellence en état de féliciter de nouveau le Parlement de la prospérité de la Pro-
vince, et apprenons avec plaisir que la valeur des Effets Provinciaux continue à
hausser constamment, et que les Rapports du Recensement qui vient d'être achevé
fournissent la preuve la plus satisfaisante des progrès qu'a faits la colonie en richese
et en population.

Que nous sommes bien aises d'apprendre que le déficit dans le Revenu Postal n'a
pas excédé celui qu'on avait prévu, quoiqu'on ait donné au public beaucoup plus
de facilités, en établiesant de nouveaux Bureaux de Poste, et en augmentant le
service postal, et qu'il y a lieu de croire qu'avant longtemps la recette du Départe-
ment en balancera les dépenses.

Que nous sommes cependant affligés d'apprendre qu'il est arrivé une grande
calamité par l'incendie d'une partie considérable de l'importante Cité de Montréal,
et que nous donnerons toute notre attention à toute mesure qui pourra nous être
proposée pour en mitiger les effets.

Ayant à plusieurs reprises reconnu l'importance d'asseoir le Cours Monétaire de
l'Amérique Septentrionale Britannique sur une base uniforme, et d'introduire le
Système Décimal, nous considérerons attentivement toute mesure propre à l'ac-
complissement de ces deux objets.

Que nous donnerons toute notre attention aux Documentsqui pourront être mis
devant nous par ordre de Votre Excellence, dans la vue de nous faire connaître les dé-
marches que Votre Excellence a prises pendant lra vacance, et en autant que possible,
de concert avec les Lieutenants-Gouverneur. des Provinces Inférieures, pour donner
effet aux dispositions Législatives contenues dans les Actes passés pendant la der-
nière Session pour la construction des Chemine à Rails.

Que nous sommes d'opinion qu'en s'occupant des Chemins à Rails et des ainé-
liorations publiques en général, nous ne devons pas perdre de vue la position des
effets publics émis sur le crédit des Municipalités du Haut-Canada; et qu'il n'est
pas improbable que l'on pourra adopter des mesures qui, sans en changer notable-
ment la nature, tendront à en faire hausser la valeur sur les marchés, quoique sous
le régime de l'Acte Municipal maintenant en force, la garantie offerte aux porteurs
de ces titres soit des plus amples et des plus satisfaisantes.

Que nous prendrons en considération tout plan qui pourra, nous être soumis
dans la vue d'établir une communication directe par la Vapeur entre la Grande-
Bretagne et les Ports de Québec et de Montréal; et nous le ferons d'autant plus
volontiers que ce projet a engagé l'attention sérieuse de Votre Excellence pendant la
vacance, que son importance a souvent été représentée par des personnes intéres-
sées dans le Commerce de la Province, et qu'il se rattache à l'immigration et à la
réduction du fret sur le St. Laurent.

Que tout en apprenant avec un profond regret que les Ministres de Sa Majesté
se sont abstenus d'introduire dans le Parlement Impérial, pendant sa dernière Ses-
sion, une mesure pour révoquer le Statut Impérial sur le sujet des -Réserves du
Clergé, nous donnerons toute notre attention à la Dépêche que Votre Excellence a
reçue du Principal Secrétaire d'Etat pour les Colonies, contenant les vues du Gou-
vernement de Sa Majesté à cet égard, et exposant les raisons qui ont porté ses
Ministres à en venir à cette détermination.
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Que nous apprenons avec beaucoup de plaisir que l'Etat du Revenu est satisfai-
sant, et ind:que une prospérité générale dans la Province.

Que nous donnerons toute notre attention aux comptes du Revenu et des Dépenses
de la Province, ainsi qu'à lEstimation des sommes nécessaires au service de l'année
courante ; Votre Excellence peut compter sur notre disposition à voter les Subsides
nécessaires pour le maintien du crédit de la Province et L'efficacité du Service Public.

Que nous considérerons avec grand soin les divers sujets mentionnés par Votre
Excellence, comme étant d'une grande importance pour les intérêts de la Province,
au nombre desquels se trouve l'augmentation dans la Représentation, que semblent
demander sa population croisante et le rapide développement de quelques unes de
ses sections plus récemment établies.

Que nous considérerons si, au moyen du Système Municipal maintenant en
pleine opération dans le Baut-Canada, et de la Loi de la Cotisation, nous pourrons
trouver un mode efficace et peu coûteux pour l'enregistrement des Electeurs Par-
lementaires dans cette partie de la Province; et nous porterons en même temps
notre attention aux réclamations de certaines classes d'occupants auxquelles la fran-
chise élective, dont elles sont maintenant privées, pourrait probablement être conférée
avec avantage pour les intérêts publics.

Que nous concourrons dans l'opinion de Votre Excellence, que les intérêts de
l'Agriculture méritent un soin et une attention particulière de la part du Gouverne-
ment dans ce Pays, où une proportion aussi considérable de la population se livre
aux occupations agricoles, et que c'est depuis longtemps un sujet de plainte qu'il
n'existe pas de dispositions légales suffisantes pour obtenir des renseignements
statistiques exacts touchant les productions du pays, et pour répandre les connais-
sances qui peuvent être utiles à ceux qui sont engagés dans l'Agriculture, aussi
bien qu'à ceux qui se proposent de devenir Colons, et nous donnerons notre plus sé-
rieuse considération à toutes mesures raisonnables qui pourront être suggérées pour
remédier à ce défaut, et pour faire établir plus promptement les terres encore inoc-
cupées dans les deux Sections de la Province.

Que nous nous occuperons aussi des griefs qu'on allègue exister sous la tenure
féodale qui règne dans certaines parties du Bas-Canada; et en traitant un sujet
aussi délicat, nous le ferons avec un respect scrupuleux pour les droits de propriété
qui ont été acquis et exercés de bonne foi, et avec la sanction tacite ou expresse
des tribunaux de la Province.

Que nous regrettons d'apprendre de la bouche de Votre Excellence que les
arrangements actuels, pour le maintien des malades indigents dans les Asiles d'In-
sensés, dans les deux Sections de la Province, paraissent être défectueux à quelques
égards, et étant d'avis que le soin de ces infortunés embrasse des considérations
d'humanité de l'ordre le plus élevé, nous donnerons une attention sérieuse à toute
mesure qui pourra nous être soumise pour porter remède à ce mal.

Que nous sommes pleinement assurés de la gracieuse co-opération de Votre Ex-
cellence dans toutes les mesures qui pourront être adoptées pour l'avancement des
intérêts de la Province, et pour le bonheur et le contentement du Peuple, et nous
nous engagerons dans l'accomplissement de ces importants devoirs avec l'humble
espoir que le Tout-Puissant rendra nos efforts efficaces pour le bien public.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général par toute la Chambre.
Ordonné, Que tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable

Conseil Exécutif de cette Province, se rendent auprès de Son Excellence le Gou-
verneur-Général, pour savoir de Son Excellenee quand il lui plaira recevoir cette
Chambre avec son Adresse.
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L'Honorable M. Hincks, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, s'est levé
à sa place, et a informé M. l'Orateur et la Chambre que Son Excellence le Gou.
verneur-Général recevra la Chambre avec son Adresse, en réponse au Discours de
Son Excellence à l'ouverture de la présente Session, demain, à trois heures, P. M.,
à lHôtel du Gouvernement.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par M. Smith, de Went-
worth,

La Chambre s'est ajournée.

Martis, 310 die Jdugusti;

ANNO 160 VICTORiM REGINA, 1852.

A L'HEURE fixée, M. FOrateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son
Excellence le Gouverneur-Général, avec l'Adresse de la Chambre.

Et, étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport que la Chambre s'était rendue auprès de Son Excel-

lence avec son Adresse en réponse au Discours de Son Excellence aux deux
Chambres de la Législature, à laquelle il avait plu à Son Excellence de faire la
réponse suivante

Messieurs de l'Assemblée Législative,
Je vous remercie de boa cœur de cette Adresse, et des assurances d'appui qu'elle

contient. Je compte avec confiance sur votre assistance dans mes efforts pour
avancer les intérêts de la Province.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Egan,--Ia pétition du Colonel Gordon Higgins, de l'Artillerie Royale,

Président de l'Asile Militaire du Canada, et autres, membres du Comité de direction
d'icelui; et la pétition d'Alexander Wilson et autres, du Township d'Onslow.

Pur l'Honorable M. Robinson,-la pétition de la Municipalité du Township d'O-
rillia; la pétition de la, Municipalité du Township de Mono; deux pétitions de
Charles C. Small, écuyer, de la Cité de. Toronto; et la pétition de Thomas P. Coo-
per et autres, du Township de St. Vincent.

Par M. Burnham,-!a pétition de Robert M. Boucher et autres, des Townships de
Crama/té et Haldimand, Comté de Northumberland.

Par M. Christie, de Wentworth,-Ia pétition du Conseil Municipal Provisoire, du
Comté de Brant et des Comtés-unis de Wentworth, Halton et Brant; la pétition
d'Alexander Brander et autres, du Township d'Ancaster, Comté de Wentwortk;
la pétition de Henry Lemmon et autres, de la Ville de Branford; la pétition d'A.
Buntington, écuyer, Maire et auties, de la Ville de Braneford; la pétition d'A.
Kirkland, Président, au nom de l'Institut des Artisans de Brantford; la pétition de
Margaret Anderson et autres, filles de la Tempérance, et autres, du Township
d'Ancaster, Comté de Wentworth; la pétition du Président et des Directeurs de la
Compagnie dp la Navigation de la Grande-Rivière; et la pétition de John Mac-
kenzie et autres, de Glenmorris, et ses environs.

Par M. Mongenais,-la pétition de Cyprien Sauvé et autres, Censitaires de la
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Paroisse de Vaudreuil, Comté de Vaudreuil; et la pétition de Garnino Poirier et
autres, Censitaires de la Seigneurie de Rigaud.

Par M. Polette,-la pétition de V. Guillet, écuyer, et autres, de la Paroisse et de
la Ville des Trois-Rivières.

Par M. .Ross,-la pétition de Jacob J. Merkley et autres, du Comté de Dundas.
Par lHonorable Procureur-Général Richards,-la pétition de Daniel MWcDonald

et autres, des Townships de Yonge et Escott, Comté-unis de Leeds et Grenville;
et la pétition du Conseil Municipal de la Ville de Port Hope.

Par M. Tessier.-la pétition du Révérend George S. Derome et autres, de la
Paroisse de St. Casimir, Comté de Portneuf; la pétition du Révérend Augustin
Milette et autres, des Paroisses de Si. Augustin et de la Pointe-aux-Trembles
et autres lieux ; la pétition de la Compagnie des Jetée et Quai du Carouge ; et la
pétition de George .iJrriac et autres, des Paroisses de Ste. Catherine et St. Raynond,
Comté de Porineuf.

Par l'Honorable M. Badgiey,-la pétition de la Corporation de l'Asile des Orphe-
lines Protestants de Montréal; et la pétition de dame Margaret Lunn et autres
Dames, Directrices et Gérantes de l'Hospice de la Maternité de l'Université à
Montréal.

Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de John Strachan, écuyer, de la Ville
de Goderich, Comtés-unis de Huron, Perih et Bruce ; la pétition de Neht Ford et
autres, de la Grande-Rivière et ses environs; et la pétition de la Compagnie de l'E-
clairage au Gaz de Hamilton.

Par M. Wright, de la Division Est d'York,-la pétition des Président et Di-
recteurs de la Compagnie à Fonds Social des Havre et Chemin de Pickering.

Par l'Honorable M. Hincks,-la pétition de la Compagnie des Chemin de Fer
et Havre de Woodstock et du Lac Erié.

Par M. iatice.-la pétition d'Abraham Bockus et autres, du Township d'Os-
nabruck.

Par M. Street,-la pétition de John Gilbert, du Township de Wainfeet.
Par M. Taché,-deux pétitions du Conseil Municipal de la Municipalité Numéro

Un, du Comté de Rimouski.
Par l'Honorable M. Young,-la pétition de Jacques Viger, écuyer, Président, et

du Révérend A. E. Truteau, Secrétaire, au nom de l'Association de l'Ecole de St.
Jacques, Montréal.

Par M. Crauford,-la pétition du Révérend John icMurray, et autres, Officiers
de la Congrégation Presbytérienne libre de Brockville ; et la pétition de Norman
Macdonald et autres, de la Ville de Brockville.

Par M. Fournier,-la pétition de J. S. Vallée, écuyer, et autres, de la Paroisse
de St. Thomas, Comté de L'Islet.

Par M. Brown,-la pétition de John Farnsworth et autres, du Township de
lungeifeld; la pétition du Révérend William Gundy et autres, Membres de
l'Eglise Canadienne Wesléyenne Méthodiste de la Nouvelle Connexion; et la
pétition de Robert Adamson, Président, et John Irvine, Secrétaire, au nom d'une
assemblée des habitants du Township de Lobo, Comté de Middlesex.

Par M. Sicott,-la pétition du Révérend Joseph S. Raymond, Supérieur du
Collége de St. Hyacinthe.

Par M. Lemieux,-la pétition de Damase Dufour et autres, du Comté de Sa-
guenay ; et la pétition de James Wilson et autres, du Township de Frampton et
lieux adjacents, Comté de Dorchester.

Par M. Lacose,-la pétition de Pierre Gamelin, Greffier du ci-devant Conseil
Municipal du district de St. Jean.

Iar l'Honorable M. Rolph,-la pétition de Jonathan Gundry et autres, de la
Ville de Simcoe; et la pétition de George S. Ryerse et autres, du Township de
Woodhouse, Comté de Norfolk.
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Par M. Wilson,-la pétition du Conseil Municipal des Comtes-unis de Middlesez
et Elgin.

Par M. Ridout,-la pétition de la Compagnie pour Eclairer au Gaz et fournir
de l'Eau à la Cité de Toronto.

Par M. Stuart,- la pétition de Demoiselle Elisa Taylor, Secrétaire, au nom du
Comité des Dames dirigeant l'Asile des Orphelines Protestantes à Québec.

Par M. Cartier,-la pétition de Patrick Brennan et autres, manufacturiers de
Potasse et Perlasse de la Province du Canada.

Par M. Dubord,-la pétition de Thomas Simard et autres, Pilotes pour le Port
de Québec et au-dessous; la pétition de Cornelius 0. Sullivan et autres, de la Cité
de Québec ; et la pétition de Thomas C. Lee et autres, intéressés dans le Commerce,
des Vaisseaux dans le Port de Québec.

Par M. Cauchon,-la pétition de Joseph E. LeBlanc, écuyer, Notaire, de la
Paroisse de St. Charles, District de Montréal; et la pétition de Flavien Vallerand,
de la Cité de Québec.

Par P'Honorable Procureur-Général Drummond,-la pétition de S. S. Foster, Pré-
sident, et autres, l)irecteurs de l'Académie de SILeford.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutif de Sa Majesté, a mis devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport du
Bureau des Directeurs de l'Asile Provincial des Aliénés, pour l'année expirée,
novembre 1851.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (J.)
Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.

L'Honorable M. Morin a aussi présenté, en conformité d'une Adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général,-Réponse à une Adresse de 'Assemblée Législa-
tive à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée le 35 mai 1851, priant Son Ex-
cellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre,-lo. Un état des montants
en gros de tous les fonds dans la Conr de Chancellerie, et sujets au contrôle et à la
disposition d'icelle, le 1er jour d'avril 1851 ; savoir, le montant en gros de tous les.
fonds déposés dans les Banques, ou dans les Compagnies de prêt d'argent, ou placés
dans les fonds, hypothèques et autres effets publics, et de tous les autres fonds et
propriétés sous le contrôle de la dite Cour; le dit état devant indiquer, sous des
titres distincts et séparés, tous les biens, héritiers, propriétaires, réclamants, plai-
deurs, gardiens, mineurs et personnes intéressées dans les dits fonds, et pour quelles
fins ils sont possédés, soit en fidéi-commis, soit autrement, les dates auxquelles ils,
ont été reçues par les receveurs de la dite Cour, et les montants précis du principal
des intérêts et de l'accumulation ; si les dits fonds sont tous placés avec sûreté et
de manière que ceux qui en ont la garde la plus immédiate ne puissent les gaspiller
ou les mal employer au détriment d es veuves, enfants, orphelins et autres intéressés;
les dits états, indiquant aussi de quelle manière tous les fonds furent placés dans la
dite Cour jusqu'à la dite date et sous son contrôle; en vertu d'aucune règle, ordre
ou décision du ci-devant Vice-Chancelier, l'Honorable R. S. Jameison, ou des 01
ciers de la dite Cour, et spécifiant si aucun des dits fonds (et quelle partie) appar-
tiennent à des parties inconnues à la Cour, ou qui n'ont présenté aucune réclamation
durant les six années expirées le dit premier jour d'avril;-2o. Un Etat indiquant
la nature et l'étendue des garanties données par les Institutions et Bureaux auxquels
est confié le contrôle, la régie ou l'usage des fonds déposés en Chancellerie.

Pour la dite Réponse, voir appendice (K.)
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L'Honorable M. Morin a aussi mis devant la Chambre, par ordre de Son Excel-
lence le Gouverneur-Général,-Rapport du Bureau de Dotation de lUniversité de
Toronto et du Collége et de 'Ecole Royale de Grammaire du Baut-Canada,-du
Caput de lUniversité de Toronto,-et du Principal du Collége du Haut-Canada,
pour l'année 1851.

Pour les dits Rapports, voir Appendice (L.)

L'Honorable M. Morin a aussi présenté, en conformité d'une Adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général,-Réponse supplémentaire à ue Adresse de l'As-
semblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée le 16 juin 1851,
priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, copies de
tous les Rapports faits en duplicata à Son Excellence, par le bureau de dotation de
l'Université de Toronto, et du Collége et de l'Ecole de Grammaire du laut-Canada
et par les Auditeurs des comptes de ces Institutions, conformément aux disposi-
tions des sections 22 et 23, et 59 et 60 de l'Acte de l'Université de 1849, donnant
un état des biens et effets, et généralement des affaires fiscales et financières des
dites Institutions, depuis qu'elles sont établies sur des principes " de nature à mériter
" la confiance etle soutien des sujets deSa Majesté de toutes classes et de toutessectes :"
aussi, copie de tous les Rapports Annuels faits en vertu de la 55me section du dit
Acte par le Principal du Collége du Haut-Canada et de l'Ecole Royale de Gram-
maire, indiquant l'état et la condition où ils se trouvent, et les progrès qu'ils ont
faits, ou ceux des dits Rapports que le Gouvernement peut avoir reçus.

Pour la dite Réponse supplémentaire, voir Appendice (M.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 18juin 1851, priant Son Eexcellence de vouloirbien faire mettre
devant la Chambre un Rapport, sous forme de tableau, indiquant les Professeurs
et autres personnes qui ont reçu des salaires ou autres émoluments de la ci-devant
Université de King's College, et les Professeurs et autres personnes qui reçoivent des
salaires de l'Université de Toronto, jusqu'à ce jour, indiqtant pour chaque année
le montant de leurs Salaires et Emoluments respectivement, le nombre des Etudiants
qui suivent chaque Cours de Lectures, et si ces Etudiants ont été ou non immatri-
culés ; le prix exigé de chaque Etudiant, le nombre de Lectures délivrées chaque
semaine par chaque Professeur, et le nombre des élèves qui assistent à chaque Lec-
ture; le revenu annuel de l'Université, et si quelque partie et quelle partie de la
Dotation a été employée à la dépense annuelle, et durant quelles années; et quelles
sont les pensions qui sont accordées à même le fonds de l'Université.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (N.)

L'Honorable M. Morin a aussi mis devant la Chambre, par ordre de Son Excel-
lence le Gouverneur-Général,--Rapport des progrès faits dans l'Exploration Géolo-
gique de la Province dans l'année 1850-51.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (0.)

Ordonné, Que cinq cents Exemplaires du dit Rapport soient imprimés en pam-
phlet, dans chacune des langues anglaise et française, pour l'usage des Membres
de cette Chambre, et que le dit Rapport soit traduit par une personne spécialement
nommée à cette fin.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Second Rapport du dit Comité ; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de
Montréal et New-York, et a constaté que les avis requis ont été dûment donnés.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Young ait la permission d'introduire un Bill pour
autoriser la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et New-York à prolonger
son chemin de fer, et à acquérir les terreins nécessaires pour ce prolongement, et
pour d'autres fins relatives à la dite Compagnie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée peur Jeudi pro-
chain.

Ordonné, Que la pétition de J. O. Boui-chier, et autres, Maires et Députés Maires
des Townships dans les Comtés-unis d'York, Ontario et Peel; la pétition de J. O.
Bourchier et autres, du Township de Georgina,;Comté d'Ontario, et la pétition
d'Allan MacDonell et autres, de la Cité ce Toronto, soient renvoyées au Comité
Permanent des Ordres Permanents.

Résolu, Que la pétition de la Municipalité du Township de Stamford soit ren-
voyée à un Comité Spécial, composé de M. Street, l'Honorable Procureur-Général
Richards, l'Honorable M. Merritt, M. Boulton et M. Cartier, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer querir personnes, papiers et records.

Sur motion de l'Honorable M. Merritt, secondé par M. Prince,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre un Etat indiquant le montant
de la Dette Publique, pour lequel il est maintenant dû des Débentures; le montant
des dites débentures émises pour la construction des Travaux Publics dans le Haut
et le Bas-Canada, et le montant net des péages prélevés sur chacun d'iceux,
déduction faite des dépenses ordinaires. Aussi, une Estimation de la valeur actuelle
de chacun des dits travaux publics, bâsée sur un revenu de six pour cent, repré-
sentant un capital de cent louis.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que l'Honorable M. Robinson ait la permission d'introduire un Bill
pour étendre la Juridiction des Cours de Division dans le Hlaut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Sur motion de PHonorable M. Robinson, secondé par M. Malloch,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, copie de toute la Corres-
pondance échangée entre le Gouvernement Impérial et le Gouvernement de cette
Province, ou entre aucun Membre de l'Administration du Gouvernement de cette
Province et le Secrétaire d'Etat pour les Colonies, relativement à la ligne de
Grand Tronc de Chemin de Fer entre Halifax et Québec, et de là vers l'Ouest, à
travers le Haut-Canada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Dubord, l'Hono-
rable M. Cameron, lHonorable M. Robinson, M. Egan, M. LeBoutillier, M. Smith,
de Frontenac, M. Stuart, PHonorable M. Merritt et M. Clapham, pour s'enquérir
et faire rapport s'il est expédient d'encourager la construction des vaisseaux en cette
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Province, et sur le meilleur moyen de protéger les intérêts du Commerce des
Vaisseaux ; pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mf. Boulton ait la permission d'introduire un Bill pour étendre la
Jurisdiction des Cours de Comtés dans le Haut-Canada, et pour amender les Actes
qui en règlent la pratique, en rendant plus expéditives et plus simples les procédures
de ces Cours, et pour régler les différends sans procès.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la.seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi, le
huit Septembre prochain.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
les Sujets de Sa Majesté à plaider et débattre, tant pour eux-mêmes qu'au nom
des tiers dans toutes les Cours de Sa Majesté, dans le Canada, et pour abolir le
titre ou la distinction de Conseil de la Reine.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et li
pour la-première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi, le
huit Septembre prochain.

Sur motion de PHonorable M. Merritt, secondé par M. Dubord,
Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité de toute la

Chambre, pour prendre en considération certaines Résolutions proposées, lesquelles
devront servir de base à une Adresse à Sa Majesté, priant Sa Majesté de vouloir
bien sanctionner l'introduction, dans le Parlement Impérial, d'un amendement de
l'Acte de 1846, établissant les principes de Réciprocité contenus dans l'Acte de
1S49.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour modifier les
les lois d'Usure.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde a été ordonnée pour Mercredi, le huitième
jour de Septembre prochain.

Ordonné, Que M. Wright, de la Division Ouest d'York, ait la permission d'in-
troduire un Bill pour modifier les Lois relatives à l'Intérêt de l'Argent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Rose,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, demandant des copie de toute la Correspondance échangée entre le Gou-
vernement de cette Province et les autorités du Collége de la Trinité de Toronto,
relativement à une Charte Royale pour le dit Collége.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Boutkon ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
un Acte passé dans la 14 et 15 Vic., chap. 77, intitulé: " Acte pour autoriser 1fem-
"ploi des Pensionnaires Militaires et autres, comme corps de Police Locale."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été îeçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que 1Il Boulton ait la permission d'introduire un Bill pour assurer aux
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Artisans et autres Ouvriers une Hypothèque sur les Edifices construits par eux dans
certaines Cités du Raut-Canada.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Boulton ait la permission d'introduire un Bill pour défendre de
payer en marchandises, ou au moyen d'échange, les gages des Artisans et autres
Ouvriers, dans certaines Cités du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Sicotte ait la permission d'introduire un Bill pour prévenir la
détérioration des terres et héritages grevés d'hypothèques.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et l
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Chabot, secondé par M. Lemieux,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, une Liste de tous les em-
ployés du Bureau des Terres de la Couronne, tant dans le dit Bureau que hors
d'icelui, y compris les Seigneuries de la Couronne dans le Bas-Canada, indiquant
leurs noms, professions, résidences, la nature de leurs fonctions respectives, leurs sa-
laires annuels et le montant accordé pour leurs contingents, ou s'ils reçoivent un
percentage, pour les argents qu'ils collectent, et quelle étendue de terre chaque Agent
local des Terres de la Couronne a sous sous son contrôle, la date de leur nomina-
tion à chaque emploi.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie par l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Chabot, secondé par M. Lemieux,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, une Liste des personnes,
nommées par Son Excellence, Inspecteurs des Ecoles Elémentaires du Bas-Ca-
nada, en vertu de l'Acte de la dernière Session du Parlement, 14 et 15 Vic., chap.
97, indiquant leur profession ou métier, leur résidence, et pour quelle étendue de la
Province chaque tel Inspecteur est nommé, et la rémunération fixe pour chaque tel
Inspecteur, et si cette rémunération comprend toutes les dépenses, frais de voyages,
etc., des dits Inspecteurs, ou s'il leur sera payé quelque somme pour leurs contingents,
et quelle somme.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Con-
seil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la permission d'Lntroduire un Bill pour
faire disparaître les doutes qui pour'raient autrement naître de ce que l'Acte pour
changer les Divisions Territoriales du Haut- Canada est entré en vigueur depuis la
dernière Election Générale.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi pro-
chain.

Sur motion de M. Boulton, secondé par M. Gamble,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de
toute la Correspondance entre le Gouvernement et'les autorités de l'Asile Provincial
des Aliénés à Toronto, durant l'année dernière, relativement à l'administration de
cette Institution, ou aux fonds disponibles pour son support.
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Ganble ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour autoriser la formation de Compagnies par actions, pour la construction
de chemins et autres ouvrages clans le Haut-Canada, de manière à les contraindre
à tenir leurs cheming en état de réparation.

Il a, en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi prochain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutif de Sa Majesté, a remis à M.
l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la
signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts; et il est comme suit:-

Elgin et Kincardine,
Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'Assemblée Législative,

des copies des difiérentes Dépêches énumérées dans la cédule ci-annexée.
Maison du Gouvernement,

Québec, 31 Août 1852.
CrDULE.

1. Le Comte Grey au Comte d'Elgin, lettre circulaire du 9 Décembre, 1851.
transmettant copie d'une lettre des Commissaires de Sa Majesté pour l'Exposition
de 1851.

2. Sir J. Pachington au Comte d'Elgin, No. 9, 6 Avril 1852, en réponse à l'Adresse
de l'Assemblée à la Reine, demandant la révocation de certaines parties des Actes
Impériaux, 3 Geo. 4, chap. 119; et 6 Geo. 4, chap. 59.

3.Sir J. Pachington au Cornte d'Elgin, No. 12, 22 Avril 1852, au sujet des Réser-
du Clergé.

4. Le Comte d'Elgin au Comte Grey, 26 Février 1852, contenantune minute du
Conseil Exécutif, conseillant que M. Hincks, Inspecteur-Général, soit député en
Angleterre, pour conférer avec le Gouvernement de sa Majesté au sujet de l'aide à
accorder aux Chemins de Fer de l'Amérique Britannique.

5. Le Comte Grey au Comte d'Elgin, No. 689, Février 1852, transmettant copie
lettre d'une adressée à M. Ilincks, en date du 20 Février 1852, au sujet du Chemin
de Fer.

6. Sir J. Pacl'ington au Comte d'Elgin, No. 25, 20 Mai 1852, donnant commu-
nication de la décision du Gouvernement de Sa Majesté sur les propositions faites
par les Délégués du Gouvernement, au sujet de l'aide impériale demandée pour la
construction du Chemin de Fer d'Halifax et Québec.

7. Sir J. Packington, No 47, 17 Juillet 1852, transmettant copie d'une minute
de la Trésorerie, sur l'établissement d'un Cours uniforme des Monnaies pour l'Amé-
rique Britannique.

8. Sir J. Packington, No.48, 17 Juillet 1852, déclarant qu'au sujet de la Dépêche
qui précède, il retardera de soumettre à la sanction de la Reine l'Acte Provincial
pour introduire le Systêm Décimal dans le Cours des Monnaies du Canada.

Pour les dites Dépêches, voir Appendice (P.)
Ordonné, Que Cinq cents exemplaires du dit Message et des dites Dépêches,

soient imprimés, dans chacune des Langues Anglaise et Française, pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Taché ait la permission d'introduire un Bill pour déclarer
l'intention de la Loi qui organise le Notariat dans le Bas-Canada, relativement à
l'étude de cette profession.

Il a en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi prochain.
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Sur motion de M. Taché, secondé par M. Fortier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, par l'Officier
qu'il appartient, des copies des Devis des Quais qui sont maintenant en voie de
construction dans le Fleuve St. Laurent, ainsi que les noms des Entrepreneurs de
chaque Quai et de leurs cautions respectives, le prix de chaque ouvrage séparément,
et un Etat des quantités de matériaux et de main-d'ouvre requis pour les différents
travaux, démontrant d'un seul coup d'oil les prix alloués aux Constructeurs respec-
tivemen t.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir
à la nomination des Slirifs des Comtés dans le Haut-Canada, au moyen d'élec-
tions périodiques par les Francs-Tenanciers.

Il a en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi, le
huitième jour de Septembre prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Christie, de
Gaspé, M.4Dubord, M. Taché, M. Mongenais, M. LeBoutillier, M. Ridout, l'Hono-
rable M. Merritt, M. Lyon et l'Honorable M. La Terrière, pour faire une Enquête
et un Rapport sur l'état des Pêches exploitées par les Habitants de cette Province,
dans le Golfe St. Laurent, et sur les Côtes du Labrador ; les désavantages contre
lesquels ilsýont à lutter, les meilleurs moyens de les faire disparaître, et l'opportu-
nité d'encourager ces Pêches par une subvention Législative; à quels égards et
comment, pour en faire rapport de temps à autres, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Taché, PHonorable
M. Cameron, M. Street, M. Christie, de Wentworth, M. Poulin, M. Valois et M.
Jobin, pour faire une Enquête sur Pétat de l'Agriculture dans le Bas-Canada, et
les meilleurs moyens de faire progresser cette Industrie; pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Mattice,
Résolu, Qu'il soit présenté une Humble Adresse à Son Excellence le Gonver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, une
copie ou des copies du marché ou des marchés faits entre la Compagnie du Chemin
de Fer de Québec et Richmond, avec William Jackson, écuyer, M. P., et autres,
pour l'achèvement du dit Chemin de Fer; aussi, copie de la Correspondance entre
le Gouvernement de cette Province, ou aucun de ses Membres, et le dit William
Jackson, écuyer, et autres, relativement au Grand Tronc de Chemin de Fer à
travers la Province.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie ,de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour remédier d'une manière
efficace aux inconvénients qui pourraient résulter de la destruction de certains
Registres de la Paroisse de St. Louis de Lotbiniêre, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Demain.

69
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir des Cours de Con-
ciliation ou d'Arbitrage dans le laut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour exempter de la saisie et
vente, en exécution de jugement, pour dettes jusqu'au montant de
outils et instruments de métiers ou profession de tout tenancier, ainsi que les vête-
ments, lits et autres objets nécessaires pour l'usage de sa famille; et pour empêcher
les objets ainsi exemptés d'être transportés, mis en gage ou vendus en liquidation
de dettes contractées pour des liqueurs enivrantes. étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Premier Rap-
port du Comité Permanent des divers Bills Privés, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour amender les différents Actes
d'incorporation de la Compagnio des Propriétaires du Chemin de Fer du Lac
Champlain et du St. Laurent, et pour d'autres objets, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Perma-
nent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre d'a*gmenter le
capital de la Banque de Montréal, et faciliter le transport des actions dans cer-
tains cas, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Perma-
nent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour suppléer à une omission
dans la Cédule B de l'Acte pour amender l'Acte d'amendement de la Loi des Cor-
porations Municipales du Haut-Canada de 1850, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence. lu une seconde fois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions
d'un Acte, intitulé: "Acte pour mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée
"Législative de cette Province," étant i.

Ordonné, Que le Bill soit la une secoude fois Samedi prochain.

L'Ordre dujour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui incorpore
le Barreau du Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi relative à
la pratique de la Médecine, de la Chirurgie et de l'Art Obstétrique dans le Bas-
Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de l'Honorable M. La Terrière, lPHonorable M. Rolph, l'Honorable
M. Badgley, M. Fortier et M. Valois, pour en faire rapport avec tout la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par M. le Solliciteur-
Général Chaiuveau,

La Chambre s'est ajournée.
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ANNo 160 VICTORIA REGINÀS, 1S52.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table :-

Par l'Honorable M. Cameron,-trois pétitions du Conseil Municipal des Comtés-
unis de Buron, Perth et Bruce; la pétition de Samuel Barnard et autres, du
Township de Camberland; et la pétition du Conseil de Ville de la Ville d'Am-
herstburgh.

Par M. Jobin,-la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer du Village
d'Ildustrie et de Rawdon.

Par M. Patrick,-la pétition de Thomas Ferguson et autres, du Township
d'Edwardsburgh, Comté de Grenville.

Par M. Burnham,-la pétition du Maire et du Conseil de Ville de la Ville de
Cobourgh; et la pétition de Thomas Bingley et autres, du Township de Hal-
dimand.

Par M. Shaw,-la pétition de Joshua Adams, écuyer, et autres, des Comtés-unis
de Lanark et Renfrew.

Par M. Hartman, -la pétition de Donald Cameron, du Township de Thorah;
la pétition de Thomas Appleton, du Township de King; et la pétition de N.
Gatchell et autres.

Par M. Crawford,-la pétition de William Webster et autres, du Township
d'Escott, dans les Comtés-unis de Leeds et Grenville.

Par M. Mattice,-la pétition de Jacob Brown et autres, du Township d'Os-
nabruck, Comté de Stormont.

Par M. Gouin,-la pétition de la Municipalité de la Ville ou du Bourg de
William Henry.

Par M. Mongenais,-la pétition d'Eleazar lays et autres, Censitaires de la
Paroisse de Soulanges, Comté de Vaudreuil.

Par M. McDougall,-la pétition du Conseil Municipal Numéro Un, du Comte
de Drummond.

Par M. Turcotte,-la pétition de Hercule Bruneau et autres, de la Paroisse de
Maskinongé, Comté de St. Maurice.

Par M. Fournier,-la pétition de Joseph Blais, de la Paroisse de St. Pierre,
Comté de L'Islet.

Par M. Street,-quatre pétitions du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln
et Welland; et la pétition d'Andrew Oliphant, du Township de S&amford, Comté
de Welland.

Par M. McLachlini,-la pétition du Maire et du Conseil de Ville de Bytown.
Par M. Boulton,-deux pétitions du Maire et des Echevins et Conseillers de la

Cité de Toronto.
Par M. Brown.-la pétition du Révérend Charles Rollit et autres, du Tovnship

de Rawdon ; la pétition de William Brown et autres, des Comtés-unis deý Lanark
et Renfrew; la pétition de John C. Ball, écuyer, et autres, du Township de
Niagara; et la pétition du Révérend R. L. Tucker et autres, du Comté d'Ontario.

Par M. Laurin,-la pétition d'Antoine Monfet et autres, de la Paroisse de Ste.
Croix, Comté de Loibinière; et la pétition du Révérend P. Bedard et autres, du
Comté de Loibinière.

Par l'Honorable M. Chabot,-la pétition du Révérerd N. C. Portier et autres,
Commissaires d'Ecoles et autres, de la Paroisse de St. Miche4 .Comté de Belle-
chasse ; et la pétition d'André Bezeau, écuyer, et autres, du Comté de Mégantic.

Par Sir A. N. McNab,--la pétition de John Mis et autres, de la Cité de ia-
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milton; et la pétition de l'Honorable J. Elmsley et autres, Habitants Catholiques
Romains du Diocèse de Toronto.

Par M. Stuart,-la pétition de M. G. Mountain et autres, de la Cité de Québec;
et la pétition de Joseph Hamd51 et autres, de la Cité de Québec.

Par M. Whitc,-la pétition d'Altxander McNaughton et autres, du Comté
d'Halion.

Par M. Ridout,-la pétition de la Compagnie d'Assurance Mutuelle et Générale
de la Province, et la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et
Guelph.

Par.M. Dubord,-la pétition de Joseph Bedard et autres, de la Paroisse de
St. Rock de Québec, et la pétition de Dame Veuve Olivier Blais, de la Paroisse de
St. Rock de Québec.

Par M. Prince,-cinq pétitions du Conseil Municipal des Comtés-unis d'Essex
etLambton, etla pétition de Lauchlan .McDouga4 senior, de Wallaceburgh, Comté
de Kent.

Par PHonorable M. Merritt,-quatre pétitions du Conseil Municipal des Comtés-
unis de Lincoln et Welland.

Par M. Sicotte,-la pétition d'Emmanuel C. Després.
Par M. Christie, de Wentwortih,-la pétition d'A. Greeley et autres, Electeurs

du Comté du Prince-Edouard.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
Du Conseil Municipal de la seconde Division Municipale du Comté de Saguenay;

demandant une allocation, pour ouvrir et améliorer certains Chemins, et pour cons-
truire des Ponts sur certaines Rivières dans le dit Comté.

Du Révérend A. Simard et autres, au nom de lAssociation des Dames Chari-
tables de la Paroisse de St. Etienne de la Malbaie ; demandant la passation d'un
Acte pour incorporer la dite Association.

De Dame Eleanor Teed, de la Cité de Québec; se plaignant de l'injustice de
lemprisonnement de son mari, sous soupçon de trahison en lannée 1838 ; les suites

duquel emprisonnement ont causé sa mort; et demandant justice et aide.
De J. Easton, M. D., et autres, de la Ville de Prescott; dn Révérend James

Elliott et autres, la Congrégation Méthodiste Wesléyenne de la Ville de Prescott;
de Benry Stevens et autres, du Village de Warsaw, Township de Dummer; du
Révérend A. F. Atkinson et autres, de la Ville de Ste. Catherine; du Révérend
William Meldrum et autres, de la Congrégation de Puslinch, en rapport avec
l'Eglise Presbytérienne du Canada, et du Révérend James Lore et autres,
Membres de lEglise Presbytérienne de Mono Center, Canada Ouest; demandant
qu'il soit adopté des mesures, pour abolir toute espèce de travail le Dimanche, dans
le Département de la Poste, pour le service public.

De James Turnbull, junior, et autres, de la Ville de Prescoit; de M. Anderson
et autres, de la Ville de London; de Samuel Ault et autres, du Township d'Osna-
bruck, et de Thomas Robson et autres, de la partie ouest du Township de London ;
demandant la passation d'un Acte, pour défendre la manufacture et la vente des
liqueurs enivrantes, excepté pour les fins de la médecine et des manufactures.

Du Conseil de Ville de la Ville de Prescott; demandant qu'un Prêt Provincial
de £75,000 soit fait à la Compagnie du Chemin de Fer de Bytown et Prescot,' pour
lui aider à compléter les dits travaux.

Du Conseil de Ville de la Ville de Prescoit; demandant la Construction d'un
Canal, de mêmes dimensions que celles des Canaux du St. Laurent, pour relier
les eaux du St. Laurent à celles du Lac Champlain.

De François Boucher et autres, de la Paroisse de St. Joseph de Maskinongé,
Comté de St. Maurice; demandant un Acte; pour autoriser et régler le partage de
la Commune de Maskinong4, entre ceux qui y sont intéressés.
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D'André A. Asselin, Instituteur de St. François-Xavier du Lac St. Pierre,
Comté d'Yamaska; demandant une compensation pour avoir enseigné la Langue
Française dans l'Ecole Additionnelle du District No. 3, depuis le 26 Novembre
1832, jusqu'au 15 Août 1843.

De J. B. Pepin, Président et autres, Syndics de la Corporation de la Commune
de la Seigneurie de St. Antoine de la Baie; demandant un Acte autorisant la
Concession de certaines parties de la dite Commune, afin d'en assurer la meilleure
Administration.

De William Ruthven, de la Paroisse Si. Louis de Lotbinière; demandant une
allocation pour mettre en circulation un Ouvrage publié par lui sur la Chimie Agri-
cole, simplifiée et adaptée aux Ecoles Elémentaires.

Du Révérend Edouard Faucher et autres, des Paroisses de Lotbinière et Ste.
Croix, Comté de Loibinière; du Révérend P. L. Lahaye et autres, de Stanfold,
Blanford, et autres lieux, dans les Comtés de Loibinière et Nicolet, et du Révérend
J. B. Chartré et autres, de St. Pierre les Becquets, Comté de Nicolet; deman..
dant une allocation, pour améliorer le Chemin de Blanford, et pour construire un
Pont sur la Rivière Bécancour.

De Robert C. Struther et autres, du Township de Murray et de la partie du
Township de Brighton, qui formait ci-devant partie du dit Township de Murray,Comté de Northumberland; demandant que la Péninsule de Presqu'Isle soit
annexée au Township de Cramahé,-que le Gore de Murray, Est de la Rivière
Trent, demeure annexé au Township de Seymour, et qu'utrement le dit Township
de Murray soit rétabli dans ses anciennes limites.

D'A. English et autres, Artisans et Ouvriers et autres, de la Cité d'Hamilton;
demandant un Acte semblable à celui présenté dans la dernière Session, pour dé-
fendre le paiement des Gages des Artisans et Ouvriers, en marchandises ou au
moyen d'échange, ou autrement qu'en monnaie courante de la Province, ainsi que
pour garantir aux Ouvriers construisant des Edifices ou en fournissant les maté-
riaux, par un Hypothèque sur ces édifices.

De P. M. Bardy, Ecuyer, Secrétaire, au nom de l'Ecole de Médecine de Québec;
demandant une allocation en faveur de cette Institution.

De Lewis Clement, du Village de Thorold, Comté de Welland; demandant le
paiement des arrérages de la pension qui lui a été accordée, en considération des
blessures qu'il a reçues dans la dernière Guerre avec les Etats-Unis.

De l'Honorable A. N. Morin et autres, de la Cité de Qeubec; demandant un
Acte d'Incorporation, sous le nom de " La Compagnie des Cent Associés," pour la,
construction d'un ou plusieurs Bateaux à Vapeur pour faire le service sur le Fleuve
St. Laurent.

De Donald Fraser et autres, engagés ou intéressés dans la Pêche à la Morue
dans le Golfe St. Laurent; représentant que l'encouragement donné, au moyen
de primes ou autrement, par les Gouvernements étrangers à leurs sujets engagés
dans les Pêcheries, est un avantage injuste accordé à ces derniers sur les Canadiens
qui pêchent dans les mêmes eaux,-et demandant tel encouragement et telle pro-
tection qui pourront avancer cet branche du commerce du Canada.

D'Antoine Bernier et autres, de la Paroisse de St. Simon, Comté de Rimoushi;
demandant de l'aide pour la construction d'un Quai et l'ouverture d'un Chemin
dans la Seigneurie de Nicolas Rioux.

De William P. Vidal, écuyer, et autres, du Township de Moore, Comté de
Lambton; demandant que l'allocation du Gouvernement, pour un Chemin traver-
sant les Lots de front, depuis le Lot numéro trente-sept jusqu'au Lot numéro
soixante-quatre, inclusivement, dans le dit Township, soit abandonnée aux Pro-
priétaires respectifs des Lots, comme récompense, pour le Chemin le plus praticable
qu'ils ouvriront à travers leurs dites terres.

De William B. Wells, écuyer, et autres, Juges de Paix dans et pour le Comté
10
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de Kent, réunis en Cour de Sessions Trimestrielles Générales ; demandant un Acte,
pour amender les Lois qui requièrent la publication, dans les journaux locaux, des
Sentences rendues par les Juges de Paix et des Rapports, Trimestriels des Licences
accordées.

De J. A. Mathison et autres, de la Pointe à Cavagnal, Comté de Vaudreuil;
demandant un Acte pour définir les droits et priviléges des Seigneurs, pour faire
disparaître certains abus, et donner recours équitable en certain cas.

De Henriy Smith, écuyer, ci-devant Préfet du Pénitentiaire Provincial du Canada;
se plaignant de la manière dont la Commission chargée de s'enquérir des accusa-
tions portées contre lui a été conduite, et aussi de sa démission de sa charge,-et
demandant justice.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Middlesex et Elgin; demandant cer-
tains amendements à la Loi du Jury,-une réduction des dépenses de l'Adminis-
tration de la Justice,-P'amendement de l'Acte des Municipalités,-et la réduction
de la Taxe de l'Asile des Aliénés, ou des changements dans l'Administration de
cette Institution, et que toutes sortes de personnes y soient admises.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Middlesex et Elgin ; demandant une
augmentation des Droits de Havre sur les Billots de Sciage apportés des bords du
Lac Erié.

De Louis Barvay et autres, de L'Isle aux Coudres, Comté de Saguenay; de-
mandant que dans le réglement de la question existante entre les Seigneurs et les
Censitaires du Bas-Canada, les intérêts de ces derniers soient dûment protégés.

Du Révérendissime Evêque de Tloa et autres, Membres de la Société Ecclé-
siastique de St. Michel; demandant un Acte d'Incorporation, qui autorise la dite
Société à acquérir et posséder des immeubles jusqu'à un certain montant.

De la Sœur M. A. M. Mallet, Supérieure, et autres Religieuses, Sours de la
Charité de Québec; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de " Les
Sours de la Charité de Québec."

De Dunbar Ross, écuyer, Avocat, de la Cité de Québec; exposant qu'à la der-
nière Election d'un Membre pour servir dans le présent Parlement pour le Comté
de Mégantic en cette Province, John Greaves Clapham, Ecuyer, de la Cité de
Québec, François Lemay Poudrier, Ecuyer, du Township de Somerset, dans le dit
Comté de Mégantic, Arpenteur, et le Pétitionnaire étaient Candidats, et que le Péti-
tionnaire a réclamé et réclame encore le droit d'être rapporté à la dite Election
comme Membre pour le dit Comté: Que sous et en vertu du Writ d'Election pour
le dit Comté, daté dans la dite Cité de Québec, le sixième jour de Novembre, en
l'année de notre Seigneur 1851, le jour de la nomination de la dite Election était
fixé au cinquième jour de Décembre, dans l'année susdite, auquel jour John R.
Lambly, écuyer, Régistrateur de la première Division du dit Comté, étant et agis-
sant comme Officier Rapporteur pour la dite Election, a procédé à tenir la dite
Election, au Township de Leeds, dans le dit Comté: Qu'après l'ouverture de la
dite Election, et l'observance de certaines formalités requises par la Loi à cet égard,
le Pétitionnaire a volontairement faits et délivré au dit Officier Rapporteur la décla-
ration par écrit requise à cet égard par la Loi, de lui comme Candidat susdit; et là
et alors, le dit jour de nomination, et avant qu'un Poll eût été demandé ou accordé,
a dûment demandé et requis du dit John Greaves Clapham et François Lemay
Poudrier, et de chacun d'eux personnellement, de faire et délivrer au dit Officier
Rapporteur, en leur nom et au nom de chacun d'eux, la déclaration par écrit requise
par la Loi, d'eux et de chacun d'eux, comme Candidats susdits, comme il appert par
le certificat du dit Officier Rapporteur, en les termes suivants :-I"Je, John R.
" Lambly, Ecuyer, Officier Rapporteur du Comté de Mégantic, pour la dernière
" Election tenue pour et dans le dit Comté, en vertu du Writ d'Election émis pour
C l'Election d'un Membre pour servir dans l'Assemblée Législative de cette Province

"pour le dit Comté, portant la date du sixième jour de Novembre, mil huit cent
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cinquante-et-un, en ma qualité susdite, certifie que le jour de la nomination de
"la dite Election, et avant qu'un Poli ait été accordé, les différents Candidats à la
"dite Election, savoir, Dunbar Ross, Ecuyer, John Greaves Clapham, Ecuyer,
"et François Lemay Poudrier, Ecuyer, ont été chacun et respectivement person-
"nellement requis, en la manière voulue par les Statuts faits et établis à cet égard,

de faire, et me délivrer en ma qualité susdite, la déclaration et qualification
"requises par la Loi afin qu'un Candidat, ou l'un des dits Candidats puisse
"être habile à être élu Membre pour servir dans la dite Assemblée Législative de
"cette Province. Donné sous mon seing, au Township de Leeds, Comté de Mégantic,
"ce 22e jour de Décembre 1851. (Signé,) John R. Lambly, O. R., Comté de Mégan-

tic ;" et alors, le dit John Greates Clapharn a fait, et délivré au dit Officier Rappor-
leur, un certain document censé être la dite déclaration, dont suit une copie, avec une
copie du certificat de l'Officier Rapporteur y annexée :-" Je, John Greaves Clapham,
"déclare et certifie, que je suis dûment en saisine, en Loi ou Equité, comme pleine
"propriété, pour mon propre usage et bénéfice, de Terres et Ténements possédés en
"franc et commun Soccage, dans la Province du Bas-Canada, de la valeur de cinq
"cents louis, argent sterling de la Grande-Bretagne, en sus et au-dessus de toutes
"rentes, hypothèques, charges et redevances, dues sur ou payables-à même les dites
"Terres et Ténements, et que je n'ai pas collusoirement, ou spécieusement
"obtenu un titre ou devenu en possession des dites Terres et Ténements, ou aucune
"partie d'iceux, afin de me qualifier pour être rapporté, ou mettre en état d'être rap-
"porté comme un Membre de l'Assemblée Législative de la Province du Canada ; et
"je déclare de plus que les Terres et Ténements comme susdit, consistent du Lot No.
"9, dans le 14e rang de Nelson; 150 acres du Lot numéro 15, 5e rang ; la moitié nord-
"ouest du Lot numéroté 13; la moitié nord-ouest du Lot No. 17 ; le Lot No. 18, dans
"le 7e rang du Township d'Inverness; la moitié nord-ouest du Lot No. 10, dans
"le 6e rang du Township d'Halifax ; la moitié nord-est du Lot No. 15, dans
"le 2e rang ; le lot numéro 15; la moitié nord-est du Lot No. 16 ; les trois quarts
"sud du Lot No. 17; la moitié sud-est du Lot No. 18; la moitié sud de la moitié
"nord-ouest du Lot numéroté 19, situé dans le 4e rang du Township d'Ireland;
"ensemble avec les maisons, granges, tables, sites de moulins, améliorations,
"qui peuvent se trouver sur les Lots et demi-Lots susdit respectivement, dans
"les dits Townships de Nelson, Inverness, Halifaz et Ireland, étant dans
"le Comté de Mégantic, en le District de Québec, dans la Province du Ca-
"nada. Leeds, Comté de Mégantic, 4 Décembre 1851. (Signé,) J. G. Clap-
"ham.' " Je certifie que ce qui précède est une vraie copie de la qualification
"de John Greaves Clapham, Ecuyer. donnée et déposée entre mes mains le
"jour de la nomination de la dernière Election tenue pour le Comté de Mé-
"gantic. (Signé,) John R. Lambly, Officier Rapporteur pour le Comté de Mégan-
"tic. Leeds, le 20e jour de Décembre 1851, après la Proclamation faite: " Que le
dit François Lemay Poudrier a alors fait aussi, et remis au dit Officier Rappor-
teur, un certain autre document par écrit, censé être la déclaration à cet égard, dont
suit copie: "Qualification de Frs. L. Poudrier, comme Candidat à l'Election de

Mégantic.- Je prétends me qualifier sur les propriétés suivantes: sur les lots 56 et
"55 du cinquième rang de St. Pierre les Becquets, borné à l'ouest au No. 57, et
"au nord-est au No. 54, joignant par le nord au 4e rang, et par le sud au 6e rang;
"lot No. 29, du 7e rang de Somerset, comprenant la moitié du sud-est du dit lot
"borné en front par le nord au sixième rang, et par le sud au huitième rang; une
" terre de trois arpents et un tiers de front, sise et située au huitième rang du
"Township de Somerset, faisant partie du lot No.'28, joignant par le sud-ouest à
"l'Honorable Louis Massue, et par le nord-est à Pierre Hubert Prince et François-
"Xavier Delisle, joignant par le nord au septième rang et par le sud au neuvième
"rang, avec plusieurs bâtisses , deesus construites, circonstances et dépendances.
"Je certifie que les propriétés ci-dessus mentionnées m'appartiennent suivant bons
"et juste Titres. (Signé,) F. L. Poudrier. Somerset, ce 4e Décembre 1851."

75
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Que par le Statut Provincial, 12 Vic., chap. 27, section 49, il est entre autres choses
statué:-"et que lorsque telle déclaration, (c'est-à-dire la déclaration requise d'un
" Candidat comme susdit,) aura été ainsi requise suivant la Loi, le Candidat qui
" devra la faire pourra la faire en tout temps durant la dite Election, pourvu ton-
" jours que ce soit avant la Proclamation faite par l'Officier Rapporteur à la clôture
cc de la dite Election de la personne élue ou des personnes élues à la dite Election,
" et lorsque la dite déclaration sera ainsi faite par un Candidat, soit volontairement
"soit en conséquence d'une réquisition comme susdit, elle sera faite ou devant le
"dit Officier Rapporteur, ou devant un Juge de Paix, ou le Maire, ou l'un des
"Echevins, ou de quelque Ville ou de Cité de cette Province, lequel Officier Rap-
porteur, ou lequel Juge de Paix, Maire ou Echevin la recevra et l'attestera en
écrivant au bas d'icelle les mots: "reçue et reconnue devant moi," ou autres
mots équivalents, et en datant et signant cette attestation; et tout Candidat qui
délivrera ou fera délivrer la dite déclaration ainsi faite et attestée au dit Officier

"Rapporteur, en aucun temps avant la Proclamation faite par ce dernier à la clô-
"ture de la dite Election, comme ci-dessus mentionné, dans la présente section,
"sera censé avoir rempli le but de la Loi à toutes fins et intentions quelconques,
"quant à la dite déclaration," et par la section 48 du même Statut, il est entre autre
chose satué, savoir :-" et toute personne qui fera sciemment et volontairement, en
" donnant la dite désignation ci-dessus requise (savoir, la description des Terres et Té-
"nements dont le dit Statut requiert le placement au bas de la déclaration susdite,)
"une fausse déclaration relativement à leur situation, position, étendue ou leurs
"bornes, sera réputée coupable de misdemeanor, et encourra sur conviction d'icelui,
"les mêmes peines et pénalités que la Loi inflige aux personnes coupables de parjure
" volontaire et malicieux." Que la dite déclaration par écrit, ainsi faite et délivrée
par le dit John Greaves Clapham, comme tel Candidat comme susdit, au dit Offi-
cier Rapporteur, n'a pas été faite devant le dit Officier Rapporteur ni devant aucun
des dits Fonctionnaires Publics par le dit Statut nommés à cette fin; ni la dite dé-
claration n'a pas été prise par le dit Officier Rapporteur, ou par aucun des dits
Fonctionnaires Publics, ni n'a pas été attestée par eux, ou aucun d'eux, en la ma-
nière prescrite par le dit Statut, ni en aucune autre manière quelconque : Que le dit
John Greaves Clapham n'a pas, en aucun temps avant la Proclamation faite par le
dit Officier Rapporteur, à la clôture de la dite Election, reconnu le dit document
censé être sa dite déclaration comme susdit, ni ne l'a fait recevoir et attestée en la ma-
nière prescrite par le Statut susdit, ni en aucune autre manière quelconque; ni
n'a pas fait, et délivré au dit Officier Rapporteur aucune autre déclaration, confor-
mément aux dispositions de la Loi à cet égard, ni aucun autre document quelconque
par écrit comme et pour telle déclaration: Que pour les raisons qui précèdent, le
dit document par écrit censé être la déclaration du dit John Greaves Clapham,
qu'il était requis et qu'il devait faire en la manière susdite, en conformité des dis-
positions de la Loi à cet égard, avant "qu'il pût être élu, ou habile à être élu ou
rapporté" comme Membre pour représenter le dit Comté dans l'Assemblée Légis-
lative de cette Province, était et est nul et de nul effet quelconque, comme telle dé-
claration en Loi: Que le dit John Greaves Clapham ayant ainsi omis et refusé de faire
et délivrer au dit Officier Rapporteur, une déclaration par écrit conformément aux
dispositions de la Loi à cet égard, afin de se rendre habile à être élu comme Membre
pour représenter le dit Comté dans le Parlement Provincial, et ainsi requis et de-
mandés de lui comme susdit, ne peut être censé s'être conformé à la Loi telle qu'é-
tablie dans le Statut à cet égard ; mais, au contraire, le dit John Greaves Clapham
a, à toutes fins et intentions quelconques, quant à la dite déclaration, et la dite
Election a entièrement manqué et négligé de le faire, et c'est ainsi que la Chambre
devrait le penser et le déclarer, et que tous et chacun des votes des Electeurs du
dit Comté donnés et enregistrés pour et en faveur du dit John Greaves Clapham
étaient et sont nuls et de nul effet quelconque, et sont en Loi, et la Chambre devrait
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le déclarer, censés et considérés comme mis de côté et n'ayant aucun effet; et pour
cette raison aussi, le Rapport (indenture) ou Instrument par écrit fait et exécuté à
cet égard, par et devant lui le dit Officier-Rapporteur, et portant la date du vingtième
jour de Décembre, en l'année susdite, et le retour du dit John Greaves Clapham,
comme tel Membre, par le dit Officier-Rapporteur, pour représenter le Comté
comme susdit. étaient et sont, et chacun d'eux étaient et sont nuls et de nul effet
quelconque, et devraient ainsi être considérés et déclarés par la Chambre: Que le
Pétitionnaire affirme de plus, que le jour de Pouverture de la dite Election, savoir: le
dit cinquième jour de Décembre, en Pannée susdite, le dit John Graves Clapham n'a
pas été, ni en aucun temps avant la clôture de la dite Election, n'a déclaré et attesté
en conformité de la Loi à cet égard, qu'il possédait dûment en Loi ou en Equité en
pleine propriété des Terres et Ténemen]ts tenus en franc et commun Soccage, ou
qu'il possédait dûment, pour son propre usage et bénéfice, des Terres et Ténements
tenus en fief ou en rôture dans la Province du Canada, de la valeur de cinq cents
louis sterling, argent de la Grande Bretagne, en sus et au-dessus de toutes Rentes,
hypothèques, charges et redevances chargeables sur, ou payables à même, ou affectant
les dites Terres et Ténements, et qu'il n'a pas encore colusoirement ou spécieusement
obtenu un Titre ou est venu en possession des dites Terres et Ténements, ou d'au-
cune partie d'iceux, afin de se qualifier ou de se mettre en état d'être rapporté comme
un Membre de PAssemblée Législative de la Province du Cvnada ; et de plus, que les
Terres et Ténements mentionnés et décrits dans le dit Document censé être la dite dé-
claration en Loi comme susdit, n'avaient pas le jour susdit ni n'ont pas actuellement
la valeur de cinq cents livres sterling, argent susdit, en sus et au-dessus de toutes
rentes, hypothèques, charges et redevances, chargeables sur ou payables à même ou
affectant les dites Terres et Ténements: Que le nombre des Votes censés avoir été
pris et enregistrés pour et en faveur du dit John Greaves Clapham, est de cinq
cent soixante-cinq; que le nombre de Votes donnés et enregistrés pour et en faveur
du Pétitionnaire, est de cinq cent trente-huit; et le nombre de ceux censés avoir été
donnés pour et en faveur du dit François Lemay Poudrier, est de cinq cent qua-
torze, comme il appert dans et par les livres de Poll de la dite Election, donnant
ainsi une majorité apparente de vingt-sept pour le dit John Greaves Clapham, en
sus des votes donnés en faveur du Pétitionnaire; et demandant, que sans éluder
aucune objection en Loi quant à la légalité des Votes ainsi censés avoir été pris et
enregistrés en faveur du dit John Greaves Clapham et au dit François Lemay Pou-
drier, respectivement, et sans éluder non plus aucune objection en loi à la légalité
de l'Election et du Rapport du dit John Greaves Clapham, sur d'autres et nouveaux
points, que la Chambre voudra bien prendre l'exposé ci-dessus en sa considération,
et déclarer la dite Election et le dit Rapport du dit John Greaves Clapham, et en-
tièrement nuls et de nul effet, et qu'alors la Chambre ordonne que le Rapport pour
le dit Comté soit amendé en conséquence, en biffant le nom du dit John Greaves
Clapham, et insérant en son lieu et place le nom du Pétitionnaire, ou que la
Chambre déclare la dite Election pour le dit Comté entièrement nulle et de nul
effet, et ordonne qu'un nouveau Writ soit1 émis pour l'Election d'un Membre pour
servir en Parlement pour le dit Comté, et accorde au Pétitionnaire tel autre recours
que la Chambre jugera à propos.

De Benjamin Ouimet et.autres, des Townships d'Upton et Acton; demandant
que les dits Townships soient annexés au Comté de St. Hyacinthe et au District
de Montréal.

Du Révérend T. H. Prévost, Directeur, et autres, Officiers et Membres de la
Congrégation des Hommes de Ville-Marie de Montréal; demandant un Acte d'In-
corporation, avec certaines clauses.

De William Patton, Ecuyer, et autres, du District Judiciaire de St. Thomas; de-
mandant l'extension de la Jurisdiction Civile et Criminelle de ce District.

Du Révérend F. Alain et autres, du Township de .New-Richmond, Comté de
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Bonaventure; demandant de l'aide, pour la construction de certains Ponts sur les
Rivières Grande et Petite Cascapédia.

De William Jameson et autres, Membres de lInstitut des Artisans et de l'Asso-
ciation de la Bibliothèque de Renfrew; demandant de l'aide pour cette Institution.

De Benoît Hofay, ci-devant Sergent, et Alexis Rubin, ci-devant Caporal, du régi-
ment De Meuron; représentant qu'en l'année 1818, on leur a accordé le droit à une
certaine quautité de terrein qu'ils n'ont pu se le faire livrer jusqu'ici ; et demandant
justice.

De la Compagnie d'Assurance Britannique Américaine contre les accidents du
Feu et sur la Vie; demandant certains amendements à l'Acte d'Incorporation de la
dite Compagnie.

Ordonné, Que la pétition de William P. Vidal, écuyer, et autres, du Township
de Moore, Comté de Lamblon; la pétition du Révérend .4. Simard et autres, au
nom de l'Association des Dames Charitables de la Paroisse de St. Etienne de la
Malbaie ; la pétition de la Compagnie d'Assurance Britannique Américaine contre
les accidents du Feu et sur la Vie ; la pétition d'Edmund Coulson et autres, du
Township de Toronto ; la pétition de la Sour M. À. M. Mallet, Supérieure, et au-
tres Religieuses, Sours de la Charité de Québec; la pétition du Révéreudissime
Evêque de Tloa et autres, Membres de la Société Ecclésiastique de St. Michel, et
la pétition de l'Honorable A. N. Morin et autres, de la Cité de Québec, soient ren-
voyées au Comité Permanent des Ordres Permanents.

L'Honorable M. LaTerrière, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a
présenté à la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme
suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions de François Daigle et Alexis Dufresne, et
a trouvé que tous les avis requis par les Règles ont été donnés.

Quant à la pétition d'Allan Macdonellet autres, demandant l'autorisation de cons-
truire un Canal autour du Sault Ste. Marie, la localité en question étant en dehors
des parties établies de la Province, n'est pas située dans les limites d'aucun Comté, et
qu'en conséquence il a été impossible de se conformer aux règles exigeant un papier
local; mais Votre Comité suggère que dans tous les cas semblables, un avis
publié dans la Gazette Officielle devrait être considéré comme suffisant.

Quant aux deux pétitions de J. O. Bourchier ; demandant que le Township de
Georgina soit séparé du Comté d'Ontario et annexé au Comté d'York, Votre Co-
mité a constaté qu'aucun avis n'a été publié.

Ordonné, Que la Réponse relative à la Cour de Chancellerie du Haut-Canada,
qui a été présentée hier, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. Young, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté,
en conformité des dispositions de divers Actes du Parlement Provincial,--Rapport
des Commissaires des Travaux Publics, pour l'année 1851.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (Q.)

Sur motion de l'Honorable M. Chabot, secondé par M. Laurin,
Résolu, Que le délai pour recevoir des Bills Privés et des Rapports sur iceux, et

des pétitions pour des Bills Privés, soit prolongé de trente jours au-delà du temps
maintenant limité pour leur réception respectivement.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un Bill pour prendre
et enregistrer les votes des Membres de la Législature, lors de la passation défini-
tive des Bills.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
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pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi, le
quinzième jour de Septembre prochain.

Sur motion de PHonoroble M. Merritt, secondé par Sir Allan N. lacNab,
Résolu, Que Mercredi prochain, cette Chambre se formera en Comité de toute

la Chambre, pour prendre en considération une certaine Résolution devant servir
de base à une humble Adresse à Sa Très Gracieuse Majesté, demandant qu'il lui
plaise vouloir bien ordonner la distribution de Médailles aux personnes survi-
vantes qui ont servi dans les différentes batailles en 1812, 1813 et 1814, et qui
ont résisté aux diverses Invasions du Canada, durant les Campagnes.

Ordonné, Que M. Laurin ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte qui pourvoit à la décision sommaire des Petites Causes dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi pro-
chain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M. Chabot,
l'Honorable M. Morin, Sir Allan N. MacNab, M. Christie, de Gaspé, l'Honorable
M. Papineau, l'Honorable M. Macdonald et M. Prince, pour réviser les Règles
de cette Chambre, et pour examiner et trouver les moyens propres à bâter l'expé-
dition des affaires, et en faire rapport avec toute la diligence convenable.

Sur motion de M. Christie, de Wentworth, secondé par M. Whtite,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir transmettre à cette Chambre copie
de toute Ja Correspondance qui peut avoir été échangée entre le Gouvernement de
Sa Majesté en Canada. ou aucun Membre d'icelui et le Gouvernement Impérial
au sujet des Réserves du Clergé, depuis le 1er Juin 1851.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Burnham ait la permission d'introduire un Bill pour conférer
aux Corporations Municipales et aux Compagnies certains pouvoirs pour prendre
des matériaux pour réparer les chemins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de Sir A. N. MacNab,
'Honorable M. Papineau, l'Honorable M. Morin, l'Honorable M. Macdonald, l'Ho-

norable M. Badgley, M. le Solliciteur-Général Chauveau et M. Cauchon, pour
aider M. l'Orateur dans la direction de la Bibliothèque Parlementaire, en ce qui
concerne cette Chambre, et pour agir au nom de cette Chambre comme Membres
d'un Comité conjoint des deux Chambres, pour la régie et administration de la Bi-
bliothèque.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, communi-
quant à leurs Honneurs une Copie de la Résolution qui précède, nommant certains
Membres pour agir au nom de cette Chambre, comme Membres d'un Comité conjoint
des deux Chambres, pour la direction de la Bibliothèque Parlementaire, et priant
leurs Honneurs de nommer des Membres de leur Honorable Corps, pour s'unir aux
Membres de cette Chambre, nommés en la dite Résolution pour les fins susdites.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley porte le dit Message au Conseil Lé-
gislatif.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Robinson ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer une Compagnie pour construire un Canal pour les Vaisseaux au
Sault Ste. Marie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi, le
quinze du présent.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour remédier, d'une manière
plus efficace, aux inconvénients qui pourraient résulter de la destruction de cer-
tains Registres de la Paroisse de St. Louis de Lotbinière, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler le métier d'Arrimeur
au Port de Québec, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui incor-
pore le Barreau du Bas-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Cauchon, M. Lemieux, M. Cartier, l'Honorable M. Bad-
gley et M. Polette, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Qu'il soit donné instruction au dit Comité d'étendre les dispositions
du dit Bill à un certain Acte actuellement en force dans la partie de cette Province
appelée Bas-Canada, imposant une Taxe sur les Avocats pour certaines fins.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par M. Seymour,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 20 die Septembris;

ANNO 160 VICTOR1L REGINÆ, 1852.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table:-

Par M. Egan,-la pétition de George W. Cameron et autres, Fils de la Tem-
pérance et autres, du Township de Lochaber.

Par M. McDonald, de Cornwall,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés-
unis de Stormont, Dundas et Glengary.

Par l'Honorable M. Badgley,-la pétition de F. C. T. Arnoldi, Ecuyer, M. D.,
et autres, Lectureurs dans 'Ecole de Médecine de St. Laurent de Montréal.

Par M. Valois,-la pétition d'Hypolite Valiquette et autres, de la Paroisse de
St. Joachim de la Pointe Claire, Comté de Montréal, et la pétition de Joseph
Daout et autres, des Paroisses de Lachine et de la Pointe Claire, Comté de
Montréal.

Par M. Christie, de Wentworth,-l a pétition de Henry Moyle, Ecuyer, du Town-
ship de Brantford, Comté de Brant.

Par M. Street,-la pétition de James, F. Bradshaw, Ecuyer, de la Cité de
Québec, Gérant de la Banque du Haut-Canada.

Par M. White,-la pétition de la Municipalité du Township de Nelson.
Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition d'A. Jefrey, Ecuyer, Maire et autres,

de la Ville de Cobourg et du Township d'Hamilton, et la pétition de John Corbitt
et autres, des Townships de Biddulph et McGillivray, Comté de Buron.

Par M. Wright, de la Division Est d' York,-la pétition de Richard J. Doyle
et autres, d'Oshawa et des environs; la pétition de T. Bickle et autres, du Town-
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ship de Markham et autres lieux; et la pétition de William Pogue et autres, de
Richmond Hill et ses environs.

Par M. Brown,-deux pétitions de la Municipalité du Township de Sarnia; et
la pétition de la Municipalité du Township de Chatham.

Par M. Stuart,-la pétition de Murdoch Malcenzie, de la Cité de Québec, Ser-
gent dans le ci-devant 103me Régiment, et la pétition de Dame M. H. Mountain, et
autres, Dames Gérantes de l'Asile des Orphelins de Québec, en rapport avec l'Eglise
d'Angleterre.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
Du Colonel Gordon Higgins, de l'Artillerie Royale, Président de l'Asile Mili-

taire du Canada, et autres, Membres du Comité de Direction d'icelui; demandant
un Acte d'Incorporation pour promouvoir l'objet du dit Asile.

D'Alexander Wilson et autres, du Township. d'Onslow ; demandant qu'il soit
fait un nouveau relevé des sixième et septième lignes du dit Township.

De la Municipalité du Township d'Orillia ; du Révérend John McMurray et
autres, Officiers de la Congrégation Presbytérienne Libre de Brockville ; de Nor-
man Macdonald et autres, de la ville de Brochville ; de John Farnsworth et autres,
du Township d'Hungerford; et du Révérend William Gundy et autres, Membres
de l'Eglise Canadieine Wesléyenne Méthodiste de la Nouvelle Connexion; deman-
dant qu'il soit adopté des moyens pour abolir tout travail le Dimanche dans le
Département des Postes du Service Public.

De la Municipalité du Township de Mono; demandant que le dit Township
soit réuni aux Comtés-unis d'York et de Peel.

De Charles C. Small, Ecuyer, de la Cité de Toronto ; demandant qu'il soit
passé un Acte pour ratifier la route suivie par les Voyageurs, à travers ses Lots de
terre Nos. 33 et 32, troisième rang du -Township de Pickering, et pour lui trans-
porter, au lieu du dit terrein, la réserve originaire du dit Chemin, à l'ouest des
dits lots.

De Charles C. Small; Ecuyer, de la Cité de Toronto; demandant le paiement
de certains arrérages de salaire à lui dus, comme Greffier de la Couronne et des
Plaids Communs pour la Province du Haut-Canada.

De Thomas P. Cooper et autres, du Township de St. Vincent; demandant une
aide pour la construction d'une Jetée ou d'un Quai au Village de Meaford, dans le
dit Township,

De Robert M. Boucher et autres, des Townships de Cramahé et Haldimand,
comté de Northumberland; demandant que les six premiers Lots, depuis le front
jusqu'à la profondeur du dit Township de Haldimand soient annexés au dit Town-
ship de Cramahé.

Du Conseil Municipal Provisoire du Comté de Brant et des Comtés-unis de
Wentworth, Halton et Bruce; demandant que l'amélioration de la Navigation de
la Grande-Rivière soit entreprise par le Gouvernement comme ouvrage Provincial.

D'Alexander Brander et autres, du Township d'Ancaster, Comté de Wentworth ;
d'A. Huntingdon, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Brantford; de Margaret
Ilenderson et autres, Filles de la Tempérance, et autres, du Township d'Ancaster,
Comté de Wentworth; de John McKenzie et autres, de Glenmorris et les environs; de
Jacob J. Merkley et autres, du Comté de Dundas ; d'Abraham Bochus et autres, du
Township d'Osnabruch ; et de Jonathan Gundry et autres, de la Ville de Simcoe ;
demandant qu'il soit passé un Acte pour prohiber la fabrication et la vente des
liqueurs enivrantes, excepté pour les fins de l'industrie et de la médecine.

D'Henry Lemmon et autres, de la Ville de Braniford; demandant qu'il soit passé
un Acte pour empêcher que les Artisans ou Journaliers ne reçoivent leur salaire en
marchandises, ou autrement qu'en argent courant de la Province.
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D'A. Kirkland, Président, au nom de l'Institut des Artisans de Brantford; de-
mandant une aide en faveur du dit Institut.

Des Président et Directeurs de la Compagnie de la Navigation de la Grande Ri-
vière ; demandant que les dits travaux soient entrepris par le Gouvernement comme
ouvrage Provincial.

De Cyprien Sauvé et autres, Censitaires de la Paroisse de Vaudreuil, Comté de
Vaudreuil, et de Garnino Poirier et autres, Censitaires de la Seigneurie de Rigaud;
demandant qu'il soit passé un Acte pour remédier à certains abus provenant de la
Tenure Seigneuriale dans le Bas-Canada.

De V. Guillet, Ecuyer, et autres, de la Paroisse et de la Ville des Trois-Rivières;
demandant qu'il soit passé un Acte pour faciliter l'administration du nouveau Dio-
cèse des Trois-Rivières, par l'Evêque d'icelui.

De Daniel McDonald et autres, des Townships de Yonge et Escott, Comtés-unis
de Leeds et Grenville; demandant que le dit Township soit divisé par une ligne
courant est et ouest par la ligne 5e et 6e concessions d'Yonge, et les 6e et 7e
d'Escott, et que les deux fronts soient annexés, ainsi que les deux profondeurs, for-
mant ainsi avec les dits deux Townships, un Township de front et un Township
de profôndeur.

Du Conseil Municipal de la Ville de Port Hope; demandant qu'il soit passé un
Acte pour transporter les droits et intérêts de la Compagnie du Havre et du Quai
de Port Hope, à certains Commissaires nommés à cette fin par le dit Conseil Mu-
nicipal.

Du Révérend George. S. Derome et autres, de la Paroisse de St. Casimir, Comté
de Portneuf; demandant une aide pour construire un Pont sur la Rivière Ste.
Anne, dans la dite Paroisse.

Du Révérend Augustin Milette et autres, des Paroisses de St. Augustin et de la
Pointe-aux-Trembles, et autres lieux; demandant une aide pour macadamiser le
Chemin de l'Eglise de la dite Paroisse,

De la Compagnie des Jetée et Quai du Carouge; demandant un Acte Spécial
d'Incorporation.

De George Jirriac et autres, des Paroisses de Ste. Catherine et St. Raymond,
Comté de Portneuf; demandant une aide pour ouvrir un chemin entre les dites
Paroisses, et pour construire un Pont sur la décharge du Lac Sergent.

De la Corporation de l'Asile des Orphelins Protestants de Montréal; demandant
une aide en sa faveur.

De Dame Margaret Lunn, et autres, Dames Directrices et Gérantes de l'Hospice
de la Maternité de l'Université à Montréal; demandant une aide en faveur de la
dite Institution.

De John Strachan, Ecuyer, de la Ville de Goderich, Comtés-unis de Huron,
Perth et Bruce; Exposant: Qu'à l'Election tenue à Clinton, dans les Comtés-
unis de Huron, Perth et Bruce, le douzième jour de Mai, dans l'année de Notre
Seigneur mil duit cent cinquante-deux, aux fins d'élire un Membre du Parlement
pour représenter les dits Comtés-unis dans le Parlement Provincial, pendant le
présent Parlement: Qu'à la dite Election, l'Honorable Ialcolm Cameron a été
déclaré par l'Officier Rapporteur, John McDonald, Ecuyer, comme dûment élu, et
a été rapporté par lui comme le Membre choisi à la dite Election pour représenter
les dits Comtés-unis dans le dit Parlement : Que le Pétitionnaire et autres, ont filé
un protêt contre la dite Election et le retour du dit Malcolm Cameron, lequel protêt
n'a pas été reçu ou mis à exécution par le dit Officier Rapporteur: Que le Péti-
tionnaire était au temps de la dite Election, et est encore un résidant franc-tenan-
cier dans les dits Comtés-unis, et avait le droit de voter à la dite Election : Que
la dite Election était et est nulle, et que le rapport du dit Honorable Malcolm Ca-
meron comme susdit, était et est inconstitutionnel et illégal, pour les causes et les
raisons que le dit Writ d'Electiol en vertu duquel la dite Election a été tenue,



16 Victoriæ. 2° Septembris. 83

a été émané par le Greffier de la Couronne en Chancellerie sans autorité suflisante,
parce que le dit Writ n'a pas été émis en vertu d'un Warrant de lOrateur de la
Chambre, n'y ayant pas alors un Orateur de la Chambre; ni ne le dit Writ n'a été
émis en vertu du Warrant de deux Membres de la Chambre qui avaient prêté le
Serment requis par la Loi, et parce que le Warrant en vertu duquel le dit Writ est
émanë était et est nul et de nul effet, parce qu'il a été fait, exécuté, et délivré au
Greffier de la Couronne en Chancellerie, dans l'intervalle entre deux Parlements et
non pas dans l'intervalle entre deux Sessions du même ou d'un Parlement, sans
qu'il existe aucune disposition en Loi pour l'émission du dit Warrant entre deux
Parlements; et parce que quand le dit Writ d'Election a été émis, il 'n'y avait au-
cune personne ou aucunes personnes légalement compétentes à autoriser l'émanation
du dit Writ d'Election: Que la dite Election était aussi nulle pour la raison qu'a-
vant la dite Election le dit Malcolm Cameron avait été rapporté comme dûment
élu à une Election tenue en vertu de l'autorité légale, pour servir comme un Mem-
bre pour représenter les dits Comtés dans le même Parlement pour lequel il a été
ainsi rapporté à l'Election en premier lieu mentionné, et que le dit Malcolm Came-
ron n'a pas et ne pouvait pas légallement se démettre de son Siége ou le rendre
vacant, ni le dit Siége ne pouvait devenir vacant avant l'expiration des premiers
quinze jours de la Session du Parlement en. suivant de la dite Election; et aussi pour
la raison que la dite première Election a été contestée et protestée, et que la dite
contestation n'avait pas été décidée, et qu'il ne pouvait pas légalement et constitu-
tionnellement, avant que la dite contestation de la dite Election ne fut décidée, se
démettre de son Siége dans le dit Parlement ou le rendre vacant, par l'acceptation
d'un emploi ou autrement: Que le Pétitionnaire a souffert une injustice par l'Elec-
tion et le Rapport du dit Malcolm Cameron, comme susdit; et demandant que pour
les causes susdites, et pour, d'autres bonnes raisons, la dite Election en premier lieu
mentionnée, et que le rapport du dit Malcolm Camnerrn comme Membre alors
choisi pour représenter les dits Comtés-unis de Huron, Perth et Bruce, soit décla-
rée nulle et de nul et effet, et tel autre recours que la Chambre jugera à propos
et expédient d'accorder.

De Neh. Ford et autres, de la Grande Rivière et ses environs; demandant qu'une
Commission soit nommée pour s'enquérir de certains abus qu'a entraînés l'éviction
des personnes qui s'étaient établies sur les terres des Sauvages dans les Townships
d'Onéida et Tuscarora.

De la Compagnie de l'Eclairage au Gaz d'Hamilton; demandant certains amen-
dements à l'Acte qui incorpore la dite Compagnie.

Des Président et Directeurs de la Compagnie à Fonds Social des Havre et Chemin
de Pickering: demandant qu'il soit passé un Acte pour incorporer spécialement la
dite Compagnie.

De la Compagnie des Chemin de Fer et du Havre de Woodstock et du Lac Erié;
demandant qu'il soit passé un Acte pour étendre et amender la Charte, et augmen-
ter le Capital de la dite Compagnie.

De John Gilbert, du Township de Wainfleet ; demandant un octroi de terres en
considération de ses services longs et actifs dans la Marine de Sa Majesté.

Du Conseil Municipal de la Municipalité, No. 1, du Comté de Rimouski; deman-
dant une aide pour reconstruire le Pont suri la Rivière de la Paroisse de L'Isle- Verte.

Du Conseil Municipal de la Municipalité, Numéro Un, du Comté de Rimouski:
demandant une aide pour reconstruire le Pont sur la Rivière des Trois-Pistoles.

De Jacques Viger, Ecuyer, Président, et du Révérend A. F. Truteau, Secrétaire,
au nom de l'Association de l'Ecole de St. Jacques, Montréal ; demandant une aide
en faveur de la dite Institution.

De J. S. Vallée, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de St. Thomas, Comté de L'Islet;
demandant une aide pour ouvrir un Chemin et construire un Pont dans le Town-
ship de Monrnini.
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De Robert Adamson, Président,'et John Irvine, Secrétaire, au nom d'une as-
semblée des Habitants du Township de Lobo, Comté de Middlesex; demandant la
sécularisation des Réserves du Clergé, l'abolition des Rectoreries, et l'abrogation du
système des Ecoles séparées.

Du Révérend Josep S. Raymond, Supérieur du Collége de St. Hyacinthe ; de-
mandant une aide pour le dit Collége.

De Danase Dufour et autres, du Comté de Saguenay; demandant que l'adoption
des mesures que l'on croira propres à régler la question de la Tenure Seigneuriale
dans le Bas-Canada, les intérêts des Censitaires soient dûment protégés.

De James Wilson et autres, du Township de Frampton et lieux adjacents,
Comté de Dorchester ; demandant une aide pour la construction de Chemins et
Ponts dans le dit Township.

De Pierre Gamelin, Greffier du ci-devant Conseil Municipal du District de St.
Jean; demandant paiement pour les services qu'il a rendus en la dite capacité.

De George J. Ryerse et autres, du Township de Woodhouse, Comté de Norfolk;
demandant qu'ilsoit passé un Acte pour les mettre en état, comme héritiers et léga-
taires de feu Samuel Ryerse du même lieu, de parfaire les titres aux terres ainsi
léguées.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Middlesex et Elgin ; demandant qu'il
soit passé un Acte pour les mettre en état de disposer de certains Lots de terres dans
laVille de London, et d'acheter d'autres terres dans le but de tenir desFoiresgratuites,
suivant l'intention du don premier.

De la Compagnie pour éclairer au Gaz et fournir d'Eau la Cité de Toronto; de-
mandant des amendements à son Acte d'Incoporation.

De Demoiselle Eliza Taylor, Secrétaire, au nom du comité des Dames dirigeant
l'Asile des Orphelines Protestantes à Québec; demandant une aide en faveur de la
dite Institution.

De Patrick Brennan et autres, Manufacturiers de Potasse et de Perlasse de la
Province du Canada; demandant certains amendements à l'Acte qui règle l'inspec-
tion de la Potasso et de la Perlasse.

De Thomas Simard et autres, Pilotes pour le Port de Québec et au-dessous; de
Cornelius 0. Sullivan et autres, de la cité de Québec, et Thomas C. Lee et autres,
intéressés dans la Navigation dans le Port de Québec; demandant la révocation de
l'Acte qui règle l'engagement des Matelots au Port de Québec.

De Joseph E. LeBIlanc, Ecuyer, Notaire, de la Paroisse de St. Charles, District
de Montréal; demandant compensation pour ses services comme Greffier du Conseil
du ci-devant District Municipal de Richelieu.

De Flavien Vallerand, de la Cité de Québec; demandant une rémunération pour
ses services comme Greffier du ci-devant District Municipal de Richelieu.

De S. S. Foster, Président et autres, Directeurs de l'Académie de Shefford; de-
mandant une aide en faveur de la dite Académie.

M. l'Orateur a informé la Chambre que son Warrant pour la nomination des
Membres qui doivent servir dans le Comité Général des Élections, est déposé sur la
table; et le dit Warrant a été lu comme suit :-

Conformément à" l'Acte des Pétitions d'Elections de 1851," je nomme parlespré-
sentes l'Honorable Jean Chabot, Membre pour le Comté de Bellechasse, l'Honorable
John Alexander Macdonald, Membre pour la Cité de Kingston, David Christie,
Écuyer, Membre pour le Comté de Wentworth, Geore Fercival Ridout, Écuyer,
Membre pour la Cité de Toronto,; Antoine Polette, Ecuyer, Membre pour la Ville
des Trois-Rivières, et John Sewall Sanborn, Écuyer, Membre pour le Comté de
Sherbrooke, pour être Membres du Comité Général des Ëlections pour la présente
Session.

Donné sous mon seing, ce deuxième jour de Septembre 1852.
J. S. Macdonald, Orateur.

Ordonné, Que le dit Warrant soit imprimé.
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Conformément à la 45e Section de "l'Acte des Pétitions d'Élection de 1851," le
Greffier à lu une Liste Alphabétique des Noms de tous les Membres de la Chambre.

Ordonné, Que la pétition de Charles C. Small, Ecuyer, de Toronto, relativement
à une Réserve de Chemin, et la pétition des Président et Directeurs de la Compagnie
à Fonds Social des Havre et Chemin de Pickering, soient renvoyées au Comité
Permanent des Ordres Permanents.

Ordonné, Que cinqcents Exemplaires du Rapport des Commissaires des Travaux
Publics pour l'année 1851, mis devant la Chambre hier, soient imprimés dans les
langues anglaise et française, pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Prince ait la permission d'introduire un Bill pour mieux
assurer l'Indépendance de l'Assemblée Législative, en empêchant le Clergé de
toutes dénominations de voter ou de prendre part aux Elections.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bil,
pour améliorer la Loi de la Preuve dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et hà
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi;
prochain.

Ordonné, Que lPHonorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill
pour lever tous les doutes qu'ont les Exécuteurs, Administrateurs et Corporations
Etrangers de citer et ester en justice dans le Bas-Canada, et pour d'autres objets.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Un Bill pour remédier, d'une manière plus efficace aux inconvénients qui
pourraient résulter de la destruction de certains Registres de la Paroisse de St. Louis
de Lotbinière, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Laurin porte le dit Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération le premier Rapport du Comité
Permanent des Impressions, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Rapport soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la
Chambre.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Smiti, de Frontenac,
a fait rapport, Que le Comité avait passé une Résolution; laquelle a été lue comme
suit:-

Résolu, Qu'à l'avenir les Journaux et Appendices, ainsi que les Papiers de la
Session (Bills exceptés) soient imprimés sous le format Octavo Royal de la
grandeur du Rapport du Commerce et de la Navigation, 1851, en Philosophie
neuve, sans notes marginales, avec deux lignes de blanc entre le titre de la page
et la matière, les votes Pour et Contre seront insérés dans les Journaux en Petit
Romain en quatre colonnes.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Compagnie du
Chemin de Fer de Montréal et New-Yorh, à prolonger son Chemin de Fer, et à
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acquérir les terrains nécessaires pour ce prolongement, et pour d'autres fins rela-
tives à la Compagnie, étant lu;

Le Bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par M. Smith, de Frontenac,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, So die Septembris;

ANNO 160 VICToRIE REGINE, 1852.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, Etats des affaires de la Banque
, de Québec, jusqu'au 31 Juillet 1852; de la Banque Commerciale du District

de Midland, jusqu'au 31 Août 1852; de la Banque du Peuple, jusqu'au 1er Sep-
tembre 1352; de la Banque d'Epargne de la Cité et du District de Montréal, jus-
qu'au 1er Janvier 1852; de la Banque de Prévoyance et d'Epargne de Québec,
jusqu'au 1er Mars IS52; de la Banque d'Epargne de Northumberland et Durham,
jusqu'au 1er Juin 1852; et de la Banque de Prévoyance et d'Epargiue de Montréal,
jusqu'au 31 Août 1852.

Pour les dits Etats, voir Appendice (R.)

Aussi, Etats des Affaires de la Compagnie du Chemin de Fer de Champlain et
St. Laurent, jusqu'au 31 Décembre 1851; et de la Compagnie du Chemin de Guelph
et Arth.., jusqu'au 25 Août 1852.

Pour les dits Etats, voir Appendice (I.)

Aussi, Etat des biens Meubles et Immeubles, possédés par l'Institut des Artisans
de Montréal.

Pour le dit Etat, voir Appendice (E.)

Et aussi, Rapports des Sociétés d'Agriculture dans le Bas-Canada, pour 1851-52.
Pour les dits Rapports, voir Appendice (S.)

Les pétitons suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Mackenzie,-]a pétition de George Arundel Hill, Cultivateur-Propriétaire

du Township de Dummer ; et la pétition de Daniel Doran, Manufacturier de Drap,
de la Ville de Peterborough.

Par M. Brown,-la pétition de la Municipalité du Township de Cramahé, et la
pétition du Révérend, G. F. Playler et autres; de Huntingdon, et autres Town-
ships.

Par M. Ridout,-la pétition de Messieurs Bryce, McMurrich et Compagnie, et
autres, Marchands et Commerçants de la Cité de Toronto.

Par M. Crawford,-la pétition de John Taylor et autres, Manufacturiers, de
Brockville et autres.

Par l'Honorable M. Young,-la pétition du Révérendissime Evêque Catholique-
Romain de Montréal; la pétition de la Sour Ste. Jeanne de Chantal et autres, Sours
de la Miséricorde, Directrices de l'Hospice de la Maternité de Montréal; et la péti-
tion de la Société Bienveillante des Dames de Montréal.

Par M. Wright, de la Division Est d'York,-la pétition de John Lightbody et
autres, du Township de Marham; et la pétition de Thomas Friyard et autres, du
Township de Scarborough.
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Par lHonorable M. Merritt,-la pétition de Francis M. Whitelaw et autres, de
la Ville de Niagara; et la pétition de Mary Ann Watts et autres, de la Ville de
Niagara.

Par M. Wright, de la Division Ouest d'Yor,-la pétition de N. C. T. Cheltinham
et autres, du Township de Chinguacousy.

Par M. Paige,-la pétition de Frederick A. Cutter, du Township de Sutton, et
Richard Hutchinson, du Township de Sheford, Médecins et Chirurgiens ; et la pé-
tition de John E. Bangs, Médecin et Chirurgien, du Township de Stanbridge.

Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de Sir Allan N. MacNab, et autres, de
la Cité de Hamilton.

Par M. Polette,-la pétition du Révérend Samuel S. Wood, Président, et autres,
le Comité de Régie de l'Académie des Trois-Rivières.

Par M. Taché,-la pétition de Marcelle Michaud et autres, du Township de
Whitworth, Comté de Rimouski.

Par M. Hartman,-la pétition de Joseph Gould et autres, des Townships d' Ux.
bridge et Scott, Comté d'Ontario; la pétition de Royford Coristine et autres, du
Township de Gwillimbury-Est, et la pétition de Rowland Burr, Ecuyer.

Par M. Dubord,-la pétition d'Antoine Paquet et autres, de la Cité de Québec;
la pétition de Messieurs Charles E. Levey et Compagnie, et autres, Constructeurs
de Vaisseaux, et autres intéressés dans le Commerce de Québec; et la pétition de
John Ross, Ecuyer, de la Cité de Québec.

Par M. Stuart,-la pétition de J. Forbes et autres, de la Cité de Québec; la péti-
tion de William Newellet autres Commerçants et Colporteurs de la Cité de Québec;
et la pétition du Révérend George Mackie, D. D., et autres, le Comité de Régie
des Ecoles Nationales à Québec.

Par l'Honorable M. Chabot,-la pétition du Révérend N. C. Fortier et autres,
du Comté de Bellechasse, et de la Cité de Québec.

Par M. Prince.,-la pétition de Margarett Doherty, et autres femmes, de la Ville
d'Amherstburgh; et la pétition de George Duncan, et autres, de la Ville d'Amherst-
burgh, et ses environs.

Par M. McDonald, de Cornwall,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés-
unis de Stormont, Dundas et Glengary.

Par l'Honorable M. Badgley,-la pétition du Maire et des Echevins et Citoyens
de la Ville de Montréal.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Huron, Perth et Bruce; demandant

que les salaires de tous les Officiers de Comtés soient contrôlés par les Conseils
Municipaux.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Huron, Perth et Bruce; demandant
que l'Acte des Jurés du Haut-Canada soit amendé de manière à réduire les hono-
raires qu'il établit.

De Samuel Barnard et autres, du Township de Cumberland; et du Conseil
Municipal des Comtés-unis d'Essex et Lambton; demandant un Acte pour dé-
fendre la fabrication et la vente des Liqueurs enivrantes, excepté pour les fins de
la médecine et de la mécanique.

Du Conseil de Ville de la Ville d'Amherstburgh ; demandant un Acte pour auto-
riser le dit Conseil à vendre ou louer l'Emplacement du Marché actuel de la dite
Ville, et à en acheter un autre pour y bâtir un Marché.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Huron, Perth et Bruce ; demandant
l'abrogation de l'Acte qui exige la nomination annuelle des Constables de Comté,
et que ces nominations et certaines matières qui s'y rattachent soient laissées aux
Magistrats en Sessions Trimestrielles.
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De la Compagnie du Chemin de Fer du Village d'Industrie et de Rawdon;
demandant certains amendements à l'Acte d'Incorporation de la dite Compagnie.

De Thomas Fergusson et autres, du Township d'Edwardsburgh, Comté de
Grenville; demandant la révocation de cette partie de l'Acte 13 et 14 Vic., chap.
.85, relative aux jalons plantés dans l'Arpentage de la Sme Concession du dit
Township, et que les dits jalons ne soient point plantés ailleurs.

Du Maire et du Conseil de Ville de la Ville de Cobourg; du Révérend Charles
Rollit et autres, du Township de Rawdon; de William Brown et autres, des
Comtés-unis de Lanark et Renfrew; de John C. Ball, Ecuyer, et autres, du
Township de Niagara; et du Révérend R. L. Tucker et autres, du Comté
d'Ontario ; demandant l'abolition du travail le Dimanche dans le Département
des Postes du Service Public.

De Thomas Bingley et autres, du Township d'Haldimand; demandant que le
Bill dont on a demandé la passation par une pétition aux fins d'annexer une partie
du dit Township à celui de Cramahé, ne soit point passé.

De Joshua A dams, Ecuyer, et autres, des Comtés-unis de Lanark et Renfrew;
demandant la construction d'un Chemin de Fer depuis le Fleuve St. Laure~nt jus-
qu'à la Baie George, passant les Chutes de Smith et Perth.

De Donald Cameron, du Township de Thorah; demandant l'adoption de cer-
taines mesures pour obtenir pour lui et ses suivants l'émanation des Patentes des
Terres qu'il possède en vertu de permis d'occupation.

De Thomas Appleton, du Township de King; demandant le paiement de sa
réclamation pour sa part de l'allocation des écoles, due depuis l'année IS2S.

Des Signataires de la dite pétition :-Exposant qu'à la dernière Election qui eût
lieu dans le mois de Décembre dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cin-
quante-un, pour la Cité de Toronto, pour deux Membres pour représenter la dite
Cité dans l'Assemblée Provinciale du Canada, et fut à icelle déclaré élu et rap-
porté Membre pour représenter la dite Cité, et est maintenant un des Membres
siégeants représentant la dite Cité de Toronto, dans la Cité de Québec, dans l'As-
semblée Législative: Que le dit William Renry Boulton professa être dûment
qualifié à être élu, et fit serment qu'il possédait le montant requis de propriété
foncière tel qu'exigé par la Loi: Qu'à la dite Election il y avait en tout cinq Can-
didats pour la représentation de la dite Cité, savoir: le dit William Henry Boul-
ton, Ienry Sherwood, George Percival Ridout, Terence J. O'Neil et Frederick
Chase Capreol, pour lesquels des Votes furent enregistrés: Que le dit William
Henry Boulton, au temps de la dite Election et de son retour comme susdit, n'était
pas qualifié à être élu ou rapporté Membre pour représenter la Cité de Toronto
dans l'Assemblée Législative: Que le dit William Henry Boulton, le ou vers le
vingt-unième jour de Novembre, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent
cinquante-un, fit serment dans une certaine affaire alors pendante dans la Cour du
Banc de la Reine, en la dite Cité de Toronto, dans laquelle William Walker, J.
B. Anderson, John B. Forsyth et William Forsyth Grant étaient Demandeurs, et
le dit William Henry Boulton, Défendeur, "Qu'il, le dit William Henry Boulton,
" était insolvable et incapable de payer une certaine somme d'argent, ou au-

cune partie d'icelle due par lui et mentionnée dans son Affidavit filé dans la
"dite Cour :" Qu'au dit temps où se fit la dite Election, le dit William Henry
Boulton n'était pas dûment qualifié: Que si le dit William Henry Boulton était
en possession de biens-fonds au temps où se tint la dernière Election, les Pétition-
naires croient qu'elle fût obtenue collusoirement et spécieusement dans le but exprès
de se qualifier, et le mette en état, le dit William Henry Boulton, d'être rapporté
Membre de l'Assemblée Législative: Que les Pétitionnaires ont droit de voter et
ont voté à la dite Election, et lors de la dite Election étaient et sont encore quali-
fiés à voter pour deux Membres pour représenter la dite Cité de Toronto dans
l'Assemblée Législative; et priant que la Chambre ordonne qu'il soit fait une in-
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vestigation, et qu'il soit adopté d'autres mesures par la Chambre pour déclarer nulle
l'Election du dit William. Henry Boulton.

De William Webster et autres, du Township d'Escott, dans les Comtés-unis de
Leeds et Grenville; demandant qu'il ne soit point fait de changement aux limites
du dit Township.

De Jacob Brown et autres, du Township d'Osnabruck, Comté de Stormont;
demandant à être indemnisés des dommages causés à leurs Propriétés par les
Ouvriers et autres, engagés dans la construction des Canaux du St. Laurent.

De la municipalité de la Ville on du Bourg de William Henry; demandant un
Acte d'Incorporation de la dite Ville sous le- nom de Ville de Sorel.

D'Eleazer Hays et autres, Censitaires de la Paroisse de Soulanges, Comté de
Vaudreuil; demandant l'adoption de mesures pour définir les droits des Seigneurs
et faire disparaître certains abus à cet égard.

Du Conseil Municipal Numéro Un, du Comté de Drummond; demandant l'éta-
blissement de Conseils de Paroisse- ou de Townships, au lieu de Conseils de
Comtés, comme il en existe actuellement.

D'Hercule Bruneau et autres, de la Paroisse de Maskinongé, Comté de St. Mau-
rice; demandant que la Division demandée de la Commune de la dite Paroisse ne
soit pas accordée.

De Joseph Blais, de la Paroisse de St. Pierre, Comté de L'Islet ; demandant un
Acte pour permettre aux Exécuteurs Testamentaires de mettre à effet certaines
dispositions des Testament et Actes de dernière volonté.

Du Conseil Municipal des Comtés-uuiis de Lincoln et Welland; demandant le
le remboursement de certains deniers par lui payés pour l'administration de la
Justice Criminelle.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Welland; demandant que
la charge d'Inspecteur du Revenu de Comté soit abolie, et que ses devoirs soient
conférés aux Officiers de Villes ou de Townships nommés par les Conseils à
cette fin.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Welland; demandant qu'il
soit fit une enquête sur l'administration de l'Asile Provincial des Aliénés et la
dépense de cette Institution ; et que les Pauvres soient admis gratuitement dans
cette Institution.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Welland;. demandant que
la Loi des Jurés soit amendée de manière à réduire les dépenses qu'elle occasionne.

D'Andrew Oliphant, du Township de Samford, comté de Welland; demandant
une pension à cause d'une grave infirmité survenue accidentellement pendant qu'il
servait dans la Milice, durant la dernère Rébellion.

Du Maire et du Conseil de Ville de Bytown ; demandent un Acte d'Incorpora-
tion de la dite Ville sous le nom de Cité d'Outaouais.

Du Maire et des-Echevins et Conseillers de la Cité de Toronto; demandant un
Acte pour les autoriser à faire un Emprunt sur la garantie de Débentures de la Cité,
aux fins de racheter certains Bons et Débentures, et pour d'autres fins.

Du Maire et des Echevins et Conseillers'de la Cité de Toronto ; demandant cer-
tains amendements. à l'Acte des Corporations Municipales.

D'Antoine Monfet et autres. de la Paroisse de Ste. Croix, Comté de Lotbinière;
demandant de l'aide pour compléter le Chemin Central de la dite Paroisse.

Du Révérend P. Bedard et autres, du Comté de Lotbinière; demandant une
aide pour reconstruire le Pont Gaspard, dans la dite Province.

.Du Révérend N. C., Fortier et autres, Commissaires d'Ecoles, et autres, de la
Paroisse St. Michel, Comté de Bellechasse ; demandant de l'iide pour l'entretien
de l'Académie de. St. Michel.

12
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D'André Bezeau, du Township d'Halifaz, dans le Comté de Mégantic, Ecuyer,
Commerçant et Juge de Paix, Richard Charles Porter, du Township d'Ireland,
dans le dit Comté, Commerçant et Maître de Poste, et William Brogan, du dit
Township d'Halifaz, dans le Comté susdit, Cultivateur et Agriculteur, exposant:-
Qu'en vertu et sous l'autorité d'un Writ d'Election de Sa Majesté, portant date en
la Cité de Québec, le sixième jour de Novembre, en l'année mil huit cent cinquante-
un, émané pour l'Election d'un Membre pour représenter le dit Comté de Mégantic
dans l'Assemblée Législative de cette Province, une Election fut ouverte et com-
mencée dans le Township de Leeds, dans le dit Comté, le cinquième jour de
Décembre dans la dite année, étant le jour de la nomination pour la dite Election,
par John R. Lambly, Ecuyer, Régistrateur de la Première Division du dit Comté,
étant et agissant en qualité d'Officier Rapporteur pour la dite Election: Que le et
avant le jour de la date du dit Writ d'Election, et lors et pendant le temps de la
dite Election, les Pétitionnaires étaient, et ont continué depuis à être, et sont en-
core Electeurs et Voteurs pour le dit Comté, et comme tels avaient droit de voter
et ont voté à la dite Election d'un Membre pour servir dans le Parlement Provincial
pour le dit Comté de Mégantic: Que Dunbar Ross, de la dite Cité de Québec,
Ecuyer, Avocat, John Greaves Clapham, de la dite Cité de Québec, Ecuyer, et
François Lemay Poudrier, du Township de Somerset, dans le dit Comté de Mégan-
tic, Ecuyer, Arpenteur, étaient séparément Candidats à la dite Election: Qu'après
l'ouverture de la dite Election, et l'observation de certaines formalités requises par
la Loi à cet égard, le. dit Dunbar Ross fit et remit volontairement au dit Officier
Rapporteur la déclaration par écrit à cet égard exigée de lui par la Loi, comme
tel Candidat comme susdit ; et là et alors le dit jour de la nomination, et avant
qu'un Poli eût été demandé ou accordé, demanda dûment et requit du dit John
Greaves Clapham et François Lemay Poudrier, et de chacun d'eux personnelle-
ment, de faire et remettre entre les mains du dit Officier Rapporteur, en leur
nom, et au nom de chacun d'eux, la déclaration par écrit exigée par la Loi, d'eux
et de chacun d'eux, comme tels Candidats comme .susdit: Sur quoi le dit John
Greaves Clapham fit et remit au dit Officier Rapporteur un certain Document
par écrit comportant être telle déclaration, et sur quoi aussi le dit Français
Lemay Poudrier fit et remit au dit Officier Rapporteur un certaindautre Document
par écrit, comportant sa déclaration à cet égard: Que par le Statut Provincial,
12 Vic., chap. 27, section 49, et il est entre autres choses statué, comme suit:-
" Et que lorsque telle déclaration " (c'est-à-dire la déclaration requise d'un Candidat
comme susdit,) " sera ainsi faite par un Candidat, soit volontairement, soit

en conséquence d'une réquisition comme susdit, elle sera faite, ou devant le
"dit Officier Rapporteur, ou devant un Juge de Paix ou le Maire, ou l'un des
"Echevins de quelque Ville ou de Cité de cette Province, lequel Officier Rappor-
"teur ou lequel Juge de Paix, Maire ou Echevin la recevra et l'attestera en écrivant

au bas d'icelle les mots: "reçue et reconnue devant moi," ou ou autres mots
"équivalents, et en datant et signant cette attestation; et tont Candidat qui déli-
"vrera ou fera délivrer la dite déclaration ainsi faite et attestée au dit Officier
"Rapporteur, en aucun temps avant la proclamation faite par ce dernier à la clô-
«ture de la dite Election, comme ci-dessus mentionné dans la présente section,

sera censé avoir rempli le but de la Loi à toutes fins et intentions quelconques
"quant à la dite déclaration," et par la section 48 du dit Statut, il est entre autres
choses statué, comme suit, c'est-à-savoir :-" et toute personne qui fera sciemment
' et volontairement, en donnant la désignation ci-dessus requise des Terres et
Ténements susdits," (savoir, la désignation des Terres et Ténements qu'il est

requis par le dit Statut de donner et insérer au bas de la déclaration susdite,)
"une fausse déclaration relativement à leur situation, position, étendue ou leurs
'<bornes, sera réputée coupable de misdemeanor, et encourra, sur conviction d'ice-
"lui, les mêmes peines et pénalités que la loi inflige aux personnes coupables de

de parjure volontaire et malicieux." Que la dite déclaration par écrit ainsi faite et
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remise par le dit John Greaves Clapham comme tel Candidat comme susdit, au
dit Officier Rapporteur, ne fut pas faite devant le dit Officier Rapporteur ni devant
aucun des dits Fonctionnaires Publics nommés par le dit Statut à cet égard; et la
dite déclaration ne fut pas prise par le dit Officier Rapporteur, ni par aucun des dits
Fonctionnaires Publics, ni ne fut attestée par eux, ou par aucun d'eux, en la ma-
nière prescrite dans et par le dit Statut, ni en aucune autre manière quelconque;
ni le dit John Greaves Clapham, en aucun temps avant la proclamation faite par
le dit Officier Rapporteur à la clôture de la dite Election, ne reconnut le dit docu-
ment comportant être sa déclaration comme susdit, ni ne fit prendre et attester le
dit document en la manière prescrite par le Statut susdit, ni en aucune autre ma-
nière que ce soit; ni ne fit et remit au dit Officier Rapporteur aucune autre déclara-
tion conformément aux dispositions de la Loi à cet égard, ni aucun autre document
écrit que ce soit comme et pour telle déclaration: Que les Pétitionnaires déclarent de
plus qu'au temps de la dite Election, et longtemps auparavant, le dit John Greaves
Clapham était, et a été depuis est encore notoirement, insolvable, et incapable de
se qualifier comme Candidat pour la représentation du dit Comté dans le Parlement
Provincial, et que le dit état d'insolvabilité et défaut de qualification étaient avant,
lors et pendant la dite Election, un sujet de notoriété dans le dit Comté, et parmi
les Electeurs d'icelui: Qu'en raison de ce qui précède, le dit document par écrit
comportant être la déclaration du dit John Greaves Clapham, ainsi dûment requise et
demandée de lui, de la manière susdite, pour être faite par lui en obéissance aux exi-
gences de la Loi à cet égard, avant qu'il pût être élu, ou qu'il fût capable d'être élu
ou rapporté Membre pour représenter le dit Comité dans l'Assemblée Législative de
cette Province, était et est nul et de nul effet quelconque, comme telle déclaration
en Loi: Que le dit John Greaves Clapham ayant ainsi omis et refusé de faire et
remettre au dit Officier Rapporteur une déclaration par écrit, conformément aux
exigences de la Loi à cet égard, afin de se rendre capable d'être élu comme Mem-
bre pour représenter le dit Comté dans le Parlement Provincial, et ainsi dûment
requise et demandée de lui comme susdit ne peut être " considéré s'être conformé
" à la Loi' telle qu'énoncée dans et par le Statut à cet égard; mais au contraire,
le dit John Greaves Clapham a, à toutes fins et intentions concernant telle déclara-
tion et telle Election, manqué et négligé entièrement de le faire, et il devrait être
jugé et déclaré ainsi par la Chambre ; et que pour cette raison, tous et chacun les
votes des Electeurs du dit Comté donnés et enregistrés pour et en faveur du dit
John Greaves Clapham étaient et sont nuls, et sont en Loi, et doivent être par cette
Chambre jugés et regardés comme mis de côté et d'aucun effet quelconque ; et pour
cette raison aussi l'Indenture ou Instrument par écrit fait et exécuté à cet égard
par et devant le dit Officier Rapporteur, et portant la date du vingtième jour de
Décembre dans l'année susdite, et le retour du dit John Greaves Clapham comme
tel Membre, par le dit Officier Rapporteur, pour représenter le dit Comté comme
susdit, étaient et sont, et chacun d'eux était et est, nuls et de nul effet quelconque,
et devraient être considérés et jugés ainsi par cette Chambre : Que les Pétitionnaires
déclarent de plus qu'au jour de l'ouverture de la dite Election, savoir, le cinquième
jour de Décembre dans l'année susdite, le dit John Greaves Clapham n'était pas, ni
ne déclara et certifia, là et alors, après avoir été dûment requis de le faire comme
susdit, conformément à la Loi à cet égard, qu'il était dûment saisi en Loi ou en équité
comme franc-alleu, à son propre usage et avantage, de Terres ou Ténemens tenus
en franc et commun soccage, ou qu'il était en bonne saisine et possession pour son
propre usage et avantage, de Terres ou Ténemens tenus en fief ou en roture dans
la Province du Canada de' la valeur de cinq cents livres, argent sterling de la
Grande-Bretagne, en sus de toutes rentes, mortgages, charges et dettes hypothécaires
qui peuvent être attachées, dues et payables sur telles Terres, ou auxquelles elles
peuvent être affectées; et qu'il n'avait pas collusoireinent ou specieusement, obtenu
un titre ni n'était devenu en possession des dites Terres et Ténemens, ni d'aucune
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partie d'iceux dans le but de se qualifier ou de se rendre éligible comme Membre
de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, et de plus, que les Terres et
Ténemens mentionnés et désignés dans le document susdit comportant être telle
déclaration comme susdit, n'étaient pas, au jour en dernier lieu mentionné, ni ne
sont actuellement de la valeur de cinq cents livres, argent susdit, en sus de toutes
rentes, nortgages, charges et dettes hypothécaires attachées, dues et payables sur
telles Terres ou auxquelles elles peuvent être affectées: Que les Pétitionnaires pren-
nent aussi la liberté de montrer que la dite déclaration par écrit ainsi faite et remise
par le dit François Lemay Poudrier, comme tel Candidat comme susdit, au dit
Officier Rapporteur, ne fut pas faite devant le dit Officier Rapporteur, ni devant
aucun autre des Fonctionnaires Publics nommés par le Statut à cet égard, et la dite
déclaration ne fut pas prise par le dit Officier Rapporteur, ni par aucun des dits
fonctionnaires publics, ni ne fut attestée par eux ou par aucun d'eux, en la manière
prescrite dans et par le dit Statut, ou en aucune autre manière quelconque ; ni, le
dit François Lemay Poudrier, en aucun temps avant la proclamation faite par le dit
Officier Rapporteur à la clôture de la dite Election, ne reconnut le dit document
comportant être sa déclaration comme susdit, ni ne fit prendre ou attester le dit do-
cument en la manière prescrite par le dit Statut, ni en aucune autre manière que ce
soit, ni ne fit et remit au dit Officier Rapporteur aucune autre déclaration conforme.
aux dispositions de la Loi à cet égard, ni aucun autre document écrit que ce soit
comme et pour telle déclaration: Que les Pétitionnaires déclarent de plus qu'au
tems, et longtems auparavant, le dit François Lenay Poudrier était, et a été depuis
et est encore notoirement insolvable, et incapable de se qualifier comme Candidat
pour la représentation du dit Comté dans le Parlement Provincial, et que le dit état
d'insolvabilité et défaut de qualification étaient avant, lors et pendant la dit Elec-
tion, un sujet de notoriété dans le dit Comté, et parmi les Electeurs: Qu'en raison
de ce qui précède, le dit document par écrit comportant être la déclaration du dit
François Lemay Poudrier ainsi dûment requise et demandée de lui, de la manière
susdite, pour être faite par lui en obéissance aux exigences de la Loi à cet égard,
avant qu'il pût être élu ou qu'il fût capable d'être élu ou rapporté Membre pour
représenter le dit Comté dans l'Assemblée Législative de cette Province, était et est
nul et de nul effet quelconque, comme telle déclaration en Loi: Que le dit Fran-
çois Lemay Poudrier ayant ainsi omis et refusé de faire et remettre au dit OfIicier
Rapporteur, une déclaration par écrit, conformément aux exigences de la Loi à cet
égard, afin de se rendre capable d'être élu comme Membre pour représenter le dit
Comté dans le Parleient Provincial, et ainsi dûment requise et demandée de lui
comme susdit, ne peut être considéré s'être conformé à la Loi telle qu'énoncée.dans
et par le Statut à cet égard: mais au contraire, le dit François Lemay Poudrier a,
à toutes fins et intcutions concernant telle déclaration et telle Election, manqué et
négligé entièrement de le faire, et il devrait être jugé et déclaré ainsi par la Cham-
bre, et que pour cette raison, tous et chacun les votes des Electeurs du Comté donnés

.et enregistrés pour et en faveur du dit François Lemay Poudrier étaient et sont
nuls; et sont en Loi et doivent être par cette Chambre jugés et regardés comme mis
de côté et d'aucun effet quelconque : Que les Pétitionnaires déclarent de plus qu'au
jour de l'ouverture de la dite Election, savoir, le cinquième jour de Décembre dans
l'année susdite, le dit François Lenay Poudrier n'était pas ni ne déclara et certifia, là
et alors, après avoir été dúment requis de le faire comme susdit, conformément à la
Loi à cet égard, qu'il était dûment saisi en loi ou en équité comme franc-alleu, à
son propre usage et avantage, de Terres ou Ténemens tenus en franc et commun
soccage,on qu'il était en bonne saisine et possession pour son propre'usage et avantage,
de Terres ou Ténemens tenus en fief ou en roture dans la Province du Canada, de la
valeur de cinq cent livres, argent sterling de la Grande-Bretagne, en sus de toutes
rentes, rnortgages, charges et dettes hypothécaires qui peuvent être attachées, dues
et payables sur telles Terres ou auxquelles elles peuvent être affectées, et qu'il
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n'avait pas collusoirement ou spécieusement obtenu un titre ni n'était devenu en;
possession des dites Terres et Ténements, ni d'aucun partie d'iceux, dans le but de
se qualifier ou de se rendre éligible comme Membre de l'Assemblée Législative de
la Province du Canada, et de plus, que les Terres et Ténements mentionnés et dési-
gnés dans le document susdit, comportant être telle déclaration comme susdit,.
n'étaient pas au jour en dernier lieu mentionné, ni ne sont actuellement de la valeur
de cinq cents livres argent sterling susdit en sus de toutes rentes, morigages, charges
et dettes hypothécaires attachées, dues et payables sur telles terres on auxquelles elles-
peuvent être affectées: Que le dit John Greaves Claphan fut, dans et par 'Indenture
ou Instrument susdit, et dans et par le Retour fait par le dit Officier Rapporteur au dit,
Writ d'Election, déclaré avoir été dûment choisi et élu pour représenter le dit Comté
de Mégantic durant le présent Parlement: Que les Pétitionnaires conçoivent et sont
avisés, et déclarent que le dit John Greaves Clapham n'était pas capable d'être élu et
-choisi, et fut irrégulièrement rapporté pour représenter le dit Comté dans le dit Parle-
ment, tant pour et en raison des faits déjà exposés (se rapportant à lui, le dit Johi
Greaves Claphan) qu'à cause des motifs et raisons ci-après mentionnés, c'est à savoir:
Parce qu'une grande majorité des votes légaux fut enrégistrée à la dite Election en
faveur du dit Dunbar Ross: Parce que [a majorité du dit John Greaves Clapham
était une majorité spécieuse et était composée de personnes n'ayant pas droit de
voter à la dite Election: Parce que deux cents et plus des votes enregistrés en faveur
du dit John Greaves Clapham avaient été donnés par des personnes qui ne possé-
daient pas, au temps de la dite Election les qualifications requises par la Loi pour
leur permettre de voter à icelle: Parce que deux cents et plus des votes qui coin-
portent avoir été dûment enregistrés comme votes légaux pour et en faveur du dit
John Greaves Clapham furent donnés partie par des personnes qui n'étaient pas, au
temps où elles votèrent ainsi à la dite Election, Sujets Britanniques de naissance ou par
naturalisation, partie par des personnes qui n'avaient pas alors atteint l'âge de vingt-
et-un.ans, et partie par des personnes qui avaient voté plus d'une fois à la dite Election,
et partie par d'autres qui ne possédaient pas, au temps où elles donnèrent ainsi leur
vote à la di:te Election, pour leur propre usage et avantage comme propriétaires, en
vertu d'un titre légal leur en conférant la propriété, soit en pleine propriété ou en
franc-alleu, sous la tenure du franc et commun soccage, ou en fief ou en roture ou
en franc-alleu ou en vertu d'un certificat émis sous l'autorité du Gouverneur en
Conseil de la ci-devant Province de Québec, ou en vertu de tout Acte ou tous Actes
de la Législature de la ci-devant Province du Bas-Canada, ou de la Législature du
Canada, des Terres et Ténenients situés dans le dit Comté de Mégantic, et dans
les Townships où les dits deux cents Voleurs donnèrent respectivement leurs
votes, et donnant un revenu annuel de quarante-quatre chelins cinq deniers et un
farthing, courant, savoir, la monnaie courante établie dans le Statut à cet égard,
égal à quarante chelins sterling, ou plus, en plus et en sus de toutes rentes annuelles,
rentes foncières ou rentes constituées, ou toutes autres rentes et charges payables
pour et à l'égard de cette fin, et parce que les dits Voteurs en dernier lieu mention-
nés n'étaient pas, lorsqu'ils ont donné leur voix à la dite Election, et n'avaient pas
été en possession actuelle et non interrompue des Terres et Ténements en vertu
desquels ils réclament le droit et prétendent avoir le droit de voter comme proprié-
taires, suivant la vraie intention et le vrai sens du dit Statut à cet égard, ou n'a-
vaient pas reçu les rentes et les profits des dites Terres et Ténements comme pro-
priétaires susdits, suivant la vraie intention et le vrai sens de cet Acte à cet égard,
en vertu et sous quelque titre comme susdit, pour leur propre usage et avantage,
séparément et respectivement durant au moins six mois de calendrier immédiate-
ment avant la date du dit Writ d'Election, les Pétitionnaires déclarant, que les dites
Terres et Téoements en dernier lieu mentionnés en vertu desquels les dits Voteurs
en dernier lieu mentionnés ont réclamé etprétendu avoir le droit de voter comme
susdit, ne leur sont advenus, ni aucun d'eux, par succession ou héritage, legs, ma-
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riage ou contrat de mariage, et qu'ils ne possédaient pas ni aucun d'eux n'avait
possédé aucun titre ou instrument par écrit contenant une promesse de vente en
leur faveur, ou en faveur d'aucun d'eux, au temps où ils ont réclamé le droit de
voter,et ont de fait voté à la dite Election pour le dit John Greaves Clapham d'aucune
propriété dont ils étaient alors en possession, ou en faveur de toute autre personne ou
personnes par lesquelles ils possédaient la dite propriété au temps de la dite Elec-
tion, de manière à constituer un titre légal conférant la dite propriété aux dits Vo-
teurs, et dont tel titre, n'étant pas un titre ou instrument notarié, avait été dûment
enregistré douze mois avant la dite Election: Que le dit John Greaves Clapham,
après l'attestation du dit Writ d'Election, et lors et pendant la dite Election, et avant
le Retour du dit John Greaves Clapham à la dite Election, a directement indirecte-
ment, par lui-même et ses Agents autorisés à cette fln, employé divers moyens de
corruption, en donnant des sommes d'argent, des charges, emplois, gratuités, ré-
compenses et bons, billets et notes, et transports de terres, et promesses d'iceux,,
à divers Electeurs du dit Comté dont les votes ont été donnés et enregistrés
en faveur du dit John Greaves Clapham, et en menaçant divers des dits Electeurs
de la perte de leurs emplois, revenus et avantages, dans l'intention de corrompre et
d'acheter divers des dits Electeurs pour les faire voter pour lui le dit John Greaves.
Cla:pham, et d'empêcher divers autres Electeurs de voter pour aucun autre Candi-
dat, et que le dit John Greaves Clapham a, pendant le temps susdit, par les dits
moyens de corruption, corrompu et acheté divers des dits Electeurs pour les faire
voter pour lui le dit John Greaves Clapham, et pour empêcher divers autres de
voter pour aucun autre Candidat: Que la majorité obtenue par le dit John Greaves
Claipham par les moyens ci-dessus mentionnés, n'était qu'apparente et spécieuse, et
était et est factice et frauduleuse, et que la majorité des votes bons et légaux offerts
et enregistrés à la dite Election, était en faveur du dit Dunbar Ross qui aurait dû
être déclarè dûment élu et rapporté comme Membre pour le dit Comté, au lieu du
John Greaves Clapham: Qu'au Township de Somerset, dans le dit Comté, le trei-
zième jour du dit mois de Décembre, étant le second jour de Poll dans le dit Town-
ship pour la dite Election, à neuf heures de l'avant-midi du dit jour, le dit Dunbar
Ross étant là et et alors tel Candidat à la dite Election comme susdit, se rendit a la
Maison du Poll située dans le dit Township, où les votes des Electeurs résidant dans
les dits Townships s'enregistraient alors, et trouvant la dite Maison de Poll entourée
d'une grande multitude, et l'entrée de la dite Maison de Poll gardée par une populace,
le dit Dunbar Ross demanda admission, ce qui fut refusé, etle dit Dunbar Ross fut làet
alors empêché par force par la dite populace d'obtenir admission dans la dite Maison
de Poll; et étant là et alors interrogé à cet effet par le dit Dunbar Ross, un nombre
de personnes de la dite populace déclarèrent ouvertement qu'elles empêcheraient
par force et violence le dit Dunbar Ross d'entrer dans le dit Poll: Que le dit Dun-
bar Ross là et alors s'efforça de se frayer un Chemin à travers la dite populace
jusque dans la dite Maison de Poll, mais fut sur le champ repoussé par les dites
personnes: Que le dit Dunbar Ross s'efforça alors immédiatement d'effectuer une
entrée par une autre porte en arrière de la dite Maison de Poll, sur quoi une partie
de la dite populace se rua immédiatement vers la dite porte, déclarant ouvertement
et à haute voix que tel mouvement était fait dans le but d'empêcher une entrée par
la porte en dernier lieu mentionnée: Que le dit Dunbar Ross frappa alors imré-
diatement plusieurs fois à la porte de derrière et aux fenêtres de la dite Maison de
Poll, s'adressant à haute voix et à plusieurs reprises, nommément, à Charles Prince,
Ecuver, Député Officier Rapporteur pour le dit Township de Somerset, à la dite
Election, le requérant, le dit Charles Prince, de procurer au dit Dunbar Ross
entrée dans la dite Maison de Poli, auxquels appels répétés, quoique faits de
manière à être entendus du dit Charles Prince, lui, le dit Charles Prince ne fit
aucune attention quelc'onque, et refusa entièrement de s'y conformer: Que le jour
précédant louverture du dit Poli par le dit Charles Prince, et le jour suivant,
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savoir: les onzième et douzième jours du dit mois de Décembre, le bruit courait
généralement dans le dit Township que certaines personnes résidant dans le dit
Township, communément appelées " Squatters," non qualifiées légalement à voter
à la dite Election, mais prétendant avoir et réclamant le droit de voter à la dite
Election, étant partisans du dit François Lemay Poudrier, avaient dessein de
prendre possession par force et violence de la dite Maison de Poil: Que le dit
douzième jour du dit mois de Décembre, dans la dite Maison de Poll, et durant
les heures désignées par la Loi pour l'enregistrement des Votes dans le dit Town-
ship, et après que plusieurs des votes des dites personnes, appelées " Squatters,"
eurent été rejetés, il fut déclaré publiquement et à haute voix par les dites per-
sonnes, au vu et su du dit Charles Prince, qu'elles, les dites personnes et partisans
du dit François Lemay Poudrier, retourneraient le jour suivant à la dite Maisonde Poli, eten prendraient possession par force et violence, afin de faire prendre et en-
registrer leurs dits votes illégaux, et pour exclure de la dite Maison de Poil lesautres Candidats à la dite Election, leurs agents et procureurs, dans le but d'empê-
cher toute objection d'être faite par eux à la réception des dits votes illégaux: Quele dit douzième jour de Décembre, le dit Dunbar Ross appela l'attention du dit
Charles Prince étant Député Officier Rapporteur comme susdit, sur les ditesrumeurs et menaces de violence, et là et alors le requit, le dit Charles Prince, d'as-sermenter le nombre ordinaire de Constables requis par la loi pour maintenir lapaix à la dite Maison de Poil, et tel nombre additionnel qui serait nécessaire pourgarder contre les dites menaces de violence, et assurer la liberté de voter à tous lesElecteurs qualifiés du dit Township, à laquelle réquisition et demande le ditCharles Prince, prétendant faussement se conformer, répondit qu'il assermenterait
autant de Constables qu'il serait nécessaire; mais que le dit Charles Prince, agis-sans contrairement à la dite réponse, aidant illégalement et encourageant les ditespersonnes dans leurs démarches et leurs desseins illégaux, négligea et refusa illé-galement, et injustement, et pour des motifs corrompus, d'assembler aucuns Cons-tables en aucun temps avant la dite Election, nonobstant qu'il fût par les Loiset Statuts à cet égard strictement commandé et requis de le faire: Que de plus, ledit Charles Prince, durant le temps de la dite Election, s'avoua ouvertement par-tisai du dit François Lemay Poudrier, et concerné dans les dites pratiques illé-gales, et complota avec les autres partisans du dit François Lemay Poudrier, pour
éluder la loi en facilitant la prise des dits votes illégaux et refusant accès à la diteMaison de Poll aux dits Candidats et à leurs agents, et aux personnes dûmentqualifiées à voter à telle Election pour les dits autres Candidats : Que la dite po-pulace, durant toute la nuit précédant le dit treizième jour de Décembre, et duranttoutes les heures de Poli du dit treizième jour de Décembre, garda possession de ladite Maison de Poll par force et violence, et en exclut les autres Candidats, et là etalors fit enregistrer pour le dit François Lemay, Poudrier, par la connivance etavec l'assistance du dit Charles Prince, trois cent cinquante votes de personnesappelées "Squatters," n'ayant pas droit de voter à la dite Election, et d'autres quin'avaient pas l'âge de majorité, et d'autres qui n'avaient aucune propriété ou droitou réclamation sur aucune propriété quelconque dans le dit Township; de tout ceque dessus, le dit Dunbar Ross, aussi bien que le dit John Greaves Clapham, étantlà et alors présents comme tels Candidats comme susdit, et étant lésés par les me-sures illégales ci-dessus mentionnées, firent chacun leur protêt en due forme, etduquel protêt du dit John Greaves Clapham, copie authentique fut par lui remiseau dit Officier Rapporteur, laquelle est rapportée avec le retour au dit Writ d'Elec-tion fait par l'Officier Rapporteur : Qu'en conséquence des dites menées tumul-tueuses à la dite Maison de Poil, dans le dit Township de Somerset, et les actes deviolence qui y furent commis et continués systématiquement par les dits partisans dudit François Lemay Poudrier, et l'exclusion 'du dit Dunbar Ross, ses Agents etVoteurs de la dite Maison de Poli, le treizième jour de Décembre de l'année susdite,
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divers Electeurs du dit Township dûment qualifiés à voter à la dite Election, et
désireux d'offrir et donner leurs votes pour le dit Dunbar Ross, furent intimidés et
empêchés de se rendre à la dite Maison de Poll, et furent, par les moyens illégaux
susdits, exclus par force d'iceux, et totalement empêchés de donner leurs votes en
faveur du dit Dunbar Ross, suivant leur intention et désir: Qu'en raison de ce que
dessus, le dit;Dunbar Ross, comme tel Candidat comme susdit, et les dits Pétition-
naires comme tels Electeurs comme susdits, ont éprouvé un dommage et un tort
grave, en conséquence de quoi l'Ekction du dit Comté de Mégantic fut et est abso-
lument et totalement nulle et de nul effet, et devrait être déclarée et jugée ainsi
par la Chambre: Qu'au jour fixé par le dit Officier Rapporteur pour la clôture de
la dite Election, savoir: le vingtième jour de Décembre de lannée susdite, au
Township de Leeds susdit, le dit Officier Rapporteur procéda à constater l'état du
Poll général à la dite Election, en comptant et additionnant, de chaque Livre de
Poll, le nombre total des votes pris et enregistrés à la dite Election dans toute l'é-
tendue du dit Comté; et il fut là et alors constaté par le dit Officier Rapporteur,
que le nombre de votes comportant avoir été donnés et enregistrés pour et en faveur
du dit John, Greaves Clapham, était cinq cent soixante-cinq, que le nombre de
votes donnés et enregistrés pour et en faveur du dit Dunbar Ross était de cinq cent
trente-huit, et que le nombre de ceux comportant avoir été donnés et enregistrés
pour et en faveur du dit François Lemay Poudrier était de cinq cent quatorze,
comme le tout appert dans et par les Livres de Poli de la dite Election, le nombre
total de votes pris et enregistrés à la dite Election, dans tout le Comté, se montant
au nombre.de mille six cent dix-sept votes ; et en autant que le dit John Greaves
Clapham.niavait pas une majorité du nombre total de votes ainsi comptés et addi-
tionnés, et;qui comportaient avoir été pris et enregistrés suivant la Loi dans tous les
Townships du dit Comté, il, le dit John Greaves Clapham, fut irrégulièrement et illé-
galement proclamé comme dûment élu Membre pour représenter le dit Comté dans
la dite Assemblée Législative, et la dite Election fut et est en raison de ce que
dessus nulle et de nul effet, à toutes fins et intentions quelconques ; et priant qu'il
plaise à cette Chambre de prendre le sujet en considération, et trouver et déclarer
que le dit.John Greaves Clapham n'était pas dûment qualifié, et ne se qualifia en
aucun. temps durant la dite Election ou avant la clôture de la dite Election, comme
Candidat à la dite Election ; et que le dit John Greaves Clapham n'aurait pas
dû être élu ou rapporté comme Membrepour servir dans le Parlement pour le dit
Comté de Mégantic ; et que le dit Dunbar Ross fut dûment élu et aurait dû être
rapporté comme tel Membre comme susdit. et que là. dessus la Chambre ordonne
que le retour pour le dit Comté soit ameadé en conséquence, en effaçant d'icelui
le nom du dit John Greaves Clapham, et en insérant, à sa place, le nom du dit
Dunbar Ross, ou que la Chambre déclare la dite Election pour le dit Comté nulle
et de nul effet, et ordonne qu'un nouveau Writ soit émané pour l'Election d'un Mem-
bre pour servir ci Parlement pour le dit Comté, et accorde aux Pétitionnaires tel
autre remède ultérieur que la Chambre jugera convenable.

De John Mills et autres, de la Cité d'Hamilton; demandant la passation d'un
Acte pour pour incorporer une Compagnie pour fournir de l'Eau à la dite Cité.

De l'Honorable J. Elmsley et autres, Habitants Catholiques Romains du Diocèse
de Toronto; demandant un Acte pour définir les droits et priviléges des Ecoles
séparées.

De M. G. Mountain et autres, de la Cité de Québec; demandant un Acte pour
empêcher qu'il ne soit fait d'autres enterrements dans le Cimetière Protestant du
Faubourg St. Jean, ou dans le Cimetière de l'Hûtel-Dieu dans la laute-Ville de la
dite Cité.

De Joseph Hamel et autres, de la Cité de Québec; demandant un:Acte pour in-
corporer la "l Chambre de Lecture de St. Roch."
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D'Alexander McNaughton et autres, du Comté d'Halton; demandant la sépa-
ration du dit Comté, du Comté de Wentworth, et qu'il soit érigé en un Comté
séparé, et que le Village de Milton soit le Chef-lieu d'icelui.

De la Compagnie d'Assurance Mutuelle et Générale de la Province; demandant
l'amendement de sa Charte, et l'autorisation d'augmenter de temps à autre son
capital, jusqu'au montant de £500,000.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph; demandant l'amen-
dement de l'Acte d'Incorporation de la dite Compagnie, et l'autorisation de prolonger
le dit Chemin jusqu'au Lac Huron, sur la Rivière Ste. Claire.

De Joseph Bedard et autres, de la Paroisse de St. Rock de Québec; demandant
un Acte pour étendre le droit de voter à l'Election des Marguilliers de la Paroisse
de St. Roch, à certaines autres personnes à part des possesseurs de Bancs.

De Dame Veuve Olivier Biais, de la Paroisse de St. Rock de Québec; demandant
une indemnité pour un certain montant adjugé contre elle à la Cour d'Amirauté,
par suite d'une erreur qui se rencontre dans la version anglaise de l'Acte pour ex-
empter les Maîtres des Vaisseaux de prendre des Pilotes dans certains cas, laquelle
erreur a été subséquemment corrigée par un autre Acte.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis d'Essex et Lambton; demandant un
Acte pour relever le dit Conseil.de certaines Actions intentées par le dit Conseil, en
vertu de certains Réglements passés par le ci-devant Conseil du District de l'Ouest,
pour confirmer les dits Réglements, et pour lui permettre de collecter les Taxes en
vertu d'iceux.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis d'Essez et Lambion; demandant certains
Amendements à la Loi du Jury.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis d'Essex et Lambton; demandant que la
Loi des Licences d'Auberges soit amendée de manière à laisser l'octroi de ces
Licences à la disposition de chaque Municipalité.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis d'Essex et Lambton; demandant un
Acte, accordant aux Conseils Municipaux le pouvoir de décider sur toutes les
Elections des Conseillers Municipaux ou des Maires de Townships.

De Lauchlan McDougal, Senior, de Wallaceburg, Comté de Kent; demandant
les arrérages de sa pension qui a été discontinuée depuis 1819, jusqu'en 1852, qu'il
a été inscrit de nouveau sur la liste.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Welland; demandant un
Acte pour autoriser les Conseils Municipaux de Comtés, à accorder dans certains
cas, des titres de concessions de terres et des lignes de division aux personnes qui
donnent en échange des chemins parallèles à ces lignes ou près.d'icelles.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Welland; deroandant l'ex-
tension de la Jurisdiction des Cours de Division, et labolition des Cours de Comtés.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Welland; demandant que
la Loi des Cotisations soit amendée de manière à ce que les Conseils Municipaux
puissent taxer certaines parties de leurs Municipalités pour des améliorations locales.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Welland; demandant la
réduction de la Taxe imposée pour l'Asile des Aliénés.

D'E. C. Després; demandant à être indemnisé de la perte qu'il a éprouvée
dans la construction du Palais de Justice et de la Prison du Comté de St. Hya-
cinthe, en 1834.

Des Signataires à l'original de la pétition des Francs-tenanciers et Voteurs à la
dite Election Générale du Comté de Prince-Edouard, pour l'Election d'un Membre
pour représenter le dit Comté dans le Parlement Provincial, exposant: Qu'à la
dernière Election Générale, une Election eût lieu dans et pour le Comté de Prince-
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.Edouard dans le mois Décembre, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent
cinquante-un, James McDonald, Ecuyer, Shérif du dit Comté de Prince-Edouard,
agissant comme Oicier-Rapporteur pour l'Election d'un Membre pour représenter
le dit Comté dans la Chambre d'Assemblée de cette Province, et que.DavidBarker
Stevenson, Ecuyer, et Roger Bates Conger, Ecuyer, étaient Candidats dûment
nommés pour représenter le dit Comté en Parlement comme susdit: Que lors et
durant la dite Election, le dit David Barker Stevenson (étant à ce dûment requis)
fit et souscrit pardevant l'Officier-Rapporteur susdit, la déclaration touchant la
qualification foncière exigée de lui par la Loi pour le constituer et rendre éligible
à être choisi comme Membre susdit: Que les Terres et Ténements constituant la
propriété mentionnée par le dit David BarIcer Stevenson ddns la dite déclaratiori à
laquelle il a souscrit, ne sont pas et n'étaient pas à l'époque où il fit telle déclaratior,
ou à l'époque de telle Election ou Retour, d'une valeur suffisante en sus et aù;
dessus de toutes rentes, mortgages, charges -et dettes' hypothécaires qui peuvent
être attachées, ducs et payables sur telles terres, et auxquelles elles peuvent être
affectées, pour qualifier le dit David Barker Stevenson à être légalement élu pour
siéger et voter comme Membre de la dite Chambre d'Assernblée: Que nonobstant
le défaut de qualification comme susdit, le dit David Barker Stevenson fut rapporté
comme dûment élu pour représenter le dit Com,é de Prince-Edouard dans la dite
Chambre d'Assemblée, et y a pris son siége ; t -priant la Chambre de faire amen-
der le dit Retour, en déclarant Roger Bates Conger, Ecuyer, lequel-est dûment
qualifié pour repiésenter le dit Comté de Price-Edouard, et lequel, après -le dit
David Barker Stevenson, avait le plus grand nombre de votes enregistrés à la dite
Election, dûment élu pour représenter le Comté de Prince-Edouard dans l'As-
semblée Législative de cette Province.

L'Honorable M. Marin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a fait rap-
port à la Chambre, que ses diverses Adresses des 24 et 31 Août dernier (pour que
les Papiers qui y sont respectivement mentionnés soient mis devant la Chambre,)
avaient été présentées à Son Excellence le Gouverneur-Général - et qu'il avait pù
à Son Excellence de dire, qu'elle donnerait des ordres en conséquence.

Ordonné, Que la pétition de Joseph Cauchon, Écuyer, l'un des Membres de ce
présent Parlement pour le Comté de Montmorency, se plaignant que Lòuis"Céles'tin
Lefrançois, Écuyer, Officier Rapporteur à la dernière Election pour le dit'Codmté
s'est conduit avec impartialité et illégalement; et demandant qu'il soit sorrimé de
comparaître à la Barre de la Chambre, pour rendre compte de sa conduite'à cet
égard, soit prise en considération Lundi prochain.

Ordonné, Que la dite pétition -soit imprimée pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer du Village d'In-
dustrie et de Rawdon ; la pétition de François Boucher et atitres, de la Paroisse
de St. Josept de Maskinongé, Comté de St. Maurice-; la pétition de V. Guillet,
Ecuyer, et autres, de la Paroisse et de la Ville dé i Trois-Riviéres ; la pétition :d
Joseph Blais, de la Paroisse de St. Pierre, Comté de L'Islet p la'pétition du Con-
seil Municipal de la Ville de Port Hope ; la pétition de la Compagnie du Chemhin
de Fer de Toronto et Guelph ; la, pétition de la Corporation de la Maison d'In-
dustrie de Toronto; la pétition de la Compagnie pour éclairer au Gaz et fournir
d'Eau la Cité de Toronto ; et la pétition de John Mills et autres, de la Cité d'Ha
milton, soient renvoyées au Comité Permanent des Ordres Permanents.

Résolu, Que la pétition de William B. Wells, Ecuyer, et autres, Juges de Paix
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dans et pour le Comté de Kent, réunis en Cour de Sessions Trimestrielles Gêné-
rales, soit renvoyée à un Comité Spécial, cornposé de M. Prince, M. Christie, de
Gaspé, M. Christie, de Wentworth, M. Dixon, M. Langton, M. Hartnan et M.
Brown, pour en examiner le conteuu et -en faire ·rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyerquerir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que la pétition du Conseil de Ville de la Ville de-Prescott soit renvoyée
au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

M. Lemieuxi du Comité Pernanert des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit--

Votre Comité a examiné 'les.pétitions de Richard J. Shaw et autres,-de Wil-
liam, P. Vidal et ! autres,-etedu Président et des Directeurs de la Compagnie à
Fonds Social, du Havre et -du Chemin Pikering, et il a constaté que Pavis avait
été dûment, donné dans' chaque cas.

Les pétitions du :Révérend :A. Simard et autres,-de la Sour M. A. M. Mallet
et autres,-et de Sa Grandeur lEvéquei de Tloa 'et autres, demandant, respective-
ment des Actes d'Incorporation pour des Institutions d'une nature charitable, ne
nécessitent pas la publication- de l'avis.

La pétition d'Edmund Coulson et autres, demandant la passation d'un Acte
pour défendre lai manufacture et la vente des liqueurs enivrantes, étant d'une na-
ture publique, a.été erronément renvoyée à.Votre Comité.

.Quant à la ýpétitiont de l'Honorable A. N. Mlorin et autres, demandant l'Incor-
poration d'une Compagnie:pour la construction de Bateaux-à-Vapeur pour naviguer
le Fleuve St. Laurent, il appert qu'aucun avis n'a été publié; comme, cependant,
les Pétitionnaires ne demandent pas aucuns droits ou priviléges exclusifs, mais
seulement les pouvoirs 'de Corporation ordinaires pour les mettre en état de tran-
siger leurs affaires comme Compagnie à Fonds Social, Votre Comité _soumet à
Votre Honorable Chambre la question de savoir s'il ne sérait pas expédient de
suspendre la 64me Règle en leur faveur

Ordonné, Que l'Honorable M. LaTerrière ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Société des Dames Charitables de la Paroisse de St. Etienne de
la Malbaie. , . . - '

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi prochain.

Ordonné, iQue M. Wright, de la Division Est d'York, -ait la permission d'intro-
duire.un Bill pour incorporer la Compagnie par actions du Havre et du Chemin de
Pickering. : -. : - - 1 ý.

S11a, en conséquence, présenté le,:dit Bill. à la Chambre, lequel a 'été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi prochain.

Ordonné, Que M.-Stuart, aitla permission d'introduire un Bill pour incorporer la
Compagnie de la Salle de Tempérance de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que:PERonorable M. Chabot, ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer les'œSours de.la h.arité de, Québec.,-.

Il a, en conséquence, presenté le dit -Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu



100 8° Septembris. A. 1852.

pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Chabot ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer la Société Ecclésiastique de St. Michel.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Ghambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Sur motion de M. Stuart, secondé par PHonorable M. Chabot,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, par l'Officier
qu'il appartient, un Etat détaillé des sommes d'argent reçues par les divers Officiers
Publics respectivement mentionnés, 13 et 14 Vic chap. 37, qui assigne des salaires
fixes à certains Officiers de Justice dans le Bas-Canada, et formant un fonds spécial
à même les salaires, honoraires, émoluments et profits pécuniaires attachés à leurs
charges; et aussi, un Etat détaillé des frais d'administration de chaque office, pour
chaque année, depuis que cette Acte est en force; aussi, une liste des Officiers,
Députés et Commis, le montant alloué, et le montant payé actuellement à chacun
d'eux; et aussi, copies des instructions données pour mettre à exécution le dit Acte;
avec copies des comptes rendus à PInspecteur-Général en vertu de cet Acte, et un
état des balances, si aucune il y a, qui ont été payées par les dits Officiers respecti-
vement au Receveur-Général en vertu des dispositions du même Acte; et enfin, un
Etat des deniers qui peuvent avoir été payés à même les fonds publics pour couvrir
tout déficit dans les salaires assignés; des copies des demandes de salaires non
payés, s'il en a été fait; et généralement toutes les informations possibles et les
documents relatifs à l'opération du dit Acte.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que PHonorable Procureur-Général Richards ait la permission d'intro-
duire un Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et améliorer la Loi;de la
Preuve dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Fournier, lHono-
rable M. Cameron, lHonorable M. La Terrière, M. Prince, et M. Christie, de Gaspé,
pour s'enquérir sur les sujets suivants relativement aux Iles de la Magdeleine:-
ire. Sous quelle tenure sont occupées les terres dans ces Iles par les habitants;
2me. Dans quel état y est lAgriculture, le Commerce, les Pêcheries et autres pro-
duits, soit mines, minéraux ou autrement, et quels seraient -les moyens d'y faire des
améliorations si cela est nécessaire; 3me. Si ces Iles sont-utiles à la Province en
général, sous un point de vue commercial, ou autrement; enfin de tout sujet qui y
est relatif; pour en faire rapport 'avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers. et records.

Sur motion de M. Fournier, secondé par M. Lemieux,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir faire mettre devant cette Chambre, copie de
toutes les Correspondances qui ont en lieu, entre le Gouvernement du INouveau-
Brunswick et celui de cette Province, relativement à la ligne de Division,, entre
cette Province et le Nouveau-Brunswick, ainsi que tous les Rapports des Commis-
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saires et Arpenteurs employés à ce sujet, depuis le dernier rapport mis devant cette
Chambre, par l'Exécutif, à ce, sujet, ou telle partie jugée nécessaire par lExécutif
pour l'information de la Chambre à ce sujet.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Fournier, secondé par M. Lemieux,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir faire mettre devant cette Chambre, par l'Officier qu'il
appartient,:les Etats suivants depuis les cinq dernières années ;--re. Des Impor-
tations et Exportations par la voie du Fleuve St. Laurent des différents Ports et
Havres des Provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ile du
Prince-Edouard et du Cap- Breton,,spécifiant chaque Port et Havre, où et d'où l'im-
portation et l'exportation a eu lieu;-2me. Des Revenus payés au Gouvernement
par la vente des Bois, dans les.Comtés de Bellechasse, ?7Islet, Kamouraska, Ri-
mouski, Gaspé et Bonaventure; aussi, quel est le nombre de Vaisseaux qui ont
chargé de Bois et Poisson pour exportation, et le montant approximatif de leur
chargement, pour le même laps de temps ;-3me. Du nombre de Goëlettes ou
autres Vaisseaux enregistrés à la Douane, bâtis ou achetés par des personnes rési-
dant dans les Paroisses ou Townships de ces différents Comtés, pendantle même
laps de temps, et leur tonnage, spécifiant dans quel Comté, s'il est possible.

Ordonné, Que '. dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels MUembres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que l'Honorable M. Chabot ait la permission d'introduire un Bil
pour permettre aux Fabriques du Diocèse de Québec de former une Assurance
Mutuelle.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi pro-
chain.

Ordonné, Que M. Tessier ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à
une distribution -plus expéditive des Actes de la Législature.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a. été ordonnée pour Samedi, le
dix-huit du présent.

Sur motion de M. Fortier, secondé par M. Polette,
Résolu, Qu'il soit présenté une liumble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes les instruc-
tions données par le Gouverrieient Impérial aux Gouverneurs, Lieutenants-Gou-.
verneurs, ou Admiiistrat'ersidu Gouvernement du Bas-Canada, pour les octrois
ou récompenses; où autrement, et pour la venàtedes terres incultes de la Couronne
dans le Bas-Canada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de lPHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que lHonorable M. LaTerrière ait.la permission d'introduire un.Bill
pour empêcher de prendre la Truite et les autres Poissions avec.des-filets- dans les
Lacs du Comté de Saguenay.

Il a, en conséquence, présenté le.dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont laseconde.lecture 'été ordonnée pour Jeudi-prochain.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte passé dans
dans la huitième année du Règne de Sa Majesté, pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer du St. Laurent et de PAtlantique, et pour étendre les pouvoirs de la
dite Compagnie, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire disparaître les doutes
qui pourraient autrement naître, de ce que l'Acte pour changer les Divisions Territo-
riales·du Haut-Canada est entré en vigueur depuis la dernière Election Générale,
étant lu;

Le Bill a été en cofiséquence lu une seconde fois, et ordonnée d'être lu une troi-
sième fois Lundi prochain.

U;Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour conférer, aux Çorporations
Municipales et aux Compagnies certains pouvoirs pour prendre des matériaux pour
réparer les Chemins, étant lu;

Le'Bill a été, en conséqùence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Lundi prochain.

Alors, sur m6tion de M. -Smith, de Frontenac, secondé par M. Langton,
La Chambre s'st ajôimiée à Lundi prôchàin.

Lun, 6° die Septembris;

ANNo 15> VICTORIE REGIN., 1852.

M L'ORATEUR a this devant la Chambre, Etat des Affaires de la Compagnie
, d'Assurance de Kingston contre les accidents du Feu et de la Mei, jusqu'au

31 mars 1852..
Pour le dit Etat, voir Appendice (R.)

Et aussi, Etats des Affaires de la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et
Lachine, jusqu'au 31 Décembre 1851, et de. la Compagnie du Chemin de Fer du
St. Laureit et du Village d'Industrie, jusqu'au 31 Décembre 1851.

Pour les dits Etats, voir Appendice (1.)

Les pétitionis suivantes ont été séparément présentées et niises sur la ta:le
Par M. Malloch,-la pétition de la Municipalité du Township de Gloucester; la

pétition d'Andrew Russell et autres, du Village et du Township de Packingham;
et la pétition de Léonard Wood et autres, du Township d'Osgood, Comté de Car-
leton.

liár M. Bzáiham,-Ia pétition d'A. Jefry, Ecuyer, et autres, des Comtés de
.1orthMérland' et Peterborough; la pétition de Thomas Richard et autres, du
Toviishidp àleamïlton, Coniié de Northmberland; et la pétition de' John R. Ro-
che; de là Ville de Port Hope.

Par M. Lemieux,-la pétition de Julien Chabot et autres, de la Paroisse de St.
.seph de la Pointe-Lévi
Par l'Honorable M. La Terriére,-la pétition du Révérend F. Durocher et autres,

des Townships de Bagot et Chicoutimi.
Par M. Poulin,-la pétition de M. Townsetid et aities, 'Directeürs de l'Académie

dé Cla-renceville. . . . .. . . . . ý . - . .
Par I' Dixon,-la pétition de John B. Arkin, Président, au'noin de la Société

d'Agrielture des-Comtés-unis de-Middlese et Elgin. r . ..
Par.M Langtonr-la-pétition de, F. Cumberland-et autres, de la Citéde Torônto,
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et autres lieux; la pétition d'Henry Rowed, Ecuyer, et autres, du Township de
Seymour, et ses environs; la pétition de George B. Hall et autres; et la pétition du
Révérénd' John Gemley, Ministre, et autres, Membres de la Congrégation de l'Eglise
Méthodiste Wesléyenne'de la Yille de Peterborough, et autres.

Par M. Sanborn,-la pétition de Nathaniel Jenks, M. D., et autres, de Barnston;
et la pétition de Marcus Child, Ecuyer, et autres.

Par M. 'Willson,-la pétition 'du Révérend James Skinner et autres, du Town-
ship de London, Comté de Middlesex; et la pétition de Philip Hodgkinson et autres,
du Township·de Malahide, Comté d'Elgin.

Par M. Prince,-la pétition de Daniel Snyder et autres, du Township de Col.
chester.

Par M. le Solliciteur-Général Chauveau,-la pétition d'A. Derousselle, Ecuyer,
et autres,'de la Parioisse de Beauport, et autres lieux.

Par M. Brown,-la pétition du Révérend William King, Ministre, et.autres, de
la Congrégation de l'Eglise Presbytériene Libre de 'Buxton; la pétition du Révé-
rend John Corbett et aûttes,' duTownship de Wakefield et ses environs, dans le
Comté des Outaouais;' la pétition' dé Robert.'Allan et autres, du Township de
Plympton; etda pétitioin d'Andrew Mullins et autres, du Township de Sombra.

Par P'Honorable, M. Camern,-la pétition de Thomas Rouland et autres, de la
Ville de Stratford; l&.pétition du- Révérend J. lurlburt,..au nom de l'Académie
d'Adélaïde; 'la.pétition dé Thomas Smith et autres, du Village de.lfitchel.; la péti-
tion de Peter Catanach- et attres, des Tbwnships de Sombra.et Moore,.. Comté, de
Kent; '1 tiion de Simon Newcomb. et es d' T nship.d ayham;et la
péfition dé Neil Clark et àutres, du Township de C»inguacousy.

Par l'Honorable Procureur-Général. Drummp4--deuAx pétitions du Conseil Mu-
nicipal de ja Municipalité de Shefford; et la pétition de Stephen S. Foster, Ecuyer,.
et autres, du Comté de Shefford.

Par M. Cauchon,-la pétition d'Hector L. Langevin, Ecuyer, Avocat, de la Cité
de Québec.

Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition de John Harris et autres,. u Vil,-
lage de Mount Pleasant; la pétition du Révérend George Cheyne et autres,. au
nom des Congrégations de Saltfieet'et Binbrook, en 'rapport avec lEglise Presby-..
térienne du Canada ; la pétition d'A. Huntingdon et autres, du Comté de Brant;
la pétition du Conseil de Ville de la Ville de.Brantford; la pétition du Conseil
Municipal des Comtés-unis de, Wentworth, Halton et Brant; la pétition de John
A. Wilkes, de la Ville de Braniford; et la pétition de Warren Nichols, et autres,
du Township de Sombra, Comté de Lambton.

Par M. White,-la pétition de la Compagnie, du Chemin de Trafalgar,.'sque.
sing et Erin;' l pétition de John Kenneaji,'Ecuyer,. et autrs, du. Township
d'Esquesing; la pétition du Conseil' M ic'ipal des, Comtés-unis de. Wentworth,
Halton et Brant; la pétition' de ' Joh .WhLite et autres du' Township de Trafal-
gar 'et autres; 'la pétition de 'Williami Firstbrook et autres,,.du Township d'Erin;
et la pétition de Dame E. Hart, veuve, de la Cité'd'Hamilton.

Par M. Egan,-la pétition de James Maclaren,,Ecuyer, et autres, du Township
de Wakefeld et ses environs,, comté des Outaouais.

Par M. Jobin,-la pétition d'André Brien et autres, des Townships de Kildare
et Cathcart.

Par M. Johnson,-la pétition d'Archibald Petrie et autres, du. Township de
Cumberland, Comt de' Russell ; 'la pétition de 'Charles P. Treadwell, Ecuyer, Pré-
sident, au nom de la Société d'Agridulture des 'Comtés-unis de' Prescott et, Russell;

103
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et la Pétition de John Ramsay, Président, et J. W. Marston, Secrétaire, au nom
d'une Assemblée Publique des Habitants de L'Orignal, et ses environs.

Par M. Wright, de la Division Est d'York,-la pétition de James lodgson,
Président, et autres, au nom de l'Institut des Artisans de Whitby.

Par M. Rose,-la pétition de Peter Siaver, Ecuyer, et autres, du Township de
Matilda.

Par l'Honorable M. Macdonald,-la pétition du Révérendissime Evêque de
Charrae et Administrateur du Diocèse de Kingston, et autres, le Clergé et les
Laïques Catholiques Romains du dit Diocèse; et la pétition de Grifith Jones, de la
Cité de Kingston.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De George W. Cameron et autres, Fils de la Tempérance et autres, du Town-

ship de Lochaber ; d'A. Jefry, Ecuyer, Maire et autres, de la Ville de Cobourg et
du Township d'Hamilton; de Richard J. Doyle et autres, d'Oshawa et ses en-
virons; de T. Bickle et autres, du Township de Markham et autres lieux; de
William Pogue et' autres, de Richmond Hill et ses environs; de John Lightbody
et autres, du Township de Markham; de Thomas Fuyardet autres, du Township
de Scarborough ; de Francis M. Whitelaw et autres, de la Ville de Niagara ; de
Mary Ann Watts et autres, de la Ville de Niagara; de N. C. T. Cheltinham et
autres, du Township de Chinguacousy ; de Joseph Gould et autres, des Townships
d'Uzbridge et Scott, Comté d'Ontario; de Royford Coristine et autres, du Town-
ship de Gwillimbury Est; de Margarett Doherty et autres, femmes, de la Ville
d'Amherstburgh ; et de George Duncarn et autres, de la Ville d'Amhersburgh et ses
environs; demandant qu'un Acte soit passé pour prohiber la Manufacture et la
Vente de Liqueurs Enivrantes, excepté pour la Médecine et les Arts.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stormont, Dundas et Glengary; de-
mandant de l'aide pour améliorer le Chemin, et réparer le Pont de la Rivière-auz-
Raisins, dans le Township de Charlottenburgh.

De F. C. T. Arnoldi, Ecuyer, M. D., et autres, Lectureurs dans l'Ecole de Mé-
decine de St. Laurent de Montréal; demandant que cette Ecole soit mise sur le
même pied que les autres Ecoles de Médecine du Bas-Canada, sous le rapport de
l'aide pécuniaire.

D'Hypolite Valiquette et autres, de la Paroisse de St. Joachim de la Pointe-
Claire, Comté de Montréal; demandant de l'aide pour établir une Académie dans
cette Paroisse.

De Joseph Daout et autres, des Paroisses de Lachine et de la Pointe-Claire,
Comté de Montréal; demandant de l'aide pour macadamiser le Chemin de Lachine
et Ste. Anne.

De lenry Moyle, Ecuyer, du Township de Brantford, Comté de Brant; portant
plainte contre la conduite de G. M. Johnson, Agent de la Compagnie de la Nou-
velle Angleterre, pour avoir publié des lettres séditieuses, et demandant que des
mesures soient prises pour obtenir des modifications de la Charte de cette Com-
pagnie, de manière à empêcher le retour des mêmes actes de la part de ses Agents.

De James F. Bradshaw, Ecuyer, de la Cité de Québec, Gérant de la Banque du
Haut-Canada; demandant qu'un Acte soit passé pour autoriser les Banques Incor-
porées de cette Province à rendre leurs billets possédés en Europe, négociables, et
leurs dividendes, payables en ce pays comme en Canada.

De la Municipalité du Township de Nelson ; demandant qu'un Acte soit passé
pour autoriser la cession à la dite Municipalité, d'un certain Lot de terre pour y
construire un Hôtel-de-Ville.

De John Corbitt et autres, des Townships de Biddulph et McGillivray, Comté
de Huron; demandant que ces Townships soient détachés du dit Comté et annexés
au Comté de Middlesex.
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De la Municipalité du Township de Sarnia; demandant que des mesures soient
prises pour la Vente des Terres des Réserves du Clergé, et Paffectation du produit
à l'Education.

De la Municipalité du Township de Sarnia; de la Municipalité du Township
<le Chatham; de la Municipalité du Township de Cranahé ; et du révérend G.
P. Playter et autres, de Huntingdon et autres Townships; demandant.que des
mesures soient adoptées pour abolir tout travail le Dimancuie dans le Département
des Postes du Service Public.

De Murdoch Mackenzie, de la Cité de Québec, Sergent dans le ci-devant 103me
Régiment ; denandant une indemnité pour la perte de sa Maison, qu'on a fait sau-
ter lors du grand incendie de cette Ville, en Juin 1845.

De dte M. H. lountain et autres, Dames Gérantes de l'Asile des Orphelins de
Québec, en rapport avec l'Eglise d'Angleterre ; demandant de l'aide en faveur du
dit Asile.

De George Arundel Bill, Cultivateur Propriétaire, du Township de Dumner;
demandant que le Dimanche Chrétien soit considéré comme une institution humaine
et non divine, et avant qu'aucune nouvelle inervention de la Législature à cet
égard, il soit entendu à la Barre de cette Chambre à ce sujet.

De Daniel Doran, Manufacturier de Drap de la Ville de Peterborough ; deman-
dant que la Cour de Chancellerie soit abolie, et qu'une Jurisdiction d'Equité soit
conférée aux Cours de Loi Commune.

De Messieurs Bryce McMurrich et Compagnie et autres, Marchands et Com-
merçants de la Cité de Toronto ; demandant certains Amendements à la Loi des
Cotisations, actuellement en vigueur.

De John Taylor et autres, Manufacturiers, de Brochville et autres; demandant
l'adoption de mesures pour protéger les Manufactures Domestiques du Canada.

Du 1évérendissime Evêque Catholique Romain de Montréal; demandant que
l'allocation annuelle ordinaire de £1000 en faveur de l'hôpital Général de Mont-
réal, soit partagée entre le dit Hôpital-Général et l'Hôpital St. Patrice dans la
dite Cité.

De la Sour Ste. Jeanne de Chantal et autres, Sours de la Miséricorde, Direc-
trices de l'Hospice de la Maternité de Montréal; demandant de l'aide pour cette
Institution.

De la Société Bienveillante de Dames à Montréal; demandant de l'aide pour
cette Institution.

De Frederick A. Cutter, du Township de Sutton, et Richard Hutchinson, du
Township de Sheford, Médecins et Chirurgiens, et de John E. Bangs, Médecin et
Chirurgien du Township de Stanbridge ; demandant un Acte leur accordant les
mêmes priviléges que ceux qui sont conférés à certaines personnes, par l'Acte 14
et 15 Vic., chap. 105. amendant l'Acte d'Incorporation des Membres de la Profes-
sion Médicale du Bas-Canada.

De Sir Allan N. MacNab et autres, de la Cité d'Hainilton ; demandant à être
incorporés sous le nom d'Association pour venir en aide aux Orphelins Indigents de
la dite Cité.

Du Révérend Samuel S. Wood, Président, et autres, le Comité de Régie de
l'Académie des Trois-Rivières; demandant de l'aide en faveur de cette Institution.

De Marcelle Michaud et autres, du Township de Whitworth, Comté de Ri-
mnoushi; demandant de l'aide pour améliorer les Chemins et construire des Ponts
Township.

De Rowland Burr, Ecuyer; demandant que la Loi qui règle les procès par Jury,dans le Haut. Canada, soit amendée de manière à ce que l'on puisse se dispenser
de Jurés, excepté dans les cas où les parties le désirent, laissant la décision des
matières de fait comme de droit aux Juges qui président ces procès, de même que
la chose a lieu dans les Cours de Division du Haut-Canaa.
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D'Antoine Paquet et autres, de la Cité de Québec; demandant la révocation de
l'Acte qui règle l'Engagement des Matelots au Port de Québec.

De Messieurs Charles E. Levy et Compagt .e, et autres, Constructeurs de Vais-
seaux, et antres, intéressés dans le Commerce de Québec ; demandant un Acte pour
permettre l'importation libre de droits, de tous les articles nécessaires à la cons-
truction dles Vaisseaux.

De John Ross, de la Cité de Québec; demandant le remboursement d'un certain
montant payé par lui, sous protêt, de droits sur des articles par lui importés de la
Nouvelle- Ecosse.

De J. Forbes et autres, du District de Québec; demandant de raide pour cons-
traire un Quai public au Havre du Vieux Bic.

De Viiliamn Newell et autres, Commerçants et Colporteurs, de la Cité de
Québec ; demandant un Acte pour abolir les restrictions imposées à leur Commerce
en la dite Cité.

Du Révérend George Machie, D. D., et autres, le Comité de Régie des Ecoles
Nationales à Québec ; demandant de l'aide pour cette Institution.

Du Révérend N. C. Fortier et autres, du Comté de Bellechasse, et de la Cité de
Québec; demandant de l'aide pour la construction d'un Quai à l'Anse de St. Michel,
dans le dit Comté.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stormont, Dundas et Glengary; de-
mandant des amendements à l'Acte des Ecoles Communes et des Corporations
Municipales.

Du Maire et des Echevins et Ciloyons de la Cité de Montréal; demandant un
Acte pour amender l'Acte 14 et 15 Vic., chap. 128, de manière à permettre à la
dite Corporation de consolider la dette de la dite Cité, au moyen d'un emprunt en
Angleterre ou ailleurs, à cet effet.

Ordonné, Que la pétition de Donald Fraser et autres, engagés ou intéressés
dans la Pêche à la Morue dans le Golfe St. Laurent, soit renvoyée au Comité Spé-
cial, nommé pour faire une Enquête et un Rapport sur l'Etat des Pêches exploitées
par les Habitants de cette Province, dans le Golfe St. Laurent, et sur les Côtes du
Labrador.

M. Leinieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Cinquième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions de John Mills et autres, du Conseil Mu-
nicipal de la Ville de Port Hope, et a trouvé que les Avis requis ont été donnés.

La pétition de V. Guillet, Ecuyer, et autres; demandant la passation d'un Acte
pour faciliter l'administration du nonveau Diocèse des Trois-Rivières, contenant
(entre autres choses,) l'autorisation d'imposer une Cotisation dans la Paroisse des
Trois-Rivières, pour la construction d'une nouvelle Eglise dans la dite Paroisse.
Votre Comité est d'opinion que la matière en dernier lieu mentionnée est la seule
partie de la pétition qui tombe sous les dispositions de la 64me règle, et il n'en a
pas été donné avis par les Pétitionnaires; mais comme cependant il a été prouvé à
la satisfaction de Votre Comité, qu'une Assemblée Publique des Pétitionnaires a
été tenue, dans laquelle des Résolutions en faveur de la Cotisation ont été unani-
mcment adoptées, Votre Comité recommande respectueusement que l'on se dispense
de l'avis ordinaire.

La pétition de la Corporation de la Maison d'Industrie, demandant un Acte pour
définir ses pouvoirs, n'est pas de nature à exiger la publication d'un avis.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté
en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Réponse
à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Général,
datée le 1er du présent, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant
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cette Chambre, copie de toute la Correspondance qui peut avoir été échangée entre
le Gouvernement de Sa Majesté, en Canada, ou aucun M]embre d'icelui, et le Gou.
vernement Impérial, au sujet des Réserves du Clergé, depuis le 1er Juin 1851.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (T.)
Ordonné, Que cinq cents exemplaires de la dite Réponse soient imprimés, dans

les langnes anglaise et française, pour l'usage des Membres de cette Chambre.
Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour abolir les

Rectoreries.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bil. à la Chambre, lequel a été reçu, et lu

pour la première fois, et dont la se:onde lecture a été ordonnée pour Lundi, le vingt
du présent.

Ordonné, Que M Brown ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter le
recouvrement des sommes dues par les Compagnies incorporées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bil à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi le vingt
du présent.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour abroger les
Clauses des Actes des Ecoles Communes du 1aut-Canada, qui autorisent l'établis-
sement d'Ecoles Sectaires dotées à même les deniers publics.

il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi, le vingt-
trois du présent.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à
ce que le Parlement se réunisse plus commodément.

il a, en conséquence, présenté le-dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi, le seize
du présent.

Ordonné, Que M. Dixon ait la permission d'introduire un Bill pour confirmer
le titre de la Société d'Agriculture des Comtés-unis de Middlesex et Elgin, a une
certaine étendue de teire y mentionnée, et pour d'autres objets y relatifs.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Wright, de la Division Ouest
d' York,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, demandant uné liste de tous les Officiers ou employés nommés à une
charge ou un emploi se rattachant à la perception du revenu des Douanes, dans le
cours des deux dernières années, avec indication des emplois auxquels ils ont été.
nommés respectivement, la date de chaque nomination, le revenu dans chaque cas,
et si ce revenu a augmenté ou diminué, et de combien, en distinguant tous les
nouveaux emplois et charges créés, et indiquant en vertu de quelle autorité ou ordre
chaque nouvel emploi a été créé, et faisant voir autant que possible la nécessité de
l'augmentation; et un Etat des deniers publics dépensés depuis les quatre dernières
années, en paiement des dépenses pour des missions à Wastington, Halifaz et
Londres, pour des objets se rattachant aux Finances, aux Chemins de Fer ou à la
Réciprocité de Commerce, indiquant les montants divers ainsi payés par le Receveur-
Général, et à qui payés.

Ordonnné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.
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Ordonné, Que M. Gouin ait la permission d'introduire un Bill pour éviter tout
doute dans l'interprétation d'une certaine Clause de l'Acte qui règle les Elections
des Membres de l'Assemblée Législative.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, ct dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Chabot, secondé par M. Lemieux,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, par l'Officier
qu'il appartient, copie de toutes les Dépêches et Correspondance échangées entre le
Bureau Colonial en Angleterre, et Son Excellence le Gouverneur-Général, au sujet
de la tenure féodale dans le Bas- Canada, depuis la dernière session du dernier Par-
lement ; aussi, copies de toutes Dépêches et Correspondance entre le dit Bureau
Colonial et le Gouveruement de cette Province, relativement aux différentes tenures
existantes dans le Bas-Canada, depuis qu'il est sous la Domination Britannique.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Con-
seil Exécutif de cette Province.

Un Bill pour faire disparaître les doutes qui pourrait autrement naître., de ce que
l'Acte pour changer les Divisions Territoriales du Haut-Canada est entré en vigueur
depuis la dernière Élection Générale a été, en conforhité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour faire disparaître les
"doutes qui pourraient autrement naître de ce que l'Acte pour effectuer certains
"changements dans les Divisions Territoriales du Haut-Canada, est entré en vigeur
"depuis la dernière Election Générale."

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks porte le Bill au Conseil Législatif, et de-
mande son concours.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forment en Comité sur le Premier Rap-
port du Comité permaneut des divers Bills Privés, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions d'un
Acte intitulé, I Acte pour mienx assurer l'Indépendance de l'Assemblée Législative
" de cette Province,'' étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte passé
dans la huitième année du Règne de Sa Majesté, pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer du Si. Laurent et de l'Ailantique, et pour étendre les pouvoirs de la
dite Compagnie, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Perma-
nent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions proposéeslesquelles devront servir de base à une
Adresse à Sa Majesté, la priant de vouloir bien sanctionner l'introduction dans le
Parlement Impérial cun amendement à l'Acte de 1846, établissant les principes de
réciprocité retenus dans l'Acte de 1849 ; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris fauteuil ; et M. Mal/och a fait rapport, Que le Comité avait fait
quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Et la Question ayant été mise, Que le Comité ait la permission de siéger de nou-
veau:-Elle a passé dans la négative.

Résolu, Que les dites Résolutions proposées soient renvoyées à un Comité Spé-
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cial, composé de l'Honorable M. Merritt, l'Honorable M. Robinson, M. Egan,l'Honorable M. Macdonald, M. Carlier, M. Christie, de WertVworthi, et M. Lenieuxpour en faire rapport avec toute la diligence convenable.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour nod»fier les Lois relativesà l'intérêt de l'Argent, étant lu
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le quinze du présent.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger un Acte passé dansla 14me et 15rne Vic., chap. 77, intitulé: "Acte pour autoriser l'crploi de Pen-sionnaires Militaires et autres, comme Corps de Police Locale," étant lu;
M. Boulton a proposé, secondé par M. Gamble, et la Question ayant été propo-sée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;
L'Honorable M. flincks a proposé, en amendement à la Question, secondé parlHonorable M. Morin, que le mot ' Maintenant," soit retranché, et les mots: "Dece jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle ;
Et la Question ayant été mise sur l'amendement :-Elle a été résolu dans l'Af-firmhative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise.;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour assurer aux Artisans etautres Ouvriers, une Hypotlhèque sur les Edifices construits par eux dans certainesCités du Haut-Canada, étant lu ;
Ordonné, Que le 13111 soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Dill pour prévenir la détériorationdes Terres et Héritages grevés d'U ypothèques, étant lu •

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour auto-riser la formation de Compagnies par actions, pour la construction de Chemins etautres Ouvrages daus le Haut-Canada, de manière à les contraindre à tenir leursChemins en état de réparation, étant lu ;
Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un ComitéSpécial, composé de M. Gamble, l'Honorable Procureur-Général Richards, l'Hono-rable M. Macdonald, M. Christie, de Wentworth, et M. Wright, de la Division Estd'York, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoird'envoyer querir personnes, papiers et records.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour défendre de payer enmarchandises ou au moyen d'échanges les gages des Artisans et autres Ouvriersdans certaines Cités du Haut-Canada, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour déclarer l'intention de la Loiqui organise le Notariat dans le Bas-Canada, relativement à l'étude de cette profes-sion, étant lu ;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la troisièmefois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer l'Indépen-dance de l'Assemblée Législative, en empêchant le Clergé de toutes dénominationsde voter ou de prendre part aux Elections, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois, Mercredi prochain.
La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pourconférer aux Corporations Municipales et aux Compagnies, certains pouvoirs pour
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prendre des matériaux pour réparer les Chemins, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Crcauford a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amen-
dement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération la pétition de Joseph C'auchon,
Ecuyer, l'un dcs Membres de ce présent Parlement pour le Comté de Mointmorency,se plaignant que Louis Célestin Lefrançois, Ecuyer, Officier Rapporteur à la der-
nière Election pour le dit Cornté, s'est conduit avec partialité et illégalemeni ; et de-
mandant qu'il soit sommé de comparaître à la Barre de la Chambre, pour rendre
compte de sa conduite à cet égard, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société des
Dames Charitables de la Paroisse de St. Etienne dc la Malibaie; étant lu;

L'Honorable M. LaTerrière a proposé, secondé par M. Fournier, et la Question
ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois; la Chambre s'est
divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Burnham, Fourn ier,
C aeron, Gouin,
Chapais, Lacoste,
Chauveau, Sol. Gén. LaTrrire,
Craucford, Lauru,
Dixon, Le.Boutillier,
Drummnnond, Pro.Gén. Lenieux,
Egan, Macdonald (Kingston)

Boulton, Gamble,
Brown, Hartman,
Christic (Wentworth,).Tohnson,
Frrgussont, iackenz ic,

Ainsi, elle a été, résolue dans
Le Biu a été en conséquence,

nent des divers Bills Privés.

M15cLachlin,
Morin,
P'apineau,
Richards, Pro. Gén.
.Ridout,
Scyrour,
Shaw, 31
Sicotte,

CONTRE.
Messieurs

Malloch,
Patricik,
Sanboin,
TVhite,

l'AfMirmative.
li une seconde fois,

Smnith, (PFrontenac,)
Stcvensonz,
Street,
Taché,
Varin,
Viger,

.Wr*ight (d.Ouest York.)

Wro ilason,
14. igh-illt (d. E st 1-rk.)

et renvoyé au Comité Permia-

Alors: sur motion de M. Smlith, de Flrontenac, secondé par M. Seymour
La Chambre s'est ajournée.

Mar!is, 70 dic Septembris;

ANNO 160 YIcTOR13 REGINE, 1852.M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, Etats des Affaires de la Banque
du Haut- Canada, jusqu'au 30 Août 1852, et de la Banque de la Cité, jus-qu'au 31 Août 1852.

Pour les dits Etats, voir Appendice (R.)

Et aussi, Etats des Affaires de la Compagnie d'Assurance Maritime Intérieure de
St. Laurent, pour l'année 1851, et de la Compagnie d'Assurance Britannique Amé-
ricaine contre les Accidents du Feu et sur la Vie, jusqu'au 30 Juin 1852.

Pour les dits Etats, voir Appendice (R.)
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Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Malloch,-la pétition de la Corporation de l'Hòpital-Général de Montréal.
Par M. Johnson,-Ia pétition de George Hamilton et autres, du Comté de Prcs-

colt.
Par M. Dixon,-la pétition du Très Révérend T. Kirwan et autres, Habitants

Catholiques Romains de la Ville et des environs de London; et la pétition de John
McIntosht.

Par M. McLachlin,-deux pétitions de la Compagnie du Chemin de Fer de By-
town et Prescott ; deux pétitions du Conseil de Ville de la Ville de Bytown; et la
pétition d'Alexander Worknan et autres, Marchands et autres, de la Ville de
Bytown.

Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition de Roberst Spence, Ecuyer, Prési-
dent, au nom d'une Assemblée Publique des Habitants de la Ville de Dundas ; et la
pétition de William Snith, Modérateur, et Thomas L. Davidson, Clerc, au nom de
l'Association des Baptistes Réguliers de la Grande-Rivière.

Par M. Brown,-la pétition de la Municipalité du Township d'Oxford; et la pé-
tition du Révérend John McLachlan, et autres, du Village d'Acton, et ses environs.

Par l'Honorable M. Macdonald,-la pétition de l'Université de Queen's College,
à Kingston.

Par l'Honorable M. Robinson,-la pétition de George Gurnet, Ecuyer, et autres,
Greffiers de la Paix de la Division Ouest du Canada; et la pêtition de William
Laurie, et autres, du Towvnship de Gwillimbury Ouest.

Par l'Honorable M. Badgley,-la pétition de Dame E. Arnoldi, et autres Dames
Charitables, Directrices et Officières de l'Asile des Orphelins Catholiques à Mont-
réal.

Par l'Honorable M. Chabot,-la pétition de Dame Brigit/c Gosselin, de la Cité
de Québec, veuve de feu Augustin Laperrière.

Par M. Fergusson,-la pétition de la Municipalité du Township de Guelph.
Par M. Willso,-la pétition de B. W. Stevens et autres, des Tovnships de

Caradoc, Lobo et Delaware.
Par M. Pouin,-la pétition de Charles Fortin, de la Paroisse de St. George de

Tlenryville.
Par l'Honcrable M. Papineau,-.la pétition da Révérend A. Grouix et autres,

de la Paroisse de St. Benoît.

Ordonné, Que la Pétition de George J. Ryerse et autres, du Tovnship de
Woodhouse, Comté de Norfotlk, et la pétition du Colonel Gordon Higgins, de l'Ar.
tillerie Royale, Président de l'Asile Militaire du Canada, et autrms, Membres du
Comité de Direction d'icelui, soient renvoyées au Comité Permanent des Ordres
Permanents.

Ordonné, Que les différents Rapports des Sociétés d'Agriculture du Bas-Canada,
mis devant cette Chambre, soient renvoyés au Comité Spécial pour s'enquérir de
'état de l'Agriculture dans le Bas-Canada.

Ordonné, Que la pétition de Joshua Adams, Ecuyer, et autres, des Comtés-unis
de Lanark et Renfrew, soit renvoyée au Comité Permanent des Chemins de Fer,
Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que le Comité Spécial nommé pour réviser les Règles de cette
Chambre, et pour examiner et trouver les moyens propres à hâter l'expédition des
affaires, ait pouvoir de faire rapport de temps à autre.
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L'Honorable M. Chabot, du dit Comité Spécial, a alors présenté à la Chambre
le Premier R1apport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a commencé un soigneux examen des Réglements de Votre Hono-
rable Chambre, dans la vue de préparer et soumettre tels changements qui peuvent
tendre à faciliter l'expédition des affaires de cette Chambre, aussi bien qu'à simpli-
fier la pratique dans les matières ordinaires de routine. Il n'a pas encore fini ses
travaux, mais sentant la nécessité qu'il y a de faire les amendements suivants, il
a jugé à propos d'en faire rapport sans délai, afin que si on le trouve désirable les
changements qu'il suggère puissent être de suite adoptés.

Votre Comité désire attirer Pattention de Votre Honorable Chambre sur la 6me
Règle, qui exige qu'immédiatement après que l'Orateur aura pris le Fauteuil, les
Minutes du jour précédent soient lues par le Greffiler,-pratique qui est maintenant
devenue inutile par l'impression des Votes et Délibérations, jour par jour, lesquels
sont placés entre les mains des Membres qui, de cette manière. peuvent bien plus
facilement découvrir les erreurs ou omissions qui peuvent se rencontrer, et les faire
corriger de suite. Votre Comité recommande en conséquence très-respectueusement
que la 6me Règle soit rescindée.

Le mode actuel de présenter des pétitions par l'entremise d'un Membre qui se
lève à sa place et s'adresse à l'Orateur, en est un qui semble à Votre Comité propre
à faire perdre inutilement le temps de la Chambre ;-il suggère donc que la 83me
Règle soit amendée de manière à ce qu'à l'avenir toutes pétitions (excepté les péti-
tions d'Election,) soient mises sur la table avant cinq heures chaque jour, avec le
nom du Membre qui présente chaque pétition sur le dos d'icelle, et qu'une liste des
pétitions ainsi déposées soit imprimée avec les Votes et Délibérations, mais non
dans les Journaux de la Chambre; et qu'après qu'elles seront restées sur la table
deux jours, telles pétitions soient lues par le Greffier, et entrées dans les Journaux
si elles sont reçues par la Chambre.

Votre Comité considère aussi que la pratique qui est maintenant suivie à l'égard
des avis, tend à retarder les affaires de la Chambre; il recommande donc l'adop-
tion d'une Règle requérant des Avis (de pas moins de deux jours,) de toutes Motions
pour permission de présenter un Bill, une Résolution, ou une Adresse, ou pour la
nomination d'un Comité,-lesquels Avis devront rester sur la table de la Chambre
chaque jour, avant cinq heures, et que les dits Avis soient imprimés avec les Votes
et Délibérations du jour.

Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
demain.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

L'Honorable M. Maforin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté
en conformité de diverses Adresses,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Lé.
gislative à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée le 31 du mois dernier,
priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, copies de
toute la Correspondance entre le Gouvernement et les autorités de PAsile Provincial
des Aliénés à Toi onto, durant l'année dernière, relativement à PAdministration de
cette Institution, ou aux fonds disponibles pour son support.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (J.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 31 du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir
bien faire mettre devant la Chambre, copie de toute la Correspondance échangée
entre le Gouvernement de cette Province et les autorités du Collége de la Trinité
de Toronto, relativement à une Charte Royale pour le dit Collége.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (U.)
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L'Honorable. M. Morin a. aussi.mis devant la Chambre, .par. ordre de Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général,-Rapport, du Département, du Bureau de la Poste.
pour l'année expirée le 5 Avril 1852.

Pour le dit Rapponf, 'iòir Appendice (V.)
Ordonné, Que le dit Rapport, l'Appendice excepté, soit imprimé -pour l'usage

des Memb-es de cettel Chambre. ·

Ordonné, Que M. Ganble ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir
au soin des Ivrognes d'habitude, et à la' garde et. disposition de leurs effets.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Cha'mbre, lequel a été reçu, et ln
pour la 'première fois, et dont la' seconde lécture a été ordonnée pour .l\ardi
prochain.

Ordonné, Que M. Mackenzie ait là permission d'introduire un Bill pour:l'enre-
gistrement des Naissances, Mariages et Décès.?

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour'la première fois,'et dont la seconde lecture a'été ordonnée pour Mardi, le vingt-
et-undu présent.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M.'Langlon, lPHono-
rable Procureur-Général Richards, l'Honora ble M. Macdonald, M. McDonald, de
Córnwall, M. Patrick, M. Prin,M. Street, M.'Jhnson,.et M. Christi, de Went-
wôrth,'pour s'énquârir et'fairé -rap'por'tdes meilfeurs moyens à adopter pour remédier
aux difficultés qui se sont élevées dans divers Comtés du Canada Ouest, par suite
des irrégularités dans les Statuts des Coriseils Municipaux imposant des Taxes de
Conité.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d!in-
troduire un- Bill pour faire disparaitre tous les doutes, quant au pouvoir des Juges
Puisnés des''ours de Coné dans le Haut--Canada.

Il a, en conséquence,' présenté le dit Billi à la Chambre, lequel a été reçu,' et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drummond ait la permission
d'introduirein Bill pour autoriser la nomination des Juges Suppléants de la Cour
Supérieure du Bas-Canada, en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté 'ledit Bill à"la Chambre, lequel a été iéçu, et lu
pour la première fois, et dont la secodnde lecture a- été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduirè uriBill
pour restreindre la manufacture, la vente et 1impitation de Liqueurs enivrantes en
certains cas.

Il a, en conséquence, riéinté le di't'Bil à la Chambre, lequel a, été reçu, 'et lu
pour la première fôis, etdont la secode lecture a été ordonnée pour 'Vendredi
prochamn.

Ordonné, Que M. Téhé ait·la:pérninîsión" d'introduire un Bill pour, empêcher
les effets des Elections frauduleuses des'Conseillers Municipaux,. dans' le' Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le-dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudiprochain.

IHonorable M. 'Hincks, Membre pour le Comté d'Oxford, et aussi pour la Ville
de Niagara, a. choisi la députation du Comté d'Oxford.

Ordonné, Que M. lPOrateur émane son Warrant au, Greffier de la Couronne- en
Chancellerie, pour faire sortir un nouvau Writ, pour l'Election d'un Membre pour
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servir dans le présent Parlement pour la Ville de Niagara, en remplacement de
l'Honorable Francis Hincks, qui a choisi la députation du Comté d'Oxford.

Sur motion de l'Honorable M. Robinson, secondé par M. Boulton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, lui demandant des copies de toute la Correspondance qui a été échangée
entre le Gouvernement Exécutif, ou aucun Membre de ce Gouvernement, et 'En-
trepreneur ou les Entrepreneurs qui se sont engagés à fournir des Remorqueurs sur
le Fleuve St. Laurent, ou avec la Chambre de Commerce de Montréal, ou toutes
autres personnes, au sujet de la cessation du parcours des dits Remorqueurs, ou
faire finir le service qu'ils rendaient au Commerce dé la Province.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour établir un Fonds d'Emprunt Consolidé pour le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi prochain.

Un Bill pour déclarer l'intention de la Loi qui organise le Notariat dans le Bas-
Canada, relativement à l'étude de cette Profession, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour déclarer l'intention de
"de la Loi qui organise le Notariat, relativement à l'étude de cette Profession."

Ordonné, Que M. Taché porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour conférer aux Corporations Municipales et aux Compagnies certains
pouvoirs pour prendre des matériaux pour réparer les Clwnins, a été, en conformité
de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Burnham porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

L'Ordre du jour, poum la seconde lecture du Bill pour amender l'Adte pour mieux
assurer Plndépendance de l'Assemblée Législative de cette Province, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le vingt-huit du présent,
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour restreindre l'Acceptation

des Emplois dans certains cas, étant lu;
M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Hariman, et la Question ayant été

proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;
L'Honorable' M. Hincks a proposé en amendement à la Question, secondé par

M. le Solliiteur-dénéral Chauveau, Que le mot " Maintenant," soit rëtranché, et
les mots: " De ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Questiôn ayant été mise sur l'amendement, la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, 'ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

.Badgley, Gouin, Morin, Sicotte
Burnham, Hincks, Patrick, Smniti&, (Frontn ac,)
CaËzeron, :roh7nson, ' 'Polette, Stevenson,
Cartier, Lacoste, Poulin, Street,
Cauchon, Langton, Prince, Taché,
Chabot, .Laurin, Richards, Pro. Gén. Turcotte,
Chapais, Lemieux, Ricout, Varin,
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Sol. Gén. Iacdonald(Kingston)Robinson,
Marchildon, Roph,
Mattice, ' Rose,
McDougall, . Seymour,
Mongenais, Shaw,

CONTRE.

Viger,
45. Wright(d.OnestYork.)

Messieurs
Boulton, Dubord, Mackenzie,
Brown, Gamble, Etalloch&,
Christie(WVentworth,) Hartmfan, Papineau,
Claphamn, Jobin, ' Valois,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative..
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise,
Ordonné, Que le. Bill soit lu une seconde: fois de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger certains Actes y
mentionnés,. et améliorer la Loi de la Preuve dans le Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence. lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Vendredi prochain.

L'Honorable M. lincks, l'un des Conseillers Exécutifs de. Sa Majesté, a mis
devant la Chambre,.par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Tableau
du Commerce et de la Navigation de la Province du Canada, pour lannée 1851.

Pour les dits Tableaux, voir Appendice (A,)
L'Honorable M. Hincks a aussi mis devant la Chambre, par ordre de Son Excel-

lence le Gouverneur-Général, les Comptes Publics de l'année 1851.
Pour les dits Comptes, -voir Appendice (B.)

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé par M. Mallock,La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 8° die Septembris;

ANNO 160 VICToRIS REGINe, 1852.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, un Etat des Affaires de la Banque
, de Montréal, jusqu'au 31 Août 1852.

Pour le dit ,Etat, voir Appendice. (R.),

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et inises sur la table
Par PHonorable M. Canmeron,-la pétition d'Elizabeth' Segmzllar et autres fem-

mes, habitant le Township de ;Stratfrd, Comté'de Pérth;las pétitiori' de John
Rastner et autres, hommes et femmes, habitants, Allemands du Township d'Ellice;
Comté de Pertk,; et la pétition de William Chalk et autres des Comtés-unis de Bu-
ron, Perth et Bruce.

Par M. Patrick,-la pétition' de Grdon Ser-viss, et autrés, du Township d'Oxford;
la pétition d'Horace Hutéhins-. et autres,, du -Conié de Grenville; la pétition
du Conseil Municipal des Comtés-unis' 'de Leds et Gienville la pétition 'dela Municipalité du Township d'O: ford; el la pétition du Conseil Municipal des
Comtés-unis de Lanark et Renfrew.

Chauveau,
Crawford,
Dumoudin,
Fortier,,
Fournier,
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Par M. Mongenais,-la pétition de Robert MŽIntyre' et autres, Censitaires de la
Paroisse de Si. Zotique, Comté de Vaudreuil; et la pétition de J. W. Parent et autres,
de la Paroisse de St. Zotique, Comté de Vaudreuil.

Par M. Cauchon,-la pétition du Révérend J. Tardif et autres, de L'Isle d'Orléans.
Par M. Valois,-la pétition du Révérend J. B. St. Germain, de la Paroisse de St.

Laurent, Comté de Montréal.
Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition du Conseil Municipal du Township

de Brantford, du Comté de Brant, et'd'àutres lieux.
Par M. White,-la pétition de John Bayne et autres, de GaIt et ses environs.
Par M. Dumoulin,-la pétition d'A. S. Gouin, Ecuyer, et autres, du Comté d'IYa-

maska.
Par M. Cartier,-la pétition de l'Ecole de Médecine et Chirurgie de Montréal;

et la pétition de la Sàur M. R. Coutlée, Sùpérieure, et auties, Sours de la Charité
Administratrices de l'Hôpital-Général dans la Cité de Montréal.

Par M. Brown,-la pétition de John Ward etaautres, du Township d'Etobicoke;
la pétition de Francis Creighton et autres, du' Township de Moore, Comté de
Lambton, et la pétition de John Watt et autres, des Townships de Nichol et Gara-
fraxa.

Par l'Honorable Procureur-Général Drummond,-la pétition de Samuel Andres
et autres, du Comté de Chambly.

Par M. Stuart,-la pétition de Messieurs Allan Gilmour·et Compagnie, et autres,
Marchands, propriétaires de Vaisseaux, et autres, de Québec; et la pétition des Pré-
sident et Directeurs de la Société de l'École' Britannique et Canadienne.

Par M. Crawford,-la pétition de William H. Ellerbeck et autres, de la Ville de
Brockville.

Conforment à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la Municipalité du Township de Gloucester; demandant qu'il soit passé un

Acte pour prolonger le temps limité par la huitième section de l'Acte amendé des
Cotisations, 14 et 15 Vic, chap. 110.

De Leonard Wood' et autres, du Townships d'Osgoode, Comté de Çarleton, et
d'Andrew Russell et autres, du Village et du Township de Packingham; deman-
dant qu'il soit construit un Canal de mêmes dimensions que les Canaux du St.
Laurent, pour relier les eaux du St. Laurent à celles du, Lac Champlain.

D'A. Jefry, Ecuyer, et autres, des Comtés e Nôrthumberland et Peterborough;
demandant qu'il soit passé un Acte, . spécial pour incorporer la Compagnie formée
pour construire un Chemin de 'Fer 'depuis'à ville de Cobourg jusqu'à la Ville de
Peterborough

De Thomas Richard et autres, du TowInhip d'B>amilton, Comté de lo'rthumber-
land; demandant qu'il soit fait un Nou'vel Arpéntàge 'des sixième 'et septième "con-
cessions du dit Township, aux fins d'en détermine.'la'véritable ligne.

De John K. Roche, de. la Ville. -de Port Hope; demandant qu'il soit passé un
Acte pour le mettre en état-derecouvrer un certainm Mntant. à lui dû, pour services
rendus en faisant l'Arpentage du Township d'l1amiltoi'. *t ti açant certàinés limi-
tes permanentes.

De Julien .Chabot et autres de la, Paroiese de St. Joseph de la Pointe-»Lévi, et
autres; demandant que l'Acte pour aniendei l'Acte qum oblige les Vaisseaùx à porter
desf1umières durant la. nuit, et po.ur établir diverses dispositions pou réglr la Na i-
gation des eaux de cette Province, soit amendé de manière àdispenser de l'Inspec-
tign ,des Bateaux, à Vapeur employés à'traverser et"àioueri.

Du révérend F. Durocher et autres, des.Toiships de 'B got et Chicoutii;
demandaht uiiie 'aide pour dinéfior*i'le Cheriin e yden&zmn èt'lur construire un
Pont sur la Rivière à Mars.
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De M.. Townsend et. autres; Directeurs de, l'Académie de Clarenceville ; deman-.
dant une aide.

De John B. Askin, Président, au nom de la Société d'Agriculture des Comtés-unis
de Middlesez et Elgzn ';; demandant qu'il soit passé un Acte pour confirmer les Titres
de la dite société à un morceau de terre dans la Ville de London.

De F. Cumberlànd et autres, de la Cité de Toronto, et autres lieux ; demandant
un Acte d'Incorpòration qui leur, permette de construire un Chemin de Fer, depuis
cette Cité; jusqu'à.la Vjlle de Peterborough., -,

De Heni yRowed, Ecuyer, et autres,.du Township de Seymour et ses environs, et.
de George. B. Hall et autres; demandant qu'il soit-,passé ùn Acte pour incorporer la
Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent.et du 'Lac Huiron.

Du Révérend John Gemiey, Ministre, et autres, Mem bres de la Congrégation de
l'Eglise Méthodiste Wesléyenne de la Ville de Peterborough et autres; du Révérend
William King, Ministre, et autres, de la.Congrégation:.de P'Eglise Presbytérienne,
libre de Buxton; du Révérend John Corbett et autres, du Township de Wakefield
et ses environs, dans le Comté. des Outaouais·.; de Robert Allen et autres, du Town-
sbip de Plympton ; du Révérend George Cheyne e. autres,sau :nora des Congréga-
tions de Saltfleet et Binbrook, en rapport avec l'Eglise Presbytérienne du Canada,
et d'Archibal Petrie et autres,. du Township de Cumberland,.Comté de Russell;de-
mandant l'adoption 'de mesures pour l'abolition de tout. travail, le Dimanche,. dans
le Département des:Postes du Service Public. ; ' i

De Nathaniel Jenks, M. D., et autres, de Barnston; demandant une aide pour
les mettre en.état de maintenir.une Académie;dans le Township de Barnston.,

De Marcus Child, Ecuyer, et autres; demandant un, Acte d'Incorporation pour
la construction d'un Chemin de Fer vis«vi .la Cité de Montréal, viâ Chambly, à
la décharge du Lac Memphremagog, jusqu'à la ligne de la Province dans Stanstead.

Du Révérend James Skinner et autres, d .Towuship de London, Comté de
Middlesex; de Philip Hodginson et. autres, du :Township, de .Malahide, Comté
d'E4gin; de Daniel Snyder et autres, du Township. de Colchester; d',Àndrew Mul-
lins et autres, du Township de Sombra; de, Thomas Rowland et autres,.de la Ville
de Stratford; d- Thomas- Smith et autres, du Village de Mitchell;.de' Simn0
Newcomb et autres, 'de la Ville de 'Bayham*; de' Neil Clark et autres, du Township
de Chinguacousy ; de Jotn Barris et autres, du Village de Mount Pleasant; de
Jahn Kennedy, Ecuyer, 'et:autres, du Township' d'Esquesing;. de John White et
autres, du Township de Trafalgar et autres ; de William Firstbrook et autres, du
Township d'Erin; de James Maclaren,:Ecuyer,:et.autres,'du Township de:Wake-

field et ses environs, Comté des: Outaouais; et de Peter-Shaver, Ecuyer, et autres,
du Township de Matilda;, demandant la passation d'un Acte pour prohiber' la dis-
tillation t la vente de Liqueurs Enivrantes, excepté pour des fins Médicales:et Mé-
canique.:.

D'A. Derousselle, Ecuyer et autres, de la Paroisse de Beauport .et autres lieux.;
demandant que le.Chemin' de Laval, soitplacé sous le contrôle des Commissaires
des Chemins à Barrières pour améliorer le.dit. Chemin.

Du révérend'J. Eurlburt, au, nom'de l'Académie d'Adélaide ; ýderixandantuna aide
en-sa faveur.., :,

De Peter-Catanach, et autres, des Townships de Sombra et Moore, Comtéde Kent;
demandant que la pétition de John A. Wilkes, de la Ville de Brantford,'sollicitant
un Bill,:,our lui accorder -ou. confirmerle d'oit de faire des Chaussées.ou;autres
constructions· dans le Township' de. Sombra, sur la RivièÉe de Sydenham Nord,.et
son tributaire, le Ruisseau;iVoir, iie-soit pasécoutée. ;

Du Conseil Municipal de la Municipalité de Sheford; demandant que leigrand
Chemin des Townshipside l'Est depuis'Longueuil jusqu'au.,Villag,. Granbya soit
mis en meilleur ordre. . . . r. a: , r : ' ' . u t,

Du Cqnseil Municipal de lagunicipalit, deSheford ; demandantqu'ilsoit ;tabli
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des Cours de Jurisdiction Criminelle, et des Sessions Trimestrielles de la Paix dans
le dit Comté.

De Stephen S. Foster, Ecuyer, et autres, du Comté de Sheford; demandant un
Acte d'Incorporation pour la construction d'un Chemin de Fer vis-à-vis la Cité de
Montréal, tiâ Chambly et la décharge du Lac Memphremagog, jusqu'à la ligne
Provinciale.

D'Hector L. Langevin, Ecuyer, Avocat, de la Cité de Québec; demandant l'abro-
gation de cette partie de la seconde section de l'Acte du Ba-Canada, 41 Geo. 3.,
chap. 7, qui empêche les parties dans le Haut- Canada, de procéder à aucune action
opposition ou poursuite devant les Cours de Jurisdiction Civile dans le Bas- Canada,
sans donner caution pour les frais en résultant.

D'A. Huntington et autres, du Comté de Brant; demandant que l'Acte 13 et 14
Vic., chap. 74, pour protéger les Sauvages dans le Haut-Canada, contre la fraude,
et mettre leurs terres à l'abri des empiétations ou des dommages, soit amendé ou
abrogé.

Du Conseil de Ville de la Ville de Brantford; demandant que les améliorations
de Navigation de la Grande-Rivière soient continuées, et deviennent l'un des
Travaux Publics.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Wentworth, Halton et Brant ; deman-
dant une révision et simplification générale des Lois, qu'elles soient publiées sous
un format commode et que l'Imprimeur de la Reine soit tenu de fournir des copies
des Lois au prix coûtant de la publication.

De-John A. Wilkis, de la Ville de Branford; demandant qu'il soit passé un Acte
pour lui accorder ou confirmer le droit de faire des Chaussées ou autres construc-
tions dans le Township de Sombra, sur la Rivière Sydenham Nord, et son tributaire.,
le Ruisseau Noir.

De Warren Nichols et autres, du Township de Sombra, Comté de Lambton;
demandant qu'il soit passé un Acte pour autoriser les Propriétaires du lot No. 16,
dans la 13rne concession et au-dessus, dans le dit Township, à faire des Chaussées et
autres constructions sur la Rivière Sydenham Nord, et le Ruisseau Noir, dans le dit
Township.

De la Compagnie du Chemin de Trafalgar, Esquesing et Erin; demandant que
l'Acte pour établir un bureau de Poste Provincial, soit amendé de manière à la
mettre en état de prelever des péages sur les Voitures qui transportent les Malli de
Province.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Wentworth, Halton et Brant; deman-
dant que la Charge d'Inspecteur des Licences soit abolie, et que l'octroi des Licences
soit placé sous le contrôle et pour le profit de chaque Municipalité.

De Dame E. Hart, Veuve, de la Cité d'Hamilton; demandant à être élargie de
la Prison des Comtés-unis de Wentworth, Halton, et Brant, où elle a été retenue
pour deux années, et où elle est encore retenue pour dette.

D'André Brien et autres, des Townships de Kildare et Cathcart; demandant une
aide pour améliorer certains Chemins dans les dits Townships.

De Charles P. Treadwell, Ecuyer, Président, au nom de la Société d'Agriculture
des Comtés-unis de Prescott et Russell; demandant qu'il soit établi une Fer-
me-Modèle à l'extrémité est du Haut-Canada, et qu'il soit voté une allocation
annuelle à cette fin.

De John Ramsay, Président, et J. W. Marston, Secrétaire, au nom d'une As-
semblée Publique des Habitants de 1/Orignal et ses environs; demandant qu'il
soit établi une Ferme-Modèle, attachée à l'Ecole ·de Grammaire du District, au
dit lieu.

De James Hodgson, Président, et autres, au nom de l'Institut des Artisans de
Whitby ; demandant une allocation en.sa faveur.

Du Révérendissime Evêque de Charre, et Administrateur du Diocèse de King-
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ston, et autres, le Clergé et les Laïques Catholiques Romains du dit Diocèse;
demandant que l'Acte des Ecoles Elémentaires soit amendé de manière à accorder
aux Catholiques Romains du Haut-Canada, un Bureau d'Education séparé, des
Ecoles séparées, et une part équitable dans le Fonds des Ecoles Elémentaires.

De Griffith Jones, de la Cité de Kingston; se plaignant de ce qu'admission au
Pénitentiaire Provincial lui a été refusée en sa qualité de Chef des Taillandiers,
parce qu'il avait exposé certains faits dérogatoires au caractère et à l'administration
de cette Institution, et demandant une enquête et justice.

Ordonné, Que la pétition du Révérend T. H. Prévost, Directeur, et autres, Offi-
ciers et Membres de la Congrégation des Hommes de Ville Marie de Montréal, et
la pétition de la Municipalité du Township de Nelson, soient renvoyées au Comité
Permanent des Ordres Permanents.

Ordonné, Que la pétition de Joseph Aumond, Ecuyer, et autres, du Comté des
Outaouais; la pétition de Peter Aylen et autres, du District des Outaouais; et la
pétition d'A. Jefry, Ecuyer, et autres, des Comtés de Northumberland et Peter-
borough, soient renvoyées au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques.

M. Street, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition de la Municipa-
lité du Township de Stamford, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité;
lequel a été la comme suit:-

Votre Comité prend la liberté de faire rapport, Qu'il a pris attentivement en sa
considération la Pétition de la Municipalité du Township de Stamford, demandant
que des pouvoirs étendus lui soient conférés en sa capacité de* Corporation, de
manière à faire des Statuts, Règles et Réglements pour la meilleure administration
de cette partie du Township qui est située contigûment avec, ou dans le voisinage,
des Chutes de Niagara ; et considérant la vaste importance qu'il y a d'assurer la
Paix et la Sécurité dans cette Localité, et d'offrir aux visiteurs et autres qui s'y
rendent annuellement en grand nombre, en autant que cela est praticable, des soins
attentifs et polis ; Votre Comité est d'opinion que les pouvoirs demandés sont essen-
tiellement nécessaires au bien-être de la Société dans cette Localité, et il recom-
mande fortement à Votre Honorable Chambre de passer un Acte conférant à la
Municipalité les pouvoirs qu'elle demande.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Sixième Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit :

Votre Comité a examiné la pétition de 'la Compagnie d'Assurance de l'Amérique
Britarnique contre les Accidents du Feu et sur la Vie, et il a constaté que 'avis a
été puilié dans le Canada Gazette. Cette Compagnie n'étant pas d'une nature lo-
cale, et ses opérations s'étendant sur toute la Province, Votre Comité est d'opinion
que l'avis est suffisant.

La pétition du Colonel Gordon Higgins, demandant PIncorporation. del'Asile
Militaire du Canada, n'est pas de nature à tomber sous les.dispositions -de la,64me
Règle.

La pétition de Joseph Biais, expose certaines difficultés dans lesquelles il se trouve
placées pour mettre à effet certaines dispositions d'un Testament' dont il est un
Exécuteur, et demandant la passation d'un Acte, soit en sa 'faveur personnelle, soit
comme Loi générale, qui réglerait tous les cas d'une semblable nature. "Cette partie
de la pétition concernant la passation d'une Loi générale ne, tombe pas, comme de
raison, dans les attributions de Votre Comité; mais qtant à ce qui se rapporte à
la demande-d'un Bill Privé, le Pétitionnaire n'a donné aucun avis de son intention
de faire cette demande, 'et n'est pas en conséquence dans la position:de demander
la passation d'un'Acte pour régler'son cas individuel.

Quant aux pétitions de George J. Ryerse et autres,-et de la Compagnie du Gaz
et de PEau de Toronto,-qui toutes deux se rapportent à des affaires d'une nature
locale, quoiqu'il appert que les avis ont été insérés dans la Gazette du Canada
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cependant aucun n'a été publié dans les Papiers Nouvelles des Localités concer-
nées, en conséquence l'avis donné est insuffisant.

Message du Conseil L'égislatif, par John 'Fenn'ings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conséil Législatif a passé le Bill, intitulé: "'Acte pour remédier, d'une ma-

"nière' efficace, aux inconvénients 'qui pourraient résulter de la destruction de
" certains Registres de la Paroisse de St. Louis de Lotbinière," sous aucun amen-
dement: Et aussi,

Le Conseil Législatif à passé les Résolutions suivantes
Résolu, Que les Honorablés Messieurs Walker, James Morris, Boulton et Taché

soient nommés pour agir au nom de cette Chambre, comme Membres du Comité
Conjoint des deux Chambres, pour la direction et l'administration de -la Bibliothèque
Parlementaire, et pour s'unir aux Membres de l'Honorable Assemblée-.Législative,
nommés pour le même objet, par la Résolution dont copie accompagne le Message
sur ce sujet, reçu ce jour, de la part de cette Chambre.

Résolu, Que la Résolution précédente soit communiquée à l'Assemblée Législa-
tive par un des Maîtres en Chancellerie.

Et ensuite, ·il s'est retiré.

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour transporter
une certaine Réserve de Chemin dans le Township de Barton, entre les Lots 14 et
15, dans la 4me Concession, à James Ilamilon et autres, comme Légataires en
fidéicommis de Peter H.. Hamilon.d

Il a, en conséquence,, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a.6té reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde leciure a été ordonnée pour Jeudi, le
trente du présent.

Ordonné, Que M. 'Macken-ie ait la permission d'introduire un Bill pour régler
les Mâriages, etpour mettie' sur un pied d'égalité les diverses Dénominations Re-
ligieuses, relativement à la soleinisation ou célébration du Mariage.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequela été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été 'ordonnée pour 'Mercredi, le
vingt-deux du présent.

Sur motion de M. Brown,. secondé par M. Rose,
Résolu, Qu'il soit présenté ùne humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, copie de
toute la Correspondance échangée entre l'Evêque Catholique Romain de Toronto,
et le Surintendant de l'Education du Haut-Canada, au sujet des Ecoles séparées.

Ordonné, Que, la dite Adresse soit préseritée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie, de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Taché, seondé ja. M. Fortier,
Résolu, Que la pétitiori dè l'Honorable 'A . Morin et autres, de' la Cité' de

Québec, soit soustrait,àl'appliction de la 64me Règle de cette Chambre.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Patrick, z i
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellencele Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, par l'Officier
qu'il appartient, tous les Documents et informations relatifs. au Fonds des, Licences
de Mariages dans le Bas-Canada, et copie des Commissions ou. autorités données
depuis l'Union du Haut et lu Bas-Canada, aux personnes.auxquelles l'octroi des
dites Licences a été confié de temps en temps, avec un compte détaillé de tous les
deniers prélevés, reçus ou payés, pour Licences de Mariages dans le-Bas-Canada, et
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(le toutes les dépenses qu'a entraînées la perception et le paiement d'iceux, spéci-
fiant les sommes reçues, les sommes reten tics et les sommes versées entre les mains
du Receveur-Général, chaque aunée, parles diverses personnes chargées de l'octroi
des dites Licences, et indiquant aussi la partie des deniers ainsi prélevés dont il n'a
pas été rendu compte.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable.
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Matckenzic ait la permission d'introduire un Bill pour abolir
la charge d'Imprimeur de la Reine, et pour pourvoir aux Impressions Publiques
et aux Annonces Judiciaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi, le
quatre Octobre prochain.

Ordonré, Que M. Fergusson ait la permission d'introduire un Bill pour trans-
porter à des Commissaires le HIavre de Port i-iope, et dépendances adjacentes.

Il a, cn conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drwnmond ait la permission
d'introduire un Bill pour prolonger le temps fixé à certaines fins, par l'Acte d'En-
registrement de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que la pétition de Messieurs Bryce, McMurrich et Compagnie, et
autres, Marchands et Commerçants de la Cité de Toronto, soit imprimée pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Ridout ait la permission d'introduire un 'Bill pour amender
l'Acte qui étend aux Assurances Maritimes les pouvoirs de la Compagnie d'As-
surance de l'Amérique Britannique sur la Vie et contre le Feu.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre, Que les Cautionnements à la pétition
de Luc Letellier, Alexander Fraser et Cyprien Lebel, se plaignant d'une Election
et Rapport irrégulier, pour le Comté de Kanwuraska, ne souffrent aucune objec-
tion.

L'Honorable Jean Cliabot, l'Honorable John Alexander Macdonald, David
Christie, Ecayer, George Percival Ridout, Ecuyer, Antoine Polette, Ecuyer, et
John Sewall Sanborn, Ecuyer, étant les Membres nommés par M. lOrateur pour
servir dans le Comité Général des Elections, et, ne rencontrant aucune objection
de la part de la Chambre, ils ont séparément prêté le serment suivant:

Je jure que je remplirai bien et fidèlement les devoirs imposés à un Mem-
bre du Comité Général d'Elections, sans me laisser influencer par la
crainte ni la faveur, au meilleur de mon jugement et de ma capacité.
Que Dieu me soit en aide.'.

M. l'Orateur a fixé à Demain à dix heures du matin, la première Assemblée
du Comité Général des Elections, dans la Chambre du Comité No. 1.
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L'Honorable M. Viger a demandé à être exempté de siéger dans le Comité
des Elections, pour cause de mauvaise santé.

Résolu, Que l'Honorable M. Viger soit exempté de siéger dans le Comité des
Elections, durant la présente Session.

L'Honorable M. Papineau a demandé à être exempté de siéger dans le Comité
des Elections, par rapport à son âge avancé et sa mauvaise santé.

Résolu, Que l'Honorable M. Papineau soit exempté de siéger dans le Comité
des Elections, durant la présente Session.

Thomas Hall Johnson, Ecuyer, a demandé à être exempté, pour la raison qu'il
occupe une charge qui exige sa présence durant les Séances de la Cour du
Banc de la Reine, dans les Comtés-unis de Prescott et Russell, et que l'Ac-
te, en vertu duquel il est nommé, n'établit aucune disposition relativement à
la nommination d'un Député.

M. Taché a proposé, secondé par M. Fortier, et la Question ayant été mise,
Que Thomas Hall Johnson, Ecuyer, soit exempté de servir dans le Comité des
Elections pour les raisons données par lui; la Chambre s'est divisée :-Et la
Question a passé dans la Négative.

Sur motion de l'Honorable M. Chabot, secondé par l'Honorable M. Macdonald,
Ordonié, Que la Liste Alphabétique corrigée des Membres pour servir dans le

Comité des Elections, soit renvoyée au Comité Général des Elections.
Ordonné, Que la pàtition de Luc Leiellier, Ecuyer, Notaire Public, de la Pa-

roisse de la Rivière-Ouelle, dans le Comté de Ktamouraska, ci-devant Candidat
pour le Comté de Kamouraska, et dûment qualifié comme tel, et Alexander Fra-
ser, Notaire, de la Paroisse de St. André, dans le Comté de Kamouraska susdit,
et Cyprien Lebel, Ecuyer, de la Paroisse de St. Louis de Kamouraska, dans le
Comté de Kamouraska susdit, se plaignant d'uné Election et Rapport irréguliers
polr le Comté de Kam.ouraska, laquelle a été présentée le 27me jour d'Août
de. 'r, soit renvoyée au Comité Général des Elections.

L'Ordre du jour, pour laseconde lecture du Bill pour établir des Cours de Con-
ciliation ou d'Arbitrage dans le Haut-Canada, étant lu;

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Johnson, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Sinith, de Frontenac, a proposé, en amendement à la Question, secondé par
M. Cauchon, Que le mot " Maintenant, " soit retranché, et les mots: "De ce jour
en six mois, " ajouté à la fin d'icelle;
eEt la Question ayant été mise sur l'Amendement la; Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs
Cartier, DumoulinLemieux, Smiti, (otcac,)
Chapais, Fortier,
Christie, (Gaspé,) La Terrière, D gai?,
Dizon, Lau'rin, Prince,
Dnbord, Lcl3oztiilimr, Sicotte, 20. T Vr igh t(d.OuLie s t Yok)

CONTRE.
Messieurs

.Badgzey, G!ambie, lVcrtsanborn,
.Boulton, Gouin, iVIOrU?., Seymm'r,
.B3rown, lia rtnzan, Paiga, shaw,

urnarn, JincksP, inceStrect,
Chabot, Joutieson, patrick, 0 essi.r,
Buhristie(en twc»tli,) Langton, Poulin, Turcotie,
Cla.parn HiDona d aiauPro. Gén. Vai,
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Caford, Madonald (Kigston)Ridout, Varin,
Drtmnond, Pro. Gén.Mackenzic, Robinson, WhVite,
Pergusson, Mattice, Rolph, Willson,
Fournier, McLadn, Rose, 44. Wright,(d. Est Yorc.)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise ; la Chambre s'est divisée: et les

noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Bloultont,
Briown,
Burnhtam,

Christie (Vent wo
Claphan,
Crauford,
.Drumnmond, Pro.
Fergusson,
Fournijer,

POUR.
Messieurs

Gamble, M1'erritt,
Gouin, orin,

Haortman, Paig'e,
Hfinckcs, Papincau,
John son, Patrick,

rth, )Langton, Poulin,
McDonaId (Cornwall)Richards, Pro. Gén.
lacdonald (Kiingston )Riclout,

G én.1aclecnzic, Robinson,
Malttice, Rolpht,
McLacldin, Rose, 44

CONTRE.
Messieurs

Sctnborn,
Seynour,
Shaw,
Strcet,
Tessier,
Turcotte,
Valois,
Varin,
White,
Willson,
*Wright,(d. Est York.)

C(artier, Damouiin, Lemieux, Smith, ( Frontenac,)
Chaipais, Fortier, Malloch, Stevenson,
Christie, (Gaspé,) LaTerriire, McDougali, Terril,
Dixon, Laurin, Prince, Viger,
Dubord, Le.Boutillier, Sicotte, 20. Vright(d.Ouest York.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

Spécial, composé de M. Mackenzie, M. Johnson, M. Rose, M. Hartman et M.
Boulton, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été pas été disposé, soient
remis à demain.

Alors, Sur motion de l'Honoroble M. Hincks, secondé par M. Boulton,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 9o die Septemb2s ;

ANNO 160 VIcTonIui REGINE, 1852.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, Rapports de la Corporation de
, la Communauté des Sours de Ste. Croix de la Paroisse de St. Laurent,

-et de la Corporation de l'Académie Industrielle de St. Laurent.
Pour les dits Rapports, voir Appendice (W.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-

Par M. Malloc,-la pétition du Révérend Frederick Mack, et autres, d'Am-
herstburgh et ses environs.

Par l'Honorable M. BadSley,-la pétition d'Alexander M. Delisle et William.
H. Brehaut, Ecuiyers, Grefhàers de la Paix pour le District de Montréal.

Par M. Sanborn,-la pétition du Conseil Municipal de la Municipalité de
Sherbrooke; et la pétition du Conseil de Bishop's College à Lennoxville.

'j
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Par M. Christic, de Wentworh,-la pétition de la Cornpagnie du Chemin de
Fer à Fonds Social de Bra4tford et Bfl o; et la pétition de George RolphJ,
Ecuyer, de la Ville de Dundas.

Par M. Fergusson ,-la péition de George Jackson et autres, de Benlincc et
autres TowTnships.

Par M. Marc/ildon,-la pétition de (oseph Fugre et autres, de la Paroisse de
St. Stanislas, Comté de Champlain.

Par PHonoruble M. Merrit,-la pétition de John Gilleland et autres, du Comté
de Lincolin.

Par M. W 'tr, de la Division Ouest. d'Yrk,-la pétition du Révérend
Tiomas Dicksoi et autres, du Township de Caledonict, Comté de Peel.

Par M. Wrighl, de la Divison Est c'Yark,-la pétition de William Pringle,
Junior, et autres, du Townsliip de Markhaim et lieux adjacents, Comtés-unis
ci' York, Ontario et Peel.

Par M. .3rown,-la pétitioa clu Révérend Robert Rogerts et autres, la Congré
galion cde P*Eglise S. .nîcs, dans la Cité de Kingslon.

Par M. Macenzie,-la pétition de la Manicipalité ldu rTownship de Crowland.
Par M. Stuart,-la pétition de Wi'llam .Price, Ecuyer, et autres, intéressés

dans le Commerce et la Navigation du Fleuve SI. Laurent.
Par l'Honorable M. Macdvuald,-la pétition d'Edniud Boyle, de la Cité de

K.ingcs/on.
Par M. Turcotte,-la pétition de P. A. R. dle Bellefeuille et autres, anciens

Officiers du District Municipal des Trois-Rivires.
Par M. le Solliciteur-Général Chauveau,-la péition de F. X. Garneau, Ecuyer,

et autres, Olliciers de linstitut Canadien de Québec ; et la pétition dlu Conseil
Municipal du Comté de Québec, et des habitants cde la Paroisse de Charlesbourg,
et autres lieux.

Par P'.[Ionorable Procureur-Général Richards,-la pétition d'Alfred Digby,
Chirurgien, et autres, Chefs et Guerriers, des six nations de Sauvages, résidant
sur la rande Rivière ; et la pétition de H. I Hohles et autres, du Township
d' Yonge.

Conforément à l'Ordre du jour, les pétitions saivantes ont été lues:-
De la Corporation de lHôpital-Général de Montréal; demandant une aide en

sa faventIr.
De George Hamilton et autres, (lu Comté de Prescotl ; du Conseil de Ville de

la Ville dce Bytowen; d'Alexander Workman et autres, Marchands de la Ville de
Byiown, et autres ; demandant la construction d'un Canal de dimensions sem-
blables à celles des Canaux du St. Laurent, pour relier les eaux clu Fleuve 81.
Laurent, au-dessus du Village de Caughuawaga, à celles du Lac Cha2n plain.

Du Très-Révérend T. i-wan et autres, habitants Catholiques Romains de la
Ville et des environs de London; demandant la passation d'un Acte pour définir
les droits et priviléges des Ecoles séparées, en vertu de l'Acte des Ecoles Com-
munes.

De John, MInosh; demandant à être payé d'un certain montant pour des ar-
ticles fournis par lui à la Milie, sur lordre~de son Colonel, au Fort Erié, durant
les troubles de 1837.

De William Smith, Modérateur, et 'iomîas L. .Davidson, au nom de l'Asso-
ciation dvs Baptistes Réguliers de la Grande Rivièrc; de William Laurie et autres,
du Township de Gwilimury Ouest; et de W B. Stevens et autres, des Town-
ships de Caradoc, Lobo et Delaware; demandant la passation d'un Acte pour
prohiber la distillation et la vente de Liqueurs enivrantes, excepté pour des fins
médicinales et mécaniques.
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De la Compagnie du Chemin de Fer de B3yflown et Prescoul; demandant cer-
tains amendements à son Acte d'Incorporation.

Du Conseil de Ville de la Ville de Byto-n; et de la Compagnie du Chemin
de Fer de Bytowt et Prescolt; demandant qu'un prêt en Débentures Provinciales
de £75,000, leur soit accordé, pour aider la coiplélion du (lit Chernin de Fer.

De Robert Spcnce, Ecnyer, Président, au noiri de l'Assembe Publique des ha-
bitants de la Ville de .Dundas; demandant un Acte sembXble dans ses dispo-
sitions à celui adopté par la Législature de l'Etat du MZiaine, pour supprimer les
Auberges ci. Cabarets.

De la Municipalité du Township d' Oford; et da Revurend John McLachlan
et autres, du Village d'Acton et de ses environs ; demandant l'adoption de mesures
pour abolii le travail le Dimanche dans le Départerrient des Postes du Service
Public.

De lUniversité de Qucon's Collége à ington; demandant de l'aide pour la
dotation de cette Université.

De George Gurnet, Ecuyer, et autres, Greffiers de la Paix de la, Division Ouest
du Canada; demandant qu'il ne soit point fait d'antre réduction dans le revenu
des Greffiers de la Paix.

De Daine E. Arinoldi et autres, Darnes Charitables, Directrices et Officiers de
lAsile des Orphelins Catholiques à M3onlréal; demandant de l'aide pour cette
Institution.

De Dame Bgîric Gosselin, de la Cité de Québec, veuve de feu Augustin
Laiperrièrc; demandant qu'une pension lui soit accordée, en considération des
longs et fidèles services de feu son mari, comme messager de l'Assemblée Lé-
«islative.

De la Municipalité ldu Township de Gnelpl,; demandant certains amendements
aux Actes 13 et 14 Vic., chap. '5, et 14 et 15 Vic., chap. 65, relatifs aux Jurés.

De Cliarles Forin, de la Paroisse de St. George de enryville; demandant à
être indemnisé des pertes qu'il a encourues durant la dernière rébellion.

Du Révérend A. Groulx et autres, de la Paroisse de ;SI. Benotît; demandant à
être indemnisés de la destruction de l'Eglise et des propriétés de lE glise de la
dite Paroisse, par larmée, en l'année 1837.

Ordonné, Que la pétition de Thlonuts Simard et autres, Pilotes pour le Havie
de Québec et au-dessous ; la pétition de Corneliu.s O. Sallivaît et autres, de'la
Cité de Québec ; la pétition de Tiomnas C. Lee et autres, intéressés dans le Com-
merce des Vaisseaux dans le Port de Québec; la pétition d'Antoine Paquet et
autres, de la Cité de Québec ; et la pétition de Messieurs Ciarles E. Levey et Com-
pagnie, et autres, Constructeurs de Vaisseaux, et autres, intéressés dans le Com-
merce de Qutébec, soient renvoyées au Comité Spécial, nommé pour s'enquérir
et faire rapport s'il est expédient d'encourager la construction des Vaisseaux en
cette Province.

M. .Dubord a proposé, secondé par M. Chrislie, de Ga.çpé, et la Question ayant
été proposée, Que la pétition de .oseph Painchaud, Ecuyer, _r. »., et autres, de la
Cité de Québec ; demandant à être indemnisés des dommages qu'ils ont encourus
dans leurs propriétés, par l'acte du Colonel Higgins, d'avoir fait sauter par la
poudre certaines bâtisses, durant l'incendie qui a eu lieu en cette Cité le 26 Dé-
cembre 1851, soit renvoyée à un Comité Spécial, composé cde lHonoràble M.
Papincan, M. Prince, M. Lanigton, M. Christie, de Gaspé, et le Moteur, pour en
examiner le contenu, en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

M. Christie, de Gaspé, a proposé en amendement à la Question, secondé pár'
M. Snith, de Frontenac, Que lous les mots après "Que," jusqu'à la fin- de la
Question, soient retranchés, et les mots: " Telle partie seulement de la pétition du,



126 9° Septembris. A. 1852.

"Docteur Toseph Painchaud, contre le Colonel Higgins, dans laquelle on demande
une Enquête, soit renvoyée à un Comté Spécial, composé de lHonorable M.

"Papineau, M. Prince, M. Langton, M. Dubord et le Moteur, pour en faire rap-
"port avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir person-

nes, papiers et records," insérés en leur place.
Et M. l'Orateur ayant déclaré que la Motion principale, ainsi que l'Amende-

ment n'étaient point dans l'ordre, et M. Christie, de Ga.spé, avant persisté à s'a-
dresser à la Chambre, après avoir été plusieurs fois appelé à l'ordre par M.
'Orateur, a été à la fin interpellé nominativement par M. l'Orateur.

M. Christie, de Gaspé, s'est alors expliqué.
Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par lHonorable Procureur-Gé-

néral Drummond,
SRésolu, Que l'explication donnée par M. Christie, de Gaspé, soit acceptée par

la Chambre.

Ordonné, Que la pétition de Mtrcus Clild, Ecayer, et autres; la pétition de
Stephen S. Foster, Ecuyer, et autres, du Comté de Shefford ; la pétition de la Com-
pagnie du Chemin de Fer de Jonction de Toronto, Simcoe et Huron,; la pétition
de George B. Hall et autres; la pétition d'Henry .Rowed, Ecuyer, et autres, du
Township de Seynour, et ses environs; et la pétition de J. B. Pepin, Président,
et autres, Syndics de la Corporation de la Commune de la Seigneurie de St. An-
toine de La Baie, soient renvoyées au Comité Permanent des Ordres Permanents.

Ordonné, Que la pétition du. Conseil Municipal des Comtés-unis de Peterbo-
rougi et Victoria; la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis d'Essex et
Lambton; la pétition du Conseil Municipal du Comté d'Oxford; la pétition du
Conseil Municipal du Comté de Kent ; et la pétition du Conseil Municipal des
Comtés-unis d'York, Ontario et Peel, soient renvoyées au Comité Spécial, nom-
mé pour s'enquérir et faire rapport des meilleurs moyens à adopter pour remédier
aux difficultés qui se sont élevées dans divers Comtés du Canada-Ouest, par suite
des irrégularités dans les Statuts des Conseils Municipaux, imposant des taxes
de Comté.

L'Honorable M. Chabot, du Comité Général des Elections, a fait rapport, Que
le Comité a nommé les six Membres suivants, p'our composer la Liste des Prési-
dents qui devront servir comme Présidents des Comités d'Election, pour la pré-
sente Session :-François Lemieux, Ecuyer, George Etienne Cartier, Ecuyer,
l'Honorable William Badgley, Adamn Johnson Fergusson, Ecuyer, Tomas C.
Street, Ecuyer, Louis V. Sicotte, Ecuyer.

Ordonné, Que le Rapport demeure sur la table.

L'Honorable M. Chabot, du Comité Général des Elections, a fait rapport, Que
le Comité avait divisé en trois Listes la Liste des Membres qui devront servir
dans les Comités d'Election.

Sur ce, le Greffier a tiré au sort, à la table l'ordre des dites Listes, et a désigné
chacune par un numéro, indiquant l'ordre dans lequel elles ont été tirées respec.
tivement; comme suit :-Liste 6 No. 1 ; A No. 2 ; et B No. 3.

Ordonné, Que les dites Listes soient imprimées.

M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Té-
légraphiques, a présenté à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité ; lequel
a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender les divers Actes Incorporant la
Compagnie des Propriétaires du Chemin de Fer du Lac Champlain et du St.
Laurent, et pour d'autres fins, et est convenu de lui faire certains amendements,
qu'il prend la liberté de soumettre à la considération de Votre Honorable Chambre.
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Ordonné, Que M. Duibord ait la permission de retirer la pétition de Tosepi-
Paincaud, Ecuyer, br. D., et autres, de la Cité de Québec.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. .Tolinson,
durant une semaine, pour affaires urgentes.

L'Honorable M. 1forin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence li Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 31 Août 1852, le priant de faire mettre Chambre, une Liste
des personnes nommées par Son Excellence Inspecteurs des Ecoles Elémentaires
du Bas-Canada, en vertu de l'Acte de la dernière Session du dernier Parlement,
14 et 15 Vic., chap. 97, indiquant leur profession ou méfier, leur résidence,
et pour quelle étendue de la Province chaque tel Inspecteur est nommé, et la ré-
munération fixe pour chaque tel Inspecteur, et si cette rémunération comprend
toutes les dépenses, frais de voyages, etc., des dits Inspecteurs, ou s'il leur sera
payé quelque somme pour leurs contingents, et quelle somme.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (X.)
Ordonné, Que la dite Réponse soit imprimée pour l'usage des Membres de

cette Chambre.
M. Brown a proposé, secondé par M. Mallocl, et la Question ayant été pro-

posée, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Christie, de Went-
worth, M. Burnzan, M. Malloch, M. Sanborn, M. Wrigit, de la Division Est
d' Yor/c, et le Moteur, auquel seront renvoyées les diverses pétitions au sujet de
l'abolition du travail le Dimanche, dans le Département des Postes, et sur les Ca-
naux ; pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, par Bill ou au-
trement, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Objection ayant été faite à ce que le Comité soit nommé par le Moteur; et M.
l'Orateur ayant décidé qu'il suffisait qu'un seul Membre fit objection pour empê-
cher de recevoir la motion;

Et un appel ayant été fait de la décision de M. l'Orateur ; la Chambre s'est
divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Burntam, Dumoelin, LeBoutillier, Richar.ý, Pro. Gén.
Cartier, EganLenzieux, ZS
Cauchon, Fortier, larchildon, stevenson,
Chabot, Fournier, Tessier,
Chapais, Gouin, .VCLCl,, Turcottc,
Chauveau, Sol. Gén. Jobin., lo_eîais, Vais,
Christie ( Wentworth, )Johnson, 3Ir7,e, Varin,
Claphamî, Lacoste, FOpileau, Wlitc,
Dirummond,Pro. Gén.Langton, .lette, Est J7*k)
Dubord, Lauîri-), .Poulin, 40. Yug

CONTRE.

Messieurs
Badgley, îIlacdoald(Kingston)RZobinson,, Taché,
Brown, Mackenzie, Sanborn, Terrili,
Christie, (Gaspé,) .alloct., Scyour,
D&on, M1attice, Sitaw, f25. T'Vrglt(d.Ouest Yo~rk.)
Gamble., Paige, Sîcotteý,
Ifartqitan, Prince, Smith, (Frionteac,)

-cDonald (CoMnwall)cidout, Street,
Ainsi, la décision de M. l'Orateur a 'été confirmée.
Résolu., Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept Membres, auquel seront

renvoyées les diverses pétitions au sujet die l'abolition du travail le Dimanche,
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dans le Département des Postes et sur les Canaux; pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Qne M. Brown, M. Medilloch, M. Polette, l'Honorable M. Chabot,
M. Cartier, M. Sanborn, et M. Palrick, composent le dit Comité.

Ordonné, Que M. Prince ait la permission d'introduire un Bill pour investir
certains Habitants du Townsliip de Mlfoore d'une Réserve de Chemin, et établir
un nouveau Chemin à sa place.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Lemncix ait la permission d'introduire un Bill pour amender
et expliquer POrdonnance réglant l'Enregistrement des HJypothèques dans le
Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Sur motion de l'Honorable Procureur-Général D secondé par l'Ho-
norable M. Morit,

Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre d'hier, renvoyant les pétitions de
Joseph Aumond, Ecuyer, et autres, du Comté des Ou/aouais,-de Peter Aylen,
du District des Outouais,-et d'A. Teffry, Ecuyer, et autres, des Comtés et autres
de Northunberland et Peterborough, au Comité Permanent des Chemins de Fer,
Canaux et Lignes Télégraphiques, soit rescindé.

Ordonné, Que M. Eg-an ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte qui défend de faire la chasse du Cerf, et autre Gibier dans cette Province,
en certaines saisons de l'année.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour exempter de la Saisie
et vente en exécution de Jugement pour dettes, jusqu'au montant de
les Outils et Instruments de Métier ou Profession de tout Tenancier, ainsi que
les Vêtements, Lits et autres objets nécessaires pour l'usage de sa Famille, et
pour empêcher les objets ainsi exemptés d'être transportés, mis en gage ou ven-
dus, en liquidation de dettes contractées pour des Liqueurs enivrantes, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Mackenzie, 'Honorable M. Cameron, M. Sicotte, M.
Hartman, M. Prince, M. Lemieux et l'Honorable M. Chabot.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler le Métier d'Arri-
ieur au Port de QuébCec, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Jeudi, le seize du présent.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions

d'un Acte, intitulé : "Acte pour mieux assurer l'Indépendance de lAssemblée
"Législative de cette Province," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Jurisdiction

des Cours de Division dans le Haut-Canada, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Jurisdiction

des Cours de Comtés dans le Haut-Canada, pour amender les Actes qui en règlent
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la pratique en rendant plus expéditives et plus simples les Procédures de ces
Cours, .et pour régler les différends sans procès, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Demain.
Alors, sur motion de l'Honorable M. Macdonald, secondé par M. Street,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 1,09 die Septembris;

ANNO 160 VIcroRim REGINA, 1852.M L'ORATEUR a fait rapport à la Chambre, Que les Cautionnements à la
. pétition de Dunbar Ross, Ecuyer, Avocat, de la Cité de Québec, se plai-

gnant d'une Election et Rapports irréguliers pour le Comté de Mégantic, ne
souffrent aucune objection.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Fortier,-la pétition du Révérend O. Larme et autres, de la Paroisse

de Gentilly.
Par M. Burnham,-la pétition de James Boyce et autres, de la septième Con-

cession du Township d'Hamilton, Comté de Northunberland ; et la pétition de
Matthew Rosevear et autres, du Township d'Hamilton, Comté de Northumberland.

Par M. Christie, de Wentort,-Ia pétition dn Révérend William Fraser et
autre, la Congrégation Presbytérienne Unie du Towntship de GWillimbury Ouest,.
Comté de Simcoe; la pétition de Miclael Shafer et rutres, du Township dé
Glanford, Comté de Wentworth; et la pétition de Dame Mary Wood et autres
Dames, habitant la Ville de Dundas.

Par M. White,-la pétition du Révérend Philander Smith, Président, et du
Révérend Sam.uel Morrison, Secrétaire, au nom des Ministres de la Conférence
Annuelle de Niagara de PEglise Méthodiste Episcopalienne en Canada.

Par PHiluorable M. LaTerrière,-la pétition d'André Cimon et autres, de la
Paroisse de la Baie St. Paul, Comté de aguenay; la pétition de L. T. Simard,
Ecuyer, et autres, de la Paroisse de la Baie St. Paul, Comté de Saguenay; et la
pétition d'Ovide A. Clément, de la Paroisse de la Baie St. Paul, Comté de Sa-
guenuay.

Par l'Honorable M. Papineau,-la pétition de Robert Kneeshaw et autres, de
St. Andrew, Canada-Est, Fils de la Tempérance et autres; et la pétition.de Ro-
bert Mason et autres, Fils de la Tempérance et autres, de Lachute.

Par l'Honorable M. Young,-la pétition de l'Honorable Charles D. Day et
autres, ,Gouverneur de PUniversité du Collége MVcGill; et la pétition des'Syn-
dies de la Compagnie du.Cimetière de MVontréal.

Par M. Brown,-la pétitiondu Révérend Wlliam Reid et autres, Ministres et
Anciens de la Congrégation Presbytérienne à Picton, Comté de Prince-Edouard;
et la pétition de la Municipalité du Township de Dawn.

Par lHonorable M. Roi inson,-la pétition du Révérend Joseph Gray et autres,
du Towaship d'Orillia, ,Comté de Simcoe ; la pétition de Duncan McKinlây't
autres, des Townships d'Oro et Médonté; la pétition du Conseil Municipal du
Comté de &mwoe;,et lapétition de la Municipalité des ownships-unis de Tiy
et Tay.

.Par M. >tuart,-la pétition de Thomas Bickell etautre,Fils de la Terp&
rance, et autres, de Québec.

Par M. McLaddin,-la pétition d'Edward 4 cGillivray,au -nom des Habit nts
de la Ville de Bytou etdes .eny rons.

17
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Par M. Wrighzt, de la Division Est d' York,-la pétition de Milton Williams
et autres, Propriétaires de Moulins sur Salmon River, Comtés d'Hastings et
Lenox.

Par M. iMattice,-la pétition de R. S. Macdonald, Ecuyer, et autres, du Town-
ship de Lancaster, Comté de Glengary.

Par M. Willson,-la pétition de William Coyne et autres, de la Ville de St.
Thomas et ses environs; et la pétition de John Benson et autres, du Township de
Dunwich.

Par lHonorable M. Hinclcs,-la pétition de Hugh Allan, Ecuyer, Président de
de la Convention des Délégués des Chambres de Commerce.

Par M. Dubord,-la pétition de Joseph Painchaud, Ecuyer, M. D., et autres, de
la Cité de Québec.

%Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
D'Elisabeth Segmullar et autres, femmes, habitantes de la Ville de Stratford,

Comté de Perth; de John Ifastner et autres, hommes et femmes, habitants
Allemands du Township d'Ellice, Comté de Pertt; de Gordon Serviss et autres, du
Towrnship d'O.xford ; d'Horace Hutchins, du Comté de Grenville; de John Bayne
et autres, de Galt et ses environs; de John Ward et autres, du Township d'Eto-
bicoke; de John Watt et autres, des Townships de Nichol et Garafraxa ; et de
William H. Ellerbeck et autres, de la Ville de Brockville; demandant la passation
d'un Acte pour prohiber la vente et la distillation des liqueurs enivrantes, excep-
té pour la médecine et les arts.

De William Chalk et autres, des Comtés-unis de Huron, Perth et Bruce; de-
mandant'la passation d'un Acte pour autoriser l'extension de la ligne de ChemiR
de Fer de Bufalo et Brantford jusqu'au Port Goderich.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Leeds et Grenville; de la Municipa-
lité du Township d' Oxford; et du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lanark
et Renfrew; demandant qu'un prêt en Débentures Provinciales, de £75,000, leur
soit accordé pour aider à la complétion du Chemin de Fer de Bytown et Prescott.

De Robert McIintire et autres, Censitaires de la Paroisse de St. Zotique, Comté
de Vaudreuil; demandant l'adoption de certaines mesures pour définir les droits
des Seigneurs, et pour faire disparaître certains abus de la Tenure Seigneuriale.

De J. W. Parent et autres, de la Paroisse de St. Zotique, Comté de Vaudreuil;
se plaignant qu'ils ont souffert des pertes par l'inondation de leurs terres, causée
par la construction d'une Chaussée à la tête du Canal Beauharnais, et demandant
une indemnité, et qu'une Jetée soit construite pour empêcher le renouvellement
de semblables dommages.

Du Révérend J. Tardif et autres, de l'Isle d' Orléans; demandant qu'un Quai soit
construit à l'extrémité de cette Isle.

Du Révérend T. B. St. Germain, de la Paroisse de St. Laurent, Comté de
iM[ontréal; demandant une aide pour le mettre en état d'établir une Ecole des
Arts et du Commerce, en connexion avec l'Académie Industrielle actuellement
établie dans le dit Comté.

Du Conseil Municipal de la Ville de Brantford, du Comté de Brant et d'autres
lieux; demandant un Acte d'Incorporation spécial pour autoriser la Compagnie
à Fonds Social de Brantford et Buffalo d'étendre la ligne de Chemin de Fer
depuis le Fort Erié jusqu'à la Ville de Goderich.

D'A. S. Gouin, Ecuyer, et autres, du Comté d' Yamaska; demandant l'établis-
sement d'une Cour de Circuit dans le dit Comté.

De l'Ecole de Médecine et Chirurgie de Montréal; demandant une aide en sa
faveur.

De la Sour M. R. Coutlée et autres, Sours de la charité, Administratrices de
de l'Hôpital-Général dans la Cité de Montréal ; demandant une aide en faveur du
dit Hôpital.
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De Francis Creighton et autres, du Township de 1Moore, Comté de Lanbton;
demandant que la pétition de W. P. Vidal, Ecuyer, pour la fermeture d'une
réserve de Chemin dans le dit Township, et l'octroi d'icelle aux propriétaires
de certains Lots, comnme récompense pour avoir rendu praticable le Chemin
octroyé par eux à travers leur dite réserve, ne soit pas accordée.

De Samuel Andres et autres, du Comté de Chambly; demandant un Acte d'In-
corporation pour construire un Chemin de Fer vis-à-vis la Cité de Montréal, vid
Chambly et la décharge du Lac Memphrernagog, jusqu'à la Ligne Provinciale.

De Messieurs Allen Gilmour et Compagnie, et autres, Marchands, Propriétaires
de Vaisseaux et autres, de Québec; demandant que le Bill pour régler le métier
d'Arrimeur dans le Port de Québec, ne devienne pas Loi.

Des Président et Directeurs de la Société de lEcole Britannique et Canadienne;
demandant une aide en faveur de l'Institution.

Résolu., Que la pétition d'A. Jeffry, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de
Cobourg et du Township d'Ilamilton, soit renvoyée à un Comité Spécial, com-
posé de l'Honorable M. Cameron, M. Christie, de Wentworth, M. Polette, M.
Patrick, M. Taché, M. Rose, M. C/tapais et M. Wright, de la Division Est d' York,
pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que la pétition de James Turnbull, Junior, et autres, de la Ville de
Prescott, et la pétition de Gordon Serviss et autres, du Township d'O..ford, soient
renvoyées au dit Comité.

Ordonné, é '.a pétition des Conseils Municipaux de la Ville de Brantford,
du Comté de .. ant et d'autres lieux,-et la pétition de William Chalk et autres;
des Comtés-unis de Huron, Perth et Bruce, soient renvoyées au Comité Per-
manent des Ordres Permanents.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Septième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la pétition de la Municipalité du Township de
Nelson, et a constaté que l'Avis est suffisant.

La pétition du Révérend T. H. Prévost et autres; demandant l'incorporation
de " La Congrégation des Hommes de Ville-.iarie " de Montréal, n'est pas de
nature à nécessiter la publication de lAvis.

Quant à la pétition de François Boucher et autres, demandant un Acte pour,
le partage de la Commune de Maskinongé, il appert que l'Avis a été publié dans
le Canada Gazette seulement, et qu'il n'a pas été publié dans aucun papier local;
mais une pétition ayant été présentée à Votre Honorable Chambre, de la part
de H. Bruneau et autres, en opposition à la demande, Votre Comité soumet res-
pectueusement que l'intention et l'objet de la 64c Règle ont été suffisamment
suivi.

La pétition de J. B. Pepin et autres, Syndics de la Corporation de la Com-
mune de la Seigneurie de St. Antoine de la Baie, demandant un Acte pour
définir les droits de propriété dans la dite Commune, et pour autoriser la con-
cession de la dite Commune afin qu'elle puisse être mieux administrée; Votre-
Comité a constaté qu'aucun Avis de la demande n'a été publié. Cependant, il
lui a été représenté par le Membre chargé de la pétition, que les Pétitionnaire's
sont prêts à abandonner cette partie de leur demande relative au partage de la
Commune, si cela est nécessaire; et comme c'est la seule partie qui, dans l'o-
pinion de Votre Comité, tombe sous les dispositions de la 64me Règle, il recom
mande que les Pétitionnaires puissent procéder sur le reste de leur pétition.

131
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M. Prince, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition de William B.
Wells, Eeuyer, et autres, Juges de Paix dans et pour le Comté de IKent, réunis
en Cour de Session Trimestrielles Générales, a présenté à la Chambre le rapport
du dit Comité ; lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné la pétition qui lui a été renvoyée, et a pris attentive-
ment la demande d'icelle en sa considération ; il a constaté que par l'Acte 4 et 5
Vic., chap. 12, il est voulu que les Rapports Trimestriels des Condamnations
prononcées par les Juges de Paix soient publiées dans les Papiers Nouvelles
locaux, et aussi, que copie des dits Rapports soit transmise à l'Inspecteur-Gé-
néral, et qu'elle soit également affichée dans le Palais de Justice et dans le
Bureau du Greffier de la Paix dans chaque Comté.

Votre Comité a constaté également, que par l'Acte 6 Guil. 4, chap. 5, il est
voulu que des Rapports Trimestriels des Licences octroyées soient également
publiés dans les papiers-nouvelles. Dans la vue de faire disparaître toute charge
inutile sur les finances des différentes Municipalités, Votre Comité prend la
liberté de suggérer, qu'il soit fait une modification dans la loi relativement aux
dits Rapports, pour donner le pouvoir aux différents Conseils Municipaux de les
publier ou non dans les papiers-nouvelles, à leur discrétion.

M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Second Rapport du dit Comité;
lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser la Compagnie du Chemin de
Fer de Mantréal et New- York à prolonger son Chemin de Fer, et pour faire l'ac-
quisition des terres nécessaires à ce prolongement, et pour d'autres fins relatives
à la dite Compagnie; et lui a fait certains amendements, qu'il prend la liberté
de soumettre à la considération de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que lAppendice au Rapport du Département du Bureau de la
Poste, pour l'année expirée le 5 Avril 1852, qui a été présènté le 7 du présent,
soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre, à l'exception du livre
des Instructions aux Maîtres de Poste.

Sur motion de M. Polette, secondé par M. Turcotte,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Cham-
bre, copie des Instructions données par le Gouvernement à Oliver Wells,
Ecuyer, Arpenteur, pour explorer les Terres situées sur la Rivière St. Maurice et
ses affluents, des Notes de son exploration, ainsi que du Rapport et de la Carte
dressée par le dit Oliver Wells, en conformité des dites Instructions ; aussi, de
töus les papiers et documents relatifs aux mesures prises par le Gouvernement
pour ouvrir le Territoire de la Rivière St. Maurice à l'Exploitation des Bois.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif d cette Province.

Message du Conseil Législatif, par ,Tohn Fennings Taytor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé: "Acte pour légaliser et conti-

"nuer la Corporation Municipale du Township de Torbolton," aûquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.



16 Victorio. 10° Septembis. 133

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour légaliser et continuer la
"Corporation Municipale du Township de Torbotton," a été lu la première fois.

Sur Motion de M. JJalloch, secondé par l'Honorable M. Robinson,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
Ordonné, Que le Bill pour suppléer à une omission dans la Cédule B de

l'Acte pour amender lActe d'amendement de la Loi des Corporations Munici-
pales du Haut-Canada de 1850, soit lu la troisième fois Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour accorder
à ceux qui accusent et à ceux qui sont accusés de Délits Criminels le droit d'être
assistés par des Avocats.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Résolu, Que la pétition d'Hector L. Langevin, Ecuyer, Avocat, de la Cité de
Québec, demandant l'abrogation de cette partie de la 2me Section de l'Acte du
Bas-Canada, 41 Geo. 3, chap. 7, qui empêche les parties dans le Haut-Canada,
de procéder à aucune action, opposition ou poursuite devant les Cours de.Juris-
diction Civile dans le Bas-Canada, sans donner caution pour les frais en résultant,
soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de M. Cauchon, M. Polette, PHlo-
norable M. Chabot, l'Honorable M. Badgley et M. Taché, pour en examiner le
contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire disparaître tous les
doutes, quant au pouvoir des Juges Puînés des Cours de Comté dans le Haut-
Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
abroger certains Actes y mentionnés, et améliorer la Loi de la Preuve dans le
Haut-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil; et M. Rose a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait
fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la nomination

des Juges Suppléants de la Cour Supérieure du Bas-Canada, en certains cas,
étant lu;

L'Honorable Procureur-Général Drurnrnond a proposé, secondé par M. le Sol-
liciteur-Général Chauveau, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit
maintenant lu une seconde fois;

M. GaMble a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Boulton,
que le mot " Maintenant," soit retranché, et les mots: "De ce jour en six mois,"
ajoutés à la fin d'icelle

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
Sur motion de M. Christie, de Gaspé, secondé par M. Mallocli,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Lundi prochain.

Ordonné, Que lés Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Général Richards, secondé par
l'Honorable M. Cameron,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.
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M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, Etats des Affaires des Branches
. Canadiennes de la Banque de l'Amérique Britannique du Nord, jusqu'au

31 Août 1852,-et de la Compagnie d'Assurance du Canada sur la Vie, jusqu'au
30 Avril 1852.

Pour les dits Etats, voir Appendice (R.)
Et aussi, Etat des Atlbires de l'Hôpital de Toronto, jusqu'au 1er Septembre

1852.
Pour le dit Etat, voir Appendice (Y.)
Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Prince

durant un mois, depuis Jeudi prochain, pour affaires privées urgentes.
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Malloc,-la pétition du Révérend S. S. Strong et autres, de la Ville

de Bytown.
Par M. Stevenson,-la pétition du Révérend William Reid, le Ministre, et

autres, les Anciens de la Congrégation Presbytérienne à Picton.
Par lHonorable M. Cameron,--la pétition d'Herbert Simrmonds et autres, de la

Ville de London, et lieux environnants; et la pétition de J. Cuppage et autres,du Township d'Orillia, Comté de Simcoe.
Par M. Wright, de la Division Ouest d' York,-la pétition de George Wright,

Ecuyer, Président, et P. McPIail, Secrétaire, au nom d'une Assemblée Publique
des Habitants du Comté de Peel.

Par lHonorable M. Merritt,-la pétition de James A. Davidson et autres, du
Township de Grantham, Comté de Lincoln; la pétition de Sylvester Carroll et
autres, du Township de Grantham, Comté de Lincoln; la pétition de Charles
Donaldson et autres, du Township de Grantham, Comté de Lincoln; la pétition
d'Angus- Cook et autres, du Township de Grantham, Comté de Lincoln; et la
pétition de W. H. Ward et autres, du Township de Grantham, Comté de Lin-
coin.

Par M. Stuart,-la pétition de Félix Lavoie et autres, de la Paroisse de St.
Rock, Québec.

Par M. Prince,-la pétition de Denis Collins et autres, du Township de Maid-
stone et d' Amherstburgh, Comté d'Essex.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
Du Révérend Frederick Mack et autres, d'Amherstbtrgh et ses environs; du

Révérend William Fraser et autres, de la Congrégation Presbytérienne Unie du
Township de Gwillimbury Ouest, Comté de Simcoe; du Révérend Philander
Smith, Président, et du Révérend Samuel Morrison, Secrétaire, au nom des Mi-
nistres de la Conférence annuelle de Niagara, de l'Eglise Méthodiste Episcopa-
lienne en Canada; du Révérend Joseph Gray et autres, du Township d'Orillia,
Comté de Simcoe; de Duncan McKinlay et autres des Townships d'Oro et Mé-
donté; du Révérend Robert Rogers et autres, la Congrégation de l'Eglise de
St. James, dans la City de Kingston; demandant qu'il soit adopté des mesures
pour abolir toute espèce de travail le Dimanche dans le Département des Postes
du service public.

D'Alexander M. Delisle et William H. Bréhiaut, Ecuyers, Greffiers de la Paix
pour le District de Montréal; demandant une indemnité pour la perte qu'ils ont
éprouvée par suite de la réduction de leurs Salaires, en vertu de certains Actes
y mentionnés, et que les dits Salaires soient fixés d'une manière permanente.
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Du Conseil Municipal de la Municipalité de Sherbrooke; demandant que le
système Municipal actuel soit continué, et que les Conseils soient investis de
pouvoirs additionnels pour accorder des licences permettant la vente de Liqueurs
Spiritueuses, et pour cotiser certaines terres.

Du Conseil de Bishop's College à Lennoxville; demandant une allocation en
faveur du dit Collége.

De la Compagnie du Chemin de Fer à Fonds Social de Brantford et Buffalo;
demandant un Acte d'Incorporation pour lui pemettre de faire et compléter le dit
Chemin de Fer de Fort Erié au Dépôt de Paris du Grand Chemin de Fer de
l'Ouest, et de là jusqu'à la Ville de Goderich.

De George Rolph, Ecuyer, de la Ville de Dundas; demandant que lActe pour
incorporer la Compagnie du Grand Chemin de Fer de l'Ouest soit amendé de
manière à lui assurer ses droits de propriété, et pour forcer la dite Compagnie à
payer des frais en certains cas.

De George Jackson et autres, de Bentinck, et autres Townships; du Réverend
Ttomas Dickson et autres, du Township de Calédonia, Comté de Peel; de H. P.
Holmes et autres, du Township d' Yonge; de Michael Shafer et autres, du Town-
ship de Glaford, Comté de Wentworth; de Dame Mary Wood et autres Dames,
habitantes de la Ville de Dundas; de Robert Kneeshtaw et autres, de St. Andrews,
Canada-Est, Fils de la Tempérance, et autres ; de Robert Mason et autres, Fils de
la Tempérance, et autres, de Lachute; du Révérend William, Reid et autres, Mi-
nistre et Anciens de la Congrégation Presbytérienne à Picton, comté du Prince-
Edouard; de Ttomas Bickell et autres, fils de la Tempérance, et autres, de Qué-
bec; d'Edward IcGillivray, au nom des Habitants de la Ville de Bytown et des
environs; de R. S. Macdonald, Ecuyer, et autres, du Township de Lancaster,
Comté de Glengary; de William Coyne et autres, de la Ville de St. Thiomas, et
ses environs, et de Johin Benson et autres, du Township de Dunwich ; demandant
la passation d'un Acte pour défendre la manufacture et la vente des liqueurs
spiritueuses, excepté pour les fins de la médecine et de la mécanique.

De Joseph Fugère et autres, de la Paroisse de St. Stanislas, Comté de Cham-
plain; demandant une allocation pour ouvrir un Chemin depuis la dite Paroisse
jusqu'au Lac Cossette, et pour construire un Pont sur la Rivière Batiscan, dans
la dite Paroisse.

De John Gilleland et autres, du Comté de Lincoln ; demandant l'enlèvement
de certaines obstructions dans la Navigation du Fleuve St. Laurent, et la cons-
truction d'un Canal pour relier les eaux du susdit Fleuve à celles du Lac Cham-
plain.

De William Pringle, Junior, et autres, du Township de Markham, et lieux
adjacents, Comtés-unis d' York, Ontario et Peel; demandant la révocation'dela
Loi des Ecoles Communes.

De la Municipalité du Township de Cro'wland; demandant que l'Acte d'Agri-
culture soit amendé, de manière à diminuer la somme d'argent que doivent pré-
lever les Sociétés de Township, afin qu'elle puisse recevoir sa part de l'octroi fait
pour les fins d'Agriculture, ainsi que pour exempter le Township dans lequel
l'Exposition de Comté doit se tenir, de la perte de sa part de Poctroi pourlannée
dans laquelle cette Exposition doit avoir lieu comme susdit.

De William Price, Ecuyer, et autres, intéressés dans le Commerce et la Na-
vigation du Fleuve St. Laurent; demandant une allocation pour permettre aux
Commissaires des Travaux Publics de construire un Quai l'ancien Havre du Bic.

D'Edmund Boyle, de la Cité de Kingston; se plaignant de ce que sa Soumis-
sion pour fournir les Rations des Condamnés renfermés dans le Pénitentiaire Pro-
vincial, quoiqu'elle fût la plus basse, n'ait pas été acceptée, que le pays en éprouve
des pertes, et demandant justice.

De P. A. R. de Bellefeuille, et autres, anciens Officiers du District Municipal
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des Trois-Rivières; demandant le paiement de comptes qui leur sont dus par le
ci-devant Conseil Municipal du dit District.

De F. X. Garneau, Ecuyer, et autres, Officiers de l'Institut Canadien de Qué-
bec ; demandant une allocation en faveur de la dite Institution.

Du Conseil Municipal du Comté de Québec, et des Habitants de la Paroisse de
Charlesbourg et autres lieux; demandant de l'aide pour macadamiser le Chemin
de Ste. Claire, dans la dite Paroisse, et dans celle de St. Roch de Québec.

D'Alfred Digbii, Chirurgien, et autres, Chefs et Guerriers des Six Nations de
Sauvages résidant sur la Grande-Rivière ; demandant que la pétition de certains
Habitants du Comté de Brant, qui demande que l'Acte 13 et 14 Vie., chap. 74,
pour protéger les Sauvages dans le Haut-Canada, contre les impositions, et leurs
terres contre les empiétations ou les dommages, soit amendé ou révoqué, ne soit
pas écoutée.

Du Révérend O. Larue et autres, de la Paroisse de Gentillyj; demandant une
allocation pour améliorer le Chemin conduisant de la dite Paroisse à la Rivière
Bécancour, dans le Township de Blanford.

De James Boyce et autres, de la septième Concession du Township d'Hamilton,
Comté de Northumberland; demandant la passation d'un Acte pour autoriser la
Municipalité du dit Township à nommer des Arpenteurs pour régler les limites
entre les sixième et septième Concessions du dit Township.

De Matlhew Rosevear et autres, du Townshipd'Hamilton, Comté de Norhum-
berland ; demandant que la ligne de Division entre les sixième et septième Con-
eessions du dit Township, telle qu'arpentée par J. K. Roche, Ecuyer, soit conservée
comme la ligne établie et convenable.

D'Andre Cimon et autres, de la Paroisse de la Baie St. Paul, Comté de Sa-
guenay; demandant une allocation pour la construction d'un Quai ou Débarcadère
à la Baie St. Paul.

De. L. T. Simard, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de la Baie St. Paul, Comté
de Saguenay; demandant une allocation pour la construction d'un Pont sur la
Riviere du Goufre.

D'Ovide A. Clément, de la Paroisse de la Baie St. Paul, Comté de Saguenay;
demandant le paiement de ses services, en faisant le Recensement de certaines
Paroisses du dit Comté.

De l'Honorable Charles D. Day et autres, Gouverneurs de l'Université du Col-
lége IfcGill ; demandant que le Bill pour améliorer la Loi relative à la pratique
de la Médecine, de la Chirurgie et de l'Art Obstétrique dans le Bas-Canada, ne
devienne pas Loi.

Des Syndics de la Compagnie du Cimetière de Montréal; demandant certains
amendements à son Acte d'incorporation, et que le nom de la dite Compagnie
soit changé en celui de Compagnie du Cimetière du Mont-Royal.

De la Municipalité du Townhip Dawn; demandant que les Réserves du Cler-
gé :soient appropriées aux fins des Ecoles Communes, et que les Rectoreries
soient.abolies.

Du CGnseil Municipal du Comté de Sirncoe,-et de la Municipalité des Town-
ships-unis.de Tiny et Tay ; demandant la passation d'un Acte pour incorporer une
Compagnie sous le nom de la Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et
du Lac Huron.

De Miltom Williams et autres, Propriétaires de Moulins sur Salmon River,
Comtés de Hastings et Lennox; demandant que l'Acte 12 Vie., chap. 30, pour
la vente et la meilleure administration du bois de ,construction des terres pu-
bliques, soit amendé de -manière à faire.quun,plps grand nombre de personnes
participent aux dispositions du.dit Acte.

De Hugh Allan, Ecuyer, Président de la Convention des Délégués des Cham-
bres de Commerce ; demandant quele Tarif des droits de Douane soit amendé
de manière à encourager le Commerce du Golfe et du Fleuve St. Laurent, et
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pour protéger les 'intéréts des Manufactures; qu'il soit adopté des mesures pour
obtenir la réciprocité et établir un commerce de cabotage, et que la navigation
du St. Laurent soit ouverte aux Etats-Unis; que des droits spécifiques soient
seulement imposés sur certains articles; que la construction des Magasins soit
encouragée; que la Loi concernant l'Usure 'soit révoquée; que les Lois de Coti-
sation soient amendées;, que la Loi générale sur les Banqueroutes soit passée;
que l'on ne ferme plus la Maison de Douane, à Montréal, les jours de Fêtes d'Obli-
gation ; que les Billets et les Traites devenant dus les jours de Fêtes d'Obligation
soient payables ces jours-là ; que la taxe sur les Ventes à l'Encan soit abolie; et
que les dépôts pour les Droits, de Douane puissent être faits dans différentes
Banques; qu'il soit adopté des mesures pour user de représailles contre les
Etats-Unis, sur leur refus de la Réciprocité Commerciale, en imposant une échelle
élevée de Droits sur les produits de leur manufacture.

De Josepi Painchaud, Ecuyer, M. D., et autres, de la Cité de Québec; se
plaignant de ce que dans la nuit du 25 au 26 Décembre dernier, leurs propriétés
ont été détruites au moyen de la poudre à tirer, par ordre du Colonel Gordon
Higgins,.Commandant de la Garnison de la dite Cité, afin d'arrêter les progrès du
feu qui eût lieu dans cette nuit, mais sans aucun succès et sans aucune proba-
bilité de succès,-et demandant une enquête sur cet acte, et qu'il soit adopté
des mesures pour émpêche'qu'il en soit commis de semblables à l'avenir.

M. POrateur a fait rapport à la Chambre, Que les Cautionnements à la pétition
de John Strachan, Ecuyer, se plai ant d'une Election et un Rapport irréguliers
pour le Comté de Huron, ne soufrent aucune objection.

M. lOrateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que les Cautionnements à la
pétition d'André Bezeau, Richard Charles Porter et William Brogan, se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mégantic, ne souffrent
aucune objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre,vQue les Cautionnements à la
pétition de W. Gatchell et autres, se plaignant de'1'Election et Rapport irréguliers
de William Henry Bozton, Ecuyer, lun des Membres pour la Cité de Toronto,
ne souffrent aucune objection.

M. l'Orateur a aussi fait rapport à la Chambre, Que les Cautionnements à la
pétition d'A. Greeley et autres, se plaignant d'âne Election et un Rapport irré-
guliers pour le Comté de Prince-Edouard, ne souffrent aucune objection.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Street,
durant deux semaines, depuis Mercredi prochain, pour affaires urgentes.

Ordonné, Que la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer à Fonds Social
de Brantford et Bufalo; la pétition de Thoms Bingley et autres, du Township
de Haldimand ; la pétition de Robert M. Boucher et. autres, des' Townshiys de
Cramahé et Haldim.and, Comtés de Northumberland.et Durham'; la pétition de
Robert C. Struthers et autres, du Township de Murray, et de la partie du Town-
ship de Brighton, qui formait ci-devant pa tie du dit Ton'ship .de iMfurray,
Comté de Northumberland; la.péjitíòn:ded.-D Goslee.et autres, du Township
de Cramahé; la pétition de Jobert McKeet'autres, de 'la sixième Concession
du Township d'Hamilton, Comtér de Northumberland; la pétition des'Syndics
de la Compagnie du'Cimetièrede Montréal; la pétition du Maire et du Conseil
de Ville de Bytown; :la pétition du Conseil de Ville de la Ville d'Amherstburg,
et la pétition de la Compagnie d'Assurance Provinciale Mutùelle et Générale,
soient renvoyées au Comité Permanent des Ofdres Permanents.

Ordonné, Que le Bill pour amender les différents Actes d'incorporation de la
Compagnie des Propriétaires du Chemin de Fer du Lac 1Chaplainetdu'St. Law-
rent, et pour d'autres objets, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins
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de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

Ordonné, Que la pétition de Daniel Snyder et autres, du Townshi de Col-
chester; la pétition de MVargaret fDoherty et autres, femmes de la Vile d'Am-
herstburg et ses environs; la pétitiori"de George .Duncan et autres, de la Ville
d'Am/herstburg et ses environs; et la pétition dû Conseil Municipal des Comtés-
unis d'Essex et Lanblon, au sujet de a Tempérance, soient renvoyées au Comité
Spécial auquel a été renvoyé la pétition d'A. Jefry, Ecuyer, Maire, et autres,
de la Ville de Cobourg et du Township d'Hamilton.î,

Ordonné, Que la pétition de John Strachan,' Ecuye·, de lat Ville de Goderich,
Comtés-unis de HTuron, Perth et Bruce, se plaignant d'une Election et Rappôrt
irréguliers pour le Cornté de Huron, soit renvoyée au Comité Général des
Elections.

Ordonné, Que la pétition des soussignés à l'original d'icelle, Francs-Tenanciers
et Voteurs à la derihière Election Générale du Comté de Prince-Edouard, pour
un Membre pour représenter le dit Comté dans le Parlement Provincial, se
plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le dit Comté, soit renvoyée
au Comité Général des Elections.

Ordonné, Que la pétition des soussignés à Poiginal d'icelle, se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers de William Henry BoultÔn,· Ecuyer,' Vùn
des Membres pour la Cité de 'bronto, soit renvoyée au Comité Général des
Elections.

Ordonné, Que la pétition de Dunbar Ross, Ecuver, Avocat, de la Cité de
Quýébcc, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté dle
Mrégantic, soit renvoyée au Comité Géné-al· des Elections.

Ordonné, Que la pétition d'André Bezeau, Ecuyer, Co mmerçant et Juge de
Paix, du Township d'Halifax, dans le Comté de Mégantic, Richard Charles
Porter, Commerçant et Maitre de Poste' du Township d'Jreland, dans le dit
Comté, et. William Brogan, Fermier et 'Agriculteur, duelit Township d'R«lifax,
dans le Comté susdit, se plaignant c1'une Election et Rapport irréguliers pour le
dit Comté, soit renvoyée au Comité- Général des Elections.

L'Honorable M. Morin, Pun des Conseillers Exécutifs de. Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à. Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de 'l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gom-
verneur-Général, datée le 31 'du mois demniér, priant Son Excellence de vouloir
bien faire mettre devant cette 'Chambre, 'copie de toute la Correspondance
échangée entre le Gouvernement Impérial et'le Gouvernement de cette Province,
ou entre aucun Membre de l'Adninistration:du Gouvernement de cette Province
et le Secrétaire d'Etat.pour les Colonries, relativement à la ligne -de Grand Tronc
de Chemin de Fer entre Halifax et Québec, et de là vers l'ouest, à travers.' le
Haut-Canada.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Z.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 24 du mois dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devantla Chambre, un Rapport, en continuation des derniers Rapports qui
ont été mis devant cette. C'iambre, pour le Haut et le Bas-Canada, de toutes les
recettes et dépenses du fonds. des Réserves du Clergé dans le Haut.et le Bas-
Canada, en détail, jusqu'à l'époque ou les époques les plus récentes que les
archives des Bureaux Publics pourront permettre à l'Officier comptable de con-
stater,- ce Rapport devant indiquer les ressources, les ventes des, terres, du bois
de construction, etc., le prodùit des rentes payées, et les dépenses, avec les, détails
de chacune d'elles, les salaires et pensions payés aux Missionnaires de* l'Eglise
d'Angleterre, et à leurs veuves, dans lès deux Canadas, suivant le Statut Impé-
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rial, 3 et 4 Vic., chap. 78; les allocations payées aux Ministres du Synodd de
'Eglise Presbytérienne du.'Haut-gnada<en vertu de la même autorité ;,ainsi que

les salaires des Missionnaires Méthodistes Wesléyens;. et toutes les sommes payées'
pour ou en: faveur de l'Eglise Catholique Romaine,-et d'autres Dénominations,
et à qui et pour qui elles ont été. payées, dans les deux Canadas, l'état du-fonds
des Réserves du Clergé, ou des fonds affectés à l'Eglise Unie d'Ang1eterre et'd'Ir-
lande et de PEglise ·d'Ecosse dans les Canadas, depuis la date des derniers Rap-
ports, tels qu'ils ont été employés. par. la Société pour la Propagation de l'Evangile
en Pays Etrangers ; l'argent reçu du Fonds provenant desTerres réservées pour le
Clergé de l'Eglise d'Angleterre dans le. Bas-Canada, -avec la somme des dépen-
ses, depuis' les dates mentionnées dansles derniers Rapports faits à cet Cham-
bre 5 avec un semblable Rapport pour toute les autres Terres des Réserves du
Clergé 'dans le Bas-Canada; ce Rapport devant aussi indiquer quelle balance il
reste des deniers provenant du Fondà des Réserves du Clergé, et où elle est dé-
posée, et si les Banques ou autrés dépositaires paient lintérêt sur la dite balance,
et si c'est le cas, quelle somme a été ainsi payée ; le produit des Terres vendues
ou louées, le principal et l'intérêt dés ventes, les fraisd'ad ministration ; et à qui
ils ont été payés, ainsi que le montant des déboursés.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (A.A.)
Ordonné, Que deux cent cinquante exemplaires de la dernière Réponse qui

précède soient imprimés, pour l'usage des Membres de cette Chambre, sous la
surveillance du Comité Permanent des Impressions.

Ordonné, Que la pétition de Joseph Paînchauid, Ecuyer, >r. D., et autres, de
la Cité de Québec, soit imprimée, pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. Mlorin, 'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis
à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de
la signature de. Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. lPOrateur, tous les Membres'de la Chambre
étant découverts; et il est comie suit

Elgin et Kincardine,
Le Gouverneur-Général transmet, pour linformation de l'Assemblée Législative,

la copie d'une Dépêche du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies,
au sujet de la protection accordée aux Pêcheries sur les Côtes de l'%nériquc
Britannique du Nord.

Hôtel du, Gouvernement,
iQuébec, 13,Septembre 1852.

No. 32... Downing Street,-27 Mai 1852.
Milord,.-Parni les,, nômbreux sujets. qui ont occupé l'attention immédiate

des Ministres de Sai Majesté depuis leur entrée au pouvoir, il en est peu qui leur
soit paru plus importants ,que des questions qui ont rapport à la protection solli-
citée. en, faveur des Pêcheries sur les Côtes de 'Amrique.Britannigue du,Nord.
Le Gouvernement :de Sa Majesté apris en. sa sérieuse considération les repré-
sentations qui ont, été ýfaites à ce sujet. par la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Bruns-
wick, l'Ile du Prince Edouard, et plus récemment encore par M. Hincks, de la part
du Canada, et il na pas,manqué de remarquer que pendant que certaines Colonies
prenaient des mesures' pour encourager leurs Pêcheries et pour repousser l'inva-
sion desVaisseaux. Etrangers, le Nouveau-Brunswick se plaignait dé ce que.la
politique du Gouvernement. Impérial, s'opposait à 'établissement d'une prime
d'encouragement que la Législature. locale regardait comme essentielle à,la, pro-
tection de son comrnerce.. Le ,Gouvernement de Sa Majesté désire faire dispa-
raître tous sujets dei plaintes que .peuvent avoir .;les Colonies au sujet: des
empiétations des Bâtiments pêcheurs dés Etats- Unis dans les eaux dont il sont
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exclus en vertu des termes de la Convention de 1818, et il se proposeen consé-
quence d'expédier, aussitôt que possible, une petite flotte de Bateaux à Vapeur,
ou d'autres petits Vaisseaux, aux fins de faire observer cette Convention. Ces
Vaisseaux, comme de raison, se borneront à remplir les devoirs qui leur sont
spécialement imposés, et les Commandants ont reçu instruction d'exercer la plus
grande discrétion dans la mission extrêmement délicate d'intervenir dans les
opérations de Vaisseaux appartenant à un Pouvoir Etrangër et Ami.

Quant à la question des primes -d'encouragement à donner aux Pêcheries des
Colonies Britanniques, le Gouvernement de Sa Majesté, tout en désirant ne
sanctionner aucune déviation inutile à la politique qui règle le Commerce de ce
Pays, n'est nullement disposé à empêcher les -Colonies d'adopter la politique
qui leur paraîtra la plus propre à promouvoir leur bien-être et leur prospérité, en
interposant l'autorité Impériale, surtout lorsqu'il a été entammé des Négociations
avec les Etats- Unis d'Amérique dans le but de détèrminer les principes d'après les-
quels le commerce doit se faire à l'avenir avec les Colonies de lAmérique Bri-
tannique du Norn.

Dans ces vues, le Gouvernement de Sa Majesté a lintention de conseiller à
la Reine de sanctionner un Acte passé par la Législature de l'Re du Prince-
Edouard, dans la Session de 1851, pour l'encouragement des Pêcheries, en hautes
mers, et il est disposé à prendre en sa favorable considération les Actes de même
nature que pourront passer les Législatures des autres Provinces de l'Amérique
du Nord.

Au Très-Honoi-able. J'ai, etc, (Signé,) John S. Pakington.

Comte d'Elgin et Kincardine, etc., etc., etc.
Ordonné, Que le Message et la Dépêche soient imprimés, pom Pusage des

Membres de cette Chambre.
Ordonné, Que M. Terrill ait la permission d'introduire un Bill pour abolir le

droit de Primogéniture, dans la succession aux Biens possédés en Franc et Com-
mun Soccage dans le Bas-Canada, et régler l'ordre de succession à ces Biéns.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Gamble, secondé par M. Boulton,
Résolu, Qa'afin d'établir les moyens d'ériger des Ponts, de construire ou réparer

les Chemins de Traverse et faire certaines autres améliorations locales désirables,
dans le Canada Ouest, améliorations qui, quoique d'une grande imþortance pour
les voisins devant en retirer des avantages, ne sont pas d'une utilité publique
assez générale pour permettre que leur construction ou leurs réparations soient
faites à même les fonds généraux du Comté, Townshipoti Village, dans lequel
la localité qu'on veut améliorer est située, il est expédient quechaque: Cônseil
de Comté, Township et Village, soit autorisé, dans ses limites respectives, d'im-
poser tel Tôwnship, partie de Township ou aute. localité pau-lles ifie loéales
spéciales, quand il sera requis de le faire; par les deux' tiers dës Contribuables
qui devront payer -cette contribution.

Résolu, Que les nombreux cas qui, se présentent de personnes indigentes et
infirmes, qui; par suite de vieil âge, de maladie, perte des membres on autres in-
fortunes, sont incapables de gagner lëur subsistance, exigent absolument que les
différentes Municipalités dans lesquelles- ces personnes i-ésiderit'p'ourvoient àleur
suËport; il est expédient que lès Conseils de Village on Township 'soient auto-
risés par la Loi, quand ils en sëröit rëquis par la majorit 'des contribuables de
tel Township ou Village, d'imposer sur tel Township on Village respectiverênt,
une taxé pour le soutien de telles personnes indigentes et infirmes.
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M. Gamde a proposé, secondé par M. Boulton, et la, Question ayant été pro-
posée, Qu'afin d'assurer un bon Gouvernement local et économique dans les
différents Comtés du Canada .Ouest, et l'accomplissement prompt et efficace des
différents devoirs des Officiers de Comté, il est expédient d'amender les différents
Statuts actuellement en force qui traitent de ce sujet, et pour conférer aux Con-
seils de 'Comté de'cette. Section .de la Province, le pouvoir de nommer des
personnes convenables pour remplir les charges de Shérif, Greffier de la Paix,
Régistrateur, et de Greffier de la Cour de Comté, lorsque ces emplois deviendront
vacants, ainsiý que. d'autoriser les dits Conseils à régler les Hororaires, Salaires
et Emoluments de ces dits emplois;

M. Mackenzie a proposé, en amendement à la Question, secondé par M.
Wright, de la Division Est d'York, Que tous les mots après "Que," jusqu'à
la fin de la Question, soient retranchés, et les mots: "Il est expédient de donner
"aux Francs Tenanciers et autres Electeurs des Membres de la Législaturé, le
"pouvoir d'élire périodiquement des personnes convenables pour remplir les
"charges de Shérif, Coroner et Régistrateur,:dans chaque Comté du Canada
" Ouest," insérés en leur place;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est diviséé: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Fergussorn,
Langton&,

Boulton,
Broun,
Burnham,
Caneron,
Cauchon,

M1lackenzic,

Forti~
Gamb
Goui~
Hart,
Hince

Messieurs
Merritt,

CONTRE.
Messieurs

er, , .McLaddin,,
Mongenais,
Morin,.

man, Paige,
ks, Patrick,

5. Wright,(d. Est. York)

Shaw,
°Smnith,. (Frontenac>)

Stevenson,
Street,
Stuart,

Chauveau, Sol. Gén. LaTerrière, Polette, Taché,
Christie (Wentworth,)Laurin, Prince, Terril,
Crawford, Lemieux, Richards, Pro. Gén. Tessier,
DixionP Lon, Ridout, White,
Drummond, Pro.·Gén.vcDonadd(Cornwall)Rolp&, Willson,
Dumoulin, Mailoch, Rose, .Wright(d.OuestYo?
Egan,' McDougall Seymour, 1 48. Young.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors,' la Question principale ayant, été mise; la Chambre s'est divisée: et

noms ayant été denia]idés, ils ont été pris comme suit
POUR.

* .! e, Messieurs

k.)

les

Gamble,

CONTRE.

Messieurs
Bron Hincks, Morin
Burnham Langton Paige
Cameron, . LaTerrière Patrick
Cauchon, Lawin, Polette,
Chauveau, Sol. Gémn ,emieuxr .P rince,
Christie(.Wentworth,)Lyon, Rchards, ro. Côn.
Crauford, McDona2d (Cornwàll)Ridout,
Drummnond,Pro. Gén. Mackenzie, Rolph&,
Dumo'zdin, ' Ma1~llóch, Rose,

Stevenson,
Street,
Stuart,
Taché,
.Terrill,
Tessier,
White,
Wright,(d. Est York.)
Wrtd.uestYok.)
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Egan, McDougall, Seymour, 46.Youeng.
Fortier, XcLardin, Shaw,
Gouin, Mangenais, Smith, (Frontenac,)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Résolu, Que les dites Résolutions soient -renvoyées à un Comité Spécial,

composé de M. Gamble, l'Honorable Procureur-Général Richards, M. Dixon, M.
Willson et M. Hartman, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
par Bill ou autrement.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis
à Demain.

Alors, sur motion de lHonorable M. Uincks, secondé par P'IHonorable M.
Morin,

La Chambre s'est ajournée.

JJartis, 140 die Septembris;
ANNO 10 VICToRIE REGIN, lS5)M L'ORATEUR a fait rapport à la Chambre,, Que les Cautionnements à la

, Pétition de Gédéon Durocher et Autgustin St. Louis, Ecuyers, se plai-
gnant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Richelieu, sont
défectueux.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Malloch,-la pétition d'A. Scott et autres, de Bytown et ses environs.
Par M.FChristie, de Wentwort,-la pétition d'Henry Hall et autres, du Township

de Binbrook ; la pétition de la Municipalité du Village de Paris; et la pétition
de JacobRyzal et autres, des Comtés de Wentworth et Brant.

Par M. McDonald, de Cornwdll,-la pétition de William D. Maltice, Ecuyer,
et autres, de la Ville de Cornwall.

Par M. S/haw,-la pétition de John MkcGill Chambers, de Montague, dans les
Comtés-unis de Lanark et Renfrew.

Par lHonorable M. Chabot,-la pétition de Charles Hector A. Huot, de la Pa-
roisse de la Baie St. Paul, Comté de Saguenay.

Par M. Willson,-la pétition du Révérend Robert Boyd et autres, des Comtés
de Middlesex et Elgin ; et la pétition d'Alexander Clark et autres, des Townships
d'Ekfrid et Caradoc.

Par M. Wright, de la Division Ouest d' York; la Pétition de John Lancaster
et autres, du Comté de Peel.

Par M. Taché,-la pétition de George Larue, Lkeuyer, M. D., et autres, de la
Paroisse de St. George de Cacouna, et autres lieux, dans le Comté de Rimonuski.

Par M. Egan,-la pétition d'Alanson Cooke et autres, du District des Outa-
ouais; et la pétition d'Edward Cole, Ecuyei, et autres, de la Seigneurie et Fief
de la Petite-Nation.

Par M. White,-la pétition de James Coleman, Ecuyer, Maire, et autres, de la
Ville de Dundas; la pétition de Sarah Jackson et autres, mères et filles, de la
Cité d'Hamilton ; la pétition de la Compagnie du Canal Desjardins; la pétition
du Maire et de la Corporation de la Ville de Dundas; la. pétition de William
Nixon et autres, jeunes gens, de la Cité d'Hamilton; et la pétition de Christiana
Laing et autres, mères et filles, du Village de Wellington Square et ses
environs.

Par lHonorable M. Badgley,-la pétition du Barreau dui Bas-Canada, Section
du District de Montréal ' et la pétition de William S. Childs et autres, 'e la Cité
de Montréal.

Par l'Honorable M. Hincks,-la ,pétition de Mooris L. Grece et autres, du
Comté d'Oxford.
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Par M. Brown,-la pétition de James Gardiner et autres, au nom de la Confé-rence Annuelle de la -Bae de Quinté de l'Eglise Méthodiste Episcopalienne -enCaneada; la pétition du Révérend, John .Reynolds et autres, au noim de la Con-férence Annuelle de la Baie de Qinté de PEglise Méthodiste Episcopalienneen Canada,; la pétition du.Révérend.Join Segbert, Evêque, et autres, les Anciens
et Ministres de l'Association Evangéilquë réunis en Conférence à Berlin, Comté
de Waterloo; la pétition de" Robert Edmond et autres, "du Comté de Waterloo;-la'pétition' d'H. Glass et aiâres, des Comtés de Kent et Lambton; et la pétitionde Nornm B. Fishi et autres, du Township de London, Comté de Middlesex.

Par M. Stevenson,-la pétition du Révérend William Reid et autres, du Comtéde Prince-Edouard.
Ordonné, Que la pétition d'A. Jefry, Ecuyer, et autres, des Comtés de Nor-thunberland et Peterborough, relativement à un Chemin de Fer, depuis laVille deCobourgijusqu'à ja Ville de Peterborough, soit renvoyée au Comité Permanentdes Ordres Permanents.
Résolu, Que la Pétitioiù de Thomas Richard et autres, du Township d?Harnil-ton, Comté de Northumberland, soit renvoyée à un Comité Spécial, composé deM. Burnham, M Langton, M.' Dixon M. Stevenson, M.'MlcDoùgalI, M. Hart-man et M, Rose, pour eu, examiner 'le contenu, et en faire rapport. avec toute ladiligence convenable,"avec pouvoir d'envòyer querir personnes; papiers et.records.L'Honorable' M. Chabot, du: Comité Géné-al des Elections; :a fait rapport Quele Comité a fixé les jours suivants pour la nomination de&. Comités Spéciaux,pour décider du mérite des pétitions se plaignant des Elections et Rapports irré-guliers pour les endroits suivants:
Comté de Kamouraska,-Vendredi, le 1er jour d'Octobre prochain, à 10heuresdu matin, de la;Liste No. 1.
Comté de* Huron,-Vendredi, le 1er jour d'Octobre prochain, à midi, de laListe"No. 1.
Cité de Toronto,-Mardi, le 5me jour d'Octobre prochain, à 10 heures du ma-tin, de la Liste' No. 2.
Comté dePrince-Edouard,-Mýardi, le 5me jour d'Octobre prochain, à midi, dela Liste No. 2. 

'

Comté de Mégantic,-Mardi, le, 12me jour d'Octobre prochain, à 10 heures'dumatin, de la Liste No. 3.
'M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Té-légraphiques,' a présenté à la Chambre le Troisième Rapport -du dit Comité;lequel a été lu comme suit
Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte passé dans la huitièmeannée du Règne 'Sa Majesté, pour-incorporer la Compagnie du Chemin. de:Fer duSt. Laurent et de l'Atlantique, et'pour étendre les pouvoirs de la Compagnie, etil est convenu de le recommander, sans amendement, à la considération de VotreHonorable Chambre.

L'HonorableM. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa~Majesté, a pré-senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le, Gouverneùr-Général,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-neur-Général, datée le 8 du, présent, priant Son Excellence de vouloir faire met-tre devant la Chambre, tous les Documents et informations relatifs au fonds desLicences de Mariages dans le Bas-Canada, et copie des Commissons ou auto-rités données depuis l'Union du Haut et du Bas-Canada, aux personnes aux-quelles l'octroi des dites Licences a été confié de temps en temps, avec un comptedétaillé de tous les deniers prélevés, reçus, oU: payés, pour Licences de Maridans le Bas-Canada, et de toutes les dépenses qu'a entratnées la perception'et e'paiement d'iceux, spécifiant les sommes reçues, les sommes retenues et les som-

16% 
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mes versées entre les mains du Receveur-Général, chaque année, parles diverses
personnes chargées de l'octroi des dites Licences, et indiquant aussi la partie des
deniers ainsi prélevés dont il n'a pas été rendu compte.

P'our la dite Réponse, voir Appendice (B.B.)

L'Honorable M. Hncks a proposé, secondé par l'Honorable M. Mlorin, et la
Question ayant été proposée, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Très-
Gracieuse Majesté, pour assurer Sa Majesté, que cette Chambre regrette profon-
dément d'apprendre, par une dépêche du Très-Honorable Sir John S. Pakington,
Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, que les Ministres
Impériaux de Sa Majesté ne sont point préparés à présenter un Bill pour abro-
ger lActe Impérial, 3 et 4 Vic., chap. 78, intitulé: " Acte pour pourvoir à la
"vente des Réserves du Clergé, dans la Province dia Canada, et pour en distri-
"buer le produit;

M. Boulton a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Gamble,
Que tous les mots après "- Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " Son Excellence le Gouverneur-Général, dans
" sa Dépêche au Comte G-rey, du 19 Juillet 1850, accompagnant l'Adresse de la
" Législature Provinciale, au sujet des Réserves du Clergé, (dans laquelle sont
"incorporées certaines Résolutions introduites par l'Honorable James Hervey
." Price, alors Membre de l'Administration, collègue de. l'Honorable Francis
" Hincks,) a déclaré qu'il regrettait profondément le renouvellement de l'agita-
"tion sur ce sujet, à propos duquel il a dit que Lord Sydenham avait justement
"fait observer que ce sujet avait été pendant des années, dans le Haut-Canada,
"celui qui avait le plus absorbé l'attention publique,. et avait été la cause prin-
"cipale du mécontentement et du trouble dont la Province a souffert:

Que depuis que le Gouverneur-Général actuel s'est exprimé en ces termes,
"il n'a jamais énoncé, ni communiqué au Parlement aucune opinion qu'il est
"désirable de renouveler l'agitation, ou de législater en aucune manière sur un
"sujet qui a produit auparavant tant de haine et tant de discorde dans la Colonie:

" Que dans l'absence d'aucun changement d'idée sur cet important sujet, et
"d'aucune recommandation de la part de Son Excellence qu'il occupera de nou-
"veau l'attention de la Chambre, on doit conclure qu'il n'y a rien de changé
"quant aux vues de Son Excellence manifestées à ce sujet dans la dite dépêche.

" Que cette Chambre a en conséquence le droit de croire qu'il y a sur cet im-
"portant sujet, une différence d'opinion entre Son Excellence le Gouverneur-Gé-
"néral et ses Conseillers actuels quant à l'opportunité de " renouveler l'agitation

sur ce sujet," ce qu'une nouvelle discussion parlementaire sur ce point doit
"infailliblement produire

" Que sous notre système actuel de Gouvernement Responsable tel qu'introduit
" et pratiqué en cette Province, le pouvoir et la responsabilité du Conseil .Exé-
"cutif ne peuvent être séparés de ceux du Représentant du Souverain:

" Que le Représentant de Sa Majesté en cette Colonie agit au moyen de son
"Cabinet qui est responsable envers la Chambre, des actes et mesures du Chef
"du Gouvernement; et occupant leur charge de leur propre consentement, ils
" doivent être obligés de défendre et soutenir les actes et mesures du Chef du
" Gouvernement :

" Qu'avant de discuter les Résolutions au sujet- des Réserves du Clergé, pro-
"posées par l'Honorable F-ancis Hincks, cette Chambre devait, non seulement
"être informée des vues du Gouvernement, comme administration, quant à la
"disposition définitive de ces Réserves, mais aussi être informée si le Cabinet,
"en introduisant ces Résolutions, à l'appui et le support du Chef de l'Exécutif,
"ou si l'opinion du Gouverneur-Général condamnant le renouvellement de toute
"agitation sur ce fâcheux sujet, est encore la même," en leur place.
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Et la Question ayant été séparément:mise sur les quatre premiers paragraphes
du dit Amendement; la Chambre s'est divisée sur chaque: et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:

POUR.

Messieurs
.Egan, MvcDougall,
Gambhle, .fidout,
LcBoutillier, Robinson,
Lyon, Seynwur, 22.
MViacdonald (Kingston)Shaw,
MIIalloch, Smith, (Frontenac.)

CONTRE.

MessieursBrown, Gouin, 1Paige,
Cameron, Hincks, Papineau,
Cartier, Langton, Patrick,
Cauchon, LaTerrière, • Polctte,
Chabot, Laurin, Poulin,
Chauveau, Sol. Gén. llcDonald (Cornwall)Prince,
Cla pham, M'ackenzie, Rolph,
Drumnond,Pro.Gén. ltattice, Richards, Pro.
Fcrgusson?, Mvlerritt, Rose,
Fortier, . Airin, Stuart,

Stevenson,
Street
Willson,
Wright(d.OuCst Yor7k.)

Taché,
Terrill,
Valois,
Vigere
White,
Wright

37. Young.
Géà.

(d. Est York.)

Ainsi, elle a passe dans la Négative.
Alors, la Question ayant été séparément mise sur les paragraphes subséquents

du dit Amendement; la Chambre s'est divisée sur chaque: et les noms ayant étédemandés, ils ont été pris comme suit:-

Badgley,
Boulton,
.Burntham,
Christie, (Gaspé.)
Crazwford,
Dixon,

POUR.

Messieurs
Dubord, Malloch,
Egan, McDmgall,
Ganblc, idout,
LeBoutillicr, Robinson,
Lyon, . Seymour,.
Macdonald(Kingston)Shaw,

Smith&, (EFrontenac,)
Stcven son,
Street,
Willson,

23. Wright(d.Ouest York.)

CONTRE.

MessieursBrown, Portier, lierritt, Stuart,
Carneron, Goin, Morin, •Taché,Cartier, Hartman, Paige, TerrilCauchon, 

•FHincks, Papinal, Valois,Chabot, Langton, Patrick, VigerChauveau, Sol. Gén.'La Terrière, Polette, WhiteChristie (Wnticorth,)Lauin, Polin,W t,(d. Est York.)Claian, . • McDonald (Cornwall)Prince, 41. YoingDrummond, Pro.Gén.Iackenzie, Richards, Pro. Gén.Dumnoulin, 
• Marchildon, Rolph,Pergusson, liattice, Rose,Ainsi, elle a passé dans la Négative.Et la Question ayant été de nouveau proposée, Qu'il soit présenté une humble

Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, pour assurer Sa Majesté que cette Cham-bre regrette profondément d'apprendre, par une Dépêche du Très-Honorable SirJOln S. Pakngton, Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies,que les Ministres Impériaux de Sa Majesté ne sont point préparés à présenter unBil pour abroger l'Acte Impérial, 3 et. 4 Vic., chap. 78, intitulé: "Acte pourpourvoir à la vente des Réserves du Clergé, dans la Province du Canada, etpour en distribuer le produit ;"
19
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Bozdton, .
Burnhtam,
Christie, (Gascpé.)
Crawford,
Dio7,
Dubord,
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M. Boulton a proposé en amendement àla Question, secondé par M. Gamble, Que
tous les mots après "Que," jusqu'à la fru de la Question. soient retanchés de ma--
nière à ajouter les mots: "Feu Sa Très-Gracieuse Majesté, le Roi George Trois, a
"bien voulu exprimer le désir de faire une appropriation permanente des terres
"dans le Haut et le Bas-Canada, pour le support et l'entretien d'un Clergé Protes-
"tant; et, dans le but d'accomplir ces gracieuses intentions, il fut passé, dans la
"trente-et-unième année de son Règne, un Acte contenant certaines dispositions
"pour le support et le maintien du dit Clergé Protestant dans les dites Provinces :

"Qu'après presque vingt ans de législation inutile au sujet de ces Réserves
"dans le Haut-Canada (avant son union avec le Bas-Canada,) et après que les
" sentiments les plus envenimés eurent été créés chez ses habitants, un Acte
"passé par le Parlement du Haut-Canada en 1839, intitulé : 'Acte pour réin-

S'vestir Sa Majesté des Terres réservées pour un Clergé Protestant,' expose que
"des doutes s'étaient élevés relativement à la véritable interprétation du dit
"Acte, et l'on s'est demandé à quelles Sectes ou Dénominations de Protestants,
"les mots Clergé Protestant employés dans le dit Acte étaient applicables, et
"que la continuation de ces doutes et les controverses auxquelles ils ont donné
"lieu, étaient hautement préjudiciables à la paix et au bon gouvernement de

cette Province, et défavorables aux intérêts spirituels et temporels de ses ha-
"bitants, et qu'il était expédient de mettre fin à tous ces doutes et à ces contro-
"verses, en mettant Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs en état de disposer
"des dites Réserves et des deniers en provenant, ou qui en proviendront par la

suite, de la manière qui lui paraîtrait juste et convenable pour l'entretien du
" Culte Public et le support de la Religion dans la dite Province :

" Que le dit Acte du Parlement du Haut-Canada a prescrit, que toutes les
"Terres alors conférées à Sa Majesté, et qui avant la passation du dit Acte étaient
"réservées, destinées et appropriées pour le maintien et le support d'un Clergé
"Protestant dans la dite Province du Haut-Canada, sous l'autorité du dit Acte
"du Parlement de la Grande-Bretagne, passé dans la trente-et-unième année du
"Règne de Sa dite feue Majesté, seraient et resteraient eu la possession de Sa
"Majesté, ses Héritiers et Successeurs, déchargées et absolument libres de tout
"fidéicommis, conditions et restrictions, contenues ou imposées ou mentionnées
"dans le dit Acte en dernier lieu mentionné : Pourvu toujours, que les dites Terres
"furent conférées par le dit Acte à Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs,
"déchargés et libres des dits fidécommis et conditions, dans le but et l'intention
"que les mêmes Terres puissent être affectées et appropriées, par et sous l'auto-
"rité du Parlement de la Grande-Bretagne et d'Irlande, comme dotation ou
"autrement, uniquement pour l'entretien du Culte Public et le support de la
"Religion dans la dite Province, et pour nul autre usage ou fin quelconque:

l Qu'en 1840, la, Législature du Haut-Canada, à la demande du Très-Hono-
"rable C. Poulett Thomson, passa un autre Acte pour pourvoir à la vente des
"Réserves du Clergé et à la distribution du produit; ce Bill fut passé dans la
"Chambre d'Assemblée par 28 contre 20, et dans le Conseil Législatif par 13
"contre 5:

"Que dans le Préambule de l'Acte en dernier lieu mentionné, il est déclaré
"qu'il est expédient de pourvoir à la disposition définitive des terres appelées
"'Réserves du Clergé dans la dite Province, et à l'appropriation des revenus
" annuels en provenant ou qui en proviendront, au maintien de la Religion et à
"l avancement des doctrines Chrétiennes; et en conséquence, le dit Acte pres-
" crivit que les dites Réserves et les fonds en provenant, ou qui en proviendront,
"seraient appropriés au maintien de la Religion et à l'avancement des doctrines
" Chrétiennes.

" Que dans une Dépêche du Très-Honorable C. Poulett Thomson à Lord
'f John Russell, Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, en date du
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" 22 Juin 1840, renfermant le Bill ci-dessus mentionné, il est déclaré qu'il
"n'existe aucun sujet d'une importance aussi vitale pour la paix et la tranquil-
"lité de la Province que la question des Réserves du Clergé ; qu'il n'en est
"aucune qu'il soit plus nécessaire de régler sans délai, eu égard à l'Union future
"des deux Provinces; qu'elle a été pendant plusieurs années la cause de tous
"les troubles de la Province, le mot de passe de rigueur aux Elections, une source
"perpétuelle de discorde, de contentions et de haine; que ne pas décider cette
"question serait éteindre tout espoir de rétablir la tranquillité dans la Province;
"mais établir l'Union avant de l'avoir réglée, et en transférer la décision à la Lé-
"gislature Unie, on ferait qu'ajouter aux sources de discorde, qui alors existaient
"dans le Bas-Canada, un élément de division tout nouveau, car entre tous les
"maux qui s'étaient répandus sur le Bas-Canada, un seul, peut-être le pire de
"tous,-la discorde religieuse,-ne s'était pas fait sentir ;-qu'il désirait ardem-
"ment que la décision à laquelle on en était venu fût considérée comme défi-
"nitive, et qu'aucun obstacle ne fut mis à sa confirmation par Sa Majesté,-
"que s'il en arrivait autrement, et que la question fût de nouveau renvoyée pour
"être décidée en Canada, il n'en pourrait prévoir les conséquences; mais qu'au
" moins il savait que la paix et la tranquillité seraient dans ce cas bien long-
"temps étrangères à la Province.

" Qu'en conséquence des importunités pressantes du dit feu C. Poulett
Thompson, et en conséquence de l'Acte en dernier lieu mentionné du Parlement

"du Haut-Canada, et dans le but de régler définitivement cette question, un
" Acte du Parlement Impérial, passé dans les troisième et quatrième années du
" Règne de Sa présente Majesté, chap. 78, déclare qu'il est expédient de pour-
" voir à la disposition définitive des terres appelées Réserves du Clergé, dans
" le Canada, et à l'appropriation du revenu annuel en provenant, ou qui en pro-
" viendra au maintien de la Religion et à l'avancement de la doctrine Chrétienne
" dans la dite Province:

" Que l'Acte du Parlement en dernier lieu mentionné, dispoza des dits fonds
" en appropriant deux sixièmes d'iceux à l'Eglise d'Angleterre, et un siKième à
" l'Eglise d'Ecosse; et les autres trois sixièmes devaientêtre employés par le
" Gouverneur du Canada, de l'avis du Conseil Exécutif, à des objets de Culte
" Public et d'instruction Religieuse en Canada,-et que par le dit Acte l'Eglise
" d'Angleterre et l'Eglise d'Ecosse et autres Dénominations ont déjà un droit
"acquis sur ces fonds:

" Que le peuple du Canada a donné son concours au Réglement définitif de
"la dite question par le Parlement Impérial, et pendant des années elle a été
"considérée comme définitivement réglée, par tous les différents partis poli-
"tiques en Canada :

" Qu'en 1846, un Comité de l'Assemblée Législative de la Province du Ca-
"nada, composé de MM. Petrie, McDonald, de Kingston, Stuart, de Bytown,
"Price et Chalmers, aucun desquels n'appartenait à l'Eglise d'Angleterre, firent
"unanimement rapport qu'aucun changement ou déviation du système, (alors
"existant) ne devrait être sanctionné par la Législature.

" Que l'Honorable Robert Baldwin, ci-devant Procureur-Général du Haut-
" Canada, et collègue de l'Honorable Francis Hinccs, déclara de son siège dans
< l'Assemblée Législative, en 1846, pendant les Débats sur les Réserves, ' que
"le Bill passé par la Législature du Haut-Canada en 1840, conduisait au régie-
"ment définitif de la question par le Parlement Impérial: Qu'il pria les Mem-
"bres de bien remarquer ce qu'il disait: que si la question était discuiée de
"nouveau, l'ancienne agitation reparaîtrait dans toute sa violence:, Qu'il redou-
"tait tellement de voir recommencer l'agitation, que dans chaque occasion et
"en tout point, il s'y était opposé, et que par conséquent il engageait fortement
"les deux côtés de la Chambre à s'abstenir de faire revivre la question:'
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"Que l'Honorable James Harvey Price, ci-devant Commissaire des Terres
" Publiques, et collègue de l'Honorable Francis Hinckes, et auteur et'moteur des
" Résolutions de 1850, déclara, dans le :temps et, à la place ci-dessus men-
" tionnés: Que le réglement fait· sous, Lord Sydenham avait été considéré
"comme définitif: Que la paix avait succédé à ue .contestation longue el
"violente, et que le pays se calnait dans l'espoir que toute agitàtion à cet égard

avait cessé: Que bien, que les trois quarts de la population tcrussent que lar-
"rangement était injuste et entaché de -partialité, ils .s'y sont soumis tranquil-

lement comme un seul moyen de rendre la paix au pays; et que cet espoir
"ne serait contrebalancé que par la douleur et l'excitation que causerait le re-
"nouvellement des Débats sur cette question: Qu'il implorait' les Honorables
" Membre§ de permettre que les Réserves fussent réglées conformément à l'Acte
" Impérial, et qu'une source féconde d'animosité et de récriminations réciproques
" enue les corps religieux, serait immédiatement et pour toujours perdue dans
"l'oubli du passé :

" Que dans le même temps et à la même place, l'Honorable Malcolm Ca meron,
"un des collègues actuels de l'Honorable Francis Hincks, déclara: ' Qu?il était
"L' un de ceux qui acquiesçaient à l'arrangement, et désirait pour la paix, n'en
" 'entendre plus jamais parler, et qu'il engageait la Chambre .à laisser l'Acte
"'du Parlement Impérial suivre son cours, à laisser vendre les terres, et chaque
" ' Eglise avoir sa part du prix en stricte conformité de cet Acte:

" Que Son Excellence Lord Elgin, dans sa Dépêche à Lord Crey, du 19 Juillet
" 1850, accompagnant l'Adresse de la Législature Provinciale, déclarait: 'Qu'il

'regrettait profondément le renouvellement de 'agitation à ce sujet, relati-
"'vement auquel Lord Sydenham a fait observer avec vérité qu'il avait absorbé
"' tous les autres dans le Haut-Canada, et avait été depuis des années la prin:-
"'cipale cause du mécontentement et des troubles qui y avaient eu lieu et dont
" 'la Province avait souffert:

"Que cette Chambre repousse de la manière la plus formelle, toute tentative
"pour ramener dans. cette Province, pour en· faire la matière de Réglements
" Législatifs, un sujet que Lord Sydenhan a déclaré être une source perpétuelle de
" discorde, de contention et de haine, et qui, s'il était transféré à la Législature-
"Unie, introduirait dans le Bas-Canada 'un élément de discorde tout nouveau:'

"Que si l'agitation malhonnête actuelle réussissait à séculariser l'es R éserves
"du Clergé, en privant la Religion dans le iut-Canada, de son support actuel,
"la même agitation pourrait être renouvelée d'ici à peu de'temps, et déranger
"les dotations de l'Eglise Catholique qui ont tant contribué jusqu'ici a procurer
"une éducation morale et religieuse .aux membres de cette :communio, etil
"en pourrait naître dans le Canada un esprit d'antagonisme qui, hetireusernent,
"n'y a pas encore existé. J

"Que l'Honorable Inspecteur-Général, en dépit de la Législature 'du Haut-
"Canada, en dépit de la décision déclarée définitive de la Législature Impériale
"à ce sujet, en dépit de Passentiment donné tacitement en ·Canada à -ce régle-
"ment, malgré l'opinion exprimée par Lord Sydenham: " Que le sujet des Ré-

'serves du Clergé avait été, pendant plusieurs années, la cause de tous 'les
" 'troubles de la Province, le mot de passe de rigueur àux élections et une source
"'perpétuelle de discorde, de contention et de haine, et que si elle:était de
"'nouveau renvoyée pour être décidée en Canada, il n'en pourrait 'prévo ir les
"<conséquences, mais au moins il savait que la paix et la tranquillité seraient
"'dans ces cas 'bien longtemps'étrangères à la Province,' et malgré l'opinion
".avouée de plusieurs de ses ci-devant collègues et de l'Honorable Malcolm

Cameron, ou de ses Collègues actuels, qui ont déclaré que la question avait
été définitivemennt réglée par le Parlement Impérial, a, ýpar les Résolutions

"qu'il a soumises à cette Chambre, relativement aux Réserves du Clergé, fait
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' revivre ce sujet ge Son Excellence le Gouverneur-G'nér'al, Lord Elgin, dans
sa Dépêche ci-dessus, déclare 'iegre'tter vivement de voir renaître, que cette-
haute autorité a déclaré être la cause de tous les troubles, et une source per-
pétuelle de discode, de contentioriet de haine, et néanmoins, jusqu'à .etie
période de la Session, ses collèges 'et lui, comme, Administràtioh, ont evité

"soigneusement de faire connaître à a Législature et au Pays leur opiion sur
la manière de disposer définitivement de ces Réserves:
" Qu'après que, le Gouvernement Impérial a finalement législaté surce sujet
si important, conformément aux plus pressants désirs defeu Lord Sydenham.
Gouverneur-Général, de: eette Province, et après que la Législature du Haute

"Canada a passé un Acte à cette fin, il est indigne d'un: omme d'état,. et 'Peu
généreux pour'l'Administration -d'employer un langage de, menacetet "d'iiiti-
midation envers:le .Gouvernement Impérial: tandis que, commeCabinet' Pro
vincial, l'Administration n'a ni le courage ni l'intégrité d'avouer ouvertemeht

" au peuple du Canada comment, dans' son opinion, il serait définitivement dis-
"posé de ces Réserves ;"

Et la Questionayant été séparément mise sur les dixpremiers paragraphes du
dit Amendement; là Chambre s'est divisée sur chaque : et les noms afanf été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

-Messieurs

Badglcy, Dixon, 3cDougall, Stevenson,
Boulton, Gamble, Rgidout, Strcct,
Burnha, LeBotilier, Robinson,OestYrk.
Christie, (Gaspé Macdonald(Kingston4Scymour,
CJrawford, .MllUockt, Shaw,

CONT'RE.

Brown, i n,
Camron, Hartman, Merrdt,
Cartier, in /ck.s, .Monge2aais, Trii
Cauchon, Jobin, Morin,
Chabot, Lacoste, .Paige, 'urcotie,
Chanveau, Sol. G-én. Langton, PapineaV is
Ch.ristic( Wentworth,) La Terrière, Ptrick,
Claphamn, Laurin, Poletie,
Drummond,Pro. Gén.Lenieux, Pozdin,
Dumoudin, ' cDnald (Cornwäd)Prince, t ydrk
Fergusson, Maccenïe; Rolph,50. Yawng.
Portier, Marchildon, Richîardsý, Pro, Gén.
Fournier, Mattice, Rose,

Ainsi, elle a passé dans' la Négative. e
Et la Question ayant été séparém"eit mise sur les- onzième, douzième et

treizième paragraphies du dit Amendement; la Chambre, s' -esf divisée sur chaque-:
et les noms ayant été demandés, ils, ont,été pris comme suit:-

POTR.
Messieurs

Badgley, «amble, Ridô ut, 'Street,
Boon,.Wright(d.Oest rk.)
Burnhbam7, Macionald( fî%nstoXn>Seyniour'
Crawford, 'ikdloci, ShbaSt,
»izon, 2VcDouaZteno.

CONTRE.

MeTessier,

Bouattice Rose,
Cameron, Goin, lVlcLaclii, S taart';
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Cartier, H-1artnan, Merritt, Taché,
Cauclion, Hincks, M9ongeais, Terrili,
Chabot, Jobin, Morin, Tessier,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Paige, Turcotte,
Christie, (Gaspé,) Langton, Papineau, Valois,
Christie,(Wentworth.)La Terrière, Patrictk, Viger,
Clapham, Laurin, Polette, White,
Drummond, Pro.Gén.Lemhieux, Poulin, Willson,
Dumoulîn, McDonald\(Cornwall)Prince, Wright,(d. Est. York)
Fergusson, Mackenzie, RoL4ph, 51. Young.
Portier, Marchildon, Richards, Pro. Gen.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été mise sur le. quatorzième paragraphe du dit Amen-

dement; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

Badgley,
Boulton,
Burnham;
Christie, (Gaspé,)
Crawford,

Badgley,
Boulton,
Burnham,
Christie, (Gaspé,)
Crawford,

Brown,
Cameron,
Cartier,
Cauchon,
Chabot,
Chauveau, Sol. Gén.
Christie (Wentworth,)

POUR.

Messieurs
Di xon, McDougall,
Gamble, Ridout,
LeBoutillier, Robinson,
Macdonald (Kingston)Seymour,
Malloch, Shaw,

CONTRE.

Messieurs

Messieurs
Dizon, McDougall,
Gamble, Ridout,
LeBoutillier, Robinson,
Macdonald( Kingston)Seymour,
Malloch, Shaw,

CONTRE.

Messieurs
Gouin, Ml'cLachlin,
Hartn.an, Merritt,
Hincks, Mongenais,
Jobin, Morin,
Lacoste, . Paige,
Langton, Papineau,
LaTerrière, Patrick,

Stevenson,
Street.

18. Wright(d.OuestYork.),

Stevenson,
17. Wight(d.OuestYork.)

Street,
Stuart,
2aché,
Terrill,
Tessier,
Turcotte,
Vais,

Brown, Gouin, McLachlin, Stuart,
Cameron, Hfartman, Merritt, Taché,
Cartier, Hflincks, Mongcnais, Terrili,
Cauchon, Jobin, Morin, Tessier,
Chabot, Lacoste, Paige, Turcotte,
Chauveau, Sol. Gén. Langton, Fapineau, Valois,
Christie (Wentwort,)LaTerrière, Patrick, Viger,Clapham, Laurin, Polette, White,
Drumnond, Pro. GénLemieux, Poulin, Willson,
Dumoulin, McDonald (Cornwall)Princc, Wright,(d. Est York.)
Fergusson, Mackenzie, Rolih, 50. Young.
Portier, Mlarchildon, Richards, Pro. Gén.
Pournier, Mfattice, Rose,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été mise sur le quinzième paragraphe du dit Amen-

dement; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

POUR.
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Clapham, Laurin, Polette, Viger,
Drummond,Pro. Gén.Lemieux, Poulin, - White,
Dumpulin, McDonald (Cornwall)Prince, Willson,
Fergusson, Mdckenzie, Richards, Pro. Gén. Wright,(d. Est Yòrk.)
Fortier, Marchildon, Rolph&, 51. Young.
Fournier, Mattice, Rose,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été séparément mise sur les seizième et dix-septième

paragraphes du dit Amendement; la Chambre s'est divisée sur chaque : et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit•

POUR.
Messieurs

Badgley, DVIcDouall, Stevensen,
Boulton, Gamble, Bidout, Street,
Burnham, LeBoutillier, Robinson, 1S. 1¼ight(d.OuestYork)
Christic, (Gaspe,) Macdonald(Kingston)Synour,
Crawford, M1allochi * Shaw,

CONTRE.
Messieurs

Brown, Gouin, MucLacilin, Stuart,
CaGeron, Hartman, IkIerrit, Taché,
Cartier, R incks, Mongenais, Roenili
CaucMnon, J abin, Marin, ai'ssier,
Chabot, Lacoste, Paige, 7!lzrcotte,
Chcruveau, Sol. Géu. Langaton, Papineau, Valais,
ChristieÇWeztworthb,) LtbTerièrc, Patrick, Vzer,
Clahar, Laurin, Palette, Mâte,
Druemmond, Pro. GénLernieux, Podin, tVillson,
Durnazdin, M11CDonad (Cornu'cl1Prince, Wrighte(d. Est York.)

ergusson, Mackenzie, Rolph1 50. YouMnge.
Bortier, Marchildon, Richards, Pro. Gén.

aurnier, Mattice, Rose,
Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été mise sur le dernier paragraphe du dit Amendement;

la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit :

POUR.

Badglej,
Boulton,
Burnham,
Christie, (Gaspé.)
Crawford,

Messieurs
Dixon, McDo2?gall,
Gamble, Robinson, 17
Le.Boutillier, Seymour,
Macdonald(Kingston)Shaw
Malloch, Smith, (Frontenac,)

CONTRE.
Messieurs

Brown, Gouin,, McLachlin,
Cameron, Hartman, Merritt,
Cartier, rncks, Mvongenais,
Cauchon, Jobin, Morin,
Chabot, Lacoste, Paige,
Chauveau, Sol. Gén. Langton, Papineau
Christie, (Wentworth)LaTerrière, Patrick,
Clapham, Laurin, Polette,
Drummond, Pro.Gén.Lemieux, Pulin,
Dumoulin, McDonald (Cornwall)Prince,
Fergusson, Mackenzie, Richards, Pro. Gén.
Fortier, Marchildon, Ridout,
F ournier, 'Mattice, Rolph, 52

Stevenson,
. Wright(d.OuestYork.)

Rose,
Street,
Stuart,
Taché
Terril,
Tessier,
Turcotte,
Vcdois,
Viger,
White,
Wilson,
Wright(d. Est. York.)

.Young.
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Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Qu'il soit présenté une humble

Adresse à Sa Très-Gracieuse Majeslé, pour assurer Sa Majesté que cette Cham-
bre regrette profondInent d'apprendre, par une Dépêche du Très Honorable Sir
John S. Packiig/on, Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies,
que les Minisires impériaux de Sa Majesté ne sont point préparés à présenter un
Bill pour abroger l'Acte Impérial 3 et 4 Vict., chap. 78, intitulé: " Acte pour
" pourvoir à la vente des Réserves du Clergé, dans la Province du Canada, et
" pour en distribuer le produit;"

Et des Débats ayant eu lieu là dessus;
Sur motion de M. Brown, secondé par M. Rose,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Demain, et que ce soit alors le

premier Ordre du jour, après la présentation des Rapports de Comités.
Ordonné, Que les Ordres du jour soient remis à Demain.

Alors, sur motion de M. Gamble, secondé par lHonorable M. iMacdonald,
La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 15° die Septembris;
ANNO 160 VIcToR1X REGIN, 1852.

LES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table :-

Par M. Mlfalloc,-la pétition de Thomas Shillinton et autres, du Comté de
Carleton.

Par M. Laurin,-la pétition de William Delo et autres, Arrimeurs de la Cité
de Québec ; la pétition de William Wilson, Ecuyer, de la Cité de Québec; et la
pétition de François Normand et autres, Charpentiers, Constructeurs et Entre-
preneurs de Quais et de Ponts.

Par M. Lacoste,-la pétition de William Wilson, Ecuyer, Trésorier de District
du ci-devant District Municipal de St. Jean.

Par M. Lemieux,-la pétition de la Corporation des Pilotes pour le Havre de
Québec.

Par M. Wright, de la Division Ouest d' York,-la pétition de Jacob Cook et
autres, du Village de Cooksville, Township de Toronto ; et la pétition du Révé-
rend J. Wheeler et autres, du Towship d'Albion.

Par M. IBoulton,-la pétition de l'Honorabe C. Widmer, m. D., F. R. C. s. E.
et autres, dûment licenciés Praticiens en Médecine dans le Haut-Canada.

Par M. Taché,-la pétition de F. M. F. Ossaye, de LaTortue, Agent de la
Société d'Agriculture du Bas-Canada; et la pétition du Révérend J. Doucet et
autres, de la Paroisse de St. Jean Baptiste, Seigneurie de L'Isle- Verte.

Par M. Langton,-la pétition de William Cothingham et autres, du Township
d'Emill, Comtés-unis de Peterborough. et Victoria.

Par M. Brown,-la pétition de John zMc:Whinnie et autres, de la Ville et des
environs de foodstock ; et la pétition d'Alexander Munro et autres, du Township
de Zorra.

Par M. Christie, de Gaspé,-la pétition de W. H. Coxwell, Ecuyer, de la Cité
de Toronto.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
Du Révérend S. S. Strong et autres, de la ville de Bytown; et du Révérend

William Reid, le Ministre, et autres, les Anciens de la Congrégation Presbyté-
rienne à Picton; demandant qu'il soit adopté des mesures pour l'abolition de
tout travail le Dimanche dans le Département des Postes du Service Public.

D'Herbert Sirnnmonds et autres, de la Ville de London et lieux environnants; et



16 Victorixe. 15° Septembris. 153

demandant qu'il soit passé un Acte pour prohiber la fabrication et la vente de
liqueurs enivrantes.

De J. Cuppage et autres, du Township d' Orillia, Comté de Sincoe; et de George
Wright, Ecuyer, Président; et P. MfcPhail, Secrétaire, au nom d'une Assem-
blée Publique des Habitants du Comté de Peel; demandant qu'il soit passé un
Acte pour prohiber la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes, excepté
pour les fins de l'industrie et de la médecine.

De James A. Davidson et autres, du Township de Grantiham, Comté de Lin-
coln.; demandant que la Jurisdiction des Cours de Division soit étendue.

De Sylvester Carroll et autres, du Township de Granthiam, Comté de Lincoln;
demandant qu'il soit passé un Acte pour régler les arbitrages pour la décision
finale des différends, et pour autoriser l'entrée de leur sentence d'arbitrage dans
quelque Cour de Record.

De Charles Donaldson et autres, du Township de Granthani, Comté de Lin-
coln; demandant que des octrois gratuits des Terres incultes de la Couronne
soient faits aux personnes qui s'y établissent réellement.

D'Angus Cooke et autres, du Township de Grautham, Comté de Lincoln;
demandant l'abrogation des Lois contre l'Usure.

De W. H. Ward et autres, du Township de Grantham, Comté de Lincoln;
demandant qu'il soit passé un Acte pour établir la liberté du Commerce de
Banque, et pour déclarer offre réelle les Débentures du Gouvernement ou des
Comtés.

De Félix Lavoie et autres, de la Paroisse de St. Roch de Québec; demandant
que l'Acte de Judicature du Bas-Canada soit amendé de manière à ce que les
Constables chargés de remplir certains devoirs dans les Cours de Jurisdiction
Criminelle soient payés, et qu'il leur soit permis de nommer des substituts en
certains cas.

Ordonné, Que la pétition de Francis M. W7itelaw et autres, de la Ville de
Niagara; la pétition de Mary Ann Watts et autres, de la Ville de Niagara; la
pétition d'Ednund Coulson et autres, du Township de Toronto; la pétition de
N. C. T. Cheltinham, et autres, dg Township de Chinguacousy; et la pétition
du Révérend Thomas Dickson et autres, du Township de Calédonia, Comté de
Peel, soient renvoyées au Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition d'A.
.Tefr-y, -Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Cobourg et du Township d'Ha-
milton, au sujet de la Tempérance.

M. Stevenson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le Second Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

En remplissant les devoirs à lui confiés par Votre Honorable Chambre, Votre
Comité a résolu, Qu'il était expédient de dévier de la pratique suivie jusqu'à ce
jour, relativement aux Impressions de la Session ; et que des Soumissions et
Contrats séparés devraient être reçus pour cette division de l'ouvrage, comme
suit :-o. Pour les Ordres du jour et les Votes et Délibérations, dans les deux
langues. 2o. Pour les Bills, en Anglais. 3o. Pour les Bills, en Français. 4o. Pour
les autres documents dont l'impression est ordonnée, et qui doivent être terminés
avant la clôture de la Session, en Anglais. 5o. Pour les mêmes, en Français.

En conséquence, Votre Comité prend la liberté de faire rapport de cette réso-
lution pour l'approbation de Votre Honorable Chambre, et de recommander que
l'Ordre du 25 Août dernier, relatif à lImpression des Votes et Délibérations sous
la direction de l'Honorable Orateur, soit rescindé.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en considération par cette Chambre,
Vendredi prochain.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

20
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M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Huitième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les pétitions du Conseil de Ville d'Amherstburg,-de
Robert C. Struther et autres,-de Robert M. Boucher et autres,-et de la Compa-
gnie Provinciale d'Assurance Mutuelle et Générale, et il a constaté que les avis
sont suffisants.

Quant à la pétition de .. D. Gosle et autres, demandant que les limites du
nouveau Township de Brighton soient plus clairement définies, il paraît qu'au-
cun Avis n'a été publié.

La pétition des Syndics de la Compagnie du Cimetière de Montréal, demande
certains amendements à son Acte d'Incorporation, de ces amendements (qui sont
exposés dans la pétition) ceux relatifs à l'exemption des biens mobiliers de la
saisie et de la cotisation, et donnant à la dite Compagnie le pouvoir de prendre
du terrein additionnel, sont de nature à nécessiter la publication de l'Avis qui n'a
pas été donné ; les autres amendements ne paraissent pas, suivant l'opinion de
Votre Comité, tomber sous les dispositions de la 64me Règle.

La pétition du Président et des Directeurs de la Compagnie du Havre de Port
Burell, demande que pouvoir soit accordé à la Compagnie de prélever des droits
de péage sur le Bois de Sciage et sur les Esparres. Avis de la demande a été
publié dans la Gazette du Canada mais dans aucun journal local; mais comme des
Résolutions ont été passées par les Conseils Municipaux de Malahide et Bayham,
en faveur de la pétition, dont des copies certifiées ont été déposées devant Votre
Comité, il prend la liberté de recommander que l'Avis dans un papier local ne
soit pas exigé.

La pétition de la Compagnie à Fonds Social du Chemin de Fer de Braniford
et Bufalo, demandant un Acte spécial d'incorporation avec l'autorisation de
continuer et prolonger son Chemin de Fer depuis le Grand Chemin de Fer de
l'Ouest, jusqu'à Goderich. Les Avis, dans ce cas, n'ont pas été publiés pendant
un temps suffisant, car il ne sont datés que du 3 Août dernier; mais Votre Comité
a reçu le témoignage de deux Membres de Votre Honorable Chambre qui ont
prouvé, à sa satisfaction, tant verbalement qie par des documents, que la de-
mande actuelle est bien connue et cordialement approuvée sur toute la ligne du
prolongement projeté, et que des assemblées nombreuses ont été tenues en divers
endroits, dans lesquelles des Résolutions en faveur du projet ont été adoptées pres-
qu'à l'unanimité, et une grande partie du capital y a été souscrit; et Votre Comité
a aussi le témoignage de la pétition de William Chalk et autres, de Huron, Perth
et Bruce, signés parles différents Maires de Townships et autres officiers publics
et habitants de ces Comtés; et de la pétition des Conseils Municipaux de la Ville
de Brantford, du Comté de Brant et autres lieux, en faveur de la mesure; et en
conséquence, il n'hésite nullement à recommander que l'avis soit considéré
comme suffisant.

Les pétitions de Ttomas Bingley et autres,-et de Robert McKee et autres, ne
sont seulement qu'en opposition à certaines des pétitions qui précèdent, elles ne
sont pas du ressort de Votre Comité.

L'Honorable M. Chabot, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a pré-
senté à la Chambre le Second Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme
suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser une augmentation du Fonds
Social de la Banque de Montréal, et pour faciliter le transport des Actions dans
certains cas, et y a fait certains amendements, dont il a l'honneur de faire rap-
port pour être pris en considération par Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Youeng- ait la permission d'introduire un Bill
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pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Cimetière de Montréal,
et pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Ordonné, Que le Bill pour permettre d'augmenter le Capital de la Banque de
Montréal, et pour faciliter le transport des Actions dans certains cas, tel que rap-
porté du Comité Permanent des divers Bills privés, soit imprimé pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill soit renvoyé à un Comité de toute La Chambre Ven-
dredi prochain.

Ordonné, Que les Rapports du Bureau de Dotation de l'Université de Toronto;
du Collége et de l'Ecole Royale de Grammaire du Haut-Canada; du Caput de
l'Université de Toronto, et du Principal du Collége du Haut-Canada, pour l'année
1851, qui ont été mis devant cette Chambre le 31 Août dernier, soient imprimés
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender un Acte passé dans la huitième année du
Règne de Sa Majesté, pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer du St.
Laurent et de l'Atlantique, et pour étendre les pouvoirs de la dite Compagnie, soit
lu une troisième fois Demain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rap-
port Annuel du Bureau d'Agriculture pour le Haut-Canada, pour 1851-2.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (S.)
Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.
Ordonné, Que la pétition de Hugh Allan, Ecuyer, Président de la Cinvention

des Délégués des Chambres de Commerce, soit imprimée pour l'usage des Mem-
bres de cette Chambre.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée hier, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Très-Gra-
cieuse Majesté, pour assurer Sa Majesté que cette Chambre regrette profondé-
ment d'apprendre par une Dépêche du Très-Honorable Sir John S. Pakington,
Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, que les Ministres
Impériaux de Sa Majesté ne sont point préparés à présenter un Bill pour abroger
l'Acte Impérial 3 et 4 Vic., chap. 78, intitulé: " Acte pour pourvoir à la vente
" des Réserves du Clergé, dans la Province du Canada, et pour en distribuer le
" produit ;"

Et la Question ayant été de nouveau proposée :-La Chambre a repris les dits
Débats ajournés.

M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Fergusson,
Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à ajouter les mots, "cette Chambre regrette profondément que le
"Gouvernement en soumettant de nouveau le sujet des Réserves du Clergé au
"Parlement, se soit abstenu d'exprimer l'opinion qu'il entretient, comme Gou-
"vernement, sur le sort définitif de la question ;"

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
Sur motion de lPHonorable M. Badgley, secondé par M. Gamble,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Demain, et que ce soit le premier

Ordre du jour, après la présentation des Rapports de Comités.
Ordonné, que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Demam.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. Robinson, secondé par l'Honorable M.
Badgley,

La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 160 die Septembris;
ANNO 160 VICTOR1E REGINJE, 1852.

LES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de W. Brough et autres, du Village

de Gananoque; et la pétition de Thomas Cook et autres, du Township de
Marysburgh.

Par M. Lacoste,-la pétition de Duncan Macdonald et autres, Membres de
l'Académie de St. Jean.

Par M. le Solliciteur-Général Chazveau,-la pétition de l'Honorable George
Pemberon et autres, de la Cité et des environs de Québec.

Par M. Polette,-la pétition d'A. Polette, Ecuyer, Président, et autres, Membres
de l'Institut des Artisans des Trois-Rivières.

Par M. MVIackenie,-la pétition d'A. C. Buck et autres, du Comté de HIal-
dimand.

Par M. Sicotte,-la pétition du Conseil de Ville de la Ville de St. Iyacinthe.
Par M. Terrill,-la pétition de W. G. Cook et autres, Syndics de l'Académie

de Charleston.
Par M. Brown,-Ia pétition du Révérend E. 'White et autres, de la Ville de

Port Sarnia; la pétition de William .McAlpine, Président, et James Menerey,
Secrétaire, au nom d'une Assemblée des Habitants du Township de Warwick,
Comté de Lamblon; la pétition de la Municipalité des Townships-unis de
Camden et Zone; et la pétition de Dame A. H. Reid et autres, femmes résidantes
dans le Comté de Prince-Edouard.

Par l'Honorable M. Badgley,-la pétition de John S. Hall et autres, Membres
de l'Ordre Indépendant des Rechabites.

Par M. Waile,-la pétition de Robert Wyllie et autres, d'Ayr et ses environs;
et la pétition de H. R. O'Reilyi et autres, du Comté d'Halton.

Par M. McLaclilin,-la pétition de James Stevenson et autres, du Portage-du-
Fort, sur la Rivière des Outaouais; la pétition d'Edward Ferrall et autres, du
Township d'Horton, Comté de Renfrew ; la pétition de William .Edwards,
Ecuyer, et autres, du Township de Clarence, Comté de Russell; et la pétition
de Peter Morris et autres, du Township de McNab, Comté de Renýfrew.

Par l'Honorable M. Macdonald,-la pétition de la Sour Lacroix, Supérieure,
et autres, Sours du Couvent de l'Hôpital de l'Hôtel-Dieu, et autres Citoyens
de Kingston.

Par M. Stuart,-la pétition du Révérend R. R. Burrage, de la Cité de Québec;
et la pétition de Baptiste Déroche et autres, du Faubourg St. Jean de la Cité de
Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
D'A. Scott et autres, de Bytown et ses environs; de HTenry Hall et autres, du

Township de Binbroock; de la Municipalité du Village de Paris; de Jacob Rynal
et autres, des Comtés de Wentworth et Brant; de William D. Mattice, Ecuyer,
et autres, de la Ville de Cornwall; du Révérend Robert Boyd et autres, des
Comtés de Middlesex et Elgin; d'Alexander Clark et autres, des Townships
d'Ekfrid et Caradoc; de John Lancanter et autres, du Comté de Peel; de Sarah
Jackson et autres, mères et filles de la Cité d'Hamilton; de William Nizon et
autres, jeunes gens, de la Cité de Hamilton; de Christiana Laing et autres,
mères et filles du Village de Wellington Square et ses environs; de Morris L.
Green et autres, du Comté d'Oxford; de James Gardiner et autres, au nom de la
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Conférence Annuelle de la Baie de Quinté de lEglise Méthodiste Episcopa-
lienne en Canada; du Révérend John Segbert, Evêque, et autres, les anciens et
Ministres de l'Association Evangélique réunis en Conférence à Berlin, Comté
de Waterloo; et la pétition de Robert Enond et autres, du Comté de Waierloo;
de H. Glass et autres, des Comtés de Kent et Lambion; et du Révérend William
Reid et autres, du Comté de Prince-Edouard; demandant la passation d'un Acte
pour prohiber la distillation et la vente de liqueurs enivrantes, excepté pour
l'usage de la médecine et des arts.

De Norman B. Fish et autres, du Township de London, Comté de Middlesex ;
demandant l'adoption de mesures pour séculariser les Réserves du Clergé, pour
abolir les Rectoreries et le système d'Ecoles séparées, et pour l'avancement des
Ecoles Communes.

De John McGill Chanbers, de Montague, dans les Comtés-unis de Lanarle et
Rcnfrew ; demandant que des Commissaires soient nommés pour établir la
ligne de division, entre les quatrièmes Concessions des Townships de Montague
et North Elmsley!.

De Charles. Hector A. Huot, de la Paroisse de la Baie St. Paul, Comté de
Saguenay; demandant le paiement d'un certain montant à lui dû pour avoir aidé
à faire le Recensement du dit Comté.

De George Larue, Ecuyer, br. D., et autres, de la Paroisse de St. George de
Cacouna et autres lieux, dans le Comté de Rimouski; demandant une aide pour
la construction d'un Quai et Jetée à Fontaine Claire, dans la dite Paroisse.

D'Alanson Cooke et autres, du District des Outaouais; demandant une aide
pour la construction de Ponts sur les principales Rivières se déchargeant dans
la Rivière de P Outaouais, dans le dit District, afin de les mettre en état d'ouvrir
un Chemin principal à travers le dit district parallèle à la dite Rivière.

D'Edward Cole, Ecuyer, et autres, de la Seigneurie et Fief de la Petite-
Naion; demandant l'adoption de mesures équitables pour l'abolition de la
Tenure Seigneuriale.

Du Maire et de la Corporation de la Ville de Dundas; et de James Coleman,
Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Dundas; demandant que la Corporation
de la dite Ville soit autorisée à émettre des Débentures, et à se porter caution de
la Compagnie du Canal Desjardins envers la Compagnie du Grand Chemin de
Fer de 'Ouest, et toute autre Compagnie ou personne, pour les déboursés à faire
pour les améliorations proposées du dit Canal, par le moyen d'une tranchée à
travers les Hauteurs de Burlington.

De la Compagnie du Canal Desjardins; demandant qu'en son nom la Corpo-
ration de la Ville de Dundas soit autorisée à émettre des Débentures, et a se
porter caution envers la Compagnie du Grand Chemin de Fer de 'Ouest, ou
toute autre Compagnie ou personne, pour les Déboursés à faire pour les amélio-
rations proposées sur le Canal Desjardins, par le moyen d'une tranchée à travers
les Hauteurs de Burlington; et aussi, demandant l'autorisation de fermer et
d'emplir le chenal maintenant employé pour le dit Canal.

Du Barreau du Bas-Canada, Section du District de Montréal; demandant la
révocation des dispositions de lActe 12 Vic., chap. 112, imposant une taxe ou
droit sur les Procédures Civiles et les Enregistrements, aux fins de défrayer les
dépenses pour l'érection d'un nouveau Palais de Justice dans la Cité de Mont-
réal, et qu'une taxe ou cotisation plus équitable soit établie à cette fin.

De William S. Child et autres, de la Cité de Montréal; demandant un Acte
d'Incorporation sous le nom de " Compagnie de Manufacture de Montréal."

Du Révérend John Reynolds et autres, au nom de la Conférence Annuelle de
la Baie de Quinté de l'Eglise Méthodiste Episcopalienne en Canada; demandant
l'adoption de mesures pour l'abolition de tout travail le Dimanche, dans le
Département des Postes du service public.
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Ordonné, Que la pétition de John McGill Chamhers, de Montaguse, dans les
Comtés-unis de Lanark et Renfrew; la pétition de la Compagnie du Canal
Desjardins; la pétition de James Coleman, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville
de Dundas; et la pétition du Maire et de la Corporation de la Ville de Dundas,
soient renvoyées au Comité Permanent des Ordres Permanents.

Message du Conseil ,Législatif par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. lOrateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour faire disparaître

"les doutes qui pourraient autrement naître de ce que l'Acte pour effectuer cer-
"tains changements dans les Divisions Territoriales du Haut-Canada est entré
"en vigueur depuis la dernière Election Générale," sans aucun Amendement.

Et ensuite, il s'est retiré.
M. Seymour, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à

la Chambre le premier Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-
Votre Comité a fait des progrès dans l'examen des Comptes qui lui ont été

soumis par le Greffier de Votre Honorable Chambre, et il voit qu'en conséquence
de ce que des déboursés sont plus élevés que le montant reçu et des demandes
continuelles pour rencontrer les dépenses de Votre Honorable Chambre, il
devient nécessaire de faire une avance à cet égard.

Votre Comité recommande, en conséquence, que la somme de cinq mille louis
pour défrayer les Dépenses Contingentes de Votre Honorable Chambre pendant
la présente Session, soit avancée au Greffier, et qu'une humble Adresse soit à
cette fin présentée à Son Excellence.

Sur motion de M. Seymour, secondé par M. Jobin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir émettre son Warrant en faveur
de William Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour la somme
de cinq mille louis, pour payer les Dépenses Contingentes de cette Chambre, et
assurant Son Excellence que cette Chambre en fera bon.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que la Réponse relative à l'Université de King's College et à l'Uni-
versité de Toronto, qui a été présentée le 31 d'Août dernier, soit imprimée pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. .Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Générà,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 7 Septembre 1852, pour des copies de toute la Cor-
respondance qui a été échangée entre le Gouvernement Exécutif, ou aucun
Membre de ce Gouvernement, et l'Entrepreneur ou les Entrepreneurs qui se sont
engagés à fournir des Remorqueurs sur le Fleuve St. Laurent, ou avec la Chambre
de Commerce de Montréal, ou toutes autres personnes, au sujet de la cessation
du parcours des dits Remorqueurs, ou faire finir le service qu'ils rendaient au
Commerce de la Province.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (C.C.)
L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement

qu'on a proposé de faire hier à la Question, "Qu'il soit présenté une humble
"Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, pour assurer Sa Majesté que cette
"Chambre regrette profondément d'apprendre, par une Dépêche du Très-Hono-
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"rable Sir John S. Packington, Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour
"les Colonies, que les Ministres Impériaux de Sa Majesté ne sont point prépa-
"rés à présenter un Bill pour abroger l'Acte Impérial 3 et 4 Vic., chap. 78, inti-
"tulé: "Acte pour pourvoir à la vente des Réserves du Clergé, dans la Province
"du Canada, et pour en distribuer le produit ;" et lequel Amendement était: Que
tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, de
manière à ajouter les mots: "cette Chambre regrette profondément que le Gou-
"vernement, en soumettant de nouveau le sujet des Réserves du Clergé au
"Parlement, se soit abstenu d'exprimer l'opinion qu'il entretient, comme Gouver-
"nement, sur le sort définitif de la question;"

Et la Question sur l'Amendement ayant été de nouveau proposée :-La
Chambre a repris les dits Débats ajournés.

M. Dixon a proposé, secondé par M. Crawford, et la Question ayant été mise,
Que les Débats soient de nouveau ajournés à Demain, et que ce soit alors le
premier Ordre du jour après le renvoi à des Comités des pétitions;

La Chambre s'est divisée :
Pour, 35,
Contre, 33,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Smith, de Fronienac, secondé par M. Crawford,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris 1 7o die Septembris;

ANNO 160 VIcToIE REGINt., 1852.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, Etat des Affaires de la Banque
de Gore, jusqu'au 28 Août 1852.

Pour le dit Etat, voir Appendice (R.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Lyon,-la pétition de William Ferguson et autres, des Comtés de Pres-

cot et Russell.
Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de la Municipalité du Township de

Dorchester Nord ; la pétition de David Christie, Ecuyer, et autres, des Townships
unis de Lanark et Darling ; la pétition de J. Mills et autres, d'une certaine partie
du Gore de Camden; la pétition de Joseph Deacon et autres, des Comtés de
Lanark et Renfrew; et la pétition de James McArdell et autres, de le Cité de
Kingston.

Par M. Seymour,-la pétition de John Stevenson et autres, des Comtés de Le-
nox et Addington; et la pétition de John Reynolds et autres, du Comté d'Has-
tings.

Par M. McDougall,-la pétition d'Amable Dion et autres, du Township d'Acton.
Pax M. Brown,-la pétition du Révérend Duncan Morrison, Ministre, et autres,

la Congrégation de Beckwith, en rapport avec lEglise d'Ecosse; la pétition du
Révérend William S. Ball et autres, les Congrégations de Woodstock, en rapport
avec l'Eglise Presbytérienne du Canada; la pétition de John Bell, Junior, et autres,
de Balinahynch; et la pétition de Jacob Baltzer et autres, du Comté d'-Essex.

Par M. Cartier,-la pétition de J. G. Bowes, Ecuyer, et autres, de la Cité de
Toronto, et autres.
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Par M. Ridout,-la pétition de la Société du Refuge des Orphelins et des
Femmes en détresse de Toronto.

Par M. Shau.,-la pétition de la Municipalité du Township de Montague.
Par M. White,-la pétil ion de James Gage et autres, de la Cité d'Hamilton.
'Par M. Johison,--la pélition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Pres-

cot et Russeli; ct la pétition d'Archibald P"etrie et autres, du Townshlip de Cum-
berland, Coiaté de Russell.

Par M. Chapai.,-la pétition du Réverend H. Routier et autres, Commissaires
d'Ecoles de la Municipalité de St. Louis de Kamouraska; et la pétition du Révé-
rend E. Quertier et autres, de St. Paschal, St. Denis et autres Paroisses.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Thomas Shi/intont et autres, du Comté de Carleton; demandant une aide

pour construire un Pont sur la Rivière Rideau, dans le dit Comté.
De *Wiliam Delo et autres, Arrimeurs de la Cité de Québec; demandant la

passation d'un Bill pour régler le métier d'Arrimeur dans le Port de Qeuébee.
De William Wilson, Ecuyer, de la Cité de Québec; demandant à être mis en

possession d'un certain lot de terre acheté par lui, et situé dans la rue du de-Cul-
sac, dans la dite Cité, et dont il a été dépossédé par les Officiers de la Maison de
la Trinité de Québec.

De François Normand et autres, Charpenliers, Constructeurs et Entrepreneurs de
Quais et de Ponts; demandant une compensation pour ouvrage additionnel fait
par eux, comme Entrepreneurs du Gouvernement, pour la construction de certains
Ponts.

De William Wilson, Ecuyer, Trésorier de District du ci-devant District Muni-
cipal de St. Jean; demandant à être payé d'un certain montant à lui dû pour ses
services, et en considération de dommages qu'il a souftrts dans l'exécution
d'iceux.

De la Corporation des Pilotes pour le havre de Québec; demandani certains
amendements à son Acte d'Incorporation.

De Jacob Cook et autres, du Village de Cooksviile, Township de Toronto; du
Révérend . Weel/er et autres, du Township cl'Albion; et d'Alexander Munro et
autres, du Township de Zorra ; demandant l'adoption de mesures pour abolir tout
travail le Dimanche, dans le Départemant des Postes du service publie.

De l'Honorable C. Widmer, Dr. n., r'. R. c. s. E., et autres, dûment licenciés
Praticiens en Médecine dans le Haut-Canarla; demandant la passation d'un Acte
pour incorporer la Profession Médicale dans le Haut-Canada.

De F. M. F. Ossaye, de La Tortue, Agent de la Société d'Agriculture du Bas-
Canada; demandant une aide pour le mettre en état de publier un ouvrage sur
Pagriculture, intitulé : " Les Veillées Canadiennes."

Du Révérend J. Douce et autres, de la Paroisse de Si. Jean-Baptistes Sei-
gneurie deL'Isle-Verte; demandant qu'une Exploration du havre de L'Isle-Verte
soit faite, afin d'y construire un Quai s'il est trouvé praticable.

De William Cothinglhan et autres, du Township d'Emily, Comtés-unis de
Peterborougt et Victoria; demandant qu'une Exploration soit faite par le Gou-
vernement, d'une route pour un Chemin de Fer à partir de la Cité de Kin.gston
et traversant les terres de l'intérieur, vi<i Peterborough, jusqu'à la Cité de
Toronto.

De John MIcPfV/dnnie et autres, de la Ville et des environs de Woodstock; de-
mandant la passation d'un Acte pour prohiber la distillation et la vente de
liqueurs enivrantes, excepté pour la médecine et la mécanique.

De W. H Coxwell, Ecuyer, de la Cité de Toronto; demandant une augmen-
tation de salaire comme Premier Commis et Asséeur du Clerc de la Couronne et
des Plaids pour le Haut-Canada.
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Sur motion de M. Smnith, de Frontenac, secondé par l'Honorable M. Caneron,
Ordonné, Que le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, obtienne

un congé d'absence pour douze jours, à compter de Lundi prochain, et qu'il
nomme un Député (avec l'approbation de M. l'Orateur) pour remplir ses devoirs
pendant son absence.

Résolu, Que la pétition de M. G. Mountain et autres, de la Cité de Québec,
soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de M. Stuart, M. Christie, de Gaspé,
M. Dubord, l'Honorable M. Chabot, M. le Solliciteur-Général Chauveau et l'Hono-
rable M. Badgiey, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que la pétition de Sylvester Carroll et autres, du Township de
aranham, Comté de Lincoln, soit renvoyée au Comité Spécial auquel a été ren-
voyé le Bill pour établir des Cours de Conciliation ou d'Arbitrage dans le Haut-
Canada.

Ordonné, Que la pétition d'Herbert Simmonds et autres, de la Ville de London
et lieux environnants ; la pétition de Tionas Rowland et autres, de la Ville de
Stratford ; la pétition Neil Cl«rk et autres, du Township de Chinguacousy ; la
pétition de John Kastner et autres, homrhes et femmes, Habitants Allemands du
Township d'Ellice, Comté de Perth; la pétition d'Elizabeth Segmuller et autres,
femmes habitant la Ville de Stratford, Comté de Perth; et la pétition de J.
Cuppage et autres, du Township d'Orillia, Comté de Simcoe, soient renvoyées au
Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition d'A. Jefry, Ecuyer, Maire, et
autres, de la Ville de Cobourg et du Township d'Hamilton, au sujet de la Tem-
pérance.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur l'Amendement
qu'on a proposé de faire Mercredi dernier à la Question, Qu'il soit présenté une
humble Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, pour assurer à Sa Majesté que
cette Chambre regrette profondément d'apprendre, par une Dépêche du Très-
Honorable Sir John S. Pakington, Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour
les Colonies, que les Ministres Impériaux de Sa Majesté ne sont point préparés
à présenter un Bill pour abroger l'Acte Impérial 3 et 4 Vic., chap. 78, intitulé:
" Acte pour pourvoir à la vente des Réserves du Clergé, dans la Province du
Canada, et pour en distribuer le produit;" et lequel Amendement était, Que tous
les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, de ma-
nière à y ajouter les mots: " Cette Chambre regrette profondément que le Gou-
"vernement, en soumettant de nouveau le sujet des Réserves du Clergé au
"Parlement, se soit abstenu d'exprimer l'opinion qu'il entretient, comme Gouver-
"nement, sur le sort définitif de la question ;"

Et la Question sur l'Amendement ayant été de nouveau proposée:-La Chambre
a repris les dits Débats ajournés.

Et la Question ayant été mise; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Badglef, DZn, McDougall, Snbith, (Frontmuw,)
Boulton, Fergusson, Papineau, stevensn,
Brown, Gamble, Ridont, Willson
Burnzham, LeBoutillier, Robinan, 22. Wright(d. Ouest York)
Christie, (Gaspé,) Maedold(Kingston)Seyrnour,
Crawford, Mallock, Shaw,

CONTRE.

Messieurs
Cainerrn, Gain, Rl!attic , Sicotte,
Catier, Hartilan, RcLaclin, Starti
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Cauchon, incks, Merritt, Taché,
Chabot, Jobin, Mon genais, Terrili,
Chapais, Johinson, Ilori#,
Chauveau, Sol. Gé n. Laicoste, Paige, Turcotte,
Christie(Wentworth,) Langton, Patrick, Valois,
Clapham, La Tferrière, Polette, Van.
Drummond,Pro. Gén.Laurin, Poulin, Viger,
Dubord, LeBlanc, Richard, Pro. Gén. White,
Duoulin, Lemieuîx, Rolph, Wright, (I. Est YorL;)
Egan, McDonald (Cornwall)Rose, 54. yaung.
Fortier, Mackencie, Sanborn,
Fournier, .iVarclldon, Short,

AinsiT elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Qu'il soit présenté une humble

Adres-ýse à Sa Très-Gracieuse Majesté, pour assurer Sa Majesté que cette Chambre
regrette profondément d'apprendre, par une Dépêchie du Très-Honorable SirJoLn
S. Pakin*?geori, Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, que
les Ministres Impériaux de Sa Majesté, ne so:Vt point préparés à présenter un
Bill pour abroger l'Acte Impérial, 3 et 4 Vic., chap. 78 intitulé: "Acte pour
"pourvoir à la vente des Réserves du Clergé, dans la aovince du Canada, et
pour en distribuer le produitT;"
M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Ferguis-

son&, Que tous les mots après "lQue," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, de manière à insérer les mots: "lLa manière de régler finalement
cl cette question brûlante, le plus conformément avec les sentiments du peuple du

C anada, serait de détourner de toutes les fins Ecclésiastiques et d'Eglise les
Réserves, Terres et Fonds du Clergé, et de les employer au soutien d'un
système général d'éducation séculière, ouvert à toutes les classes de la société,

"et à toutes les Dénominations Religieuses ;"
Et la Question ayant été mise sur l'amendement ; la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:
POUR.

Brown,
Fergusson.

Langton,
Messieurs

Mackenzie,

CONTRE.

5

Messieurs
Badglcy, Fartier, Mattice,
Bmidton, Eournier, McDougall,
Bu ,rnhamn, Gramble, M1cLardlin,
Cam&eron, Gouin, Merritt,
Cartier, Ilartman, Mongenais,
Cauchwn, lincks, Morin,
Chabot, Jobin, Paige,
Chapais, Johnson, Patrick,
Chuauveau, Sol. Gén. Lacoste, Polette,
Christie, (Gaspé.) LaTrrière, Poulin,
Christie, (Wentuerth)Laurin, Richards, Pro. Gén.
Clapham, LeBlanc, Ridout,
Crawford, LeBoutillier, Robinson,
Dizon, Lcmieuz, Rolph,
Drumnond, Pro.Gén.McDonald (Cornumall)Rose,
Dubord, Maed&tald(Kingston)Sanborm,
Dumoulin, Malloch, Seytmour, 71
Egan, Marchildon, Shaw

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

. Papineau

Short,
Sicotte,
Smbith, (Frontenac.)
Stevenson,
Stuart,
Taché,
Terrill,
Tessier,
Turcotte,
Valois,
Varin,
Viger,
White,
Willson,
Wright(d. Est. York,)
Wright(d.OuestYork.)
Young.
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Et la Question ayant été de nouveau proposée, Qu'il soit présenté une humble
Adresse à Sa Très-Gralceuse Majesté, pour assurer Sa Majesté que cette
Chambre regrette profondément d'apprendre, par une Dépêche du Très-Honorable
Sir John S. P'akington, Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colo-
nies, que les Ministres Impériaux de Sa Majesté ne sont point préparés à pré-
senter un Bill pour abroger l'Acte Impérial, 3 et 4 Vic., chap. 78, intitulé : "Acte
" pour pourvoir à la vente des Réserves du Clergé, dans la Province du Canada,
" et pour en distribuer le produit ;"

M. Brown a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Fergusson,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin ce la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: "Il soit nommé un Comité Spécial de cinq
" Membres, pour préparer et rapporter à cette Chambre, avec toute la diligence

convenable, le projet d'un Bill dressé en conformité des pouvoirs du Parlement
"du Canada, pour pourvoir à la vente immédiate des Réserves du Clergé à des
" occupants fixes, et pour approprier les fonds prélevés légalement jusqu'ici ou

qui le seront ci-après, par la vente des terres des dites Réserves du Clergé, au
soutien des Ecoles Elémentaires; aussi, de préparer et rapporter à cette
Chambre, pour qu'il soit adopté par cette Chambre et qu'il accompagne le

" susdit Bill, lorsqu'il sera en temps convenable, transmis à Sa Majesté, le projet
"d'une humble Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, exprimant le regret profond
"ressenti par cette Chambre au sujet du contenu de la Dépêche du Très-Hono-
"rable Sir John S. Pakington, Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour
"les Colonies, datée le 22 Avril 1852, rappelant à Sa Majesté que le réglement
"de la question des Réserves, dans les termes mêmes de la Dépêche du Très-
"Honorable Comte Grey, 'est une question qui intéresse si exclusivement le

peuple du Canada, que la décision n'en doit pas être enlevée à la Législature
Provinciale, à laquelle il appartient proprement de régler toutes les matières

" qui concernent les intérêts domestiques de la Province,' assurant Sa Majesté
" que le mode de réglement adopté par le dit Bill est conforme aux opinions du
" peuple du Canada et de ses Représentants, et est le seul qui sera considéré
".comme final,-assurant Sa Majesté que les sentiments des Habitants du Canada
" sont très-prononcés à ce sujet, et que des conséquences qui affecteraient profon-
"dément et péniblement la prospérité de cette Colonie peuvent être appréhendées
"si les sentiments du peuple sont froissés par le Parlement Impérial, et priant
"constamment que le dit Bill reçoive la Sanction Impériale: Que le Comité soit
"composé de l'Honorable Malcolm Cameron, L'Honorable L. J. Papineau, M.
"Mackenzie, M. Fergusson et du Moteur: Que l'Acte Constitutionnel, 31 Geo.
"3, chap. 31, prescrit que relativement à touty les concessions de terre faites
"dans la Province du Canada par la Couronne, une quantité égale à un septième
" des terres ainsi concédées fut réservée pour le support d'un Clergé Protestant,
"c'est-à-dire un huitième de chaque Township; qu'au lieu de cette proportion,
"et en violation directe du Statut Impérial, formant la seule autorité pour la
"réserve, il a été réellement mis de côté pour le Haut-Canada, comme Réserve

du Clergé, par fraude ou autrement, un septième de toutes les terres, ou une
"quantité égale à un sixième des terres concédées; que la même violation de

'l'Acte a eu lieu dans le Bas-Canada, seulement à un degré plus considérable,
"puisqu'une quantité égale à un cinquième des terres aliénées a été réservé
"pour le Clergé, au lieu d'un septième; que le domaine public a été par ce

moyen, dépouillé de 300,000 acres de terre dans le Haut-Canada et de 227,559
acres dans le Bas-Canada. En tout de 527,559 acres de terre; et en consé-

"quence, que le dit Comité Spécial reçoive de plus l'instruction de préparer et
"présenter à cette Chambre une mesure pour recouvrer du fonds des Réserves
"dü Clergé, l'argent reçu en paiement des terres ainsi réservées illicitement, et
"pour approprier cet argent et les terres ainsi réservées illicitement et non encore
"vendues, au maintien des Ecoles Commtunes;"
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown,

Badglcy,
JBoulton,
Burnham,
Cameron,
Cartier,
Cauchon,
Chabot,
Chapais,
Chauveau, Sol. Gén.
Christie, (Gaspé.)
Christie ( Wentworth,)
Clapiham,
Crawford,

Fergusson,

Fournicr,
Gamnble,
Gouin,
Hartnan,
Hincks,
Jobin,
Johnson,
Lacoste,
Langton,
LaTerrière,
iLaurin,

CONTRE.

Messieurs
Mattice,
McDougall,
McLachlin,
Merritt,
Mongenais,
Morin,
Paige,
Patrick,
Polette,
Poulin,
Richards, Pro. Gén.

LeBlanc, Ridout,
LeBoutillier, Robinson,

s'est divisée :

. Papineau.

Sicotte,
Smith, (Frontenac,)
Stevenson,
Stuart,
Taché,
Terrili,
Tessier,
Turcotte,
Valois,
Varin,
Viger,
White,
Willson,

Dixon, Lemieux, Rolph, Wright,(d. Est York.)
Drummnond, Pro.Gén.McDonald (Cornwall)Rose, WrighIt(d.OuestYork.)
Dubord, Macdonald(Kingston.)Sanborn, 73. Young.
Dumoulin, Illac.-enzie, Seymour,
E gan, Malloch, Shaw,
Fortier, Marchildon, Short,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise, Qu'il soit présenté une humble

Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, pour assurer à Sa Majesté, que cette
Chambre regrette profondément d'apprendre, par une Dêpêche du Très-Hono-
rable Sir John S. Palington, Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
Colonies, que les Ministres Impériaux de Sa Majesté ne sont point préparés à
présenter un Bill pour abroger l'Acte Impérial, 3 et 4 Vict., chap. 78, intitulé :
" Acte pour pourvoir à la vente des Réserves du Clergé, dans la Province du
" Canada, et pour en distribuer le produit ;" la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown, Fortier, Mackenzie Sanlxrn,
Cancron, Fournier, * Marchildon, short,
Cartier, Gouin, Mattice, Sicotte,
Cauchon, Hartman, McLachlin, Taché,
Chabot, Hinckcs, IVIet7itt, Terrli,
Chapais, Jobin, Mongenais, Tessier,
Chauveau, Sol. Gén. Johnson, ivlorin, Trcotte,
Christie (Wentworth,)Lacoste, Paige, Valois,
Claphamn, Langton, Patrick, Farin
Dr-2wnn dPro. Gén.LaTerriare, Polette, Snte,
Dubord, Lau-in Poulin, Wright,(d. Est. York)
Dunwulin, LeBlanc, Rophe, 54. Young.
Egan, LemieuM, Richards, Pro T Gén.
Fergusson, McDonald (Cornwall)Rose,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Gamble, Ridout, Stuart,
Bodton, LeBoutillier, Robinson, 5 iger,
Burnham, McDonald Kingston)Seymour, Willson,

164 A. 1852.
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Christie, (Gaspé,) Mallock, Shaw, 22. Wright(d.OnestYork.)
Crawford, McDougall, Smith, (Frotcnac,)
Dixon, Papineau, Stevenson,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par lHonorable M. Morin, et la

Question ayant été mise, Que quelle que soit la différence d'opinion qui existe
en Canada sur le meilleur mode à adopter pour disposer des revenus provenant
des terres connues sous le nom de Réserves du Clergé, la grande masse du
Peuple maintiendra toujours le principe reconnu par le Très-Honorable Comte
Grey, alors Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, dans sa
Dépêche du 27 Janvier 1851, adressée au Très-Honorable Comte d'Elgin et
Kincardine, que la question si les arrangements existants " doivent être main-
" tenus ou changés, est une question qui intéresse si exclusivement le peuple
" du Canada, que la décision n'en saurait être enlevée à la Législature Provin-
"ciale, à laquelle il appartient proprement de régler toutes les matières d'intérêt
"local, dans la Province ;" la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Brown, Fortier, MVrackenzie, Rose,
Caneron, Fowrnier, iMJarchildon, Sanborn,
Cartier, Gouin, 1IMrattice, Short,
Cauchon, Hartman, MVcLachlin, Sicotte,
Chabot, Hincks, Milerritt, Taché,
Chapais, Jobin, . fongenais, Terrili,
Chauveau, Sol. Gén. Johnson, orin,sier,
Christie,(Ventworth.)Lacoste, Pai,, Turcotte,
Clapham, Langton, Papineau, Valois,
Drunmond,Pro.Gén. LaTerrière, Patrick, Varin,
Dubo»rd, Laurin, Polette, White,
Dumoidin, -LeBlanc, Poulin, (d. Est York.)
Egan, Lemieux, Rolph, 55. Young.
Fergusson, McDonald (Cornwall)Richards, Pro. Gén.

CONTRE.

Messieurs
gley, Game, Ronsone,

Bozdton, LeBoutillier, Seymonur, Willson',
Burnharn, Macdanaid(Kingston) Shaz, 21. Wrigh&7t(d.OuestorZk.)
Christie, (Gasqg,) Malloc&, S7njtli&, (Frontenac,)
Crawford> 2cDougall, $terenscmao,
Dixon, Ridanht, Stuart,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
L'Honorable M. Ilinck.s a proposé, secondé par l'Honorable M. Miorin, et la

Question ayant été mise, Que le peuple du Canada soit sincèrement attaché a%
la Personne et au Gouvernement de Sa Majesté, et qu'il désire vivement main-
tenir intacte cette connexion qui existe entre lui et le puissant Empiré sur lequel'
elle règne, cependant cette Chambre, mue par le profond sentiment de son devoir,
doit informer Sa Majesté que l'action du Gouvernement Impérial, en refusant
de se rendre aux justes demandes des Représentants du Peuple Canadien, dans
une question qui affecte exclusivement ses intérêts privés, sera considérée comme,
une violation de ses droits Constitutionnels et creéra parmni les Sujets de Sa
Majesté en Canada un mécontentement profond et général; la Chambre s'est di-
visée:- et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière
division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
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L'Honorable M. Hincs a proposé, secondé par l'Honorable M. Moriz, et la
Question ayant été mise, Que cette Chambre n'ignore pas que l'on a cherché à
faire croire aux Ministres Impériaux de Sa Majesté, que les Représentants
actuels du Peuple Canadien n'entretiennent point, au sujet de l'abrogation de
l'Acte des Réserves du Clergé, les opinions exprimées par le dernier Parlement;
la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown, Fournier, illardildon, short,
Cameron, GMoin, illattice, Sicotie,
Cartier, Hart ma, IlcLaclin, Taché,
Cauchon, Ilincks, iMîerritt, Terri/i
Chabot, Jobin, lfongenais, 'fessier,
chapaiç Johnson, llorin, Turcotie,
Chauvcau, Sol. G tn. Lacoste, Paige,
C1hristic ( Iventicorth,)Langton, Patrick,
DrummondPro. Gén.LaTerrièrc, Polette, W/utc,
Dubord, Lauin, Pounr.)
Dumoulin, LeBlanc, Rolph, 53. Yowig.
Egan, Lemieux, Richards, Pro. Gén.
Fergusson, MIcDonald (Corn all)Rosc,
FPortier, 11faclcnzie, saTborn,

CONTRE.

MessieTrs
Badgiey, Di.ot, Papi nean, sterceson,
Bo/ion, Gaî ,R tVar,
Burýan, LcBoitiier. RoïnoViger,
C'hristic, (Gsp,) llacdonaid (Éingsto)Scymoitr, .Vdiisonl,Claphawi, .1a/ioch, Shv, 1-3. lWright(d.Ouest York.)
craif-ord, 1iTcDou±gail, S'miitht, (F ronîeuztc,)

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
L'Honorable M. Hincke a proposé, secondé par l onorable M. Morin, et la

Question avant été mise, Que cette Chambre espère avec confiance que lorsque
les Ministres de Sa Majesté seront convaincus que les opinions du Peuple Ca
nadien et de ses Représentants sont restés et resteront les mêmes, ils consentiront
enfin à remplir les promesses faites par leurs prédécesseurs; et l'espoir de cette
Chambre est confirmé par .a suggestion exprimée dans la Dépêche du Très-
Honorable Sir John . Paapingon, que les Ministres de Sa Majesté sont prêts
recommander l'adoption d'amendements à l'Acte Impérial des Réservs du
Clergé, propres à satisfaire les désirs onu Peuple Canadien; la Chambre s'est di-
visée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Brown, Fortier,
Cameron, .Fournier,
Cartier, Gouin.,
Cauchon, Hartman,
Chabot, Hinlcks,
Chapais, Tobin,
Chauvean, Sol.Gén. Johnson,
Christie(Ventworth,) Lacoste,
Clapham, Langton,
Drumnmond, Pro. Gén.LaTerrière,
Dubord, Laurin,
Dumoin, LeBlanc,

Messieurs
1adcnzic,
Marchildon,
Mlattice,
'cLachlin,
'erritt,

Mongenais,
Morin,
Paige,
Papineau,
Patrick,
Polette,
Poidin,

Rose,
Sanborn,
Short,
Sicotte,
Taché,
Terrili,
Tessier,
Turcotte,
Valois,
Varin,
White,
Wright,(d. Est York.)
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Egan, Lemnicuz, Rolph, 55. Young,
Fergussn, MfcDonald(Cornwall.)Richards, Pro. Gén.

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Gamble, Robinson, Viger,
Boulton, LeBoutillier, Seymozur, Willson,
Burnham, Macdonald(Kingston)Shaw, 21. rrigt(d.OnestYork.)
Christie, (Gaspé.) MIallocht, Snith, ( Frontenac,)
Crawford, M1cDougall, Stevcnson,
Dizon, Ridout, Stuart,

Ainsi, elle a été résolue dans P'Affrmative.
L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Morin, et la

Question ayant été mise, Que cette Chambre ne peut guère douter que le principe
d'amender l'Acte actuel étant admis, les Ministres de Sa Majesté céderont
aux désirs universellement exprimés par le Peuple Canadien, qui veut que les dis-
positions Législatives qui doivent être établies au sujet des Réserves du Clergé,
soient préparées par ses Représentants et non par le Parlement Impérial qui,
nécessairement, n'étant pas au fait de l'état de l'opinion publique en Canada, ne
peut préparer une mesure propre à créer un contentement permanent dans le
pays; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
tels que dans la dernière division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans 'Affirmative.
L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. .Morin, et la

Question ayant été mise, Que cette Chambre désire assurer à Sa Majesté, que
tout en exprimant ainsi l'opinion du Pays, elle est animée des sentiments les
p lus profonds de loyauté envers Sa Majesté, et qu'elle désire sincèrement éviter
les conséquences lamentables qui doivent résulter c .'une collision entre le Parle-
ment Impérial et le Parlement Provincial, sur. une question au sujet de laquelle
le Peuple de cette Province entretient une opinion si prononcée;

M. Egan a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Claphan,
Que le mot " collision," soit retranché, et les mots " différence d'i nion," insé-
rés à la place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée : et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Fortier, larchildon, - Scyinour,
Burhart, Fournier, M1attic, Shai,
Camcron, Gouin, McDou gall, short,
Cartier, Hartman, lcLarhliin, Sicotte,
Cauchon, Hincks, Merritt, smith, (Frontenac)
Chapais, Jobin, .Morin, Stvenson,
Chauveau, Sol. Gén. Johnson, Paige, Siuart,
Christie, (Gaspé.) Lacoste, . Patrick, Taché,
Christie (Ventworth,)Langton, Polette, Trrili,
Claphan, La Terrière, Pouzin, Varin,
Crawford, Laurin, Richards, Pro. G én. 11'hitc,
Dizon, LeBoutillier, Ridout, T'Vdlson,
Drummond,Pro. Gén.Macdonald(Kingsto>n)Robi nson, Wr -t(d. I'ý,rL
Dubord, Mlackenzie, Rolph, t(d.Ouest York.)
Eg an, Mllocih, Sanborm, 60. Y(ileung.

CONTRE.

MessieuSs
.Boulton, LeBlanzc, palineau, V.'dois,
Broumn, Lernieux, Rose, 14. Vriger.
Chsabot, IcDotald(Cornitall) Teshier,
Fergusson, IViongenais, TurSottect
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Ainsi, elle a été résolue dans lAffirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise, Que cette

Chambre désire assurer à Sa Majesté que, tout en exprimant ainsi l'opi-
nion du Pays, elle est animée des sentiments les plus profonds de loyauté envers
Sa Majesté, et qu'elle désire sincèrement éviter les conséquences lamentables
qui doivent résulter d'une différence d'opinion entre le Parlement Impérial et le
Parlement Provincial, sur une question au sujet de laquelle le Peuple de cette
Province entretient une opinion si prononcée; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Brown, Fortier,
Cancron, Fournier,
Cartier, Gouin,
Cauchon, lIartnan,
Chabot,, HIincks,
Ch/apais, Jobin,
ChauVcau, Sol. Gén. Johnason,
Christie (Wentwzorth!,)Lacoste,
Clapham, Langton,
Drunmmond, Pro. G én.LaTerriére,
Dubordi,
E gan,
Fergusson,

Laurin,
Lemicux,

POUR.

Messieurs
Mlackenzie,
Mlarchildon,
ilattice,

cLachlin,
àMerritt,
Mon gcnazs,
M1orin,
.Paige,
Papineau,
Patrick,
Polette,
Poulin,

1cDonald (Cornwall)Rolph, 52.
CONTRE.

Messieurs

Ricuards, Pro. Gén.
Rose,
Sanborn,
Shart,
Sicotte,
Taché,
Tcrrill,
Turcotte,
Valois,
Varin,
White,..
1Wr'ight,(d. Est. York)
Young.

Badgley, LeBlanc, Robinson, Tessier,
Boulton, LeBoutti/lier, Seymour, Viger,
Burnham, iMacdonald (Kingston) Shaw, Willson.
Christie, (Gaspé.) 1alloch, Sterenson, 22. Wright(d.ouestYork.)
Crawford, McDougall, Smith, (Frontcnac,)
Dixon, Ridout, Stuart,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M.

Hincks, M. Cartier, M.. Christie, de Wentworth, M. Short et M. Rose, pour préparer
une Adresse à Sa Majesté sur les dites Résolutions.

L'Honorable M. Hincks a fait rapport du dit Comité, Qu'il avait préparé une
Adresse en conséquence ; et laquelle a été lue comme suit

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
Très-Gracieuse Souveraine:

Nous, les loyaux et fidèles Sujets, les Communes du Canada, assemblées en
Parlement, prenons humblement et respectueusement la liberté d'assurer à Votre
Majesté que nous regrettons profondément d'apprendre, par une Dépêche du Très-
Honorable Sir JTohn S. Pakingon, Principal Secrétaire d'Etat de Votre Majesté
pour les Colonies, que les Ministres Impériaux de Votre Majesté ne sont point
préparés à présenter un Bill pour abroger l'Acte Impérial 3 et 4 Vie., chap. 78,
intitulé: " Acte pour pourvoir à la vente des Réserves du Clergé, dans la Pro-
" vince du Canada, et pour en distribuer le produit."

Nous prions Votre Majesté de croire que, quelle que soit la différence d'opinion
qui existe en Canada sur le meilleur mode à adopter pour disposer des revenus
provenant des Terres connues sous le nom de Réserves du Clergé, la grande masse
du Peuple maintiendra toujours le principe reconnu par le Très-Honorable Comte
Grey, alors Principal Secrétaire d'Etat de Votre Majesté pour les Colonies, dans
sa Dépêche du 27 Janvier 1851, adressée au Très-Honorable Comte d'Elgin et
Kincardine, que la question si les arrangements existants " doivent être mainte-
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"nus ou changés, est une question qui intéresse si exclusivement le Peuple du
"Canada, que la décision n'en saurait être enlevée à la Législature Provinciale,
"à laquelle il appartient proprement de régler toutes les matières d'intérêt local,
"dans la Province."

Nous prenons de plus la liberté de représenter que bien que le Peuple du Ca-
nada soit sincèrement attaché à la Personne et au Gouvernement de Votre Ma-
jesté, et qu'il désire vivement maintenir intacte cette connexion qui existe entre
lui et le puissant Empire sur lequel Votre Majesté règne, cependant nous sommes
mus par le profond sentiment de notre devoir, d'informer Votre Majesté que l'ac-
tion du Gouvernement Impérial, en refusant de se rendre aux justes demandes
des Représentants du Peuple Canadien, dans une question qui affecte exclusive-
ment ses intérêts privés, sera considérée comme une violation de ses droits Cons-
titionnels et crééra parmi les Sujets de Votre Majesté en Canada un mécontente-
ment profond et général.

Nous n'ignorons pas que l'on a cherché à faire croire aux Ministres Impériaux
de Votre Majesté, que les Représentants actuels du Peuple Canadien n'entretien-
nent point, au sujet de l'abrogation de l'Acte des Réserves du Clergé, les opinions
exprimées par le dernier Parlement.

Mais nous espérons avec confiance que lorsque les Ministres de Votre Majesté
seront convaincus que les opinions du Peuple Canadien et de ses Représentants
sont restées et resteront les mêmes, ils consentiront enfin à remplir les promesses
faites par leurs prédécesseurs; et notre espoir est confirmé.par la suggestion expri-
mée dans la Dépêche du Très-Honorable Sir John S. Pakington, que les Ministres
deVotre Majesté sont prêts à recommander l'adoption d'amendements à l'Acte Im-
périal des Réserves du Clergé, propres à satisfaire les désirs du Peuple Canadien.

Nous ne pouvons guère douter que, le principe d'amender lActe actuel étant
admis, les Ministres de 'Votre Majesté céderont aux désirs universellement expri-
més par le Peuple Canadien, qui veut que les dispositions Lgislatives qui doi-
.vent être établies au sujet des Réserves du Clergé, soient préparées par ses Re-
présentants et non par le Parlement Impérial qui, nécessairement, n'étant pas au
fait de l'état de l'opinion publique en Canada, ne peut préparer une mesure pro-
pre à créer un contentement permanent dans le Pays.

Et nous désirons assurer Votre Majesté, que tout en exprimant ainsi l'opinion du
Pays, nous sommes animés par les sentiments les plus profonds de loyauté envers
Votre Majesté, et que nous désirons sincèrement éviter les conséquences lamen-
tables qui doivent résulter d'une différence d'opinion entre le Parlement Impérial
et le Parlement Provincial, sur une question au sujet de laquelle le Peuple de
cette Province entretient une-opinion si prononcée.

Et la dite Adresse ayant été lue, elle a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, informant Son Excellence que cette Chambre a voté une humble
Adresse à Sa Majesté, au sujet des Réserves du Clergé; et priant Son Excel-
lence de vouloir bien la transmettre au Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté
pour les Colonies, afin qu'elle soit mise au pied du Trône.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, par toute la Chambre.
Ordônné, Que tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Hono-

rable Conseil Exécutif de cette Province, se rendent auprès de Son Excellence
le Gouverneur-Général pour savoir de Son Excellence quand il lui plaira recevoir
cette Chambre avec ses Adresses.

L'Honorable M. Ilincks, ,Pun des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, s'est
levé à sa place, et a informé M. l'Orateur et la Chambre que Son Excellence
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le Gouverneur-Général recevra cette Chambre avec ses Adresses, au sujet des
Réserves du Clergé, Lundi prochain, à trois heures, P. r., à lHôtel du Gouver-
nement.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par l'Honorable Procu-
reur-Général Drummond,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun, 20° die Septembris;

ANNo 16° VIcToR REGINE, 1852.M L'ORATEUR a informé la Chambre, Que le Sergent d'Armes avait (avec
son consentement) nommé William C. Burrage, Ecuyer, pour agir comme

son Député, durant le temps de son absence.
A l'heure fixée, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Ex-

cellence le Gouverneur-Général, avec leurs Adresses, de Vendredi dernier, à Sa
Majesté et à Son Excellence, au sujet des Réserves du Clergé.

Et étant de retour ;
M. lOrateur a fait rapport, Que la Chambre s'était rendue auprès de Son Ex-

cellence, avec son Adresse à Sa Majesté, au sujet des Réserves du Clergé, et
son Adresse à Son Excellence, la priant de vouloir bien la transmettre au Prin-
cipal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, pour qu'elle soit mise
au pied du Trône; à laquelle il a plu à Son Excellence de faire la réponse
suivante:-

Messieurs de l'Assemblée Législative,
Je ne manquerai pas de transmettre votre Adresse au Secrétaire d'Etat de Sa

Majesté, afin qu'elle soit mise au pied du Trône, pour la Gracieuse considération
de Sa Majesté.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par l'Honorable M. Merritt,-la pétition de Dame A. Simmerman et autres

Dames, de Beamsville et ses environs; la pétition de Kezia Kilborn et autres
Dames, de Bearsville et ses environs; la pétition de J. B. Osborne, Ecuyer, et
autres, de Bearnsville et ses environs; la pétition de C. Yale et autres, du Comté
de Lincoln; la pétition de Joseph Dobbin et autres, du Comté de Welland ; et la
pétition d'Aaron Beam et autres, du Township de Bertie.

Par M. Boulton,-la pétition de Neil Cameron McIntyre, de la Cité de Toronto.
Par M. Langton,-la pétition du Conseil de Ville de la Ville de Peterborough;

et la pétition de G. Benjamin, Ecuyer, et autres, de Belleville, dans le Comté
d'Hastings et de Peterborough.

Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition de Daniel Kribs et autres, du
Village d'Elora; la pétition de John Smith et autres, du Village de Paris; la
pétition de Samuel B. Markle et autres, du Township de Beverley; la pétition de
Robert Whale et autres, du Township de Burford; la pétition d'Aaron R. Shauf-
fee et autres, de Blenheim et ses environs; et la pétition de Charles Kitchen et
autres, du Township de Dumfries.

Par l'honorable M. Young,-la pétition du Président et des Membres de l'Ins-
titution Royale pour l'avancement des Sciences, Gouverneur du Collége McGill;
et la pétition d'E. MJcLennan et autres, le Bureau des Directeurs de l'Association
de la Bibliothèque Mercantile de Montréal.

Par M. W7dte,-la pétition de Bobert Spence, Ecuyer, Président, et B. R.
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O'Reilly, Secrétaire, au nom d'une Assemblée Publique des Habitants des
Comtés-unis de Wentworth et Halton; et la pétition de Peter Fisier et autres,
le Bureau des Directeurs de la Compagnie du Chemin de Nelson et Nassa-
gaweya.

Par M. Terrill,-la pétition d'Alexander Kilborn et autres, Actionnaires de la
Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique.

Par M. Jolnson,-la pétition de Peter Friel, Ecuyer, Président, au nom des
Magistrats des Comtés-unis de Prescott et Russell, réunis en Sessions Trimes-
trielles Générales de la Paix.

Par l'Honorable Procureur-Général Richards,-la pétition de David Coleman,
et autres, du Township d'Haldimand; la pétition d'Arza Parist et autres, du
Canada Ouest; et la pétition de H. E. McDonald et autres, du Township d'Eli-
zabethtown.

Par M. Wright, de la Division Est d'York,-la pétition de Catharine Leys et
autres, du Township de Pickering.

Par M. Sanborn,-la pétition de Benjamin Leboureau et autres, du Comté de
Sherbrooke.

Par M. Fournier,-la pétition du Révérend J. E. Cecil et autres, de la Paroisse
du Cap St. Ignace, Comté de L'Islet.

Par M. Lemieuz,-la pétition d'Olivier Fiset, Président, et autres, Officiers, au
nom de la Société Bienveillante de Québec; et la pétition de Gré goire Darveau,
Président, et autres, Officiers, de la Société Amicale de Québec.

Par M. Stuart,-la pétition de James Motz, Ecuyer, de la Cité de Québec;
deux pétitions du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec; et la pétition
de J. Douglas, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec.

Par M. LeBlanc,-la pétition de J. Keith et autres, du Comté de Beauharnois;
la pétition du Conseil Municipal du'Comté de Beauharnois; la pétition du Ré-
vérend J. Poirier et autres, de la Paroisse de St. Anicet, Comté de Beauharnois;
la pétition d'Ignace Plamondon et autres, établis sur le front de IHungry Ray,
dans les Townships de Godmanchester et Dundee; la pêtition du Conseil de la
Municipalité Numéro Deux, du Comté de Beauharnois ; la pétition du Révérend
Charland et autres, Commissaires d'Ecoles de la Municipalité de St. Clément,
Comté de Beauharnois; et la pétition de R. B. Sonerville, Ecuyer, et autres, du
Comté de Beauharnois.

Par M. Chapais,-la pétition de Joseph Robitaille, Ecuyer, de la Paroisse de
St. Paschal de Kamouraska.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De W. Brought et autres, du Village de Gananoque ; de Ttomas Cook et autres,

du Township de Marysburgh ; d'A. C. Buck et autres, du Comté d'Haldimiand;
du Révérend E. W/hite et autres, de la Ville de Port Sarnia; de Dame A. H.
Reid et autres, femmes résidant dans le Comté de Prince-Edouard; de John S.
Hall et autres, Membres de l'Ordre Indépendant des Réchabites; de Robert
T;llie et autres, d'Ayr et ses environs; de H. R. O'Reilly et autres du Comté
d'Halton; de William Ferguson, et autres, des Comtés de Prescott et Russell; de
la Municipalité du Township de Dorchester Nord; de David Christie, Ecuyer,
et autres, des Townships-unis de Lanark et Darling ; de Joseph Deacon et autres,
des Comtés de L2nark et Renfrew; de James McArdell et autres, de la Cité de
Kingston; de John Stevenson et autres, des Comtés de Lenoz et Addington ; de
John Reynolds et autres, du Comté de Hastings; de Jacob Baltzer et autres, du
Comté d'Essex; et de James Gage et autres, de la Cité d'Hamilton ; demandant
qu'il soit passé un Acte pour prohiber la fabrication et la vente des liqueurs eni-
vrantes, excepté pour les fins de la médecine et de l'industrie.

De DUncan Macdonald et autres, Membres de l'Académie de St. Tean; deman.
dant une allocation en sa faveur.
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De l'Honorable George Pemberton et autres, de la Cité et des environs de
Québec; demandant qu'il soit passé un Acte pour autoriser les Syndics de la
Commission des Chemins à Barrières de Québec à acheter des terreins et ouvrir
et macadamiser un Chemin de travers, depuis les Chemins de la Grande Allée et
de Ste. Foy jusqu'aux Chemins de la Petite-Rivière ou Lorette, et que les Chemins
de Belvedere et de la Côte Sauvageau soient placés sous le contrôle des dits
Syndics.

D'A. Polette, Ecuyer, Président, et autres, Membres de l'Institut des Artisans
des Trois-Rivières; demandant une allocation en sa faveur.

Du Conseil de Ville de la Ville de St. Hyacinthe; demandant certains chan-
gements dans les limites de la dite Ville.

De W. G. Cook et autres, Syndics de lAcadémie de Charleston; demandant
une allocation en sa faveur.

De William McAlpine, Président, et .ames Menerey, Secrétaire, au nom d'une
Assemblée des Habitants du Township de Warwick, Comté de Lambton; deman-
dant la vente des Réserves du Clergé, et l'abolition des Rectoreries, et que le
produit en soit employé aux fins de l'Education en général.

Du Révérend William S. Ball et autres, les Congrégations de Woodstock, en
rapport avec l'Eglise Presbytérienne du Canada; de la Municipalité des Town-
ships-unis de Camden et Zone; du Révérend Duncon Morrison, Ministre, et
autres, la Congrégation de Beckwith en rapport atvec l'église d'Ecosse; et de John
Bell, Junior, et autres, de Balinahynch; demandant l'adoption de mesures pour
l'abolition de tout travail le Dimanche, dans le Département des Postes du service
public.

De John Stevenson et autres, du Portage-du-Fort, sur la Rivière des Outaouais;
d'Edward Ferrall et autres, du Township d'Horton, Comté de Renfrew; de
William Edwards, Ecuyer, et autres, du Township de Clarence, Comté de Russell;
de Peter Morris et autres, du Township de McNab, Comté de Renfrew; et
d'Archibald Petrie et autres, du Township de Cumberland, Comté de Russell;
demandant la construction d'un Canal ayant les mêmes dimensions que les
Canaux du St.Laurent, pour relier les eaux du Fleuve St. Laurent, au-dessus du
Village de Caughnawaga, avec celles du Lac Champlain.

De la Sour Lacroix, Supérieure et autres, Sours de l'Hôpital du Couvent de
l'Hôtel-Dieu, et autres, Citoyens de Kingston; demandant une allocation en
faveur du dit Hôpital.

Du Révérend R. R. Burrage, de la Cité de Québec; demandant une indemnité
pour certaines pertes qu'il a essuyées pour la cause de l'Education dans la dite
Cité.

De Baptiste Deroche et autres, du Faubourg St. Tean, de la Cité de Québec;
demandant qu'il soit passé un Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la
dite Cité, en annulant le pouvoir que la Corporation a de faire des Réglements
pour prohiber la construction de bâtisses en bois dans la dite Cité.

De J. Mills et autres, d'une certaine partie du Gore de Carnden; demandant
que toute pétition ayant pour but d'unir cette partie du Gore de Camden, située au
nord de la ligne, entre les lots Numéros 15 et 16, ne soit point écoutée.

D'Anmable Dion et autres, du Township d'Acton; demandant que le dit Town-
ship, avec certains autres, soient érigés en une Municipalité séparée.

De J. G. Bowes, Ecuyer, et autres, de la Cité de Toronto, et autres; deman-
dant qu'il soit passé un Acte pour incorporer certaines personnes pour la con-
struction d'un Chemin de Fer de Toronto à Kingston, et de là jusqu'à Montréal
sous le nom de la "Compagnie du Chemin de Fer du Grand Tronc du Canada."

De la Société du Refuge des Orphelins et des Femmes en détresse de Toronto;
demandant certains amendements à l'Acte incorporant la dite Société.

De la Municipalité du Township de Montague; demandant que la Loi qui a
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rapport au nouvel arpentage des lignes en litige, soit amendée de manière à
faciliter les dits arpentage et établir des limites correctes.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Prescott et Russell; demandant que
les Actes des Jurés des 13 et 14, et 14 et 15 Vic., soient abroges ou amendés, de
manière à en diminuer les dépenses.

Du Révérend H. Routier et autres, Commissaires d'Ecoles'de la Municipalité
de St. Louis de Kamouraska ; demandant une aide pour ecmpléter et meubler un
Couvent pour les fins d'Ecole, dans la dite Municipalité.

Du Révérend E. Quertier et autres, de St. Paschal, St. Denis et autres
Paroisses; demandant une aide pour prolonger le Chemin de St. Denis jusqu'à
la Ligne Provinciale.

Ordonné, Qne la pétition de William S. Ciilds et autres, de la Cité de Mont-
réal; la pétition de la Corporation des Pilotes pour le Havre de Québec; la
pétition de la Société du Refuge des Orphelins et des Femmes eni détresse de
Toronto; et la pétition de la Compagnie des Jetées et Quais du Carouge, soient
renvoyées au Comité Permanent des Ordres Permanents.

Résolu, Que la pétition de Julien Chabot et autres, de la Paroisse de St. Josept
de la Pointe Lévi, et autres, soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de M.
Lemieux, l'Honorable M. Chabot, M. Lacoste, M. Fortier et M. Laurin, pour en
examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Neuvième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les pétitions d'A. Jeffry et autres,-de la Compagnie
du Chemin de Fer de Toronto et Guelph,-du Maire et de la Corporation de la
Ville de Dundas, (avec celles de la Compagnie du Canal Desjardins, et de
James Coleman et autres, relativement à la même demande), et il a constaté
qu'Avis suffisant a été donné dans chaque cas.

M. Brown a proposé, secondé par M. Rose, et la Question ayant été mise,
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, copie de toute la
Correspondance qui peut avoir été échangée entre le Gouvernement Provincial
et le Gouvernement Impérial, au sujet d'une Charte Royale pour le Collége de
la Trinité, à Toronto ; ainsi que pour copie de tous les documents mentionnés
dans la lettre de lEvêque Anglican de l'Eglise d'Angleterre, à Toronto, du 25
Mars 1852, formant partie d'une Correspondance soumise à cette Chambre le 7
du courant; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:

P OUR.
Messieutrs'

Brown, 2. Fergusson>
CONTRE*

Messieurs
Badgleyr, Fortier, .TXerritt, Smith, (Fronten,)
Boulton, Fournier, iorin, Stevenfo',
Burnham, Gouin, Papineau, Stuart
Cartier, Hartman, Folette, Taché,
Caucion, Hincks, poidin, Tereili,
Clabot, Jobin, Richard4, Pro. Gen. Te.sier,
Clapais, Langton, Ridant Varin,
Chauveau, Sol. Gén. LaTerrière, Robnson, Viger,
Christie, (Gaspé,) Laurin, > White,
Clapzzm, LeBlanc,- Rose2 Willson,
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Crawford, LeBoutillier, Sanborn, Wriglt,(d. Est Yorke.)
Dixon, IcDonald,(Cornwall)Seymour, 5A. Wuight(d.OuestYark.)
Drunnonl, Pro.Gén .Mallok&, Short,
Dumoulin, McDougall, Sicotte,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Sur motion de M. Boulton, secondé par M. Dixon,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, le priant de vouloir faire mettre devant cette Chambre, un Etat
complet, clair et détaillé des biens, propriétés, revenus, dettes et dépenses, et de
toutes les affaires pécuniaires et temporelles de la Corporation des " Ecclésias-
tiques du Séminaire de St. Sulpice de Montréal," depuis la date de son incor-
poration jusqu'au premier Janvier dernier,-cet Etat devant embrasser toutes les
ressources de revenu du dit Séminaire, le montant qui en provient, ainsi que les
noms et la résidence de tous ceux qui reçoivent aucune partie de ce revenu, et
le montant spécial payé à chacun de ceux qui le reçoivent; ce rapport devant
contenir autant de détails qu'il est possible d'en donner, et devant être attesté
par les autorités et le Sceau commun de la dite Corporation,-lequel rapport est
autorisé par l'Ordonnance du Conseil Spécial qui incorpore le dit Séminaire, en
autant que cela concerne les fins du dit Acte d'Incorporation.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Cartier ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer " La Congrégation des Hommes de Ville-Marie," dans la Ville de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que la 64me Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport
à la pétition des Président, Directeurs et Compagnie du Havre de Port Burwell.

Sur motion de M. Laurin, secondé par M. Tessier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copie de tons Comptes faits et rendus par les Syndics des Chemins à Barrières
de Québec, depuis leur dernier Rapport jusqu'à ce jour; aussi, copie de tous
Documents et Correspondances entre l'Exécutif et les dits Syndics au sujet de la
gestion des dits Chemins, et copie des procédés des dits Syndics, relativement
à l'exécution des travaux des Chemins mentionnés dans l'Acte de la 12 Vict.,
chap. 115, et de ceux décrits dans l'Acte des 14 et 15 Vict., chap. 132.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Fournier, secondé par M. Sanborn,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
par l'Offiier qu'il appartient ; 10. Un Etat du nombre des Procédures intentées
et de celles jugées devant les Cours des Commissaires du Canada Est, depuis
l'année dernière, si le Gouvernement a pu se les procurer, spécifiant dans quel
Comté, Paroisse ou Township, et le nombre des Commissaires maintenant agis-
sant dans telle Paroisse ou Township: 2o. Copie du ou des Tarifs des différentes
Coursde Circuit, Cours Supérieures ou d'Appel, tel qu'ordonnée d'être faits par les
Actes de la 12 Vict., chap. 38 et 40, avant le premier de Janvier 1851, et par quels
Juges tel ou tels Tarifs a ou ont été signés, et s'il en a été fait pour certaines
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Cours de Circuit ou de District en particulier: So. Copie de tout Tarif pour au-
cune des dites Cours, s'il en a été fait depuis le premier de Janvier 1851,
jusqu'à ce jour, soit en amendant ou pour renouveler en entier, et par quels Juges
il a ou ils ont été signés, soit pour Cours de Circuit ou de District en général
ou en particulier: 4o. Copie du ou des Tarifs faits en vertu des Actes 14 et 15
Vict., chap. 95, et par quel Juge ou Juges il a ou ils ont été signés dans les dif-
férents Districts Judiciaires du Canada Est.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Dumoulin, secondé par M. Polette,
'Ordonné, Que la pétition de J. B. Pepin, Président, et autres, Syndics de la

Corporation de la Commune de la Seigneurie de St. Antoine de la Baie, soit ex-
emptée de l'opération de la 64me Règle de cette Chambre, en autant qu'elle a
rapport à la demande de la dite pétition, pour un Acte pour définir les droits de
propriété de la dite Commune.

Ordonné, Que M. Fortier ait la permission d'introduire un Bill pour obliger à
l'Enregistrement des Titres aux terres dans les Townships du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le vingt-neuf du présent.

M. Laurin a proposé, secondé par M. Fortier, et la Question ayant été mise,
que les 64ne et 68me Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport
au Bill pour régler le métier d'Arrimeur au Port de Québec; la Chambre s'est
divisée :-Et la question a passé dans la Négative.

Sur motion de M. Laurin, secondé par M. Fortier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Ecellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, par
l'Officier qu'il appartient, le Rapport de l'Inspecteur de Prisons du Bas-Canada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que durant l'absence seulement de M. Prince, M. Brown soit ajouté
au Comité Spécial nommé pour s'enquérir et faire rapport des meilleurs moyens à
adopte- pour remédier au difficultés qui se sont élevées dans divers Comtés du
Canada Ouest, par suite des irrégularités dans les Statuts des Conseils Munici-
paux imposant des taxes de Comté.

Ordonné, Que M. Terrill ait la permission d'introduire un Bill pour amender
la Loi des Ecoles du Bas-Canada, et en abroger certaines parties.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le vingt-neuf du présent.

Sur motion de M. Stuart secondé par M. Clapham,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, tous
les Documents et toutes les informations concernant la possibilité de construire
un Bassin et un Havre sûrs pour la réception des Vaisseaux arrivant dans le Port
de Québec; ainsi que le relevé fait sous la direction du Bureau des Travaux.Pu-
blies, au confluent de la Rivière St. Chmarles avec le Fleuve St. Laurent, à Québec,
et près de l'Hôpital de Marine, en conformité d'une Adressse de cette Chambre
au Gouverneur-GénéraVde cette Province, en date du 4 Février 1845, avec copie
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de tous renvois faits par le Gouvernement Exécutif, le 25 Juillet 1843, à l'Ins-
pecteur-Général des Domaines de la Reine, concernant les torts qui sont causés
ou qui pourraient être causés au Havre de Québec, en suivant le système d'ache-
ter les lots de grève ou d'eau profonde ; avec le Rappoit et la Carte faits en vertu
de ce renvoi; et copie de tous autres papiers et ciptuments indiquant une ligne
tracée, en dehors de laquelle on ne devrait souffrir aucun empiétement dans
aucune partie du Havre; et toutes Règles adoptées pour le gouvernement futur des
Départements Publics, quant aux empiétements qui existent, ou que l'on se pro-
pose de faire dans le Havre, y compris les Foulons et la Rivière St. Charles;
avec un état indiquant le nombre de tous terrains qui restent entre les mains du
Gouvernement; et quelles parties d'iceux sont propres aux fins publiques, civiles,
militaires ou maritimes, afin que telles réserves, si elles sont jugées nécessaires,
puissent être séparément tracées, et faire disparaître tous dangers qu'elles soient
aliénées; et généralement, tous papiers, cartes, plans et documents concernant
l'amélioration du Havre de Québec, pour la réception des Vaisseaux arrivant à
Quéýec, et l'accommodation du Commerce de cette Province.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Sicotte, secondé par M. Varin,
Ordonné, Qu'il soit donné Instruction au Comité Permanent des Ordres Per-

manents, de prendre en considération, sans renvoi spécial, toutes les pétitions
pour Bills privés ou locaux, qui pourront être, de temps en temps, reçues par cette
Chambre, et faire rapport, dans chaque cas, si les dispositions des 64me et 65me
Règles qui ont trait à la publication des Avis ont été observées.

Ordonné, Que M. Seymour ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte y mentionné, pour la protection des Sauvages dans le Haut-Canada, en
abrogeant la troisième Section de cet Acte.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Merritt, secondé par M. White,
Ordonné, Que la partie du Rapport des Commissaires des Travaux Publics,

pour l'année 1851, qui concerne l'ouverture d'un Canal entre le St. Laurent et le
Lac Champlain, qui a été présenté le 1er Septembre dernier, soit maintenant lu;

Et laquelle partie de Rapport ayant été lue ;
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité sur cette

partie du dit Rapport, aux fins de prendre en considération certaines Résolutions
qui y ont rapport.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siígé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Crawford a fait
rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi
prochain.

Résolu, Que la pétition de MM. Bryce, McMurrick et Compagnie, et autres,
Marchands et Commerçants de la Cité de Toronto, soit renvoyée à un Comité
Spécial, composé de M. Ridout, M. Crawford, l'Honorable M. Rolinson, M.
Dixon et M. Boulton, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que M. Boulton ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
1- Cités et Villes à établir et maintenir des Bibliothèques Publiques.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Laurin, secondé par M. Lemieux,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, par l'Officier qu'il
appartient, tous les Documents composant l'Enquête tenue à Lotbinière par Wil-
liant K. McCord, Ecuyer, Surintendant de Police à Québec, relativement à l'en-
lèvement de certains articles d'ameublement, etc., appartenant à l'Eglise de la
Paroisse de Lotbinière.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. White ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte 14 et 15 Victoria, chap. 126, intitulé: "Acte pour amender un Acte, inti-
"tulé: 'Acte pour obliger les Vaisseaux à porter des Lumières durant la Nuit, et

"'établir diverses dispositions pour régler la navigation des eaux de cette
" 'Province.' "

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Wite ait la permission d'introduire un Bill pour établir de
meilleures dispositions pour le prélèvement des Réclamations contre les Proprié-
taires de Vaisseaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable Procu-
reur-Général Drummond, l'Honorable Procureur-Général Richards, M. Stuart,
l'Honorable M. ClWot et M. Dubord, pour prendre en considération l'état de la
Loi relative à l'autorisation en vertu de laquelle des maisons et autres bâtisses
peuvent être détruites par la mine ou autrement, dans le but d'arrêter le progrès
des incendies dans les Cités, Villes et Villages en cette Province; et aussi, rela-
tivement au mode suivant lequel les personnes, dont les propriétés sont sacrifiées
ou endommagées dans les dites occasions, peuvent être indemnisées; et aussi,
pour prendre en considération les mesures, et quelles mesures doivent être adop-
tées pour protéger les Habitants des dites Cités, Villes et Villages, ainsi que
leurs propriétés, contre les accidents causés par l'explosion des Poudrières qui y
sont construites ; pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. McDonald, de Cornwall,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie
de toute la Correspondance qui a pu être échangée entre le Gouvernement et le
Maire, ou les Citoyens de Montréal, relativement à un Prêt pour venir en aide
à la reconstruction des maisons détruites par un incendie récent, dans la dite
Cité.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province. -

Ordonné, Que M. Cauchon ait la permission d'introduire un Bill pour expliquer
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partie d'un certain Acte y mentionné, et pour définir quelles sont les personnes
qui ont droit de voter à l'Election des Membres de lAssemblée Législative,
pour représenter les Cités de Québec et Montréal, et la Ville des Trois-Rivières.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Mattice
et à M. Paige, respectivement, durant une semaine, à compter de ce jour, pour
affaires privées urgentes.

Ordonné, Que M. White ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
la Ville de Dundas à accorder sa garantie à la Compagnie du Grand Chemin de
Fer Occidental, pour la Compagnie du Canal Desjardins, pour certaines amélio-
rations au dit Canal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le vingt-neuf du présent.

Ordonné, Que M. White ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
Steplien Atkinson et son frère, Tohn Atkinson, à transporter à la Municipalité de
.Nelson partie du Lot No. 15 de la première Concession Sud du Chemin de
Dundas, pour une Salle Publique de Township.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le vingt-neuf du présent.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformnLé d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 24 Août 1852, priant Son Excellence de vouloir faire
mettre devant cette Chambre, un Etat jusqu'au 1er Août dernier, du montant de
l'argent au crédit du Gouvernement du Canada, ou pouvant être tiré par le
Receveur-Général d'icelle, agissant au nom d'icelle, dans les diverses Banques
ou autres Institutions monétaires de cette Province, ou entre les mains des indi-
vidus, constituants des Dépôts Publics en Canada, et au dehors, y compris les
Agents ou Courtiers qui transigent les affaires de la Province en spécifiant les
sommes déposées en chaque lieu, ainsi que le taux d'intérêt payable au Gou-
vernement sur aucune partie des dits Dépôts Publics, indiquant chaque cas, le
taux d'intérêt, et les arrangements ou conditions. 2o. Un Etat de la Dette Pu-
blique du Canada, indiquant la date et l'objet de chaque Emprunt, le taux d'in-
térêt, et le lieu où il est payable; l'époque où les effets ont été vendus, et à
quelle cote ; le montant de l'intérêt payable sur la dite Dette, indiquant aussi les
divers Prêts faits à des Compagnies et des individus, et le taux de change des
lettres sur Londres achetées par le Gouvernement et renvoyées à Londres, depuis
1848, en paiement de l'intérêt de la Dette Publique; le taux auquel elles ont été
achetées, et de qui. So. Un Etat des sommesportées au crédit du Fonds d'Amor-
tissement de cette Province,· indiquant comment et où elles ont été placées ou
déposées; ainsi que le montant placé en 1850 et 1851. 4o. Un Etat des sommes
payées par le Gouvernement pour administrer la Dette Publique, et pour l'intérêt
dû sur icelle comme frais de commission payées aux Agents, Courtiers ou
autres, depuis Janvier 1848. 5o. Copie de toute la Correspondance (non encore mise
devant la Législature,) échangée entre les Banques Incorporées du Canada et le
Gouvernement, ayant rapport au transport des Comptes Publics de la Banque de
Montréal et de la Banque de l'Amérigue Britannique du Nord à la Banque du
Haut-Cana4a,
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Pour la dite Réponse, voir Appendice (D.D.)
Réponse à une Adresse de PAssemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 8 du présent, priant Son Excellence de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre, copie de toute la Correspondance échangée
entre l'Evêque Catholique Romain de Toronto et le Surintendant de l'Education
du Haut-Canada, au sujet des Ecoles séparées.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (E.E.)
Ordonné, Que cinq cents exemplaires des dites Réponses soient imprimés

pour lusage des Membres de cette Chambre.
M. Boulton a proposé, secondé par M. Dixon, et la Question ayant été mise,

Que les Ordres du jour soient remis à Demain;
La Chambze s'est divisée :

Pour, 24,
Contre, 27,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
L'Ordre du jour, pour prendre en considération le Second Rapport du Comité

Permanent des Impressions, étant lu;
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre.
Résolu, Que la Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. .Mallocii a fait
rapport que le Comité avait passé une Résolution, laquelle a été lue comme
suit:-

Résolu, Que cette Chambre concourre avec le Comité dans le Second Rapport
du Comité Permanent des Impressions.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Demain.
Alors, sur motion de M. Malloch, secondé par M. Crawford,
La Chambre s'est ajournée.

Martis, 21° die Septembris;
ANNO 160 VICTORIE REGINý, 1852.M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, Etats des affaires de la Banque

, d'Epargne d'Hamilton et du District de Gore, jusqu'au 30 Août 1852,
-et de la Compagnie d'Assurance d' Ontario, contre les Accidents du Feu et de
la Mer, jusqu'au 9 Février 1852.

Pour les dits Etats, voir Appendice (R.)
Et aussi, Rapport de l'Hôpital-Général de Kingston, pour l'année expirée le

31 Décembre 1851.
Pour le dit Rapport, voir Appendice (Y.)
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Malloch,-deux pétitions du. Révérend William Lochead et autres, la

Congrégation Presbytérienne libre d' Qsgoode, Comté de Carleton; et la pétition
de ,Tohn Burklham, Ecuyer, et autres, du Township de Torbolton, Comté de
Carleton.

Par M. Valois,-la pétition des Professeurs de lEcole de Médecine et Chi.
rurgie de la Cité de Montréal.

Par M.. Tessier,--la pétition du Révérend Z. Gingras et autres, de la Paroisse
de St. Basil', Comté de Portneuf.
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Par M. McDonald, de Cornwall,-la pétition de W. R. Anderson et autres, du
Township de Lochiel; et la pétition de Farquhar McRae et autres, de Glengary.

Par M. Brow,-la pétition du Très-Révérend Archidiacre Stuart et autres,
de la Cité de Kingston; la pétition du Révérend Paul Robins et autres, du
Township de Darlington; la pétition de John Chinie, au nom de l'Union de
Congrégation (Congregational Union) du Canada Ouest; deux pétitions du Ré-
vérend Robert F. Burns, Modérateur, et John Dixon, Clerc, au nom de la Session
de l'Eglise Chalmer, Kingston, en rapport avec l'Eglise Presbytérienne du
Canada; et la pétition du Révérend John Dempsey et autres, du Village de St.
Andrew's et ses environs, Comté du Lac des Deux-Montagnes.

Par M. Ridout,-la pétition du Révérend Robert Burns, D. D., et autres, de la
Cité de Toronto; et la pétition de Dame Elizabeth B. Burns, et autres Dames, de
la Cité de Toronto.

Par M. iarchildo,-la pétition de Toseph Caron et autres, Commissaires d'E-
cole de la Paroisse de Ste. Anne de Lapérade, Comté de Champlain.

Par M. Siith, de Durham,-la pétition de Thonas Salomon et autres, du
Township d'Alnwicc et de la profondeur du Township d'Haldimand, Comté de
Northumberland ; la pétition-de Walter Stevenson et autres, du Township d'Aln-
wick ; la pétition de Reuben Scott et autres, du Township de Cramahé; et la péti-
tion de George Freeman, Président, et autres, Membres de la Ligue de Tempé-
rance Britannique Américaine, et autres, du Township d'Hamilton, Comté de
Northumberland. r

Par M. Stuart,-la pétition de Tiomas Cary, Ecuyer, de la Cité de Québec; et
la pétition du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec.

Par M. Willson,-la pétition de John McDonald et autres, Habitants Catholi-
ques Romains des Townships de Williamstown et Adélaïde, Comté de Middlesex.

Par l'Honorable M. Chabot,-la pétition des Directrices de l'Association Cha-
ritable des Dames Catholiques de Québec; et la pétition du Conseil Municipal de
la Première Division du Comté de Saguenay.

Ordonné, Que la pétition de Matthew Rosevear et autres, du Township d'Ha-
milton, Comté de Northumberland; la pétition de James Boyce et autres, de la
septième Concession du Township d'Hamilton; et la pétition de Robert McKee,
et autres, de la sixième Concession du Township d'Hamilton, Comté de Nor-
thumberland, soient renvoyées au Comité Spécial auquel a été renvoyée la péti-
tion de Thomas Richards et autres, du Township d'Hamilton, Comté de Nor-
tumberland.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse Supplémentaire à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, datée le 3 Juillet 1851, pour copie de toute la Cor-
respondance échangée entre le Gouvernement, la Chambre de Commerce, le Dr.
James Douglas, les Commissaires, le Chirurgien Interne et les Médecins Visiteurs
de l'Hôpital de Marine à Québec, et autres personnes, relativement à l'adminis-
tration du dit Etablissement.

Pour la dite Réponse Supplémentaire, voir Appendice (Y.)
Ordonné, Que M. Burnham ait la permission 'd'introduire un Bill pour incor-

porer la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu

pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Ordonné, Que M. Christie, de Gaspé, ait la permission d'introduire un Bill
pour détacher du District de Gaspé, pour les fins Judiciaires, les Etablissements
de Ste. Anne dcs Monts et du Cap Chat, et les annexer au District de Kamouraska.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lupour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi, lecinquième jour d'Octobre prochain.
Ordonné, Que M. Boulton ait la permission d'introduire un Bill pour amender

lActe 10 et 11 Tie., chap. 23, relatif aux Maîtres et Serviteurs, et en étendre les
dispositions aux Artisans et autres personnes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Sur motion de M. Dumoulin, secondé par M. Turcotte,
Ordonné, Que la 64me Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport

a cette partie de la pétition de V. Guillet, Ecuyer, et autres, de la Paroisse et de la
Ville des Trois-Rivières, qui concerne le prélèvement d'une taxe pour l'érection
d'une Eglise dans la Paroisse des Trois-Rivières.

Ordonné, Que M. Sicotte ait la permission d'intreiuire un Bill pour régler les
procédés sur Saisie Immobilière, dans les cas de folle enchère.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le quinze Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Sicotte ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter
l'entière libération et purge des hypothèques, droits réels et servitudes sur les
Immeubles.

Il a, en conséquence, présenité le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le quinze Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Taché ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
une Compagnie de navigation sur le St. Laurent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Dumoulin,
Ordonné, Que la 64me Règle de cette Chambre soit mise de côté, en autat

qu'elle a rapport à l'introduction d'un Bill pour autoriser la formation d'une Com-
pagnie, pour construire un Chemin de Fer sur la Rive Nord du Fleuve St. Lau-
rent, entre Québec et Montréal, ou quelque autre point convenable sur un Chemin
de Fer conduisant de Montréal aux Villes de l'ouest de cette Province.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
la formation d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer sur la Rive
Nord du Fleuve St. Laurent, entre Québec et Montréal, ou quelque autre point con-
venable sur un Chemin de Fer conduisant de Montréal aux Villes de l'ouest de
cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi, le
vingt-neuf du présent.

Ordonné, Que M. Willson ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour incorporer le Président, les Directeurs et la Compagnie du Havre de
du Port Burwell.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le premier Octobre prochain.
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Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour autoriser la Compagnie par Actions du Chemin de Fer de
Brantford et Buffalo à construire un Chemin de Fer de Fort Erié à Goderich.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Demain.

Sur motion de l'Honorable M. Robinson, secondé par M. Wright, de la Divi-
sion Ouest d'York,

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité, pour prendre en
considération certaines Résolutions proposées, relatives à l'emploi de Remor-
queurs à Vapeur sur le Fleuve St. Laurent.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Smith, de Durham,
a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi, le
cinq Octobre prochain.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté, pour lui expri-
mer les sentiments de reconnaissance de cette Chambre pour la prompte attention
qu'il paraît, par la Dépêche du 27 Mai 1852, du Très-Honorable Sir John S.
Pakington, le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, à Son Excellence
le Gouverneur-Général, que le Gouvernement de Sa Majesté a donné aux repré-
sentations qui lui ont été faites au nom de cette Province, et des Provinces de
l'Amérique Britannique du Nord, au sujet des empiétements des Vaisseaux
Pêcheurs des Etats- Unis sur les eaux dont ils sont exclus par les termes du Traité
de 1818, et pour la promptitude avec laquelle le Gouvernement de Sa Majesté a
expédié une Force Navale suffisante pour faire exécuter ce Traité ; et aussi, pour
lui exprimer l'espoir que cette Chambre entretient, qu'il ne sera conclu aucun
Traité avec les Etats-Unis d'Amérique pour leur céder aucun des droits assurés,
aux Pêcheurs Britanniques par le dit Traité de 1818, à moins que tel Traité ne
comprennnent des dispositions embrassant tout le sytème des relations commer-
ciales entre les dits Etats-Unis et les Colonies de l'Amérique Britannique du
Nord.

Résolu, Que la dite Résolution soit renvoyée à un, Comité Spécial, composé
de l'Honorable M. Hincks, l'Honorable M. Badgley, l'Honorable M. Robinson,
l'Honorable M. Chabot et M. Langton, pour préparer et rapporter le projet d'une
humble Adresse à Sa Majesté, en conformité d'icelle.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour amender les Lois relatives à l'Université de Toronto, en séparant ses fonc-
tions, comme Université, de celles qui lui sont assignées comme Collége, et en
établissant de meilleures dispositions pour l'administration de sa Dotation et de
celle du Collége du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi,
le cinq Octobre prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour étendre la Franchise Elective, et mieux définir les Qualifications des Vo-
teurs de certaines Divisions Electorales, en adoptant un système pour l'enregis-
trement des Voteurs.

Il a, en conséquence, .présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi,
le cinq Octobre prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Young, secondé par l'Honorable M.'Merritt,
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Résolu, Que cette Chambre se forme 'immédiatement en Comité, pour prendre
en considération s'il est expédient d'amender les Actes qui pourvoient,à l'amé-
lioration du Havre de Montréal et au creusement du Lac St. Pierre, et à l'a-
mélioration du Fleuve St. Laurent, entre Québec et Montréal.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Gouin a fait rap-
port que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Vendredi
prochain.

Ordonné, Que lHonorable Procureur-Général Drummond ait la permission
d'introduire un Bill pour pourvoir à un mode uniforme d'incorporation des Socié-
tés Charitables et d'Education.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Premier
Rapport du Cormité Spécial nommé pour réviser les Règles de cette Chambre,
et pour examiner et trouver les moyens propres à hâter l'expédition des affaires;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Boulton a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit:-

1. Résolu, Que la 6me Règle de cette Chambre soit rescindée.
2. Résolu, Que tout Avis de motion pour permission de présenter un Bill, une

Résolution ou une Adresse, ou pour la nomination d'un Comité, soit donné par
écrit et signé par le Membre donnant tel Avis, et mis sur la table de la Chambre,
chaque jour, avant 5 heures P. M., et que le dit Avis soit imprimé avec les Votes
et Délibérations de cette Chambre; et qu'il y est un intervalle de deux jours entre
le jour où l'Avis aura été donné, et celui où l'on prendra le sujet mentionné dans
l'Avis en considération.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été. adoptées.
Un Bill pour suppléer à une omission dans la Cédule B de l'Acte pour amen-

derl'Acte d'Amendement de la Loi des Corporations Municipales du Haut-Canada
de 1850, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour suppléer à une omis-
"sion dans la Cédule B de l'Acte de 1850, pour amender la Loi des Corporations
" Municipales du Haut-Canada."

Ordonné, Que M. Stevenson porte le Bill au Conseil Législatif et demande
son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour faire disparaître tous les doutes quant au pouvoir des Juges Puinés des
Cours de Comté dans le Haut-Canada; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Langton a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur lAmende-

ment qu'on a proposé de faire Vendredi, le dix du présent, à la Question, Que
le Bill pour autoriser la nomination des Juges Suppléants de la Cour Supérieure
du Bas-Canada, en certains cas, soit maintenant lu une seconde fois; et lequel
Amendement était, Que le mot " Maintenant," soit retranché, et les mots: "De
Cc ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question sur l'Amendement ayant été de nouveau proposée :-La Cham-
bre a repris les dits Débats ajournés.

Et la Question ayant été mise sur P'Amendement;-Elle a passé dans la Négative.
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Alors, la Question principale ayant été mise; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Brown, Gouin, Mongenais, Stevenson,
Burnhan, Iincks, lorin, Taché,
Chapais, Laurin, Roulin, Terrili,
Chauveau, Sol. Gén. LeBlanc, Richards, Pro. Gén. Turcotte,
Crawford, Lemieux, Ridout, White,
Drummond, Pro. Gén Lyon, Sanbor, Wrigltt,(d.Est York-)
Dumouiin, Malloch, Shaw, Wright(d.OtiestYork.)
Fortier, Marchildon, Sicotte, 35. Young.
Foutrnier, McDougal4, Smithz, (Durhazm,)

CONTRE.

Messieurs
La Terrinre, Robinson, Seynaour, Stuart,

ackcenýPzoe, 6. Tessier.
Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la troi-

sième fois Demain.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été dispos, soient remis à

Demain.
Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Général Drummond, secondé par

l'Honorable M. Ilincks,
La Chambre s'est ajournée.

Laercurii, 22 die Septembris t

ANNO 160 VICTORI-M REGINJE, 1852.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Jol.n,-la pétition d'Edouard Jetté et autres, de la Paroisse de St. Paul,

Comté de Berthier.
Par l'Honorable M. atn srritt,- a pétition de James Emmett et autres, du Town-

ship de Grantham, Comté de Lincon.
Par l'Honorable M. Young,-a pétition de C/taies Wilson, Ecuyer, Maire, et

autres, citoyens de Montréal.
Par M. Caucon,-la pétition du Révérend F. Bonin, de Ste. Scolastique,

Comté du Lac des Deux-Montages.
Par M. éion,-la pétition de Robert L. péacsonell. D., et s. H. David, M.D.,

Ecuyers, Propriétaires et Editeurs du"I Tte Canada Medicai Journal."'
Par M. Shaw,-la pétition du Conseil Municipal de la Ville de Perth.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues d o
De C. Yale et autres, du Comté de Lincon; de Joseph, Dobbin et autres, du

Comté de Welland; de Dame A. Simmerman et autres Dames, de Beamsville et
ses environs; de Kezia Kilbor et autres Dames, de Beaisvill etses environs;
de J. B. Osnorne, Ecuyer, et autres, de Beamsville et ses environs; d'Aaron Beam,
et autres, du Township de Bertie; de Daniel KMibs et autres du Village d'Elora
et ses environs; de SamuelB. darkle et autres, du Township de Beverley; de Robert
W/Cale et autres, du Township de Burford; d'Araon R. Siauffe et autres, de
Blenheim et ses environs; de Charles Kitclen et autres, du Township de Dumfres;
de Robert Spence, Ecuyer, Président, et H. R. O'Reilley, Secrétaire, au nom d'une
Assemblée Publique des Habitants des Comtés-unis de Wentworth et Halton; de
David Coleman et autres, du Township d'Haldinand; de H. E. McDonald et
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autres, duTownship, d'Elizabethtown; et de Catherine Leys et autres, du Town-
ship de Pickerùg; demandant la passation d'un Acte pour empêcher la.manufac-
ture des liqueurs enivrantes, excepté pour les arts et la .médecine.

De Neil Caneron McIntgre, de la Cité de Toronto; demandant la passation
d'un Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie et les Cours du Banc de la
Reine et des Plaids Communs, dans le Haut-Canada,. 'à leur discrétion, de lui
permettre de pratiquer comme Solliciteur et Procureur eh Loi en icelles, respec-
tivement.

Du Conseil de Ville de la Ville de Peterborough; dem andant' l'adoption de
mesures pour abolir tout travail le Dimanche dans le 'Département 'des Postes
du service public.

De G. Benjamin, Ecuyer, et autres, de Belleville, dans le Comté d'Hasting et de
Peterborough ; demandant la passation d'un Acte pour incorporer' certaines person-
nes sous le nom de " Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada."

De Toln Smithl et autres, du Village de Paris; demandant la passation d'un
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Brantford et Buffalo,
et pour mettre la dite Compagnie en état <le prolonger le dit Chemin de Fer de-
puis le dit Village jusqu'à la Ville de Goderich.

Du Président et des Membres de l'Institution Royale .pour lavancement des
Sciences, Gouverneurs du Collége MUcGill;, demandant un 'octroi d'argent pour
ce Collége.

D'E. McLennan et autres, le Bureau des Directeurs de lAssociation de la Bi-
bliothèque Mercantile de Montréal; demandant une aide en faveur de la dite
Association.

De Peter Fisher et autres, le Bureau des Directeurs de la Compagnie du Che-
min de Nelson et Nassagaweya; demandant la passation d'un' Acte pour lgaliser
la dite Compagnie, ainsi que ses délibérations.

D'Alexander Kilborn et autres, Actionnaires de la Çompagnie du Chemin de
Fer du St. Laurent et de l'Atlantique; demandant que le Bill pour amender P'Acte
qui incorpore la dite Compagnie, et pour étendre les pouvoirs d'icelle, ne devienne
pas loi.

De Peter Friel, Ecuyer, Président, au nom des Magistrats des Comtés-unis de
Prescott et Russell, réunis en Session Trimestrielle Générale de la Paix'; deman-
dant la passation d'un Acte pour faire disparaître la nécessité de la publication,
dans les Papiers-nouvelles des localités, pour les convictions sommaires pronon-
cées par:des Magistrats, et pour les Licences d'Auberges accordées dans les
Comtés du Haut-Canada.

D'Arza Paris/h et autres, du Canada Ouest; demandant que les Lois relatives
à l'étude et à la pratique de la Médecine, soient révoquées ou modifiée s, de ma-
nière à laisser de côté toutes restrictions contenues en icelles, rendant responsa-
bles les parties qui commettront des erreurs dans la pratique de'la Médecine.

De Benjamin Lebourveau et autres, du' Comté de Sherbrooke ;'demändant la
passation d'un Acte pour définir les droits de compensation de personnes qui se
sont établies sur les Terres défrichées dans les.Townships 'de l'Est, lorsque ces
terres ont été ensuite octroyées à d'autres parties.

Du Révérend J. E. Cecil et 'autres, de la 'Paroisse du:'Cap St. Ignace, Comté
de L'Islet ; demandant une aide pour ouvrir un Chemin en ligne directe, à partir
de la dite Paroissè, aux Terres de la Couronne.

D'Olivier Fiset, Président, et autres, Officiers au nom de' la Société Bienveil-
lante de Québec; demandant la passation d'un Acte pour amender l'Acte d'in-
coioratiori'de 'la dite Société.

De Grégoire Darveag Président, ét autres, Officiers de la Sociétà Amicale.de
Québec; demandant certains amendements à - Acte d'incorporation de la dite
Société.

18ß
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De James Motz, Ecuyer, de la Cité de Québec; demandant la passation d'un
Acte pour expliquer et modifier l'Acte 58 Geo. 3, chap. 25, de manière à lui
assurer la jouissance du Pont lui appartenant, sur la Rivière Etchemin, et qu'il
·soit indemnisé des pertes qu'il a encourues par la fausèe interprétation de cet Acte.

Du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec; demandant certains amen-
dements à l'Acte et à l'Ordonnance incorporant la dite Cité.

Du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec; demandant la révocation
de l'Acte pour empêcher les Regrattiers et Marchands Colporteurs de vendre dans
les limites de la dite Cité.

De J. Douglas, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec; demandant l'adoption
de mesures pour empêchér les inhumations des personnes décédées dans les
limites des Cités et grandes Villes de cette Province, ou dans les limites de cette
Cité.

Du Conseil Municipal du Comté de Beauharnois; demandant que le Circuit
de Beauharnois soit divisé, et qu'une Cour de Circuit soit établie dans le Village
de Huntingdon.

De J. Keith et autres, du Comté de Beauharnois; demandant la translation du
siége de la Cour de Circuit du dit Comté dans la Paroisse de St. Clément.

Du Révérend J. Poirier et autres, de la Paroisse de St. Anicet Comté de
Beauharnois; demandant qu'une enquête soit instituée pour s'enquérir des dom-
mages causés à leur propriété par la construction d'une Dame à la tête du Canal
Beauliarnois, par les Commissaires des Travaux Publics, et pour les indemniser
des pertes susdites.

D'Ignace Plamondon et autres, établis le long du front de Hungry Bay, dans
les Townships de Godmanciester et Dundee; se plaignant des dommages faits à
leurs Terres durant la construction d'une Dame à la tête du Canal Beauharnois,
par les Commissaires des Travaux Publics.

Du Conseil de la Municipalité Numéro deux du Comté de Beauharnois; ex-
posant que partie du Chemin public sur le bord du Lac St. François, dans la-dite
Municipalité, est devenu impraticable aux voitures, étant submergé par cause
de la construction de la Dame à la tête du Canal Beauharnois, et demandant une
aide pour le rendre pratiquable.

Du Révérend D. Charland et autres, Commissaires d'Ecole de la Municipalité
de St. Clément, Comté de Beauharnois ; demandant une aide en faveur de l'Aca-
démie de Beauharnois.

De R. B. Somerville, Ecuyer, et autres, du Comté de Beaularnois; deman-
dant une aide en faveur de l'Académie de Huntingdon.

De Joseph Robitaille, Ecuyer, de la Paroisse de St. Paschal de Karouraska;
exposant qu'il a été, durant vingt-deux ans, Membre du Parlement, représentant
le Comté de Cornwallis, actuellement les Comtés de Kamouraska et Rimouski, et
que comme tel il n'a reçu aucune indemnité ;-qu'il n'a aujourd'hui pour sup-
porter sa vieillesse aucun moyen d'existence,-et demandant, pour les motifs
déduits, à être indemnisé.

Ordonné, Que M. Ridout ait la permission d'introduire un Bill pour incorpo-
rer la compagnie d'Assurance Provinciale Mutuelle et Générale de la Ville de
Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Ridout ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et de
Guelph, de manière à autoriser un prolongement du dit Chemin.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.
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L'Honorable M. Merritt, du Comité Spécial auquel ont été renvoyées certaines
Résolutions proposées, lesquelles devront servir de base à une Adresse à Sa
Majesté, priant Sa Majesté de vouloir bien sanctionner l'introduction, dans le
Parlement Impérial, d'un amendement à l'Acte de 1846, établissant les priicipes
de Réprocité retenus dans l'Acte de 1849, a présenté à la Chambre le Rapport du
dit Comité; lequel a été la comme suit :-

Votre Comité a pris en considération le sujet qui lui a été renvoyé; et après
délibération, il a adopté les Résolutions suivantes dont il prend la liberté de faire
rapport :-

1. Résolu, Que l'Acte Impérial 9 et 10 Vic., chap. 22, pour la révocation de
l'Acte relatif aux Céréales, prive les Provinces de l'Amérique Britanique du Nord
de la préférence qui était accordée à leurs produits Agricoles sur les Marchés de
la Grande-Bretagne ; et que tandis qu'il place les Nations Etrangères sur le même
pied que les Colonies, relativement au Commerce des Grains, il ne contient aucune
disposition pour permettre à Sa Majesté d'insister sur le principe que la Récipro-
cité soit suivie par ces Nations Etrangères; laquelle Réciprocité placerait ce pays
sur un pied d'égalité avec les Etats-Unis.

2. Résolu, Que par l'Acte Impérial de Navigation de 12 et 13 Vic. chap. 29,
Sa Majesté est autorisée à protéger les intérêts Maritimes Britaniques en imposant
les mêmes droits sur les cargaisons et les Vîaisseaux Etrangers, qui sont impos's
sur les Vaisseaux Britaniques par ces Nations Etrangères.

3. Résolu, Que dans l'opinion de cette Chambre, le principe de Réciprocité
adopté dans l'Acte de Navigation, de vrait être étendu aux produits. Agricoles de
la Grande-Bretagne et de ses Colonies, et que l'exactitude de cette opinion a été
admise par le Gouvernement Impérial, quand il a donné instruction à M. Paken-
hara, son Ministre à Washington, immédiatement après la passation de l'Acte, de
négocier avec le Gouvernement Américain la Réciprocité du Commerce, et sup-
pléer ainsi à l'omission commise dans le Statut 9 et 10 Vic., chap. 22.

4. Résolu, Que la Législature Canadienne s'est efforcée d'aider à M. Paken-
ham dans ses négociations en passant un Bill de Réciprocité ; mais que tous ses
efforts ont été inutiles, et cette Chambre craint que, à moins que Sa Majesté n'ait
pleine autorité dans cette affaire, la Réciprocité ne sera jamais accordée par les
Etats-Unis, et le Canada continuera à souf&iir comme ci-devant de la dépréciation
de la valeur de ses produits.

5. Résolu, Que les prévisions exprimées dans l'Adresse de cette Chambre à S'a
Majesté, en 1846, que ce changement dans la politique commerciale de l'Empire
conduirait à la réduction des prix des produits du Canada au-dessous de ceux
des Etats- Unis, se sont parfaitement réalisées., Lorsque les prix sont plus élevés
sur les marchés d'Amérique que sur ceux d'Angleterre, ceux des productions du
Canaa sont moins élevés que dans les Etats-Unis; et quand les prix sont plus
élevés sur les marchés d'Angleterre, ceux des produits Canadiens baissent dars
la même proportion que les droits imposés par le système d'entrepôt en pas-
sant par les Etats-Unis; et tant que les lois actuelles resteront en force,"les prix
ne seront jamais plus élevés, quelles que soient les circonstances.

6. Résolu, Que l'Assemblée Législative de cette Province n'a, danf aucune
occasion, depuis l'Acte Impérial de 1846, demandé au Gouvernèment Métropoli-
tain le retour à la protection, ni aucune faveur exclusive dans les M éatrphés dla
Grande-Bretagne ; qu'elle ne demande aujourd'hui aucun avantae mblable ni
aucune mesure qui tende ·à augmenter le piix du.pain chez le conso'mmateur
Anglais au profit duproducteur Canadien. Suivant le principe de Récip-ocité,il ne sera imposé aucun droit sur l'importation des iarines de la -ande-Breiag'ne
ou du Canada dans aucun autre pays produisant des céréales, etconséqàemment,
les prodùctions de toutes les Nations Etrangères entrant sans payer de drôit, les
prix ne peuvent augmenter; et afin de faire disparaître toute appréhension a ce
sujet de l'esprit du consommateur, il suffit de faire remarquer que les farines des
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Etats de lOuest peuvent être admises en Angléterre, en passant par le Canada,
sans payer de droits de la même manière qu'avant la révocation des Lois des
Céréales.

7. Récolu, Qu'il cst en conséquence désirable qu'une humble Adresse soit pré-
sentéce à Sa Majesté, la priant respectueusement de recommander au Parlement
Impérial de déclarer que Sa Majesté pourra, par un Ordre en Conseil, (si elle le
juge à propos,) imposer des droits sur les produits des Nations Etrangères qui
imposent des droits sur les produits naturels de la Grande-Bretagne et du Canada
lorsqu'ils sont importés directement des ports de l'Atlantique en ce pays; et.de
rivoquer cette partie de la première clause, 12 et 18 Vic., qui fait revivre la 5me
Clause de 8 et 9 Vic., conférant des avantages aux Vaisseaux des Etats- Unis, que
ne possèdent pas ceux du Canada, ces droits et restrictions devant continuer aussi
longtemps, et pas plus longtemps, qu'ils seront continués par d'autres Nations.

Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Lundi prochain.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

M. Lernieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le dixième Rapport du dit.Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité, conformément aux instructions qu'il a reçues de Votre Hono-
rable Chambre, a procédé à examiner les pétitions des Bills Privés ou Locaux
actuellement devant la Chambre, et il a constaté que les Avis nécessaires ont été
donnés pour les pétitions de Tiomas Fergusson et autres, relativement à l'Ar-
pentage de la Sme Concession d'Edwardsburgh,-de Thomas Richard et autres,
demandant l'Arpentage des 6me et 7me Concessions du Township d'Hamilton,-
de John K. Roche, demandant le pouvoir de recouvrer un montant à lui dû pour
avoir fait l'Arpentage du Township d'Hamilton,-de la Compagnie de la Jetée et
du Quai du Carouge, demandant un Acte d'Incorporation,-de F. Cumberland et
autres, demandant l'incorporation d'une Compagnie pour construire un Chemin
de Fer de Toronto à Peterborough,-de John B. Askin, demandant un Acte
pour confirmer le titre de la Société d'Agriculture de Middlesex et Elgin à un
certain morceau de terre dans London,-et de la Compagnie de l'Eclairage au
Gaz d'larnilton, demandant des amendements à son Acte d'Incorporation.

Quant à la pétition de la Compagriie du Chemin de Fer de l'Union de Toronto,
demandant des amendements à son Acte d'Incorporation, il appert que les Avis
ont été publiés dans le Toronto Patriot et dans le Canada Gazette, mais ils ne
l'ont pas été dans aucun Papier-nouvelle du Comté de Simcoe, mais comme il a
été représenté à Votre Comité que les journaux de Toronto ont beaucoup de
circulation dans ce Comté ; et aussi que la Compagnie existe déjà, et que 'ex-
tension de ses pouvoirs ne peut affecter grandement les intérêts d'autres parties,
Votre Comité prend la liberté de recommander que lAvis soit considéré suffisant.

Relativement à la pétition de J. G. Bowes et autres, demandant la passation
d'un Acte pour incorporer une Compagnie pour construire un Chemin de Fer de
Tûronto à KÎingston, et de là à Montréal, Votre Comité a constaté qu'aucun Avis
n'a été publié ; il appert cependant, que pendant la dernière Session, des chartes
ont été octroyées à deux Compagnies pour la construction de Chemins. de Fer
de Toronto à .Eingston, et de Kingston à Montréal respectivement; la première a
remis sa charte pendant la présente Session, dans la vue d'obtenir la charte
qu'elle demande, et comme c'est une affaire d'une grande importance publique
et qui est depuis longtemps devant le public, Votre Comite soumet à laccnside-
ration de Votre Honorable Chambre la question de savoir s'il ne serait pas expé.
dient dans ce cas d'exempter la publication de l'Avis ordinaire.

La pétition. de W. S. Childs et autres, demandant un Acte d'Incorporation
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pour la manufacture des articles en Caoutchouc, tombe sous les dispositions de
la 64me Règle, mais comme il n'y a pas accuellement de manufacturiers d'arti-
cles de cette nature dans la Province, avec lesquels la Compagnie pourrait inter-
venir, et comme ils demandent seulement les pouvoirs ordinaires de Corporation,
Votre Comité prend la liberté de recommander la suspension en leur faveur de
la Règle.

Les pétitions de la Société de l'Asile des Orphelins et de secours aux Femmes, de
Toronto, demandant des amendements à son Acte d'Incorporation,-de Benjamin
Ouinet et autres, demandant l'annexion d'Acton et Upton à St. Hlyacintte pour les
fins Judiciaires,-de Sir Allan N. MaciVab et autres, demandant l'incorporation
d'une Association pour secourir les Orphelins indigents dans Hamilton,-de l'E-
vêque Catholique Romain de Montréal et autres, demandant l'incorporation du
Collége Ste. Marie,-de la Corporation du Collége de L'Assomption, demandant un
Acte d'Incorporation,-et de Joseph Iamel et autres, demandant l'incorporation
de la " Chambre de Lecture de St. Roch," ne sont pas de nature à necessiter la
publication de l'Avis; et l'on peut dire la même chose quant aux pétitions de la
Corporation des Pilotes pour le Havre de Québec, demandant des amendements
à son Acte d'Incorporation,-de la Compagnie du Chemin de Fer de Bytown et
Prescott, faisant la même demande,-du Maire, des Echevins et Citoyens de
Toronto, demandant lautorisation de prélever un Emprunt pour consolider leur
dette,-et du Maire, des Echevins et Citoyens de Montréal, faisant la même
demande, car aucune de ces pétitions ne demande des pouvoirs additionnels qui
les feraient tomber sous l'opération de la 64me Règle.

Quant aux pétitions du Conseil Municipal de Middlesex et Elgin, demandant
l'autorisation <le disposer d'un certain lot de terre dans London,-de l'Honorable
C. Widmer et autres, demandant l'incorporation de la Profession Médicale dans
le Haut-Canada,-de John Little et autres, demandant l'établissement de cer-
taines lignes de division dans Mulmur,,, Mono, etc.,-de la Municipalité, de
Mono, demandant que le dit Township soit annexé au Comté d'York,-de C.
C. Small, Ecuyer, relativement à une certaine réserve pour un chemin,-d'Amable
Dion et autres, demandant l'érection d'Acton et autres Townships en une Mu-
nicipalité séparée,-et du Conseil Municipal Numéro un de Rimouski, deman-
dant la division-de ce Comté, Votre Comité a constaté que dans aucun de ces
cas l'Avis nécessaire n'a été donné.

Ordonné, Que l'Honorable M. Yàung ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer le Collége de Ste. Marie de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Boulton ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
la Cité de Toronto à négocier un, Emprunt de cent mille louis pour consolider une
partie de la Dette de la Ville.

il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,. et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain,

Ordonné, Que M. Boulton ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Union de Toronto,
&mcoe et Huron.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Langlon, secondé par M. Hartman,
Ordonné, Que les 64me et 66m Règles de cette Chambre soient mises de
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côté par rapport à la pétition de G. Benjamin, Ecuyer, et autres, de Belleville,
dans le Comté d'Hastings et de Peterborough.

Ordonné, Que M. Mongenais ait la permission d'introduire un Bill pour abro-
ger la partie de l'Acte qui pourvoit à la commutation volontaire de la Tenure des
Terres dans les Fiefs et Seigneuries du Bas-Canada, qui autorise la commutation
du droit de lods et ventes, sans la commutation des autres droits Seigneuriaux
sur les mêmes terres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dorit la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill
pour autoriser la Cité de Montréal à faire un Emprunt pour consolider ses dettes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Boulton ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
la Cour de Chancellerie, ainsi que les Cours du Banc de la Reine et des Plaids
Communs dans le Haut-Canada, à admettre, dans leur discrétion, Neil Cameron
McIntyre à pratiquer comme Solliciteur et Procureur en icelles.

Il a, en conséquénce, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Badgtey, secondé par M. Dixon,
Ordonné, Que la 64me Règle de cette Chambre soit mise de côté, en autant

qu'elle a rapport à la pétition de William S. Childs et autres, de la Cité de
Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Ba4gley et M. Polette soient ajoutés au Comité
Spécial nommé pour reviser les Règles de cette Chambre, en remplacement de
l'Honorable M. Macdonald et de M. Prince, absents.

Ordonné, Que M. Sicotte ait la permission d'introduire un Bill pour détacher
les Townships d' Upton et d'Acton du Comté de Drummond, et pour les annexer
au Comté de St. Hyacinthe, District de Montréal, pour les fis Judiciaires et
Municipales.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le dix-huit Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Sicotte ait la permission d'introduire un Bill pour augmenter
le nombre des Termes de la Cour de Circuit du Circuit de St. Hyacinthe, dans le
District de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le dix-huit Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Sicotte ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
François Daigle et Alexis Dufresne à exiger des Péages sur le Pont qu'ils ont
construit sur le bras nord de la Rivière Yamaska.

Il a, en conséquence,. présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le dix-huit Octobre prochain.
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Ordonné, Que les Ordres du jour dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain,

Alors, sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par M. Smith, de
Frontenac,

La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 230 die Septembris;
ANNO 160 VIcToRim REGINE, 1852.

LES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par Ponorable M. Badgley,-la pétition de John C. Becket et autres, Officiers

et Membres de la Grande Division de l'Ordre des Fils de la Tempérance du
Canada Est; et la pétition du Révérend John Bethune, D. D., au nom de lEcole
Nationale à Montréal.

Par M. MLaclin,-la pétition du Révérendissime Evêque de Bytown et
autres, la Corporation Catholique Romaine du Collége de Bytown et autres.

Par M. .k&ongenais,-la pétition du Conseil Municipal de la Municipalité du
Comté de Vaudreuil; et la pétition 'de P. F. de LesDerniers et autres, de la
Paroisse de Vaudreuil, Comté de Vaudreuil.

Par M. Brown,-la pétition de G. H. Boulter, Ecuyer, M. D., et autres, du
Village de Roslin et ses environs; la pétition du Révérend J. W. Constable et
autres, de la Paroisse de LaChute; et la pétition d'Andrew Hudson et autres, du
Township de Tyendinaga.

Par l'Honorable M. Robinson,-la pétition de la Municipalité du Township
de Médonté; la pétition de Mary McCallum et autres, du Township d'Oro,
Comté de Simcoe; et la pétition du Conseil de l'Institut Canadien.

Par M. Langton,-la pétition de W. S. Conger, Président de la Compagnie
de Little Lake Cemetery.

Par M. Smith, de Durham,-la pétition de la Municipalité du Township de
Cavan; la pétition de la Municipalité du Township de Monagan Sud; la pétition
de la Municipalité du Township de Hope; la pétition de la Compagnie du
Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope; et la pétition du Conseil Muni-
cipal de la Ville de Port Hope.

Par M. Clapham,-la pétition de John R. Lambly, Président, et James Burry,
Secrétaire, au nom d'une Assemblée Publique des Francs-tenanciers du Comté
de Mégantic.

Conformément à l'Ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues
Du Révérend William Lochead et autres, la Congrégation Presbytérienne Libre

d'Osgoode, Comté de Carleton; du Révérend William Lochead et autres, la Con-
grégation Presbytérienne Libre de Gloucester, Comté de Carleton; du Très-Ré-
vérend Archidiacre Stuart et autres, de la Cité de Kingston; du Révérend
Robert F. Burns et autres, au nom de la Session de l'Eglise Chalmers en rapport
avec lEglise Presbytérienne du Canada; et du Révérend John Dempsey et autres,du Village de St. Andrews et ses environs, Comté du Lac des Deux-Montagnes;
demandant l'adoption de mesure pour abolir tout travail le Dimanche dans le
Département des Postes du service public.

De John Burkham, Ecuyer, et autres, du Township de Torbolton, Comté de
Carleton; demandant que le dit Township soit autorisé de continuer à agir
comme Municipalité indépendante.

Des Professeurs de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de la Cité de Mont-
réal; demandant que l'Acte qui incorpore la dite Ecole de Médecine soit amendé,de manière à pouvoir conférer à ses Etudiants les mêmes priviléges que ceux
dont jouissent les Gradués du Collége McGill.

191



192 2e Septembris. A. 1852.

Du Révérend Z. Gingras et autres, de la Paroisse de SI. Basile, Comté de
Portneuf; demandant la passation d'un Acte pour définir les droits des Seigneurs,
et pour empêcher certains abus de la Tenure Seigneuriale.

De Parquer McRea et autres, de Glengary; de W. R. Anderson et autres, du
Township de Lociel; du Révérend Paul Robins et autres, du Township de
Darlington; de John Chinie, au nom de l'Union de Congrégation (Congregational
Union) du Canada-Ouest; du Révérend Robert F. Burns, Modérateur, et John
Dickson, Clerc, au nom de la Session de l'Eglise Chainers, Kingston, en rapport
avec l'Eglise Presbytérienne du Canada; du Révérend Robert Burns, n. n., et
autres, de la Cité de Toronto; de Dame Elizabeth B. Burns et autres Dames de
la Cité de Toronto; de Walter Stevenson et autres, du Township d'Alnwick; de
Reuben Scott et autres, du Township de Crarnahé; et de George Freeman, Pré-
sident, et autres, Membres de la Ligue de Tempérance Britannique Américaine,
et autres., du Township d'Hani/ton, Comté de Northumberland; demandant la
passation d'un Acte pour prohiber la manufacture et la vente des liqueurs en-
ivrantes, excepté pour la médecine et des fins mécaniques.

De Joseph Caron et autres, Commissaires d'Ecole de la Paroisse de Ste. Anne de
la Pérade, Comté de Champlain; demandant une aide pour les mettre en état de
payer les frais de construction de certaines Maisons d'Ecole, dans la dite Paroisse,

De Thomas Salonon et autres, du Township d'Alnwilc, et de la profondeur du
Township d'Haldinand, Comté de Northumberland; demandant que les Se, 9e
et 10e demi-concessions d'Haldimand soient annexées au dit Township d'Alnwick.

De Tiiomas Cary, Ecuyer, de la Cité de Québec; demandant qu'il soit adopté
des mesures pour assurer aux Créanciers des ci-devant Districts Municipaux,
dans le Bas-Canada, le paiement de leurs justes comptes, afin que lui et d'autres
puissent recouvrer les montants qui leur sont dus.

Du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec; demandant la passation
d'un Acte pour exempter la Corporation de la dite Cité du paiement des Droits
de Douane sur les Tuyaux de Fonte et autres articles en fonte importés pour
l'Aqueduc de Québec, et que le montant déjà payé pour ces droitslui soitremboursé.

De John McDonald et autres, Habitants Catholiques Romains des Townships
de Williamstown et d'Adélaïde, Comté de Middlesex; demandant la passation
d'un Acte pour amender la 19me Section. de l'Acte des Ecoles Communes, et
pour définir les droits et priviléges des Ecoles séparées.

Des Directrices de l'Association Charitable des Dames Catholiques de Québec;
demandant une aide en faveur de cette Institution.

Du Conseil Municipal de la Première Division du Comté de Saguenay; de-
mandant que la dite Première Division du.dit Comté soit subdivisée en trois
différentes parties, pour les fins Municipales.

Ordonné, Que la pétition de J. Douglas, Ecuyer, et autres, de la Cité de
Québec, soit renvoyée au Comité Spécial auquel a, été renvoyée la pétition de
M. G. Mountain et autres, de la Cité de Québec.

Ordonné, Que la pétition de Farquhar MIcRea et autres, de Glcngary; et la
pétition de W. R. Anderson et autres, du Township de Lochiel, soient renvoyées
au Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition d'A. Jeffry, Ecuyer, Maire,
et autres, de la Ville de Cobourg et du Township d'Hamilton, au sujet de la
Tempérance.

Ordonné, Que la pétition de Joseph Painchaud, Ecuyer, m. n., et autres, de
la Cité de Québec, soit renvoyée au Comité Spécial, nommé pour prendre en con-
sidération l'état de la Loi, relative .à l'autorisation en vertu de laquelle des
maisons ou autres bâtisses peuvent être détruites par la mine ou autrement, dans
le. but d'arrêter le progrès des' incendies.

M. Seymour, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à
la Chambre le Second Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit -
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Votre Comité a examiné avec soin les comptes et pièces justificatives des Dé-
penses Contingentes de Votre Honorable Chambre pour la période commencée
le 27 Mai 1851, et expirée le 26 Août 1852, et demande à faire rapport du ré-
sultat de ses travaux.

Un Etat Sommaire des Recettes et Déboursés pour la période ci-dessus men-
tionnée, se trouve dans le Compte courant du Greffier de Votre Honorable
Chambre et annexé à ce Rapport.

Les Comptes paraissent avoir été tenus avec une exactitude parfaite, par M.
Vaux, le Comptable, et les pièces justificatives du paiement des diverses sommes
sont satisfaisantes.

Votre Comité, dans le cours de ses recherches, a remarqué, dans quelques cas,
l'absence d'un contrôle suffisant sur les travaux qui ont été faits ou sur la déli-
vrance des articles qui ont été achetés pour l'usage de Votre Honorable Chambre,
-des deniers ayant été déboursés sans autres pièces justificatives que le reçu
donné lors du paiement. Le Comité ne doute nullement que les travaux ont été
faits et que les articles ont été livrés, mais il soumet respectueusement que
les Comptes présentés pour le paiement devraient être accompagnés du certificat
donné par un Officier responsable, constatant que les travaux faits et les articles
livrés l'ont été conformément à des ordres, et ont été ainsi faits et livrés pour le
service de Votre Honorable Chambre.

Votre Comité trouve que les dépenses encourues pour le paiement des Ecrivains
surnuméraires, durant la dernière Session, se sont montées à la somme de £1,296
7s. 6d.; mais les arrangements récemment adoptés pour l'impression au lieu du
grossoiement des Bills à la tru±sième lecture, assureront, croit-on, une réduction
considérable sous ce chapitre.

En examinant avec soimtla manière dont les dépenses de la Chambre pourraient
être réduites, Votre Comité a fait des recherches sur les dépenses considérables
qu'ont entraînées l'impression des Papiers Sessionnels et la reliûre des Journaux
de Votre Honorable Chambre, ainsi que la Papeterie, etc. Le montant payé
pour ce service pour l'année dernière est de £18,571 8s. 6d., lequel se compose
des items suivans:-

Impressions......................... £11,828 3 4.
Papier à imprimer................... 3,264 10 1
Plier, coudre et couvrir........... .... 1,280 16 11
Reliûre............................. 662 10 0
Lithographie........................ 412 0 0
Papeterie........................... 1,123 8 li

£18,571 8 6

Votre Comté est d'opinion que l'impression des Papiers Sessionnels et des
Journaux, pour les quatre Sessions prochaines, devrait être maintenant offerte
au concours public après trois mois d'avis au moins, et qu'il devrait être fait un con-
trat d'entreprise pour tous les travaux, oupour l'Anglais et le Français séparément.

Le Papier à imprimer paraît avoir été fourni à un prix très-élevé, et Votre
Comité est d'opinion que ce service devrait être aussi offert au concours public
-chose qui, il est à regretter, n'a pas été faite jusqu'ici. La soumission devrait
être au taux de la livre, et à un fini semblable à un échantillon.

Les dépenses encourues pour plier et coudre les Papiers Sessionnels sont, on
l'observera, très-considérables; Votre Comité recommande que le papier à couvrir
soit compris dans le contrat du Papier à imprimer, et que le coût pour plier et
coudre soit compris dans le prix payé pour P'ouvrage de la Presse.

Votre Comité recommande encore que les principaux articles de papeterie
soient achetés par contrat, et que lOfficier préposé à l'administration de ce Dé-
partement soit attentif à l'emploi qui en sera fait.
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Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Lundi prochain.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que M. Ridout ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte, intitulé: " Acte pour incoroporer la Société de l'Asile des Orphelins et
" Secours aux Femmes de Toronto."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que M. Hartman ait la permission d'introduire un Bill pour limiter
et définir la responsabilité des Exécuteurs, Administrateurs, Fidéi-Commissaires
et Tuteurs, en certains cas, et pour faciliter le réglement de leurs Comptes avec
les Successions de personnes décédées, et autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Christie,
de Wentwortl, durant une semaine, pour affaires urgentes.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Boulton.,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de* faire mettre devant cette Chambre tous
les Documents et renseignements relatifs à l'administration des affaires de la Sei-
gneurie de Lauzon, depuisqu'elle aété acquiseparla Province; avectoutes les règles
et réglements adoptés par le Gouvernement Exécutif, ou le Département des Terres
de la Couronne, relativement à cette Seigneurie ; et un Etat détaillé des rentes et
profits d'icelle, avec indication de son revenu annuel brut, des personnes qui
sont tenues de le payer, et les arrérages dus par chacune d'elles; aussi, un Compte
détaillé des différentes sommes actuellement reçues, et par qui et de qui, et des
déboursées ou dépenses d'administration pour chaque année pendant la période
ci-dessus: Et que Son Excellence veuille bien aussi soumettre à cette Chambre,
copies de toutes les nominations d'Agents et Sous-Agents chargés de percevoir
les rentes et revenus de la dite Seigneurie, ou pour tout autre objet se rattachant
à l'administration de ces affaires, accompagné des instructions données de temps
à autre pour ces Agents et Sous-Agents, ainsi qu'un Etat des allocations, salaires,
émoluments et revenus pécuniaires attachés à ces nominations, en vertu d'une
autorité quelconque, et de quelle autorité; également, un Compte détaillé des
sommes perçues par chaque Agent et Sous-Agent, les sommes dépensées par
chacun d'eux, pour l'administration, les sommes retenues conformément à leurs
instrutions comme allocation accordée à chacun d'eux, et des sommes payées par
chacun d'eux au Receveur-Général de Sa Majesté en cette Province; et finalement
indiquant aussi s'il reste des sommes, et de quelles sommes il reste à être rendu
compte par les personnes agissant en vertu de ces nominations.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient remis à Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Général Drunmond, secondé par
M. le Solliciteur-Général Chauveau,

La Chambre s'est ajournée.
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Veneris, 24° die Septembris;
ANNO 160 VICTORIE REGIN, 1832.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mise sur la
table:-

Par M. Ridout,-la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto
et Guelph ; et la pétition de John Gilmour et autres, de la Cité de Toronto.

Par M. Lyon,-la Pétition de Nathaniel Close, du Township de Nepean.
Par, M. Laurin,-la pétition de Joseph Déry, Ecuyer, et autres, de la Paroisse

de L'Ancienne Lorette, et autres; et la pétition de Charles Langevin et autres, de
la Paroi ssc de L'Ancienne Lorette, et autres.

Par M. Burnham,--la pétition du Révérend C. Ruttan et autres, du Comté de
.Northtumberland.

Par M. Lanzgton,-la pétition de Benjamin Jacobs et autres, des Comtés de
Peterborought et Victoria.

Par l'Honorable M. Morin,-la pétition de Césaire Germain et autres, nommés
pour faire le Recensement de certaines Paroisses dans le District de Montréal; et
la pétition de G. I. Monk et autres, de St. Thérèse de Blainville et autres lieux.

Par M. Wright,-de la Division Est d'York,-la pétition de T/homas Clarkson,
et autres, du Comté d'York.

Par l'Honorable M. Hincks,-la pétition de la Compagnie des Havre et Bassin
de Niagara, et de Clarke Ganible, Ecuyer, de la Cité de Toronto, Syndic d'icelle;
et la pétition de Benjamin Van Norman et autres, du Township de Dereham.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-
D'Edouard Jetté et autres, de la Paroisse de St. Paul, Comté de Berthier;

demandant une aide-pour la construction d'un Pont sur la Rivière Nacouareau,
dans le dit Comté.

De James Enmett et autres, du Township de Grantham, Comté de Lincoln;
demandant la passation d'un Acte pour prohiber la manufacture et la vente de
liqueurs enivrantes, excepté pour la médecine et des fins mécaniques.

De Charles Wilson, Ecuyer, Maire, et autres Citoyens, de Montréal; deman-
dant l'adoption de mesure pour l'établissement d'un Hospice Provincial pour les
Aliénés, dans le Bas-Canada.

Du Révérend F. Bonin, de.Ste. Scholastique, Comté du Lac des Deux-Monta-
gnes; demandant une aide pour les Ecoles établies par lui à Ste. Scholastique et
au Village St. André.

De Robert L. MYacdonell, ir. n., et A. Il. David, Mr. n., Ecuyer, Propriétaires et
Editeurs du " Thte Canada MJidical Journal;" demandant une aide pour les
mettre en état de continuer la publication du dit Journal périodique.

Du Conseil Municipal de la Ville de Perth; demandant la construction d'un
Canal de dimensions semblables à celles de canaux du St. Laurent, pour relier
les eaux du Fleuve St. Laurent, au-dessus du Village de Caughnawaga, avec
celles du Lac Champlain.

Ordonné, Que la pétition de C. Yale et autres, du Comté de Lincoln; la péti-
tion de Joseph Dobbin et autres, du Comté de Welland, la pétition de Dame A.
Simmnerman et autres, Dames de Beamsville et ses environs; la pétition de Kecia
Kilborn et autres Dames, de Beamsville et ses environs; la pétition de J. B. Os-
borne, Ecuyer, et autres, de Beamsville et ses environs; la pétition d'Aaron Beam,
et autres, du Township de Bertie; la pétition de John Stevenson et autres, des
Comtés-unis de Lenox et Addington, et la pétition de John Reynolds et autres,
du Comté d'Hastings, soient renvoyées au Comité Spécial auquel aété renvoyée
la pétition d'A. Jeffry, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Cobourg et du
Township d'Hamilton, au sujet de la Tempérance.
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Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par l'Honorable M. Hincks,
Ordonné, Que M. lOrateur expédie son Warrant au Greffier de la Couronne

en Chancellerie, pour faire sortir un nouveau Writ pour 'Election d'un Chevalier
pour servir dans ce présent Parlement, pour le Comté de Bellechasse, en rempla-
cement de l'Honorable Jean Chabot qui, depuis son élection pour le dit Comté, a
accepté la Charge de Commissaire-en-Chef des Travaux Publics pour cette
Province.

M. l'Orateur a informé la Chambre, Que son Warrant pour la nomination d'un
Membre pour servir dans le Comité Général des Elections, pour remplir le siége
vacant dans le dit Comité Général, est sur la Table :-Et le dit Warrant est lu
comme suit:-

Conformément à lActe des Pétitions d'Election de 1851, je nomme par les
présentes Joseph Edouard Turcotte, Ecuyer, Membre pour le Comté de St. Mau-
rice, pour être Membre du Comité Général des Elections pour la présente
Session, au lieu et place de l'Honorable Jean Chahot, dont le siége est devenu
vacant.

J. Sandfield Macdonald, Orateur.
Donné sous mon seing, ce 24me jour de Septembre 1852.
Ordonné, Que le dit Warrant soit imprimé.

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par l'Honorable M. Hincks,
Résolu, Que Vendredi prochain cette Chambre se formera en Comité, pour

prendre en considération les Résolutions suivantes, relatives à la Constitution du
Conseil Législatif de cette Province:-

1. Que dans les circonstances où la Province du Canada est placée sous le
point de vue social, politique et économique, l'introduction du principe Electif
dans la Constitution du Conseil Législatif, non seulement donnerait à cette
Branche importante de la Législature plus de poids qu'elle n'en a suivant les
arrangements existants, quelque judicieux que soit le choix de ses Membres,
mais encore assurerait plus d'efficacité dans le fonctionnement du système de
Gouvernement qui existe dans la Métropole, et qui a été heureusement introduit
dans cette Province.

2. Que le but en vue serait le mieux atteint en divisant chacune des Sections
de cette Province en trente Divisions Territoriales, contenant aussi approximati-
vement que possible un nombre égal d'habitants; et en permettant aux personnes
qualifiées à voter à l'Election des Membres de l'Assemblée Législative, d'élire
une personne convenable, qualifiée de la manière ci-après mentionnée, pour
siéger dans le Conseil Législatif, qui devrait être composé de soixante personnes
ainsi élues, et dont un tiers se retirerait à tour de rôle chaque trois années.

3. Que les personnes qualifiées à être élues Membres du Conseil Législatif
devraient être toutes des Sujets de Sa Majesté nés ou naturalisés, âgés de vingt-un
ans accomplis, domiciliés dans cette Province, qui auront été Membres du Con-
seil Législatif du Haut ou du Bas-Canada, ou de cette Province, ou qui auront
été élus Membres de l'Assemblée Législative de cette Province, ou de l'une ou
l'autre des dites ci-devant Provinces, ou qui auront été Préfets ou Maires d'un
District Municipal ou Comté, ou d'une Union ou Division de Comtés, ou d'une
Cité ou Ville de cette Province; aucune personne maintenant disqualifiée par la
Loi à être élue Membre de l'Assemblée Législative, n'étant éligible au dit Con-
seil Législatif.

4. Que pour faciliter le fonctionnement du Gouvernement Constitutionnel le
Conseil Législatif ainsi constitué devrait pouvoir être dissous et réélu de la
même manière que l'est aujourd'hui l'Assemblée Législative; et que sous le
changement projeté, il devrait être au choix du Gouverneur-Général de dissoudre
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l'une ou l'autre des Chambres du Parlement, ou ces deux Chambres à la fois,
chaque fois qu'il sera avisé de ce faire.

5. Que vu qu'il n'est pas expédient, sous la Constitution amendée du Parle-
ment, d'exiger une qualification pécuniaire de ses Membres,-celle qui est
maintenant exigée pour être élu ou siéger à l'Assemblée Législative devrait
être abolie.

6. Que le Conseil Législatif, ainsi constitué, devrait élire son propre Orateur,
et deyrait avoir le pouvoir exclusif de décider de toutes les Accusations portées
par l'Assemblée Législative contre les grands Fonctionnaires Publics; et qu'à
tous autres égards, les pouvoirs et les priviléges particuliers maintenant possédés
et exercés par chacune des deux Chambres du Parlement, devraient être main-
tenus inviolables, en autant qu'ils ne sont pas incompatibles avec les Résolutions
précédentes.

Ordonné, Que M. Cartier ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Onzième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les Pétitions de JTames Motz, Ecuyer, demandant un
Acte pour garantir la jouissance de ses priviléges relativement au Pont de Péage
sur la Rivière Etchemin,-et de Tiomas Solomon et autres, demandant que les
Sine, 9me et 10me demi-Concessions d'Ialdimand soient annexées à Alnwick,
et il a constaté que les Avis ont été dûment donnés.

Relativement à la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer et du Havre
de Woodstock et du Lac Erié, demandant une extension de sa Charte, avec le
pouvoir de construire un Chemin de Fer de Woodstock à Waterloo, dans le Comté
de Welland, Votre Comité a constaté que l'Avis a été publié pendant le temps
requis dans les journaux des Comtés d' O:¿ford et d'Haldinand, mais en autant
que les Comtés de No-folk et Welland sont concernés (à travers lesquels la ligne
projetée doit passer,) il n'a pas été tenu dans la Chambre de liasses des papiers
publiés dans ces Comtés, et Votre Comité ne peut en conséquence se convaincre
que les Avis ont été publiés dans ces Comtés; comme cependant la publication
des autres Avis a été suffisamment prouvée, e, que lAvis a été aussi publié dans
le Canada Gazette pendant plusieurs mois, il recommande humblement que l'Avis
soit considéré comme suffisant.

Quant à la pétition de John Burnham et autres, demandant que certaines irré-
gularités concernant l'érection du Township de Torbolton en une Municipalité
séparée, soient corrigées, et que la dite érection soit légalisée, Votre Comité a
constaté qu'aucun Avis n'a été donné; il a cependant été prouvé, à la satisfac-
tion de Votre Comité, que toutes les parties concernées ont été suffisamment
averties de la demande, et il recommande humblement en conséquence que la
64me Règle soit supendue dans ce cas.

Les pétitions de Richard Hutchinson et autres, demandant que les Ministres
des " Adventists " dans le Canada-Est soient admis aux mêmes priviléges dont
jouissent les Ministres des autres dénominations,-d'Olivier Fiset et autres, de-
mandant des amendements à l'Acte incorporant la Société Bienveillante de Qué-
bec,-et de G. Darveau et autres, demandant des amendements à l'Acte incorpo-
rant la Société Amicale de Québec, ne sont pas de nature à nécessiterla publica-
tion de l'Avis.

Quant aux pétitions de Peter Fisher et autres, demandant un Acte pour léga-
li-ser les délibé ations de la Compagnie du Chemin de Nelson et Nassagaweya,-
et d'Alexander McNaughton et autres, demandant la séparation du Comté d'Hat-
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ton de celui de Wentworth, Votre Comité a constaté que les Avis requis par la
64me Règle n'ont pas été donnés.

Ordonné, Que M. Lemieux ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte, intitulé: " Acte pour encourager et venir en aide à certaines personnes y
" nommées, et autres, et les autoriser à s'associer sous le nom de la Société Bien-
" veillante de Québec, sous certaines restrictions, règles et réglements y men-
" tionnés."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Ordonné, Que M. Lenieux ait la permission d'introduire un Bill pour amender
un Acte, intitulé: " Acte pour incorporer les Pilotes pour le Havre de Québec et
" au-dessus."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Ordonné, Que M. Lemieux ait la permission d'introduire Bill pour amender
l'Acte, intitulé : " Acte pour encourager et venir en aide à certaines personnes y
" nommées, et autres, et les autoriser à s'associer sous le nom de la Société
" Amicale de Québec, sous certaines restrictions, règles et réglements y men-
" tionnés."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour mieux pourvoir à l'organisation des Sociétés d'Agriculture
dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que lHonorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour pourvoir à l'établissement d'un Bureau d'Agriculture, et
pour amender et refondre les Rois relatives à l'Agriculture.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter
le rachat des Droits Seigneuriaux dans le Bas-Canada, et pour convertir la Te-
nure des Fonds qui en sont grevés en celle de franc aleu roturier, et pour définir
les droits des Seigneurs et des Censitaires, et empêcher les abus.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi,
le douze Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Poulin ait la permission d'introduire un, Bill pour amender
l'Acte, intitulé: "Acte pour abroger deux certains Actes y mentionnés relatifs à
"l'Agriculture, et pour remédier aux abus préjudiciables à l'Agriculture."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,·et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi,
le douze Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Langton ait la permission d'introduire un Bill pour incorpo-
rer la Compagnie du Grand Chemin de Fer de Jonction.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
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lu pour la: première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que les Comptes Publics pour l'anneé 1851, mis devant cette Cham-
bre Mardi, le sept du présent, soient renvoyés au Comi, I Permanent des Comptes
Publics.

Ordonné, Que M. Tessier ait la permission d'introduire un Bill pour amender
et expliquer PActe qui autorise l'émission de Débentures pour venir en aide à
la Cité de Québec.

il a, en conséquence, présentée le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutif de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,--Ré-
ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-
Général, datée le 31 Août dernier, pour des copies des Devis des Quais qui sont
maintenant en voie de construction dans le bas du Fleuve St. Laurent, ainsi que
les noms des Entrepreneurs de chaque Quai, et de leurs cautions respectives, et
un état des quantités de matériaux et de main-d'euvre requis pour les différents
travaux, démontrant d'un seul coup d'œil les prix alloués aux Contracteurs.
respectivement.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (F.F.)
Réponse à une Adresse -de l'Assemblée Législative à Son Excellence le

Gouverneur-Général, datée le 20 Septembre 1852, pour copies de toute la Cor-
respondance qui a pu être échangée entre le Gouvernement et le Maire ou les
Citoyens de Montréal, relativement à un Prêt pour venir en aide à la reconstruc-
tion des maisons détruites par un Incendie récent, dans la dite Cité.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (G.G.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le

Gouverneur-Général, datée le 20 Septembre 1852, pour le Rapport de lIns-
pecteur des Prisons du Bas-Canada.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (H.H.)
Ordonné, Que le Rapport de l'Inspecteur des Prisons du Bas-Canada soit

imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.
L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender un Acte passé

dans la huitième année du Règne de Sa Majesté, pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer du Si. Laurent et de l'Atlantique, et pour étendre les pouvoirs
de la dite Compagnie, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain.
Un Bill pour faire disparaître tous les doutes quant au pouvoir des Juges Puinés

des Cours de Comté dans le Haut-Canada, a été, en conformité de POrdre, lu
la troisième fois.

L'Honorable Procureur-Général Richards a proposé, secondé par l'Honorable
M. Morin, et la Question ayant été mise, Que le Bill passe, la Chambre s'est
divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Badgley, Fortier, Morin, Taché,
Burnham, Fournier, Papineau, Tessier,
Cartier, Hartnan, .Poulin, Valois,
Cauchon, Jobin, Richards, Pro. Gên. Varin,
Chauveau, Sol. Gén. Laurin, Ridout, Viger,
Christie, (Gaspé,) LeJBoutillier, Robinson, White,
Claphzam, Ljon, Rolph, Wright (d. Est York.)
Crauiford, lircdloch, Short, 38. Wright(d.Ouest York.)
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Dubordn,
Fergusson,

Marchildon,
McLachlin,

Smith, (Frontenac,)
Stuart.

CONTRE.

1. M. Mackenzie.
Ainsi, elle a été résolue dans lAffirmative.
Ordonné, Que lHonorable Procureur-Général Richards porte le Bill au Conseil

Législatif et demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour autoriser la nomination •
des Juges Suppléants de la Cour Supérieure du Bas-Canada, en certains cas,
étant lu;

M. Stuart a proposé, secondé par M. Clapham, et la Question ayant été mise,
Que le dit Ordre du jour soit déchargé, et que le Bill soit maintenant renvoyé à
un Comité de toute la Chambre, avec une Instruction au dit Comité de prendre
en considération la convenance d'ajouter les Clauses suivantes au dit Bill :-

" Et qu'il soit statué, Qu'aucun Avocat ne sera nommé Juge Assistant de la
"dite Cour Supérieure, à moins qu'immédiatement avant sa nomination il n'ait
"eu dix années au moins de pratique au Barreau du Bas-Canada:

"Et qu'il soit statué, Qu'aucun Juge Assistant, comme susdit, ne siégera
"dans le Conseil Exécutif ou le Conseil Législatif, ou ne remplira aucune charge
"de profit sous la Couronne, aussi longtemps qu'il sera Juge Assistant:

" Et qu'il soit statué, Que le salaire de tout Juge Assistant n'excédera pas
; et le dit salaire tiendra lieu de tous émoluments

"ou allocations quelconques, soit comme frais de voyage ou autrement:
" Et qu'il soit statué, Que les Sections précédentes de cet Acte resteront en

"force jusqu'au premier jour de Mai prochain, et de là, ensuite, jusqu'à la fin
"de la Session alors prochaine du Parlement;"

La Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley,
Cauchon,
Christie, (Gaspé,)
Clapham,
Crawford,
Dixon,

Dubord,
Fergusson,
Jobin,
La Terrière,
Lyon,
Malloch,

Papineau,
Poulin,
Ridout,
Robinson, 22.
Shaw,
Smith, (Frontenac.)

CONTRE.

Messieurs
Brown, Johnson, Marchildon,
Cartier, ' Langton, Mattice,
Chapais, Laurin, McLachlin,
Chauveau, Sol. Gén. LeBoutillier, Merritt,
Fortier, Lemieuz, Mongenais,
Fournier, McDonald (Cornwall)Mrin,
Hartman, Mrackenzie, Rolph,

Ainsi, elle a passée dans la Négative.

Stuart,
Tessier,
Valois,
IViger.

Riichards, Pro. Gén.
Short,
Taché,
Varin,
White,
Willson,
Wright,(d. Est ork.

L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par PHFlonorasble Prdcureur-Ginéril
Richards, et la Question ayant été mise,, Que le Bill soit miajratenant lu 'a 'troi-
sième fois; la Chambre s'est divisée: et les noms ayan1t'été demandés, ils oft
été pris comme suit:-

Badgleyi,
Brown,

Hartman,
Johnson,

POUR.

Messieurs
•Mattice,

McLachlin, Taché,

201
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Cartier, Langton, Mongcnais, Vdois,
Chapais, Laurin, Marin, *arin,
Chaq&uvrzau, So. Gén. LeBoutillier, Pa u, r
Christie, (Gasp.) Lcmiuz, Povlin, WVite,
CIapham, Lyon, Ridorut, 37. Wright, (d. E t York.)
Crauford, IcDonald( Cornwall)R.ichards, Pro. G én.
Fortier, Malloch, Rolph,
F ournier, lfarchildon, Shaw,

CONTRE.
Messieurs

Cauchon, .Jobin, Robinson, 13. Willson.
Di:on, La Terrière, Smith, (Frontenac,)
Dubord, Markenzie, Stuart,
Fergzusson, .M'rritt, Tessier,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.

L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par P'Honorable M. le Procureur-Gé-
néral Richards, et la Question ayant été mise, Que le Bill passe et que le titre soit:
"Acte pour autoriser la nomination des Juges Suppléants de la Cour Supérieure
" du Bas-Canada, dans certains cas;" la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que lHonorable Procureur-Général Drumm.ond porte le Bill au

Conseil Législatif et demande son concours.
L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur

le Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et améliorer la Loi de la Preuve
dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Premier
Rapport du Comité Permanent des divers Bills Privés, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions

d'un Acte, intitulé: " Acte pour mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée
Législative de cette Province," étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler le métier d'Arri-

meur au Port de Québec, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi, le quinze Octobre

prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Sujets de

Sa Majesté à plaider et débattre, tant pour eux-mêmes qu'au nom des tiers, dans
toutes les Cours de Sa Majesté dans le Canada, et pour abolir le titre ou la di-
tinction de Conseil de la Reine, étant lu;

M. iTiackcenzie a proposé, secondé par M. Hartman, et la Question ayant été
proposée, que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable Psocureur-Générai Richards a proposé, en amendement à la Ques-
ton, secondé par M. Smith, de Durham, Que le mot "Maintenant "soit retranché,
et les mots: "De ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

'PÔUR.
Messieurs

Badgley, Fortier, Mtarchildon, Smith, (Frontenac,)
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Burnham, >
Carticr,
Cauchon,
Chapais,
CIristie, (Gaspé,)
Clavham,

Fournier,
Gouin,
Langton,
LaTerrière,
Laurin,
LeBlanc,

Mattice,
OMorin,
Papineau,
Poulin,
Richards, Pro. Gén.
Ridout,

Crawford, Lyon, Robinson, iger,
Dixon, lcDonald (Cornwarll)Smzith, (Durham,) Willson,
Dubord, alhlloch, Short, 40. Wright(d.Ouest

CONTRE.
Messieurs

Brw Johnson, M1cLachlin, Sh<aw,
Fergusson, LeBoutillier, Merritt, Wh'ite,
.Hartman, Macknzie, Mon genais, 12. Wright, (CI. Est

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

York.)

York.)

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour modifier les Lois d'Usure,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Smilh, de Frontenac, secondé par M. Malloch,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun, 27° die Septembris;

ANNo 160 VICTORLJ REGINi, 1852.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre,-Etat des Affaires de l'Associa-
,I tion Bienviellante des Pompiers de MJontréal, jusqu'à Septembre 1852.

Pour le dit Etat, voir Appendice (E.)
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Vongenais,-la pétition de PHolônorable R. U. Harwood et autres, du

Comté de Vaudreuil.
Par M. Fortier,-la pétition de Charles Campbell, Ecuyer, et autres, de la

Division Municipale Numéro un, du Comté de ]lMégantic.
Par M. Burnham,-la pétition de la Municipalité du Township d'Hamilton.
Par M.- Hartman,-la pétition de la Municipalité du Township d' Uxbridge ;

et la pétition du Conseil Municipal Provisoire du Comté d'Ontario.
Par M. Brown,-la pétition de William Rastall et autres, de Kincardine e1 éta-

blissements voisins, Comté de Bruce; la pétition de William Everett et autres, du
Township de Chatham, Comté de Kent; la pétition du Révérend Edward White
et autres, du Township de Sarnia ; la pétition de J. J. Ilarrison et autres, des
Townships d'Howard et Harwich, Comté de Kent; la pétition de Join Dobji
et autres, du Township de Sombra, Comté de.Kent; la pétition de William B.
Wells, Ecuyer, et autres, de la Ville de Chatham, et la pétition du Révérend
James Gardiner et autres, le Ministre, les Officiers et Membres de l'Eglise et Con-
grégation du Circuit de Kingston de l'Eglise Méthodiste Episcopalienne en
Canada.

Par M. Boulton,-la pétition d'A. Sprosion et autres, Fils de la Tempérance,
et autres, de Mantréal; et la pétition de R. N. Waddell et autres, Marchands de
la Ville de Prt Hope.
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Par M. Murney,-la pétition d'Andrew Hudson et autres, du Township de
'Iendinaga.

Par M. Jobin,-la pétition du Révérend N. Guérout et autres, du Comté de
Berthier.

Par M. Taché,-deux pétitions de la Société Littéraire et Historique de Québec.
Par M. Fournier,-la pétition du Conseil Municipal de la Municipalité de la

Division Numéro un du Comté de L'Islet.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De John C. Becket et autres, Officiers et Membres de la Grande Division de

l'Ordre des Fils de la Tempérance du Canada Est; demandant que l'Acte qui in-
corpore l'Ordre des Fils de la Tempérance, dans le Haut-Canada, soit étendu au
Bas-Canada.

Du Révérend John Bethune, n.D., au nom de lEcole Nationale à Montréal;
demandant une aide.

Du Révérendissime Evêque de Bytown et autres, la Corporation Catholique
Romaine du Collége de Bytown, et autres; demandant une aide en faveur du dit
Collége.

Du Conseil Municipal de la Municipalité du Comté de Vaudreuil; demandant
que les personnes dont les propriétés ont été endommagées par l'inondation cau-
sée par la construction d'une Dame à la tête du Canal Beauharnois, soient indem-
nisées des pertes par elles encourues.

De P. F. De LesDerniers et autres, de la Paroisse de Vaudreuil, Comté de
Vaudreuil; de John Gilmour et autres, de la Cité de Toronto; du Révérend C.
Ruttan et autres, du Comté de Northumberland; de Benjamin Jacobs et autres, des
Comtés de Peterborough et Victoria; de Thomas Clarkson et autres, du Comté
d' York; et de Benjamin Van Norman et autres, du Township de Dereham; de-
mandant la passation d'un Acte pour empêcher la distillation des liqueurs enivran-
tes, excepté pour la médecine et des fins mécaniques.

De G. H. Boulter, Ecuyer, M.D., et autres, du Village de Roslin et ses environs;
du Révérend J. W. Constable et autres, de la Paroisse de LaChute; d'Andrew
Hudson et autres, du Township de Tyendinaga; et de Mary McCallum et autres,
du Township d'Oro, Comté de Simcoe; demandant l'adoption de mesures pour
abolir tout travail le Dimanche dans le Département des Postes du service public.

De la Municipalité du Township de Médonté; demandant que la demande
faite d'un Acte pour incorporer une Compagnie pour construire un Chemin de
Fer depuis Prescott jusqu'à la Baie George, soit accordée.

Du Conseil de l'Institut Canadien; demandant une aide.
De W. L. Conger, Président de la Compagnie de Little Lake Cemetery; de-

mandant la passation d'un Acte pour investir la dite Compagnie d'une certaine
réserve de Chemin située dans les Lots du Parc de la Ville de Peterborough.

De la Municipalité du Township de Cavan; de la Municipalité du Township
de Monaghan Sud; de la Municipalité du Township de Hope; de la Compagnie
du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope; et du Conseil Municipal de la
Ville de Port Hope; demandant la passation d'un Acte pour amender l'Acte des
Clauses Consolidées des Chemins de Fer, de manière à permettre aux Corpora-
tions Municipales, incorporées avant ou après la passation de cet Acte, de pren-
dre des Parts dans les Compagnies de Chemins de Fer, et de faire des emprunts
a cette fin.

De John R. Lambly, Président, et James Burray, Secrétaire, au nom d'une As-
semblée Publique des Francs-tenanciers du Comté de Mégantic; demandantune
aide pour améliorer les Chemins dans le dit Comté.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph; demandant èer-
tains amendements à l'Acte d'incorporation de la dite Compagnie.
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De Nathaniel Close, du Township de Nepean; exposant qu'en l'année 1829, il
s'est établi sur un certain Lot de Terre situé dans le dit Township, et qu'un Titre
pour le même lot fut octroyé à Donald Kennedy, de Bytown, cette année, par lequel
e Pétitionnaire court le risque d'être évincé du dit Lot, et de perdre le fruit d'un
travail de 23 années passées à faire des améliorations sur icelui; et demandant
justice.

De Toseph Déry, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de L'Ancienne Lorette, et
autres; demandant que le Chemin qui conduit au Pont Déry soit continué trois
milles dans la direction de Bélair, et placé sous le contrôle des Syndics des Che-
mins à Barrières de Québec.

De Charles Langevin et autres, de la Paroisse de L'Ancienne Lorette, et autres;
demandant une aide pour améliorer certaine partie du Grand Chemin condui-
sant de Québec à Montréal, passant par Bélair, dans la dite Paroisse.

De Césaire Germain et autres, nommés pour faire le Recensement de certaines
Paroisses dans le District de Montréal; demandant à être payés des montants
dus pour leurs services.

De G. H. Monk et autres, de Ste. Thérèse de Blainville, et autres lieux ; deman-
dant la translation du Bureau d'Enregistrement du Comté de Terrebonne dans le
Village de Ste. Thérèse.

De la Compagnie des Havre et Bassin de Niagara; et de Clark Gamble, Ecuyer,
de la Cité de Toronto, Syndic d'icelle; demandant la passation d'un Acte pour
amender l'Acte de la dernière Session relatif à la dite Compagnie.

Ordonné, Que la pétition d'A. Scott et autres, de Bytown et ses environs; la
pétition de Tiomas Clarkson et autres, du Comté d' York; la pétition du Révé-
rend William Reid et autres, du Comté de Prince-Edouard; la pétition de John
Gilmõiur et autres, de la Cité de Toronto; la pétition du Révérend C. Ruttan et
autres, du Comté de Northumberland; la pétition de Joseph Gould et autres, des
Townships d' Uxbridge et Scott, Comté d'Ontario; et la pétition d'Edmund Bo-
land et autres, des Townships de W/hitchurch et Gwillimbury Est, soient renvoyées
au Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition d'A. Jeffry, Ecuyer, Maire,
et autres, de la Ville de Cobourg, et du Township d'Hamilton, au sujet de la
Tempérance.

Ordonné, Que la pétiton du Conseil Municipal de la Municipalité du Comté
de Vaudreuil, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. Hincks, du Comité Spécial nommé pour préparer et rapporter
le projet d'une humble Adresse à Sa Majesté, à l'égard de la Dépêche du Très-
Honorable Sir John S. Pakington à Son Excellence le Gouverneur-Général, au
sujet de la protection des droits des Pêcheurs Britanniques dans les Pêcheries sur
les Côtes de l'Amérique Britannique du Nord, a fait rapport que le Comité avait
préparé une Adresse en conséquence; et laquelle a été lue comme suit:-

A sa Très-Excellente Majesté la Reine.
Très-Gracieuse Sotiveraine,

Nous, les très-fidèles et loyaux Sujets de Votre Majesté, les Com-
munes du Canada, en Parlement assemblés approchons respectueusement de
Votre Majesté pour lui 'exprimer les sentiments de notre reconnaissance pour la
prompte attention qu'il parait, d'après la Dépêche du 27 Mai 1852, du Très-Ho-
norable Sir John S. Pakington, le Secrétaire d'Etat de Votre Majesté pour les
Colonies, adressée à Son Excellence le Gouverneur-Général, que le Gouverne-
ment de Votre Majesté a donnée aux représentations qui lui ont été faites au nom
de cette Province, et d'autres Provinces de lAmérique Britannique du Nord, au
sujet des empiétements des Vaisseaux Pêcheurs des Etats-Unis, sur les eaux
dont ils sont exclus par les termes du Traité de 1818, et pour la promptitude avec
laquelle le Gouvernement de Votre Majesté a expédié une Force Navale suffi-
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sante pour faire exécuter ce Traité ; et aussi, pour lui exprimer l'espoir que nous
entretenons, qu'il ne sera conclu aucun Traité avec les Etats- Unis d'Amérique
pour leur céder aucun des droits assurés atXx Pêcheurs Britanniques par le dit
Traité 'de 1818, à moins que tel Traité à conclure ne comprenne des dispositions
embrassant tout le système des relations Commerciales entre les dits Etats-Unis
et les Colonies de l'Amérique Britannique du Nord.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour

informer leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une Adresse à Sa Majesté,
à l'égard de la Dépêche du Très-Honorable Sir John S. Pakington à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, au sujet de la protection des droits des Pêcheurs
Britanniques dans les Pêcheries sur les Côtes de l'Amérique Britannique du Nord,
et demande. le concours de leurs Honneurs à icelle.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hinclcs porte le dit Message au Conseil Législatif.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur=Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 6 Septembre présent, pour copie de toutes les.Dépèches
et Correspondance échangées entre le Bureau Colonial en Angleterre, et Son
Excellence le Gouverneur-Général, au sujet de la Tenure Seigneuriale et Féodale
dans le Bas-Canada, depuis la dernière Session du dernier Parlement; aussi,
copie de toutes Dépêches et Correspondance entre le dit Bureau Colonial et le
Gouvernement de cette Province, relativement aux différentes Tenures existantes
dans le Bas-Canada, depuis qu'il est sous la domination Britannique.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (I.I.)
Ordonné, Que la dite Réponse soit imprimée pour l'usage des Membres de

cette Chambre.
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la permission d'introduire un Bill

pour amender la Charte de la Compagnie du Chemin de Fer et du Havre de
Woodstock et du Lac Erié.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de M. Christie, de Gaspé, secondé par LeBoutillier,
Résolu, Qu'il soit présenté une, humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de x ouloir bien faire mettre devant cette
Chambre, un Etat indiquant toutes les Réclamations relatives à des Terres dans
le District de Gaspé, en vertu de l'Acte (1847) 10 et 11 Vic., chap. 30, qui n'ont
pas été réglées jusqu'à présent, et pour lesquelles il n'a pas été émané de Pa-
tentes, les noms des Requérants, les Townships ou lieux où les Terres réclamées
sont situées, le contenu d'acres en superficie de chaque Lot réclamé, les dates
des diverses réclamations présentées à l'Exéctuif ou à l'Agent nommé par lExé-
cutif pour cet objet, avec, en même temps, toute information sur le sujet que Son
Excellence croira nécessaire de communiquer à cette Chambre.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Gamble ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
l'Acte 2 Guil. 4, chap. 18, pour régler la dépense des Fonds de District dans
cette Province, et pour pourvoir à l'audition et au paiement de certains comptes
par les Conseils de Comtés
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la.seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain. 0

Sur motion de M. Boulton, secondé par M. Langton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre, un Etat de la quantité de tout le Pin Rouge qui a été mesuré sous la
direction et par l'ordre du Surintendant des Mesureurs de Bois, au Port de Qué-
bec, durant les années 1850, 1851 et 1852, et un Etat indiquant pour qui et. par
qui ce Pin Rouge a été mesuré.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le. Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partte de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Sntht, de Durham, ait la permission d'introduire un Bill
pour amender certains Actes relatifs aux Sociétés Religieuses.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chamdre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que M. Christie, de Gaspé, ait la permission d'introduire un Bill re-
latif aux Pêcheries sur la Côte du Labrador et la Côte Nord du Golfe St. Laurent.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, leqnel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Ridout a proposé, secondé par M. Stevenson, et la Question ayant été mise,
Que la 64me Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport à la pétition
de la Compagnie pour Eclairer au Gaz et fournir d'Eau la Cité de Toronto;,la
Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

POUR.
Messieurs

Boulton, Dixn, Laurin, Robinson,
Brown, Fortier, MacNab: Sir A. N. Seymour,
Burnham, Fournier, Mallock, Short,
Cauchon, Gamble, Merritt, Stevenson,
Chapais, Gouin, urney Tachê,
Chauveau, Sol. Gén. Jobin, Papineau, Valois,
Christie, (Gasp,) Johnson, Poulin, Vain
Clapham, Langton, Richard4, Pro. Gén. Wright,(d Est. York)
Crawford, LaTerridre,, Ridout, 36. Wright(d.OuestYorZk.)

COTR.
Messieurs

Fergusson, McDoiicld (Cornzval)Mattice, Tessier,
HTartman, Mlackenzie, Maorin, Viger,
Laurin, Mlarchido, Lopi, 12. Rhite.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affimative.
Sur motion de M. Bouiton, secondé par M. Langton,
Régolu, Qu'il soit préenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Génaral, priant Son Excellence de vouloir bien'faire préparedes Cartes et
Plans, indiquant d'un 'seul coù'p d'oeil le nombre des Limites à bois accordées
dans chaque District et dans toutes' les Terres non,arpentées de ýla'Province, avec
le nom de'l'occ'àpanf,ý'la-superiÉcîé en milles et, acres dé chaque' Limite, le nom.
bre et la position des Limites abandonnées,t le territoiredemandé etn lenterritoire

eu arou pouvant r locaiindans chacun'des District
o territoires non arpentés; les dits Plans devant êtr mis' devat la Chambre,



208 270 Septembris. A. 1852.

et que copies en soient préparées pour être exposées dans les Bureaux des
Agents résidents des Terres à Bois de la Couronne et du Clergé dans chacun
des dits Districts ou partie de la Province, respectivement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence, par tels Mem-
bres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
verneur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre, un Etat détaillé du nombre des Limites ou permis ou demandes qui
ont été octroyées, ou qui sont encore sous considération, pour couper du Bois de
Construction on Billots de Sciage sur la Rivière des Outaouais et de ses Tribu-
taires, ou dans aucune autre partie de cette Province, désignant chaque Rivière,
Ruisseau ou Localité-à qui accordées ou par qui demandées-la superficie
contenue dans chaque Limite et demande-le nombre de morceaux de Bois de
Construction ou de Billots de Sciage de chaque espèce de bois coupés sur chacune
des dites Limites pour les années 1848, 1849, 1850, 1851 et 1852, les sommes
déposées ou la rente du terrain payée pour chaque limite ou encore due sur
icelles-le montant des droits du Gouvernement reçus ou dus pour bois de cons-
truction ou billots de sciage coupés sur chaque Limite, et le nombre des Limites
non occupées pour les années ci-dessus mentionnées, et à qui appartenant; aussi,
le nombre des transferts de Limites qui ont été reconnus dans les Bureaux des
Bois de la Couronne à Bytown et dans la Province, depuis 1845 jusqu'à 1852
inclusivement, aussi le nombre de morceaux de Pin Rouge ou autre bois mis en
entrepôt à Bytown ou autres lieux, dans toutes et chaque année depuis 1845 jus-
qu'à 1852 inclusivement, avec un Etat du nombre de morceaux de Pin Rouge
ou autres bois sortis de la Rivière des Outaouais ou autre partie de la Province,
qui ont été mesurés par le Bureau du Surintendant des Inspecteurs et Mesureurs
de bois à Québec, durant toutes et chacune des années mentionnées en dernier
lieu, et les noms des parties pour lesquelles ces bois ont été mesurés, aussi les
noms et résidences de tous les Agents et serviteurs employés par la Couronne
pour le Commerce de Bois, avec le mode et le montant de la rémunération de
chaque Officier.

Ordonné, Que la dite Adresse soit pr6sentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Dixon ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
l'Acte 13 et 14 Vic., chap. 23, et pour établir d'autres dispositions pour régler la
manière de protester les Lettres de Change Etrangères dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Boulton, secondé par M. Dixon,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre, un Etat du montant maintenant dû et payable au Fonds d'Amortisse-
ment qui doit être porté contre le Fonds du Revenu Consolidé de cette Province,
en vertu du Statut Provincial, 6 Vic., chap. 8, ou tout autre Statut qui y a rapport,
avec un Etat de la manière dont le dit Fonds d'Amortissement a été employé;
la nature des garanties dans lesquelles il a été placé, et la date des dits place-
ments, avec un tableau détaillé indiquant comment, et où, et en quels endroits
la balance de £247,184 7s. 10d., restant en main, le 31 Janvier 1852, a été dé-
posée; si c'est à intérêt et à quel taux, et pour quelle période elle a été déposée;
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aussi, un semblable Etat détaillé de la manière dont ont été disposées les ba-
lances du fonds des Réserves du Clergé, du Fonds des Ecoles de Grammaire, du
Fonds des Sauvages et du Fonds des Biens des Jésuites, jusqu'à la même époque.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour pourvoir, par une Loi Générale, à l'incorporation des Com-
pagnies de Télégraphes Electriques.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre, d'une semaine, soit ac-
cordé à M. Tessier, pour affaires urgentes.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour expliquer
l'Acte, intitulé: "Acte pour autoriser François Verrault, Ecuyer, à construire
"un Pont de Péage sur la Rivière Etchenin, dans la Paroisse de St. Henry, près
"de l'Eglise dans la dite Paroisse, dans le Comté de Dorchester."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre
en considération une certaine Résolution relative à l'adoption d'une humble
Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, demandant qu'il lui plaise vouloir bien
ordonner la distribution de Médailles aux personnes survivantes qui ont servi
dans les différentes Batailles en 1812, 1813 et 1814, et qui ont résisté aux diverses
Invasions du Canada durant ces Campagnes; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Gamble a fait rapport que le
Comité avait passé une Résolution, laquelle a été lue comme suit:-

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté, pour lui repré-
senter le désappointement d'un grand iombre d'Habitants de cette Province
lorsqu'ils ont découvert que les Batailles les plus chaudement contestées dans le
Canada n'ont pas été comprises dans l'Ordre Général du premier Juin 1847, qui
a accordé des Médailles pour certains Engagements:

Que le dit Ordre Général a restreint la -distribution des Médailles seulement
aux Engagements pour lesquels le Général ou l'Officier Supérieur des différentes
Armées ou Corps de Troupes qui y ont combattu, avait déjà reçu cette marque
de distinction; conséquemment, plusieurs des Batailles livrées dans ce Pays ne
sont pas comprises dans la règle ainsi fixée, et cette Chambre a raison de croire
qu'elle ne sera pas mise de côté à l'égard de la Milice Canadienne, sans une
forte représentation de la part de cette Chambre :

Que l'attention de -Sa Majesté soit en conséquence appelée sur les services
distingués de la Milice Canadienne durant la Guerre avec les Etats-Unis d'Amén-
rique, dans le but de faire disparaître la distinction jalouse créée parla distribution
de ces Médailles:

Que le 19 Juin mil huit cent douze, la Guerre fut déclarée par les Etats-Unis
contre la Grande-Bretagne, et que le 11 Juillet suivant, le Canada fut envahi par.
le Général Hull, à Sandwich, dans la partie ouest de cette Province; cette inva-
sion a été le début de la première campagne dans un temps où toutes les forces
disponibles, au-dessus de Kingston, n'excédaient pas six cents hommes (le 41me
Régiment):

Que le 13 Octobre, la deuxième tentative d'invasion fut ·faite à Queenston; le
28 Novembre, la troisième au Ruisseau des Français, au-dessous de Fort Erié,

27
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sous le Colonel Borstler; et le 2 Décembre, la quatrième, sous le Général
Sizilt, près de Fort Erié; la première campagne se terminant par la prise de

iiciimakïiac et du Détroit:
Que les plis vastes pr.-paratifs furent faits par le Gouvernement des Elats-Unis,

pour envahir le Canada, sur différents points, dans le cours de cette année 1813.
Ein it rille hommiles furent enrôlés pour servir sous les ordres du Général HIampton,
sous le noi d'Armée du Nord; le Général Dearborne commandait PArmée du
Centre, et le Gnéral Harrison l'Armée de l'Ouest:

Que la seconde campagne s'ouvrit par la marche des Forces Anglaises sous le
Colonel Miaccdonell, de l'Infanterie Légère de Gkngary, et la Milice des Districts
de Johnstown et de l'Est, sur la glace, le 22 Février, et la capture de la Garnison
d'Odens!~rg7 ; par la marche de lArmée Américaine du Nord sur le Bas-Ca-
nad par le Lac Clianplain, et par la prise d' York, le 27 Avril, et de Niagara, le
27 Mai, par l'Armée du Centre,-et la prise du corps avancé de l'Armée Amé-
ricaine de l'Ouest, sous le Général Winchester, à la Rivière aux Raisins, dès le
22 Janvier:

Que malgré que le Canada fût envahi par ces Armées formidables sur quatre
points diff5rents, ct que toutes ces forces fussent concentrées en Novembre pour
attaquer Montréal, la deuxième campagne se termina par la prise du Port Nia-
gara, dans les Etats- Unis, le 18 Décembre, ainsi que de Lewiston, Black Rock
et Buifaldo.

Que la troisième campagne fût ouverte parla concentration de toutes les forces
des Eats-Unis au commencement de 1814, à Bufalo, vis-à-vis la Frontière de
Niagara, sous le Général Brown ; la douzième invasion eut lieu au Fort Erié,
le 8 Juillet, et en Décembre la même Armée s'en retourna en quartiers d'hiver à
Buiffato, après avoir fait de toute la Frontière -un champ de ruine et de désolation:

Que la troisième et dernière campagne a été ainsi terminée après une série
d'Actions continuées sans perdre un seul arpent de terre, les Miliciens Canadiens
s'étant acquis, en commun avec les Troupes Britanniques, une réputation de
loyauté et de bravoure dont leur postérité peut justement s'énorgueillir :

Que Sa Majesté soit en conséquence priée de vouloir bien conférer une Mé-
daille semblable à celle qui a déjà été accordée pour les Batailles de Détroit,
CrgsZer's Farm et de Chateanguay, aux survivants peu nombreux de ceux qui
ont défendu leur Pays avec tant de succès, par la prise deiMiichilimakijiac, et à la
Bataille de Qucenston; par la prise d'Ogdens;vrgh, la défaite et la prise du Gé-
néral Winchestcr et de son Armée, à la Rivière aux Raisins, les Batailles de
iiami,Stoncy Creek et Beavcr Dam, et la prise du Fort Niagara, Lewiston, Black

Roe/k et Bu1Qo les Batailles de Longrwood, Lacolle et Lundyps Lane, et le siége
de Port Erié, ainsi qu'à ceux qui ont été blessés dans quelques actions durant
quelg 'une des dites campagnes.

Que Lien qu'à raison du laps de temps qui s'est écoulé, il ne reste qu'un petit
nombre des braves qui ont alors si brillamment contribué à sauver cette impor-
tante partie ce l'EmxpieBritannique,les fidèles Communes de Sa Majesté, espèrent
humblement que Sa Majesté voudra bien accéder à la demande contenue dans
leur loyale Adresse.

La dite RUIsolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adèptée.
Résolu, Que la dite Résolution soit renvoyée à un Comité Spécial, composée

de PHonorable M. Merritt, Sir Allan N. MWalIab, lHonorable M. Viger, PHono-
rable M. Papineau, et M. Cliristie, de Ga.spé, pour'.préparer et rapporter le projet
d'une humble Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté, en conformité de la dite

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Premier
Rapport du Cumité Permanent des divers Bills Privés ; et après y avoir siégé.



'6Vieroe 7 S&pte&k 211

quelque- temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Valois a fait rapport que
le Comité avait passé une Résolution; laquelle a été lue comme suit:

Résolu, Que la 67me Régle de cette Chambre soit amendée, en retranchant
les mots "Ce at cinquante," et insérant ceux " Deux cent cinquante" en leur place.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecturedu Bill pour pourvoir à la nomination

des Shérifs de Comtés dans le Haut-Canada, au moyen d'Elections périodiques
par les francs-tenanciers, étant lu;

M. iMackenzie. a proposé, secondé par M. White, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Fergusson,

POUR.
Messieurs

Langton, Milackenzie,
5. White.

CONTRE.
Messieurs

Hiincks,
Johnzson,
LaTerrière,
Laurin,

Sol. Gén. LeBlanc,
LeBoutillier,

Pro.Gén.Lemieuix,
Lyon,
M11cDonald (Cornwall)
MaédalaCh,
Marchildon,

lle a passé dans la Négative.

Ailatticr;
M1ongenais,
Iorin,
vfurney,

Papineau
Poulin,
Robinson,
Rolph,
Seymour,
Short,
Sith, ( Durh.amz,)

Stevenson,
Stuart,
Taché,
Tessier,
Valois,
Varin,
Viger,
Wi!son.

~2. Wright, (d. E st. York)

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour prévenir la détérioration
des terres et héritages grevés d'hypothèques, étant lu;

Ordonmé, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du·Bill pour assurer aux Artisans et

autres Ouvriers une Hypothèque sur les Edifices contruits par eux dans certaines
Cités du atut-Canaîal, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour défendre de payer en

Marchandises ou au moyen d'échange, les gages des Artisans et autres Ouvriers
dans certaines Cité du Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture de Bill pour modifier les Lois relati-

ves à Plintérêt de l'Argent étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain, et que ce

soit alors le second Ordre du jour.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Jurisdiction

des Cours de Division dans le Haut-Canada, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Jurisdiction

des Cours de Comtés dans le Huz-Cawla, pour am3nder les Actes qui en règlent
la pratique, en rendant plus expéditives et plus simples les procédures de ces
Cours, et pour régler les différends sans procès, étant lu;

SOrdonnéQue le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

Boulton,

Brown,
Burham,
Cauchon,
Clapais,
Chauveau,
Clap7han,
Druimrnond
Portier,
Fournier,
Gouin,
-rart nan,

Ainsi, e
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui pour-
voit à la décision sommaire des Petites Causes dans le Bas-Canada, étant lu;

M. Laurin a proposé, secondé par M. Lemieux, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois; la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, ils

Boulton, lartzan,
Cauchon, lHincks,
Chapais, Langion,
Chauveau, Sol. Gén. La Terrière,
Clapham, Laurin,
Drunmond, Pro. Gén.LeBlanc,
Fortier, Lemieux,

ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs
McDonald (Cornwall)Stuart,
Mackenzie, Tessier,
Marchildon, Varin,
Mattice, Vigèr,
Richards, Pro. Gén.
Short, 26. Wliite,
Smith, (Durhan.)

CONTRE.

Messieurs
Burnhan, Foernier, LeBoutillier, Papineau,
Dizon, Gouin, MValloch, Pouzin,
Fergusson, Johnson, Mongenais, 12. Robinson.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
M. Laurin a proposé, secondé par M. Lemieux, et la Question ayant été mise,

Que le Bill soit lu la troisième fois Demain; la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour prendre et enregistrer les
Votes des Membres de la Législature, lors de la passation définitive des Bills,
étant lue;

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Brown, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable N. Hincks a proposé, en amendement à la Question, secondé par
l'Honorable Procureur-Général Drumzond, Que le mot " Maintenant," soit re-
tranché, et les mots : "De ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
.Burnham,
Cauchon,
Chapais,
Clapham,
Crawford,
Dixon,
Drunmzond,
Forticr,
Fournier,

Gouin, M1iattice,
Hiartman, Mon genais,
HinizckS, MVTorin,
Langton, Mý.vrney,
La Terrière, Papineau,
LeBoutillier, Robinson,

Pro. Gén.Lemieuz, Seymour,
IlcDonald(Cornwall,)Short,
' VIarehildon, Smith, (Durham,)

Stevenson,
Taché,
TValois,
Varin,
Viger,
White,
Willson,

$5. Wight(d.OtiestYork.)

CONTRE.
Messieurs

Boulton, Lyf on, Malloch, Stuart,
Brown, Mackenzie, Poulin, 8. Tessier.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Compa-
gnie pour construire un Canal pour les Vaisseaux au Sault Ste. Marie, étant lu;
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L'Honorable M. Robinson a proposé, secondé par M. Boulton, et la Question
ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable M. Hincks a proposé, en amendement à la Question, secondé par
l'Honorable M. Morin, Que le mot " Maintenant," soit retranché, et les mots:
"De ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Cauchon, Fournier, IVIcDonald (Cornwall) Smith, (Durham,)
Chapais, Hartman, Mackenzie, Stuart,
Chauveau, Sol.Gén. Hincks, Alattice,
Clapham, Johnson, Mangenais, Varin,
Crawford, Langton, Morin, Tiger,
Drummond,Pro. Gén.LeBoutillicr, Richards, Pro. Gen. White,
Portier, Lcnieuz, Short,, 28. Wn-gt(d.Ouest York.)

CONTRE.

Messieurs
BoultonM Lyon, Sey Cmour, 1Durhail,
Brown, iaalloch, Stevenson,
Burnharn, ZVMurney, Tessier,
DiMon, Robinson, Valois,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bi pour mieux assurer lindépen.
dance de l'Assemblée Légisiatice, en empêchant le Clergé de toutes dénomina-
tions de voter ou de prendre part aux Elections, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bi soit retiré.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Brown, secondé par M. MDonald, de Cornwall,
La Chambre s'est ajournée.

L r laris, 28 die Septe ormris e

ANO 16mVICTOice, E REGINe, 1852.

tES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Monenais,-a pétition de la Municipalité du Village de la Paroisse

de St. Qicuel de Vaudreuil.
Par M. Forier,-la pétition de oses Mayball, de la Cité de Montréal.
Par M. Caucoion,-a pétition d'A. C. Bucpanan, Ecuyer, et autres, les Syndics

des Chemins à Barrières de Québec.
Par M. Brown,-deux pétitions du Révérend Jams Roers, Modérateur, et

William Gregg, Clerc, au nom du Presbytère de Kingston de l'Eglise Presbyté-
rienne du Canada; et la pétition de Chares Roinson, Ecuyer, et autres, du
Township de Tiorah, Comté d' Ontario.

Par M. Stuart,-la pétition de l'Association du Télégraphe Eectrique d
l'Aérique Britannique du Nord; et la pétition de Dame Joséphine tque dite'
Lafrance, veuve de feu Joseph Viger, de la Cité de Québec.
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Par M. Dixo,-la pétition d'Edward Barry, m. D., et autres,, de la Ville de
London.

Par PHonorable M. Robinson,-la pétition de J. H. S. Drinkwater et autres,
du Township d'Orillia, Comté de Simcoc.

Par M. Sievenso,-la pétition de P. Low, Ecuyer, Maire, et autres, de la
Ville de Picton.

Par l'Honorable M. Badgley,-la pétition de la Compagnie du Chemin de
Fer de Montréal et Kingston; et la pétition de Messieurs Brown et Child et
autres, Maîtres Cordonniers, de la Cité de Montréal.

Par M. Boulton,-la pétition du Très-Révérend Lord Evêque de Toronto, au
nom du Clergé et des Délégués des Laïques de l'Eglise Unie d'Angleterre et
d'Irlande, du Diocèse de Toronto.

Par l'Honorable M. Mori,-la pétition du Révérend James Williamson, Mi-
nistre, et autres, Anciens et Syndics de l'Eglise de St. Andrews, dans la Cité de
Québec.

Ordonné, Que la Pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stormont,
Dundas et Glengary; la pétition d'Abraham Bochus et autres, du Township
d'Osnabruck; et la pétition de R. S. illacdonald, Ecuyer, et autres, du Township
de Lancaster, Comté de Glengary, soient renvoyées au Comité Spécial, auquel
a été renvoyée la pétition d'A. JTeffry, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de
Cobourg et du Township d'Iuiiilton, au sujet de la Tempérance.

Résolu, Que la pétition de John If. Roch, de la Ville de Port Hope, soit
renvoyée à un Comité Spécial, composé de M. Smith, de Durham, M. While,
M. Hartman, M. Burnham et M. Stevenson, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que la pétition du Conseil Municipal de la Ville de Perth, relative
à un Canal, du Fleuve St. Laurent au Lac Champlain, soit renvoyée au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

M. Gamble, du Comité Spécial auquel ont été renvoyées certaines Résolutions
passées par cette Chambre le treizième Septembre présent, avec pouvoir de faire
rapport par Bill, a présenté à la Chambre un Bill pour amender l'Acte des Muni-
cipalités du Haut-Canada de 1849, et autoriser les Municipalités à imposer des
cotisations, pour faire des améliorations publiques et secourir les pauvres infirmes;
lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été
ordonnée pour Demain.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Boulton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre, un Etat détaillé, en continuation de celui fait à cette Chambre le 3
Février 1845, du revenu des diverses Seigneuries, tenues ou possédées par la
Couronne, dans le Bas-Canada, indiquant les noms des Agents de chaque Sei-
gneurie, et le montant du salaire et des dépense:s payées aux Agents pour percevoir
les droits seigneuriaux; et aussi, le montant des droits de quint, reçus par le
Gouvernement depuis l'année 1844.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
.Conseil Exécutif de cette Province.
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Ordonné, Que M..le Solliciteur-Général zChauveau ait la permission d'introduire
un Bill pour étendre et amender un Acte passé dans la neuvième année du Règné
de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour pourvoir à la nomination de Magistrats
" pour les parties les plus reculées de cette Province."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Sur motion de lHonorable M. Badgley, secondé par M. G'amble,
Ordonné, Que pour le reste de la Session il sera disposé de tous les Ordres du

jour fixés pour les Mercredis, avant de procéder aux Motions dont il aura été
donné Avis.

Ordonné, Que M. Taché ait la permission d'introduire un Bill pour régler le
Pilotage pour le Havre de Québec et au-dessous.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender l'Acte qui
pourvoit à la décision sommaire des Petites Causes dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée Législative de cette Province,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositiôrs
d'un Acte intitulé: "Acte pour mieux assurer l'indépendance de l'Assemblei
"Législative de cette Province," étant la;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour améliorer la. Loi de la
Preuve dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour lever tous les doutes
qu'ont les Exécuteurs, Administrateurs et Corporations de citer et ester en justice
dans le Bas-Canada, et pour d'autres objets, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Conpagnie
de la Salle de Tempérance de Québec, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
par Actions du Havre et du Chemin de Pickering, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour empêcher de prendre
la Truite et les autres Poissons avec des Filets, dans les Lacs du Comté de
Baguenayi, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Demain.
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L'Ordre du jour, pour prendre en considération la pétition de Joseph Cauchon,Ecuyer, l'un des Membres de ce présent Parlement pour le Comté de Montmorency,se plaignant que Louis Célestin Lefrançois, Ecuyer, l'Officier Rapporteur à la
dernière Election pour le dit Comté, s'est conduit avec partialité et illégalement,et demandant qu'il soit sommé de comparaître à la Barre de la Chambre, pour
rendre compte de sa conduite à cet égard, étant lu;

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre la dite pétition en considé-
ration :-Et laquelle pétition ayant été lue;

Ordonné, Que les accusations contenues dans la pétition de Toseph Cauchon,Ecuyer, Membre pour le Comté de Montmorency?, se plaignant de la conduite de
Louis Célestin Lefrançois, Régistrateur et Officier Rapporteur à la dernière Elec-
tion pour le dit Comté, soient entendues à la Barre de cette Chambre.

Ordonné, Que les dites accusations soient entendues à la Barre de cette Cham-
bre, Mercredi, le treize Octobre prochain.

Ordonné, Que le dit Louis Célestin Lefrançois comparaisse à la Barre de cette
Chambre, Mecredi, le treize Octobre prochain.

Ordonné, Qu'une copie de la dite pétition de Joseph Cauchon, Ecuyer, Membre
pour le Comté de Montmorency, et des accusations contenues en icelle, soit trans-
mise au dit Louis Célestin Lefrançois, et qu'il lui soit permis d'être entendu par
Conseil.

Ordonné, Qu'Abraham Fillion, Jean Poulin, Pierre Guillaume Poulin, Julien
Lachance, de St, Joachim, et Jean Huot, de L'Ange-Gardien, comparaissent à la
Barre de cette Chambre, Mercredi, le treize Octobre prochain, pour être inter-
rogés relativement aux dites accusations.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer les Soeurs de
la Charité de Québec, étant lu;

Ordonné, Que '- Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société Ec-
clésiastique de St. Michel, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux Fabriques
du Diocèse de Québec de former une Assurance Mutuelle, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois, Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour seconde lecture du Bill pour pourvoir à une distribution
plus expéditive des Actes de la Législature, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi, le douze Octobre prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour confirmer le Titre de la
Société d'Agriculture des Comtés-unis de Middlesex et Elgin, à une certaine
étendue de Terre y mentionnée, et pour d'autres objets y relatifs, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Demain.

L'Ordre jour, pour la seconde lecture du Bill pour éviter tout doute dans l'in-
terprétation d'une certaine clause de l'Acte qui règle les Elections des Membres
de l'Assemblée Législative, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Mercredi, le six Octobre prochain.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir
lement se réunisse plus commodément, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

à ce que le Par-

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir les Rectoreries,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter le recouvrement
des sommes dues par les Compagnies Incorporées, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour empêcher les effets des
Elections frauduleuses des Conseillers Municipaux, dans le Bas-Canada, étant lu ;

M. Taché a proposé, secondé par M. Fortier, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois; la Chambre s'est divisée :-Et
la Question a été résolue dans l'Aflirinative.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Taché, l'Honorable M. Morin, M. le Solliciteur-Général
Chauveau, M. Chapais et M. Jobin, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour restreindre la manufac-
ture, la vente et l'importation de liqueurs enivrantes, en certains cas,. étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir au soin des
Ivrognes d'habitude, et à la garde et disposition de leurs effets, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Gamble, M. le Solliciteur-Général Chauveau, M. Snith,
de Durham, lPHonorable M. Robinson et M. Hartman, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger les Clauses des
Actes des Ecoles Communes du Haut-Canada, qui autorisent l'établissement
d'Ecoles Sectaires dotées à même les deniers publics, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi, le six Octobre prochain,
et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir un Fonds d'Em-
prunt Consolidé pour le Haut-Canada, étant lu;

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable Procureur-Général
Richards, et la Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu une se-
conde fois; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:-

Badgley,
Bozdton,
Brown,
Burnham,
Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Chauveau,

porn.
Messieurs

Gouin, Mlerritt,
Hrartman, iorin,
Iincks, Murney,
Langton, Papineau,
Laurin, Patrick,
LeBlanc, Poulin,
Lemieux, Richards, Pro. Gen.

Sol. Gén. McDonald(Cornwall)Ridout,
28

Smith, (Durham,)
Stevenson,
Taché,
Tessier,
Turcotte,
'Valois,
Varin,
White,

21
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Clapham, Malloch, Robinson, Willson,
Crawford, Màrchildon, Rolph, Wright,(d. E st York.)
.Dizon, Mattice, Shaw, Wright(d.Ouest York.)
Fergusson, McDougall, Short, 48. Young.

CONTRE.

I. M. Mackenzic.
Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de

toute la Chambre Mardi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Boulton, secondé par lHonorable M. Badgley,
La Chambre s'est ajournée.

fercurii, 290 die Septembris;

ANNo 160 VICTORI1 REGINJE, 1852.

M L'ORATEUR a informé la Chambre, que le Greffier de cette Chambre
. avait reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie, un Certificat du

Rapport de Toseph C. Morrison, Ecuyer, pour la Ville de Niagara, en remplace-
ment de lHonorable Francis Hincks qui, depuis son Election pour le Comté
d'Oxford et la dite Ville de Niagara, a choisi la députation du Comté d'Oxford.

Et le dit Certificat a été lu comme suit
Province du Canada.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 29 Septembre 1852.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, daté le huitième
jour de Septembre du présent, énoncé par Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, et adressé au Shérif des Comtés-unis de Lincoln et Welland, (Tilliam
Kingsmill, Ecuyer), Officier-Rapporteur ex officio pour la Ville de Niagara, pour
lElection d'un Membre pour représenter la dite Ville de Niagara, dans le présent
Parlement, en remplacerrent de lHonorable Francis Hincks qui, depuis son
Election pour servir pour le Cômté d'Oxford et la dite Ville Niagara, a choisi
la Députation, en conformité de la Loi, pour servir pour le dit Comté d'Oxford,
Josepk C. Morrison, Ecuyer, a été rapporté dûment élu en conséquence, ainsi
qu'il appert par le dit Rapport du dit Writ d'Election, daté le vingt-cinquième
jour de Septembre présent, lequel est maintenant déposé dans les Registres
de mon Bureau.

Félix Fortier,
A W. B. Lindsay, Ecuyer G. C. Chancellerie.

Greffier de l'Assemblée Législative.

Toseph C. Morrison, Ecuyer, Membre pour la Ville de Niagara, ayant préala-
blement prêté le serment, conformément à la Loi, et souscrit devant les Com-
missaires le Rôle qui le contient, a pris son siége dans la Chambre.

Joseph Edrouard Turcotte, Ecuyer, Membre, étant nommé par M. l'Orateur
pour servir dans le Comité Général des Elections pour la présente Session (au
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lieu et place de l'Honorable Jean Chabot, dont le siége est devenu vacant); et la
Chambre ne s'y opposant pas, il a prêté le Serment qui suit :

Je jure que je remplirai mes devoirs comme Membre du Comité Général
des Elections, fidèlement, sans crainte ni faveur, au meilleur de mon
jugement et de ma capacité. Ainsi que Dieu me soit en aide.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient remis à Demain.

Sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par lHonorable M, Badgley,
Résolu, Que par respect pour la mémoire de Sa Grâce feu le Duc de Wel-

lington, la Chambre s'ajourne maintenant.
Et la Chambre s'est ajournée en conséquence.

Jovis, 30° die Septembris;

ANNO 16° VICTORIE REGINis, 1852.

LES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Malloch-la pétition d'AlexanderDempsteret autres, du Comté de Carleton.
Par M. LeBlanc,-la pétition du Conseil Municipal de la Municipalité du

Comté de Vaudreuil.
Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de John Farquharson et autres,

Membres~de la Division de Stratford, No. 236, des Fils de la Tempérance du Ca-
nada Ouest; la pétition de J. L. Tucker et autres, du Township de Clarke; la
pétition de John Alexander, Ecuyer, et autres, du Comté de Si»mcoe; la pétition
de la Municipalité de Wain/leet ; la pétition de la Municipalité du Township de
Pelham; la pétition de C. J. Horner et autres Dames du Township de Granby;
et la pétition d'Edward Finlay et autres, des Comtés de Shefford et illssisquoi.

Par l'Honorable M. Rolp/h,-la pétition du Révérend William McMurray et
autres, de la Ville de Dundas.

Par l'Honorable M. Robinson,-la pétition de Mary McConnell et autres Darnes,
des Comtés d' York et Simcoe; et la pétition de W. B. Hamilton, Ecuyer, et
autres, des Townships de Tinay et Tay, Comté de Lincoln.

Par M. Mackenzie,-la pétition de William DeCew et autres, du Comté
d'Haldimand.

Par l'Honorable M. Young,-la pétition de la Sdciété d'Histoire Naturelle
de Montréal; la pétition d'Anna Wood et autres femmes, Habitantes de Mont-
réal et ses environs; et la pétition de Johin Holland et autres, de Montréal et ses
environs.

Par M. Lemieux,-la pétition de William Henderson, Ecuyer, et autres, de
Frampton, Buckland ét autres Townships, dans le Comté de Québec; et la pé-
tition de P. Paradis, et autres, de la Paroisse de St. Henri, Comté de Dorchester.

Par M. Lacoste,-la pétition du Conseil de la Corporation du Village de St.
Jean.

Par M. Shaw,-trois pétitions de la Municipalité du Township de Drummond.
Par M. Taché,-la pétition de Louis Bertrand, Ecuyer, et autres, de la Paroisse

de L'Isle Verte, Comté de Rimouski ; et la pétition du Révérend Cyprien Tng=ay
et autres, de la Paroisse de St. Germain, Comté de Rimouski.

Par M. le Solliciteur-Général Clauveau,-la pétition du Très-Révérend C. F.
CaZeau et autres, des Paroisses de Ste. Foye et Québec.

Par M. Wright, de la.Division Est d? York,-la pétition de Nïathaniel Sharrard
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et autres, du Comté d'Ontario; et la pétition de William Cross et autres, du
Township d'Innisfil, Comté de Simcoe.

Par M. .IMattice,-la pétition de Francis Kirkpatrick et autres, du Comté de
Stormont.

Par M. Stevenson,-la pétition de John R. Ogden et autres, du Comté de
Prince-Edouard.

Par M. Brown,-la pétition de R. S. Mann et autres, du Village de Beach-
ville; la pétition de William Edwards, Ecuyer, et autres du Township de
Clarence; la pétition de Jannet Kippen et autres, des Townships de Kenyon et
Roxborough; la pétition de William Hepburn et autres, du Village de Chippawa;
la pétition de William Webster et autres, des Townships d'Euphemia et Dawn,
Gore de Camden; et la pétition du Révérend Robert Wallace et autres, du Village
d'Ingersoll ei ses environs, Comté d'Oxford.

Par M. Street,-la pétition de John B. O'Reilly et autres, des Townships de
Pelham et Wainfleet ; et la pétition de Catherine Beam et autres Dames, du Town-
ship de Berthier.

Par M. Smith, de Dtrham,-la pétition de William Taylor et autres, du Comté
de Durhan.

Par lHonorable M. Bacdgley,-la pétition des Président et Membres de lIns-
titution Royale pour l'avancement des Sciences, Gouverneurs du Collége .[cGill.

Par M. Dubord,-la pétition de Nicolas Allard et autres, Propriétaires de
Vaisseaux, de Québec, engagés dans le Commerce entre les différents Ports des
Possessions Britanniques.

Par M. iMforrisson,-la pétitition du Conseil de Ville de la Ville de Niagara.
Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition du Maire et des Echevins et Conseillers

de la Cité d'Hamilton.
Par lHonorable Procureur-Général Richards,--la pétition de J. H. Proctor et

autres, du Township de Brighton; et la pétition de Duncan Livingston et autres,
du Comté de Leeds.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De lHonorable R. U. Harwood et autres, du Comté de Vaudreuil; demandant

certains amendements aux Lois -d'Enregistrement du Bas-Canada.
De Charles Campbell, Ecuyer, et autres, de la Division Municipale numéro un,

du Comté de _1égantic; demandant que le système Municipal du Bas-Canada
soit amendé de manière à substituer des Municipalités de Paroisse et de Town-
ship à celles fes Municipalités de Comté.

De la Municipalité du Township d'Hamilton; demandant que la pétition de
John K. Roche, de la Ville de Port Hope, qui demande la passation d'un Acte
pour le mettre en état de recouvrer une certaine somme à lui due pour avoir fait
lArpentage du dit Township et avoir tracé certaines limites permanentes d'icelui
ne soit pas écoutée.

De la Municipalité du Township d' Uxbridge ; demandant que la Ligne de
Grand Tronc de Chemin de Fer projetée à travers la Province soit tracé de ma-
niére à traverser tout l'intérieur du Pays.

Du Conseil Municipal Provisoire du Comté d'Ontario; demandant certains
amendements à la Loi des Corporations Municipales.

De William Rastall et autres, de Kincardine et établissements voisins, Comté
de Bruce; exposant certains abus résultant des conditions et du mode d'octroyer
les Terres Publiques ; et demandant des modifications à cet effet.

De William Everett et autres, du Township de Chatham, Comté de Kent; de
J. J. Harrison et autres, des Townships de Howard et Harwich, Comté de Kent;
de John .Dpbbyn et autres, du Township de Sombra, Comté de Kent; de William
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B. Wells, Ecuyer, et autres, de la Ville de Chatham ; d'A. Sproston et autres, Fils
de la Tempérance et autres, de Montréal; d'Andrew Hudson et autres, du Town-
ship de Tyendinaga; et du Révérend James Rogers, Modérateur, et William Gregg
Clerc, au nom du Presbytère de Kingston de lEglise Presbytérienne du Canada;
demandant la passation d'un Acte pour empêcher la distillation et la vente de
liqueurs enivrantes, excepté pour la médecine et des fin mécaniques.

Du Révérend Edward White et autres, du Township de Sarnia; du Révérend
James Gardiner et autres, les Ministres, Officiers et Membres de lEglise et Con-
grégation du Circuit de Kingston de l'Eglise Episcopalienne en Canada; du
Révérend James Rogers, Modérateur, et William Gregg, Clerc, au nom du
Presbytère de Kingston de lEglise Presbytérienne du Canada ; et de Charles
Robinson, Ecuyer, et autres, du Township de Tiorah, C-,ýmté d'Ontario; de-
mandant l'abolition de tout travail le Dimanche dans le Département des Postes
du service public.

Du Révérend N. Guérout et autres, du Comté de Berthier; demandant cer-
tains amendements à la Loi d'Education du Bas-Canada.

De la Société Littéraire et Historique de Québec; demandant une aide pour
la mettre en étai de défrayer les dépenses qu'elle a encourues en déménageant
des édifices du Parlement, et pour avoir disposé de nouveau sa Bibliothèque et
ses Collections Géologiques et Minéralogique avec le Musée Public.

De la Société Littéraire et Historique de Québec ; demandant l'allocation
ordinaire.

Du Conseil Municipal de la Municipalité de la Division Numéro Un du Comté
de L'Islet; demandant que le Chemin de Fer projeté de Québec et Halifax soit
construit.

De R. N. Waddell et autres, Marchands, de la Ville de Port Hope; deman-
dant la passation d'un Acte pour transporter au Conseil de Ville de la dite Ville
la propriété du Havre de Port Hope, ou à cinq Commissaires devant être nommés
sous certaines conditions, et les dits Commissaires actuels ne devant demeurer
en charge que jusqu'au premier Janvier seulement, et jusqu'à ce qu'ils soient
libérés de leur cautionnement personnel.

De la Municipalité du Village de la Paroisse de St. Michel de Vaudreuil; de-
mandant certains amendements à la Loi d'Education.

De Moses Mayball, de la Cité de Montréal; demandant la passation d'un Acte
pour l'autoriser à pratiquer comme Médecin, Chirurgien et Accoucheur, dans la
dite Cité, et de recevoir des honoraires en conséquence.

D'A. C. Buchanan, Ecuyer, et autres, les Syndics des Chemins à Barrières
de Québec; demandant l'autorisation de faire l'emprunt d'une certaine somme
d'argent pour construire-un Pont Suspendu à la place du Pont Montmorency.

De l'Association du Télégraphe Electrique de l'Amérique Britannique du Nord;
demandant certains amendements à l'Acte d'incorporation de la dite Compagnie.

De Dame Josephine Lévéque dite Lafrance, veuve de feu Joseph Figer, de la
Cité de Québec; exposant qu'elle a été Gardienne du Château St. Louis, dans
la dite Cité, durant quatorze ans, mais qu'étant aujourd'hui privée de cette
charge et de la rémunération attachée à icelle, elle est laissée pauvre et sans
secours pour supporter son vieil âge, et demandant une indemnité en considéra-
tion de l'exposé ci-dessus.

D'Edward Barry, m. D., et autres, de la Ville de London ; demandant une
aide pour l'établissement d'un Hôpital-Général dans la dite Ville.

De J. H. S. Drinkwater et autres, du Township d'Orillia, Comté de Simcoe;
demandant la passation d'un Acte pour incorporer une Compagnie sous le nom
de Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et du Lac Huron, tel que déjà
demandé. l
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De P. Low, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Picton; demandant une
aide pour améliorer le Havre de la dite Ville.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Kingston; demandant
qu'aucun Acte ne soit passé pour l'incorporation d'une Compagnie pour cons-
truire aucun autre Chemin de Fer que celui qu'elle est autorisée de construire
entre Kingzston et Montréal, et d'être entendue, s'il est nécessaire, à la Barre de
cette Chambre.

De Messieurs Brown et Child et autres, Maîtres Cordonniers de la Cité de
Ifontréal; demandant que certains Droits protecteurs soient imposés sur les
Bottes et Souliers de manufacture étrangère.

Du Très-Révérend Lord Evêque de Toronto, au nom du Clergé et des Délé-
gués des Laïques de l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Irlande, du Diocèse de To.
ronto; demandant que l'Acte des Ecoles Communes soit amendé de manière à
pourvoir à l'éiablissement d'Ecoles séparées pour les enfants des membres de
la dite Eglise.

Du Révérend James Williamson, Ministre, et autres, Anciens et Syndics de
lEglise de St. Andrews, dans la Cité de Québec ; demandant une aide en faveur
de l'Ecole de St. Andrcws, dans la dite Cité.

Ordonné, Que la pétition de William Delo et autres, Arrimeurs de la Cité de
Québec, soit renvoyée au Comité Permanent des Ordres Permanents.

Ordonné, Que la pétition de la Municipalité du Township d' Uxbridge soit
renvoyée au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télé-
graphiques.

Ordonné, Que la pétition de Walker Stevenson et autres, du Township d'Aln-
wick ; la pétition de .Reuben Scott et autres, du Township de Cranahé; et la péti-
tion de George .Freeman, Président et autres, Membres de la Ligue de Tempé-
rance Britannique Américaine, et autres, du Township d'Hamilton, Comté de
Northiumberland, soient renvoyées au Comité Spécial, auquel a été renvoyée la
pétition d'A. Jeffry, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Cobourg et du Town-
ship d'Hamilton, au sujet de la Tempérance.

M. Gamble, du Comité Spécial sur le Bill pour amender l'Acte pour autoriser la
formation de Compagnies par Actions pour la construction de Chemins et autres
Ouvrages, dans le Haut-Canada, de manière à les contraindre à tenir leurs Che-
mins en état de réparation, a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et
y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

.7L'Honorable M. Merritt, du Comité Spécial nommé Lundi dernier, pour pré-
parer et rapporter le projet d'une humble Adresse à Sa Très-Gracieuse Majesté,
a fait rapport, Que le Comité avait préparé une Adresse en conséquence; et
laquelle a été lue comme suit :-

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
Très-Gracieuse Souveraine,

Nous, les fidèles et loyaux Sujets de Votre Majesté, les Com-
munes du Canada, en Parlement Provincial réuni-, approchons très-respectueu-
sement de Votre Majesté pour représenter humblement le désappointement d'un
grand nombre d'Habitants de cette Province, lorsqu'ils ont découvert que les Ba-
tailles les plus chaudement contestées en icelle, durant la dernière Guerre avec
les Etats-Unis, n'ont pas été comprises dans lOrdre Général du premier Juin
1847, qui a accordé des Médailles pour certains engagement#.
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Que le dit Ordre Général a restreint la distribution des Médailles seulement
aux engagements pour lesquels le Général ou lOfficier Supérieur des différentes
Armées ou Corps de Troupes qui y ont combattu avait déjà reçu cette marque
de distinction, et que, conséquemment, plusieurs des Batailles livrées dans ce
Pays n'étant pas comprises dans cet Ordre, il y a raison de croire qu'il ne sera
pas mis de côté à l'égard de la Millice Canadienne, sans une forte et respectueuse
représentation à Votre Très-Gracieuse Majesté, de la part de la Législature.

Que l'attention de Votre Majesté est en conséquence respectueusement appe-
lée sur les services distingués de la Milice Canadienne, durant la susdite Guerre
avec les Etats- Unis de d'Amérique, dans le but de faire disparaître la distinction
jalouse créée par la distribution de ces Médailles.

Que le 19 Juin 1812, la Guerre fut déclarée par les Etats-Unis contre la G!rande-
Bretagne, et que le 11 Juillet suivant, le Canada fut envahi par le Général Hull,
à Sandwich, dans la partie ouest de cette Province; cette invasion a été le début
de la première campagne, dans un temps où toutes les forces disponibles au-des-
sus de Kingston n'excédaient pas six cents hommes (le 41me Régiment).

Que le 13 Octobre, la deuxième tentative d'invasion fut faite à Queenston; le
28 Novembre la troisième au Ruisseau des Français, au-dessous de Fort Erié,
sous le Colonel Boerstiler; et le 2 )écembre, la quatrième, sous le Général Snith,
près le Fort Erié; le résultat de la campagne étant la prise de Miclilinakinac et
du Détroit par les Forces Britanniques et Canadiennes.

Que les plus vastes préparatifs furent faits par le Gouvernement des Etats-Unis,
pour envahir le Canada sur différents points dans le cours de l'année 1813. Huit
mille hommes furent enrôlés pour servir sous les ordres du Général Hampton,
sous le nom d'Armée du Nord ; le Général Dearborn commandai l'Armée du
Centre, et le Général Harrison, l'Armée de l'Ouest.

Que la seconde campagne fut ouverte parla marche des Forces Anglaises sous
le Colonel Macdonald, de Iinfanterie Légère de Glengary, et la Milice des Dis-
tricts. de Johnstown et de l'Est qui, traversant sur la glace le 22 Février, s'em-
parèrent de la Garnison d' Ogdensburgh. L'Armée Américaine du Nord se diri-
gea, peu de temps après sur le Bas-Canada par le Lac Champlain, mais sans
résultat. L'Armée du Centre s'empara d'York le 27 Avril, et de Niagara le 27
Mai. L'Armée de l'Ouest sous le Général Winchester ayant marché sur le Détroit
dans le dessein de le reprendre, fut prise à la Rivière aux Raisins, le 22 Janvier.

Que bien que le Canada fût envahi par ces Armées formidables sur quatre
points différents, et que toutes ces forces fussent concentrées en Novembre pour
attaquer Montréal, la deuxième campagne se termina par la prise du Fort Nia-
gara, dans les Etats-Unis, le 18 Décembre, ainsi que de Lewiston, Blac Rockc et
Bqfalo.

Que la troisième campagne fut ouverte par la concentration de toutes les forces
des Etats-Unis au commencement de 1814, à Bffalo, vis-à-vis la Frontière de
Niagara, sous le Général Brown. La Douzième invasion eut lieu au Fort Erié,
le 3 Juillet, et en Décembre, la même Armée fut forcée de retourner en quartiers
d'hiver à Buflo, après avoir fait de toute la Frontière un champ de ruines et de
désolation.

Que la troisième et dernière campagne a été ainsi terminée, après une série
d'Actions continuées sans perdre un seul arpent de terre, les Miliciens Canadiens
s'étant acquis, en commun avec les Troupes Britanniques, une réputation de
loyauté et de bravoure dont leur postérité peut justement s'énorgueillir.

C'est pourquoi nous prions respectueusement Votre Majesté de vouloir bien
conférer une Médaille semblable à celle qui a déjà été accordée pour les Batailles
du Détroit, de Chrysler's Farm et Chateauguay, aux survivants peu nombreux de
ceux qui ont défendu leur Pays avec tant de succès, par la prise Michilimalcinac,
la Bataille de Queenston, la prise d' Ogdensburgh, la défaite et la prise du Géné-
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ral Winchester et de son Armée, à la Rivière aux Raisins, les'Batailles de Miami,
Stoney Creek et Beaver Dam, et la prise du Fort Niagara, de Lewiston, Black Rock
et Buffalo, les batailles de Longwood, Lacolle et .Lundy's Lane, et le siége du Fort
Erié, comprenant en outre ceux qui ont été blessés en combattant durant quel-
qu'une des dites campagnes.

En terminant, nous demandons humblement à représenter que bien qu'à raison
du laps de temps qui s'est écoulé, il ne reste qu'un petit nombre des braves qui
ont alors si brillamment contribué à sauver cette importante partie de l'Empire
Britannique, les fidèles Communes de Votre Majesté espèrent humblement que
Votre Majesté voudra bien accéder à la demande contenue dans leur loyale
Adresse.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit Grossoyée.
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour

informer leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une Adresse à Sa Majesté,
au sujet de la distribution de Médailles aux survivants d'entre ceutx qui ont servi
dans la Milice Canadienne, et qui se sont distingués durant la dernière Guerre
avec les Etats-Unis d'Amérique; et demandant le concours de leurs Honneurs à
la dite Adresse.

Ordonné, Que lHonorable M. Merritt porte le dit Message au Conseil Législatif.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Douzième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les pétitions d'Edmund Ritclie et autres, demandant
l'incorporation d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer depuis le
Grand Chemin de Fer de l'Ouest à Hamilton jusqu'à Toronto,-et d'Isaac Bucha-
nan et autres, demandant l'incorporation d'une Compagnie pour construire un
embranchement depuis le Grand Chemin de Fer de l'Ouest de Galt à Guelph, et
il a constaté qu'Avis suffisant a été donné; ce qui est aussi le cas relativement à
la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph, la publica-
tion des Avis ayant été prouvée au sujet de leur première pétition sur laquelle il
a été déjà fait rapport.

La pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope,
demandant tel amendement à " L'Acte des Clauses Consolidées des Chemins de
" Fer," pour autoriser les Corporations Municipales à prendre des parts dans
son Capital, et dans celui de toute autre Compagnie existant avant la passation
de lActe. Aucun Avis de la demande n'a été donné, mais des pétitions ayant
été présentées de la part des Conseils Municipaux de Port Hope, Cavan, Hope
et Montague Sud, en faveur de la mesure, il paraîtrait qu'elle est suffisamment
connue dans ces localités; et Votre Comité recommande en conséquence que la
64me Règle soit suspendue dans ce cas.

La pétition de G. H. Monk et autres, demandant que le Bureau d'Enregistre-
ment pour Terrebonne soit transporté à Ste. Thérèse, en est une à laquelle la 64me
Règle ne peut s'appliquer; mais comme elle est signée par un grand nombre
de personnes résidant dans diverses parties de ce Comté, Votre Comité soumet
respectueusement à Votre Honorable Chambre la question de savoir s'il ne serait
pas expédient de suspendre la Règle dans ce cas aussi.

Relativement à la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer du Village de
IIndustrie et de Rawdon, demandant des amendements à son Acte d'incorpora-

tion et l'autorisation de prolonger un embranchement jusqu'à l'Eglise de St. Jac-
ques, Votre Comité a constaté qu'aucun des Avis requis n'a été donné; et après
examen des amendements mentionnés dans la pétition, il a constaté qu'ils tom-
bent tous sous les dispositions de la 64me Règle, à l'exception de ceux autorisant
la Compagnie à emprunter de l'argent à un taux d'intérêt plus élevé que six pour
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cent, et pour permettre aux Actionnaires de donner leur témoignage dans les
Cours en Loi dans les affaires concernant la Compagnie.

La pétition de Joln C. Becket, pour l'incorporation de l'Ordre des Fils de la
Tempérance dans le Canada Est, n'est pas de nature à nécessiter la publication
de l'Avis.

Sur la pétition de l'Ecole de Médecine et de Chirurgie de Montréal, demandant
que les mêmes priviléges dont jouissent les Gradués du Collége McGill soient
accordés à ses Etudiants, Votre Comité trouve qu'aucun Avis n'a été donné.

Ordonné, Que la pétition de Donald Caneron, du Township de Thorah, soit
imprimée, pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Varin,
depuis le premier jusqu'au huit Octobre prochain, pour affaires urgentes et pour
cause de maladie dans sa famille.

Ordonné, Que la pétition de PHI-onorable R. U. Ilarwood et autres, du Comté
de Vaudreuil, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab ait la permission d'introduire un Bill pour
autoriser une Compagnie à construire un Chemin de Fer depuis Hamilton jusqu'à
Toronto, ou pour autoriser la Compagnie du Grand Chemin Occidental à prolon-
ger son Chemin jusqu'à Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab ait la permission, - roduire un Bill pour
autoriser la construction d'un Chemin de Fer depuis Galt jusqu'à Guelph.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que cinq cents Exemplaires du Bill pour établir un Fonds Consoli-
dé pour le Haut-Canada, soient imprimés pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Excutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-le
Rapport Annuel des Ecoles Normales, Modèles et Elémentaires, dans le Haut-
Canada, pour l'année 1851.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (J.J.)
Ordonné, Que le Rapport soit imprimé, sous forme de pamphlet, sous la direc-

tion du Comité Permanent des Impressions; et qu'un Exemplaire en soit trans-
mis à chaque Conseil Municipal, à chaque Surintendant Local des Ecoles Elé-
mentaires, au Bureau de lInstruction Publique et aux Corporations d'Ecoles dans
le Haut-Canada, en sus du nombre d'exemplaires imprimés pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Ridout, ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte qui incorpore la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Gýuelph.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Sicotte,
jusqu'au dix Octobre prochain, pour cause de maladie dans sa famille.

Ordonné, Que l'Honorable M. Papineau ait la permission d'introduire un Bill
29
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pour mieux assurer la Liberté des Elections, par l'établissement du Vote au
Scrutin dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley soit ajouté au Comité Permanent des
divers Bills Privés, en remplacement de PHonorable M. Chabot, qui a resigné son
siége.

Ordonné, Que M. Po/elte soit ajouté au Comité Permanant des divers Bills
Privés, en rempaceiment de M. Prince, absent avec permission.

Sur mot ion de M. Boulton, secondé par M. Lyon,
Ordonné, Que les 70me et 74me Règles dle cette Chambre soient mises de côté

en autant qu'elles ont rapport au Bill pour autoriser la Cour de Chancellerie,
ainsi que les Cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs, dans le Haut-
Canada, à admettre, dans leur discrétion, Neil Cameron McInt!jre à pratiquer
comme Solliciteur et Procureur en icelles.

M. Chrislie, de Gaspé, a proposé, secondé par M. Dubord, et la Question
ayant été mise, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour
considérer s'il est expédient de rescinder POrdre de la Chambre du 2 du
courant, pour adopter le Premier Rapport du Comité Permanent des Impressions,
et adopter une Résolution qui déclare que les Journaux de la Chambre seront
imprimés avec notes marginales, sur du papier de même grandeur et formât que
ci-devant; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:-

Badgley,
Boulton,
Brown,
Cazchon,
Christie, (Gaspé,)
Claptam,
DVixon,

Du bord,
Gamble,
Lacoste,
La Terrière,
Laurin,
LcBlanc,
LeBoutillier,

Bur;zham, Fournier,
Cameron, Gouin,
Cartier, Hartman,
Chapais, Hincks,
Chauveau, S01. Gén. Langton,
Christie (Wentworth,)Lemieux,
Drummond, Pro. Gén .MVIackenzic,
Dumwulin, MVarchildon,
Fergusson, M11attice,
Fortier, McDougall,

Ainsi, elle a passé dans la Nég

POUR.

Messieurs
Lyon,
1M1acNa>b, Sir A.!
Malloch,
Morin,
Murney,
Papneau,
Poulin,

CONTRE.

Messieurs
Merritt,
iorrisan,

Paige,
Patrick,
Richards, Pro. Gé
Rolph,
Seymour,
Shaw,
Short,
Snith, (Durham

ative.

Ridlout,
V. Robinson,

Taché,
Turcotte,
Valois,
Viger,

28. Wright(d.OnestYrk.)

Smnith, (Frontenac,)
Stevenson,
Street,
Stuart,

ýn. Tessier,
Wtith,
Willson,
9 . ieht,(d. Est York..)

39. Yo ung.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter
l'admission dans la preuve des Jugements Etrangers et certains documents offi-
ciels et autres, et pour améliorer autrement la Loi de la Preuve dans le Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.
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Sur motion de M. lMaccenzie, secondé par M. Wrîglit, de la Division Est
d' York,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, aussi-
tôt que possible, durant la présente Session, les Etats suivants, relatifs aux
Finances et à l'Education:-1o. Etat indiquant, sous les chefs ordinaires de re-
cettes et dépenses, le Revenu du Canada, et le montant des paiements faits à
même ce Revenu, durant les six mois terminés le 31 Juillet dernier. 2o. Etat du
revenu et des dépenses du Département de la Poste, pour le trimestre terminé en
Juillet dernier. So. Etat des dépenses faites pour loyer et réparations, et pour
l'achat de Spencer 'Wood. 4o. Etat indiquant les chefs de dépenses du Palais du
Parlement, pour réparations et améliorations faites depuis que le Gouvernement
s'est décidé à se transporter de Toronto à Québec. 5o. Etat détaillé des dépenses
faites pour le Recensement, en Janvier dernier. 6o. Le Livre Bleu pour 1851.
7o. Etat indiquant la nature des cautionnements donnés conformément au Statut
du Canada, 4 et 5 Vic., chap. 91, par les Officiers suivants, savoir: Le Surinten-
dant d'Education, Est, le Surintendant d'Education, Ouest, le Receveur des
Honoraires dans le Bureau du Secrétaire Provincial; avec un état détaillé du
revenu de l'Officier en dernier lieu mentionné, provenant de toutes sources, et
les autorités pour les paiements à lui faits. 8o. Etat détaillé, indiquant quels
livres, cartes et autres articles destinés aux Ecoles m' Instituieurs, ont été ache-
tés et vendus par le Surintendant d'Education, Ouest, dans le cours des trois
dernières années, soit que la vente en ait été annoncée dans son journal officiel,
le Journal d'Education, ou qu'ils aient été autrement offerts au Public et aux
Instituteurs, avec les profits qu'il a faits sur ces articles et sur le dit Journal, et
à quoi ces profits ont été employés; aussi, indiquant en détail de quelle manière
ont été employés £2,000 octroyés pour les Bibliothèques d'Ecole, et les £2,700
pour lArchitecture des Ecoles, et les dépenses contingentes de lEcole Normale
et des Elèves Instituteurs: Et informer Son Excellence qu'il serait très-avanta-
geux au public que les Rapports Annuels des Surintendants d'Education, Est et
Ouest, fussent préparés et soumis à la Législature avant que neuf mois de l'an-
née suivante soient expirés.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Boulton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre, un Etat détaillé des diverses sommes employées à l'érection de Phares,
à l'établissement et au maintien de Postes de Secours, et à d'autres améliorations
dans la navigation du Golfe et du Fleuve St. Laurent, depuis Québec jusqu'à
lOcéan, sous la surintendance de la Maison de la Trinité de Québec, et sous
l'autorité, les ordres et la direction du Gouverneur et Conseil de cette Province,
à même la somme de £19,000 appropriée en vertu des dispositions de l'Acte 9
Vic., chap. 60, et indiquant la balance, s'il en reste, qui devra être employée
pour ces objets.

Ordonné, Que la dite Adresse sôit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. LeBlanc ait la permission d'introduire un Bill pour changer
le lieu des séances de la Cour de Circuit dans le Comté de Beauharnois.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.
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Ordonné, Que M. Ridout ait la permission d'introduire un Bill pour amender
la Charte de la Compagnie de l'Aqueduc et de l'Eclairage au Gaz de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Boulton, M.
Morrison, M. Langton, M. iMcalloct et M. Hartman, pour s'enquérir et faire rap-
port du mode suivi par les Trésoriers et les Shérifs aux diverses Ventes de Terres
pour taxes dans les Comtés da Haut-Canada, ou aucun d'eux, depuis 1830 jus-
qu'à 1851, inclusivement, et faire rapport des irrégularités qui y sont commises,
et suggérer un remède à l'avenir, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, pa-
piers et records.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour conférer la Jurisdiction d'Equité aux diverses Cours de
Comté dans le Haut-Canada, et pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour augmenter
et étendre les pouvoirs acecordés par l'Acte 12 Vic., chap. 81, de manière à au-
toriser le Conseil Municipal du Township de Stamford à faire des Réglements
pour mieux administrer la partie de ce Township qui se trouve dans le voisinage
immédiat des Chutes de Niag'ara.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Laurin a proposé, secondé par M. Cartier, et la Question ayant été proposée,
Que le paiement de la somme de Deux cents louis, courant, fait entre les mains
du Greffier de la Chambre par Gédéon Durocher, Ecuyer, et autres, Pétitionnai-
res contre le Retour d'Antoine Némèse Gouin, Ecuyer, soit déclaré équivalent au
Cautionnement offert par eux, et déclaré défectueux par M. l'Orateur, et que la
pétition d'Election du dit Gédéon Durocher et autres, soit renvoyée au Comité
Général des Elections, et qu'il soit procédé sur icelle, afin que justice soit faite
aux parties, sans égard aux informalités susdites;

L'Honorable M. Caneron a proposé, secondé par l'Honorable Procureur-Gé-
néral Richards, et la Question ayant été mise, Que la dite motion soit renvoyée
au Comité Permanent des Priviléges et Elections; la Chambre s'est divisée : et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

PoUR.

Messieurs
Brown, Fournier, Malloch, Smith, (Durham,)
Cauclion, Barttman, Morin, Wright(d. Est. York.)
Chawveau, Sol. Gén. Jobin, Papineau, 21.Young.
Christie,( Wentworth,)Laurin, Richards, Pro. Gén.
Drumnbond, Pro.Gén.MlIcDonald (Cornwall)Rolph,
Dumoulin, lkackenzie, Seymour,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Lacoste, Mrerritt, Street,
Boulton, Langton, Murney, Taché,
Burnham, LeBlanc, Paige, Tessier,
Christie, (Gaspé,) LeBoutillier, Poulin, Turcotte
Crawford, Lemieux, Ridout, Valois,
Dubord, Lyon, Robinson, Viger,
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Fergusson, MacNab, Sir A. N. Short, White,
Fortier, Marchildon, Snith, (Frontenac,) Willson,
Gamble, McDougall, Stevenson, 36. Wright(d.Oestork.)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été mise, Que le paiement de la somme de Deux cents

louis, courant, fait entre les mains du Greffier de la Chambre par Gédéon Duro-
cher, Ecuyer, et autres, Pétitionnaires contre le Retour d'Antoine Némýse
Gouin, Ecuyer, soit déclaré équivalent au Cautionnement offert par eux, et dé-
claré défectueux par M. l'Orateur; et que la pétition d'Election du dit Gédéon
Durocher et autres, soit renvoyée au Comité Général des Elections, et qu'il soit
procédé sur icelle, afin que justice soit faite aux parties, sans égard aux infor-
malités susdites; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils
ont été pris comme suit:-

POUR.

Brown, Dunoulin,
Cauchon, Hlartman,
Chauveau, Sol. Gén. Jobin,
Christie(Wcntworth,) Laurin,

coN
Mes

Badgley, Gamble,
Boulton, Lacoste,
Burnham, Langton,
Christie, (Gaspé,) LeBlanc,
Crawford, LeBoutillier,
Drunmond,Pro. Gén.Lenîieux,
Dubord, Lyon,
Fergusson, MacNab, Sir A. N.
Fortier, ilaloch,
Fournier, Marchildon,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

sieurs
McDonald (Cornwall)Richzards, Pro. Gén.
M'ackenzie, Wright,(d.E st York.)

Morin, 15. Young.
Papineau,
TRE.

sieurs
McDougall, Smithi, (Fronenac,)
Merritt, Street.
lurney, Tachi,

Paige, Tessier,
Poulin, Turcotte,
Ridoutt Valois,
Robinson, Viger,
Rolph, TVhite,
Stuart, Willson,
Smnith, (Dursham.)40.Wright(d.Onest York.)

Sur motion de M. Brown, secondé par M. MTattice,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, un
Tableau de toutes les Terres qui ont été aliénées par la Couronne, sans paie-
ment en retour, depuis le 1er Janvier 1851; indiquant, le dit tableau, la quan-
tité de chaque octroi et le lieu où il est situé, les noms des parties auxquelles il
a été fait, et l'objet pour lequel il a été fait.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Boulton, secondé par M. Lyon,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre, une copie de toutes Instructions fondées sur l'Ordre en Conseil du 1,4
Septembre courant, relatif à la réduction des Droits sur le Bois de Pin 'Rouge, et,
tous les Ordres en Conseil subséquents y relatifs, et copie de toute la Correspon-
dance qui a eu lieu entre le Gouvernement et les parties intéressées dans le
Commerce des Bois, depuis la réunion du Parlement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Boulton, secondé par M. Lyon,
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Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, priant Son Excellence de vouloir faire mettre devant cette Chambre,
copie de toutes et chacune les Conventions faites ou négociées lorsque l'Emprunt
dle la somme de £1,500,000, ou de toute partie d'icelle, a été effectué, ou s'il
n'existe pas de semblables conventions, alors, des renseignements sur la marche
adoptée ou les arrangements pris par le Gouverneur, avec l'avis de son Conseil
Exécutif, à ce sujet; aussi, des copies de tous les Etats ou Comptes détaillés
des sommes prélevées sous l'autorité de l'Acte 6 Vic., chap. 8, et des Débentures
émises et des dividendes et intérêts payés sur icelles, et du Fonds d'Amortisse-
ment et de rachat de la totalité ou de partie de la dite dette au moyen du dit
Fonds d'Amortissement ou autrement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Fortier, secondé par M. Valois,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, par l'Officier qu'il
appartient, copie de toutes Correspondances qui ont eu lieu et qui ont été échan-
gées entre le Gouvernement Exécutif de cette Province et Dame Louise Joseplite
Chartier de Loibinière, épouse de l'Honorable Robert Unwin -Iaruood, Seigneu-
resse et Propriétaire des Fief et Seigneurie de Vaudreuil, dans le District de
Montréal, ou toutes et chaque personne agissant pour la dite Dame Harwood,
au sujet de sa demande à notre Dame Souveraine la Reine, par l'entremise de
Son Excellence le Gc..-verneur-Général, pour une commutation ou décharge du
droit de quint, droit de relief et autres charges féodales dues ou qui le de-
viendront en faveur de Notre dite Dame la Reine, ses Héritiers et Successeurs,
dans les dits Fief et Seigneurie, et qu'à l'avenir il lui soit permis de posséder
les Terres, dans les dits Fief et Seigneurie, ainsi que les îles et Ilets qui en font
partie, avec tous et chacun les droits, membres et dépendances appartenant aux
dits Fief et Seigneurie, ou en dépendant, en aucune manière, en franc et commun
Soccage, tel que mentionné dans l'Avis donné par la dite Dame Harwood, en
date du 21 Février 1852, et publié dans la Gazette du Canada, en date du 6 Mars
dernier, et dans tous autres avis donnés depuis cette dernière date.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par M. le Solliciteur-Général
Chauveau,

Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre du vingt-huit présent, renvoyant la
pétition du Conseil Municipal de la Ville de Pertt, relative à un Canal, du St.
Laurent au Lac Champlain, au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux
et Lignes Télégraphiques, soit rescindé.

Sur motion de M. Langton, secondé par M. Burnham.,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien donner des ordres3, qu'il soit mis devant
cette Chambre un Etat de la balance actuelle du Fonds des Inspecteurs et Me-
sureurs de Bois, ainsi qu'un Etat des recettes et dépenses de ce Département, et
les motants placés chaque année depuis 1847.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Fonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Langton ait la permission d'introduire un Bill pour étendre
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les dispositions de l'Acte 12 Vic., chap. 24, à des Compagnies formées pour
améliorer la navigation des Rivières et Cours d'Eau en Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bil à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le treize Octobre prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Riclhards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour amender les Lois d'Enregistrement du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que PH1-Ionorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour simplifier et changer la pratique, les Plaidoyers et la Procé-
dure dans les Cours Supérieures en Loi et en Equité, et dans les Cours de Comté
dans le Havt-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le quinze Octobre prochain.

Ordonné, Que M. Tessier ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie des Jetée, Quai et Bassin du Carouge.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le six Octobre prochain.

L'Ordre du jour pour, la seconde lecture du Bill pour modifier les Lois d'Usure,
étant lu;

M. Brown a proposé, secondé par l'Honorable M. Young, et la Question ayant
été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Mercredi prochain, et que ce soit

alors le premier Ordre du jour.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Demain.

Alors, sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé par M. Mlfalloch,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 10 die Octobris;
ANNO 160 VICTORIE REGN:, 1852.M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, un Rapport sur la distribution

. des Statuts du Canada, 4me Session, 3me Parlement, 14et 15 Vic., 1851.
Pour le dit Rapport, voir Appendice (K.K.)
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Patrick,-la pétition de Levi Garant et autres, du Township d'Oxford,

Comté de Grenville; la pétition d'Henry Conklin et autres, du Comté de Gren-
ville; la pétition de L. f. Bellamy et autres, du Township d'Augusta; et la pétition
de Hiram Adams et autres, Propriétaires dans la huitième Concession du Town-
ship d'Edwardsburgh, Comté de Grenville.

Par M. Polette,-la pétition de François DaSylva et autres, Censitaires de la
Seigneurie du Cap de la Magdeleine.

Par M. Lemieux,-la pétition de l'Honorable George Pemberton et autres; et
la pétition d'Hypolite Dubord, Ecuyer, de la Paroisse de la Pointe aux Trembles.

Par M. McDougall,-a pétition du Révérend David Dzukerley et autres, au
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nom de lEglise de Congrégation (Congregational Church), Durhan, Comté de
Drumnmond.

Par l'Honorable M. Merritt,-la pétition de John K. Cook et autres, de la
Ville de Ste. Catharine.

Par M. Smith, de Durham,-la pétition de William Lyon Mackenzie, Ecuyer.
Par M. Stret,-la pétition des Président, Directeurs et Compagnie du Chemin

de Fer d'Erié et Ontario.
Par M. Stuart,-la pétition de John Sharples, au nom du Comité de Régie de

la Congrégation des Catholiques de Québec, parlant la langue Anglaise.
Par M. Ridout,-la pétition de 11. Jackson et autres, Actionnaires de la Com-

pagnie du Chemin de Fer d'Ontario, Simcoe et du Lac Huron.
Par l'Honorable Procureur-Général Drummond,-la pétition de Leonard Wells,

Ecuyer, et autres, du Comté de Sheford.
Par M. Dumoulin,-la pétition d'A. Bazin, Ecuyer, et autres, de St. François,

Comté d' Yarnaska.
Par Sir Allan N. MacNab,-deux pétitions du Maire et des Echevins et Con-

seillers de la Cité d'Hamilton.

Ordonné, Que la pétition du Maire et des Echevins et Conseillers de la Cité
d'Hamilton, au sujet d'une réserve de chemin, soit maintenant lue, et que les
Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue ; demandant que la pétition de James
Hamilton et autres, Syndics de la Succession de feu Peter H. Hamilton, Ecuyer,
de la Cité d'Hamilton, pour la passation d'un Acte pour leur accorder, en cette
qualité, une certaine partie de réserve de chemin, entre les Lots 14 et 15, dans
la 4me Concession du Township de Barton, ne soit pas accordée.

Ordonné, Que la pétition d'Andrew Hudson et autres, du Township de 7nen-
dinaga, soit renvoyé au Comité Spécial, auquel a été renvoyée la pétition d'A.
Jeffry, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Cobourg et du Township d'Ha-
milton, au sujet de la Tempérance.

Ordonné, Que la pétition de la Municipalité du Township d'Hamilton soit
renvoyée au Comité Spécial, auquel a été renvoyée la pétition de John K. Roche,
de la Ville de Port Hope.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Treizième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la pétition du Maire et des Conseillers de la Cité de
Québec, demandant certains amendements aux Actes incorporant la Cité,, et il a
constaté qu'aucun Avis n'a été publié. Votre Comité est cependant convaincu,
d'après la preuve qu'il a devant lui, que la demande a en une publicité suffi-
sante, puisqu'elle a été pendant longtemps en discussion dans le Conseil de la
Cité, dont les délibérations sont publiées dans les Journaux Locaux; et le Bill
que l'on propose actuellement d'introduire est une copie de celui qui était devant
Votre Honorable Chambre dans la Session de 1850; sous ces circonstances,
Votre Comité recommande respectueusement de se dispenser de l'Avis ordinaire.

Quant aux pétitions de John E. Bangs,-et de Fredrick A. Cutter et Richard
Hutchinson, demandant respectueusement la passation d'un Acte pour les auto-
riser à pratiquer comme Médecins et Chirurgiens; et à la pétition de William
Delo et autres, demandant un Acte pour régler le Métier d'Arrimeur dans le Port
de Québec, Votre Comité a constaté que les Avis requis n'ont pas été donné.

M. Polette, du Comité Général des Elections, a fait rapport des Listes amendées.
Ordonné, Que M. Durmoulin ait la permission d'introduire un Bill pour faire

connaître et établir, d'une manière certaine, les droits de Co-propriétaires de la
Commune de la Paroisse de St. Antoine de la Baie.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

M. Stuart a proposé, secondé par M. Polette, et la Question ayant été mise,
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, copie d'un Instru-
ment ou Lettre-Patente sous le Grand Sceau de cette Province, en date du 7me
jour d'Août dernier, qui détermine et fixe la ligne la mieux adaptée pour
avancer les intérêts généraux de la Province dans la construction d'une grande
Ligne de Chemin de Fer dans toute la longueur de la Province, avec copie de
tous les plans soumis pour la considération de Son Excellence, avant que cette
détermination et fixation aient eu lieu, et plus particulièrement par rapport à la
partie de la dite grande Ligne de Chemin 'de Fer qui s'étend " depuis quelque,
point sur la Frontfère Est de cette Province, qui sera fixé ci-après dans la Pa-
roisse de St. Joseph de la Pointe Lévi, vis-à-vis ou presque vis-à-vis la Cité de
Québec," y compris les opinions données par les Officiers en Loi de la Couronne,
relativement à la légalité de cette détermination et fixation, et copies de tous
Documents et renseignements obtenus par Son Excellence, lorsqu'il fût trouvé
impossible de réaliser les fonds nécessaires pour construire la dite grande Ligne
de Chemin de Fer, une moitié sur le crédit du Fonds Consolidé du Revenu de
cette Province, et l'autre moitié par des souscriptions faites par les Corporations
Municipales de cette Province; et généralement, tous documents et renseigne-
ments relatifs à ce que dessus;. la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été'
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Bouton, Dubord, Merritt, Stevenson,
Brown, Dumoulin, Murney, Stuart,
Cauchon, Gamble, Papineau, Tessier,
Clapham, Jobin, Polette, Viger,
Dizon, Mackenzie, Robinson, 20. Wright(d.Ouest York.)

CONTR R.
Messieurs

Badgley, Fournier, Mattice, Short,
Burnham, Hartman, McDougall, Smith, (Duruzm,)
Cameron, Hncks, Marin, Street,
Chapais, Lacoste, Morrison, Taché,
Chauveau, Sol. Gén. Langton, Paige, Terrill,
Christie, (Gaspé,) LaTerrière, Patrick, Turcotte,
Christie, (Wentworth)Laurin, Richards, Pro; Gén. White,
Crawford, LeBlanc, Ridout, Willson
Drummond, Pro.Gén.McDonald(Cornwall) Rolph, . Wright (d. Est York.)
Fergusson, MacNab, Sir A. N. Seymour, 43. Young.
Fortier, . Marchildon, Shaw,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Ordònné, Que lHonorable M. Mori& ait :la permission d'introduire un Bill

pour augmenter la Représentation du Peuple de. cette Province en Parlement.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bil à la Chambre, lequel- a été reçu, et

lu pour la première fois, etdont lasedondeleoture.a été ordonnée pour Vendredi,.
le vingt-deux Octobre présent.

Or.donné, Que lHonorable Procureur-Général Drummnd. ait la permission
d'introduire urBill pour définir-flsd·oits dér Seigneurs éf des Censitaires dans
le Bas-Canada, et pour en faciliter le rachat.

Il a, en conséquence, 'présenté'ié dit Bi3lV-la Chambre, lequel a été reçu, et
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lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a ordonnée pour Mardi, le
dix-neuf du présent.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Polette,
Résl ,Que le temps fixé pour recevoir des pétitions relatives aux Bills

Privés, et pour introduire des Bis Privés, soit prolongé jusqu'à Lundi, le premier
Novembre prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drummond ait la permission
d'introduire un Bill pour abroger les cinquième et sixième Sections de l'Acte
des Clauses Consolidées des Chemins de Fer, et que les Règles de cette Chambre
soient mises de côté par rapport à ce Bill.

Il a, en2 conséquen'e, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
In pour le première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour prolonger le temps fixé
à certaines fins par l'Acte d'Faregistrernent de Montréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisièm2 fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et améliorer la Loi de la Preuve
dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que Le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre,

aux fins d'y ajouter les mots : " Et les dits Actes seront censés et considérés s'é-
" tendre à toutes les actions commencées entre le trentième jour d'Août, dans
"l année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-et-un, et la passation d'i-
" celui," à la fin de la douzième Clause du dit Bill.

Résolu, Que cette Chambre se forme immediatément en le dit Comité.
La Chambre s'est,.en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie, a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. M31ckenzie a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu une troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Ville de
Dundas à accorder sa garantie à la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occi-
dental, pour la Compagnie du Canal Desjardins, pour certaines améliorations
au dit Canal étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender les différents Actes d'incorporation de la mpagnedesap?é-
taires du Chemin de Fer du Lac Champlain et du St. Laurent, et pour d'autres
objets ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Fourier a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des
amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Fournier a fait rapport du Bill en conséqunce ; et les arriendements ont

é lus et adoptés.
Or:lonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mardi prochain.
L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender l'Actz qui
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pourvoit à la décision sommaire des Petites Causes dans le Bas-Canada, étant lu;
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois,
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Laurin porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Cour de
Chancellerie, ainsi que les Cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs,
dans le Haut-Canada, à admettre, dans leur discrétion, Neil Cameron MÎlfcIrairc
à pratiquer comme Solliciteur et Procureur en icelles, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la troi-
sième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour confirmer le Titre de la Société d'Agriculture des Comtés-unis de Fiddlesex
et Elgin, à une certaine étendue de terre y mentionnée, et pour d'autres objets y
relatif-.; et après y avoir siégé quelque temps, M. 'Orateur a repris le Fauteuil;

M. Brown a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Général Richards, secondé par M.
Smith, de Wentworth,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun, 4o die Octobris;

ANNo 160 VICToR1E REGINE, 1802.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table -

Par M. Taché,-lia pétition de Stanislas Drapeau, Typographe, de la Cité de
Québec.

Par M. Stuart,-la pétition de James lfcKenzie, Ecuyer, et autres, de la Cité
de Québec, de la Pointe-Lévi et Paroisses environnantes ;-et la pétition du Révé-
rend . Auclair et autres, de la Cité de Québec.

Par Sir Allan N. MacNab,-trois pétitions de la Chambre de Comnierce de
la Cité d'Hamilton.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
D'Alexander Dempster et autres, du Comté de Carleton; de eJn Farquharson et

autres, Membres de la Division de Stratford, No. 236, des Fils de la Tempérance
du Canada Ouest; de J. L. Tacker et autres, du Township de Clarke; de John
Alexander, Ecuyer, et autres, du Comté de Simcoe; de la Municipalité de Wain-
fleet; de la Municipalité du Township de Pelham; de C. J. Horner et autres,
Dames, du Township de Granby; d'Ediward Finlayý et autres, des Comtés de
Shefford et Missisquoi; de Mary McConnell et autres Dames, des Comtés d! York
et Simcoe ; d'Anna Wood et autres femmes, habitantes de Montréal et ses envi-
rons; de-John Holland et autres, de Montkéal et ses environs; de Nathaniel Shar-
rard et autres, du Comté d'Ontario; de William Cross et autres, du Township
d'Innisfl, Comté de Simcoe ; de Françis Kirkpatrick et autres, du Comté de Stor-
mont ; de John R. Ogden et autres, du Comté de Prince-Edouard; de William
Webster et autres, des Townships d'Euphémia et Dawn, Gore de Camden; de
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Johin B. O'1Reilly et autres, des Townships de Pelham et Wainfleet; de Catle-
rine Beam et autres Dames, du Township de Berthie; de William Taylor et au-
tres, du Comté de Durham; de Duncan Livingston et autres, du Comté de Leeds;
d'Henry Conklin et autres, du Comté de Grenville; de L. H. Bellamy et autres,
du Township d'Augulsta; du Révérend David Dunkerley et autres, au nom de
PEglise de Congrégation (Congregational Church,) de Durham, Comté de Drum-
mond; et de John K. Cook et autres, de la Ville de Ste. Catherine; demandant la
passation d'un Acte pour prohiber la distillation et la vente des liqueurs enivran-
tes, excepté pour la médecine et des fins mécaniques.

Du Conseil Municipal de la Municipalité du Comté de Vaudreuil; demandant
que le Chef-lieu du dit Comté soit transporté au Village du Ruisscau St. Hya-
cinthe, dans la Paroisse de St. Ignace du Côteau du Lac.

Du Révérend William McMlurray et autres, de la Ville de Dundas; demandant
que la pétition de certaines personnes pour autoriser la Corporation de la dite
Ville à émettre des Débentures et à donner sa garantie pour la Compagnie du
Canal Decsjardins à la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, ou à
toute autre Compagnie ou personne, pour les déboursés à faire pour les amélio-
rations projetées du dit Canal, ne soit pas accordée, mais que le dit Canal soit
considéré comme ouvrage du Gouvernement.

De William DeCew et autres, du Comté d'Haldimnand; demandant que la
pétition pour que le Gouvernement se rende responsable pour les améliorations
à faire pour la navigation de la Grande-Rivière, ne soit pas accordée.

De William B. Iaihlton, Ecuyer, des Townships de Tiny et Tay, Comté de
de Lincoin; demandant la passation d'un Acte pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer du St. Laurent et du Lac Huron.

De la Société d'Histoire Naturelle de IMontréal; demandant une aide.
De William Henderson, Ecuyer, et autres, de Frampton, Buckland, et autres

Townships, dans le Comté de Québec; demandant que les Terres dans les dits
Townships soient exemptées d'une certaine taxe, ou d'une équitable partie
d'icelle.

De P. Paradis et autres, de la Paroisse de St. Henri, Comté de Dorchester;
demandant que la pétition de James Motz, Ecuyer, pour la passation d'un Acte
pour lui assurer la jouissance du Pont lui appartenant sur la Rivière Etchemin,
ne soit pas accordée, et qu'aucun changement à cet effet ne soit apporté à la Loi
existante.

Du Conseil de la Corporation du Village de St. Jean; denandant l'adoption
de certaines mesures, relativement aux Droits Seigneuriaux, pour venir en aide
aux Censitaires du dit Village et de la Province en général.

Du Conseil de Ville de la Ville de Niagara; et de la Municipalité du Town-
ship de Drutmmond; demandant certains amendements à la Loi de Cotisation.

De la Municipalité du Township de Drummond; demandant la passation d'un
Acte, déclarant que tous les Chemins établis en vertu des Actes 50 Geo. 3, chap.
1 et 4 Geo. 4, chap. 10, devront être d'une certaine largeur.

De la Municipalité du Township de Drummond; demandant certains amen-
dements à l'Acte des Corporations Municipales.

De Louis Bertrand, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de L'Isle- verte, Comté
de Rim2ouski ; demandant une aide pour ouvrir un Chemin, à partir du quatrième
rang de la dite Paroisse jusqu'à la Rivière Toupiké.

Du Révérend C'yprien Tanguay et autres, de la Paroisse de St. Germain, Comté
de Rimouski; demandant une aide pour compléter un Couvent pour les fins de
l'éducation dans la dite Paroisse.

Du Très-Révérend C. F. Cazeau et autres, des Paroisses de Ste. Foye et Québec;
demandant que les Commissaires des Chemins à Barrières de Québec, soient auto-
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risés à faire l'emprunt d'une certaine somme d'argent pour macadamiser le
Chemin à partir de Sillery, près la Cité de Québec, jusqu'au Chemin St. Louis.

De R. S. Mann et autres, du Village de Beachville; de William Edwards,
Ecuyer, et autres, du Township de Clarence; de Jannet Kippen, et autres, des
Townships de Kenyon et Roxborough; et du Révérend Robert Wallace et autres,
du Village d'Ingersoll et ses environs, Comté d'Oxford; demandant l'adoption de
mesures pour abolir tout travail le Dimanche dans le Département des Postes
du service public.

De William iHepburn et autres, du Village de Chippawa; demandant que les
Terres des Réserves du Clergé soient retirées aux Clergés de toutes les dénomi-
nations, et que les Rectoreries soient abolies, et que les revenus en provenant
soient appropriés au maintien des Ecoles Communes.

Des Président et Membres de l'Institution Royalc pour l'avancement des
Sciences, Gouverneurs du Collége IMcGill; demandant la passation d'un Acte
pour amender et étendre les dispositions des Actes 41 Geo. 3, chap. 17, et 8 Vic.
chap. 68.

De Nicolas Allard et autres, Propriétaires de Vaisseaux, de Québec, engagés
dans le .Commerce entre les différents Ports des Possessions Britanniques; de-
mandant la passation d'un Ac', pour exempter les Vaisseaux de cette Province
du paiement de la taxe imposée par l'Acte qui pourvoit au traitement Médical
des Matelots.

Du Maire et des Echevins et, Conseillers de la Cité d'Hamilton; demandant
certains amendements à l'Acte des Corporations Municipales.

De J. H. Proctor et autres, du Townsbip de Brigliton; demandant que les
lignes de division du dit Township soient plus clairement définies.

De Levi Grant et autres, du Township d'Oxford, Comté de Grenville ; deman-
dant la construction d'un Canal de même dimension que celui du St. Laurent
pour relier les eaux du Fleuve St. Laurent, au-dessus du Village de Caughna-
waga, avec celle du Lac Champlain.

De HiramAdams et autres, propriétaire de Terres dans lalhuitième Concession du
Township d'Edwardsburgh, Comté de Grenville; demandant que la pétition de
certains Habitants du dit Township, demandant la révocation de cette partie de
l'Acte 13 et 14 Vic., chap. 85, relative à des poteaux plantés lors de l'arpentage
de la Sme Concession du dit Township, ne soit pas accordée.

De François DaSylva et autres, Censitaires de la Seigneurie du Cap de la
.M agdeleine; demandant la passation d'un Acte pour les exempter, en tout et en
partie, du paiement des arrérages des cens et rentes et lods et ventes.

De l'Honorable George Pemberton et autres; demandant la passation d'un
Acte pour ieviser et continuer l'Acte 13 et 14 Vic., chap. 117, pour incorporer la
Compagnie du Chemin de Fer de Québec et St. André.

D'Hypolite Dubord, Ecuyer, de la Paroisse de la Pointe-aux-Trembles; de-
mandant que tous les Juges de la Cour du Banc de la Reine qui sont proprié-
taires de Seigneuries, soient déclarés incompétents à siéger dans les cas où il est
question de droits Seigneuriaux.

De William L. Mackenzie, Ecuyer; annonçant son intention de présenter une
pétition à cette Chambre dans la cause du Testament de feu Robert Randall,
Ecuyer, que la presse des affaires l'a empêché de présenter dans le temps voulu,
et demandant que le temps pour recevoir des pétitions privées soit prolongé en sa
favaur, jusqu'au 11 Octobre courant.

Des Président, Directeurs- et ,Compagnie du Chemin de Fer d'Erié et d' On-
tario; demandant le passati'n d'un Acte pour amender la Charte de la dite
Compagnie.

De John Sharples, au nom du' Comité de régie de la Congrégation des Catho-
liques de Québec parlant la* langué Anglaise ; demandant la, passation d'un Acté,
pour incorporer la dite Congrégation, et pour l'investir d'une certaine propriété.
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De H. Jackson et autres, A.ctior.nires de la Compaguie du Chemin de Fer
d'Ontario, Simcoe er du Lae Huron; demandant certains amendements à l'Acte
d'incorporation de la dite Compagnie.

De Léo1nard Wells, Ecuyer, et autres, du Comté de Shefford; demandant lé-
tablissement de Cours ayant Jurisdiction Civile et Criminelle illimitée dans le
dit Comté.

D'A. Bazin, Ecuyer, et autres, de St. François, Comté d'Yamaska; deman-
dant un Acte d'incorporation pour les mettre mieux en état de gérer la Com-
mune de St. François.

Du Maire et des Echevins et Conseillers de la Cité d'Hamilton; demandant
la passation d'un Acte pour les autoriser à clore et embellir une certaine place va-
cante, connue sous le nom de Gore de King Street, et pour ériger sur icelle des
Edifices Publics.

Ordonné, Que la pétition du Maire et des Echevins et Conseillers de la Cité
d'Ifamilton, relative au Gore de King Street, soit renvoyée au Comité Perma-
nent des Ordres Permanents.

Ordonné, Que la pétition de William. D. Mattice, Ecuyer, et autres, de la
Ville de Cornwall; la pétition de William Taylor et autres, du Comté de Dur-
ham; la pétition de William Cross et autres, du Towbship d'Izniyfil, Comté de
Simcoe ; la pétition de Nathaniel Sharrard et autred, du Comté d' Ontario; la
pétition de John B. O'Reilly et autres, des Townships de Pelham et Wainfleet;
la pétition de Catharine Bean, et autres Dames du Township de Bertie; et la
pétition de Mkary McConnell, et autres Dames des Comtés d' York et Simcoe,
soient renvoyées au Comité Spécial, auquel a été renvoyée la pétition d'A. Jeffry,
Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Cobourg- et du Township d'Hamilton,,
au sujet de la Tempérance.

Ordonné, Que la pétition de F. M. F. Ossaye, de La Tortue, Agent de la
Société d'Agriculture du Bas-Canada, soit renvoyée au Comité conjoint des deux
Chambres pour la direction et l'administration de la Bibliothèque Parlementaire.

M. Polette, du Comité Général des Elections, a fait rapport des Noms des Mem-
bres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se
plaignant d'une Election et Rappport irréguliers pour le Comté de Kamouraska,
auquel il avait annexé la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre :-Et
les Noms des Membres du Comité ont été lus comme suit :-Edouard Malloch,
Ecuyer, Edouard Short, Ecuyer, Louis Lacoste, Ecuyer, Ovide LeBlanc, Ecuyer;
Président, François Lemieux, Ecuyer.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,-Rap-
port sur l'état des Prisons dans le Haut-Canada.

Pour le dit Rapport voir Appendice (H. H.)
Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.
M. Polette, du Comité Général des Elections, a fait rapport des Noms des

Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la péti-
tion se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Huron,
auquel il avait annexé la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre
Et les Noms des Membres du Comité ont été lus comme suit :-Asa A. Burham
Ecuyer, Ulric T. Tessier, Ecuyer, William Patrick, Ecuyer, Amos Wright, Ecuyer;
Président, l'Honorable William Badgley.

M. Polette, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Troisième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit :-
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Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Société des Dames Cha-
ritables de la Paroise de St. Etienne de la Malbaie, et il est convenu d'y faire
certains amendements, qu'il prend la liberté de soumettre à la considération de
votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Société des Dames Charitables de la
Paroisse de St. Etienne de la Malbaie, tel que rapporté du Comité Permanent
des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Mercredia
prochain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse Supplémentaire à l'Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, datée le 24 Août 1852 ; demandant (inter alia) un
Etat du produit des terres des Réserves du Clergé vendus ou louées, le principal
et l'intérêt des ventes, les frais d'administration, et à qui ils ont été payés, ainsi
que le montant des déboursés.

Pour la dite Réponse voir Appendice (A.A.)

Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du Gaz
d'Haniltan."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour dema'in.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur Général, datée le 31 Août dernier, priant Son Excellence de vouloir bien
faire mettre devant la Chambre, une Copie ou des Copies du Marché ou des
Marchés faits entre la Compagnie du Chemin Fer de Québec et Richmond, avec
William Jackson, Ecuyer, m. P., et autres, pour l'achevement du dit Chemin de
Fer; aussi, copie de la correspondance entre le Gouvernement de cette Province
ou aucun de ses Membres, et le dit William Jackson, Ecuyer, et autres, relative-
ment au Tronc de Chemin de Fer à travers la Province.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Z.)
Ordonné, Que la dite Réponse soit imprimée pour l'usage des Membres de la

Chambre.

Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer une Compagnie par Actions pour fournir de l'eau à la Ville d'Hamilton.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde a été ordonnée pour Demain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rapport du
Surintendant d'Education pour le Bas-Canada, pour 1850-1851.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (J.J.)
Ordonné, Qu'il soit imprimé le même nombre d'exemplaires de ce Rapport

qu'il 2 été ordonné pour le Rapport du Surintendant d'Education pour le Haut-
Canada, moitié dans chacune des Langues Anglaise et Française le surplus,
après le nombre requis pour la Chambre, devant être distribué aux Municipalités
Scolaires, par lintermédiaire du Surintendant d'Education pour le Bas-Canada.

Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer les Syndics de l'Asile des Orphelins d'Hamiton.
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Il a, en conséquence présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

M. Hartman a proposé, secondé par M. Tright, de la Division Est d'York, et
là Question ayant été mise, Que la pétition de Donald Caneron, du Township
de Torah; demandant qu'il soit adopté certaines mesures, pour obtenir, pour lui
et ses suivants, des Titres pour les Terres pour lesquelles ils ont reçu des Billets
de Location, soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de M. Langton, M.
Malloch, M. McDonald, de Cornwall, M. Wright, de la Division Est d'York, et
le moteur, pour en examiner le contenue, et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records;
-Elle a passé dans la Négative.

M. Harbman a proposé, secondé par M. Wrightt, de la Division Est d' York, et
la Question ayant été mise, Que la pétition de Tiiomas Appleton, du Township
de King ; demandant le paiement de sa réclamation, pour sa part de l'allocation
des Ecoles, due depuis l'année 1823, soit renvoyée à un Comité Spécial, composé
de M. Mackenzie, M. Wright, de la Division Est d' York, M. Boulton, M. Morri-
son, et le moteur, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records;
la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

POUR.

Brown,
Clapham

Dixon,
Fe rgusson,

Messieurs
Hart9nan,
Mackenzie,

9.
CONTRE.

Messieurs
Burnzam, Lacoste, Morin,
Caneron, Langton, Mocrrison,
Chauveau, Sol. Gén. La Terrière, Mfurney
Christie, (Gaspé,) L3Boutillier Paige,
Crawford, McDonald (Cornwall)Polette,
Drummond,Pro.Gén. Macdonald( Kingston)Richards, Pro. Gén.
Dumoulin, MacNab, Sir A. N. Ridout,
Gamble, Mllarchildon, Shaw,
Hincks, McDougall, Short, 35.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Malloch,
Patrick,
Wright,(d. Est York.)

Smith, (Frontenac,)
Stevenson,
Street,
7aché,
Tessier,
Viger.
Willson,
Young.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Exeellence le Gouverneur-Général,-des
Tableaux sommaires de la Population du Haut et du Bas-Canada, suivant le.
dernier Recensement.

Pour les dits Tableaux Sommaires, voir Appendices(L.L.)

Ordonné, Que les dits Tableaux Sommaires, soient irhprimés, pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

M. l'Orateur _i informé la Chambre que le Greffier de cette Chambre avait
reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie, un Certificat du Rapport d'un
Membre pour le Comté de Bellechasseen remplacement de l'Honorable Jean Cha-
bot qui, depuis son Election pour servir pour le dit Comté de Bellechasse, avait
accepté une charge de profit sous la Couronne, savoir, la charge de Commissaire
en Chef des Travaux Publics.

Et le dit Certificat a été lu; et il est comme suit:-



16 Victorie. 4" Octobiis. 241

Province de Canada.
Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Québec, 4 Octobre 1852.
Le présent est pour certifier, qu'en vertu du Writ d'Election, daté le vingt-

quatrième jour de Septembre dernier, émané par Son Excellence le Gouverneur-
Général, et adressé au Régistrateur du Comté de Bellechasse (Pantaleon Forgues,
Ecuyer,) Officier Rapporteur ex-officio pour le dit Comté de Bellechasse, pour
'Election d'un Membre pour représenter le dit Comté de Bellechasse dans ce pré-

sent Parlement, en remplacement de l'Honorable Jean Chabot qui, depuis son
Election pour servir pour le dit Comté de Bellechasse, avait accepté une charge
de profit sous la Couronne, savoir: la charge de Commissaire en Chef des Tra-
vaux Publics, l'Honorable Jean Chabot a été dûment élu en conséquence, ainsi
qu'il appert par le Rapport du dit Writ d'Election, daté le quatrième jour d'Oc-
tobre, lequel est mainte.rnt déposé dans les Registres de mon Bureau.

Félix Fortier,
A W. B. Lindsay, Ecuyer, G. C. en Chancellerie.

Greffier de l'Assemblée Législative.
Ordonné, Que M. Patrick ait la permission d'introduire un Bill pour amender

l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Bytown et Prescott.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu

pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi pro-
chain.

Ordonné, Que M. Patrick ait la permission d'introduire un Bill pour octroyer
certains Lots situés dans la Ville de Bytown, à la Compagnie du Chemin de Fer
de Bytown et Prescott.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour le première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeuci
prochain.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Boulton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
'Chambre, des copies de tous Instruments sous le seing et sceau du Gouverneur,
Lieutenant-Gouverneur ou personne administrant le Gouvernement de la Prbvince
du Bas-Canada, nommant des Syndics pour Pérection d'un Hôpital pour la ré-
ception des matelots malades, et autres pauvres malades, dans la Cité de Québec,
en vertu de la 10me et 11 me Geo. 4, chap. 23, établissant des dispositions pour
l'établissement d'un semblable Hôpital; et de tous Instruments destituant de
temps en temps les dits Syndics ou aucun d'eux, et en nommant d'autres à leur
place ou à la place d'aucun d'eux; aussi, copies de toutes les nominations de
Directeurs de l'Hôpital de Marine ou des Commissaires de l'Hôpital des Emigrés,
établi à Québec, avec les documents et renseignements relatifs à la direction et
administration de la dite Institution, et de toutes les Règles et Réglements faits
pour l'administration intérieure et pour l'économie et l'entretien du dit Hôpital ;
et priant aussi Sou Excellence de vouloir bien informer cette Chambre en vertu
de quelle autorité ou loi la dite nomination de Directeurs ou Commissaires a eu
lieu, et les dites Règles et Réglements ont été établis.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cett'e
Chambre, tous les renseignements et documents relatifs à l'Edifice érigé dans la
Basse-Ville de la Cité de Québec, 'pour être la Maison de la Douane, et établie

31 , . -
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comme telle, en vertu de l'autorité de la 10me et 1lme Geo. 4, chap. 34, et la 2me
Guil. 4, chap. 45; et copies de toute Correspondance ielative à la translation du
Département des Douanes en ancune autre bâtisse; et toutes autres instructions
relatives à la dite translation; et de lautorité en vertu de laquelle la Maison de
la Douane a été transférée de l'endroit dans lequel elle était fixée par la Loi au
dit lieu,-aussi, copies de toutes instructions données pour l'occupation de la
Maison de la Douane érigée en vertu des Statuts susdits par le corps de Police
Riveraine, comme Caserne ; et copies de toutes instructions données au Dépar-
tement des Travaux Publics pour examiner la bâtisse en question aux fins de
savoir si elle était ou n'était pas capable de recevoir l'Ecole Provinciale de Na-
vigation en contemplation, avec le Rapport fait en vertu des dites instructions;
aussi, un état des mesures adoptées pour le choix d'aucun autre site pour une
Maison de Douane dans la Cité de Québec, et une copie de tout plan ou estima-
tion pour l'érecion d'un édifice bon et convenable pourremplacer celui qui a été
ainsi détourné des fins pour lesquelles il avait été établi.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Boulton, secondé par M. Crawford,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre des copies de tous
les Rapports et enquêtes, documents et témoignages sur lesquels le paiement de
£550, mentionnés dans le Rapport des Travaux Publics de 1851, a été fait à
William Cottinglham.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable Jean Chabot, Membre pour le Comté de Bellechasse, ayant préa-
lablement prêté le serment, conformément à la Loi, et souscrit devant les
Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siége dans la Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Merritt ait la permission d'introduire un Bill
pour pourvoir à ce que certains Rapports Annuels soient présentés au Gouver-.
nement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a é'té reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Srniti, de Durham, secondé par M. ilorrison,
Ordonné, Que les 64me et 66me Règles dé-. cette Chambre soient mises de

côté en autant qu'elles ont rapport à la Pétition de la Municipalité du Township
de Cavan; la pétition de la Municipalité du Township de Monaghan Sud; la
pétition de la Municipalité du Tovrnship de Hope; et la pétition du Conseil
Municipal de la Ville de Port Hope.

Ordonné, Que M. Paige ait la permission d'introduire un Bill pour étendre
les dispositions d'un Acte, intitulé: "Acte pour amender l'Acte d'incorporation
" des Membres de la Profession Médicale dans le Bas-Canada, et pour régler
Sl'étude et la pratique de la Médecine et de la Chirurgie en icelle, de manière
"à venir en aide à certaines personnes qui pratiquaient comme Médecins et

Chirurgiens dans cette Province à l'époque où le dit Acte est devenu Loi."
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Laurin ait la permission d'introduire un Bill pour faire dis-
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paraître certains doutes quant à la Loi pour la décision des Elections Contèstées.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par l'onorable M. Hincks, et la
Question ayant été mise, Qu'il soit fait un Appel de la Chambre Mercredi, le
iroisième jour de Novembre prochain; la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Cameron, obin, Merritt, Tacié,
Chabot, Lacoste, Morin, Terrill,
Chapais, La Terrièrc, Morrison, Tessier,
Chauveau, Sol. Gén. Laurin, Murney, Viger,
Christie, (Gaspé,) Lemieux, Paige, Willson,
Clapham, McDonald (Cornwall)Papineau, Wright, (d. Est. York)
Crawford, Macdonald(Kingston)Richards, Pro. Gén. Wright(d.OuestYork.)
Drummond,Pro.Gén. MacNab, Sir A. IV. Riclout, 41. Young.
Fortier, Malloch, Short,
Fournier, lfarchildon, Smith, (Frontenac,)
Hllincks, Mattice, Street,

CONTRE.

Messieurs
Boulton, Christie,(Wentworth.)IMaclcenzie, Patrick,
Brown, Dumoulin, McDougall, Polette,

9. White.
Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Qu'on envoie querir, sous la garde du Sergent d'Armes, de service

dans cette Chambre, ceux des Membres qui ne seront pas alors présents.
Ordonné, Que M. l'Orateur fasse écrire immédiatement des Lettres Circulaires

aux Membres absents, leur transmettant des copies des Résolutions précédentes,
signées par le Greffier de cette Chambre.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger les cinquième et
sixième Sections de "l'Acte des Clauses Consolidées des Chemins de Fer,"
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Tessier a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Tessier a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drummond porte le Bill au

Conseil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour mod s'Lois rela-
tives à l'Intérét de l'Argent, étant lu; .

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi,, le vingt-cInq du pésent,
et que ce soit alors le premier Ordre du jour.
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L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender un Acte passé
dans la huitième année du Règne de Sa Majesté, pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique, et pour étendre les pouvoirs
de la dite Compagnie, étant lu;

L'Honorable M. Young a proposé, secondé par M. le Solliciteur-Général
Chauveau, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu la
troisième fois;

M. Terri/l a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Short,
Que tous mots après " Maintenant," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, de manière à ajouter les mots : " Renvoyé à un Comité de toute la
" Chambre, aux fins d'insérer la Clause suivante, après la seconde Clause d'i-
"celui: "Et qu'il soit statuée, Que la dite Compagnie du Chemin de Fer du
" St. Laurent et de l'Atlantique déchargera les Actionnaires de cette Compagnie
"qui résident maintenant dans le Comté de Stanstead, des Actions qu'ils ont
" souscrites dans la dite Compagnie, et remboursera à ces Actionnaires toutes
"les sommes qu'ils ont payées à compte des dites Actions, avec l'intérêt légal
" sur icelles: Pourvu que les Actionnaires qui désireront être ainsi déchargés,
"devront, dans le délai d'un mois à compter de la passation de cet Acte, donner
"avis à la dite Compagnie de leur intention de réclamer la dite décharge et

remboursement."
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ;-Elle a été résolue dans

l'Alirrnative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la Chambre,

aux fins d'insérer la Clause suivante, après la seconde Clause d'icelui: " Et
" qu'il soit statué, Que la dite Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et
" de l'Atlantique déchargera les Actionnaires de cette Compagnie, qui résident
"maintenant dans le Comté de Stanstead, des Actions qu'ils ont souscrites dans
"la dite Compagnie, et remboursera à ces Actionnaires toutes les sommes qu'ils
" ont payées à compte des dites Actions, avec l'intérêt légal sur icelles: Pourvu
" que les Actionnaires qui désireront être ainsi déchargés, devront, dans le délai
"d'un mois à dater de la passation de cet Acte, donner avis à la dite Compagnie
" de leur intention de réclamer la dite décharge et remboursement."

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteail; et M. Clapham a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Clapham a fait rapport du Bill en conséquence; et l'amendement a été lu

et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Young porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Cité de 7b-
ronto à négocier un emprunt de cent mille louis pour consolider une partie de la
dette de la ville, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre.

Résolu, ette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Ch P ' 'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
égé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Patricle a fait

rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
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M. Patrick a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été
lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.-

Un Bill pour prolonger le temps fixé à certaines fins par l'Acte d'Enregistre-
ment de Montréal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drummond porte le Bill au

Conseil Législatif et demande son concours.

Un Bill pour abroger certains Actes y mentionnés, et améliorer la Loi de la
Preuve dans le Hiat-Canada, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'-Ionorablc Procureur-Général Richards porte le Bill au Conseil

Législatif et demande son concours.

Un Bill pour autoriser la Cour de Chancellerie, ainsi que les Cours du Banc
de la Reine et des Plaids Communs, dans le Haut-Canad, à admettre, dans leur
discrétion, Neil Cameron McIntyre, à pratiquer comme Solliciteur et Procureur
en icelles, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que 'M. Boulton porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour confirme,- le Titre de la
Société d'Agriculture des Comtés-unis de Middlesex et E/gin, à une certaine
étendue de Terre y mentionnée, et pour d'autres objets y relatifs, élant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé au Comité Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, oient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Smith, de Frontcnac, secondé par lHonorable M.
Mjacdonald,

La Chambre s'est ajournée.

7Vlartis, 5Q die Septembris;

ANNO 160 VICTORIJE REGINE, 1852.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, un Etat des Affaires de la Com-
, pagnie d'Assurance Mutuelle des Fonds d'Agriculture des Fermiers du

Canada-Ouest, jusqu'au 16 Septembre 1852.
Pour le dit Etat, voir Appendice (R.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Malloch,-la pétition d'Ellenor Neilson, et autres femmes, des Town-

ships de Gower Nord et Marlborough.
Par M. Tiurcote,-la pétition de L. C. Lefrançois, Ecuyer, et autres, Commis-

saires d'Ecole pour le District Scolaire du Ciáteau-Richer.
Par 'lonorable M. Viger,--a pétition d'Eduard Corcoran, Ecuyer, et autres,

du Township de Rawdon et ses environs.
Par M. Christie, de Wentwort,-la pétition de John Smith, Ecuyer, Maire, et

autres, du Village de Paris; et la pétition de la Municipalité du Township de
.Pelharnt.

245
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Par M. Cauehon,-la pétition de J. B. Pleau et autres, de Laval, Comté de
M1»ontmorency.

Par lHonorable M. Cameron,-la pétition de Tier Sakoienenhasi et autres,
Chefs et Guerriers des Sauvages de St. Régis; la pétition de J. R. Gibson et
autres, et autres Dames, des Townships de Dawn, Camden et Eupliemia ; et la
pétition de V. Ouellette et autres, de Windsor et ses environs, Comté d'Essex.

Par M. Sanorn,-la pétition du Révérend Daniel Gordon et autres, des Town-
ships de Tingwick et Winslow ; et la pétition du Révérend Daniel Gordon, Mi-
nistre, et autres; et la pétition de la Corporation de Bishop's College à Len-
noxville.

Par lHonorable M. Cliabol,-Ia pétition de Messieurs Langevin, Masson, Thi-
baudeau et Compagnie, et autres, Marchands, et autres, de la Cité de Québec.

Ordonné, Que la pétition de H. P. HTolies et autres, du Township d' Yonge;
la pétition de David Colenan et autres, du Township d'Haldiman; la pétition
de H. E. McDonald et autres, du Township d'Elizabethtown; la pétition de
George Wright, Ecuyer, Président, et P. McPhail, Secrétaire, au nom d'une
Assemblée Publique des habitants du Comté de Peel, et la pétition de Tohn Lan-
caster et autres, du Comté de Peel, soient renvoyées au Comité Spécial auquel a
eté renvoyée la pétition d'A. Teffry, Ecuyer, Maire et autres, de la Ville de Co-
bourg et du Township d'Hamilton, au sujet de la Tempérance.

Ordonné, Que la pétition de Dame Brigitte Gosselin, de la Cité de Québec, veuve
de feu Augustin Laperrière, soit renvoyée au Comité Permanent des Dépenses
Contingentes.

M. Polette, du Comité Général des Elections, a fait rapport des Listes Amen-
dées.

Sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M. Morin,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre

en considération certaines Résolutions relatives à la Garantie du Prêt de Cent
mille louis, aux Propriétaires de Lots à bâtir dans la Cité de Montréal, dont les
maisons ont été détruites par le dernier Incendie,-et aussi, relativement à la Ga-
rantie du paiement du Principal et des Intérêts du dit Prêt.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Murney a fait rap-
port que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

Edward Mollock, Ecuyer, Edouard Shtort, Ecuyer, LouisLacoste, Ecuyer, Ovide
LeBlanc, Ecuyer; Président, François Lemieux, Ecuyer, composant le Comité
Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Kamouraska, leurs noms ont été
appelés; et étant venus à la Table, il ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la pétition relative à l'Election et Rapport pour le Comté de
Karnouraska, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour juger et décider du
mérite de la pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce
Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans la Chambre de Comité
No. 1, de la Chambre, à onze heures du matin.
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Asa A. Burnham, Ecuyer, Ulric J. Tessier, Ecuyer, William Patrick, Ecuyer
Amos Wright, Ecuyer; Président, l'Honorable William Badgley, composant le
Comité Spécial nommé pour juger et décider de la pétition, se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Huron, leurs noms ont été appe-
lés:-Et lHonorable William Badgley ne comparaissant pas dans le cours d'une
heure après quatre heures de l'après-midi;

Sur motion de M. Polette, secondé par l'Honorable M. lacdonald,
Ordonné, Que la 74me Section de l'Acte des pétitions d'Elections de 1851,

soit maintenant lue :-Et laquelle Section ayant été lue;
Ordonné, Que l'Honorable William Badgley, Membre pour la Cité de Montréal,

ayant été nommé pour servir comme l'un des Membre du Comité pour juger et
décider du mérite de la pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour le Comté de Huron, et ne s'étant pas rendu à sa place dans le cours
d'une heure après quatre heures.de l'après-midi, aujourd'hui, ce jour étant dési-
gné pour assermenter le dit Comité, soit mis sous la garde du Sergent d'Armes
de service dans cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre s'est de nouveau formée en Comité,
pour prendre en considération certaines Résolutions relatives à la garantie du
Prêt de Cent mille louis aux Proprétaires de Lots à bâtir dans la Cité de Mont-
réal, dont les maisons ont été détruites par la dernier Incendie,-et aussi relative-
ment à la Garantie du paiement du Principal et des Intérêts du dit Prêt; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Xurney a
fait rapport, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions,

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

Ordonné, Que cinq cents Exemplaires de la Réponse relative à un Prêt pour
rebâtir les Maisons consumées au dernier Incendie dans la Cité de Montréal, qui
a été présentée le vingt-quatre Septembre dernier, soient imprimés pour l'usage
des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé .à M. Seynour,
durant une semaine, à compter de ce jour, pour affaires privées urgentes.

Ordonné Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour amender et
consolider les dispositions contenues dans les Ordonnances pour incorporer la
Cité et Ville de Québec, et pour donner de plus amples pouvoirs à la Corporation
de la dite Cité et Ville.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été, ordonnée pour Mardi,
le vingt-six du présent.

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. Langton,
Ordonné, Que tous les Bills de Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégra-

ques, inscrits pour la seconde lecture dans les Ordres du jour, dont il n'aura pas
été disposé auparavant, seront les premiers Ordres du jour Jeudi prochain.

Ordonné, Que cinq cents exemplaires additionnels du Bill.pour augmenter la
Représentation du Peuple de cette Province en Parlement, soient imprimés dans
chacune des Langues Anglaise et Française, pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

M. Cauchon a proposé, secondé, par M. Crawford, et la Question ayant .été
proposée, Que l'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer
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la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada soit maintenant lu;
M. l'Orateur a énoncé comme son opinion, qu'en autant que la cinquième et

la sixième Clauses de "l'Acte des Clauses Consolidées des Chemins de Fer"
veulent qu'aucun Bill pour un Acte Spécial relatif à l'établissement d'un Che-
min de Fer ne soit reçu par la Législature, jusqu'à ce que certaines conditions
établies par les dites Clauses, ne soient d'abord suivies et accomplies; que les
dites Clauses n'étant pas encore révoquées, et que cette Législature ayant le
pouvoir, si elle le juge à propos, de les révoquer, il est impossible de procéder
sur l'Ordre du jour relatif à la seconde lecture du dit Bill.

Et un appel ayant été fait de la décision de M. l'Orateur; la Chambre s'est
divisée :-Et la décision de M. l'Orateur a été confirmée.

Sur motion de M. Polctte, secondé par M. Crawcford,
Ordonné, Que la 75me Section de "l'Acte des pétitions d'Election de 1851 "

soit maintenant lue :-Et laquelle Section ayant été lue;
Et l'Honorable William Badgley n'ayant pas été amené devant la Chambre

dans le cours des trois heures qui ont suivi les quatre heures de l'après-midi, le
temps pour assermenter le Comité qui doit juger et décider du mérite de la péti-
tion se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Huron
a été ajourné à la prochaine séance de la Chambre.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill -pour pourvoir à Pétablisse-
ment d'un Bureau d'Agriculture, et pour amender et refondre les Lois relatives à
l'Agriculture, étant lu;

L'Honorable M. Cameron a proposé, secondé par 'lonorable Procureur-Gén-
ral Drummond, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu
une seconde fois;

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
Sur motion de l'Honorable M. Caneron, secondé par lionorable Procureur-

Général Richards,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Vendredi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Smith, de Ditrham, secondé par l'Honorable Procureur-
Général Richards,

La Chambre s'est ajournée.

Mcrcurii, 6' die Octobris;

ANNO 160 VICTOn RL E!NE, 152.

J E Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre
J qu'il a pris sous sa garde l'Honorable William Badgley.
Sur ce, PIonorable M. Macdonald a exposé que l'Honorable William Badgleyl'a prié d'exprimer son regret pour l'inconvénient que son absence a causé à la

Chambre et aux parties, lorsque les Membres du Comité nommé pour juger dumérite de la pétition d'Election de Huron ont été appelés pour prêter serment.
Sur motion de M. Polette, secondé par l'Honorable M. MIacdonald
Ordonné, Que PHonorable William Badgley soit remis en liberté.
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Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par lPHonorable M. Macdonad,-.la pétition de William Kingsmill, Ecuyer,

Shérif des Comtés-unis de Lincoln et Welland.
Par lPHonorable M. Badgley,-la pétition des Messieurs Greene et Fils, et au-

tres, Chapeliers et Pelletiers, de la Cité de Montréal; et la pétition de William
H. Rice, Frabriquant d'ouvrages en Fil de Fer, de la Cité de Montréal.

Par M. Stuart,-la pétition de l'Honorable R. U. Harwood et autres.
Par l'Honorable M. Rolph,-la pétition du Conseil de Ville de la Ville de Lon-

don; et la'pétition de la Municipalité du Township de Pelham.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De Stanislas Drapeau, Typographe, de la Cité de Québec; demandant une aide

pour le mettre en état de publier un Ouvrage intitulé: " Le Cultivateur, ou Traité
" Elémentaire sur l'Agriculture Pratique, destiné à l'usage des Ecoles dans le
" Bas-Canada."

De James McKenzie, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec, de la Pointe-LUvi
et des Paroisses environnantes; demandant la passation d'un Acte pour établir
et régler la traverse entre Québec et la Pointe-Lévi.

Du Révérend J. Auclair et autres, de la Cité de Québec; demandant qu'il soit
adopté des mesures pour la suppression des maisons mal famées dans les limites
de cette Cité.

De la Chambre de Commerce de la Cité d'Hamilton ; demandant la passation
d'un Acte pour abolir le Taux de Péage à la Tranchée de la Grève de Burlington.

De la Chambre de Commerce de la Cité d'Hamilton; demandant qu'un-Acte
soit passé pour la Construction d'un Canal pour relier les Lacs Supérieur et
Huron.

De la Chambre de Commerce d'Hamilton; demandant la révocation des Lois
d'Usure dans le Haut-Canada.

Ordonné, Que la pétition de John R. Ogden et autres, du Comté de Prince-
Edouard, soit renvoyée au Comité Spécial, auquel a été renvoyée la pétition
d'A. Jefry, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Cobourg, et du Township
d'Hamilton, au sujet de la Tempérance.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Quatorzième Rapport du dit Comité ; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les pétitions de W. S. Conger, demandant qu'une
certaine réserve de Chemin, dans Peterborough, soit octroyée à la Compagnie du
Cimetière, du Little Lake,,-et .du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité
d'Hamlton,ý demandant 'Pâutorisation de clore et occuper un terrein vacant y
situé et connu sous le nom de Gore de King Stréet ; et il'a constaté que les Avis
requis ont été donnés.

La pétition du Président, des Dirècteurs et de la CoMpagnie du Chemin de
Fer des Lacs Erié et Ontario, demandant une augmentation'de son Fonds Social,
avée le pouvoir de'pYolirgerson Chemiii jusqu'à Niagarâ, et aussi, pour recons-
truire la ligne actuelle avec la.seule déviation qui conduira au Pont Sü~spendu
des Chutes de Niagara.- Votre oimité voit que par sa Charte actuelle la Com-
pagnie a le pouvoir de prolonger son Chemin jusqu'à Niagara, ei que les-seuls
pouvoirs additionnels demandés sont une augmentation du Fonds Social suffi.
sante pour faire ce prolongement, et la permission de changer le parcours du
Chemin actuel de manière a atteindre le Pont Suspendu des Chutes de Niagara,
qui n'avait pas été construit lors de la passation de son Acte d'incorporation;
aucun Avis n'a été donné de ces amendements; mais l'on a représenté à Votre
Comité que la construction de la ligne projetée est actuellement d'une grandò
importance, car un délai pourrait avoir l'effet de diriger une grande partie des
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voyageurs du côté Américain de la Rivière: Sous ces circonstances, Votre Co-
mité soumet respectueusement à Votre Honorable Chambre la question de savoir
s'il est expédient d'insister sur la publication de l'Avis requis par la 64me Règle.

La pétition de l'Honorable George Pemberton et autres, demande la remise en
vigueur de l'Acte de 1850 incorporant la Compagnie du Chemin de Fer de Qué-
bec et St. André, qui est expiré par suite du non accomplissement des dispositions
qu'il contient. Il n'a pas été donné Avis de la demande; mais Votre Comité
croit, comme la pétition est signée par les Membres représentant les diverses loca-
lités affectées, et par d'autres preuves qui lui ont été fournies, qu'elle est publi-
quement connue et approuvée dans ces localités, et il recommande respectueuse-
ment que l'on se dispense de l'Avis.

Quant aux pétitions de H. Jackson et autres, Actionnaires de la Compagnie
du Chemin de Fer des Lacs Ontario, Simcoe et Euron, demandant certains
amendements à l'Acte d'incorporation de la dite Compagnie,-et à la pétition
de John McGill Chambers, demandant que la ligne de division entre les 4me
Concessions de MVontague et Elmsley Nord, Votre Comité a constaté que l'Avis
requis a été donné.

La pétition de John Sliarples, demandant un Acte pour incorporer le Comité
de Régie de la Congrégation des Catholiques Romains de Québec parlant la Lan-
gue Anglaise, n'est pas de nature à nécessiter la publication de l'Avis.

M. Polette, du Comité. Général des Elections, a fait rapport des noms des
Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la péti-
tion se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers de William Henry Boulton,
Ecuyer, l'un des Membres pour la Cité de Toronto,. auquel il avait annexé la
pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre :-Et les noms des Membres
du Comité ont été lus comme suit:-George OkillStuart, Ecuyer, John Langton,
Ecuyer, John White, Ecuyer, James Smith, Ecuyer; Président, George Etienne
Carlier, Ecuyer.

M. Polette, du Comité Général des Elections, a fait rapport des noms des
Membres du Comité Spécial, nommé pour juger et décidet du mérite de la pé-
tition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Prince-Edouard, auquel il avait annexé la pétition y relative-à lui renvoyéè par
la Chambre :-Et les noms des Membres du Comité ont été lus cormme suit:-
Josepk H. Jobin, Ecuyer, l'Honorable William Benjamin Robinson, Joseph& Cur-
ran Morrison, Ecuyer, John McDougaa, Ecuyer; Président, Louis V.'&cotte,
Ecuyer.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour autoriser la Ville de
Tbronto à négocier un Emprunt de Cent mille louis, pour consolider une partie
de la Dette de la Ville, étant lu;

Le BU] a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordo&né Que M. Boulton porte le Bill au Conseil Lgislatif et demande son

eoncours.
Asa A. Burnham, Ecuyer, Ulric J Tessier, Ecuyer, William Patricc, Ecuyer,

Amos Wright, Ecuyer; Président, l'Honorable William Badgley, composant le
Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant
d'une Election et d'un Rapport irréguliers pour le Comté de Huron, leurs noms
ont été appelés ; et étant venus à la Table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que la pétition relative à l'Election et Rapport pour le Comté de
Huron, soit renvoyéé au Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour ce Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans la Chambre de Comité
No. 5, de cette Chambre, à Onze heures du matin.
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Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill, intitulé: "Acte pour déclarer l'intention de la Loi qui organise le Nota-

"riat, relativement à l'étude de cette Profession :"
Bill, intitulé: "Acte pour conférer aux Corporations Municipales et aux Com-

"pagnies certains pouvoirs pour prendre des matériaux pour réparer les Che-
mins:"
Bill, intitulé: "Acte pour abroger les cinquième et sixième Sections de PActe

"des Clauses Consolidées des Chemins de Fer."
Et ensuite, il s'est retiré.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée Jeudi dernier, Que le Bill pour modifier les Lois d'Usure soit
maintenant lu une seconde fois;

Et la Question ayant été de nouveau proposée :-La Chambre a repris les dits
Débats ajourmés.

M. Laurin a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Fournier,
Que le mot "Maintenant," soit retranché,et les mots: "De ce jour en six mois,"
ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
.Badgley, FoCfr, i'dackenzio,. Taché,Bage, Fortier
Cauchon, Fournier., archildon, Terrili,
Cha&t, Gouzn, Papineau, Tessier,
Chapais, Lacoste, Polettc, Turcotte,
Chauveau, So1. Gén. LaTerrière, Robinson, Vadoiç;
Christie, (Gaspé,) Laurin, Stevenson> 30. Varin.
Dubord, LeBlanc, &ieet,
Duinoulin, Lenzieux, Stuart,

CONTRE.
Messieurs

.Boultoiz, Hart nzan, Murney, SmitJi, (Durham,)
Brown, incks, -p Maige, Whit,
Biurnlzm~, Langton, .Patrick ,
Gameron, MIcDondd(Cor>awal)Ricluards, Pro. Gén. Wright,(d. 'Est. York)
Christie (Wentwortl,)Maconald(Ringston)Ridout, Wigzt(d.Ouest York.)
Crawford, Mfattice, 'Rolpl, 3-9. Yonng.
Dizon,. McDousgall. 5nbr>
.Ega'n,Mtr2,Saw
F ergusson, Mori son, So4rt,

Ainsi, elle a passé dans la Ségative.n
Et la Question aynt été de" nova roflosée, Que le Bill pour modifier les

Lois d'Usure soit lu une seconde fois;
M. Fournier a proposé,ý ,ýelb,amendernent., àl1a, Question, secondé par M. :Du-

Dmoulin, Que le mot "Mi'ntenant," soi retranché,. et lçs mots-: "De ce jouren
trois mois," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amnendement; la Chambre s'est divisée:
et les nomns ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

Messieurs
Badgley, uLeBoutillier, Sturt
Cauchton, ortier, Macenzie, Taché,
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Chabot, Fournier,
Chapais, Jobin,
Chauveau, Sol.Gén. Lam.ste,
Christie, (Gaspé,) LaTerrière,
Clapham, Laurin,
Dabord, LeBlanc,

Marchildon, Terril,
Papineau, Turcotte,
Polette, Valois,
Stevenson, 30. Viger.
Smith, (Frontenac,)
Street,

CONTRE.

Messieurs
Boulon, Fergusson', Merritt, Short,
Brown, Hartman, Paige, Smith, (Durham,)
Burnham, Hincks, Patrick, White,
Christie ( Wentworth,) Mc Donald (Cornwall)Richards, Pro. Gén. Willson,
Crawford, Macdonad(Xingston,)Ridout, Wright, (d.Est York,),
Dizon, Malloch, Ralph, Wright(d.OuestYork,)
Drummond, Pro.Gén.Mattice, Sanborn, 31. Young.
Egan. McDougall, Shaw,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise; la Chambre s'est divisée: et les

noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :-
POUR.

Messieurs
Bouzton, Fergusson, Iperritt, Short,
Brown, Hartman, Paige, Smith, (Durham,)
Burnham, Hincks, Patrick, White,
Christie( Wentworth,)McDonald (Cornwall)Richards, Pro. Gén. Willson,
Crazford, Macdonld(Kingston)Ridout, Wright,(d. Est York,)
Dixon, Ml'ialloch, Rolph, Wright(d.OuestYork,)
Drumnoncl,Pro. Gén.Mllattice, Sanborn, 31. Young.
Egan, McDougall, Shaw,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Dumoulin, LeBoutillier, Stuart,
Cauchon, Fortier, Mackenzie, Taché,
Chabot, Fournier, Marchildon, TerrII,
Chapais, Jobin, Papineau, Turcotte,
Chauveau, Sol. Gén. Lacnste, Polette, Valois,
Christie, (Gaspé,) LaTerriire, Rdinson, 30. Viger.
Clapham, Laurin, Smith, (Frontenac,)
Dul»rd, LeBlanc, Street,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Aflrmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

de toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis
à Demain.

Alors, sur motion de M. Boulton, secondé par M. Egan,
La Chambre s'est ajournée.

252 A. 1852.
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Jovis, 70 die Septembris;

ANNo 160 VIcToRIu REGINX , 1852.

M.UL'ORATEUR a communiqué à la Chambre la lettre suivante:-
Hôtel du Gouvernement,

Québec, 7 Octobre 1852.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordre du Gouverneur-Général,

que Son Excellence a l'intention de se rendre aujourd'hui, à Si heures, au Con-
seil Législatif, pour sanctionner, au norn de Sa Majesté, certains Bills qui. ont
été.paesés par le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

R. Bruce,
Secrétaire du Gouverneur.

A lHonorable Orateur
de l'Assemblée Législative.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de John Davis et autres, de Garden

Island, près la Cité de Kingston; et la pétition de J. Counter, Ecuyer, Maire,
et autres, de la Cité de Kingston.

Par l'Honorable M. Rolph,-trois pétitions du Conseil Municipal du Comté
de Norfolk.

Par M. Langton,-la pétition de Daniel Costello et autres, du Comté de Pe-
terborough et Victoria.

Par l'Honorable M. Chabot,-la pétition du Conseil Municipal du Comté de
Bellechasse.

Par M. White,-la pétition du Révérend M. Y. Stark et autres, de la Ville de
Dundas.

Par M. Morrison,-la pétition du Révérend Thomas Creen et autres, Syndics
des Ecoles de Grammaire dans les Comtés-unis de Lincoln et Welland, et rési-
dant dans la Ville de Niagara.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
D'Ellenor Neilson et autres, femmes, des Townships de Gower Nord et Marl-

borough ; et de J. R. Gibson et autres Dames, des Townships de Dawn, Camden
et Euphemia; demandant la passation d'un Acte pour prohiber la distilation et
la vente des liqueurs enivrantes, excepté pour la médecine et des fins mécaniques.

De L. C. Lefrançois, Ecuyer, et autres, Commissaires d'Ecole pour le District
Scolaire du Cháteau Richer; demandant une aide pour le mettre en état d'ériger
une Maison d'Ecole dans la Division No. 1, du dit District.

D'Edward Corcoran, Ecuyer, et autres, du Township de Rawdon et ses en-
virons ; demandant le rétablissement des Municipalités de Paroisses, et l'adop-
tion d'un système plus équitable de Représentation, de manière à ce que le dit
Township et certains autres possèdent les droits et priviléges d'un Comté.

De John Smith, Ecuyer, Maire, et autres, du Village de Paris; demandant la
passation d'un Acte pour octroyer une Charte spéciale à la Compagnie à Fonds
Social du Chemin de Fer de Brantford et Buffalo, et pour autoriser la-dite .Com-
pagnie àprolonger sa lige de Chemin jusqu'à la Ville de Goderich.

De la Municipalité Township de Pelham; dermandant la passation..dun
Acte pour pourvoir à l'admission des Patients indigents dans l'Asile Provincial
des Aiénes, et que la taxe imposée pour le soutien du dit Asile soit diminuée.

De J. B. Pleau et autres, de Laval, Comté de Montmorency; demandant une

253
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aide pour améliorer le Chemin depuis Beauport jusqu'à l'Eglise de Laval.
De Ier Sakoienenhasi et autres, Chefs et Guerriers des Sauvages de St. Régis ;

demandant une indemnité pour les pertes qu'ils ont souffertes par l'inondation de
leurs Terres, causée par la construction d'une Chaussée à la tête du Canal Beau-
harnois, par les Commissaires des Travaux Publics.

De V. Ouellette et autres, de Windsor et ses environs, Comté d'Essez; de-
mandant que toute requête de la part de la Compagnie du Grand Chemin de Fer
Occidental pour étre autorisée à établir son terminus sur quelque point au bas de
la Traverse d'en haut de Windsor, ne soit pas écoutée.

Du Révérend Daniel Gordon, Ministres, et autres; demandant l'adoption de
mesures pour abolir tout travail le Dimanche dans le Département des Postes
du service public.

Du Révérend Daniel Gordon et autres, des Townships de Tingwick et Wins-
low; demandant une aide pour ouvrir un Chemin à travers le dit Township.

De la Corporation de Bishop's College à Lennoxville; demandant certains
amendements à l'Acte d'incorporation du dit Collége.

De Messieurs Langevin, Masson, Tlibaudeau et Compagnie, et autres, Mar-
chands, et autres, de la Cité de Québec; demandant que la pétition de certaines
personnes, commerçants et petits marchads de la dite Cité, pour la passation
d'un Acte pour lever certaines restrictions sur leur Commerce dans cette Cité, ne
soit pas écoutée.

Ordonné, Que la pétition du Révérend William McMurray et autres, de la Ville
de Dundas, soit renvoyée au Comité Permanent des divers Bills Privés.

M. Polette, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer l'Association de la Salle de la
Tempérance, et il est convenu d'y faire certains amendements, qu'il prend la
liberté de soumettre à la considération de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie de la Salle de Tempé-
rance de Québec, tel que rapporté du Comité Parmanent des divers Bills Privés,
soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Demain.

M. Lemieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider lu mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Ka-
mouraska, a informé la Chambre que le Comité a, pour l'avantage etl'intérêt des
parties, à cause de l'éloignement du Comté de Karnouraska et la difficulté des
communications dans certaines parties du dit Comté, accordé hier aux Pétition-
naires et au Membre siégeant, par leurs avocats et procureurs respectifs, et leur
consentement mutuel, jusqu'à Mercredi prochain, le 13 du courant, pour produire
et filer devant ce Comité leurs listes d'objections aux voteurs à la dite Election
contestée; et auspi, a accordé hier au Membre siégeant, par ses Avocats et pro-
cureurs, avec le consentement des Pétitionnaires, par leurs Avocats et Procu-
reurs, jusqu'à Vendredi prochain, le 8 ducourant, pour produire et filerles moyens
de défense aux allégués et conclusions de la dite'pétition ; le Comité, en accor-
dant ce délai ultérieur au parties, a lintentiqn et le désire d'avoir les plus
amples informations de part et d'a.utiré afm que justice entière et satisfgisante
leur soit rendue.

Ordonné, Que M. Langtan ait la permission d'introduire un Bill pour inveMir
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la Compagnie du Cimetière du Petit Lac de certaines réserves de Chemins dans
les Lots de Parcs de la Ville de Peterborough.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bil à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi pro.
chain.

Ordonné, Que la pétition de James Motz, Ecuyer, de la Cité de Québec, et la
pétition de P. Paradis et autres, de la Paroisse de St. Henri, Comté de .Dorches-
.er, soient imprimées pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour autoriser la Ville de
Toronto à négocier un Emprunt de Cent mille louis, pour consolider une partie

"de la Dette de la Ville," sans amendement.
Et ensuite, il s'est retiré.
Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Morrison,

durant deux semaines, à compter de ce jour, pour affaires privées urgentes.
Ordonné, Qu'un congé d'abseece de cette Chambre soit accordé à M. Wright,

de la Division Ouest d' York, durant deux semaines, à compter de ce jour, pour
.affaires privées urgentes.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par René Kimber, Eeuyer,
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette

Honorable Chambre dans la Chambre du Conseil Législatif.
En conséquence, M. l'Orateur s'est rendu avec la Chambre dans la Chambre

du Conseil:-
Et étant de retour;
M. PlOrateur a fait rapport, Que conformément aux ordres de Son Excellence

le Gouverneur-Général, la Chambre s'était rendue auprès dé Son Excellence,
dans la Chambre du Conseil Législatif, où il avait plu à Son Excellenée de
donner, au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale aux Billssui.vants

Aete pour remédier, d'une manière efficace, aux inconvénientsqui pòraient
résulter de la destruction de certains·Registres de la Paroisse de aSt. Lois de

lotbinière.
Acte pour déclarer l'intention de la Loi qui organise le Notariat, rëlativement

à l'étude de cette Profession.
Aete pour conférer aux Crïporations Municipales et aux Confpagnies certains

pouvoirs pour prendre des matériaux pour réparer tes Chemins.
Acte pour faire disparaître les doutes qui pourraient autrement nafre, de cë

que l'Acte pour effectuer certains dhangements dans les Divisions Térriforiales
du Haut-Canada, est entré en vigueur depuis la dernière Election Générale.

Acte pour abroger les cinquième et sixième Sections de "l Aete des Glauses
'<Consolidées desr Chemins de Fer."

Acte pour autoriser la Cité de Toronto à négocier un Emprunt de Cent milié
louis, pour consolider une partie de la Dette de la Cité.

George Okill Stuart, Ecuyer, John Langtoni, Ecuyer, John W/ite, Ecuyer,
Janes Smith, Ecuyér ; Président, George EtïeWne Cartier, Ecuyer, composant le
Comité Spécial. nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plai-
gnant de l'Election et Rapport irréguliers de William Henry Boulton, Ecuyer,
l'un des Membres de la Cité de Toronto, leurs noms ont été appelés; et étant
venus à la table, ils ont été assermentés par le Greffier.
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Ordonné, Que la pétition relative à l'Election et Rapport pour la Cité de To.
ronto soit renvoyée au Comité Spécial, nommé pour juger et décider le mérite
de la pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers de William Henry
Boulton, Ecuyer, l'un des Membres pour cette Chambre pour cette Cité.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble incontinent, dans la Chambre de
Comité No. 3, de cette Chambre.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Eeuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a acquiescé à l'Adresse à Sa Majesté, au sujet de la

Dépêche du Très-Honorable Sir John S. Pakington à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, relativement à la protection des droits des Pêcheurs Britan-
niques dans les Pêcheries sur les Côtes de lAmérique Britannique du Nord, en
remplissant le blanc avec les mots " le Conseil Législatif et :" Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé l'Adresse ci-jointe à Son Excellence le Gouverz-
neur-Général, priant Son Excellence de transmettre l'Adresse Commune des
deux Chambres à Sa Majesté, au sujet de la Dépêche du Très-Honorable Sir
John S. Pakington à Son Excellence le Gouverneur-Général, relativement à la
protection des droits des Pêcheurs Britanniques dans les Pêcheries sur les Côtes
de l'Amérique Britannique du Nord, à laquelle il demande le concours de cette
Chambre :
A Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Xincardine, Che-

valier du Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-er).
Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Bruns-
wick et de 'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
Nous, les fidèles et loyaux Sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif

du Canada, réunis en Parlement Provincial, demandons
qu'il nous soit permis d'approcher de Votre Excellence, pour la prier respectueu-
sement de vouloir bien transmettre notre Adresse Commune à Sa Très-Excellente
Majesté, au sujet de la Dépêche du Très-Honorable Sir John S. Pakington, à
Son Excellence le Gouverneur-Général, relative à la protection des droits des
Pêcheurs Britanniques sur les Côtes de lAmérique Britannique du Nord en la
manière que Votre Excellence le jugera convenable, pour qu'elle soit déposée
au pied du Trône.

E t aussi, le Conseil Législatif a acquiescé à l'Adresse à Sa Majesté, au sujet
de la distribution de Médaillessaux survivants de la Milice Canadienne, qui se
sont distingués pendant la dernière guerre avec les Etats- Unis d'Amérïque, en
remplissant le blanc avec 'le Conseil Législatif:" Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé. lAdresse ci-jointe à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, priant Son Excellence de transmettre l'Adresse conjointe des
deux Chambres à Sa Majesté, au. sujet de la distribution de Médailles aux sur-
vivants de la Milice Canadienne, qui se sont distingués pendant la dernière
Guerre avec les Etats-Unis d'Amérique, à laquelle il demande le concours de
cette Chambre.
A Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine, Cha-

valier de l'Ordre Très-Ancien et Très-Noble du Chardon, Gouverneur-Général
de l'Amérique Septentrionale Britannique, Capitaine-Général et Gouverneur-en.
Chef, des Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de Plle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
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Nous, les fidèles et loyaux Sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif,
du Canada, réunis en Parlement Provincial, demandons qu'il

nous soit permis d'approcher de Votre Excellence, pour la prier respectueuse-
ment de vouloir bien transmettre notre Adresse Commune à Sa Très-Excellente
Majesté, au sujet de la distribution des Médailles aux survivants des Miliciens
Canadiens qui se sont distingués pendant la dernière Guerre contre les Etats-
Unis d'Amérique, en la manière que Votre Excellence le jugera convenable, afin
qu'elle soi. déposée au pied du Trône.

Et ensuite, il s'est retiré.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de l'Honorable Conseil
Législatif à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de
transmettre l'Adresse Commune à Sa Majesté, au sujet de la Dépêche du Très-
Honorable Sir John S. Pakington à Son Excellence le Gouverneur-Général, rela-
tivement à la protection des droits des Pêcheurs Britanniques dans les Pêcheries
sur les Côtes de l'Amérique Britannique du Nord, en la manière que Son Excel-
lence le jugera convenable; en sorte qu'elle puisse être mise au pied du Trône;
que le blanc en icelle soit rempli par les mots "et les Communes," et que la
dite Adresse soit signée par M. l'Orateur, de la part de cette Chambre.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, infor-
mant leurs Honneurs que cette Chambre a adopté l'Adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de transmettre l'Adresse Commu-
ne à Sa Majesté, au sujet de la Dépêche du Très-Honorable Sir iotn S. Paking-
ton, à Son Excellence le Gouverneur-Général, relativement à la protection des
droits des Pêcheurs Britanniques dans les Pêcheries sur les Côtes de l'Amérique
Britannique du Nord, en remplissant le blanc par les mots " et les Communes."

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks porte le dit Message au Conseil Législatif.-

Résolu, Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de l'Honorable Conseil
Législatif à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de
transmettre l'Adresse Commune à Sa Majesté, 'au sujet de la distribution de Mé-
dailles aux survivants de la Milice Canadienne, qui se sont distingués pendant
la dernière Guerre avec les Etats-Unis d'Amérique, en la manière que Son Ex-
cellence le jugera convenable, en sorte qu'elle puisse être mise au pied du Trône;
que le blanc en icelle soit rempli par les mots " et les Communes," et que la dite
Adresse soit signée par M. l'Orateur, de la part de cette Chambre.

Résolu, Qu'il soit envoyé unMessageà l'Honiorable Conseil Législatif, informant
leurs Honneurs que cette Chambre a adopté l'Adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Génér4t, priant Son Excellence de transmettre l'Adresse Commune à Sa
Majesté, au sujet de la distribution de Médiailles aux survivants de la Milice
Canadienne, qui se sont distingués pendant la dernière Guerre avec le Etats-Unis
d'Amérique, en remplissant le blanc par les mots ".et les Communes."

Ordonné, Que l'Honorable M. Merritt porte le dit Mesšage au Conseil Législatif.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition d'Election de Toronto, ait la
permission de s'ajourner à quatorze jours, pour raison de nortalité survenue dans
la famille de l'un de ses Membres.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé'à M. White
durant quatorze jours, par rapport à la mort d'une personne de sa famille.

,Joseph H. Jobin, Ecuyer, lHonorable William Benjtmin Robinson, :Toseph& C .u -
ran Morrison, Ecuyer, John McDougall, Ecuyer; Président, Louis V. Sicotte,
Ecuyer, composant le Com-aité Spéciaà tinoné pour juger et décider du mérite
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de la pétition, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
de Prince-Edouard, leurs Noms ont été appelés:-Et Louis V. Sicotte, Ecuyer, ne
comparaissant pas dans le cours d'une heure après quatre heures;

Sur motion de M. Polette, secondé par l'Honorable M. Macdonald,
Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre, du 30 Septembre dernier, accordant

un congé d'absence à M. Sicotte jusqu'au dix du présent, soit maintenant lu:-
Et lequel Ordre ayant été lu;

Ordonné, Que la 76me Section de " l'Acte des pétitions d'Elections de 1851,"
soit maintenant lu:-Et laquelle Section ayant été lue;

Résolu, Que l'absence de M. Sicotte, sur permission de cette Chambre, est une
cause suffisante pour que sa présence ne soit pas exigée.

Ordonné, Que la pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour le Comté de Prince-Edouard, soit renvoyée de nouveau au Comité Général
des Elections.

M. Christie, de Gaspé, a proposé, secondé par M. Dubord, et la Question ayant
été mise, Que cette Chambre se forme maintenant en Comité, pour prendre en
considération la convenance de compléter les Grands Chemins entre le Bassin de
Gaspé et la Ristigoucie, en érigeant les Ponts nécessaires sur les Rivières qui
coupent les dits Grands Chemins, tels que faits aux frais de la Province depuis
1841; et d'une humble Adresse à Son Excellence, recommandant ce sujet à sa
considération ;-Elle a passé dans la Négative.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
prier leurs Honneurs de permettre à l'Honorable James Morris de comparaître
et rendre témoignage devant le Comité Spécial de cette Chambre, auquel ont été
renvoyées les diverses pétitions au sujet du travail le Dimanche dans le Dépar-
tement des Postes et sur les Canaux

Ordonné, Que M. Brown porte le dit Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que M. Dumoulin soit ajouté au Comté Spécial auquel ont été ren-
voyées les diverses pétitions au sujet du travail le Dimanche dans le Département
des Postes et sur les Canaux.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender les différents
Actes d'incorporation de la Compagnie des Propriétaires du Chemin de Fer du
Lac Champlain et du St. Laurent, et pour d'autres objets, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour au-
toriser la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et New-York à prolonger
son Chemin de Fer, et à acquérir les terreins nécessaires pour ce prolongement, et
pour d'autres fins relatives à la dite Compagnie, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Compagnie
par Actions du Chemin de Fer de Brantford et Bufalo à construire un Chemin
ae Fer de Fort Erié à Goderich, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la formation
d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer sur la rive nord du Fleuve
St. Laurent entre Québec et Montréal, ou quelqu'autre point convenable sur un
Chemin de Fer conduisant de Montréal aux Villes de l'Ouest de cette Province,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour in-
corporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Union de Toronto, Simcoe et Huron,
étant lu;

Le Bil a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incor-
poration de la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph, de manière à
autoriser un prolongement du dit Chemin, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Grand Chemin de Fer de Jonction, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
nanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la charte de la
Compagnie du Chemin de Fer et du Havre'de Woodstock et du Lac Erié, étant lu;

,e Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser une Compagnie
à construire un Chemin de Fer, depuis Hamilton jusqu'à Toronto, ou pour au-
toriser la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental à prolonger son Che-
min jusqx24 Toronto, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la construction
d'un Chemin de Fer depuis Galt jusqu'à Guelph, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui incor-
pore la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Icte jÿour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Bytown et Prescott,étant lh;.

Ordonné, Que le Bil soit la une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour octroyer certains Lots
situés dans la Ville de Bytown, à la Compagnie du Chemin de Fer de Bytown
et Prescott, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain,



260 70 Ocobris. A. 1832.

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de'iouté la Chambre,
pour prendre en considération certaines,,Résolutions relatives à la'garantie du
Prêt de Cent mille louis aux Propriétaires de Lots à bâtir dans la Cité de Mont-
réal, dont les maisons ont été détruites par le dernier Ince'ndie,-t aus~si, relative-

-ment à la garantie du paiement du principal et des intérêts du dit Prêt, étant lu;
L'Honorable M. Hinck-s, Membre du Conseil Exécutif, a informé la Chambre,

par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excellence ayant
été informée de l'objet des dites Résolutions, le recommande à la considération
de la Chambre.

Alors, M. Muirney a fait rapport des Résolutions du Comité ; lesquelles ont été
lues comme suit:-
. 1. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser la Corporation de la Cité de Mont-

réal à garantir le paiement du principal et des intêrêts de toutes les sommes
'n'excédant pas Cent milles louis courant, en totalité, qui pourraient être prêtées
.pour un terme de vingt années au moins, et à un taux d'intérêt n'excédant pas six
pour cent par année, aux propriétaires d'emplacements dans la dite Cité, dont les
constructions ont été détruites durant le grand Incendie du 8 Juillet dernier, afin
de mettre ces propriétaires à même de reconstruire les bâtisses ainsi détruites.
Pourvu qu'aucun prêt fait dans le but de reconstruire les bâtisses sur un émpla-
cement n'excédera Cinq cents louis; que le prêteur aura pour le principal et les
.intérêtsdu prêt un droit privilégié sur les bâtisses ainsi construites, de préférence
à toutes autres réclamations quelconques, et une hypothèque sur l'emplacement
lui-même, prenant rang immédiatement après les réclamations existantes avant
le dit prêt; auxquelles réclamations la dite Corporation sera subrogée à la place
du prêteur, pour tout montant qu'elle pourrait être appelée à payer à compte de
cette emprunt sous la garantie susdite.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser le Gouvernement Provincial à garan-
tir le paiement du principal et des intérêts de tout prêt, comme susdit, dans le
cas où l'emprunteur et la dite Corporation manqueraient de les payer après avis
régulièrement signifié; le Gouvernement ayant en pareil cas le droit de recouvrer
la somme ainsi payée, avec intérêt, soit de la dite Corporation ou de lemprun-
teur, et étant par rapport à la dite somme et intérêt subrogéà l'emprunteur, et

., à tous ses droits et priviléges comme tel.
Et la première Résolution ayant été lue une seconde fois; et la Question ayant

été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans les dites Résolutions ;
la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, .Egan, Macdonald(Kingsto n)Short,
Boulton, Fortier, Malloch, Smith, (Durham.)
Burnham, Fournier, Marchildon, Smith, (Frontenac,)
Cartier, Gouin, McDougall, Stevenson,
Caudon, Hinces, Merritt, Street,
ChUabot4 Jobin, Murney, Taché,
Chapais, Lacoste, Papineau, Terrill,
Chauveau, Sol. Gén. La Terrière, Patrick, Tessier,
Christie, (Gaspé,) Laurin, Poulin, Turcotte,
Christie(Wentwortht,)LeBlanc, Richards, Pro. Gen. Valois,
Dixon, LeBoutillier, Ridout, Ivillson,
Dubord, Lemieux, Sanborn, 51. Young.
Dunoulin, McDonald(Cornwall)Shaw,

POUR.

Messieurs
Brown, Mackenzie, Mattice,
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Ainsi, elle a. été résolue dans l'Affirmative.
La seconde Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la permission d'introduire un Bill

pour venir en aide aux Victimes, du dernier Incendie de Montréal, en facilitant
la négociation d'Emprunts pour les mettre en état de rebâtir les édifices détruites
par le dit Incendie.

Il a,' en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur la partie
du Rapport des Commissaires des Travaux Publics, pour l'année 1851, qui
concerne l'ouverture diun Canal entre le St. Laurent et le Lac Champlain, aux
fins de prendre en considération certaines Résolutions qui y ont rapport; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Dubord a
fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le' Cmité ait la permission de siéger de nouveau Lundi, le
-dix-huit du présent.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Ridout, secondé par M. Murney,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 80 die. Octobris;

ANNO 160 VICTORiE REGINA, 1852.

LES pétitions suivantes ont été-.séparément présentées, et mises sur la.
. table:-

Par l'Honorable M. Badgley,-la pétition du Révérend D., Fraser, Ministre,
et autres, la Congrégation de 'Eglise-Libre, Rue Côté, Montréal; et la petition
de William Allen et autres, Meubliers et Faiseurs de Chaises de la. Cité de
1Vilontréal.

Par M. Stevenson,-la pétition de P. Law, Ecuyer, et autres, de la Ville de
Picton.

Par M. Mongenais,-la:pétition de G. Beaudet et autres, Censitaires, de la
Paroisse du Côteau du Lac, Comté de Vaudreuil.

Par lHonorable Procureur-Général Richards,-la pétition de W. S. MacdanalJ
et autres, de la Ville de -Gananoque et ses environs.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De William Kingsmill, Ecuyer, Shérif des Comtés-unis de Lincoln et Weliand;

exposant qu'en remplissant les devoirs de sa charge comme Shérif, il a été ar-
rêté dans la Cité de Bufalo, et qu'un Jugement, a été rendu contre lui dans
PEtat de New-Yocik pour une certaine somme, et que sur ce ditJugemeùt' étran-
ger une action a été intentée, et Jugement rendu contre lui par la Cbur du Banc
de la'Reine d'Appel et d'Erreur ei Canada, établie en vertu d'un Statut récent
qui ne pourvoit pas à des exeeptions en pareils cas, et qu'il est par le présent en
danger d'être ruiné pour avoir mis fidèlement à exécution les devoirs de sa
charge ; et demandant justice.

De Messieurs Greene et Fils,,et autres, Chapeliers et Pelletiers de la Cité de
Montréal; demandant qu'un certain'droit soit imposé sur les Chapeaux et Pel-,
leteries de Manufacture étrangère.
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De William H. Rice, Fabricant d'Ouvrages en Fil de Fer, de la Cité de Mont-
réal; demandant une réduction des droits imposés sur les Fils de Fer de toute
dimension, et qu'un certain droit soit imposé sur les articles en Fil de Fer ma-
nufacturés importés en cette Province.

De lHonorable R. U. Harwood et autres;. demandant que le Bill pour incor-
porer la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada soit amendé,
par l'insertion d'une Clause pourvoyant au droit de passage pour le public, sur
les Ponts qui seront construits par la dite Compagnie, entre l'Isle de Montréal et
le Haut-Canada, en payant un taux maximum de Péage.

Du Conseil de Ville de la Ville de London; demandant la passation d'un Acte
pour ratifier un certain Réglement du dit Conseil, pour fermer une certaine partie
de la Rue Wellington dans la dite Ville, et pour établir un Marché en cet endroit.

De la Municipalité du Township de Pelham; demandant une nouvelle réduction
dans les frais de Port, et s'il en survenait un déficit dans le Département des
Postes, qu'il soit payé à même le Fonds Général de la Province.

Ordonné, Que la pétition de William Laurie et autres, du Township de Ginl-
limbury Ouest; la pétition de Francis Iirkpatrick et autres, du Comté de Stor-
enont; la pétition d'Horace Hutchins et autres, du Comté de Grenville; la pétition
d'Henry Conklin et autres, du Comté de Grenville; et la pétition de L. H.
Bellan.y et autres, du Township d'Augusta, soient renvoyées au Comité Spécial
auquel a été renvoyée la pétition d'A. Jeffry, Ecuyer, Maire, et autres, de la
Ville de Cobourg et du Township d'Hamilton, au sujet de l'a Tempérance..

Ordonné, Que la pétition du Conseil Municipal du Comté de Sirncoe; la pé-
tition de la Municipalité des Townships-unis de Tiny et TZy;- la pétition de la
Municipalité du Township de Médonté; et la pétition du Conseil de la Corpo-
ration du Village de St. Jean, soient renvoyées au Comité Permanent des Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques. .

M. Dubord, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et faire rapport s'il est
expédient d'encourager la construction des Vaisseaux en cette Province, et sur le
meilleur moyen de protéger les intérêts du Commerce des Vaisseaux, et auquel
ont été renvoyées plusieurs pétitions, demandant l'abrogation de l'Acte qui règle
l'engagement des Matelots au Port de Québec a présenté à la Chambre le Rapport
du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en sa sérieuse -considération le sujet contenu dans les
diverses pétitions qui lui ont été soumises, et il a fait comparaître devant lui
des personnes profondément concernées dans les intérêts Maritimes,.tant comme
Propriétaires de Vaisseaux que comme Maîtres et Marchands, lesquels intérêts
sont intimement liés aux intérêts du Commerce.

Quand Votre Comité a eu donné sa sérieuse attention au sujet, il était néan-
moins disposé à écouter tous les arguments que l'on pouvait faire valoir contre
la demande des diverses pétitions, mais en autant qu'il a pu le 'constater, rien
n'a été dit, ni aucune preuve satisfaisante n'a été donnée pour contredire les faits
allégués par les Pétitionnaires.

Quand Votre Comité constate que les grands intérêts Commerciaux en général,
et de la Cité de Québec en particulier, souffrent très sérieusement par suite de
l'existence du Bureau du Maître préposé à l'engagement des Matelots dans ce
Port, il se considère absolument obligé de recommander à la sérieuse considé-
ration de Votre Honorable Chambre la complète révocation de l'Acte établissant
le Bureau ci-dessus mentionné.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition d'Election de Huron, ait la
permission de s'ajourner jusqu'à Vendredi le quinze du présent, à onze heures
A.M., par rapport aux affaires privées urgentes de l'un de ses Membres, avec
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pouvoir néanmoins de s'assembler plus tôt, sur la convocation de son Président,
moyennant Avis donnés aux parties intéressées dans la dite Election.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Short,
Ordonné, Que le Comité Spécial, sur la pétition d'Election de Kamouraska,

ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi prochain, le 13 du courant, à
onze heures, A.M., à raison de ce qu'un délai jusqu'à ce jour a été accordé aux
parties, pour produire et déposer leurs Listes d'objections aux Voteurs de la dite
Election; et que la prochaine Assemblée et les Assemblées suivantes du Comité
se tiendront dans la Chambre de Comité No. 4, de la Chambre.

Sur motion de l'Honorable Procureur-Général Richards, secondé par l'Hono-
rable M. Cameron,

Résolu, Que Lundi prochain, cette Chambre se formera en Comité, pour7dé-
libérer sur la convenance de fixer le Tarif à être payé par les Plaideurs sur
certaines Procédures dans les Cours de Comté, dans le Haut-Canada.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Ré-
ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 30 Septembre 1852, pour un Etat detaillé des diverses
sommes employées à Pérection de Phares, l'établissement et au maintien de
Postes de Secours, et à d'autres améliorations dans la navigation du Golfe et du
Fleuve St. Laurent, depuis Québec jusqu'à lOcéan, sous la surintendance de la
Maison de la Trinité de Québec, et sous l'autorité, les ordres et la direction du
Gouverneur et Conseil de cette Province, à même la somme de £19,000, appro-
priée en vertu des dispositions de l'Acte 9 Vic., chap. 60, et indiquant la ba-
lance, s'il en reste, qui devra être employée pour ces objets.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (M.M.)

Réponse à une Adresse de l'ssemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 27 Septembre 1852, pour un Rapport ou Etat indi-
quant toutes les Réclamations 'relatives à des Terres dans le District de Gaspé,
en vertu de l'Acte (1847) 10 et 11 Vic., chap. 30, qui n'ont pas été réglées jusqu'à
présent, et pour lesquelles il n'a pas été émané de Patentes; les noms des Re-
quérants, les Townships ou lieux où les Terres réclamées sont situées, le con-
tenu d'acres en superficie de'chaque Lot réclamé, les dates des diverses récla-
mations présentées à l'Exécutif ou à l'Agent nommé par l'Exécutif pour cet
objet, avec en même temps toute information sur le sujet, que Son.Excellence
croira nécessaire de communiquer à cette Chambre.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (N.N.)

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée -le' 27 Septembre 1852, pour un Etat de la quantité de
tout le Pin Rouge qui a été mesiré sous la direction et par l'ordre du Surinten-
dant des Mesureurs de Bois au Port de Québec, durant les années 1850, 1851 et
1852, et un Etat indiquant pour qui et par'qui ce Pin Rouge a 'été mesuré ; et
aussi, à telle partie de l'Adresse de l'Assemblée, datée le même jour, qui de-
mande un Etat du nombre de"rriorceaux de Pin Rouge, ou autres Bois, sortis de
de la Rivière des Outaouais, 'ou' autre partie de la Province, qui ont été mesurés
par le Bureau du Surintendant des Inspecteurs et Mesureu.s de Bois à Québec,
pour les années, depuis 1845 jusqu'à 1852, inclusivement.

Pour la dite Réponse,' voir Appendice'(0.0.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 20 Septembre. 1852, pour les Documents composant
l'Enquête tenue 'à Lotbinière, par William King McCord, Ecuyer, Surintendant
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de Police à Québec, relativement à l'enlèvement et à la perte de certains articles
d'ameublement, etc., appartenant à l'Eglise de la Paroisse de Lotbinière.

Pour la dite Réponce, voir Appendice (P.P.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à- Son 'Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 30 Septembre 1852, pour un Tableau de toutes les
Terres qui ont été aliénées par la Couronne, sans paiement en retour, depuis le
1er Janvier 1851, indiquant, le dit Tableau, la quantilé de chaque octroi et le
lieu où il est situé, les noms des parties auquelles il a été fait, et Pobjet pour
lequel il a été fait.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Q.Q.)
Ordonné, Que M. Snith, de Durham ait la permission d'introduire un Bill pour

étendre les dispositions de la dix-huitième Section de l'Acte des Clauses Conso-
lidées des Chemins de Fer, à la Compagnie du Chemin de Fer de Peterbourgh
et Port Hope.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable M. LaTerrière du Comité Permanent des Ordres Permanents, a.
présenté à la Chambre le Quinzième Rapport du dit Comité; lequel a été lu
comme suit :-

Votre Comité a examiné la pétition d'A. Bazin, Ecuyer, et autres, demandant
un Acte d'incorporation pour les mettre en état de mieux administrer la Commune
de St. François, et il a constaté que l'Avis a été donné à la porte de l'Eglise, en
conformité de la Règle, mais l'Avis à être publié dans un journal ne l'a été dans
le Canada Gazette, au lieu de l'être dans un journal local. Cependant il a été
représenté à Votre Comité que la Gazette des Trois-Rivières (seul journal publié
dans le District) a peu ou point de circulation dans la Paroisse dans laquelle la
Commune est située, et en conséquence, Votre qmité recommande que l'Avis
soit considéré suffisant.

Quant à la pétition d'Alexander Wilson, et autres, demandant l'arpentage des
sixième et septième Concessions d'Onslow, Votre Comité a constaté qu'aucun
Avis n'a été publié.

La pétition de la Corporation du. Bishop's College à Lennoxville, demandant
des amendements à son Acte d'incorporation n'est pas de nature à nécessiter la
publication de l'Avis.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif informe cette Chambre, que Son Excellence le Gouver-

neur-Général a fixé aujourd'hui à quatre heures de l'après-midi, pour recevoir
les Adresses des deux Chambres, au sujet de la Dépêche du Très-Honorable Sir
John S. Pakington, à Son Excellence le Gouverneur-Général, relativement à la
protection des droits des Pêcheurs Britanniques dans lès Pêcheries sur les Côtes
de l'Amérique Britanniquedu Nord; et que cette Chambre a ordonné que l'Hono-
rable M. le Receveur-Général Taché et l'Honorable M. le Maitre Général des
Postes Morris se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, de
la part de cette Chambre, au temps indiqué: Et aussi,

Le Conseil Législatif informe cette Chasnbre, que Son Excellence le Gouver-
neur-Général a fixé aujourd'hui à quatre heures de 'après-midi, pour recevoir
les Adresses des deux Chambres, au sujet de la distribution de Médailles aux sur-
vivants de la Milice Canadienne; quise sont distingués pendant. la dernière Guèrre
avec les Etats- Unis d'Amérique; et qu e cette Chambre a ordonnée que LHonora-
ble M. le Receveur-Général Taché et l'Honorable M. le Maître Général desPoà-
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tes Morris se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, de la
part de leur Chambre, au temps indiqué.

Et ensuite, il s'est retiré.
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks, l'Honorable M. Morin, l'Honorable M.

Cameron et lHonorable M. Chabot, se rendent auprès de Son Excellence le Gou-
verneur-Général, de la part de cette Chambre, aujourd'hui, à quatre heures de
l'après-midi, avec les Adresses des deux Chambres relatives aux Pêcheries et à
la distribution de Médailles à certains Milliciens. -

Message du Conseil Législatif, par John Pennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif informe cette Chambre, qu'il a nommé l'Honorable M.

Fergusson, en remplacement de l'Honoroble M. Boulton, pour agir de la part de
sa Chambre sur le Comité Conjoint de la Bibliothèque.

Et ensuite, il s'est retiré.
Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drummond ait la permission

d'introduire un Bill pour réformer le Système Municipal du Bas-Canada, et pour
y établir des Municipalités de Comté, Paroisse ou Township et Village.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le vingt-deux du présent.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drummond ait la permission
d'introduire un Bill pour amender et consolider les Lois des Chemins du Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le vingt-deux du présent.

Un Bill pour amender les différents Actes d'incorporation de la Compagnie
des Propriétaires du Chemin de Fer du Lac Champlain et du St. Laurent, et pour
d'autres objets, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

L'Honorable M. Badgley a proposé, secondé par l'Honorable M. Macdonald,
et la Question ayant été mise, Que le Bill passe et que le titre soit : "Acte pour
" amender les différents Actes d'incorporation de la Compagnie des Propriétaires
" du Chemin de Fer de Champlain et du St. Laurent, et pour d'autres objets ; " la
Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Fergusn& , MkIattice, Sanborn,
Brown, Fortier, licDougall, shaw,
Cameron, Gouin, licrritt, Sniith, (Frontenac,)
Cartier, Hartman,, Mongenais, Stevenson,
Chabot, .Tohnson, Morin, Stuart,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Paige, Terri??,
Christie, (Gaspé,) LaTerrière, Papineau, Turcotte,
Clapham, LeBoutillier, 'Patrick, Willson,
Dixon, Lemieux, Polette, 1Vright,(d. Est York,
Drummond, Pro.Gén.McDonald (Cornwall)Ridout, 46. Young.
Dubord, ' Macdonald (Kingston)Richards, Pro. Gén.
Dumoulin, Malloch, Robinson,

CONTRE.

Messieurs
Cauchon, Four'nier, farc7iZdon, Taché,
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C.apais, Mackenzie, Poulin, Tessier,
9. Viger.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley porte le Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour conférer la Jurisdiction

d'Equité aux diverses Cours de Comté dans le Haut-Canada, et pour d'autres
fins y mentionnées, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyéa à un Comité
de toute la Chambre Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et New-York à prolonger
son Chemin de Fer, et à acquérir les terreins nécessaires pour ce prolongement,
et pour d'autres fins relatives à la Compagnie ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Egan a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill'et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Eganb a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre et amender un
Acte passé dans la neuvième année du Règne (le Sa Majesté, intitulé: "Acte
"pour pourvoir à la nomination de Magistrats, pour les parties les plus reculées
"de cette Province," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

Résoiu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et l'Honorable M. La-
Terrière a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait un
amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
L'Honorable M. La Terrière a fait rapport du Bill en conséquence; et l'amen-

dement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Honorable M. Hincks a fait rapport à la Chambre, Que les Messagers
s'étaient rendus auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, avec les
Adresses Conjointes des deux Chambres, relatives aux Adresses à Sa Majesté,
au sujet de la Dépêche du Très-Honorable Sir John S. Pakington à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, relativement à la protection des droits des Pêcheurs
Britanniques dans les Pêcheries sur les Côtes de l'Amérique Britannique du Nord,
-et à la distribution de Médailles aux survivants de la Milice Canadienne, qui
se sont distingués pendant la deinière Guerre aved les Etats-Unis d'Amérique;
et qu'il avait plu à Son Excellen'e de dire qu'elle transmettrait les dites Adresses
à Sa Majesté au Secrétaire d'Etat pour les Colonies, afn qu'elles puissent être
déposées au pied du Trône.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois d'En-
registrement du Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée- en Comité, pour prendre
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en considération certaines Résolutions relatives à la Constitution du Conseil
Législatif de cette Province, étant lu; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rapport que le Comité avait
fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Vendredi
prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Burnlham, secondé par M. LeBoutillier,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lune, 110 dic Octobris;

ANNO 160 VICTORI REGINE, 1852.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
jJtable:-
Par M. LeBlanc,-la pétition de . A. Charlebois et autres, des Paroisses de St.

Polycarpe et St. Zotique, et autres lieu, dans le Comté de Vaudreuil.
Par M. Christie, de Wentwort,-la pétition de la Municipalité du Village de

Paris; et la pétition de Thomas Davis et autres, au nom de la Congrégation de
Stoney Creek, dans le Township de Saltfleet.

Par M. Brown,-la pétition de Sanuel Spreull et autres, Membres des pre-
mière et seconde Congrégations Presbytériennes, et Congrégation Presbytériennes
Réformée de Toronto; la pétition de William Houston et autres, du Township
de Ramsay ; et la pétition de la Municipalité du Township de Puslinch.

Par M. Stuart,-la pétition de Sa Grâce lArchevêque de Québec, Patron, et
autres, les Officiers de 'Institut Catholique de St. Rocli de Québec; la pétition
d'IA. Côté et autres, Imprimeurs et Propriétaires d'Imprimeries, de la Cité de
Québec; et la pétition de l'Honorable R. U. Harwood.

Par M. Street,-la pétition du Révérend T. B. Fuller et autres, Membres de
lEglise Unie d'Ang'leterre et d'Irlande, dans la Rectorerie de Thorold, Diocèse
de Toronto.

Par M. Clapham,-la pétition du Révérend Giffard Dorly et autres, la Congré-
gation de St. Sylvester, en rapport avec l'Eglise Méthodiste Wesléyenne Britani-
que.

Par l'Honorable M. Merritt,-la pétition de la Municipalité du Township de
Pelham.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues: -
De John Davis et autres, de Gardn Island, près de la Cité de Kingston; et de

.T Counter, Ecuyer, Maire, et autres, de la Cité de Kingston; demandant la passa-
tion d'un Acte pour défendre la manufacture et la vente de liqueures enivrantes,
excepté pour les fins de la médecine et de la mécanique.

Du Conseil Municipal du Comté de Norfolk; demandant la passation d'un Acte
pour confirmer certains Statuts du Conseil de District du ci-devant District de
Talbot, et pour pourvoir au recouvrement des taxes imposés par les dits Statuts.

Du Conseil Municipal du Comté de Norfolk; demandant certains amende-
ment à la Loi relative au Juré.

Du Conseil Municipal du Comté de Norfolk; demandant que les honoraires
des Inspecturs du Revenu relativement aux Licences d'Auberge, soient transportés'
aux Inspecteurs de Township.

De Daniel Costello et autres, du Comté de Peterborough et Victoria; deman-
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dant que la Ligne projetée du Tronc de Chemin de Fer soit construite de manière
à passer par Peterborough.

Du Conseil Municipal du Comté de Bellechasse; demandant que la Taxe impo-
sée par la Corporation de la Cité de Québec, sur les personnes fréquentant les
Marchés de cette Cité, afin d'y vendre leurs produits, soit abolie.

Du Révérend X. Y. Stark et autres, de la Ville de Dundas; du Révérend D.
Fraser, Ministre et autres, de la Congration de l'Eglisse Libre, rue Côté, Montréal;
de P. Low, Ecuver, et autres de Ville de Picton; et de W. S. -Macdonald et autres,
de la Ville de Gananogue et ses environs; demandant qu'il soit adopté des mesu-
res pour abolir le travail du Dimanche, dans le Département des Postes du service
public, et sur les Canaux.

Du Révérend Tiomas Crecnet autres; Syndics des Ecoles de Grammaire, dans
les Comtés-unis de Lincoln et Welland, et résidant dans la Ville de Niagara;
demandant la passation d'un Acte pour leur permettre de remettre un certain
octroi qui leur a été fait par le Gouvernement Exécutif, en leur dite capacité, et
pour autoriscr un octroi en pleine propriété, tout en leur octroyant le pouvoir d'en
faire la vente, et d'acheter un site plus convenable pour les fins du dit octroi.

De William Allcn et autres, Meubliers et Faiseurs de Chaises de la Cité de
Montréal; demandant l'imposition d'un certain Droit sur les Meubles et les
Chaises de Manufacture Etrangère importés en cette Province, et une exemption
de Droit sur tous les Matériaux employés dans la Manufacture de ces articles.

De G. Beavddl et autres, Censitaires de la Paroisse du Côleau du Lac, Comté
de Vaudreuil ; demandant qu'il soit adopté des mesures pour modifier ou abolir
la Tenure Seigneuriale dans le Bas-Canada.

Ordonné, Que la pétition de G. Beaudet et autres, Censitaires de la Paroisse
du Côteau du Lac, Comtés de Vaudreuil, soit imprimée pour l'usage des Mem-,
bres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Sanborn ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour incorporer le Bishop's College.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Leinieux ait la permission d'introduire un Bill pour expliquer
et faire disparaître les doutes quant à l'interprétation de lActe autorisant les
parties à poursuivre et défendre dans les causes infornd pauperis dans les Cours
de Loi du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Sur motion de M. Langton, secondé M. Burnham.
Ordonné, Que la 70me Régle de cette Chambre soit mise de côté par rapport

au Bill pour investir la Compagnie du Cimetière du Petit Lac de certaines réser-
ves de Chemin dans les Lots de Parcs de la Ville de Peterborough.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, Pun des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement; savoir:-
Bill, intitulé : " Acte pour faire disparaître tous les doutes quant aux pouvoirs

"des Juges Puinés des Cours de Comtés dans le Haut-Canada:"
Bill, intitulé: " Acte pour autoriser la nomination des Juges Suppléants de la

"Cour Supérieure du Bas-Canada, dans certains cas:"
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Bill, intitulé: " Acte pour prolonger le temps fixé à certaines fins par l'Acte
"d'Enregistrement de Montréal:"

Bill, intitulé : " Acte pour amender l'Acte qui pourvoit à la décision sommaire
"'des Petites Causes dans le Bas-Canada :"

Bill, intitulé : " Acte pour suppléer à une omission dans la Cédule B de l'Acte
"de 1850, pour amender la Loi des Corporations Municipales du Haut-Canada:"

Bill, intitulé: "Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie, ainsi que les
"Cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs, dans le Haut-Canada, à
"admettre, dans leur discrétion, Neil Cameron McIntyre à pratiquer comme
" Solliciteur et Procureur en icelles :" Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: ." Acte pour amender l'Acte
"passé dans la Session tenue dans les quatorzième et quinzième années du
"Règne de Sa Majesté, intitulé : ' Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de
"la Compagnie du Havre et du Bassin de Niagara,'" auquel il demande le
concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif permet à l'Honorable M. James Morris, de comparaître
et de rendre témoignage devant le Comité Spécial de l'Assemblée Législative,
auquel sont référées les différentes pétitions au sujet du travail le Dimanche
dans le Département de la Poste, et au sujet des Canaux, s'il le juge à propos.

Et ensuite, il s'est retiré.
Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte passé

"dans la Session tenue dans les quatorzième et quinzième années du Règne de
Sa Majesté, intitulé: ' Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la Com-

"pagnie du Havre et du Bassin de Niagara,' a été lu pour la première fois.
Sur motion de M. Street, secondé par M. Boulton,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.
Sur motion de M. Willson, secondé par M. Street,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre

en considération la convenance de changer les Droits maintenant prélevés sur
certains articles au Havre de Port Burwell.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Mattice a fait
rapport que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.
M.' Polette, du Comité Général des Elections, a fait rapport des Noms des

Membres du nouveau Comité Spécial, nommé pour juger et décider du mérite
de la pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
de Prince-Edouard, auquel il avait annexé la pétition y relative à lui renvoyée
par la Chambre :-Et les noms des Membres du Comité ont été lus comme
suit :-oseph H. .Tobin, Ecuyer, l'Honorable William Benjamin Robinson, Ro-
dericli McDonald, Ecuyer, John McDougall, Ecuyer; Président, Thomas Clark
Street, Ecuyer.

Ordonné, Que M. Smith, de Durhan, ait la permission d'introduire un Bill
pour étendre au Haut-Canada les dispositions des deux Actes y mentionnés,
pour faciliter l'accomplissement de certains, devoirs des Juges de Paix hors les
Sessions.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le
Livre Bleu, pour l'année 1851.
SL'Honorable M. Maorin a aussi présenté, en conformité d'Adresses à Son Ex.

269



270 11e Octobris. A. 18521

cellence le Gouverneur-Général,-Réponse à une Adresse de l'Assemblée Lé-
gislative à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée le 23 du mois dernier,
pour tous les Documents et renseignements relatifs à l'administration des affaires
de la Seigneurie de Lauzn, depuis qu'elle a été acquise par la Province ; avec
toutes les Règles et Réglements adoptés par le Gouvernement Exécutif, ou le
Département des Terres de la Couronne, relativement à cette Seigneurie ; et un
Etat détaillé des rentes et profits d'icelle, avec indication de son Revenu annuel
brut, des personnes qui sont tenues de le payer, et les arrérages dus par chacune
d'elles; aussi, un Compte détaillé des différentes sommes actuellement reçues,
et par qui et de qui ; et des déboursés ou dépenses d'administration pour chaque
année pendant la période ci-dessus; et que Son Excellence veuille bien aussi
soumettre à cette Chambre, copies de toutes les nominations d'Agents et Sous-
Agents chargés de percevoir les rentes et revenus de la dite Seigneurie, ou
pour tout autre objet se rattachant à l'administration de ses affaires, accompagné
des instructions données de temps à autre pour ces Agents et Sous-Agents, ainsi
qu'un Etat des allocations, salaires, émoluments et revenus pécuniaires attachés
à ces nominations, en vertu d'une autorité quelconque, et de quelle autorité ;
également, un Compte détaillé des sommes perçues par chaque Agent et Sous-
Agent, les sommes dépensées par chacun d'eux pour l'administration, les sommes
retenues conformément à leurs instructions, comme allocation accordée à chacun
d'eux, et des sommes payées par chacun d'eux au Receveur-Général de Sa
Majesté en cette Province; indiquant aussi s'il reste des sommes, et de quelles
sommes il reste à être rendu compte par les personnes agissant en vertu de ces
nominations.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (R.R.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 6 du mois dernier, pour une Liste de tous les Officiers
ou Employés nommés à une charge ou un emploi se rattachant à la perception
du Revenu des Douanes, dans le cours des deux dernières années, avec indica-
tion des emplois auxquels ils ont été nommés respectivement, la date de chaque
nomination, le revenu dans chaque cas, et si ce revenu a augmenté ou diminué,
et de combien, en distinguant tous les nouveaux emplois et charge créés, et in-
diquant en vertu de quelle autorité ou ordre chaque nouvel emploi a été créé, et
faisant voir autant que possible la nécessité de l'augmentation; et un Etat des
deniers publics dépensés depuis les quatre dernières années, en paiement des
dépenses pour des missions à Washington, Halifax et Londres, pour des objets
se rattachant aux Finances, aux Chemins de Fer, ou à la Réciprocité du Com-
merce, indiquant les montants divers ainsi payés par le Receveur-Général, et
à qui payés.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (S.S.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 28 Septembre 1852, pour un Etat détaillé, en conti-
nuation de celui fait à cette Chambre le 3 Février 1845, du revenu des diverses
Seigneuries, tenues ou possédées par la Couronne, dans le Bas-Canada, indi-
quant les noms des Agents de chaque Seigneurie, et le montant du salaire et des
dépenses payées aux Agents pour percevoir les droits seigneuriaux,.et aussi le
montant des droits de quint reçus par le Gouvernement depuis l'année 1844.

Par Ordre,
A. N. Morin,

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire,

Qiébec, Il Octobre 1852.
Tableau
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Tableau du Revenu des Seigneuries possédées par la Couronne dans le Canada
Est, sous la Surintendance de l'Inspecteur-Général du Domaine de Sa Majesté
pour le Bas-Canada, depuis l'année 1844, avec les noms des Agents de chaque
Seigneurie, et le montant en salaire et dépenses payés aux Agents pour la percep-
tion du dit Revenu.

Montant reçu.

889
1435
398
292
635
606

Seigneuries.

Censive de
Québec ...

............

Cenisive
des

Trois Rivières

Nom
de

l'Agent.

L'Hon.
Francis
Ward

Primrose.

.... ......

..........

.......... 0

..........

Do.

Montant du sa-
laire et dépenses

de l'Agent.

£ 1s. d.
72 16 0

66
107

29
21
47
45

...............
Il n'a été encou-
ru aucun frais
de perception.

Remarques.

Les sommes inscrites
au chapitre des Salaire
et dépenses de l'Agent
sur le pied de sept louis
dix chelins par cent, sur
les sommes reçues, ac-
cordés à l'Inspeât.ur-
Général du Domaine
de Sa Majesté, au lieu
et place de salaire.·

Québec, 9 Octobre 1852. (E. E.) F. W. Primrose, 1. G. D. R.

Tableau :-Montant des droits de quint reçus par le Gouvernement de Sa Ma-
jesté, depuis l'année 1844.

Montant des Montant &es-
Année. Droits Année. Droits

de Quint. de Quint.

1845 ... .............. 3470 13 8 1849....................474 16J8
1846 ......... 1 66 14 8 1850...................819 17 9
1847 .... ........... 2 3 0 1851 .... ........... i... aucun.
1848 ................... 506 13 4

Québec, 9 Octobre 1852. (E. E.) F. W. PrWmrose, I. G.ID. R.

Tableau

:271

Il n'a été rien
reçu de cette

Censive durant
cette période.

Année.

1846 ....
1847....
1848....
1849....
1850....
1851. ...

Depuis
1845

jusqu'ià
1851,

inclu>ive-
ment.

.1

£ s. dc.
_1845.... 970 117 4
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Tableau du Revenu des Biens des Jésuites pour les sept dernières années,
expirées le 31 Décembre 1851.

o c

Recettes . U
Période. Brutes. E Recettes Remarques.

O - O g Nettes.

U-o-J

£ s. d. £ s. d.
1845...... 4569110 9 1175 7 6 3394 3 3 Les dépenses de cette année com-

prennent £406 4s. 9d., étant les dé-
penses du Bureau du ci-devant Com-
missaire des Biens des Jésuites, au-
quel il est accordé £336 par année,
comme salaire, savoir: £200 pour
lui-même, £100 pour un Clerc et
£36 pour un Messager.

1846.......4904 61i1 1995 17 2 2908 9 9 Les dépenses de cette année com-
prennent £385 11s. 5d., montant des
dépenses du Bureau du ci-devant
Commissaire des Biens des Jésuites;
£163 10s. 9d. pour réparations au
Moulin de Charlesbourg, et £250,
payés à M. Varin pour le Papier
Terrier de Laprairie.

1847.......4723 18t 7 1158 18 2 3565 0 5 Les dépenses de cette année com-
prennent £70 pour réparations aux
Moulins de Charlesbourg et Lorette,
£102 17s. pour Arpentage, Titre et
Censier dans le Cap de la Magdelei-
ne; £131 2s. 6d. pour dépenses du
Bureau du ci-devant Commissaire
des Biens des Jésuites, jusqu'au 1er
mai, et £285 14s. 11d., pour débour-
sés par le Bureau des Terres de la
Couronne, y compris le Salaire, et
£178 15s. 5d. pour Arpentage.

1848 ....... 4105 9 7J 684 1 10ý 3421 7 9 Les dépenses de cette année com-
prennent £192 15s. Id. pour dé-
boursés du Bureau des Terres de la
Couronne, salaire, etc., £181 14s.
6d. pour réparations faites aux Mou-
lins de Charlesbourg et L'Ancienne
Lorette, et pour l'Arpentage de la
ligne entre Notre-Dame des Anges
et Beauport. Les recettes provenant
des Biens, dans le District des Trois-
Rivières, ne se sont montées qu'à
£214 3s. 6d. Il y a une Action pen-
dante contre L. E. Dubord, pour lui
faire rendre compte de son Agence
depuis Nov. 1.847, jusqu'à mai 1848.

1849. .4220 21i 801 6 5 3418 16 6 Les dépenses de cette année com-
prennent £80 pour dommages et
montant du prix d'achat d'une terre
pour le Moulin de Charlesbourg;
£38 poar frais de justice ; £102 3s.,
pour frais d'Arpentage et grosses
réparations aux Moulins dans le
District des Trois-Rivières, £152 6s.
pour déboursés dans le Bureau des
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Période.

1850......

~O KI

Recettes

Recettes
Brutes.

£ s.1 d.

58651 3i 2

JOU...... 4325

£ 32713
Moyenne 1
par année.i £4676

i8 2

--- I

831 18

501 10

7148 19

1021 5

Remarques.

Terres de la Couronne, etc. A partir
de cette annce, les droits de Com-
mission des Agents sur toutes les re-
cettes provenant des propriétés à bail
ont été réduits à cinq pour cent sur
les premiers £500, et deux et demi
pour cent sur toutes les sommes ex-
cédant ce montant. Leurs droits de
Commission sur toutes les autres
collections étant les mêmes.

Les dépenses de cette année com-
prennent le paiement de £198 4s.
10d. pour services professionnels
dus à la succession de feu l'Hono-
rable A. W. Cochran, sous l'admi-
nistration du ci-devant Commissaire
des Biens des Jésuites, et £152 1.3.
bd. salaire et déboursés par le Dé.
partement des Terres de la Cou-
ronne.

Les dépenses de cette année com-
prennent £100 15s., proportion du
salaire et des déboursés du Bureau
des Terres de la Couronne.

18191

5033

38231161 2

25564

3652

vepartement des Terres de la Couronne, John Rolph,
Département deés Terres de la Couronne, John Rolph,

Québec, 12 Octobre 1852. Commiss. des Terres de la Cour,
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 80 Septembre 1852, pour un Etat de la balance ac-
tuelle du Fonds des Inspecteurs et Mesureurs de Bois, ainsi qu'un Etat des
recettes et dépenses de ce Département, et les montants placés chaque année
depuis 1847.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 11 Octobre 1852.

Par ordre,
A. N. Morin, Secrétaire,

Québec, 6 Octobre 1852.
Monsieur,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 1er courant,

demandant un " Tableau, pour être mis devant la Législature, de la balance ac-
" tuelle du Fonds des Inspecteurs et Mesureurs de Bois, et un Etat des recettes
" brutes et des dépenses du Département, et des sommes placées pendant chaque
"'année depuis 1847."

En réponse, je dois dire que par la 19me Clause de l'Acte 8 Vic., chap. 49, leSurintendant est obligé de fournir chaque année un Etat complet des recettes
et des dépenses, pour l'usage de la Législature, et que conformément à cette

274 A. 1852.
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disposition, j'ai fourni annuellement, par la voie de votre Département, l'Etat
requis. Ces Etats donnent toutes les informations demandées relativement aux
recettes et dépenses, et je ne puis donner aucune autre information à ce sujet.
Cependant, j'annexe à la présente un Etat des recettes et des dépenses brutes
depuis 1847.

Quant à l'information relative au montant placé annuellement et à la balance
qui existe, je prends la liberté de dire qu'en Février 1847, j'ai transmis au Re-
ceveur-Général, en conformité de la lettre du Secrétaire de la même date, non
pas comme Placement mais comme Dépôt, la somme de quatre mille sept cent
cinquante louis (£4750), étant le surplus des Fonds (ou à peu près), jusqu'à
cette époque, et qui provenait des transactions du Bureau pour les années 1844,
1845 et 1846.

Qu'en Avril 1847, le Gouverneur-Général réduisit les Honoraires pour l'ins-
pection et le mesurage, laquelle réduction s'appliquait proportionnellement aux
Honoraires du Bureau; et le résultat a été qu'aucun surplus de Fonds n'a pu
par après être formé; au contraire qu'en Avril 1850, j'ai été obligé de tirer sur
le Receveur-Général la somme de deux cents louis sur les £4,750 déposé anté-
rieurement, pour défrayer les dépenses courantes du Bureau.

La balance en main jusqu'à la fin de l'année expirée le 31 Décembre 1851,
suivant les Rapports faits, était de £798 1s. 6d. Quant à l'année 1852, il m'est
impossible de dire ce qu'elle sera avant que les Rapports de l'année soient
complétés.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant Serviteur,

L'Honorable A. N. Morin,
Secrétaire Provincial, Québec.

John Sharples,
Surintendant.

Rapport des Recettes et des Dépenses du Surintendant du Bureau des Inspecteurs
et Mesureurs de Bois, pour chaque année respectivement, depuis 1847
(inclusivement).

Années. Recettes brutes. Dépenses brutes.

8 . . .d.... . d.
1847 ........................................ 11642 g 8 11546 15 11
1848 ............................................ 8720 15 1 9029 6 3
1849 ................................... ........ 8318 il 6 1161 9 0
1850 ........................................ 9942 0 2 9849 14 7
1851 ....................... 10386 1 Il 10106 1 10

Balance ...................................... 117 9 9

49009 17 4 49000 17 4

Balance pTovenant des cinq années mentionnés ci-dessus. .. .... £ 117 9 9

Bureau du Surintendant des
Inspecteurs et Mesureurs de Bois,

Québec, 6 Octobre 1852.

John Sharples,
Surintendant.

275



276 A. 1852.

Tableau indiquant la balance du Fonds des Inspecteurs et Mesureurs de Bois
et des Recettes et Dépenses Brutes du Département du Surintendant des Inspec-
teurs et Mesureurs de Bois, pendant chaque année depuis 1847, et le montant
de la somme placée.

Année.

1847............

1848............

1849. ..... ....

1850..... ......

1851............

Totaux......

Dépenses....

Recettes Brutes.£

Dépenses
Brutes du
Départe-

ment.
Remarques.

-- 11

Recettes
Brutes.

£ s. d.

11642 8 8

8720 15 1

8318 il 6

9942 0 2

10386 1 11

49009 17 4

48892 7 7

117 9 91

La balance en mains à la fin de 1846,
15 11 était de ......................

Payé au Receveur-Général, pour
6 3 placement....................

9 0 Laissant pour le compte prochain.£

14 7 En 1850, il a été payé au Surinten-
dant des Mesureurs et Inspecteurs

1 10 de bois, par warrant du Receveur-
Général, pour rencontrer les défi-

~ cits des années précédentes......
7 7 Excédant des recettes sur les dépen-

ses, jusqu'au 31 Décembre 1851. .

Balance en mains du Surintendant
des Inspecteurs et Mesureurs de
bois, le 31 Décembre 1851..... £

Placé en Débentures du Gouvernement, à 6 pour cent.........................£

Intérêt sur icelles, du 20 Mars jusqu'au 31 Décembre 1847...... ...
do pour l'année 1848.........................
do do 1849.........................
do do 1850....................... .
do do 1851...............................

Total de l'Intérêt, jusqu'au 31 Décembre 1851............ ............... £
MoINs-Payé au Surintendant des Inspecteurs et Mesureurs de Bois en 1850, pour

suppléer au déficit du Fonds.........................................

Balance au crédit du Fonds........................£

5230

4750

480

200

117

798

4750

222
285
285
285
285

1362

200

1162

Bureau de l'Inspecteur-Général,
Québec, 9 Octobre 1852.

Jos. Cary,
Dép. Insp. Général.

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 27 du mois dernier, pour un Etat du montant main-
tenant dû et payable au Fonds d'Amortissement qui doit être porté contre le
Fonds du Revenu Consolidé de cette Province, en vertu du Statut Provincial, 6
Vic., chap. 8, ou tout autre Statut qui y a rapport, avec un Etat de la manière
dont le dit Fonds d'Amortissement a été employé; la nature des Garanties dans
lesquelles il a été placé, et la date des dits placements, avec un Tableau détaillé
indiquant comment, et où, et en quels endroits la balance de £247,184 7s. 10d.
restant en mains, le 31 Janvier 1852, a été déposée; si c'est à intérêt, et à quel
taux, et pour quelle période elle a été déposée; aussi, un semblable Etat détaillé
de la manière dont ont été disposées les balances du Fonds des Réserves du

£

11546

9029

8360

9849

10106

48892

11Io Octobris.
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Clergé, du Fonds des Ecoles de Grammaire, du Fonds des Sauvages et du Fonds
des Biens des Jésuites jusqu'à la même époque.

Par ordre.
Bureau du Secrétaire, A. N. Morin, Secrétaire.

Québec, 11 Octobre 1852.

Un Etat du montant maintenant dû et payable au Fonds d'Amortissement qui
doit être porté contre le Fonds du Revenu Consolidé de cette Province, en vertu
du Statut Provincial, 6 Vic., chap. 8, ou tout autre Statut qui y a rapport, avec
un Etat de la manière dont le dit Fonds d'Amortissement a été employé; la
nature des Garanties dans lesquelles il a été placé, et la date des dits placements.

,£ s.
Montant d'une Traite du Receveur-Général de £44,000 sterling, transmise à la

Banqne d'Angleterre en Décembre 1844; ainsi que les profits et les divi-
dendes accrus, la dite traite étant placée dans le 3 pour cent (consols),
disons jusqu'au 5 Avril 1851.................................... 54660 10 4

Pour £60,000 remis pour être placés à compte du Fonds d'Amortissement pour
1849, en Juillet 1851, la dite somme produisant....................... 62337 13 3

Pour six mois de dividendes sur £546,50 10s. 3d. avec profit sur le placement
d'iceux, disons jusqu'au 5 Octobre 1851 .......... 846 7 0

Pour douze mois de dividendes accrus sur £40,000 en débentures du Havre de
Môntréal, jusqu'au 1er Janvier 1852, avec profit sur le placement....... 2039 10 4

Pour six mois de dividpndes et profits sur £119,8840s. 10d. jusqu'au 5 Avril 1852. 1809 11 5
Pour six mois de dividendes sur les Débentures du Havre de Montréal,-disons

£40,000, moins la perte du placement d'iceux, jusqu'en Juillet 1852. .... 988 17 6
Transmis à la Banque d'Angleterre, le 10 Juillet 1852, pour le compte du Fonds

d'Amortissement de 1850, la Traite du Receveur-Général pour le montant!
de ce placement, dont il est accusé réception par lettre du h27 Juil. dernier. 60000 0 0

Total des placements, sterling..........£ 182682 9 9

Courant ........................ 222263 13 10

Le montant actuellement dû et payable à même le Fonds Consolidé (pour le
Fonds d'Amortissement) et qui doit être chargé sur le dit Fonds Consolidé, est de
£77,000 Courant, ce que l'on peut voir en consultant les Comptes Publics de
1851, Etat No. 1, le montant là cité étant de £150,000, dont il faut déduire
£60,000, Cours Sterling, (disons £73,000 Courant,) transmis comme susdit pour
le compte de 1850.

Bureau de l'Inspecteur-Général, Jos. Cary,
Québec, 30 Septembre 1852. Dép. Insp. Général.

Etat indiquant comment et dans quels lieux la balance de £247,184 7s. 10d.
restant en main le 31 Janvier 1852, a été placée; également, un Etat semblable
pour l'emploi des balances du "Fonds des Réserves du Clergé," du "Fonds des
"Ecoles de Grammaire," du "Fonds des Sauvages " et du " Fonds des Biens
"des Jésuites " jusqu'à la même époque,-conformément à la Résolution de
l'Assemblée Législative du Lundi, 27 Septembre 1852.



278 11° Octobris. A. 1852.

Les balances ci-dessus, au
31 Janvier 1852. Explications et Memarques.

Fonds Consolidé,
£407,400 10s. 10id... La Balance £247,184 7s. 10d. courant, telle qn'indiquie dans l'Adresse,

est erronée: ce montant étant la balance en main du 31 Jan-
vier 1851, non de 1852. Le montant exact étant, tel qu'indiqué
dans la marge, a été le 31 Janvier 1852, placé comme suit

Sans , Avec
Intérêt. Intérêt 3 p. c.

Baring, Brothers et Cie., Londres. ... £38183 16 3 £ o 0 0
Glyn, Mills et Cie................ 23689 6 5 0 a 0
Bosanquet et Cie................. 65 18 5 0 0 a
Banque d'Angleterre ............ 243 6 0 0 0 0
Banques Incorporées du Canada. 115419 Il 6 229858 13 6

Courant..........£177541 18 4 229858 13 6

Fonds des Ecoles de Gram-
maire £4,119 17 8d. La Banque du Haut-Canada a possédé et poFsède cette somme en dépôt

à un Intérêt de 3 pour cent par année, jusqu'à ce qu'il se pré-
sente un Placement avantageux.

Fonds des Sauvages,
£18,503 17s. 4d........ Cette somme était déposée dans diverses Banques incorporées jusqu'au

20 Mars 1852, à un intérêt de 2ý et 3 pour cent, lorsque par
ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, £925D ont été
placés en Débentures Provinciales, portant 6 pour cent par année
au pair; et la balance reste à intérêt comme il est dit ci-dessus,
mais toujours à disposition pour le service d Gouvernement. La
partie du Fonds des Sauvages qui n'est pas nécessaire pour le
service courant, est placee sous la direction de l'Honorable Co-
lonel Bruce, Surintendant Général, deux fois l'année, et la ba-
lance reste dans les Banques Incorporées à intérêt.

Fonds des Biens des Jésuites,
£4,737 4s. 1d. ...... Cette omne a été et est placée en dépôt dans la Banque du Haut-Ca-

nada, sans intérêt. parce que tous les jours l'on peut en retirer
une partie, et qu'elle n'est destinée à aucun placement.

Fonds des Réserves du Cler-
gé, £79,938 2s. 2d..... Cette somme est encore en partie déposée dans la Banque du Haut-

Canada, à un intérêt de 3 pour cent par année. Depuis le 1er
Juillet dernier, £40,000 sterling," Bands du Havre de Montréal,"
portant 5 pour cent d'intérêt, payable à Londres, ont été appro-
priés pour ce Fonds. Et aussi, £23,000 sterling, portant 5 pour
cent des Débentures Provinciales, achetées à Londres et origi-
nairement destinéesau "Fonds d'Amortissement," sontappro-
priés et placés au compte de ce Fonds.

B. R.-G., Octobre 1852.

Sur motion de M. Turcotte, secondé par M. Polette,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, copies de toutes
les transactions, ventes ou contrats qui peuvent avoir eu lieu entre le Gouverne-
ment Exécutif et des particuliers ou compagnies, relativement à l'aliénation des
Forges St. Maurice, et des Fiefs St. Maurice et St. Etienne, ainsi que de toutes
demandes, propositions, ou représentations qui peuvent avoir été faites au Gou-
vernement, depuis la dite aliénation, par les propriétaires actuels des dites pro-
priétés, ou autres personnes ; de la décision du Gouvernement sur icelles, ainsi
que de tous rapports ou représentations qui peuvent avoir été faits au Gouver-
nement, relativement à ces propriétés ou icelles demandes,
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général,·par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que cinq cents exemplaires de la Réponse relative aux Terres qui
ont été aliénées par la Couronne, sans paiement en retour, qui a été présentée
Vendredi dernier, soient imprimés pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Sur motion de M. Boulton, secondé par M, Street,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à S.on Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, un Tableau indi-
quant les sommes reçues annuellement des différentes Municipalités du Haut.
Canada pour la construction, le support et l'entretien de l'Asile des Lunatiques,
en vertu de l'Acte autorisant l'imposition d'une Taxe pour cette fin, jusqu'à la
formation du Fonds des Bâtisses du Haut-Canada, et depuis la formation de ce
Fonds jusqu'au 1er Juillet dernier, avec un Tableau détaillé de l'emploi de tout
argent fait en vertu de l'un ou l'autre Acte, le montant de l'argent emprunté sur
le crédit des dits Fonds et la balance restant due et non payée, par les différentes
Municipalités, aux dits Fonds, ou à l'un ou à l'autre des dits Fonds.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que lHonorable M. Robinson ait la permission d'introduire un Bill
pour pourvoir à la construction d'un Canal pour les Vaisseaux reliant les eaux
des Lacs Huron et Supérieur.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi, le
vingt-et-un du présent.

Sur motion de M. Street, secondé par M. Ridout,
Ordonné, Que les 64me et 66me Règles de eette Chambre soient mises de

côté, par rapport à la pétition des Président, Directeurs et Compagnie du Chemin
de Fer d'Erié et Ontario.

Sur motion.de PHonorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M. Cameron,
Ordonné, Que la 74me Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport

au Bill pour ineorporer la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du
Canada.

Sur motion de M. Fournier, secondé par M. Gouin,
Ordonné, Qu'il soit donné Instruction au Comité Spécial, nommé pour s'en-

quérir de certaines matières relatives aux Isles de la Magdeleine, de faire une sem-
blable enquête concernant la partie ouest de cette Province, située au-dessus du
Lac Huron..

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Egan.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neu-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, copies
de toutes les nominations faites entre le mois de Décembre 1849, alors que l'Acte
12 Vic., chap. 37, est devenu en force,etle 30 Août 1851, alors que la 15me Clause
de cet Acte a été révoquée par 14 et 15 Vic., chap. 88, sous le seing et sceau du
Gouverneur de cette Province, de personnes pour siéger comme juge ad hoc, dans
la Cour du Banc de la Reine, au lieu et place de ceux légalement récusés ou
disqualifiés, ou devenus incompétents, soit par raison d'intérêt soit autrement,
pour siéger dans la dite Cour dans toute Cause dont elle peut prendre connais-
sance, ou étant absents de cette Province, pour entendre et juger telle Cause et

279
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faire tels autres actes judiciaires qui peuvent être nécessaires avant ou après la
décision d'icelle, et si ces personnes ont été prises parmi les Juges de la Cour
Supérieure ou les Juges de Cour de Circuit, ou parmi les Membres du Barreau
du Bas-Canada; avec une liste des personnes qui ont siégé dans la dite Cour du
Banc de la Reine en vertu des dites nominations, et des occasions dans les-
quelles elles ont ainsi siégé; ainsi qu'une liste des personnes qui ont refusé ou
manqué de siéger en vertu d'aucune nomination ainsi faite, et les raisons qu'elles
ont données pour agir ainsi, et copie de toute Correspondance avec le Gouver-
nement Exécutif à cet égard; un Tableau des Causes dans lesquelles il est de-
venu nécessaire, depuis le 30 Août 1851, de compléter le nombre des Juges de
la dite Cour du Banc de la Reine avec les Juges de la Cour Supérieure, en vertu
des dispositions contenues dans le Statut en dernier lieu mentionné,-et une liste
des Juges de la Cour Supérieure choisis pour agir comme Juges ad hoc de la
Cour du Banc de la Reine, des Causes dans lesquelles ils ont été requis, des
occasions dans lesquelles ils ont ainsi siégé;-et, généralement, toutes informa-
tions quant à la manière dont le Juge en Chef de la Cour Supérieure commu-
nique avec les autres Juges de Sa Cour pour décider avec eux quel Juge ou
Juges devront agir comme Juge ou Juges ad hoc de la Cour du Banc de la
Reine dans la Cause ou les Causes où ils sont requis ;-et toute Correspondance
ou information montrant pourquoi le devoir imposé au Juge en Chef et aux
Juges de la Cour Supérieure, en vertu de lActe 14 et 15 Vic., chap. 88, a été
réparti de manière que dans quelques cas, deux Membres de la Cour Supérieure
étant frères, ont été obligés d'agir dans la même Cause comme Juges ad hoc de
la Cour du Banc de la Reine, tandis que le Juge en Chef de la dite Cour et les
Juges plus anciens n'ont jamais été choisis pour remplir les devoirs imposés
par le Statut en dernier lieu mentionné.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour amender
deux certains Actes y mentionnés, et pour d'autres fins relatives à l'administra-
tion du Collége McGill.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

M. Stuart a proposé, secondé par M. Patrick, et la Question ayant été mise,
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, toutes les Dépêches
qui ont été reçues du Principal Secrétaire d'Etat pour les Colonies, communi-
quant les vues du Gouvernement de Sa Majesté au sujet de la composition du
Conseil Législatif de cette Province, et la substitution d'autres dispositions à la
place de celles qui sont contenues dans l'Acte qui établit le Gouvernement actuel
du Canada, et tous autres Documents et renseignements sur le même sujet; et
demander aussi à Son Excellence si le Gouvernement de Sa Majesté a l'intention
d'appeler d'autres personnes au dit Conseil Législatif; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Boulton, LeBoutillier, Papineau, Stuart,
Brown, lacdonald( Kingston)Robinson, Valois,
Burnham, MiralIoci, Shaw, Viger,
Clapham, Marchildon, Stevenson, 19. Willson.
Dixon, Nurncy, Street,
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CONTRE.
Messieurs

Cauchon, Gouin, McDonalrl (Cornwall)Poulin,
Chabot, H1artman, l!aclkenzic, Snitlb, (Durtam,)
Chauveaut, Sol. Gén. JIincks, Matiice, Tessier,
Christic, (Wentworth)Langton, Mron --genais, Turcotte,
Dianoulin, Laurin, Moin, 26. Wright,(d. Est York.)
.Fergusson, Lelanc, Patrick,
Fo0urnier, Lemnieux, Polette,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Boulton,
Ordonné, Que la 70me Règle de cette Chambre soit miso, de côté par rapport

au Bill pour incorporer la Compagnie de la Salle de Tempérance de Québec.

Ordonné, Que M. Laurin ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour régler 'Election des Membres pour représenter le Peuple de cette
Province dans l'Assemblée Legislative.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Seizième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme Suit.:-

Votre Comité a examiné- la pétition de Thomas Renwick et autres, dn Town-
ship de Ronmney, demandant la séparation de ce Township de lYlbury Est, et il
a constaté qu'Avis suffisant a été donné.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour séparer le
Township de Romney du Township de Ti1bury Est, et pour ériger les dits Town-
Ships en Corporations indépendantes.

1l a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois; et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient remis à Demain.

Alors, sur motion de 'Honorable M. Chabot, secondé par M. Turcottc,
La Chambre s'est ajournée.

Mkartis, 120 die Octoh>ris;

ANNo 160 VIcTORIÆ REGINÆ, 1852è

ITES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:- 4

Par M. Brown,-Ia pétition de William Brooks et autres, de la Ville de Sher-
brooke; la pétition du Révérend George C. Strcet et autres, du Village de Port
Stanley; la pétition de . P. Cushing et autres, du Village de Lennoxville ; la
pétition du Révérend . ilellmvth, Recteur, et autres, au nom de la Congrégation
de l'Eglise Episcopalienne dans la Ville de Sherbrooke; la pétition du Révérend
L. Doolittle et autres, au nom de la Congrégation de lEglise de St. George, dans
le Yillage de Lennoxville; et la pétition du Révérend James Rogers, Modérateur,
et George Boulton, Clerc, au nom de la Kirk Session de la Congrégation Presby-
térienne de Demoresiville, Comté de Prince-Edouard.
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Par M. Seymnour,-la pétition de Robert Esson et autres, du Village de Na-
pance.

Par M. Mongenais,-la pétition de Jean-Baptiste Martin, de la Paroisse du
Côteau-du-Lac; et la pétition de Jacob LaGrange et autres, formant la Compagnie
de Verrerie de 'Outaouais.

Par M. Turcotte,-la pétition d'Antoine Gilbert et autres, de la Paroisse de la
Pointe-du-Lac, Comté de St. Maurice.

Par M. Fergusson,--a pétition de T. Sandilands et autres, de la Ville de
Guelph.

Par M. Ridou,-la pétition de la Chambre de Commerce de la Cité de Toronto.
Par M. Langton,-la pétition de John Ferrier et autres, du Township de

Dummer; la pétition de ·Charles Perry et autres, de la Ville de Peterborough; et
la pétition de la Municipalité du Township d' Ops.

Par lHonorable M. Macdonald,-la pétition du Maire et des Echevins et
Conseillers de la Cité de Kingston; et la pétition de John Counter, Ecuyer,
Maire, et autres, Echevins, de la Cité de Kingston, au nom du Conseil de Ville
de la dite Cité.

Par M. Claphar,-deux pétitions du Révérend John Murray et autres, la
Congrégation de Leeds, en rapport avec lEglise Presbytérienne du Canada.

Ordonné, Que la pétition d'Alexander Dempster et autres, du Comté de Car-
leton; et la pétition d'Ellenor Neilson et autres, femmes, des Townships de
Gower Nord et Marlborough, soient renvoyées au Comité Spécial, auquel a été
renvoyée la pétition d'A. Jefrey, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Cobourg
et du Township d'Hamilton, au sujet de la Tempérance.

Ordonné, Que la pétition de l'Honorable R. U. Harwood et autres, soit ren-
voyée au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégra-
phiques.

M. Stevenson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le Troisième Rapport du Comité; lequel a été lu comme suit :-

Le 21 Septembre dernier, Votre Comité a demandé par annonces des Soumissions
pour l'Impression, Reliure et le Papier à Imprimer nécessaires à Votre Honorable
Chambre pendant la présente Session; et elles ont été reçues le 8 courant.

Votre Comité recommande que les Soumissions suivantes soient acceptées, comme
étant du plus bas prix, pourvu que des Cautions suffisantes soient données pour la
due exécution de l'ouvrage, et pour les matériaux à fournir, savoir:-

De M. John Lovell, pour cette branche nommée les Papiers Sessionnels.
De Messieurs Campbell et Perrault pour les Journaux et Appendices.
De Messieurs F. C. et A. Dredge pour la Reliure, et,
De Messieurs Campbell et Perrault pour le Papier à Imprimer.
Votre Comité éprouve beaucoup de satisfaction à dire que, d'après les Soumissions,

il y a une réduction considérable, en les comparant avec les prix des derniers Con-
trats, mais plus particulièrpinent pour celle concernant lImpression des Journaux
et des Appendices, c'est-à-dire les Journaux et cette partie de l'Appendice qui n'aura
pas été imprimée pendant la Session, comprenant les Rapports, etc., des Ministres,
imprimés pendant la Vacance, dont l'exécution est demandée à un tiers de déduc-
tion sur les prix des derniers Contrats.

Votre Comité prend la liberté de faire les recommandations suivantes, sur ce qui
précède:-

Que les Journaux, dans les deux Langues, soient commencés immédiatement, et
que l'achèvement en soit exigé un mois après la Clôture de la Session.

Que le Manuscrit de l'Appendice soit exhibé à l'Entrepreneur dans le Bureau du
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Greffier, à la Clôture de la Session,-le tout devant être fini et remis au Relieur dans
le cours des trois mois qui suivront.

Qu'aucune page en blanc ne compte ou ne soit chargée; mais les fractions d'une
page seront comptées comme une page.

Le travail devant être exécuté d'une manière aussi compacte que peut le per-
mettre du bon ouvrage.

Qu'aucune charge ne soit faite pour composition extra, quand il est ordonné
d'imprimer des copies additionnelles.

Que les titres au dos des Bills, Rapports, Résolutions, etc., soient placés sur la
même page, si la moitié de la page est en blanc; si l'endossement est placé sur
une feuille, ce sera un item séparé.

Que le Greffier des Papiers Imprimés soit requis de voir à ce que l'Impression,
la Reliure et la qualité du Papier soient suivant les contrats, et tiennent un compte
correct du nombre et des titres des documents qu'il reçoit; et dans le cas où aucun
des Entrepreneurs manquerait de remplir ses engagements, le Greffier de la Chambre
aura le pouvoir de donner l'ouvrage à d'autres parties, aux conditions acceptées
par l'Entrepreneur, les prix exceptés, sans l'autorisation de l'Orateur.

Et que les Avis de Motions imprimés quotidiennement avec les Votes de la
Chambre, soient à l'avenir placés immédiatement après les Votes et Délibérations.

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport.
L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-

senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 30 Septembre 1852, demandant (inter alia)-lo. Un B»tat
indiquant, sous les chefs ordinaires de recettes et dépenses, le Revenu du Ca-
nada, et le montant des paiements faits à même le revenu, durant le six mois
terminés le 31 Juillet dernier. 2o. Un Etat du revenu et des dépenses du
Département de la Poste, pour le trimestre terminé en Juillet dernier. So. Un
Etat des dépenses faites pour loyer et réparations, et pour l'achat de Spencer
Wood. 4o. Un Etat indiquant les chefs de dépenses du Palais du Parlement,
pour réparations et améliorations faites depuis que le Gouvernement s'est décidé
à se transporter de Toronto à Québec. 5o. Un Etat détaillé des dépenses faites
pour le Recensement en Janvier dernier. 6o. Un Etat indiquant la nature des
cautionnements donnés conformément au Statut du Canada, 4 et 5 Vic., chap.
91, par les Officiers suivants, savoir: Le Surintendant d'Education Est; le Sur-
intendant d'Education Ouest; et le Receveur des Honoraires dans le Bureau du
Secrétaire Provincial; avec un Etat détaillé du revenu de l'Officier en dernier
lieu mentionné, provenant de toutes sources, et les autorités pour les paiements
à lui faits.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (T.T.)
Ordonné, Que cinq cents Exemplaires de la dite Réponse soient imprimés pour

l'usage des Membres de cette Chambre.
Ordonné, Que la Réponse relative à des Phares au-dessous de Québec, qui a

été présentée Vendredi dernier, soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que la Réponse relative aux Seigneuries tenues par la Couronne
dans le Bas-Canada, qui a été présentée hier, soit imprimée pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la Réponse relative à la Seigneurie de Lauzon, qui a été pré-
sentée hier, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. LeBlanc ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
'la vingt-quatrième Section de l'Acte de la 9me Vic., chap. 37, intitulé : " Acte
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" pour amender la Loi qui établit le Bureau des Travaux Publics," et pour établir
des dispositions, tant à la place de celles de la dite Section, qu'en amendement
des Lois relatives au dit Bureau.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le vingt du présent.

Ordonné, Que lHonorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour amender lActe des Jurés du Haut-Canada de mil huit cent
cinquante, et en abroger certaines parties.

Il a, en conségnence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Ordonné, Que deux cents cinquante exemplaires additionnels du Bill pour
amender PlActe des Jurés du Haut-Canada de mil huit cent cinquante, et en
abroger certaines parties, soient imprimés en langue Anglaise, pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Sur motion de M. Boulton, secondé par M. Crauford,
Ordonné, Que le Mercredi de chaque semaine soit mis à part, après les affaires

de Routine anninées, pour disposer des Bills Privés fixés pour la seconde lec-
ture, et qu'on se propose de renvoyer aux Comités Permanents ou à un Comité
de toute la Chambre, lorsqu'un renvoi à un Comité Spécial ou Permanent n'est
pas requis par les Règles de la Chambre ; les dits Bills devant être pris dans
l'ordre où ils se trouvent sur la Liste des Ordres du jour.

Ordonné, Que M. Sanborn ait la permission d'introduire un Bill pour mieux
assurer aux Occupants une compensation pour les améliorations faites par eux
sur les Terres en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

.Toseph H. Jobin, Ecuyer, l'H onorable TWilliam Benjamin Robinson, Rodcrick
McDonald, Ecuyer, John McDougall, Ecuyer; Président, Thomas Clark Street,
Ecuyer, composant le Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite
de la pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté
de Prince-Edouard, leurs Noms ont été appelés; et étant venus à la table, ils
ont été assermentés par le Greflier.

Ordonné, Que la pétition relative à l'Election et Rapport pour le Comté de
Prince-Edouard, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour juger et décider
du mérite de la pétition se plaignant d'une Election et Rapport iiréguliers pour
ce Comté.

Ordonné, Que le dit Comité s'assemble demain, dans la Chambre de Comité
Numéro 3 de cette Chambre, à Onze heures du matin.

Un Bill pour éviter tout doute dans l'interprétation d'une certaine clause de
l'Acte qui règle les Elections des Membres de l'Assemblée Législative, a été, en
conformité de POrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour éviter tout doute à
"légard de I'interprétation d'une certaine clause de -l'Acte qui règle les Elections

des Membres dec lAssemblée Législative."
Ordonné, Que M. Gouin porte le Bill au Conseil Législatif et demande son-

concours.

Un Bill pour autoriser la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et New-
York à prolonger son Chemin de Fer et à acquérir les terrains nécessaires pour
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ce prolongement, et pour d'autres fins relatives à la Compagnie, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu une troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Young porte le Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.

Un Bill pour étendre et amender un Acte passé dans la neuvième année du
Règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de Magistrats
" pour les parties les plus reculées de cette Province," a été en conformité .-de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Cheauveau porte le Bill au Conseil Lé-

gislatif et demande son concours.
M. 1attice, du. Comité pour prendre en considération la convenance de chan-

ger les droits maintenani prélevés sur certains articles au Havre de Port Burwcell
a fait rapport d'une Résolution; laquelle a été lue comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient de permettre à la Compagnie du Havre de Port
Burwell de modifier de nouveau son Tarif de péages.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Résolu, Que la dite Résolution soit renvoyée à un Comité Spécial de cinq

Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Villson, M. Street, M. Wrýit, de la division Est d' York,
M. Dixon et M. Langton composent le dit Comité.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions
de la dix-huitième Section de l'Acte des Clauses Consolidées des Chemins de
Fer à la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

La Chambre s'est, en conformité de l'Ordre, formée en Comité pour délibérer
sur la convenance de fixer le Tarif à être payé par les plaideurs sur certaines
procédures dans les Cours de Comté dans le Haut-Canada, et après y avoir siégé
quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Fortier a fait rappport
que le Comité avait.passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour venir en aide aux Victimes
du dernier Incendie de Mlontréal en facilitant la négociation d'Emprunts pour
les mettre en état de rétablir les édifices détruits par le dit Incendie, étant lu;

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par lHonorable M. .1orin, et la
Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenaut lu une seconde fois; la
Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR.

Messieurs
Burnham, Hartman, MlicDougall,
Cartier, incks, Merritt,
Cauchon, Jobin, .Mongenais, Snmith, (Dur/tam,)
Ciudot, Lacostr, lMrin, snith, (Frontenac,)
Chapais, Lanzton, urney,st son,
Christie, (Gaspé,) La Terrière, Paitret.
Claphan, Laurin, Patrick, Taché,
Dizon, LcBlanc, poulin, Tessier,
Drnnwnd, Pro. G én. cDonl(CuSmit Pro. Ghén. T Frrco on,
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Dumouin, Macdontald(Kingston)Ridout, Varin,
Fortier, Malloch, Robinson, Viger,
Fournier, Marchildon, Rose, 48. Willson.

CONTRE.
Messieurs

Brown, Mackenzie, Mattice, 4.Seynour.
Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de

toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Ridout a fait rap-
port que le Comité avait passé leBill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Ridout a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill

pour établir un Fonds d'Emprunt consolidé pour le Haut-Canada; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Valois a fait
rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Vendredi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir, par une Loi
générale, à l'incorporation des Compagnies de Télégraphes Electriques, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un gomité
de toute la Chambre Vendredi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Robinson, secondé par M. Malloch,
La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 13 die Octobris;
ANNO 160 VIcToRIE REGINÆ, 1852.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table -

Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de William Armstrong et autres, de
la Ville de Sydenham et Townships adjacents, Comté de Grey; et la pétition
d'Alexander Madwayosh, Chef, et autres Aborigènes Canadiens, résidant sur la
Péninsule entre le Lac Huron et la Baie George.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De J. A. Charlebois et autres, des Paroisses de St. Polycarpe et St. Zotique, et

autres lieux, dans le Comté de Vaudreuil; demandant que le Chef-lieu du dit
Comté soit transporté au petit Village du Ruisseau St. Hyacinthe, dans la Paroisse
du Côteau-du-Lac.

De la Municipalité du Village de Paris; demandant certains amendements
aux Actes des Corporations Municipales et de Cotisations.

De Thomas Davis et autres, au nom de la Congrégation de Stoney Creek, dans
le Township de Salt/leet; de Samuel Spreull et autres, Membres des première et
seconde Congrégations Presbytériennes, et de la Congrégation Presbytérienne Ré-
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formée de Toronto; de William Houston et autres, du Township de Ramsay; de
la Municipalité du Township de Puslinc ; du Révérend T. B. Fuller et autres,
Membres de l'Eglise Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans la Rectorerie de Tho-
rold, Diocèse de Toronto; et du Révérend Gifard Dorly et autres, la Congréga-
tion de St. Sylvestre, en rapport avec l'Eglise Méthodiste Wesléyenne Britannique;
demandant l'adoption de mesures pour abolir tout travail le Dimanche dans le
Département des Postes du service public, et sur les Canaux et Chemins de Fer.

De sa Grâce l'Archevêque de Québec, Patron, et autres, Officiers de l'Institut
Catholique de St. Rock de Québec; demandant que les priviléges ayant rapport
aux Ecoles séparées, et pour lesquels ils ont pétitionné durant cette présente
Session, soient accordés aux Catholiques du Haut-Canada.

D'A. Côté et autres, Imprimeurs et Propriétaires d'Imprimeries de la Cité de
Québec; demandant que le droit imposé sur les Presses importées en cette Pro-
vince soit aboli.

De l'Honorable R. U. Harwood; -exposant qu'une certaine Réponse à une
Adresse de l'Assemblée Législative, demandant des Titres et documents relatifs
à la Tenure Seigneuriale, telle qu'imprimée et mise en circulation dans la Langue
Anglaise, n'est pas la traduction véritable du Titre de la Seigneurie de Vaudreuil
et autres, et demandant que les erreurs y contenues soient corrigées avant qu'il
ne résulte rien de fâcheux de la circulation des Titres susdits.

De la Municipalité du Township de Pelham; demandant l'extension de la
Jurisdiction des Cours de Division dans le Haut-Canada, aux sommes de cent louis.

Ordonné, Que la pétition de 1- Municipalité du Township de Cavan; la péti-
tion de la Municipalité du Township de Monaghan Sud; la pétition de la Muni-
cipalité du Township de Hope; la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer
de Peterborough et Port Hope; et la pétition du Conseil Municipal de la Ville
de Port Hope, soient renvoyées au Comité Permanent des Chemins de Fer,
Canaux et Lignes Télégraphiques.

M. Polette, du Comité Général des Elections, a fait rapport des Noms des
Membres du Comité Spécial, nommé pour juger et décider du mérite de la péti-
tion se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mégantic,
a,.quel il avait annexé la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre :-Et
le,4 Noms des Membres ont été lus comme suit:-Thomas C. Dixon, Ecuyer,
Seneca Paige, Ecuyer, Hazard B. Terrill, Ecuyer, Michel F. Valois, Ecuyer;
Président, Louis V. Sieqotte, Ecuyer.

M. Polette, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Cinquième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser la Ville de Dundas à donner sa
garantie à la Compagnie du Grand Chemin de Fer de l'Ouest au nom de la Com-
pagnie du Canal Desjardins, pour [faire certaines améliorations au dit Canal, et il
est convenu d'y faire certains amendements, qu'il prend la liberté de soumettre à
Votre Honorable Chambre.

Votre Comité a de même examiné le Bill pour confirmer le Titre de la Société
d'Agriculture des Comtés-unis de Middlesex et Elgin à un certain lot de Terre y
mentionné, et pour d'autres fins y relatives, et il est convenu d'en faire rapport sans
amendement.

M. Fortier, du Comité Spécial nommé pour faire une enquête sur le système
suivant lequel les Terres ont été concédées et vendues dans les Townships du
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Bas-Canada, et sur les causes qui empêchent l'établissement des dits Townships,
et faire rapport sur le meilleur moyen de corriger les abus existants, avec pou-
voir de faire rapport de temps à autre, a présenté à la Chambre le Premier
Rapport du dit Comité ; lequel a été la comme suit.:-

Votre Comité a autorisé son Président, M. Fortier, le trois Septembre dernier,
de faire motion à Votre Honorable Chambre, Qu'une humble Adresse fût présentée
à Son Excellence le Gouverneur-Général, lui demandant des copies des Instructions
qui ont été données par le Gouvernement Impérial aux Gouverneurs, Lieutenants-
Gouverneurs ou Administrateurs du Bas-Canada, relativement aux octrois de
Terres comme récompense, ou autrement, et aussi, aux ventes des Terres incultes
de la Couronne dans le Bas-Canada.

Comme le Comité ne pouvait procéder à l'enquête sans ces documents, M.
Fortier, Président du Comité, fit, le premier Octobre courant, une Question au
Ministère pourquoi il n'avait pas été fait de Réponse à la dite Adresse; le Ministère,
par l'organe de l'Honorable Secrétaire Provincial, le 4 Octobre, répondit que la
chose avait été mise en oubli, mais que le Gouvernement ferait réponse le plus tôt
possible.

Il s'est écoulé douze jours et il n'a pas été fait de Réponse à la dite Adresse, ce
qui met le Comité dans l'impossibilité de pouvoir procéder à son enquête, qui est
de la plus haute importance pour le bien-être et l'avantage de la colonisation des
Townships du Bas-Canada.

Votre Comité observe à Votre Honorable Chambre que le public ne pouvant sa-
voir la cause qui paralyse ainsi les travaux du Comité, il est exposé à un blàme
qu'il est bien loin de mériter.

Votre Comité croit de son devoir en conséquence d'informer Votre Honorable
Chambre de la cause qui l'empêche de procéder.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 3 Septembre 1852, pour copies de toutes Instructions
données par le Gouvernement Impérial aux Gouverneurs, Lieutenants-Gouver-
neurs ou Administrateurs du Gouvernement du Bas-Canada, pour les octrois ou
récompenses, ou pour la vente des Terres incultes de la Couronne dans le Bas-
Canada.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (U.U.)
Ordonné, Que la dite Réponse soit renvoyée au Comité Spécial, nommé pour

faire une enquête sur le système suivant lequel les Terres ont été concédées et
vendues dans les Townships du Bas-Canada, et sur les causes qui empêchent
l'établissement des dits Townships.

M. LeBlanc, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le dix-septième Ràpport du dit Comité ; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la pétition de la Compagnie du Havre et du Bassin de
Niagara, et de Clark Gamble, Ecuyer, demandant certains amendements à l'Acte
de la dernière Session relatif à la dite Compagnie, et il est d'avis qu'aucun des
des amendements demandés n'est de nature à exiger l'Avis requis.

Quant à la pétition de John Corbiti et autres, demandant que les Townships de
Biddulph et McGillivray soient annexés au Comté de Middlesex, Votre Comité à
constaté que les Avis n'ont pas été donnés.

Sur motion de M. Street, secondé par M. Jobin,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition d'Election du Comté du Prince-

Edouard, ait la permission de s'ajourner à Mercredi prochain, afin d'accorder aux
Pétitionnaires du délai pour.produire leurs témoins.
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Ordonné, Que le Bill pour confirmer le Titre de la Société d'Agriculture des
Comtés-unis de Liddlesex et Elgin à une certaine étendue de Terre y men-
tionnée, et pour d'autres objets y relatifs, soit lu la troisième fois Demain.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser la Ville de Dtndas à accorder sa garantie
à la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, pour la Compagnie du
Canal Desjardins, pour certaines améliorations atu dit Canal, tel que rapporté du
Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre, Demain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouvemeur-Général,-Rap-
ports des Commissaires nommés en vertu de " l'Acte pour indemniser les per-

sonnes, dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites durant la Rébel-
"lion, dans les années mil huit cent trente-sept et mil huit cent trente-huit."

Pour les dits Rapports, voir Appendice (V.V.)
Ordonné, Que les dits Rapports et les documents qui les accompagnent, à

l'exception des parties des Rapports qui ont trait aux cas d'indemnité admis,
soient imprimés pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
par Action du Havre et du Chemin de Pickering, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour transporter à des Com-
missaires le Havre de Port Hope et dépendances adjacentes, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour transporter une certaine
réserve de Chemin, dans le Township de Barton, entre les Lots 14 et 15, dans
la quatrième Concession, à James Hamilton et autres, comme Légataires en fidéi-
commis de Peter H. Hamilton, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
maeent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture Bill pour amender l'Acte qui étend
aux Assurances Maritimes les pouvoirs de la Compagnie d'Assurance de l'Amé-
rique Britannique sur la Vie et contre le Feu, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour légaliser et continuer la Corporation Municipale du Township de
" Torbolton," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour in-
corporer la Compagnie du Cimetière de Montréal, et pour d'autres fins y men-
tionnées, étant lu;

Le Bill a été, en cons.équence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.



290 13° Octobris. A. 1852.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour in-
corporer le Président, les Directeurs et la Compagnie du Havre du Port Burwell,étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour détacher du District de
Gaspé, pour les fins judiciaires, les établissements de Ste. Anne des Monts el du
Cap Chat, et les annexer au District de Kamouraska, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Lundi prochain.

L'Oidre du iour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer le Collége de
,Slc. MJIarie iloniréal, étant lu;

L'Honorable M. Young a proposé, secondé par M. Cartier, et la Question
ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

Et des Débats ayant eu lieu là dessus;
Sur motion de M. Bou/ton, secondé M. par Patrick,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
d'Assurnte Provinciale Mutuelle et Générale de la Ville de Toronto, étant lu•

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte, intitulé:
"Acte pour incorporer la Société de l'Asile des Orphelins et de Secours aux
" Femmes de Toronto," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Pernanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux Fabriques
du Diocèse de Québec de former une Assurance Mutuelle, étant lu;

Le Bill a été, on conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à, un Comité
Spécial, composé de l'Honorable M. Chabot, M. Cartier, M. Polette, M. Lacoste
et M. Chapais, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer l'Acte, intitulé:
"Acte pouir autoriser François Verralit, Ecuyer, à construire un Pont de Péage

sur la Rivière Etchemin, dans la Paroisse St. lenri, près de lEglise, dans la
dite Paroisse, dans le Comté de Dorchester," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser une Compagnie
à consiruire un Chemin de Fer depuis Hiamilton jusqu'à Toronto, ou pour auto-
iser la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental à prolonger son Chemin
jusqu'à Toronto, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Sur motion de lHonorable M. Merritt, secondé par M. Christie, de Wentworth,
Ordonné, Qu'il soit donné Instruction au dit Comité de prendre en considé-

ration la convenance d'amender le dit Bill, en autorisant la dite Compagnie à
construire aussi un Chemin d'embranchement, depuis tel point sur le dit Grand
Chemin de Fer Occidental qu'elle trouvera le plus convenable, jusqu'au Port
Dalhousie sur le Lac Ontario.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la construction
d'un Chemin de Fer, depuis Galt jusqu'à Guelph, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui in-
corpore la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bil pour augmenter et étendre
les pouvoirs accordés par l'Acte 12 Vic., chap. 81, de manière à autoriser le
Conseil Municipal du Township de Stamford à faire des Réglements pour mieux
administrer la partie de ce Township qui se trouve dans le voisinage immédiat
des Chutes de Niagara, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Charte de
la Compagnie de lAqueduc et de l'Eclairage au Gaz de Toronto, étant la;

Le Bil a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
des Jetées, Quais et Bassins du Carouge, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Tessier, l'Honorable M. Mlferritt, l'Honorable M. Robinson,
M. Stuart, M. Dubord, M. Wright, de la Division Est d' York, et M. Crawford,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire connaître et établir,
d'une manière certaine, les droits de Co-propriétaires de la Commune de la
Paroisse de St. Antoine de la Baie, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour;, pour la seconde lecture du Bill pour amender PActe, intitulé:
"Acte pour incorporer la Compagnie du Gaz d'Hamilton," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorpore. une Com-
pagnie par Actions po.ur fournir de l'Eau à la Cité d'Hamnilton, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer les Syndics
de l'Asile des Orphelins d'Hamilton, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender 'PActe pour in-
corporer la Compagnie da Chemin de Fer de Bytown et Prescott, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
"Acte pour amender l'Acte passé dans la Session tenue dans les quatorzième et

18°e OctobrS.
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quinzième années du Règne de Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour amender
"l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Havre et du Bassin de Niagara,'"
etant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender deux certains
Actes y mentionnés, et pour d'autres fins relatives à l'Administration du Collége
MfcGill, étant lu

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

Ordoýin, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Smith, de Frontcnac, secondé par M. Christie, de Gaspé,La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 140> die Octobris;

ANNO 160 VICTORIE REGINM, 1852.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:-

Par l'Honorable M. Young,-la pétition de John Dougall et autres, Officiers
de la Société de Tempérance de Montréal.

Par M. Carlier,-la pétition des Révérendissimes Evêques Catholiques Ro.
mains de 2onztréal et de St. Jiyacintihe et autres, Habitants du District de Mont-
réal.

Par M. Egan,-la pétition du Conseil Municipal de la seconde Municipalité
du Comté des Outaouais.

Par M. LeBlanc,-la pétition de J. Keith, Ecuyer, et autres, de St. Clément, et
autres Paroisses, dans le Comté de Beauharnois; et la pétition de James Reid,
:Ecuyer, et autres, de Godinanchester, et autres lieux, dans le Comté de Beauhar-
fnots.

Par M. Poulin,-la pétition de Henry E. Warner, de la Paroisse de St, Ceorge
de enryville, Comté de Rouville.
. Par l'Honorable M. Rolph,-la pétition du Révérend Francis Evans et autres
de Simcoe, Comté de .Norfolk, et la pétition du Révérend George Bell et autres,
Membres de 'Eglise Presbytérienne à Simcoe, en rapport avec 'Eglise d'Ecosse.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De William Brooks et autres, de la ville de Sherbrooke; du Révérend George

C. Street et autres, du Village de Port Stanley; de J. P. Cushing et autres, du
Vil:ege de Lennoxville; du Révérend J. IIelll2utl, Recteur, et autres, au nom
de - Congrégation de lEglise Episcopalienne dans la Ville de Sherbrooke; du
Révérend L. Doolittle et autres, au nom de la. Congrégation de l'Eglise St.
Ceurge dans le Village de Lennoxville; du Révérend Taines Rogers, Modérateur,
et George Boulter, Clerc, au nom de la Kirk Session de la Congrégation Presby-
térienne de Demorestville, Comté de Prince Edouard; de -Robert Esson et autres,
du Village de Napanee; de T. Sandilands et autres, de la Ville de Guelph; et du
Igévérend John Murray et autres, la Congrégation de Leeds en rapport avec
P'Eglise Presbytérienne du Canada; demandant l'adoption de mesures pour
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abolir tout travail le Dimanche dans le Département des Postes du service pu-
blie, ainsi que sur les Canaux de la Province.

De Jean-Baptiste Martin, de la Paroisse du Côteau du Lac, exposant qu'en con-
séquence de la passation d'un Acte qui octroie à l'Honorable M. DeBeaujeu une
réserve pour Chemin dans la dite Paroisse, il a été privé de toute communication
entre sa propriété et le Chemin public; et demandant à être indemnisé pour les
dommages ainsi causé à sa propriété, ou qu'un Chemin lui soit ouvert à travers
la propriété du dit M. DeBeaujeu.

De Jacob LaGrange et autres, formant la Compagnie de Verrerie de Il Outaouais;
demandant qu'un Droit protecteur soit imposé sur les Verres en vitres et en feuil-
les de Manufacture Etrangère, importés en cette Province.

D'Antoine Gilbert et autres, de la Paroisse de la Pointe du Lac, Comté de St.
Maurice; demandant la révocation de la présente Loi d'Education du Bas-Cana-
da, et le rétablissement du ci-devant système de contribution volontaire.

De la Chambre de. Commerce de la Cité de Toronto; demandant que toute
proposition pour revenir à l'établissement de Droits différentiels pour favoriser
le passage par le Fleuve St, Laurent, ou pour l'imposition d'un taux de Péage
plus élevé sur les Vaisseaux Américains que sur ceux de ce Pays passant par
les Canaux, ne soit pas écoutée.

De John Ferrier et autres, du Township de Dummer; demandant l'abrogation
des Actes 13 et 14 Vie., chap. 73, et 14 et 15 Vic., chap. 127, et la remise en
vigueur de l'Acte 8, Vic., chap. 54, pour l'encouragement des Sociétés d'Agricul-
ture dans le Haut-Canada.

De Charles Perry et autres, de la Ville de Peterborough; demandant que le
Bill pour investir la Compagnie du Cimetière du Petit Lac, de certaines réserves
de Chemin dans les Lots de Parc de la dite Ville, ne devienne pas Loi.

De la Municipalité du Township d'Ops; demandant un relevé d'arpentage
jusqu'à la Ville de Lindsay, dans le dit Township, au fins de faire passer par cette
route la ligne du Grand Tronc de Chemin de Fer.

Du Maire et des Echevins et Conseillers de la Cité de Kingston; demandant
la passation d'un Acte pour autoriser la dite Cité à négocier un Emprunt de
Soixante-et-quinze mille louis, pour consolider une partie des dettes de la Cité.

De J. Counter, Ecuyer, Maire, et autres, Echevins de la Cité de Kingston, au
nom du Conseil de Ville de la dite Cité; demandant la passation d'un Acte pour
incorporer une Compagnie pour construire un Chemin de Fer depuis la Ville de
Peterborough jusqu'au Fleuve St. Laurent, dans ou près de la dite Cité.

Du Révérend John Murray et autres, la Congrégation de Leeds, en rapport
avec l'Eglise Presbytérienne du Canada; demandant la passation d'un Acte pour
empêcher la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes, excepté pour les fins
de la médecine et de la mécanique.

Ordonné, Qae la pétition de Jean-Baptiste Martin, de la Paroisse du Côteau
.du Lac; la pétition de Jacob LaGrange et autres, formant la Compagnie de
Verrerie de Il Outaouais; et la pétition de la Chambre de Commerce de la Cité
de Toronto, relative à différents Droits, soient imprimées pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la pétition d'A. effry, Ecuyer, et autres, des Comtés de Nor-
thumberland et Peterborough, soit renvoyée au Comité Permanent des Chemins
de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que M. Dumoulin ait la permission d'introduire un Bill pour per-
mettre aux Habitants de la Paroisse de St. François du Lac de mieux régler la
Commune de St. François.

293
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambi-e, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Dubord ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
l'Acte pour régler l'Engagement des Matelots, et pour d'autres fins y men-
tionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Lacostc ait la permission d'introduire un Bill pour augmen-
ter les Termes de la Cour de Circuit, dans le Circuit de St. Jean, dans le District
de lontréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Dubord, secondé par M. Mallocli,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre un Etat des montants
qui peuvent avoir été remboursés sur les Débentures du Feu, en vertu de l'Acte
9 Vic., chap. 62, et les autres Actes subséquents amendant le dit Acte, soit en
principal, soit on intérêt, distinguant chaque somme, les dépenses encourues
pour salaires aux différentes personnes employées, les dépenses encourues en frais
de justice, les noms des personnes employées pour la perception des dites Dé-
bentures, les nocis des Cautions, et aussi, le montant des sommes perdues par la
défalcation d'un des Officiers, et si les Cautions ont remboursé les dites sommess

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Ordre du jour, du 28 Septembre dernier, pour la comparution à la Barre de
cette Chambre de Louis Célcstin Lefrançois, Ecuyer, Régistrateur et Officier
Rapporteur à la dernière Election pour le Comté de lontmorency, afin de répondre
aux accusations contenues dans la pétition de Joseph Cauchon, Ecuyer, Membre
pour le Comté de ilontnorency, étant lu ;

Et la Chambre ayant été informée que M. Lefrançois était présent à la porte;
il a été appelé.

Thornas Pope et Jacques Rhéaune, Ecuyers, étaient aussi présents, comme
Conseils de la part de M. Lefrançois.

M. Cauchon a proposé, secondé par M. Polette, et la Question ayant été pro-
posée, Que Régis Poulin, de la Paroisse du Chàteau Richer, soit maintenant
entendu à la Barre de cette Chambre sur les accusations contre M. Lefrançois:-

Tionas C. Dixon, Ecuyer, Seneca Paige, Ecuyer, Hlazard B. Terrill, Ecuyer,Michel F. Valois, Ecuyer; Président, Louis V. Sicotte, Ecuyer, composant le Co-
mité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des pétitions se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mégantic:-Et Louis V.
Sicotte, Ecuyer, ne comparaissant pas dans le cours d'une heure après quatre
heures de l'après-midi.

Sur motion de M. Polette, secondé par lHonorable M. .ifacdonald,
Ordonné, Que la 74me Section de l'Acte des pétitions d'Elections de 1851,soit maintenant lue :-Et la dite section ayant été lue;
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Ordonné, Que Louis Y. Sicotte, Ecuyer, Membre pour le Comté de St. Hya-
-cinthe, ayant été nommé pour servir comme l'un des Membres pour juger et dé-
eider mérite des pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour
le Comté de Mégantic, et ne s'étant pas rendu à sa place dans le cours d'une
heure après quatre heures de l'après-midi iujourd'hui, ce jour étant désigné pour
assermenter le dit Comité, soit mis sous la garde du Sergent d'Armes de service
dans cette Chambre.

'Et la Question ayant été mise, Que Régis Poulin, (le la Paroisse du CUteau
Richer, soit maintenant entendu à la Barre de cette Chambre sur les accusations
-contre M. Lefrançois :-Elle a été résolue dans l'Affirmative.

Et la Chambre ayant été informée que Régis Poulin était présent à la porte,
il a été appelé ; et, étant à la Barre, il a été interrogé comme suit

Par M. Cauchon.:-
1. Vous appelez-vous Régis Poulin, et demeurez-vous au Chfdteau Richer, dans

le Comté de Montmorency ?-Je m'appelle Régis Poulin, et je demeure au Château
Bicher, dans le Comté de Montnorency.

2. Etiez-vous Electeur durant la dernière Election et avant la dernière Election
du Comté de iMonti.orency 9-J'étais Electeur durant et avant la dernière Election
du Comté de Montmorrency.

3. Connaissez-vous Louis Célestin Lefrançois, Régistrateut de la première Di-
vision du Comté de Montmorencqy, et savez-vous qu'il était Officier Rapporteur à
la dernière Election du dit Comté ?-Je connais le dit Louis Célestin Lefrançois,
et je sais qu'il était Officier Rapporteur à la dernière Election du dit Comté.

4. Avez-vous rencontré le dit Louis Célestin Lefrançois pendant qu'il exerçait
la dite charge d'Officier Rapporteur du Comté de illontmorency, et où l'avez-vous
rencontré ?-Je l'ai rencontré chez lui, lorsqu'il exerçait la dite charge.

5. Eûtes-vous alors une conversation avec lui, au sujet de la dernière Election
du Comté de Montmnorency, et voulez-vous dire qu'elle fut cette conversation ?-
J'eus une conversation avec lui, dans laquelle il m'a dit que M. Cauchon n'était
pas l'homme qu'il nous fallait, mais que c'était M. Guay.

6. Avez-vous eu plus d'une conversation avec lui ?-J'ai eu deux conversa-
tions avec lui.

7. Etes-vous allé porter des Actes au dit Louis Célestin Lefrançois pour les faire
enregistrer? lui avez-vous demandé de le faire à crédit ? et que vous a-t-il dit?
Rapportez toute la conversation qui eut lieu alors entre vous deux ?-Oui, je suis
allé lui porter des Actes pour les faires enregistrer. Je ne lui ai pas demandé
de les enregistrer à crédit. En ouvrant la porte, il a dit, que pour des trigauds,
il ne fallait par leur donner à crédit. J'ai dit, Monsieur, je vais aller chercher de
l'argent pour vous payer; et je suis allé en chercher.

8. Louis Célestin Lefrançois vous a-t-il dit encore autre chose, et que vous
a-t-il dit ?-Ce que j'avais à dire je l'ai dit; je ne puis vous en dire ni plus ni
moins que la vérité que vous m'avez demandée.

9. M. Lefrançois vous a-t-il alors parlé de l'Election du Comté de Montno-
rency, et des Candidats, MM. Cauchon et Guay, et que vous a-t-il dit ?-Je répète
ce que j'ai dit tout-à-l'heure, que M. Lefrançois m'a dit en me mettant la main
sur lépaule, que ce n'était pas M. Cauchon qui était l'homme qu'il nous fallait,
mais que c'était M. Gway.

10. Après vous avoir dit: " à un trigaud on ne donne pas à crédit," a-t-il
ajouté autre chose, et voulez-vous dire ce qu'il a ajouté ?-Il ne'm'a rien dit de
bien avantageux ni de bien désavantageux pour M. Cauchon, ou pour lui même.
M. Lefrançois m'a dit qu'il voulait se présenter Membre; je lui dis, vous ferez
mieux de rester ou vous êtes, car parmi la bourgeoisie, on dit que vous êtes un
grand s.. .. fou.
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11. M. Germain Guay était-il Candidat au Comté de Montnorency à la der-
nière Election? et parlait-on de sa candidature dans le temps de ces conversa-
tions ?-M. Germain Guay s'est présenté comme Canditat avec M. Cauchon. Les
gens qui étaient pour lui en parlaient fortement, et nous qui lui étions opposés,
nous parlions contre lui.

Par M. Lemieux -
12. Voulez-vous dire qui de vous ou de M. Lefrançois a porté la parole le pre-

mier dans cette entrevue ?-C'est M. Lefrançois qui a commencé à parler lorsque
je suis entré chez lui.

13. Y avait-il d'autres personnes présentes quand cette conversation a eu lieu?
s'il y en avait nommez-les ?-Sa cousine et M. Louis Octave Bernier, son beau-
frère, étaient présents; ce dernier était assis près du bureau.

14. En ouvrant la porte, dont vous avez parlez, voulez-vous dire si c'était M.
Lefrançois ou M. Bernier qui vous a dit, " à des trigauds il ne faut pas donner à
crédit? "-C'est M. Lefrançois qui l'a dit à son beau-frère, M. Louis Octave Ber-
nier; et alors je lui ai dit que c'était lui qui était le plus grand trigaud dans
cette affaire.

15. N'est-il pas vrai que vous étiez un des partisans de M. Cauchon, et que vous
avez pris une part très-active à la dernière Election en faveur du présent Député
de Montmorency ?-J'étais un des partisans de M. Cauchon, puisque je l'ai sou-
tenu jusqu'au bout, et il en était digne.

Par M. Cauchon:-
16. M. Louis Octave Bernier n'est-il pas le beau-frère, et associé comme No-

taire, de M. Louis Célestin Lefrançois, et l'était-il lors des conversations dont
vous avez rendu compte ?-Oui, je sais qu'il est l'associé de M. Lefrançois; mais
M. Bernier ne m'a jamais soufflé ni le chaud ni·le froid.

17. M. Louis Octave Bernier n'était-il pas un partisan dévoué et actif de M.
Germain Guay à la dernière Election du Comté de Montmorency ?-Il était un
des partisans bien actifs de M. Guay, mais il ne m'a jamais dit pour qui voter.

18. Voulez-vous dire chez qui s'assemblaient les partisans de M. Germain
Guay à la dernière Election du Comté de Montmorency ?-M. Bernier a loué une
partie de la maison d'un nommé Thomas Michel. Je sais que les partisans se
retiraient là, mais je n'y suis jamais allé.

Et ensuite, ordre lui a été donné de se retirer.
Sur motion de M. Polette, secondé par l'Honorable M. Badgley,
Ordonné, Que la 75me Section de l'Acte des pétitions d'Election de 1851 soit

maintenant lue :-Et la dite Section ayant été lue ;
Et Louis V. Sicotte, Ecuyer, n'ayant pas été amené dans la Chambre, dans le

cours de trois heures après quatre heures de l'après midi, l'assermentation du
Comité nommé pour juger et décider du mérite des pétitions, se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mégantic, a été ajournée à la
prochaine séance de la Chambre.

L'Ordre dù 28 Septembre dernier, pour la comparution de témoins à la Barre
de cette Chambre, pour être interrogés à l'égard des accusations contenues dans
la pétition de Joseph Cauchon, Ecuyer, Membre pour le Comté de Montmorency,
se plaignant de la conduite de Louis Célestin Lefrançois, Ecuyer, Régistrateur,
et Officier Rapporteur à la dernière Election pour le dit Comté, étant lu;

Et la Chambre ayant été informée que Jean Huot, l'un des dits témoins, était
présent à l, porte, il a été appelé; et étant à la Barre, il a été interrogé,
comme suit:-

Par M. Cauchon:-
19. Vous appelez-vous Jean Huot, et êtes-vous résidant à l'Ange-Gardien dans
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le Comté de Montmorency ?-Je m'appelle Jean Huot, et je réside à l'Ange-Gar-
dien, dans le dit Comté.

20. Etiez-vous Electeur du Comté de Montmorency à la dernière Election, et
avant la dernière Election?-Je l'étais lors de la dernière Election et avant
l'Election.

21. Connaissez-vous M. Louis Célestin Lefrançois, le Régistrateur de la pre-
mière Division du Comté de Montmorency, et savez-vous qu'il était l'Officier
Rapporteur à la dernière Election du dit Comté ?-Je le connais, et je sais qu'il
était Officier Rapporteur lors de la dite Election.

22. Avez-vous rencontré M. L. Célestin Lefrançois, pendant qu'il occupait la dite
charge d'Officier Rapporteur du dit Comté de Montmorency ?-Oui je l'ai ren-
contré lorsqu'il occupait cette charge.

23. N'était-ce pas le jour de la nomination des Candidats à la dernière Elec-
tion du dit Comté de Montnorency?-Oui, c'était ce jour-là.

24. Où est-ce que vous l'avez rencontré, et quel jour?-C'est chez lui que je
l'ai rencontré, le 29 Novembre.

25. Eûtes-vous alors une conversation au sujet de la dernière Election du dit
Comté de Montmorency, avec le dit Louis Célestin Lefrançois, et si elle a eu lieu,
voulez-vous répéter les paroles qui vous furent dites par lui?-J'eus alors une
conversation avec M. Lefrançois, qui me dit que nous avions assez d'Avocats à
la Chambre et qu'il valait mieux y mettre un Notaire, c'est-à-dire M. Guay.

26. Depuis que vous avez reçu l'ordre de cette Chambre de comparaître ici, le
dit Louis Célestin Lefrançois est-il allé vous trouver chez vous, ou ailleurs, pour
vous parler du témoignage que vous aviez à rendre devant cette Chambre, et rap-
porter ce qu'il vous a dit ?-Oui, il est venu. Il a voulu en parler, mais moi je
n'ai rien dit.

Par M. Lenieux:-
27. Etes-vous allé chez M. Cauchon, ou avez-vous eu quelque conversation avec

lui à l'égard de l'accusation portée contre M. Lefrançois, depuis que vous avez
reçu ordre de comparaître comme témoin devant cette Honorable Chambre? si
oui, rapportez au long cette conversation ?-J'ai été chez M. Cauchon; je ne me
rappelle aucune conversation que j'aie pu avoir eue avec lui.

28. Quand avez-vous été chez M. Cauchon, quand l'avez-vous vu, et combien
de fois ?-Je suis allé deux fois chez M. Cauchon, Vendìiedi dernier et Mercredi
dernier.

29. Pourquoi êtes-vous allé chez M. Cauchon, et dans quel dessein y êtes vous
allé ?-J'y suis allé pour savoir quand je viendrais en Chambre.

30. Ces deux fois, avez-vous parlé de l'accusation portée contre M. Lefrançois,
et rapportez les conversations que vous avez eues avec M. Cauchon, si vous avez
parlé de la dite accusation ?-Je vous ai déjà dit, et je le répète, que je ne me
rappelle aucune conversation que j'aie pu avoir eue avec M. Cauchon.

31. Etiez-vous un des partisans de M. Cauchon à la dernière Election du Comté
de Montmorency ?-Oui, j'étais du côté de M. Cauchon.

32. Y a-t-il d'autres personnes que M. Lefrançois qui vous ont dit ou qui ont
dit en votre présence à la dernière Election du Comté de Montmorency, ou en
d'autres temps, qu'il valait mieux élire un Notaire ou une autre personne qu'un
Avocat ?-M. Bernier a aussi dit cela.

33. Dans la dernière Election du Comté de Montmorency, avez-vous eu quel-
que conversation avec M. Cauchon au sujet de M. Lefrançois, et rapportez ce que
M. Cauchon vous a dit de M. Lefrançois?-J'ai déjà dit que je ne me rappelais
aucune conversation.

34. Voulez-vous dire et nommer les personnes avec lesquelles vous êtes allé
hier chez M. Cauchon ?-Chrysostme Huot était avec moi.

Et ensuite, ordre lui a été donné de se retirer.
38
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Et la Chargbre ayant été informée qu'Abraham Filion, un autre des dits té-
moins, était présent à la porte, il a été appelé; et étant à la Barre, il a été inter-
rogé comme suit:-

Par M. Cauchon:-
35. Vous appelez-vous Abraham Filion, et demeurez-vous à St. Joachim, dans

le Comté de Mllontmzorency ?-Je m'appelle Abraltam Filion, et je demeure à St.
.Toachirn, dans le dit Comté.

36. Etiez-vous Electeur du Comté de Montmorency, à la dernière Election et
avant la dernière Election ?-Oui, j'étais Electeur du dit Comté lors de la
dernière Election, et avant l'Election.

37. Connaissez-vous Louis Célestin Lefrançois, le Régistrateur de la première
Division du Comté de Montmorency, et savez-vous qu'il était l'Officier Rappor-
teur à la dernière Election du dit Comté ?-Je connais le dit Louis Célestin Le-
françois, et je sais qu'il était l'Officier Rapporteur à cette Election.

38. Avez-vous rencontré Louis Célestin Lefrançois pendant qu'il occupait la
charge d'Officier Rapporteur du dit Comté de Montmorency, et voulez-vous dire dans
quel temps vous l'avez rencontré ?-Je ne puis vous dire en quel temps je l'ai ren-
contré. Mais lorsque je l'ai rencontré, c'est à dire chez moi, il m'a dit qu'il était
Officier Rapporteur.

39. Eûtes-vous une conversation avec lui au sujet de la dite Election du
Comté de Montmorency, et voulez-vous répéter ce qu'il vous dit alors ?-Il m'a
demandé si j'avais donné ma signature ; je lui ai dit que oui, je l'avais donnée. Il
m'a demandé pour qui je l'avais donnée, et je lui répondis que je l'avais donnée
pour M. Cauchon. Il me dit qu'il ne comprenait pas ceux qui donnaient leur
signature pour M. Cauchon. Que M. Cauchon ne travaillerait pas pour faire ra-
battre les lots, mais que M. Guay le ferait. Il me dit de ne pas en parler, car
comme il était Ofdicier Rapporteur, cela pourrait lui causer du tort, et que
cela ne me ferait pas de bien. C'est tout ce que je me rappelle.

40. Etait-ce avant l'ElectiQn du dit Comté de Mliotztinorency que vous avez
donné votre signature, et n'était-ce pas pour inviter M. Cauchon à s'offrir comme
Canditat ?-C'était avant l'Election, et c'était pour inviter M. Cauchon à s'offrir
comme Candidat.

41. Depuis que vous avez -eçu l'ordre de cette Chambre de comparaître ici,
le dit Louis Célestin Lcfrançois n'est-il pas allé vous trouver chez vous pour vous
interroger sur le témoignage que vous aviez à rendre devant cette Chambre ?-
Oui, il est venu chez moi pour me demander ce qu'il m'avait dit.

Par M. Lemieux :-
42. Dites la date et le mois où M. Lefrançois est allé chez vous, et dites s'il

n'est pas vrai que c'était avant l'Election du Comté de M-fontnmorency ?-Je n'ai
pas marqué le temps.

43. N'est-il pas vrai que le dit Louis Célestin Lefrançois est allé chez vous,
dans cette circonstance, pour passer des Actes en sa qualité de Notaire, et que
c'était à votre demande et réquisition ?-Je ne me r.appelle pas s'il est venu pour
passer des Actes.

44. M. Lefrançois est-il jamais allé chez vous pour passer des Actes de Notai-
re ; s'il est ainsi, dites si ce n'est pas alors que la conversation dont il s'agit a eu
lieu ?-Je ne m'en souviens pas.

Et ensuite, ordre lui a donné de se retirer.
Et la Chambre ayant été informée que Julien Lachance, un autre des dits Té-

moins était présent à la porte, il a été appelé ; et étant à la Barre, il a été inter-
rogé comme suit:-

Par M. Cauchon: .
45. Vous appelez-vous Julien Lachance, et demeurez-vous à St. Joachim, dans le

Comté de Montrnorency-Je m'appelleJulien Lachance et je demeure à St. Joachim.
46. Etiez-vous Electeur du Comté de Montmorency à la dernière Election et
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avant la dernière Elcetion ?-Oui j'étais électeur durant et avant cette Election.
47. Connaissez-vous Louis Célestin Lefrançois, le Régistrateur de la première

Division du Comté de Montmorency, et savez-vous qu'il était l'Officier Rapporteur
à la dernière Election du dit Comté ?-Je connais le dit Louis Célestin Lefrançois,
et je sais qu'il était Officier Rapporteur lors de la dite Election.

48. Avez-vous rencontré le dit Louis Célestin Lefrançois pendant qu'il exerçait la
dite charge d'Officier Rapporteur, et où l'avez vous rencontré ?-Je l'ai rencontré
chez lui.

49. Pourquoi êtes-vous allé chez lui, et voulez-vous dire la conversation qui
eut lieu entre vous et lui, au sujet de l'Election du Comté de Montrnorency ?--
Je suis allé chez lui pour prendre des papiers que j'avais fait enregistrer. Il était
couché, et nous l'avons fait lever, il est venu auprès de moi, et s'est informé de
la manière dont les Elections se comportaient par chez nous; et là-dessus, il se'
mit à me raconter que M. Cauchon ne savait pas comment il allait faire pour
vivre ; qu'il n'avait aucune voix dans aucun parti, qu'il n'avait que les Pilotes
de St. Jean. Il me dit que nous ferions aussi bien de nous mettre du côté de
M. Guay, que c'était un honorable garçon. Qu'il me disait cela en ami, et de n'en
point parler. Je lui répondis que je n'avais rien à dire de M. Guay, que c'était un
brave et honnête homme. Avant cela je lui devais de l'argent pour enregistrement.
Il m'avait dit qu'il ne me gênerait pas, comme j'étais court d'argent. Lorsque je
lui dis que j'étais du côté de M. Cauchon, il me demanda l'argent que je lui de-
vais, disant qu'il en avait grand besoin pour venir à Québec acheter du papier. Je
lui dis que cela me mettait en peine pour le moment. Il me demanda si je savais
où restait M. Guay, et si-je voulais y mettre son argent. Il me dit que M. Guay
avait trente fois plus d'honneur que moi. Lui ayant demandé pourquoi il avait
plus d'honneur que moi, il me repondit que c'était pour m'étriver qu'il me disait
cela. Je lui dis là-dessus, M. Guay n'a que faire de se présenter comme Mem-
bre, car c'est une bête comme vous. Je ne voulais rien dire de mal de M. Guay.
Voilà tout ce que je me. rappelle.

Par M. Lemieux :-
50. Connaissez-vous un nommé Jean Poulin, l'un des témoins *M. Cauchon,

qui a été sommé de comparaître devant cette chambre ?-Oui je connais le nom-
mé Jean Poulin.

51. Avez vous eu quelque conversation avec le dit Jean .Poulin au sujet de M.
Lefrançois ?--Non.

52. N'est-il pas vrai que, quelques jours passés, vous êtes allé chez le dit Jean
Poulin pour lui demander s'il n'était pas vrai que lui, le dit Jean Poulin, serait
un bon témoin pour M. Cauchon; sinon dites ce que vous lui avez dit ?-Je ne
suis point allé chez le dit Jean Poulin,

53. N'avez vous pas dit au dit Jean Poulin, "qu'il fallait que le dit Louis Cé-
lestin Lefrançois perdît sa place d'Eurégistrateur," sinon, dites ce que vous lui
avez dit au sujet de sa charge d'Enrégistrateur ?-Je n'ai pas dit cela; M. Cau-
clion ne m'a pas conseillé de faire aucun mensonge, mais de dire ce que je savait
de l'affaire.

54. N'avez-vous pas rencontré le dit Jean Poulin à la porte de l'Eglise de St.
Joachim, et n'est-ce pas dans cette circonstance que vous avez parlé tous deux de
la difficulté entre M. Cauchon et l'Officier Rapporteur, M. Lefrançois ?-Il m'a
demandé si j'avais été sommé de comparaitre à Québec. Je lui dit que oui; que
je venais de l'être. Il m'a demandé ce que j'avais à dire. Je lui ai répondu,
que ce que j'avais à dire je le dirais en Chambre. Je lui ai demandé ce qu'il
avait à dire. Il m'a dit qu'on s'était trompé, et qu'on l'avait pris pour un autre.

55. N'avez-vous pas vous-même demandé au nommé Jean Poulin d'aller avec
vous chez M. Cauchon pour qu'il dit à M. Cauchon ce que le dit Jean Poulin
avait à dire ?-Non, je ne lui en ai jamais parlé. Sije lui en ai parlé je ne m'en
souviens pas.
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56. N'avez-vous pas eu quelques difficultés avec M. Lefrançois avant la dernière
Election du Comté de Montnorency ?-Non.

Par M. Cauchon:-
57. M. Cauchon vous a-t-il dit d'amener Jean Poulin chez lui ?-Non, il ne

m'en a jamais parlé.
Et ensuite, ordre lui a été donné de se retirer.
Ordonné, Que Charles Rhéaume, Ecuyer, du Citeau-Richer, soit maintenant

interrogé à la Barre de cette Chambre à l'égard des accusations portées contre
M. Lefrançois.

Et la Chambre ayant été informée que M. Rhéaume était présent à la porte, il
a été appelé; et étant à la Barre, il a été interrogé comme suit:-

Par M. Cauchon:
58. Vous appelez-vous Charles Rhéaume, et demeurez-vous au, Cháteau-Richer,

dans le Comté de Montmorency ?-Je m'appelle Charles Rhéaume, et je réside au
Cháteau-Richer.

59. Etiez-vous Electeur du Comté de Montmorency à la dernière Election et
avant la dernière Election du dit Comté ?-Oui, j'étais Electeur durant et avant
cette Election.

60. Connaissez-vous Louis Célestin Lefrançois, le Régistrateur de la Ire Divi-
sion du Comté de Montmorency, et savez-vous que le dit Louis Célestin Lefrançois
était l'Officier Rapporteur à la dernière Election du dit Comté ?-Oui, je le con-
nais, et je sais qu'il était Officier Rapporteur lors de cette Election.

61. Savez-vous quels étaient les Candidats à la dernière Election du Comté
de Montmorency ? Nommez-les.-MM. Cauchon et Guay étaient les Candidats.

62. Demeuriez-vous, lors de la dite Election, proche voisin du dit Louis Cé-
lestin Lefrançois ?-Oui.

63. Savez-vous où les partisans de M. Germain Guay, Candidat à la dite
Election, s'assemblaient habituellement au Chá au-Richer, avant l'Election ?-
Les premiers kartisans de M. Guay avaient un rendez-vous dans la maison de
M. LefrançoisEn allant et venant, c'était la maison de repos.

64. Qu'entendez-vous par les premiers partisans de M. Guay? -J'entends ceux
qui vont cabaler d'une Paroisse à l'autre.

Et ensuite, ordre lui a été donné de se retirer.
Ordonné, Que la considération ultérieure des accusations contenues dans la

pétition de Joseph Cauchon, Ecuyer, Membre pour le Comté de Montmorency, se
plaignant de la conduite de Louis Célestin Lefrançois, Ecuyer, Régistrateur et
Officier Rapporteur à la dernière Election pour le dit Comté, soit remis à Lundi
prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'apas été disposé, soient remisàDemain.
Alors, sur motion de M. le Solliciteur-Général Chauveau, secondé par l'Hono-

rable M. Morin,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 15° die Octobris;
ANNO 10 VIcToRIz REGINAN, 1852.

L E 'Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre
qu'il a pris sous sa garde Louis V. Sicotte, Ecuyer.

Sur ce, M. Cartier a exposé que M. Sicotte l'a prié d'exprimer son regret pour
l'inconvénient que son absence a causé à la Chambre et aux parties, lorsque les
Membres du Comité nommé pour décider du mérite des pétitions d'Election de
M.Zégantic ont été appelés pour prêter serment.

Sur motion de M. Polette, secondé par M. Dumoulin,
Ordonné, Que Louis V. Sicotte, Ecuyer, soit remis en liberté.
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Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Dumoulin,-deux pétitions du Conseil Municipal du Comté d'Ya-

maska.
Par M. Taché,-la pétition de l'Honorable William Walker et autres, de la Cité

de Québec et lieux adjacents.
Par M. Shaw,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lanark-et

Renfrew.
Par M. Murney,-la pétition de James Wescott et autres, de Rawdon, Seymour

et autres Townships.
Par M. Cartier,-la pétition de Jean B. Côté et autres, de la Paroisse de Si.

Hyacinthe.
Par M. Sicotte,-la pétition de la Corporation du Collége de St. Hyacinthe.
Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition du Révérend James Rogers, Modé-

rateur, et George Boulter, Clerc, au nom de la Kirk Session de la Congrégation
Presbytérienne de Demorestville, Comté de Prince-.Edouard.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De William Armstrong et autres, de la Ville de Sydenham et dés Townships

adjacents, Comté de Grey; et d'Alexander Madwayosh, Chef, et autres Aborigènes
Canadiens, résidant sur la Péninsule entre le Lac Huron et la Bay George;
demandant la passation d'un Acte pour prohiber la manufacture ou la vente des
liqueurs enivrantes.

Ordonné, Que la pétition de J. A. Charlebois et autres, des Paroisses de St.
Polycarpe et St. Zotique et autres lieux dans le Comté de Vaudreuil; et toutes
autres pétitions demandant la translation du Chef-lieu du dit Comté, soient ren-
voyées au Comité Permanent des Ordres Permanents.

Ordonné, Que la pétition de H. Jackson et autres, Actionnaires de la Compa-
gnie du Chemin de Fer d'Ontario, Simcoe et du Lac Huron; et la pétition de la
Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Kingston, soient renvoyées au
Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

M. Polette, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Sixième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer les Syndics de l'Asile des
Orphelins d'Hamilton, ainsi que le Bill pour amender deux certains Actes y
mentionnés, et pour d'autres fins concernant l'administration du Collége McGill;
et pour chacun de ces Bills il a préparé des amendements, qu'il prend la liberté
de soumettre à Votre Honontble Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender deux certains Actes y mentionnés, et pour
d'autres fins relatives à l'administration du Collége McGill, tel que rapporté du
Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre Lundi prochain.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
prier leurs Honneurs de permettre à l'Honorable Joseph Bourret, un de ses
Membres, de venir devant le Comité Permanent des Comptes Publics, pour être
interrogé au sujet de certaines dépenses encourues pour la translation du Siége
du Gouvernement, de Toronto à Québec, et pour lesquelles un Vote de Subsides
est demandé par le Gouvernement Exécutif.

Ordonné, Que M. Christie, de Gaspé, porte le dit Message au Conseil Législatif

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-.
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Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 30 du mois dernier, pour copies de toutes et chacune
les conventions faites ou négociées lorsque l'emprunt de la somme de £1,500,000,
ou de toute partie d'icelle, a été effectuée, ou s'il n'existe pas de semblables
conventions, alors, des renseignements sur la marche adoptée ou les arrange-
ments pris par le Gouverneur, avec l'avis de son Conseil Exécutif à ce sujet,-
aussi, des copies de tous les Etats ou Comptes détaillés des sommes prélevées
sous l'autorité de la 6me Vic., chap. 8, et des Débentures émises et des Divi-
dendes et intérêts pavés sur icelles, et du Fonds d'Amortissement et de rachat
de la totalité ou de partie de la dite dette, au moyen du dit Fonds d'Amortisse-
ment ou autrement.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (W.W.)
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la permission d'iniroduire un Bill

pour amender les Actes Municipaux du Haut-Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été -eçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par M. Srnith, de Durham, et la
Question ayant été proposée, Qu'à l'exception des Lundis, les Ordres du jour
soient pris en considération avant les Avis de Motions;

M. Mackenzie a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Tur-
cotte, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient re.
tranchés, de manière à insérer les mots: " Pendant le reste de la Session, cette
Chambre prendra, après ce jour, les Ordres du jour en considération à six heures
de l'après-midi, à moins qu'il ne soit plus tôt disposé des Avis de Motions, et que
toute question qui pourra n'avoir pas été décidée sous l'opération de la présente
Règle, soit prise la première en considération sous le titre des Avis de Motions
du jour suivant; excepté pourtant que les motions pour la présentation des Bills
auront la préséance après que les affaires de routine seront terminées," en leur
place..

Et la Question ayant été mise se l'Amendement :-Elle a été résolue dans
l'Affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que, pendant le reste de la Session, cette Chambre prendra, après

ce jour, les Ordres du jour en considération à six heures de l'après-midi,
à moins qu'il ne soit plus tôt disposé des Avis de Motions, et que toute Question
qui pourra n'avoir pas été décidée, sous l'opération de la présente Règle, soit
prise la première en considération, sous le titre des Avis de Motions du jour
suivant; excepté pourtant que les Motions pour la présentation des Bills auront
la préséance, après que les affaires de Routine seront terminées.

Sur motion de M. Lernieux, secondé par M. Lacoste,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition d'Election de Karnouraska,

ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mardi prochain, afin de permettre aux
parties de continuer leurs témoignages et de produire certains documents.

Thomas C. Dixon, Ecuyer, Seneca Paige, Ecuyer, Hazard B. Terrill, Ecuyer,
Michel F. Valois, Ecuyer; Président, Louis V. Sicotte, Ecuyer, composant le
Comité Spécial nommé pour agir et décider du mérite des pétitions, se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mégantic; leurs noms
ont été appelés; et étant venus à la Table, ils ont été assermentés par le Greffier.

Ordonné, Que les pétitions relatives à l'Election et Rapport pour le Comté de
Mégantic, soient renvoyées au Comité Spécial, nommé pour juger et décider du
mrite des pétitions se plaignant d'une Election et d'un Rapport irréguliers
pour ce Comté.
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Ordonné, Que le dit Comité s'assemble Demain, dans la Chambre de Comité
No. 7, de cette Chambre, à Onze heures du matin.

Sur motion de M. Patrick, secondé par M. Boulton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir ordonner à l'Ofiicier qu'il ap-
partient, de mettre devant cette Chambre, tous les Documents en la possession du
Gouvernement, relatifs à la réduction des Droits sur le Pin Rouge de construction,
ainsi que le Rapport du Commissaire des Terres de la Couronne à cet égard.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Polette ait la permission d'introduire un Bill pour faire le
partage de la Commune de Maskinongé entre les Co-propiétaires d'icelle.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, el, dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Sur motion de M. Christie, de Gaspé, secondé par M. LeBoutillier,
Ordonné, Que le Greffier fasse préparer, sous forme de Tableau, le Rapport re-

latif aux Terres réclamées dans le District de Gaspé, fait en vertu de l'Acte 10 et
11 Vie., chap. 30, qui a été présenté Vendredi dernier; indiquant d'un coup d'oeil,
le dit Tableau, les Lots réclamés dans chaque Township ou Etablissement, le
nombre des acres en superficie de chaque Lot ainsi réclamé, les noms des divers
Réclamants, et le nombre total des acres réclamés dans le dit District, en vertu
du dit Acte.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour venir en aide aux Vic-
times du dernier Incendie de Montréal, en facilitant la négociation d'Emprunts,
pour les mettre en état de rebâtir les édifices détruits par le dit Incendie, étant lu;

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Malloch a fait rapport du Bill en conséquence, et les amendements ont été

lus et adoptés.
L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Morin, et la

Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;
M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Mackenzie,

Que tous les mots après " Soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " Renvoyé de nouveau à un Comité de toute la

Chambre, Lundi prochain, pour considérer s'il est expédient d'en amender les
dispositions, en substituant à la garantie d'un Emprunt de Cent mille louis,

"quelque autre mode de venir au secours des individus souffrants par suites du.
" dernier Incendie de Montréal, ainsi que lon pourra le constater," à la place :

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris cormae suit:-

POUR.

Messieurs
3. Mlattice.BrYowvn, Mfackenzie,
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CONTRE.

Messieurs
Badgley, Egan, Marchildon, Shaw,
Burnham, Fortier, McDougall, Sicotte,
Cameron, Fournier, McLachlin, Stevenson,
Cartier, Gamble, Mongenais, Street,
Cauchon, 1incks, Morin, Taché,
Chabot, Laurin, Murney, Tessier,
Chapais, LeBoutillier, Paige, Valois,
Chauveau, Sol. Gén. Lemieux, Papineau, Varin,
Christie, (Gaspé,) McDonald (Cornwall)Poulin, 45. Young.
Christie(Wcntworth,) MYacdonald(Kingston)Ridout,
Crawford, MacNab, Sir A. N. Robinson,
Dixon, Malloch, Rolph,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise ;-Elle a été résolue dans l'Affir-

mative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks porte le Bill au Conseil Législatif, et de-

mande son concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour confirmer le Titre de la
Société d'Agriculture des Comtés-unis de Middlesex et Elgin, à une certaine
étendue de Terre y mentionnée, et pour d'autres objets y relatifs, étant lu ;

M. Dixon a proposé, secondé par M. Malloch, et la Question ayant été propo-
sée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

M. Christie, de Wentworth, a proposé, en amendement à la Question, secondé
par l'Honorable M. Cameron, Que tous les mots après "Maintenant," jusqu'à la
fin de la Question, soient retranchés, de manière à insérer les mots: "Renvoyé
" de nouveau à un Comité de toute la Chambre, dans le but d'ajouter les mots:
"et de la Société d'Àgricultr-e du Comté d'Elgin, conjointement, et si les dites
" Sociétés ou l'une d'elles dé, mt cesser d'être propriétaires conjointement, la
"Société du Comté d'Elgin aura droit à une part du prix de telle propriété
"lorsqu'elle sera vendue, en la même proportion, quant à la totalité du prix de
"vente que la proportion de la population du dit Comté avec la population des
"deux Comtés; et si les dites Sociétés ne s'accordent pas sur le partage du dit
"prix de vente, il sera loisible à chaque Société de nommer un arbitre, et les
"dits arbitres nommeront un tiers-arbitre, et la décision des dits arbitres ou de
"la majorité d'entre eux sera finale quant à la valeur de la propriété et le mode
"de partager le prix de vente, et le temps et le mode de paiement d'icelui par
"l'une des dites Sociétés à l'autre," à la fin de la dernière Clause d'icelui, à la
place.

Et la Question ayant été mise sur lAmendement:-Elle a été résolue dans
l'Affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de toute

la Chambre, dans le but d'ajouter les mots: " Et de la Société d'Agriculture du
" Comté d'Elgin, conjointement, et si les dites Sociétés ou l'une d'elles désirent
"cesser d'être propriétaires conjointement, la Société du Comté d'Elgin aura
"droit à une part du prix de telle propriété lorsqu'elle sera vendue, en la même
"propoition quant à la totalité du prix de vente, que la proportion de la popula-
"tion du dit Comté avec la population des deux Comtés; et si les dites Sociétés
"ne s'accordent pas sur le partage du dit prix de vente, il sera loisible à chaque
" Société de nommer un arbitre, et les dits arbitres nommeront un tiers-arbitre,
"et la décision des dits arbitres ou de la majorité d'entre eux, sera finale quant



16 Victorioe. 15) Octobris. 305

"à la valeur de la dite propriété et le mode de partager le prix de vente, et le
"temps et le mode de paiement d'icelui par l'une des dites Sociétés à l'autre,"
à la fui de la dernière Clause d'icelui.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Street a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Street a fait rapport du Bill en conséquence, et l'amendement a été lu et

adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu une troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Dixon porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

autoriser la ville de Dtndas à accorder sa garantie à la Compagnie du Grand
Chemin de Fer Occidental pour la Compagnie du Canal Desjardins, pour cer-
taines améliorations au dit Canal ; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Stuart a fait rapport, Que le Comité avait
passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Stuart a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Rapport

du Comité Spécial, nommé pour prendre en considération certaines Résolutions
proposées, lesquelles devront servir de base à une Adresse à Sa Majesté, priant
Sa Majesté de vouloir bien sanctionner l'introduction, dans le Parlement Impé-
rial, d'un Amendement à l'Acte de 1846, établissant les principes de Réciprocité
retenus dans l'Acte de 1849 ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil; et M. Shaw a fait rapport, Que le Comité avait passé plu-
sieurs Résolutions, lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu, Que l'Acte Impérial, 9 et 10 Vic., chap. 22, pour la révocation de
l'Acte relatif aux Céréales prive les Provinces de l'Amérique Britannique du
Nord de la préférence qui était accordée à leurs produits Agricoles sur les Mar-
chés de la Grande-Bretagne; et que tandis qu'il place les Nations Etrangères sur
le même pied que les Colonies, relativement au Commerce des Grains, il ne
contient aucune disposition pour permettre à Sa Majesté d'insister sur le principe,
que la Réciprocité soit suivie par ces Nations Etrangères; laquelle Réciprocité
placerait ce Pays sur un pied d'égalité avec les Elats-Unis.

2. Résolu, Que par l'Acte Impérial de Navigation de 12 et 13 Vic., chap. 29,
Sa Majesté est autorisée à protéger les intérêts Maritimes Britanniques en impo-
sant les mêmes droits sur les cargaisons et les Vaisseaux Etrangers qui sont
imposés sur les Vaisseaux Britanniques par ces Nations Etrangères.

3. Résolu, Que dans l'opinion de cette Chambre, le principe de Réciprocité
adopté dans l'Acte de Navigation, devrait être étendu aux produits Agricoles de
la Grande-Bretagne et de ses Colonies, et que l'exactitude de cette opinion a été
admise par le Gouvernement Impérial, quand il a donné instruction à M. Paken-
kam, son Ministre à Washington, immédiatement après la -passation de l'Acte,
de négocier avec le Gouvernement Américain la Réciprocité du Commerce, et
suppléer ainsi à l'omission commise dans le Statut, 9 et 10 Vic., chap. 22.

4. Résolu, Que la Législature Canadienne s'est efforcée d'aider à M. Pakenham
dans ses négociations, en passant un Bill de Réciprocitê; mais que tous ses

S9
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efforts ont été inutiles, et cette Chambre craint que, à moins que Sa Majesté n'ait
pleine autorité dans cette affaire, la Réciprocité ne sera jamais accordée par les
Etats- Unis; et le Canada continuera à soufTrir comme ci-devant de la deprécia-
tion de la valenr de ses produits.

5. Résolu, Que les prévisions exprimées dans l'Adresse de cette Chambre à
Sa Majesté, en 1846, que ce changement dans la politique commerciale de
l'Empire conduirait à la réduction de.s prix des produits du Canada au-dessous
de ceux des Etats-Unis, se sont parfaitement réalisées. Lorsque les prix sont plus
élevés sur les Marchés d'Amérique que sur ceux d'Angleterre, ceux des produc-
tions du Canada sont moins élevés que dans les Etats-Unis; et quand les prix
sont plus élevés sur les Marchés d'Angletcrre, ceux des produits Canadiens
baissent dans la mérme proportion que les droits imposés par le système d'entre-
pôt, en passant par les Etats-Unis; et tant que les Lois actuelles resteront en
force, les prix ne seront jamais plus élevés, quelles que soient les circonstances.

6. Résolu, Que l'Assemblée Législative de cette Province n'a, dans aucune
occasion, depuis l'Acte Impérial de 1846, demandé au Gouvernement Métropo-
litain le retour à la protection, ni aucune faveur exclusive dans les Marchés de
la Grande-Bretagneq; qu'elle ne demande aujourd'hui aucun avantage semblable
ni aucune mesure qui tende à augmenter le prix du pain chez le consommateur
Anglais au profit du producteur Canadien. Suivant le principe de Réciprocité, il
ne sera imposé aucun droit sur l'importation des Farines de la G'rande-Bretagne
ou du Canada dans aucun autre pays produisant des Céréales, et conséquem-
ment, les productions de toutes les Nations Etrangères, entrant sans payer de
droit, les prix ne peuvent augmenter; et afin de faire disparaitre toute appréhen-
sion à ce sujet de l'esprit du consommateur, il suffit de faire remarquer que les
farines des Etats de l'Ouest peuvent être admises en Angleterre, en passant par
le Canada, sans payer de droits, de la même manière qu'avant la révocation des
Lois des Céréales.

7. Rés'oiu, Qu'il est en conséquence désirable qu'une humble Adresse soit pré-
sentée à Sa Majesté, la priant respectueusement de recommander au Parlement
Impérial de déclarer que Sa Majesté pourra, par un Ordre en Conseil (si elle le juge
a propos), imposer des droits sur les produits des Nations Etrangères qui imposent
des droits sur les produits naturels de la Grande-Bretagne et de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, lorsqu'ils sont importés directement des Ports de l'Atlantique
en ce Pays; et de révoquer cette partie de la première Clause, 12 et 13 Vic., qui
fait revivre la cinquième Clause de 8 et 9 Vic., conférant des avantages aux
Vaisseaux des Etats-Unis que ne possèdent pas ceux du Canada,--ces droits et
restrictions devant continuer aussi longtemps, et pas plus longtemps, qu'ils seront
continués par d'autres Nations.

Les dites Résolutions avant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.
Résolu, Que les dites Résolutions soient renvoyées à un Comité Spécial,

composé de l'Honorable M. Merritt, l'Honorable M. Macdonald et lHonorable
M. Robinson, pour préparer et rapporter le projet d'une humble Adresse à Sa Très-
Gracieuse Majesté, en conformité des dites Résolutions.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
pourvoir, par une Loi générale, à l'incorporation des Compagnies de Télégraphes
Electriques ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'O. iteur a repris le Fau-
teuil; et l'Honorable M. Robinson a fait rapport que le Comité avait passé le Bill
et y avait faits des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lurndi prochain,
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Alors, sur motion de l'Honorable M. Badgley, secondé par l'Honorable M.
Robinson,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain,

Ltn, 180 die Octobris;
ANro 16° VIcToniE REGIN, l1852.

J ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
j table:-
Par Sir Allan' N. MacNab,--a pétition de la Chambre de Commerce d'-Ia-

inilton; la pétition dle Thtomas Co3ten, de la Cité d'lanilton, ci-devant Gardien
en Chef du Pénitentiaire Provincial; et la pétition du Maire, des Echevins et
Conseillers de la Cité d'IHanillon.

Par M. Lemieux,-la pétition de John Calder et autres, de Dorchester, District
de Québec; et la pétition du Conseil Municipal du Comté de Dorchester, Division
Numéro deux.

Par l'Honorable ML Caneron,-la pétition de Gilbert Cohen et autres, du
Township de Brîghton; et la pétition du Révérend John Ross et autres, des
Townships de Tuckersmith et Stanley.

Par M. le Solliciteur-Général Chauveaula pétition de François Poulin et
autres, de Petit Village, dans la Paroisse de Beauport; et la pétition de F. X.
Toussaint, Président, et autres, Membres de l'Association de la Bibliothèque des
Instituteurs du District de Québec.

Par M. Smith, de Durham,-la pétition de John Gilnour et David Gilmou,
Ecayers, Marchands, de la Cité de Québec; la pétition de Sanuel Caldwell et
autres, du Township de HlSope; et la pétition de J. S. Smnzith, Ecuyer, Maire, et
autres, de la Ville de Port Hope, et autres.

Par M. Street,-a pétition de Robert Hobson.
Par M. Taché,-la pétition de David Ferguson et autres, du Township de

Métic.
Par M. Gamble,-la pétition de Williamn Henry Bcresford, Ecuyer, ci-devant

de Toronto, en Canada, maintenant résidant en la Cité de New- Yor/c; la péti-
tion d'Andrew Riddell et autres, du Township de Vaughan.

Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition de Williamn Anderson et autres,
du Township de Salgleet

Par M. Brown,-.la pétition d'Absalom Si hade et autres, de la Ville de Galt et ses
environs; lapétition du Révérend Henry1 Wilkes, D.D.,et autres, Congrégationalistes
de la Cité de .Montréal; la pétition de William Hope et autres, de la Ville de
Niagara; la pétition du Révérend G. M. Armstrong et autres, du Village de
Christieville, Comté de Rouville; la pétition de William Wilson et autres, du
Village d' Oakville; la pétition de J. . Williams, Ecuyer, et autres, de la Ville
le Port Hope ; la pétition du Révérend Donald McLeod et autres, Menbresde

la Congrégation Presbytérienne de la Ville de Cobourg ; la pétition de William
Anderson et autres, de Beach Ridgc; la pétition d'Eli~a Fleming et autres, Ha-
bitantes du Village de Christieville, Comté de Rouville ; la pétition du Révérend
C. LaRocque et autres, de la Ville de Dorchester, autrement appelée St. Jean; la
pétition de Silas H. Wiite et autres, de Sabrevois, Comté de Rouville; la pétition
du Révérend James Fergusson et autres, Membres de la Congrégation Presbyté-
rienne des Townships d'Egremont, Normanby et Arthur; et la pétition du Révé-
rend Thomas Wightman et autres, le Ministre et les Anciens des Congrégations
d'York Mills et Scarboroug9ih, en rapport avec lEglise Presbytérienne du Canada.

Par M. Ridout,-la pétition de Robert Irvine et autres, de la Cité de Toronto.
Par M. Boulton,-la pétistion du Maire, des Echevins et Conseillers de la Cité

de Toronto.
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Par M. MJattice,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stor-
iont, .Dundas et Glengary.
Par M. Willson,-la pétition de William .McVeigl et autres, Habitants Catho-

liques Romains de St. Thomas et Townships environnants.
Par lHonorable M. Mferritt,-a pétition de George Rykert, Ecuyer, Président

de la Chambre de Commerce de Ste. Catherine.
Par M. Laurin,-la pétition de Charles Pageot, junior, et autres, de la Paroisse

de La Jeune Lorette.
Par l'Honorable M. Hincks,-la pétition de Messieurs Atlan Gilmour et Com-

pagnie, et autres, Marchands, et autres, de Québec.
Par M. Cauclion,-la pétition de Joseph Cauchon, Ecuyer, et autres, de la Cité

de Québec; et la pétition du Conseil de la Municipalité du Village de Fraser-
ville, Comté de Rimouski.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
Des Révérendissimes Evêques Catholiques Romains de Montréal et de St.

Hyacinthe, et autres, Habitants du District de Montréal; demandant certains
amendements à l'Acte 14 et 15 Vic., chap. 100, pour réprimer plus efficacement
l'Intempérance dans le Bas-Canada.

Du Conseil Municipal de la seconde Municipalité du Comté des Outaouais;
demandant une division du dit Comté, et que la dite Municipalité soit érigée en
un Comté séparé.

De John Jcith, Ecuyer, et autres, de St. Clément, et autres Paroisses dans le
Comté de Beauharnois ; demandant l'établissement d'un Bureau d'Enregistre-
ment dans le Village de Beauharnois, dans le dit Comté.

De James Reid, Ecuyer, et autres, de Godmancliester et autres lieux, dans le
Comté de Beauharnois; demandant que dans toute division qui pourrait être
faite du dit Comté pour l'Enregistrement des Titres, il soit établi un Bureau
d'Eregistrement dans le Village d'Huntingdon.

De lenry E. Warner, de la Paroisse de St. George de Henryville, Comté de
Rouville; demandant une aide en considération des services qu'il a rendus pen-
dant la dernière Rébellion, et des souffrances qu'il a supportées pendant qu'il
était au service de Sa Majesté, en conséquence desquelles il est devenu impotent.

Du Révérend Francis Evens et autres, de Simcoe, Comté de Norfolk; et du
Révérend George Bell et autres, Membre de lEglise Presbytérienne de Simcoe,
en rapport avec l'Eglise d'Ecosse; demandant qu'il soit adopté des mesures,
pour abolir le travail le Dimanche, dans le Département des Postes du service
public, et sur les Canaux de la Province.

Du Conseil Municipal du Comté d'Yamaska; demandant une aide pour met-
ire les Commissaires des Travaux Publics en état de construire un Pont sur la
Rivière Yamaska, dans la Paroisse d'Yamaska.

Du Conseil Municipal du Comté d' Yamaska; demandant une aide pour met-
tre les Commissaires des Travaux Publics en état de construire un Pont sur la
Rivière St. François, entre le Village de Wurtelbourg et celui des Sauvages
Abénakis.

De lHonorable William Walker et autres, de la Cité de Québec, et lieux ad-
jacents; demandant la passation d'un Acte d'Incorporation pour les mettre en
état de construire un Chemin de Fer depuis la Pointe Lévy, vis-à-vis la dite Cité,
jusqu'à la ligne frontière du Nouveau-Brunswick, devant faire partie de la Ligne
de Grand Tronc de Chemin de Fer.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lanark et Renfrew ; demandant
certains amendements à la Loi des Jurés du Haut-Canada.

De James Wescott et autres, de Rawdon, Seymour et autres Townships; de-
mandant le déplacement de la Chaussée aux Rapides de Chisholn, sur la Ri-
vière Trent.
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De Jean B. Côté et autres, de la Paroisse de St. Hyacinthe; demandant qu'il ne
soit fait aucun changement dans les limites actuelles de la ville de St. Hyacinthe.

De la Corporation du Collége de St. Hyacinthe; demandant certains amende-
ments à l'Acte d'Incorporation du dit Collége.

De John Dougall et autres, Officiers de la Société de la Tempérance de Mont-
réal; du Révérend James Rogers, Modérateur, et George Boulter, Clerc, au nom
de la Kirk Session de la Congrégation Presbytérienne de Demorestville, Comté
de Prince-Edouard; demandant la passation d'un Acte pour empêcher la distil-
lation, la vente et l'importation des liqueurs enivrantes, excepté pour les fins de
la médecine et de la mécanique.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rap-
ports de Recensements pour l'année 1852 ; savoir:-Population par Origine ;'he-
censement Religieux, et Recensement Agraire.

Pour les dits Rapports, voir Appendice (C.)

L'Honorable M. Merritt, du Comité Spécial nommé Vendredi dernier, pour
préparer une humble Adresse à Sa Majesté, a fait rapport, Que le Comité avait
préparé une Adresse en conséquence; et laquelle a été lue comme suit:-

A Sa Très-Excellente Majesté.
Très-Gracieuse Souveraine,

Nous, les fidèles et loyaux Sujets de Votre Majesté, les Communes
du Canada, assemblés en Parlement Provincial, sollicitons humblement la per-
mission de nous approcher de Votre Majesté, afin de vous représenter que l'Acte
Impérial 9 et 10 Vic., chap. 22, pour la révocation de l'Acte relatif aux Céréales,
prive les Provinces de l'Amérique Septentrionale Britannique de la préférence
qui était accordée à leurs produits Agricoles sur les Marchés de la Grande-Bre-
tagne; et que, tandis qu'il place les Nations Etrangères sur le même pied que
les Colonies, relativement au Commerce des Grains, il ne contient aucune dis-
position pour permettre à Votre Majesté d'insister, suivant Votre Royale dis-
crétion, sur le principe que la Réciprocité soit suivie par ces Nations Etrangères;
ce qui placerait ce Pays sur un pied d'égalité avec les Etats-Unis.

Que par l'Acte Impérial de Navigation, de 12 et 13 Vic., chap. 29, Votre
Majesté est autorisée à protéger les intérêts Maritimes Britanniques, en imposant
les mêmes droits sur les cargaisons et les Vaisseaux Etrangers, qui sont imposés
sur les Vaisseaux Britanniques par ces Nations Etrangères.

Nous sommes humblement d'opinion que le principe de Réciprocité adopté
dans l'Acte de Navigation, devrait être étendu aux produits Agricoles d la
Grande-Bretagne et de ses Colonies, et que l'exactitude de cette opinion a été
admise par le Gouvernement Impérial de Votre Majesté, quand M. Pakenham,
le Ministre de Votre Majesté à Washington, reçut, immédiatement après la pas-
sation de l'Acte, l'instruction de négocier avec le Gouvernement Américain la
Réciprocité du Commerce, et de suppléer ainsi à l'omission commise dans le
Statut 9 et 10 Vie., chap. 22.

Nous demandons aussi la permission de représenter, que la Législature Cana-
dienne s'est efforcée d'aider à M. Pakenham dans ses négociations, en passant
un Acte de Réciprocité; mais que tous ses efforts ont été inutiles, et nous crai-
gnons que, à moins que Votre Majesté -n'ait pleine autorité à cet égard, la Réci-
procité ne sera jamais occordée par les Etats-Unis; et le Canada continuera à
souffrir, comme ci-devant, de la dépréciation de la valeur de ses produits.

Que les prévisions exprimées dans notre Adresse à Votre Majesté, en 1846,
que ce changement dans la politique commerciale de l'Empire conduirait à la
réduction des prix des produits du Canada eu-dessous de -ceux des Etats- Unis,
se sont parfaitement réalisées. Lorsque les prix sont plus élevés sur les Marchés
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d'Amérique que sur ceux d'Angleterre, ceux des productions du Canada sont
tnoins élevés qne dans les Etats-Unis; et quand les prix sont plus élevés sur les
Marchés d'Angleterre, ceux des produits Canadiens sont encore plus bas, à raison
du montant des droits imposés par le système d'Entrepôt, en passant par les
Etats-Unis; et tant que les Lois actuelles resteront en force, les prix ne seront
jamais plus élevés, quelles que soient les circonstances.

Que nous n'avons, dans aucune occasion, depuis l'Acte Impérial de 1846, de-
mandé au Gouvernement Métropolitain le retour à la protection, ni aucune
faveur exclusive dans les Marchés de la Grande-Bretagne ; et nous ne demandons
aujourd'hui aucun avantage semblable ni aucune mesure qui tende à augmenter
le prix du pain chez le consommateur Anglais au profit du producteur Canadien.
Suivant le principe de Réciprocité, il ne sera imposé aucun droit sur l'importa-
tion des Grains et Farines de la Grande-Bretagne ou du Canada dans aucun
autre Pays produisant des Céréales, et, conséquemment, les productions de
toutes les Nations Etrangères, entrant sans payer de droit, les prix ne peuvent
augmenter; et afin de faire disparaître toute appréhension à ce sujet de l'esprit
du consommateur, il suffit de faire remarquer que les Grains et Farines des
Etats de l'Ouest peuvent être admis en Angleterre, en passant par le Canada,
sans payer de droits, de la même manière qu'avant la révocation des Lois des
Céréales.

Pourquoi nous supplions très-humblement, qu'il plaise à Votre Majesté de
recommander au Parlement Impérial de prescrire que Votre Majesté pourra, par
un Ordre en Conseil, suivant Votre Royale discrétion, imposer sur les produits
naturels des Pays Etrangers, lorsqu'ils sont importés directement des Ports de
ce Pays, les mêmes droits qu'ils imposent sur les produits naturels de la Grande-
Bretagne et de l'Amérique Septentrionale Britannique; et révoquer cette partie
de la première Clause, 12 et 13 Vic., qui fait revivre la cinquième Clause de 8
et 9 Vic., conférant aux Vaisseaux des Etats-Unis des avantages que ce Pays
refuse à ceux du Canada,-ces droits et restrictions devant continuer aussi
longtemps, et pas plus longtemps qu'ils seront continués par ces Pays Etrangers,

L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par l'Honorable M. Robinson, et
la Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la
dite Adresse; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Fournier, Ma.lloek,
Boulton, Gamble, MI'attice,
Burnham, Gouin, Merritt,
Cameron, Hincks, Mongenais,
Cartier, Langton, iorin,
Cauchon, La Terrièrc, Paige,
Chabot, Laurin, Papineau,
Chapais, LeBlanc, Patric,
Chauveau, Sol. Gén. LeBcutillier, Poulin,
Christie, (Gaspé,) Lemieuz, Ridout,
Claphan, McDonald(Cornwall)Robinson,
Crawford, Macdonald ( ingston)Rolph,
Dixon, Mackencie, Rose,
E gan, MacXNab, Sir A. N. Sanborn,

CONTR E.

Messieurs
Brown, Christie, ( Wentworth) Terrili,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.

Seynour,
Shaw,
Sicotte,
Smith, (Durham,)
Stvenson,
Street,
Stuart,
Taché,
Valois,
Varin,

iger,
54. Willson.

A. Wright (d. Est York.)
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Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
informer leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une Adresse à Sa Majesté,
au sujet de la Réciprocité avec les Nations Etrangères, et demandant le concours
de leurs Honneurs à icelle.

Ordonné, Que l'Honorable M. Merriti porte le dit Message au Conseil Législatif.
Sir Allan N. MacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et

Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Quatrième Rapport du dit
Comité; lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (X.X.)
Ordonné, Que cinq cents exemplaires du dit Rapport soient imprimés pour

l'usage des Membres de cette Chambre.
Ordonné, Que le dit Rapport et le Bill pour incorporer la Compagnie du

Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, tel que rapporté du dit Comité,
soient renvoyés à un Comité de toute la Chambre Mercredi prochain, et que ce
soit alors le premier Ordre du jour.

Message du Conseil Législatif, par John rPennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour éviter tout doute

"à l'égard de l'interprétation d'une certaine Clause de l'Acte qui règle les
"Elections des Membres de lAssemblée Législative," sans aucun amendement.

Et ensuite, il s'est retiré.
L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-

senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse a une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 20 Septembre 1852, priant Son Excellence de faire
mettre devant la Chambre, 10. Un Etat du nombre des Procédures intentées et
de celles jugées devant les Cours des Commissaires du Canada Est, depuis
l'année dernière, si le Gouvernement a pu se les procurer, spécifiant dans quel
Comté, Paroisse ou Township, et le nombre des Commissaires maintenant agissant
dans telle Paroisse ou Township: 2o. Copie du ou des Tarifs des différentes Cours
de Circuit, Cour Supérieures ou-d'Appel, tel qu'ordonnée d'être fait par les
Actes ·de la 12 Vic., chap. 38 et 40, avant le premier de Janvier 1851, et par
quels Juges tel ou tels Tarifs a ou ont été signés, et s'il en a été fait pour cer-
taines Cours de Circuit ou de District en particulier: 3o. Copie de tout Tarif
pour aucune des dites Cours, s'il en a été fait depuis le 1er Janvier 1851, jus-
qu a ce jour, soit en amendant ou pour les renouveler en entier, et par quels
Juges il a ou ils ont été signés, soit pour Cours de Circuit ou de District en gé-
néral ou en particulier: 4o. Copie du ou des Tarifs faits en vertu de l'Acte 14
et 15 Vic., chap. 95, et par quel Juge ou Juges il a été ou ils ont été signés dans
les différents Districts Judiciaires du Canada Est.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Y.Y.)
M. Seymour, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à

la Chambre le Troisième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-
Sur la représentation du Greffier de Votre Honorable Chambre, que la pre-

mière somme avancée pour les Dépenses Contingentes est complètement dépen-
sée, Votre Comité recommande qu'une nouvelle somme de Cinq mille louis soit
placée entre les mains du Greffier pour défrayer les déboursés courants et né-
cessaires.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien émaner son Warrant en faveur
de William Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour la somme
de Cinq mille livres courant, pour payer les Dépenses Contingentes de cette
Chambre, et assurant Son Excellence que cette Chambre en fera bon.'
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Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que la pétition des Révérendissimes Evêques Catholiques Romains
de Montréal et de St. Hyacinthe, et autres, Habitants du District de Montréal,
soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Snith,
de Frontenac, durant deux semaines à compter de Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter
l'examen des Témoins dans les Causes Civiles dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de M. Boulton, secondé par M. Gamndle,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant la Chambre un Etat indiquant à
quels Banquiers en Angleterre les produits des Débentures ont été payés, et à
quelle époque; et en quelles sommes les montants ainsi payés en Angleterre ont
été tirés par le Gouvernement Provincial, et les dates et montants des dites Traites
ou Lettres de Change, et les parties auxquelles icelles étaient payables.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Brown a proposé, secondé par M. Mackenzie, Que l'Acte Constitutionnel,
31 Geo. 3, chap. 31, prescrit que, relativement à toutes les concession de Terres
faites dans la Province du Canada par la Couronne, une quantité égale à un septiè-
me des Terres ainsi concédées fut réservée pour le supported'un Clergé Protes-
tant, c'est-à-dire, un huitième de chaque Township; qu'au lieu de cette propor-
tion et en violation directe du Statut Impérial, formant la seule autorité pour la
Réserve, il a été réellement mis de côté pour le Haut-Canada comme Réserve
du Clergé, par fraude ou autrement, un septième de toutes les Terres, ou une
quantité égale à un sixième des Terres concédées, que la même violation de
l'Acte a eu lieu dans le Bas-Canada, seulement à un degré plus considérable,
puisqu'une quantité égale à un cinquième des Terres aliénées a été réservée
pour le Clergé au lieu d'un septième; que le Domaine public a été par ce moyen
dépouillé de 300,000 acres de Terre dans le Haut-Canada, et de 227,559 acres
dans le Bas-Canada, en tout de 527,559 acres de Terre: Qu'il est expédient de
restituer immédiatement les Terres ainsi mises à part illégalement à l'usage de
tous les Sujets de Sa Majesté dans cette Province; qu'un Comité Spécial de cinq
Membres soit en conséquence nommé, pour préparer et rapporter à cette Chambre
une mesure qui pourvoie à recouvrer du Fonds des Réserves du Clergé les de-
niers reçus en paiement des Terres ainsi mises à part sans droit, et pourPappro-
priation de cet argent ou des Terres ainsi mises à part sans droit, et non encore
vendues, au maintien des Ecoles Communes,--que -le dit Comité se compose de
l'Honorable M. Papineau, M. Srnith, de Durham, M. Mackenzie, M. Fergrsson
et le Moteur;

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Morin, et:la
Question ayant été mise, Que la considération ultérieure de la dite Motion soit
remise; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley,. Fournier, .Mongenais, Sicotte,
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Boulton, Gamble, Morin, Stevenon,
Buzrnuzm, Gouin, .uliirney, Stret,
Cameron, Hincks, raige, Stuart,
Cartier, Langton, Papineau, Taché,
Cauchon, La Torrière, Patrick, Terrili,
Chabot, Lawrin, Poulin, Tessier,
Chapais, LeBoutillier, Ridout, Talois,
Christie, (Gaspé,) 1lcDonald(Cornwcill) Robinson, Varin,
Christie,(Wentworth,)Mlfacdonald(Kingston)Rolph, Viger,
Crawford, MacNab, Sir A. N., Rose, Willson,
Dizon, Malloch, Sanborn, 54. Wright, (d. Est. York.)
Egan, Mattice, Seymour,
Forticr, Merritt, Shaw,

CONTRE.

Messieurs
Brown~, 2 aJez

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
La Chambre, en conformité de lOrdre, a repris la considération ultérieure des

accusations contenues dans la pétition de .Tosephi Cauchon, Ecuyer, Membre pour
le Comté de. Montmorency, contre Louis Célestin Lefrançois, Ecuyer, Régistrateur,
et Officier Rapporteur à la dernière Election pour le dit Comté.

Et la Chambre ayant été informée que M. Lefrançois était présent à la porte,
il a été appelé.

Jacques RiLdaurne, Ecuyer, était aussi présent, comme Conseil, de la part de M.
Lefrançois.

L'Ordre de Jeudi dernier, pour la comparution à la Barre de cette Chambre
d' Ovide Rousseaut, Ecuyer du Ckdteau-Richier, pour être interrogé concernant les
dites accusations, étant lu;

Et la Chambre ayant été informée qu'Ovide Rousseau était présent à la porte,
il a été appelé; et étant à la Barre, il a été interrogé comme suit i

Par M. Gauchion:
65. Vous appelez-vous Ovide Rousseau; êtes-vous Notaire et demeurez-vous au

Ck >tau-Richer, dans le Comté de Montmorency ?-Je m'appelle Ovide Rousseau;
Je suis Notaire, et je réside au GiChteaz-Riclîer.

66. Connaissez-vous M. L ouis C élestin Lefrançois, le Régistrateur de la pre-
mière Division du Comté de -Montmorency, et savez-vous qu'il était Officier Rap-
porteur à la dernière Election du dit Comté?-Oui.

67. Demeuriez-vous voisin du dit Louis Célestin Lfrançois durant et avant la
dernière Election du Comté de Mant nrency coJe demeurais près de chez lui
avant et durant la dite Election.

68. Savez-vous qui étaient les Canditats à la dernière Election du Com té de
ilontérency -Les Candidats à la dernière Election du Comté de Montmorency
étaient MM. Cauchon et Gay.

69. Savez-vous chez qui était le rendez-vous des partisans de M. Gua o à la
dernière Election du dit Comté de Montmorency ?-D'après ce que J'ai pu voir,
les partisans allaient chez M. Lefrançois et M. Bernier, avant et pendant l'Elec-
tion. J'étais absent de la paroisse pendant les deux jours de lavotation, et je ne
pourais dire si le rendez-vous était au même endroit ces deux jours-là.

70. Allaient-ils chez M. Lefrançois pendant que celui-ci était Officier-Rapporteur?
-Oui, je les y ai vus aller plusieurs fois.

71. Pensezvous qu'ils y allaient pour faire enregistrer des papiers, ou relati-
vement à l'Election ?-Je pense qu'ils y allaient relativement à l'Election.

792. S'ils y ctaient allés pour faireenregist.er des papiers, y seraient-ils allés
aussi souvdnt ?-Je ne pourrais pas répondre à cette question.

40
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73. Avez-vous eu quelque conversation avec Louis Célestin Lefrançois au sujet
de la dernière Elcclion du Comté de Montrnorenc7, et cela durant le temps qu'il
était P'Officier Rapporteur du dit Comté ?-Oui, je me suis rencontré plusieurs
fois avec lui, et nons avons parlé d'Election. Il m'a fait voir seulement indirec-
tement qu'il pouvait être en faveur d'un des Candidats.

74. Voulez-vous dire les mots de la conversation, ou approximativement ?-Je
ne me rappellc pas du tout.

75. N'avez-vons pas été le Député-Régistrateur de M. Louis Célestin Lefran-
çois ?-Non ; j'ai seulement été son clerc.

76. Vous avez dit il y a un instant que vous ne saviez pas si les partisans de
M. Guay auraient fréquenté aussi souvent la maison de M. Louis Célestin Lefran-
çois s'ils y étaient allés pour faire enregistrer des Actes; pensez-vous, par la con-
naissance que vous avez dans ce Bureau, ayant été le clerc de M. Lefrançois,
qu'ils y allaient aussi souvent pour des affaires d'enregistrement ?-Je suis porté
à croire que les personnes (lue j'ai vues aller chez M. Lefrançois, n'y allaient pas
pour flire enregistrer des Actes, et dans le temps j'ai toujours pensé, etje le crois
encore, qu'elles y allaient pour s'entendre sur des matières d'Election. Quelques
unes des personnes que j'y ai vues aller n'avaient pas coutume d'y aller en
d'autres temps.

77. Vous avez dit que les partisans de M. Guay fréquentaient la maison de M.
Lefrançois avant et durant l'Election, poulvez-vous dire chez qui allaient habituel-
lement les principaux partisans ou cabaleurs de M. Gu(ay ?-Chez M. Lefrançois
et M. Bernier. J'en ai aussi vus aller à l'Ecole Centrale du lieu et chez un nom-
iné Philip Warre'

78. Qui occupait comme Instituteur, durant et avant l'Election, l'Ecole Cen-
trale du lieu, c'est-à-dire du Chuiteau-Richer ?-M. Auguste Béchard qui était
l'Instituteur du lieu et le Député-Régistrateur de M. Lefrançois.

79. Le partisan de qui était M. Béchard, l'Instituteur, à la dernière Election, et
était-il un partisan actif?-On m'a dit qu'il était un partisan actif de M. Guay.
Je ne l'ai pas rencontré dans le temps de l'Election.

80. Etes-vous d'opinion que sans M. Louis Célestin Lefrançois, ou M. Guay ne
se fût pas présenté au Comté de M1fontmorency, ou eût abandonné la lutte Elec-
torale avant la votation ?-Je ne pourrais pas dire.

Par M. Lemieux :-
81. Avez-vous quelqu'intérêt dans cette affaire ?-Non.
82. N'est-il pas vrai qu'à la dernière Election du Comté de l'ontmorency, vous

représentiez ïosepl C chon, Ecuyer, au Poll de St. Joachim ?-Je prenais part au
Poll de St. Joachim, pour M. Cauchon, mais c'était le nommé Paul Filion qui
représentait M. Cauchon.

83. N'est-il pas vrai que Toseph Cauchon, Ecuyer, vous a promis qu'il ferait
tous ses efforts et qu'il userait de son influence comrn.e Représentant le Comté
de Lontmorency, pour vous faire avoir la charge de Régistrateur que M. Lefran-
çois occupe actuellement- dans le cas d'une destitution ?-Non jamais ; et il ne
me l'a jamais fait voir.

84. N'est-il pas vrai que lors de la dernière Election du Comté de Montmo-
rency, vous étiez Député-Maitre de Poste ?-J'étais Maître de Poste à cette époque.

85. N'est-il pas vrai que vous vous attendiez à recevoir la charge de Régistra-
teur que M. Lefrançois occupe actuellement, dans le cas où il serait destitué ?-
Non. J'ai pensé qu'on pourrait me l'offrir, mais dans tous les cas j'ai toujours
pensé qu'il vaudrait mieux garder ma profession que d'accepter la charge de
Régistrate ar, attendu qu'il faut opter l'une ou l'autre charge. Voilà pourquoi et
pour bien d'autres raisons je n'ai pas désiré avoir cette place.

Par M. Cauchon:-
86. Saviez-vous que M. Cauchon était un opposant du Gouvernement, et atten-
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diez-vous quelque avantage de son influence auprès du Gouvernement ?-Je savais
dans le temps de P'Election que M. Cauchon était opposant du Gouvernement.
J'ai toujours pensé que M. Cauchon, aussi bien que tout autre Membre que j'ai
l'honneur de connaître, pouvait m'être favorable auprès du Gouvernement, dans
toute demande raisonnable que je pourrais faire.

Par M. Lemieiux:-
87. N'est-il pas vrai, que lors de la dernière Election M. Cauchon ne s'était

pas encore prononcé ouvertement contre l'Administration actuelle ?-Je ne me
rappelle pas s'il s'est prononcé publiquement.

88. N'est-il pas vrai que lors de la dernière Election du Comté de Montmorency,
vous étiez sous l'impression que M. Cauchon n'opposait pas à cette époque l'Ad-
ministration actuelle ?-Non, je n'étais pas sous cette impression.

89. N'est-il pas vrai que vous n'auriez pris aucune part quelconque à cette
Election en faveur de M. Cauchon, si vous aviez cru que M. Cauchton fût en op-
position au Gouvernement ?-J'aurais pareillement été en sa faveur.

Et ensuite, ordre lui a été donné de se retirer.
M. Cauchon a proposé, secondé par M. McLachlin, Que Louis Dorion, du

Château-Richcr, soit maintenant entendu à la Barre de cette Chambre, sur les
dites accusations ;

M. Lemieux a proposé, secondé par M. le Solliciteur-Général Chauveau, et la
Question ayant été mise, Que le Conseil de M. Lefrançois soit entendu à la
Barre de cette Chambre contre la dite Motion:-Elle a été résolue dans l'Affir-
mative.

Jacques Rhéaume, Ecuyer, Conseil de M. Lefrançois, a été entendu à la Barre,
en conséquence.

Et la Question ayant été alors mise, Que Louis Dorion, du Cluteau-Richer,
soit maintenant entendu à la Barre de cette Chambre sur les dites accusations ;-
Elle a été résolue dans l'Affirmative.

Et la Chambre ayant été informée que Louis Dorion était présent à la porte,
il a été appelé ; et, étant à la Barre, il a été interrogé comme suit

Par M. Cauchon,
90. Vous appelez-vous Louis Dorion, et demeurez-vous au ChIteau-Ricicr,

dans le Comté de Moifontmorency ?-Je m'appelle Louis Dorion, et je demeure au
Chiâteau-Richer.

91. Etiez-vous Electeur du Comté de MJonzorjey durant et avant la dernière
Election du dit Comté ?-Oui.

92. Connaissez-vous Louis Célestin Lefrançois, le Régistrateur de la première
Division du Comté de Montmorency, et savez-vous qu'il était l'Officier Rappor-
teur à la dernière Election du dit Comté ?-Oui je le connais etje sais qu'il était
l'Officier Rapporteur à la dite Election.

93. Savez-vous qui étaient les Candidats à la dernière Election du Comté de
Montmorency ?-M. Cauchon et M. Guay.

94. Savez-vous chez qui était le rendez-vous des partisans de M. Germain Guay,
avant et durant la dernière Election du Comté de Montorency?-C'était chez M.
Lefrançois. Il n'y avait que les partisans de M. Guay qui allaient là; ceux de M.
Cauchon n'y allaient jamais.

95. Connaissez-vous quelque chose de plus de la conduite de M. Louis Célestin
Lefrançois comme Officier Rapporteur, durant et après la dernière Election ?--Je
sais que quand il s'agissait de faire taire le parti -de M. Cauchon, il le faisait bien
taire, mais que quand il s'agissait de faire taire le parti de M. Guay, il les lais-
sait bien faire.

96. Dans quelle circonstance M. Louis Célestin Léfrançois se conduiisait-il
ainsi ?-Je ne comprends pas cette question.

97. Vous avez dit que M. Louis' Célestin Lqfrançois faisait taire les partisans
de M. Cauchon, et ne faisait pas taire ceux de M. Guay, voulez-vous dire quand
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est-ce qu'il a fait cela ?-Le jour de l'appel nominal il laissait faire les partisans
de M. Guay tout le train qu'ils voulaient. Le Dimanche suivant, j'ai voulu moi-
même apaiser le bruit, et l'Officier Rapporteur est venu me dire de me taire tout
de suite, sinon je paierais l'amende.

Par M. Lenieux:-
98. N'est-il pas vrai que vous étiez un des partisans zélés de M. Cauchon, lors

de la dernière Election ?-J'étais bien zélé pour l'Election de M. Cauchon comme
Membre de la Chambre d'Assemblée.

99. Voutez-vous nommer la personne ou les personnes qui sont allés chez vous
pour vous prier de venir rendre votre témoignage, et nommez-les?-Je ne puis
les nommer ne les connaissant pas. J'ai vu hier dans une lettre qu'on me de-
mandait de venir rendre mon témoignage à la Chambre, mais je ne sais pas si
c'est M. Cauchon qui a écrit la lettre.

100. N'est-il pas vrai qu'un Electeur de la Paroisse du Châteaiu-Richer est
allez chez vous la semaine dernière pour vous prier de venir devant cette Hono-
rable Chambre rendre un témoignage, et que cet Electeur vous a dit que vous
seriez bien payé ou recompensé. Si non, dites ce que cette personne vous a <lit
au sujet du témoignage que vous deviez rendre ?-Ce n'est pas le cas; personne
n'est venu chez moi.

101. N'est-il pas vrai que vous avez été chez Charles Rhéaune, un des Té-
moins entendus de la part du plaignant, depuis que ce dernier est venu rendre
témoignage devant cette Honorable Chambre ?-Oui, j'y suis allé hier.

102. N'est-il pas vrai que ce même M. Rhéamine vous a dit chez lui, Dimanche
dernier, <le ne rien craindre pour le temps que vous perdriez en venant rendre
votre témoignage, que M. Cauchon vous paierait bien, si non dites ce que le
nommé Charles Rhéaume vous a dit ?-Je suis allé chez lui, Charles Rhéaume,
pour lui dire que je ne pensais pas venir en ville, vu les occupations que j'avais.
Je lui ai dit que je ne pouvais pas d'ailleurs venir à pied, il m'a dit: ils ne te
feront pas pire qu'ils ont fait aux autres, tu peux prendre une voiture pour te
faire emmener. Ce n'est pas lui qui m'a dit de venir en ville ; je n'ai vu que
Dimanche matin la lettre qui me demandait de venir donner mon témoignage.

103. Lorsque vous avez dit à M. Rhéaume que vous ne pensiez pas venir en
ville, n'est-il pas vrai qu'il vous a engagé d'y venir en vous disant que vous
seriez bien payé ?-1l m'a dit comme je viens de le dire, " prends une voiture et
fais-toi emmener, probablement que tu n'auras pas pire que les autres."

104. Comment pouvez-vous dire que ces personnes allaient chez M. Lefrançois
comme partisans de M. Guay? Etiez-vous présent chez M. Lefrançois?-Je
n'étais pas présent chez M. Lefrançois, mais je connaissais très-bien les per-
sonnes qni étaient partisans de M. Giuay. Je les voyais entrer et sortir de chez
M. Lefrançois.

Et ensuite, ordre lui a été donné de se retirer.
Sur motion de M. Cauchon, secondé par M. McLaclin,
Ordonné, Que Nicolas Trépanier soit maintenant entendu à la Barre de cette

Chambre sur les dites accusations.
Et la Chambre ayant été informée que Nicolas Trépanier était présent à la

porte; il a été appelé, et étant à la Barre, il a été interrogé comme suit:-
Par M. Cauchon:-
105. Vous appelez-vous Nicolas Trépanier, et demeurez-vous au Chdteau-

Richer, dans le Comté de Montmorency ?-Je m'appelle Nicolaîs Trépanier, et je
réside au Chateau-Richer.

106. Etiez-vous Electeur du Comté de Montmorency à la dernière et avant la
dernière Election du dit Comté ?-Oui.

107. Savez-vous qui étaient les Candidats à la dernière Election du Comté
de Montnorency ?-M. Cauchon et M. Guay.
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108. Connaissez-vous M,. Louis Célestin Lefrançois, le Régistrateur de la pre-
mière Division du Comté de Montmorency, et savez-vous qu'il était l'Officier
Rapporteur à la dernière Election du dit Comté ?-Oui.

109. Demeuriez-vous voisin du dit Louis Célestin Lgfrançois durant la dernière
Election du Comté de Montmorency ?-Je demeurais alors et je demeure actuel-
lement à une distance d'environ trois ou quatre arpents de chez lui.

110. Savez-vous chez qui était le rendez-vous des partisans de M. Guay durant
et avant la dernière Election du Comté de Montnorency ?-Dans le temps de
l'Election du Comté de Montmorency, les Electeurs de M. Guay allaient chez M.
Lefrançois, chez M. Bernier et M. Warren.

111. Quel est ce M. Lefrançois dont vous parlez, et chez qui allaient les par-
tisans de M. Guay ?-C'est l'Officier Rapporteur.

112. Connaissez-vous encore quelque chose touchant la conduite de M. Louis
Célestin Lefrançois, comme Officier Rapporteur à la dernière Election du Comté
de Montmorency?-Le lendemain de la convocation de l'Election à la porte de
l'Eglise, les partisans de M. Guay m'ont insulté. J'étais alors avec l'Officier
Rapporteur.-Il les a laissés faire, et n'a pas essayé à faire maintenir la paix.

113. Y a-t-il encore quelqu'autre chose que vous connaissez sur la conduite de
M. Louis Célestin Lefrançois comme Officier Rapporteur ?-Des personnes m'ont
dit que M. Lefrançois voulait les faire voter pour M. Guay, un d'eux était Electeur
et l'autre n'avait pas été assez longtemps propriétaire pour l'être.

114. Quels sont les noms de ces personnes ?-M. Joseph Prémont et M. Joseph
Mercier.

Et ensuite, ordre lui a été donné de se retirer.
Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. le Solliciteur-Général Chauveau,
Ordonné, Que la considération ultérieure des accusations contenues dans la

pétition de Joseph Cauchon, Ecuyer, Membre pour le Comté de Montmorency,
contre Louis Célestin Lefrançois, Ecuyer, Régistrateur et Officier Rapporteur à
la dernière Election pour le dit Comté, soit remise au 6 de Novembre prochain,
pour interroger les témoins et ouïr le Conseil à la Barre de cette Chambre, de la
part de M. Lefrançois.

Un Bill pour détacher du District de Gaspé, pour les fins judiciaires, les établis-
sements de St. Anne des Monts et du Cap Chat, et les annexer au District de
Kamiouraska, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Christie, de Gaspé, porte le Bill au Conseil Législatif, et de-

mande son concours.

Un Bill pour autoriser la Ville de Dundas à accorder sa garantie à la Compa-
gnie du Grand Chemin de Fer Occidental pour la Compagnie du Canal Desar-
dins, pour certaines améliorations au dit Canal a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Christie, de Wentworth, porte le Bill au Conseil Législatif,et demande son concours.

M. Malloch a proposé, secondé par M. Burnham, et la Question ayant été pro.-
posée, Que l'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill
pour permettre d'augmenter le Capital de la Banque de Montréal et faciliter le
transport des actions dans certains cas soit maintenant lu;

M. Laurin a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Fournier
Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à ajouter les mots: 'Les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposésoient remis à demain."n
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Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée
Et la Question a été résolue dans l'affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

demain.
Alors, Sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par M. le Solliciteur-

Général Chauveau,
La Chambre s'est ajournée.

àMartis, 190 die Octobris;
ANNO 160 VICToaRiU REGIN, 1852.

L E Greffier a mis devant la Chambre,-Minutes des Délibérations du ComitéGénéral des Elections, conformément à la 41me Section de l'Acte des Péti-
tions d'Elections de 1851.

Ordonné, Que les dites Minutes demeurent sur la Table.
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Smith, de Durhan,--la pétition de Paul Robins et autres, Chrétiens

selon la Bible, de Darlington; et la pétition de la Municipalité du Township de
MTlanvers.

Par M. Cauclon,-la pétition de Joseph Delisle et autres, Elceteurs de la Ban-
lieue de Québec.

Par M. Stuart,-la pétition de Tohn Gilmour, Ecuyer, et autres, Membres de
la Chambre de Commerce de Québec.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,--
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 3 Septembre 1852, pour des copies de toutes les Cor-
respondances qui ont eu lieu entre le Gouvernement Impérial, le Gouvernement
du Nouveau-Brunswick et celui de cette Province, relativement à la Ligne de
Division entre cette Province et le Nouveau-Brunswick ; ainsi que tous les Rap-
ports des Commissaires et Arpenteurs employés à ce sujet, depuis le dernier
Rapport mis devant cette Chambre, par l'Exécutif, à ce sujet.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Z.Z.)
Ordonné, Que la pétition de Stanislas Drapeau, Typographe, de la Cité de

Québec, soit renvoyée au Comité Conjoint des deux Chambres pour la direction
et l'administration de la Bibliothèque Parlementaire.

Ordonné, Que la Réponse Supplémentaire relative à l'Hôpital de Marine à
Québec, qui a été présentée le vingt-et-un Septembre dernier, soit imprimée pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Généal,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 30 du mois dernier, pour une copie de toutes les Instructions
fondées sur l'Ordre en Conseil du quatorze du mois dernier, relatif à la réduction
des Droits sur le Bois de Pin Rouge, et tous les Ordres en Conseil subséquents
y relatifs, et copie de toute la Correspondance qui a eu lieu entre le Gouverne-
nent et les parties intéressées dans le Commerce des Bois, depuis la réunion du
Parlement.

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 15 du présent, pour tous les Documents en la possession
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du Gouvernement, relatifs à la réduction des Droits sur le Pin Rouge de cons-
truction, ainsi que le Rapport du Commissaire des Terres de la Couronne à cet
égard.

Pour les dites Réponses, voir Appendice (A.A.A.)
Sur motion de l'Honorable M. Hinck.s, secondé par l'Honorable M. Morin,
Résolu, Que les dites Réponses soient renvoyées à un Comité Spécial, composé

de l'Honorable M. Badgley, l'Honorable M. Macdonald, M. Stuart, M. Street, M.
Langlon, lHonorable M. Robinson et M. Boulton, pour faire rapport à cette
Chambre des circonstanees relatives à la réduction récente des dits Droits sur le
Pin Rouge ; avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que les dites Réponses soient imprimées pour l'usage des Membres
de cette Chambre.

Sur motion de M. Sicotte, secondé par M. Cartier,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur les pétitions d'Election du Comté de

Mégantic ait la permission de s'ajourner au vingt-six Octobre présent, afin de
donner le temps aux Parties intéressées d'assigner leurs témoins et de fournir
an Président du Comité des Listes des Voteurs auxquelles elles se proposent
d'objecter.

M. Lernieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétitron se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Ka-
mouraska, a informé la Chambre qu'Edward Short, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité aujourd'hui.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. LeBlanc,
Ordonné, Qu'Edward Short, Ecuyer, soit présent à sa place dans cette Chambre

Demain.
M. Langton, du Comité Spécial nommé pour s'enquérir et faire rapport des

meilleurs moyens à adopter pour remédier aux difficultés qui se sont élevées
dans divers Comtés du Canada-Ouest, par suite des irrégularités dans les Statuts
des Conseils Municipaux, imposant des Taxes de Comté, a présenté à la Chambre
le Rapport du dit Comité ; lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (B.B.B.)
Ordonné, Que le dit Rapport, et les Documents qui l'accompagnent, soient

imprimés pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,--
Réponse Supplémentaire à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, datée le 24 Août 1852, demandant (inter alia) un
Etat du produit des Terres des Réserves du Clergé, vendues ou louées, le prin-
cipal et l'intérêt des ventes, les frais d'administration, et à qui ils ont été payées,
ainsi que le montant des déboursés.

Pour la dite Réponse Supplémentaire, voir Appendice (A.A.)

Ordonné, Que la pétition de Sa Grâce l'Archevéque de Québec, Patron, et
autres, Officiers de l'Institut Catholique de St. Rockt de Québec, soit imprimée
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la Réponse relative à lEglise de la Paroisse de Lotbinière, qui
a été présentée le huit du présent, soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Morin ait la permission d'introduire un Bill
pour donner effet à certains procédés, en vertu de l'Acte, intitulé: "Acte pour
" indemniser les personnes dans'le Bas-Canada, dont les propriétés ont été dé-
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"truites durant les années mil huit cent trente-sept et mil huit cent trente-huit."
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. lOrateur,
Le Conseil Législatif permet à l'Honorable Joseph Bourret, l'un de ses

Membres, absent de Québec, de comparaître devant le Comité Permanent de
l'Assemblée Législative, sur les Comptes Publics, pour rendre témoignage au
sujet de certaines dépenses encourues par la translation du siége du Gouverne-
ment, de Toronto à Québec, s'il le juge à propos.

Et ensuite4 il s'est retiré.

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par lHonorable M. Morin, et la
Question ayant été proposée, Que les Orc'es du jour soient maintenant appelés;

Et des objections ayant été faites à la dite Motion;
M. l'Orateur a déclaré, comme son opinion, qu'elle est dans l'ordre, et a cité

la 91me Règle de la Chambre comme applicable en ce cas.
Ét appel ayant été fa5t de la décision de M. l'Orateur; la Chambre s'est divi-

sée :-Et la décision de M. l'Orateur a été confirmée.
Et la Question ayant été mise, Que les Ordres du jour soient maintenant

appelés ;-Elle a été résolue dans l'Affirmative.
Et l'Ordre du jour, pour prendre en considération certaines Résolutions rela-

tives à la Constitution du Conseil Législatif de cette Province, étant lu; la
Chambre s'est formée en le dit Comité; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rapport que le Comité
avait fait de nouveaux progrès, et lui avait enjoint de demander permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Vendredi
prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de Sir A. N. MtfacNab, secondé par l'Honorable M. Badgley,
La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 20° die Octobris;

ANNo 160 VICToRin REGINZ, 1852.

TES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
-J table :-

Par M. Smnith, de Durham,-la pétiton du Révérend John Srnith et autres, la
Congrégation dans Bowmanville, en rapport avec lEglise Presbytérienne en Ca-
nada, et la pétition d'Helen Fairbairn et autres, membres et adhérents de la
Congrégation dans Bowrnanville, en rapport avec l'Eglise Presbytérienne du
Canada.

Par M. Clapliam,-la pétition du Révérend Giffard Dorly et autres, des Con-
grégations de P'Eglise Méthodiste Wesléyenne, dans le Comté de Mégantic; la
pétition de Dugald Canpbell et autres, du Township d'Inverness, et la pétition de
John IVIcKinnon et autres, du Comté de Mégantic.
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Par M. Sanborn,-la pétition d'Enos Alger, Ecuyer, et autres, d'Eaton et
Clifton.

Par l'Honorable M. You2ng,-la pétition de James iavor et autres, de la Cité
de Montréal.

Par M. Brown,-la pétition d'Alexander Moffatt, Ecuyer, et autres, de Pem-
broke et ses environs; la pétition de Francis Thompson et autres, du Village
d' Yorkville; la pétition d'AlexanderB. MIcilIillan et autres, du Township de Finci;
la pétition de J. HIamilton et autres, de la Ville de London; la pétition de 'James
George et autres, du Township de Scarboroutgh ; la pétition d'Elizabeth Sutherland
et autres, des Townships d'Ekfrid et iMosa; et la pétition de Josepli T. Dutton,Prin-
cipal de lAcadémie d'Enseignement du Jour et du Soir, et Pension, à Mlontréal.

Par M. Christie, de Wentworth,-dcuk pétitions du Révérend W Taylor, n.n.,
et autres, de lEglise Presbytérienne Unie de lontréal.

Par P'Honorable M. Ilacdonald,-la pétition de Messieurs John Watkins et
Compagnie, et autres, Banquiers et Marchands du Haut-Canada.

Par l'Honorable M. Rolp,-la pétition de David Long et autres, qui ont servi
dans les Compagnies de Flanc, et ont rempli d'autres devoirs Militaires pendant
la dernière Guerre entre la Grande-Bretagne et les Etats- Unis; la pétition de
Hiram Fairchild et autres, du Township de Middleton; la pétition de Nathan S.
Cohoe et autres, du Township de Middletonj et la pétition du Révérend W.
McClellan et autres, de Middleton.

Par Sir Allan N. MaciVab,-la pétition de l'Institut des Artisans de la Cité
d'Hanilton.

Par M. Wite,-la pétition de William Green et autres, de la Cité d'Hamilton.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De la Chambre de Commerce d'Iamilton; demandant que la politique Com-

merciale avec les Etats-Unis, annoncée par l'Honorable M. Hincks, de la part du
Gouvernement, ne soit pas adoptée.

De Thomas Costen, de la Cité d'Hamilton, ci-devant Gardien en Chef dtt Péni:.
tentiaire Provincial ; se plaignant d'avoir été destitué de cette charge, et
demandant justice.

De John Calder et autres, de Dorchester, District de Québec; du Révérend John
Ross et autres, des Tovnships de Tuckersnilh et Stanley; de David Ferguson et
autres, da Township de 3étis; de William Anderson et autres, du Township de
Saltfleel ; d'Absalom Shade et autres, de la Ville de Galt et ses-environs; du Ré-
vérend Henry Wilkes, D.D., et autres, Congrégationnalistes de la Cité de Montréal;
de William Hope et autres, de la Ville de Niagara; du Révérend G. M. Arn-
strong et autres, du Village de Christievillc, Comté de Rouville; de William
Wilson et autres, du Village d' Oakville; de J. J. Williams, Ecuyer, et autres, de
la Ville de Port Hope; du Révérend Donald McLeod et autres, Membres de la
Congrégation Presbytérienne de la Ville de Cobourg; de William Anderson et
autres, de Beach. Ridge; d'Eliza Fleming et- autres, Habitantes du Village de
Christieville, Comté de Rouville ; du Kévérend C. LaRocque et autres, de la
Ville de Dorchester, autrement appelée St. Jean; de Silas H. White et autres, de
Sabrevois,, Comté de Rouville; du Révérend'James Fergusson et autres, Membres
de la Congrégation Presbytérienne des 'Townships d'Egremont, Normanby et
Arthur; du Révérend Thomas Wigitman et autres, le Ministre et les Anciens des
Congrégations d' York Mills et Scarborough, en rapport avec l'Eglise Presbyté-
rienne du Canada; et de Robert Irvin'e et autres, de la Cité de -Toronto; deman-
'dant'l'adoption' de- mesures pour abolir -tout travail le* Dimanche dans le Dépar-
tement des Postes du survice public, et sur les Canaux et·Chemins de Fer.
. Du Conseil Municipal du Comté' de Do-chester, Division 'Numéro Deux;

'
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demandant la passation d'un Acte pour autoriser le dit Conseil à construire des
Chemins à Barrières dans la dite Municipalité.

De Gilbert Cohen et autres, du Township de Brighton; de Samuel Caldwell et
autres, du Township de Hope ; et d'Andrew Riddell et autres, du Township de
Vaughan ; demandant la passation d'un Acte pour empêcher la distillation et la
vente des liqueurs enivrantes, excepté pour les fins de la médecine et de la mé-
canique.

De François Poulin et autres, du Petit Village, dans la Paroisse de BCuport ;
demandant que le Chemin du Petit Village, et le Chemin conduisant de là au
grand Chemin de Beauport, près de l'Asile des Aliénés, soit placé sous le con-
trôle des Commissaires des Chemins à Barrières de Québec, aux fins de le faire
macadamiser.

De F. X. Toussaint, Président, et autres, Membres de l'Association de la
Bibliothèque des Instituteurs du District de Québec; demandant une aide en
faveur de la dite Instizution.

De John Gilmour et David Gilmour, Ecuyers, Marchands, de la Cité de Québec;
demandant que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Co-
bourg et Peterborougli ne devienne pas loi, et qu'ils soient entendus à ce sujet.

De J. S. Snith, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Port Hope, et autres;
demanda.nt que lc Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Cobourg et Peterborough, ou toute autre mesure tendant à obstruer la navigation
du Lac Pice par l'érection de Ponts sur icelui, ou autrement, ne devienne
pas Loi.

De Robert Hobson; demandant une rémunération pour ses services en main-
tenant la paix et l'ordre le long de la ligne du Canal Welland, pendant les
années 1842-43 et 1844.

De William Henry Beresford, Ecuyer, ci-devant de Toronto, en Canada, main-
tenant résidant en la Cité de New-Yarkc; exposant: Que le Pétitionnaire a été
informé par son Procureur Clark Gamble de la Cité de Toronto, que la pétition
que le dit Clark Gamble a offert de présenter à la Chambre, et signée par lui le
dit Clark Gamble ne pouvait être reçu au nom du Pétitionnaire parcequ'elle
n'était pas strictement conforme au Règles de la Chambre; et priant la Chambre
de recevoir cette pétition et de prendre l'affaire du Pétitiounaire en sa considéra-
tion, et de lui accorder la demande qu'il fait d'après les circontances particulières
de cette affaire : Que la preuve nécessaire au soutien de la demande du Pétition-
naire pour un divorce n'a été obtenu que juste au temps où -a première
pétition a été soumise à la Chambre; et le Pétitionnaire résident alors en de-
hors de la Province pendant l'été, sa Femme ayant pris sa résidence aux
Etats-Unis et refusé de nommer un Agent en Canada, il était impossible au Pé-
titionnaire de se conformer aux Règles de la Chambre; et demandant que justice
soit rendu au pétitionnaire d'après ce qui précède dans la présente Session du
Parlement.

Du Maire et des Echevins et Conseillers de 'la Cité de Toronto; demandant
que les pouvoirs que l'on se propose de conférer aux Conseils de Comté, Town-
ship ou Village, de cotiser aucune localité particulière en iceux pour faire jes
améliorations nécessaires à cette localité, soient aussi étendus aux Cités, avec
l'autorité d'émettre des Débentures pour le compte de ces améliorations locales.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stormont, Dundas et Glengary;
demandant que le Bill relatif à la dotation et administration de l'Université de
Toronto ne devienne pas Loi; mais que s'il est jugé nécessaire de faire des
changements à la dite dotation, ce soit pour l'établissement d'Ecoles Communes
ou de Grammaire dans les divers Townships du Canada Ouest.

De William Mc Veigh-et autres, Habitants Catholiques Romains de St. Thomas
et des Townships environnants; derandant la passation d'un Acte pour amen-



16 Victorie. 209 Octobri.: 828

der la 19me Section de 'Acte des Ecoles Communes, de manière à définir les
droits et priviléges des Ecoles séparées.

De George Rykert, Ecuyer, Président de la Chambre de Commerce de Ste. Ca-
therine ; demandant que la politique Commerciale annoncée par le Gouverne-
ment relativement aux droits différentiels, soit adoptée,-et qu'aucun péage
additionnel ou restriction ne soit établi sur les Bâtiments Américains passant
dans les Canaux ou dans les Eaux Intérieures du Canada.

De Charles Pageot, junior, et autres, de la Paroisse de La Jeune Lorette; de-
mandant la passation d'un Acte pour autoriser le Gouvernement à reprendre et
concéder de nouveau telles Terres dans la Seigneurie de Belair et autres, qui ont
été abandonnées par ceux auxquels elles avaient été originairement concédées.

De MM. Allan Gilmour et Compagnie, et autres, Marchands et autres, de Qué-
bec; demandant que l'Acte d'Engagement des Matelots, 10 et 11 Vic., chap. 25,
soit amendé et affermi de manière à être plus efficace dans ses effets.

De Joseph Cauchon, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec; demandant la
passation d'un Acte pour l'incorporation d'une Compagnie pour la construction
et la direction d'un HIôtel dans la dite Ci-,.

Du Conseil de la Municipalité de Fraserville, Comté de Rimouski; demandant
que le Chef-lieu du District de Kamouraska soit transféré à St. Patrice de la Ri-
vière-du-Loup.

Ordonné, Que la pétition de John Gilmour et Daid Gilmour, Ecuyers, Mar-
chands, de la Cité de Québec, et la pétition de . S. Smith, Ecuyer, Maire, et
autres, de la Ville de Port Hope, et autres, soient renvoyées au Comité Perma-
nent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que la pétition de Samuel Caldwell et autres, du Township de Hope,
soit renvoyée au Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition d'A. Jeffry,
Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Cobourg et du Township d'Hamilton, au
sujet de la Tempérance.

M. Smith, de Durham, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition
de John K. Roche, de la Ville de Port Hope, et autre ordre de renvoi, a présenté
à la Chambre le Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la pétition de John K. Roche, et il a constaté que les
Magistrats du District de Newcastle, en Janvier 1846, étant assemblés en Session
Générale Trimestrielle, sont entrés en arrangement avec John K. Roche, un Dé-
puté Arpenteur Provincial, pour " ériger des bornes durables au commencement
"et à la fin des différentes lignes de Concession dans le Township d'Hamnilton,"
pour lesquelles ils se sont engagés à payer la somme de Trois cent louis, courant.

Que la dite convention a été faite en vertu de la disposition du Statut 38 Geo.
3, chap. 1.

Que par suite de cette convention, M. Roche a refait l'arpentage du Township
d'Hamilton, et a placé des bornes durables à chaque bout de chaque Concession,
suivant la convention.

Que le 7me jour de Janvier 1847, les Magistrats du dit District de NAewcastle
ont ordonné au trésorier de payer à M. Roche la somme de Soixante-et-quinze
louis, et le 6 Juillet suivant, les Magistrats ont ordonné " que le Trésorier paie à
"M. John . Roche, Arpenteur, la somme de Deux cent vingt-cinq louis, étant la
"balance à lui due pour l'Arpentage du Township d'Hamitton."

Que M. Roche a seulement reçu, sur les deux ordres, la somme de Cinquante
louis, le Trésorier ayant refusé de payer la balance en disant qu'il n'avait aucun
argent entre ses mains appliqué à cette fin.

Qu'en 1850, M. Ro.che fut conseillé par son Avocat d'intenter une action contre
la Municipalité du Township ýd'H ilto'àur la balance à lui due.
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Qiu'en conséquence il intenta une procédure dans la-Cour du Banc de la Re'ie,
mais, il ne put obtenir jugement, en raison de cé que la convention avait été faite
avec les Officiers de Districts et que ce n'était pas ùne dette due par la Munici-
palité.

M. Roche a été, en conséquence, forcé à-payer les frais,.qui se montaient à Cin-
quante-deux louis, huit chelins et deux deniers.

Votre Comité a également constaté que le Cautionnement donné par le Per-
cepteur, pour l'année dans laquelle cette taxe aurait dû être perçue, était défec-
tueux, et que par suite aucune action ne pouvait être maintenue contre ses Cau-
tions, pourvu que toute la somme fût perçue par lui.

Votre Comité a aussi constaté que les Magistrats, dans la Session Trimestrielle,
le 7 Juillet 1846, ont ordonné " que la somme de Trois cents louis soit prélevée
"et perçue conformément au Statut 38 Geo. 3, chap. 1, dam1 le Township d'Ha-
" mülton," pour payer les travaux ci-dessus mentionnés.

Que le Greffier de la Paix pour le dit District n'a pas fait, comme la Loi l'exige
de lui, un Rôle de Percepteur pour la Taxe ci-dessus mentionnée, ni ne l'a placée
sur le Rôle ordinaire, mais il a donné un Warrant à être signé par deux Magis-
trats du dit District, ordonnant au Percepteur du Township d'Hamiltoz de
prélever et percevoir un denier et un farthing sur chaque acre de terre dans le
Township; cependant aucun rôle n'a été placé entre ses mains, spécifiant quel
montant devait être payé par chaque individu.

Votre Comité n'a pu constater si le Percepteur a perçu tout le montant de la
taxe, ou seulement la dite somme de Cinquante louis payée à M. Roche, comme
aucun Rôle n'a jamais été fait par le Percepteur, et il était impossible de forcer
le Percepteur à payer le montant qu'il a perçu.

Votre Comité est d'opinion que plus de Cinquante louis ont été perçus; mais
le montant prélevé sur le Township a été perdu par suite d'une omission, des
Magistrats et des différents Officiers du District.

En conséquence, Votre Comité, comme M. Boch n7a aucun recours en Loi,
recommande à Votre Honorable Chambre de passer un Bili pour autoriser et
contraindre le Conseil Municipal des Comtés-unis de Nurthurnberland et Durham
(ci-devant le District de Newcastle,) à payer à même les fonds.des Comtés-unis
la somme de Deux cent cinquante louis, étant la balance que les Magistrats ont
reconnu être due à M. Roche, le 7 Juillet 1847, avec intérêt jusqu'à ce qu'elle fût
payée, ainsi que la somme de Cinqante-deux louis, huit chelins et deux deniers,
étant le montant des frais payés par M. Roche.

Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Demain.

L'Honorable M. LaTerrière, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a
présente à la Chambre le Dix-huitième Rapport du dit Comité, lequel a été l
comme suit:-

Votre Comité a examiné la Pétition dela Corporation du Collége de St. .FHIa-
cinthe; et la pétition du Maire, des Echevins et Citoyens de la Cité de Kingston,
demandant lantorisation de négocier un Emprunt pour consolider, leurs dettes;
et il a constaté que ni l'une ni l'autre de ces pétitions n'est de nature à nécessiter
la publication de PAvis.

M. Lemieuz, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition, se plaignant d'une Election et Rapport irrégùliers pour le Comté de
jamouraska, a informé la Chambre, qu'Edouard Short, Ecuyer, Membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que la pétition de la Chambre de Commerce d'Hamilton, et la pé-
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tition de Messieurs AllanGilnour et Compagnie, et autres, Marchands et autres,
de Québec, soient imprimées pour l'usage des Membresde cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. Macdonald ait la permission' d'introduire uni
Bill pour autoriiser la Cité' de Kingston à *négocier un Emprunt de Soixante-ete
quinze mille louis, pour consolider la dette, de la Cité, et pour. d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a.été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi.
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Iincks,, secondé par l'Honorable M. L'ameron,
Ordonné, Que l'Ordre de cette Chambre, de Vendredi dernier, Que pendant

le reste de la Session, cette Chambre prendra, après ce jour, les Ordres du jour
en considération à six heures de l'après-midi, à moins qu'il ne soit plus tôt .4is-
posé des Avis de Motions, et que toute Question qui pourra n'avoir pas été dé-
cidée, sous l'opération de la présente Règle, soit prise la première en considé-
ration, sous le titre des Avis de. Motions du jour suivant'; excepté pourtant que
les Motions pour la présentation des Bills auront la préséance après; que les
affaires de Routine seront terminées, soit rescindé.

Résolu, Que dans le but de faciliter l'expédition des affaires de cette Chambre,
les Avis de Motions soient pris en.considération avant les Ordres du jour, le
Lundi, et que le Mercredi et le Jeudi, les Ordres du jour soient appelés à six
heures du soir, à moins qu'il n'ait,été disposé des Avis de Motions avant. cette
heure.

M. Brown a proposé, secondé par M. Macken-ie, et la.Question ayant été
mise, Qu'il est expédient d'empêcher que de nouveaux Titulaires soient placés
sur la Liste des Membres du Clergé qui reçoivent des allocations, annuelles-sur
le Fonds des Réserves du Clergé, jusqu'à ce que la Question de leur destination
définitive soit réglée ; et qu'un Comité de cinq Membres soit nommé polr, faire
immédiatement une Enquête et un Rapport sur les meilleurs moyens d'empêcher
qu'il soit ajouté à la dite Liste des Membres du Clergé. rétribués sur le Fonds
des Réserves du Clergé, avec pouvoir d'envoyer chercher personnes e tpapiers.;
et que le dit Comité soit composé de l'Honorable Procureur-Génér-al Richiards,
M. Sanborn, M. Fergusson, M. Patrick et le Moteur; la Chambre s'est dtiisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Browon, Mackenzie,
Messieurs

CONTRE.
Messieur

Badgley, Fortier, Marchildo
Boulton, Fournier, Mattice,
Burnham, Gamble, McDougaý
Cameron, Hartman, Merritt,
Cartier, Hncks,. , Mongenai
Cauchon, Jobin, Morin,
Chabot, LaTerrière, Murney,
Chapais, Laurin, . Papiea
Chauveau, Sol. Gén. LeBlanc, Patrick,
Christie, (Gaspé,) LeBoutillier, Poulin,
Christi(Wegztworth,)Lemieuz, Robinson,
Crawford, McDonald(Cornwall)Rolph,
Dizon, . Macdonald(Kingston)Rose,
Drunmond, Pro-Gén.MacNab, Sir A. N.. Seymour,
Dubord, Malloch,, Shaw,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

'z,

s,

3. Wright,(d. Est Yôrk.)

Sicotte,.
Stevenesn,
Street;
Stuart,
Taché,
Tessier,
Valois,
Varin,
Viger,
White,*

57. Young.

3251.6- Victori. 
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M. Street a proposé, secondé par M. Boulton, et la Question ayant été mise,
Qu'il soit nomnié un Comité Spécial de cinq Membres, auquel sera renvoyée la
pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Welland, se
plaignant du non paiement de certaines réclamations se rattachant à l'adminis-
tration de la Justice Criminelle dans ces Comtés, avec pouvoir de faire rapport
sur icelle; et aussi, faire rapport si des amendements, et quels amendements
sont nécessaires à l'Acte 9 Vic., chap. 58,-et que le dit Comité soit composé de
l'Honorable M. Merritt, l'Honorable Procureur-Général Richards, M. Gamble,
M. iLangton et le Moteur; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été
demandés,· ils ont été pris comme suit:-

Badgley,
.Boudton,
Brown,
Burnham,
Christie, (Gaspé,)
Clapham,
Crawford,

POUR.

Messieurs
Dixn, . MacNVah, Sir A. N. Shaw,
Dubord, ZI"erritt, Street,
Gamble, lMfurney, Stuart,
Hartman, Papineau, 25. Young.
LeBoutillier, Ridou:,
Macdonald (IKingston)Robinson,
Mackenzie, Seymour,

CONTRE.

Messieurs
Cameron, LaTerriere, lorin,
Cartier, Laurin, -Patrick,
Cauchon, LeBlanc, Rolph,
Chabot, Lemieux, Rose,
Chapais, McDonald (Cornwall) Sanborn,
Christie (Wentworth,)MJ/Iattice, Sicotte,
Fortier, McDougall, Stevenson,

Et les Voix étant également divisées, M. l'Orateur a
rante dans la Négative.

Tessier,
Varin,
Viger,

25. Wlson.

donné sa voix prépondé-

. Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. POrateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill intitulé: " Acte pour amender un Acte passé dans la huitième année du

"Règne de Sa Majesté, pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer du
"St. Laurent et de l'Atlantique, et pour étendre les pouvoirs de la dite Com-
" pagnie :"

Bill, intitulé: "Acte pour venir en aide aux Victimes du dernier Incendie de
" Montréal, en facilitant la négociation d'Emprunts pour les mettre en état de
"rebâtir les Edifices détruits par le dit Incendie.

Et ensuite, il s'est retiré.
Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. LeBlanc,
Ordonné, Qu'Edward Short, Ecuyer, étant l'un des Membres du Comité

Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Kamouraska, et ayant été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui,
et ne s'étant pas rendu à sa place dans la Chambre, ce jour, soit mis sous la
garde du Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, pour telle négligence
de son devoir.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour in-
corporer la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, et sur le
Quatrième Rapport du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, étant lu;
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M. Dubord a proposé, secondé par M. LeBlanc, Que le ditOrdre du jour soit
remis à Jeudi, le quatre Novembre prochain.

Sir Allan N. MacNab a proposé, en amendement à la Question, secondé par
M. Gamble, Que les mots " Jeudi le quatre Novembre," soient retranchés, et le
mot " Lundi," inséré en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ;-Elle a été résolue dans
l'Affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité pour délibérer sur la

convenance de fixer le Tarif à être payé par les Plaideurs sur certaines Procé-
dures dans les Cours de Comté dans le Hiaut-Canada, étant lue;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Vendredi prochain.
L'Honorable M. Robinson a fait rapport du Bill pour poutvoir, par une Loi aé.

nérale, à l'incorporation des Compagnies de Télégraphes Electriques; et les
amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée Législative de cette Province,
étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu .une seconde fois Mercredi, le trois Novembre
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre 1.es dispositions
d'un Acte, intitulé: "Acte pour mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée

Législative de cette Province," étant lu
M. Cauchon a proposé, secondé par M. Christie, de Gaspé, et la Question ayant

été proposée, Que leBill soit'maintenant lu une seconde fôis;
L'Honorable M. Morin, a proposé en amendèrnent âla Question, secondé par

l'Honorable M. Chabot, Que le mot "Maintenant," soit retranché, et les mots:
"De ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sui l'Amendement; la Chambre.s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme 'suit:-

PoUi:.
Messieurs

Cameron, Fortier, kMcLachlin, Smith, (D,
Cartier, Fournier, Mqngenais, Tahé,
Chabot, HIincks, Morin, .
Chapais, Laurin, Paaige,
Chauveat, Sol.Gén. Lemieuz, Patrick, Wri e
Christie (Wentworth,)McDor 'd (Cornwall)Poulin,
Drummond,Pro. Gén.Mackenzie, Rolph,
Egan, Miarchildon, Siçotte,

CONTRE.
Meàsieurs

Boly D n Stuart,
BoDdton, 'Dubord, Papineau, Valois,
Brown, 'Gambge, 3idout,' Viger,
Caichon, LeBoutillier, obinson, 22. Young.
Chrstie, (Gaspé,) Lybn. Shau;,
Clapham., 2adonaldKigston)Steet,

Ainsi, elle a été résolue daíts tAffirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
&donvé. Que le Bill soit lu mie'accond<fois decejr en six mois
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Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Smnith, de Durhan, secondé par l'Honorable Procu-
reur-Général Dru-mnmond,

La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 210 die Octobris;

ANNO 160 VICToRIYD REGINJE, 1852.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table :-

Par M. Ganzble,-la pétition de William Henry Beresford, Ecuyer, de la Cité
de Toronto, ci-devant Capitaine dans le RiJile Brigade, par son Procureur Clarke
Gamble.

Par M. Langton,-la pétition de Gcorge B. Hall, Ecuyer, et autres, de Peter-
borough Est; et la pétition de Charles Perry, et autres, de Peterborough.

Par l'Honorable M. 1orin,-la pétition de John Gale, Batelier, et Ellen Kee-
nan, sa femme, de la Cité de Québec.

Par M. Mattice,-la pétition de John Johnston et autres, du Township de Corn-
wall.

Par l'Honorable M. Macdonald,-la pétition de la Banque Commerciale du
District de Midland.

Par l'Honorable M. Badgley--la pétition de Peter Fleming, Ingénieur Civil.
Par M. White,-la pétition de la Municipalité du Township de Nassagaweya.
Par M. Haritman,-la pétition de Daniel Shloff et autres, Habitants du Haut-

Canada.
Par l'Honorable Procureur-Général Drummnond,-la pétition de Moses Sctyjler

et autres, Chefs et Sauvages Ojibwa, Oneida et MLJunsee, résidant sur la Rivière
Tiames,

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, 'en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Ré-
ponse à une Adresse de lAssemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-
Général, datée le 11 du présent, pour Copies de toutes les transactions, ventes ou
contrats, qui peuvent avoir eu lieu entre le Gouvernement Exécutif et des parti-
culiers ou Compagnies, relativement à l'aliénation des Forges St. Maurice, et des
Fiefs St. Maurice et St. Etienne, ainsi que de toutes demandes, propositions, ou
représentations qui peuvent avoir été faites au Gouvernement depuis la dite alié-
nation, par les propriétaires actuels des dites propriétés, ou autres personnes; de
la décision du Gouvernement sur icelles, ainsi que de tous rapports ou représen-
tations qui peuvent avoir été faits au Gouvernement relativement à ces propriétés
ou icelles demandes.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (C.C.C.)
Réponse à une'Adresse de l'Assemhblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 31 Août dernier, pour une Liste de tous les employés
du Bureau des Terres de la Couronne, tant dans le dit Bureau que hors d'icelui,
y compris les Seigneuries de la Couronne dans le Bas-Canada, indiquant leurs
noms, professions, résidences, la nature de leurs fonctions respectives, leur salaire
annuel et le montant accordé pour leurs contingents, ou. s'ils reçoivent un percen-
tage pour les argents qu'ils collectent,*ét qttelle étendue de Terre chaque Agent
local des Terres de la Couronne a sous son coiitrôle, la date de. leur 'nomination
à chaqne emploi.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (D.D.D.)
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Réponse.à une.Adresse dê l?Assemblée Législative à SoneExcellence le:Gou-
verneur-Général, datée le il du présent, pour un Tableau. indiquant les sommes
reçues annuellement des.différentes Municipalités, da Haut-anada,,pour la cons-
truction, le support et P'ntretien -de PÀsile. des Luntiques en erta de- l'Acte
autorisant linipoiioii d'ine 1 ake pour cete fln, usqu'à la formation du Fonds
des Bâtissee di. Hdut-Canadd et depuis la formati.on de .ce fonds jusqu'au; 1er
Juillet dernier; avec un Tableàu détaillé de.Pemploi àe toÜt. rgent fait·en vertu
de 'n 'ou Pautre Acte, le mont'ant de 1argent emprunté sur le crédit des dits
Fonds, et la balance restant due et non payée, parles différentes 'Muhicipalités,
aux dits Fonds, ou à Pl'un ou à lautré des dits Fônds.

Pour la dite Réponse, voi' Appendice (E.E.E.)
Conformément à P'O'dre du jour, les pétitions suivantes ont été ues:-
De Paut Robins et autres, Chrétiens selon la Bible, de .Darli'Ston; demandant

P'adèption de mesures pour abolir tout travail le Diiiiancle dais'Ie' Départem'ent
des Postes du'service public.' ·'

De la Municipalité du"Townshuip. de Manvers; demandant la passatio'n d'un
Acte pour amender l'Acte des'Clauses-Consolidées de Chemins deFer de inanière
à-permettre aux.Corporations Municipales .,incorporées, soit.avant ou aprèslapas-
sation.du dit Acte. de prend:e des Actions ,dansles Compagnies de Chemins de
Fer,.et d'effectuer des Enprunts.à cette fin, pu' autrement, pour octroyer une aide
à la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope.

De Joseph Delisle et autres, Electeurs de la Banlieue de Qzéec ; demandant la
passation d'un'Bill pourexpliquer certaine partie d'un'Acte v mentionné, etour
décide 'r 'quelles'persônnes auront le, droit de voter à l'Election des Mehbres de
l'Assemblée ·Législative pour représenter'les Cités de'Québe'c et de Montréal, et là
Ville des Trois-Rivières.

De John Gilmour.; Ecuyer, et autres, Membres de l'a Chaini'bre de'C'dninierce de
Québec; defnàndant què l Bill 'pour' ekpliquer et faire disparaîteles dôütes,
quand au sens de. PAdte 'autorisant les parties de plaider et'déféndre dans les
causes in formna pauperis devant les Cours de' Loi dans le Bas canada, ne de-
vienne pas Loi.

Ordonné, Que la pétition de la Muiicipalité dax Township'de'M'anvers doit
renvoyée au Comité Permanent:desCheininsde Fer, Canaux et Lignes Télégra-
phques.

M.. Polette, du Comité Permanent, des divers Bills Privés, a présenté à la
Charibre le Septième 'Raport du dit Comit, lequel a.été lu comrMe suit

Votre Comité a examiné le Bill pour amedei- PActe étendant les ponyôirs de
la Compagnie d'Assurande de gAniérique Bitanniqe contre les Accidents du.Feu
et sur la Vie aux AssUrances Maritimes ',-l Bill pour amendé· l'Abte pour in-
corporer laGgn1þãgnie-'du Cimetière de Montréàl, et pour d'autres fins, y mention-
nées,-le Bill pour amender l'Acte incorporantla Ginpagnie Provinciale d'Assuý
rance 'Mutuelle et' Généiale de -la Cité' dé Toronto, et.leBill pour agrandir et
augmenier les pouvoirs: cctroyés par lActe 12, IVic1, chap.81, de manière à met-
tre le Conseil Municipal du Township de Stamford, état de passer des Statuts pour
la meilleure administration de cette partie du dit Township qui. est située dans le
voisin ae inmédiat eds.Clntes' de Niagäa; et otre 'Comité a faita clhaun
de ces î ills certains àr'éedements' quil pread 'rëspètueúsément a liliiért(- dé
soumettre à,la considéràtfoi d Votré Hoùorblè Chaibre.

Votre Comité a aussi exariié le' Bill 'du'Cônseil Législatif, intitulé: " Acte
"ponr'' léêaliser et continuer la 'Corpoia'on du 'Coûseil Miinicipàl du Township
"de Torbolton," et il est convenu d'en faire rapport sans amendement."

Ordonné, Que le :Bill dû Cââíseil Législätif,' intit'ulé: '"Ate potir -légafis&r et
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"continuer la Corporation Municipale du Township de Torbolton," soit lu la
troisième fois Demain.

Sur motion de M. Street, secondé par M. McDougall,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition d'Election. de Prince-Edouard,

ait la permission de s'ajourner depuis Demain jusqu'à Mardi, le 9me jour de
Novembre prochain, vu les affaires privées urgentes de l'un de ses Membres, et
en conséquence de ce que les Pétitionnaires ne sont pas encore préparés à procéder
avec leur plainte.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du
Cimetière de Montréal, et pour d'autres fins y mentionnées, tel que rapporté du
Comité Permanent des divers Bills, Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre Demain.

Ordonné, Que le Bill pour amender 'Acte qui étend aux Assurances Maritimes
les pouvoirs de la Compagnie d'Assurance de l'Amérique Britannique sur la Vie
et contre le Feu, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés,
soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie
d'Assurance Provinciale Mutuelle et Générale de la Cité de Toronto, tel que rap-
porté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Lundi prochain.

Sur motion de M. Smith, de Durham, secondé par M. Fergusson,
Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécial, auquel a été renvoyée la péti-

tion de John K. Roche, de la Ville de Port Hope, et autre ordre de renvoi, soit
maintenant renvoyé à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre, s'est en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;, et M. Dubord a fait rap-
port que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

Le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre
qu'il a pris sous sa garde Edward Short, Ecuyer.

Sur ce, M. Sanborn a exposé que M. Short l'a prié d'exprimer son regret pour
l'inconvénient qu'il a causé à la Chambre et aux parties, par son absence du
Comité nommé pour juger du mérite de la pétition d'Election de Eamnouraska, en
conséquence d'affaires urgentes.

Sur motion de M. LeBlanc, secondé par M. Sanborn,
Ordonné, Qu'Edward Short, Ecuyer, soit remis en liberté.

Ordonné, Que M. Sanborn ait la permission d'introduire un Bill pour amender
la Loi relative aux Brevets d'Invention.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Langton ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir
au recouvrement des Cotisations. et Taxes, dont l'impoiition est projetée par cer-
tains Réglements des ci-devant Conseils de District dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté ledit Bill à la Chambre, lequel a 'été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bil pour amender
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un certain Acte passé dans la douzième année du Règne de Sa Majesté, 'intitulé:
"Acte pour abroger certaines dispositions y mentionnées, et pour établir de
"meilleures dispositions pour pourvoir à l'Education Elémentaire dans le Bas-
"Canada."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un. des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans amendement, savoir
Bill, intitulé: "Acte pour détacher du District de Gaspé, pour les fins judi-

"ciaires, les Etablissements de Ste. Anne des Monts et du Cap Chat, et les annexer
"au District de Kamouraska :"

Bill, intitulé: " Acte pour abroger certains Actes y mentionnés, et améliorer
"la Loi de la Preuve dans le Haut-Canada."

Et ensuite, il s'est retiré.
Ordonné, Que M. Smith,, de Durham, ait la permission d'introduire un Bill

pour amender et consolider les divers Actes pour la construction de Chemins de
Madriers et autres, par des Compagnies par Actions, dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

M. Boulton a proposé, secondé par M. Dixon, et la Question ayant été prcpo-
sée, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre des copies de toute le
Correspondance qui a été échangée depuis le 1er jour d'Octobre 1851, entre P' Ho-
norable Malcolm Cameron et l'Honorable John Rolph, Commissaire des Terres de
la Couronne, l'Honorable Francis Hincks, Inspecteur-Général, et lHnnorable
James Morris, Maître Général des Postes, et tout autre Membre du Gouvernement,
ou l'un ou l'autre d'entre eux, au sujet de l'ouverture ou amélioration de. Che-
mins, léie'etion de Jetées et Phares, ou de l'établissement de Chemins de Poste
dans ou à travers toute partie du Comté de Huron; aussi, des copies de toute
Correspondance relative à la réduction du prix des Terres dans ce Comté, ou l'ap-
propriation de partie des sommes reçues ou à être reçues pour les Terres Publiques,
pour l'ouverture ou. construction ' de ces Chemins ou autres améliorations; et
aussi, de toute Correspondance avec le Gouvernement, ou aucun Département
du Gouvernement, ou Officier subordonné de ces Départements sur les sujets
susdits, ou aucun de ces sujets; aussi, un Etat indiquant quel serait le montant,
du Fonds formé pour les fins des Chemins ou autrement par l'appropriation de
4s. 6d. par acre, sur les Terres de la Couronne vendues dans le dit Comté de
Huron, si cette appropriation avait eu lieu depuis le temps où les dites terres ont
été élevées au prix de 12s. 6d. par ai'e ;-

Et attendu qu'il est Six heures de l'après-midi, les Ordres du jour ont été
appelés.

Et l'Ordre du jour, pour la troisiènië lecture du Bill-pour pourvoir, par une Loi
générale, à l'incorporation des Compagies·däTélégrîphesEfcriytes,éta*htà;

Le Bill a étéi, enconséquence, lu- la. troisième fois. .
Résolu, Que le Bill passe et.que le titre soit: "Acte pou pouivoir,· par ure Loi

"générale, à l'incorporation des Compagnies de Télégraphes Electriques."
Ordonné, Que l'Honorable M..GCmeron porte le Bill au Conseil Législatif et

demande sori concours.,
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler le métier drfAi-

meur au Port de Québec, étant lu;

331
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M. -Laurin a proposé, secondé par M. Fortieri-et laQuestion ayant été pro-
posée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Christie, de Gaspé, a proposé, en amendement à la Question, secondé par
M. Dubord, Que le mot " Maintenant," soit retranché, .et les mots: "De ce jour
en six mois," ajoutés à la fin dÀcelle ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée
Et la Question a été résolue dans l'Affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise.;
Ordonné, Que le Bill soitlu une seconde fôis de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour-assurer aux Àrtisans, et
autres Ouvriers une Hypothèque sur les Edifices:construits par eux dans certaines
Cités du Haut-Canada, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde. fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Boulton, Sir Allan N. MacNab, M. le Solliciteur-Géné-
ral Chauveau, M. Ridout et M. Dixon, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour défendre de payer en
marchandises, on au moyen d'échanges, les gages des Artisans et autres Ouvriers
dans certaines Cités du Hai-Canada, étant lu;

M. Boultbn a proposé, secondé par Sir Allan N. MaciVab, et la Question ayant
été proposée, Que le'Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Hartman a proposé en amendement, à la Question, secondé par M. Wright,
de la Division Est d'York, Que le mot " Maintenant," soit retranché, et les mots,
"De ce jour en six mois,"ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement ;,la Chambre s'est divisée:
et les nofis ayant été demàndés, ils ont été pris comme suit:

POUR.

Messieurs
.Badgley, THartman, ! Morin, Si PDrham,)
Broum, lincks, Papineau,
Burnhan Langto>i, Patrick, Stree,
Caucu>n, McDonald (Cornwall)Poulin,
Chauveau, Sol. Gén. 1Mfacdonald(Kingston)Rose, 'Vari-
Christic (Wentwrth,)Marohildon, Sanborn, WüMn,
Clapha.m, Matticé, Seymour, Wright,(d. Est York,)
Fergusson, McDougall, Shaw, 38. Young.
Fortier, Mc Lachlin, Short,
Gamblé, iVongenais, Sicotte,

CONTRE.
Messieurs

Roulto, Laurin, muriey, Viger,
Cluzpais, Mackenziw», Ridout, 14. White.
Diamb, Mnacab, Sir A. . Tace,
Join, Ma2oc4 M Tessier,

.insi, elle a été résolue 'dans l'Affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

Ordonné, Que la pétition du Maire et des Echevins et Conseillers de la Cité
d'Hamilton, au sujet d'une réserve de Chemins, soit renvoyée au Comité Per-
mahent des divers Bills Privés.
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Ordonné, Que lè Or&res d joui-; dont'il n'a pas été'dispo é, soienf rri a
Demain.

Alors, sur motion de M. Seymour, secondépar 'M. Mallbch,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 220 die OCIobris;
ANNo .160 VIcTOi REGIN., 1852.

ES 'pétitions suivantes ont été séparément prése t&s et mises su' la
table':

Par M. llfackenzie,-la pétition de L. Birney et autres, dù Comté d'Hldima,üf.
Par M. Street,-la pétition de John, C. Ball et autres, Conseillers du'"Coeil

Municipal des Comtés-unis ce Lincolii et Welland. '-
Par M. Mongenais,-la pétition d'.E.faâomJèef autrés, dé'laPaoisse de t.

Marthe, Comté de Vtaudreuil.'
Par M. Egan,-là"*étitién de 7hnas B. Preztiss et autre' ,du.Tàersbip' de

Hull; et la pétition.du Consèil Municipal de la Mni'cipalité.Nurhéro dux,:
Comïté des• Outaouais.

Par lHonorable M. Badgley,.-Ia Pétition de W. S. PO-teouset 'autres, Membres
de P'Eglise des Baptistes dans M1ontréal.

Par M.' Ridout,-la pétition de Messieurs Boives' et Hall et u 'dé la. Cité
de Toronto.

Par M. Langton,-la pétition de Fredei-lck Fer usso; et antr, ae WtÏia de
Peterborough. 7

Par Sir Allan N. Macab,-la pétition de H. McKinstry et auitres,, de; la Cité
d'Hamilton,; et.la pétition d'Edward Zealand,.Marin., î. . .

Par P'Honorable M.:Papineau,-la.pétitioný de··L. Guérin.et autres, 'de.laPa-I
roisse de St. Eustache, Comté du Lac des 'Deux-Motagnes.1

IPar'Honorable M. B inson,-1a pétition·de.FredericO'Bri, et.autres de
la, Ville, de Barrie;. -- ,a--ia ai::,y : m:

-Par 'Honorable M. LaTerrikre,÷la pétition de Thomas gerkères de.Boacher,
ville, Ecuyer, de Boucherville. ^ .'imL .

ýConformémentîPlOrdre du jour,; lés-pétitions'suivantë,'nt"été'4ues :_
Du Révérend John Smith etauties, la Congrégatior' dbSdomaillereir

rapport avec lEglise.Prsbytérierne-en £anada; di Révérëeüd7Gird-Diflet
autres, de la Congrégation de PEglise Méthodiste Wesléyenne, dans le Comté
de Mégantic; de Dugald Camjibell et'u'tres, du Tàwnsliip d'hiuér'ess'Pe an
McKinnon et autres, du Comté;de féganicY. d'iEnosAlgiep,"iEü ert>autYés,
d'Eaton et Clifton; d'Alexander Mofatt, Ecuyer, et autYes de Pe7dbro"Wét ses
environs; de Francis'Tkompon etaütres, dii Village d'Yrrbilleëd; ld>AMlXndb
B. McMillan et autres, du,Township de Finck; de J. Hamilton et autrs de-la
Ville de London; de James George -et autre, dù7 ToýnÈfiil .,X>& u
d'Elizabôeth Sutherlaznd et autres, des' To hips'd'Ekfad efoa;d Réér
W. Taylor, D.1,et autres, de l'Eglise Prešsjytie"n&eU'ne "d òáé M tra';' et
d'Hellen .Fairbiiýz et autres,. me.mbres et adhéreà de1' laCng tiòn"dans
Bouwmanville, en rapport avec P'EgliiéPi è a qCandàa a; ,riadn
qu'il soit adopté' desmesures pour abolr travai, le Dimanche dans.le "épr-
tement des Postés du'service public, et,' 'ér fCheminàs"cé Fer,ët aites' Tra-
vaux Publics.
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De James Mavor et autres, de la Cité de Motréal; demandant l'abolition de
la Peine Capitale.

De Joseph T. Dutton, Principal de l'Académie d'Enseignement du Jour et du
Soir et de Pension, à Montréal; demàndant certains amendements à la Loi d'E-
ducation.

Du Révérend W. Taylor, D.D., et autres, de l'Eglise Presbytérienne Unie de
Montréal; demandant que les Réserves du Clergé et Rectoreries soient retirées
de leur appropriation actuelle, et destinées à d'autres objets.

De Messieurs John Watkins et Compagnie, et autres, Banquiers et Marchands
du Haut-Canada; demandant que la Loi relative aux Lettres de Change et
Billets protestés soit maintenue telle qu'elle existe actuellement.

De David Long et autres, qui ont servi dans les Compagnies de Flanc, et ont
rempli d'autres devoirs Militaires pendant la dernière Guerre entre la Grande-
Bretagne et les Etats-Unis; demandant une indemnité pour leurs services dans
la dite Guerre.

De 'l'Institut des Artisans de la Cité d'Hamilton; demandant une aide pour
achever un Bâtiment et promouvoir les fins du dit Institut.

De William Green et autres, de la Cité d'Hamilton; demandant que la partie
du Bill pour amender l'Acte, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du
" Gaz d'Hamilton," tel que proposé, pour que la dite Compagnie ne soit assu-
jettie à aucune action en raison de la construction de ses Bâtiments, ou de la
Manufacture de Gaz, ne soit point passée en Loi.

Ordonné, Que la pétition de William Ruthven, de la Paroisse de St. Louis de
Lotbinière, soit renvoyée au Comité Conjoint des deux Chambres, pour la di-
rection et l'administration de la Bibliothèque Parlementaire.

M. Laurin a proposé, secondé par M. Fortier, et la Question ayant été mise,
Que la pétition de William Wilson, Ecuyer, de la Cité de Québec; demandant à
être mis en possession d'un certain Lot de Terre acheté par lui, et eitué dans la
Rue du Cul-de-Sac, dans la Cité de Québec, dont ila été dépossédé par les Of-
ficiers de la Maison de la Trinité de Québec, soit renvoyé à un Comité Spécial,
composé de M. Polette, M. Turcotte, M. Fortier, M. Lemieux et le Moteur, pour
en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence convenable'
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records :-Elleèa passé dans
la Négative.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer les Syndics de PAsile des Orphelins
d'Hamilton, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit
renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que la pétition de l'Institut des Artisans d'Hamilion .soit renvoye
à un Comité. de toute la. Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que la pétition de William Atkinson, et autres, Officiers de l'Institut
des Artisans de Ste. Catherine, soit renvoyée au dit Comité.

M. Polette,duC Permanent,des divers Bills Privés, a éseté à la.
Chambre l, Huitième Rapport du dit'Cornité;lquel a été lu. conime suit

Votre Comité. a examiné le Bill du Conseil Législatif, intituléî ccAté pour
" amender lActe passé dans la Session tenue dans les quatorzière et quinzié'-
"me année du Règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour amender l'Acte d'In-
"corporation de la Compagnie. du Havre et du Bassin de Niagara," et il est
convenu d'y faire certains amendements, qu'il soumet respectueusement à la don-
sidération de Votre Honorable Chambre.

Votre Comité a examiné également le Bill pour établir et constater 1ës'drôits
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des Co-propriétaires de la Commune de St. Antoine de la Baie, et-il est convenu
d'en faire rapport sans amendement.

Votre Comité a examiné le Bill pour transporter certaines parties d'une cer-
taine allocation pour un Chemin dans le Township de Barton, entre les Lots No.
14 et 15, dans la quatrième Concession, à James Hamilton et autres, comme Fidéi-
commissaires de P. H. Hamilton, et le Préambule n'a pas été prouvé à la sa-
tisfaction de Votre Comité, en autant que celle de l'allocation pour un Chemin
décrite comme étant " tout-à-fait inutile au Grand Chemin public," parat, d'a-
près l'exposé de la pétition du Maire,, des Echevins et Citoyensde la Cité de
d'Hamilton (renvoyée à Votre Comité) et d'après d'autres témoignages qu'il a
par devers lui, sert beaucoup comme sentier par les personnes résidant dans la
Montagne du voisinage, qui souffriraient de grands inconvénients si, par des. dis-
positions de la Législature elle était octroyée à des personnes privées;.Votre
Comité ne peut en conséquence recommander que l'on procède sur le dit Bill.

Sur motion de Sir Allan N. MacNab, secondé par lHonorable M. Macdonald,
Résolu, Que cette Chambre concourt dans cette partie du dit Rapport qui con-

cerne la partie d'une certaine réserve de Chemin entre.les, Lots Nos. 14 et 15
dans la quatrième Consession du Township de Barton.

Ordonné, Que le Congé d'absence de cette Chambre accordé à M. Prince soit
prolongé jusqu'à Mercredi, le trois Novembre prochain.

Ordonné, Que le Bill pour faire connaître et établir d'une manière. certaine les
droits des Co-propriétaires de' la Commune. de la Paroisse de St Antoine de La
Baie, soit lu la troisième fois Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill. pour augmenter et étendre les pouvoirs accordés par
l'Acte 12 Vie., chap 81, de manière à autoriser le Conseil Municipal du Town-
ship de Stamford à faire des Règlements ,pour mieux administrer la partie de ce
Township qui se trouve dans le voisinage immédiat des Chuites 'du Niagara, tel
que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que la Réponse relative aux Forges St. Mauricé et aux Fiefs. St.
Maurice et St. Etienne, qui a été présentée hier, soit imprimée pour Pusage.des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender
"l'Acte passé danila Session tenue dans les quatorzième et quinzième -années
<'du Règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour amender l'Acte d'incorporation
"de la Compagnie du Havre et du Bassin de Niagara," tel que rapporté du
Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à'un Comité de toute la
Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que lHonorable Procureur-Général Drummond-aitla permission d'in-
troduire un Bill pour amender de nouveau l'Acte pour régler l'Engagement des
Matelots au Port de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drummond ait la permission
d'introduire un Bill pour définir et établi laLigne de Division entre le Haut et
le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le diWBill à la'Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendre
prochain.
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Ordonnéi Que l'Ordre du jour, pour que la, Chambre se forme en Comité Lundi
prochain sur le Bill pour incorporer la Compagnie du Grand Troic de Chemin
de Fer du Canada, et sur le Quatrième Rapport du Comité Permanent des Che-
mins de Fer, Canaux et' Lignes Télégraphiques; soit alors le premier Ordre du
jour.
- Ordonné, Que l'Ordre de cette Charmbre de Mercredi derni'r, donnant la pré-
séance aux Avis de Motions sur les Ordres du jour des Lundis, soit suspendu
Lundi prochâin.

Message dt- Coùseil Législatif, par Jo/ni Pennings Taylor, Ecuyer, lun des
Maîtres en Chaneellerie

M. lOrateur,
le Conseil Législatif a passé un -Bill, intitulé: ".Acte pour amender deux cer-

"tains:Actes y mentionnés, et pour établird'àutres dispositions relatives à.'ad-
"miniistratior des' Büreaux des Pcstes," auquel il demande le concours de cette
Chambre.'

"Et ;esùitèepil s'est retiré.
*UrìJii lR'd(i Con'seill latif, intitulé: "' Acte pour anender deux crtains Ac-

"tes y mentionnés, et pour établir d'autres dispositions relatives à ladministra-
" des Bureaux 4es Postes,"' a,été :lu:pour la première fois.

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par l'Honorable'M. Hincks,
Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Mardi prochain.
L'Ordre du jour, pour la troisième'lecture du Bil d' Conseil Législatif, inti-

tulé "Acte pour légaliser et" continuer la Corporation Mùnicipale du Township
"de Torbolton," étant lu;
.. Qrdonné, Que .le Bill soit lu-la troisième fois; Lundi p'ochain.
- L'Ordre dujour éfant lu; pour;reprendre lesiDébats ajdurnés sur la Question
proposée Mardi, le cinqi du présent, Que le Bill -pôur pourvoir à l'établissement
d'un Buréau d'Agrieùlture, et pour amender et refondre les- Lois relatives à P'
griculture,- soit:maintenàt lu une seconde fois ;

Et la Question ayant été de nouveau proposée :-La Chanibre a repris les dits
Débats. ajournés. . .

Et là Questidn'ayaiut été mise; .la Chambre s'est divisée: et les rioms ayant
été'deiandés, ils"ont &té pris' comme suit:'

POUR.

Boultpn gan.
BurMpha .icrgusson,..
Capyro4 Portier,
Cartieg, *"Fournmer,

Chabot, Hfartman,
Chapais, incks,
C1&z<a%. Sl Gér .:Jobin, ,
Che>istie, (Gas'pé). Lcoste,
Christic (Wentworth,)Langton,
Clapha , La.Terrière,

u w>mn Pro.. én.Laun
D obid, LeBouile
Durnoulin, LeBoutillier,

Messieurs.
.. Leieu .Rose,

McDonald (CornwalljShaw,
fMackenzie, Short,
Maloch, Sicotte,
Marchildon, Smith,
Mattice, Street,
McDougall4 Stuart,
McLacdini Tachë,

Morin, V,.alois,
Patrick,. White,
Polette Tight

ol1. Young.
Rolph,

(Durham,)

,(d. Est..York)

.k.ONTR.~

o .,,Messieurs

Badgley, Lyon, Papineaui
Brown ., :1Macdonald( ingt-n)Ridout,
Cdchon, .. cab .Sir 4. 1F. Rob.nson,
DXon, Merrtt, Seymour,
Gamble, Murney, Stevenson,
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V~ger>
174 W~son.
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Ainsi, elle a été résolue dans lAffirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
L'Honorable M. Cameron a proposé, secondé par l'Honorable M. Eincks, et la

Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant renvoyé à un Comité
de toute la Chambre;

L'Honorable M. Robinson a proposé, en amendement à la Question, secondé
par M. Dixon, Que tous les mots après " Bill," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, de manière à insérer les mots: " Soit renvoyé à un Comité Spé-
"cial, composé de l'Honorable M. Camcron, M. Street, l'Honorable M. Merritt,
"M. Poulin et le Moteur, pour faire rapport, s'il est ou s'il n'est pas expédient
"d'établir un Bureau d'Agriculture ; avec pouvoir d'env3yer querir personnes,

papiers et records; "
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:-

Et la Question a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Lautrin a fait rap-
port que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de lHonorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M. Morin,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun, 25° die Octobris;
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L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
tble:-

Par M. McDonald, de Cornwall,-la pétition de George S. Jarvis, Ecuyer, et
autres, de la Ville de Cornwall.

Par M. Dubord,-la pétition de T. Wilson et autres, Maîtres de Vaisseaux,
faisant le commerce au Port de Québec.

Par M. Cartier,-la pétition de la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre les
Accidents du Feu pour le Comté de Montréal.

Par M. Tessier,-la pétition de Louis L'Hérault, Ecuyer, et autres, de la Pa-
roisse de St. Ambroise, District de Québec.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Ré-
ponse Supplémentaire à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, datée le 27 du mois dernier, pour un Etat indiquant
toutes Réclamations relatives à des Terres dans le District de Gaspé, en vertu de
l'Acte 10 et 11 Vic., chap. 80, qui n'ont pas été réglées jusqu'à présent, et pour
lesquelles il n'a pas été émané de Patentes; les noms des requérants, les Town-
ships ou;lieux où, les Terres réclamées sont situées, le contenu d'acre en superfi-
ciede chaque Lot réclamé, les dates des diverses réclamations présentées à lPExé-
cutif ou à PAgent nommé par lExécutit poux cet objet, avec en même temps
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toute information sur le sujet que Son Excellence croira nécessaire de commu-
niquer à cette Chambre.

Pour la dite Réponse, avoir Appendice (N.N.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 18 du présent, pour un Etat indiquant à quels Banquiers
en Angleterre les produits des débentures ont été payés, et à quelle époque; en
quelles sommes les montants ainsi payés en Angleterre ont été tirées par le Gouver-
nement Provincial, et les dates et montants des dites Traites ou Lettres de Change,
et les parties auxquelle icelles étaient payables.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (F.F.F.)

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De William Henry Beresford, Ecuyer, de la Cité de Toronto, ci-devant Capi-

taine dans la Brigade des Carabiniers, par son Procureur, Clark Gamble; expo-
sant: Que dans le mois de Juillet, dans l'année de notre Seigneur mil huit cent
cinquante, le Pétitionnaire fut marié à Catherine Lawrence, actuellement sa
femme, et alors, vivant à Montréal, Spinster: Que le dit Pétitionnaire et la dite
Catherine Lawrence ont vécu et cohabité ensemble comme mari et femme depuis
le jour de leur mariage jusqu'au mois de Mai, dans l'année de notre Seigneur
mil huit cent cinquante-et-un; Que de malheureux différends provenant d'une
grande violence de tempérament et d'accès de colère incontrôlables de la part
de la dite Catherine Lawrence, pendant lesquels la vie du Pétitionnaire était en
danger, ne leur a plus permis de continuer à vivre ensemble, et après consul-
tation avec des amis et une négociation de plusieurs mois, il a été convenu qu'ils
vivraient séparément, et le Pétitionnaire communiqua le malheureux état de ses
affaires de famille au frère de la dite Catherine Lawrence, seul parent survivant;
qui vint dans la Province du Canada au temps où la séparation eut lieu, et avec
lequel la dite Catherine Lawrence laissa la résidence du Pétitionnaire pour retour-
ner à Halifax, dans la Province de la Nouvelle-Ecosse, son lieu natal, dans le
mois de Juillet mil huit cent cinquante-et-un: Que pendant un certain temps
après le départ de sa dite femme, le Pétitionnaire a été tenu dans l'ignorance du
lieu de sa résidence, quoiqu'il fût convenu au temps de sa séparation qu'il lui
serait toujours donné conaissance du lieu de cette résidence; que subséquem-
ment, le Pétitionnaire fut informé par l'agent de sa femme qu'elle résidait à Ro-
chester, dans lEtat de New- York; et après s'être enquis, il fut informé qu'elle ré-
sidait dans les environs de Rochester avec son frère: Que pendant l'hiver der-
nier, le Pétitionnaire était convaincu que le frère de sa femme résidait avec elle,
quoique dans le même temps une personne du nom de Daniel Gallagher, ci-
devant (et pendant que la dite Catherine Lawrence, la femme du Pétitionnaire
vivait avec le Pétitionnaire,) serviteur dans l'emploi du Pétitionnaire, fût pen-
sionnaire dans la même maison, et qu'elle fût nommée par la femme du Péti-
tionnaire son demi-frère: Que depuis peu de temps, le Pétitionnaire a eu lieu de
croire que sa femme était entré en familiarité illicite et en commerce criminel avec
le dit Daniel Gallagher; et pendant que le Pétitionnaire prenait les mesures né-
cessaires pour se convaincre de sa culpabilité, elle a soudainement disparu de sa
résidence, mais elle a été retrouvée plus tard par le Pétitionnaire dans la Cité de
Rochester, où elle et le dit Daniel Gallagher vivaient comme mari et femme, sous
le nom de M. et Mme Daniel Bradfield; dans lequel lieu elle était allée comme
le Pétitionnaire l'a découvert, pour se faire accoucher d'un enfaut: Que se voyant
découverte, elle est retournéechez elle, et le Samedi, quatorzième jour d'Avril cou-
rant, elle a mis au monde une fill equi vit encore : Qu'en conséquence, de ce que le
dit Daniel Gallagher résidait à l'étranger, le Pétitionnaire n'a pu instituer de procé-
dures légales contre lui pour crime d'adultère commis avec sa femme: Que la dite
Catherine Lawrence a, par sa conduite criminelle et d'adultère comme susdit,
dissout en partie les liens du mariage; et demandant que permission soit donnée
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de présenter un Bill pour dissoudre le mariage du Pétitionnaire avec la dite
Catherine Lawrence, et pour lui permettre de se marier de nouveau, et qu'il puisse
obtenir tel autre recours que la Chambre jugera à propos.

De George B. Hall, Ecuyer, et autres, de Peterborough Est; et de Charles
Perry et autres, de Peterborough; demandant la passation d'un Acte pour incor-
porerune Compagnie pour la construction d'un Chemin de Fer depuis Peterborough
jusqu'à Cobourg.

De John Gale, Batelier, et Ellen Keenan, sa femme, de la Cité de Québec; se
plaignant de procédures injustes et partiales contre elle, et de la conviction et
emprisonnement qu'elle a eu à subir en conséquence, en l'année 1847, sur accu-
sation d'assaut; et demandant justice.

De John Johnston et autres, du Township de Cornwall; de W. S. Porteous et
autres, Membres de l'Eglise des Baptistes dans Montréal; et de Frederick
O'Brien et autres, de la Ville de Barrie; demandant l'adoption de mesures ponr
abolir tout travail le Dimanche dans le Département des Postes du service public,
et sur les Canaux.

Dela Banque Commerciale du District de Midland; demandant la révocation
de la Taxe imposée sur les Billets de Banque.

De Peter Fleming, Ingénieur Civil, de la Cité de Montréal; demandant une
aide pour le mettre en état de publier ses découvertes sur la Quadrature du Cercle,
la Trisection de l'Angle et la Duplication du Cube.

De la Municipalité du Township de Nassagaweya; demandant que les revenus
des Réserves du Clergé soient appropriés aux Ecoles Communes, ou à d'autres
fins générales.

De Daniel Shof et autres, Habitants du Haut-Canada; demandant la passation
d'un Acte pour incorporer toutes les Sociétés Médicales de différents systèmes
de pratique, et pour permettre à ces Sociétés d'accorder des Diplômes.

De Moses Schyler et autres, Chefs et Sauvages Ojibwa, Onéida et Munsee, ré-
sidant sur la Rivière Thames ; demandant que l'Acte pour la protection des
Sauvages dans le Haut-Canada ne soit pas révoqué suivant la pétition à cet
effet, mais que le dit Acte soit amendé de manière à protéger plus efficacement
les Sauvages contre les maux résultant de l'intempérance.

De John C. Ball et autres, Conseillers du Conseil Municipal des Comtés-unis
de Lincoln et Welland; demandant la passation d'un Acte pour unir permanem-
ment les dits Comtés.

D'E. Lalonde et autres, de la Paroisse de Ste. Marthe, Comté de Vaudreuil;
demandant que le Phef-lieu de ce Comté reste dans le lieu où il est actuellement,
mais que s'il était jugé nécessaire de le placer ailleurs, la dite Paroisse de Ste.
Marthe soit choisie pour le dit Chef-lieu, comme étant le point le plus central.

De Thomas B. Prentiss et autres, du Township de Hull; demandant la passa-
tion d'un Acte pour prohiber la distillation et la vente des liqueurs enivrantes,
excepté pour les fins de la médecine et de la mécanique.

Du Conseil Municipal de la Municipalité Numéro Deux du Comté des
Outaouais; demandant une aide pour la construction d'un Chemin depuis Gren-
ville, dans le Comté du Lac des Deux-Montagnes, jusqu'à Aylmer, dans le dit
Comté des Outaouais.

De MM. Bowes et Hall et autres, de la Cité de Toronto; demandant que le
Bill pour autoriser la construction d'un Chemin de Fer d'Hamilton à Toronto, soit
amendé de telle manière que le dit Chemin de Fer ne sera pas un prolongement
du Grand Chemin de Fer Occidental, mais que des livres soient ouverts pour la
souscription des Actions dans le dit Chemin de fer projeté dans les dites Villes,
et le long de leurs lignes projetées.

De Frederick Fergusson et autres, de la Ville de Peterborough; demandant la
passation d'un Bill pour étendre les dispositions de la 18me Section de l'Acte

389
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des Clauses Consolidées des Chemins de Fer à la Compagnie du Chemin de
Fer de Peterborough et Port Hope, et qu'il soit donné autorité à une certaine
autre Compagnie de construire un Pont sur le Lac Rice.

De H. MciKinstry et autres, de la Cité d'Hamilton; demandant que le Bill
pour incorporer une Compagnie à Fonds Social pour fournir de l'Eau à la dite
Cité, soit amendé en ajoutant certains noms,-et augmentant leur Capital
proposé.

D'Ediward Zcaland, Marin; exposant qu'il a souffert des pertes à un certain
montant causées par le retrait du service des Remorqueurs à vapeur du Gouver-
nement, et en conséquence de la détention de son Vaisseau dans le Canal, et
demandant une indemnité.

De L. Guérin et autres, de la Paroisse de St. Eustache, Comté du Lac des
Deux-Mlontagnes; demandant la passation d'un Acte pour empêcher de tuer et
de prendre au Piége le Vison et le Rat Musqué, entre le 1er avril et le 1er No-
vembre de chaque année.

De Thiomas Vcrchères de Boutcherrillc, Ecuyer, de Botcherville ; demandant à
être indemnisé, au moyen d'un octroi de Terre, pour les pertes souffertes par lui
en conséquence de ses services pendant la dernière Guerre avec les Etats-Unis.

Ordonné, Que la pétition de H. 'IcKinstry et autres, de la Cité d'Hanilton,
soit renvovée au Comité Permanent des divers Bills Privés.

M. Polette, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Neuvième Rapport du dit Comité ; lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour octroyer à des Commissaires le Havre
de Port Hope et les terrains adjacents; et il est convenu d'y faire certains amen-
dements, qu'ils soumet respectueusement à la considération de Votre Honorable
Chambre.

L'Honorable M. LaTerrière, du Comité Spécial auquel a été renvoyé le Bill
pour amender la Loi relative à la pratique de la Médecine, de la Chirurgie et
de l'Art Obstétrique dans le Bas-Canada, a présenté à la Chambre le Rapport
du dit Comité; lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (G.G.G.)
Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la

Chambre, Jeudi, le quatre Novembre prochain, et que ce soit alors le premier
Ordre du jour.

Sir Allan N. M-tacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Cinquième Rapport du dit
Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser la Compagnie pour construire
un Chemin de Fer depuis Hamilton jusqu'à Toronto, et il est convenu d'y faire
certains amendements; il a également pris en considération l'Instruction de
Votre Honorable Chambre de voir s'il est expédient d'amender le Bill de ma-
nière à autoriser la dite Compagnie à construire aussi un Embranchement de Fer
depuis tel point du dit Grand Chemin de Fer de l'Ouest, qu'ellejugera avantageux,
jusqu'au Port Dalhousie sur le Lac Ontario, et il recommande en conséquence
qu'une Clause soit ajoutée au Bill.

Votre Comité a examiné également les Bills qui suivent, et il est convenu de
les recommander tels que respectivement amendés

Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de la Grande Jonction.
Bil pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et -Peter-

borough.
Bill pnur étendre les dispositions de la dix-huitième Clause de "l'Acte des

Clauses Consolidées des Chemins ,e Fer " à la Compagnie du Chemin de Fer
-de Peterborough et Port Hope; et
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Bill pour autoriser la construction d'un Chemin de Galt à,Guelph.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser une Compagnieýà construire un Chemin
de Fer depuis Hanition jusqu'à Toronto,, ou Pour autoriser la: Compagnieý du
Grand Chemin de Fer Occidental à prolonger son Chemin jusq'à' Torontd, tel
que rapporté du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux. et Liges Té-
légraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Mercredi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser la construction d'un Chemin de Fer
depuis Galt jusqu'à Guelph, tel que rapporté du Comité Peimanent des Chemins
de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Cobourg et Peterborough, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins
de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre, Mercredi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Grand Chemin de Fer
de Jonction, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux
et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Mer-
credi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour étendre les dispositions de la dix-hiitième Séction de
l'Acte des Clauses Consolidées des Chemins de Fer à la Compagnie d u. Cherin
de Fer de Peterborough et Port Hope, tel que rapporté du Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, 'soit:renvoyê à' un, Comité
de toute la Chambre Demain.

M. Cartier, du Comité Spécial, nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et'Rapport irréguliers dé Willfani Henry
Boulton, Ecuyer, l'un des Membres pour la Cité de Trorontö, a iformêé la
Chambre que John White, Ecuyer, Membre du Comité, a- 'été absent pendant
une heure, après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que John White, Ecuyer, soit présent à sa place dans cette Chaibre,
Demain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer P'udes
Maîtres en Chancellerie :

M. l!Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill. intitulé: "Acte pour autoriser la Ville

"de Dundas à accorder sa garantie à la Compagnie du Grand Chemin de Fer
"Occidental, pour la Compagnié du Canal Desjardins, pur certaines amélo-
"rations au dit Canal," sans aucun amendement: Et 'aési,

Le Conseil Législaiif a passé le Bill,'intitulé: "Acte ôòur étendre êt amender
"'un Acte *passé dans la neuvième année du Règne de Sa Majesté, intitulé:
"'Acte pour pourvoir à la nomination de Magistrats pour les parties les plus
"reculées de ceite Province,' " avec plusieurs amendements, auxquels il deman-
de le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Ac e pour autöriser ' La Com-
"pagnie du Chemin de Fer de Montréal et New-Yorl,' à prolonger son Chemin
"de Fer, et à acquérir les terreins nécessaires pour ce prolongement, et pour
"d'autres fins relatives à la Compagnie," avec plusieurs amendements, auxquels
il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour in-
corporer la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, et sur le
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quatrième Rapport du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, étant lu;

M. Cauchon a proposé, secondé par M. Chapais, et la Question ayant été mise,
Que le dit Ordre du jour soit remis à Jeudi prochain; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Badgley, Fortier, Macdonald(Kingston)Stuart,
Boulton, Gamle, Malloch, Tessier,
Cauchon, LaTerrière, Marrchildon, Valois,
Chapais, LeBlanc, McDougall, Viger,
Dubord, LeBoutillier, Papineau, 23. Young.
Dumoulin, Lyon, Polette,

CONTRE.
Messieurs

Brown, Fournier, Merritt, Seymouri
Camaeron, Hartman, Morin, Shaw,
Cartier, Hincks, Murney, Short,
Chabot, Lacoste, Paige, Sicotte,
Chauveau, Sol. Gén. Langton, Patrick, Sinith, (Durham,)
Christie, (Gaspé,) Laurin, Poulin, Stevenson,
Christie (Wentw-orth,)Lemieux, Richards, Pro. Gén. Street,
Crawford, McDonald (Cornwall)Ridout, Taché)
Dixon, Mackenzie, Robinsm, White,
Drummond, Pro.Gén.MacNb, Sir A. N. Rotph, Wilson,
Fergusson, Mattice, Rose, 44. Wrght,(d. Est York.)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
La Chambre s'est alors formée en le dit Comité ; et après y avoir siégé quelque

temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;- et M. Mo.Jloch a fait rapport que le Co-
mité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de
siéger de nouveau.

Grdonm6, Que le Comité ait la permnission de siéger de nouveau Demain, et
que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
prier leurs Honneurs de permettre à lonorable George Strange Boultom, un de
ses Membres, de comparaitre devant le Comité Spécial de cette Chambre, nomn-
mé pour s'enquérir et faire rapport du mode suivi par les Trésoriers et les Shérifs,
aux diverses Ventes de Terres pour taxes, dans les Comtés du Haut-Canada, de-.
puis 1830, jusqu'à 1851, Mercredi prochain, à Onze heures du matin, pour être
examiné sur le sujet du dit renvoi.

Ordonné, Que M. Rozdton porte le dit Message au Conseil Légisglatif.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. GamSble, secondé par M. Drwur,
La Chambre s'est journée.
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Martis, 260 die Octobris;
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L ES_ pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur laStable:-
Par M. Dixon,-la pétition de Lawrence Lawrason, Ecuyer, et autres, de la

Ville de Landon.
Par M. Ridut,-la pétition de John McDonald, Ecuyer, et autres.
Par M. Boulton,-la pétition de William Lambert et autres, résidant dans une

partie des Faubourgs de la Cité de Toronto.
Par M. Sicotte,-Ia pétition du Révérend Edouard Crevier et autres, repré-

sentant la Fabrique de la Paroisse de St. Hyacinthe.

M. Gamble, du Comité Spécial sur le Bill pour pourvoir au soin des Ivrognes
d'habitude, et à la garde et disposition de leurs effets, a fait rapport, Que le Co-
mité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amen-
dement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Ordonné, Que le Bill pour transporter à des Commissaires le Havre de Port
Hope et dépendances adjacentes, tel que rapporté du Comité Permanent des Di-
vers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Demain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: "'Acte pour autoriser la Compagnie

' du Chemin de Fer de Montréal et New-York à prolonger son Chemin de Fer,
"et à acquérir les terreins nécessaires pour ce prolongement, et pour d'autres fins
"relatives à la Compagnie;" lesquels ont été lus comme suit:-

Page 8, ligne 17. Après "Fer," insérez " faisant aussi peu de dommage que
" possible, et indemnisant, en la manière pourvue par le dit Acte mentionné en
"dernier lieu, le possesseur ou propriétaire de telles terres ou la personne inté-

ressée en icelles, pour les pertes qu'il pourra encourir ou souffrir, à raison de
"telle entrée, abattis et enlèvement comme susdit."

Page 12, ligne 50. Après " Directeurs," insérez " avec le contre-seing du Se-
crétaire de la Compagnie."
Par 12, ligne 52. Après "icelle" insérez avec le contre-seing du Secrétaire

<'de la Compagnie, comme tel."
Page 13, ligne 5. Après " Directeurs," insérez " ou Secrétaire."
Page 16, ligne 18. Après " voix," insérez " et pourvu aussi, que toute action

<'ou actions possédées pendant moins de trois mois de Calendrier immédiate-
"ment avant telle occasion, ne donneront pas au possesseur ou possesseurs d'i-
"celles droit de voter en telle occasion, soit en personne ou par procureur."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que l'Honorable M. Young reporte le Bill au Conseil Législatif, et

informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements. .

Le Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour légaliser et continuer la
"Corporation Municipale du Township de .brbolton," a été, en conformité de
lPOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Mallock reporte le Bill au Conseil Légilatif, etinforme leurs

Honneurs que cette Chambre Pa passé sans Amendement.

M. Dubord, du Comité sur le Rapport di Comité Spécial aquel a ét6 re-
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voyée la pétition de Tohn K. Roche,. de la Ville de Port Hope, et autre ordre de
renvoi, a fait rapport d'une Résolution; laquelle a été lue comme suit :-

Résolu, Qu'il est expédient de passer un Bill pour autoriser et forcer le Con-
seil Municipal des Comtés-unis de Northumberland et Durham à pourvoir au
paiement de la somme de Deux cent cinquante louis, étant la.balance due à
John K. Roche, Député Arpenteur Provincial, et de l'intérêt de cette somme depuis
la date.de certains ordres qui lui ont été donnés par les Juges de Paix du Dis-
trict de Newcastle, ainsi que la somme de Cinquante-deux louis, huit chelins et
deux deniers, étant les frais de certaines procédures. légales prises par.lui pour
recouvrer une balance à lui due pour l'arpentage du Township d'Harnilton, don-
né par contrat par les dits Juges de Paix.

- La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que M. Snith, de Durham, ait la permission d'introduire uni Bill

pour venir en aide à John K. Roche, Ecuyer, Député Arpenteur Provincial.
Il, a, én conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la preiière fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.
Le Bill pour faire connaître et établir d'une manière certaine, les droits de Co-

Propriétaires de la Commune de la, Paroisse de St. Antoine de la Baie, a été, en
conformité de l'Ordre, lu' la troisième fois.

Résolu, Que :le Bill. passe et que le titre soit: " Acte pour faire connaître et
"établir, d'une manière certaine, les droits des Co-Propriétaires de la Commune
" de St. Antoine de- la Baie."

Ordonné, Que M. Dumoulin porte le Bill au Conseil Législatif et demande
son concours.

M-. Fortier,-du Cornité pour délibérer sur la convenance de fixer le Tarif à être
payé par les Plaideurs sur certai nes procédures dans les Cours de Comté dans
le Haut-Canada; afait rapport d'une Résolution ; laquelle a été lue comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser limposition d'un Tarif d'Honoraires
qui seront payés, par les Poursuivants dans certaines procédurés en Equité dans
les Cours- de Cômté du Haut-Canada.

La dite Ré'solution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné,- Qu'il 'soit donné Instruction au Comité de toute la Chambre sur le

Bill pour conférer la Jurisdiction d'Equité aux diverses Cours de Comté dans le
Hédut Canada, et pour d'autres fins»y mentionnées, afin d'en rendre les disposi-
tions conformes à la dite Résolution.

La Chambre, en co'nformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la. Compagnie de la Salle de. Tempérance de Québec; et après y avoir
siégé .quelque 'temps, M. l'Orateur a repris lé Fauteuil; et M. McLachlin a fait
rappqrt qué lé*Comité .avait passé le Bill et y avait fait des arnendements.

..Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M._âM1JLachli'n: a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont

été lus ét adoptés.
Oro7n'é, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
Message du, Conseil Législatif, par .Tohn Pennings Taylor, Ecuyer, l'un des

Maîtres en Chancellerie
'M. lOrateur,'

Lé Conseil Législatif permet à PHonorable M. Boulton, un de ses Membres,
de comparaître devant le Comité Spécial de cette Chambre, nommé pour s'en.-
quérir et faire rapport du mode suivi par les Trésoriers et Shérifs aux diverses
Ventes' de' Terres pour taxes dans les Corntés du Haut-Canada, depuis 1830 jus-
qu'à 1851, Mercredi prochain, 'à Onée heures du rriatin, pour. être examiné sur le
sijet du dit renvoi, s'il le juge à propos: Et aussi,

le Conseil :Législatif concôuru dàns l'Adresse à Sa Majèsté, au sujet de la
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Réciprocité avec les Nations Etrangères, en remplissant le blanc avec les mots
" Conseil Législatif et:" 'Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé l'Adresse ci-jointe à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, priant Son Excellence de transmettre l'Adresse Commune à la
Reine, au sujet de la Réciprocité avec les Nations Etrangères, au Principal Se-
crétaire d'Etat de Sa Majesté, pour les Colonies, afin qu'elle soit déposée au
pied du Trône, à laquelle il demande le concours de cette Chambre:

A Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine, Che-
valierde l'Ordre Très-Ancien et Très-Noble du Chardon, Gouverneur-Général
de lAmérique Septentrionale Britannique, Capitaine-Général et Gouverneur-en-
Chef, des Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence,
Nous, les loyaux et devoués Sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif et

du Canada, réunis en Parlement Provincial, demandons
qu'il nous soit permis d'approcher de Votre Excellence, pour la prier respectu-
eusement de vouloir bien transmettre notre Adresse Commune à Sa Très-Excel-
lente Majesté, au sujet de la Réciprocité avec les Nations Etrangères, en la
-nanière que Votre Excellence le jugera convenable, afin qu'elle soit déposée au
pied du Trône.

Et ensuite, il s'est retiré.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill

pour incorporer la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada,
et sur le Quatrième Rapport du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux,
et Lignes Télégraphiques; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rapport que le Comité avait passé le Bill,
et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain, et que ce soit alors le premier
Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Franchise
Elective et mieux définir les Qualifications des Voteurs de certaines Divisions
Electorales, en adoptant un système pour l'Enregistrement des Voteurs, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre, Vendredi prochain.

L'Ordre de cette Chambre, d'hier, pour la comparution de John White, Ecuyer,
à sa place dans cette 'Chambre, aujourd'hui, étant lu:-Et M. White se trouvant
a sa place;

Sur motion de M. Cartier, secondé par M.-Lacoste,
Ordonné, Que la 84me Section de "l'Acte des Pétitions d'Elections de 1851,"

soit maintenant lue :-Et la dite Section ayant été lue;
Ordonné, Que John White, Ecuyer, étant l'un des Membres du Comité Spécial

nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant d'une Election
et Rapport irréguliers de William Henry Boulton, Ecuyer, l'un des INembres
pour la Cité de. Toronto, et ayant été absent pendant une heure après le temps
fixé pour la réunion du dit Comité hier, soit mis sous la garde du Sergent
d'Armes de service dans cette Chambre, pour telle négligence de son devoir.

Le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre
qu'il avait pris sous sa garde John White, Ecuyer.

Sur ce, M. Christie" de Wentworth, a exposé, que M. White l'a prié d'expriiner
son regret d'avoir été' absent hier du 'Comité nommé pour juger du mérite de-la
pétition d'Election de Toronto, et de dire que cette absence était' inévitable et
sans préméditation 'de sa part.
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Sur motion de M. Smith, de Durhamn, secondé par M. Christie, de Wentworth,
Ordonné, Que John White, Ecuyer, soit remis en liberté.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé : " Acte pour amender deux certains Actes y mentionnés, et pour établir
" d'autres dispositions relatives à l'administration des Bureaux de Postes,"
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Stevenson a fait
rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Vendredi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en le dit Comité pour
prendre en considération s'il est expédient d'amender les Actes qui pourvoient
à l'amélioration du Havre de Montréal, et au creusement du Lac St. Pierre, et
à l'amélioration du Fleuve St. Laurent, entre Québec et Montréal; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. LeBoutillier
a fait rapport, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser Stephen At-
kinson et son frère, John AtIcinson, à transporter à la Municipalité de Nelson partie
du Lot No. 15 de la première Concession Sud du Chemin de Dundas, pour une
Salle Publique de Township, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour pourvoir à l'établissement d'un Bureau d'Agriculture, et pour amender et
refondre les Lois relatives à l'Agriculture; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Laurin a fait rapport que le Comité
avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger
de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau, Vendredi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour mieux pourvoir à l'or-
ganisation de Sociétés d'Agriculture dans le Bas-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour permettre d'augmenter le Capital de la Banque de Montréal, et faciliter le
transport des Actions dans certains cas; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Dubord a fait uapport que le Comité
avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le-Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser François Daigle
et Alexis Dufresne à exiger des péages sur le Pont qu'ils ont construit sur le bras
nord de la Rivière Yamaska.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.
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Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Burnham, secondé par M. Seymour,
La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 27 die Octobris;
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L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises st la
table :-

Par M. Smith, de Durham,-la pétition de William Lyon Macken~ie, Ecuyer, de
Chippawa, agissant comme curateur à la succession de feu Robert Randall, Ecuyer.

Par M. Boulton,-la pétition du Maire et des Echevins et Conseillers de la
Cité de Toronto.

Par M. Dumoulin,-la pétition de Firmin Perrin, Ecuyer, de la Paroisse de
Ste. Geneviève de Berthier, District de Montréal.

Par M. Langton,-la pétition d'Alexander Nichol et autres, des Townships de
Dummer et Belmont, Comté de Peterborough; deux pétitions de la Municipalité
des Townships unis de Dummer et Burleigh; la pétition du Conseil de Ville de
la Ville de Peterborough; la pétition de George B. Hall, Ecuyer, et autres, de la
Ville de Peterborough; et la pétition de William Lang, Président, et George
Read, Greffier, au nom d'une Assemblée Publique des Habitants du Township
.d'Otonabee.

Par M. Christie, de Gaspé,-la pétition de Matthew H. Warren, de l'Isle des
Sauvages, sur la Côte du Labrador.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De George S. Jarvis, Ecuyer, et autres, de la Ville de Cornwall; demandant

l'adoption de mesures pour abolir tout travail le Dimanche dans le Département
des Postes du service public, et sur les Canaux.

De J. Wilson et autres, Maîtres de Vaisseaux, faisant le commerce au Port de
Québec; demandant la révocation de l'Acte pour régler l'Engagement des
Matelots.

De la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre les Accidents du Feu pour le.
Comté de Montréal; exposant l'impossibilité dans laquelle se trouve la dite
Compagnie de rencontrer les pertes qu'elle a faites par le dernier Incendie de la
Cité de Montréal, et demandant la passation d'un Acte pour autoriser la disso-
lution et pourvoir au réglement des affaires de la dite Compagnie.

De Louis L. Hérault, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de St. Ambroise, District
de Québec; demandant une aide pour améliorer le Chemin depuis le Chemin de
l'Eglise de la dite Paroisse jusqü'à la Rivière Tacques Cartier, au bas de l'Eglise
de Ste. Catherine.

Ordonné, Que la pétition de William Lyon Mackenzie, Ecuyer, agissant comme
Curateur à la Succession de feu Robert Randall, Ecuyer, de Chippawa,. soit
maintenant lue, et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par
rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue ; demandant la passation d'un Acte pour
autoriser la personne ou les personnes agissant comme Curateur ou Curateurs du
dit feu Robert Randali, Ecuyer, d'accomplir les intentions du Testateur, relative-
ment au recouvrement et à la vente de sa Succession.

Ordonné, Que la dite Pétition soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.
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Sur motion de M. Polette, secondé par M. Malloch,
Ordonné, Que le délai fixé pour recevoir les pétitions pour des Bills Privés,

les Bills Privés, et les Rapports des Comités Spéciaux et Permanents sur les
Bills Privés, soit prolongé jusqu'au vingt-unième jour de Novembre prochain.

La Charnbre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: "Acte pour étendre et amender un Acte
"passé dans la neuvième année du Règne de Sg Majesté, intitulé: "Acte pour
"pourvoir à la nomination de Magistrats pour les parties les plus reculées de
"cette Province ; " lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1, Ligne 11. Après "autorité," insérez: "Qu'il sera loisible au Gouver-
"neur en Conseil, (le la manière qu'il est pourvu par un Acte passé dans la
"neuvième année du Règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour pourvoir à la no-
"rmination de Magistrats pour les parties les plus reculées de cette Province,"de
"nommer et constituer telles et autant de personnes propres et qualifiées qu'il
"sera jugé à propos pour être et agir comme Juges de Paix, et dont la jurisdic-
"tion, comme tels Juges de Paix, s'étendra sur telles partie ou parties reculées
"du Bas-Canada, que le Gouverneur en Conseil, pourra par Proclamation défi-

nir et établir, quoique telles partie ou parties reculées soient renfermées dans
"les limites reconnues d'aucun District de cette Province, nonobstant toute chose
"à ce contraire contenu dans le dit Acte, et.

Page 1, liane 12. Retranchez depuis "disposition," jusqu'à " seront," dans la
15me ligne, et insérez: "du dit Acte."

Page 1, ligne 16. Retranchez depuis "nomm6'," jusqu'à " et," dans la 21me
ligne, et insérez: " en vertu de cet Acte."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. le Solliciteur Général Chauveau reporte le. Bill au Conseil

Législatif et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amen-
dements.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Dubord, l'Ho-
norable M. Cameron, l'Honorable M. Robinson, M. Egan, M. LeBoutillier, M.
Smith, de Frontenac, M. Stuart, l'Honorable M. îllerritt et M. Clapham, pour s'en-
quérir sur l'utilité d'encourager la construction des Vaisseaux dans cette Pro-
vince, pour en faire rapport de temps à autre, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Sur Motion de M. Hackenzîe, secondé par M. Hartan,
.Résolu, Qu'il soit présente une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Etat des Débentures émises en vertu de la troisième Section de l'Acte 12 Vic.,
ehap. 112, pour Emprunts aux ins de défrayer le coût du Palais*de Justice main-
tenant en voie de construction à Montréal, des Palais de 'Justice et Prisons à
Xamouraska, .ylmer et Chicoutimi, ou pour réparer ou reconstruire les Palais de
Justice et Prisons à Gaspé et Bonaveture,--le dit état devant indiquer la date et
le montant. de chaque Débenture; quand, où, et à qui elle a été vendue ou payée,
si elle l'a é6té moyennant escompte, au pair, ou moyennant une prime ; la manière
dont a été appliqué tout bonus qui peut avoir été reçu; les noms des Courtiers
ou Agents qui ont négocié les Débentures; la commission payée en chalue cas;
avec copie des Ordres en Conseil en vertu desquels les dites Débentures ont été
émises par le Receveur-Général pour rencontrer les besoins du Département des
Travaux Publics dans la construction, réparation ou reconstruction des dits Pa-
lais de Justice et Prisons, et les autres fonds qui ont été affectés à ces ouvrages,
avec la dépense brute.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
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Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. .Yackencie a proposé, secondé par M. W/dte, et la Question ayant été pro-
posée, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour considérer
s'il est expédient d'ajouter l'Ordre suivant aux Ordres Permanents :-"Aucune-:
"pétition ne serà rejetée parce qu'elle est imprimée (excepté la signature ou les
"signatures,) au lieu d'être en manuscrit ;

L'Honorable M. Badgleyi a proposé, en amendement à la Question, secondé
par Sir Allan N. MacNab, Que les mots: "Cette Chambre se forme immédiatement
"en Comité, pour," soient retranchés, et les mots: "Il soit une instruction au
"Comité Spécial nommé pour réviser les Règles de cette Chambre de," insérez
en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée:-
Pour, 30.
Contre, 24.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Qu'il soit une Instruction au Comité Spécial nommé pour réviser les

Règles de cette Chambre de considérer s'il est expédient d'ajouter l'Ordre suiL
vant aux Ordres Permanents:-" Aucune pétition ne sera rejetée parce qu'elle
" est imprimée (excepté la signature ýou les signatures,) au lieu d'être en Ma-
" nuscrit."

Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill

pour autoriser le Conseil Municipal de la Ville d'Amherstburgh à vendre l'em-
placement du Vieux Marché de cette Ville.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Sur motion de M. Polette, secondé par M. Dumoulin,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour prendre

en considération l'opportunité de prélever, par Cotisation, sur les Habitants Catho-
liques de la Paroisse de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge
Marie, aux Trois-Rivières, la somme de Cinq mille livres courant, en six années,
à raison d'un sixième par année, pour être payée et livrée à l'Evêque des Trois-
Rivières, pour aider au paiement: des dépenses qu'exigera. lérection de lEglise
Cathédrale dans la dite ParoisseYlaquelle doit être aussi employée comme Eglise
Paroissiale.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. McDougalla fait
rapport que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport, soit reçu Demain.

Résolu, Que cette Chambre concourt< dans l'Adresse de l'Honorable Conseil
Législatif, à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de.
transmettre lAdresse Conjointe à Sa Majesté, au sujet de la Réciprocité avec les
Nations Etrangères, en la manière que Son Excellence le jugera a propos, en
sorte qu'elle soit déposée au pied du Trône; que le blanc en icelle soit rempli
avec les mots " les Communes," et que la dite Adresse soit signée par M. l'Ora-,
teur, de la part de cette Chambre.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à 'Honorable Conseil Législatif, pour,
informer leurs Honneurs que cette Chambre a adopté l'Adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de transmettre l'Adresse Conjointe
à Sa Majesté, au sujet de la Réciprocité avec les Nations Etrangères, en rern-
plissant le blanc avec les mots "les Communes."
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Ordonné, Que l'Honorable M. Merritt porte le dit Message au Conseil Lé-
gislatif.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Smith, de Durham,
Ordonné, Qu'il soit enjoint au Greffier de cette Chambre de requérir la Com-

pagnie de Dépôt et Prêt du Haut-Canada, de mettre devant cette Chambre, un
Etat indiquant, jusqu'au plus récentes dates possibles, le montant total de tous
Prêts faits par elle pendant la présente année ; le taux de l'intérêt exigé; le mon-
tant de l'intérêt reçu d'avance sur l'argent prêté,- avec le montant de l'intérêt
payé ensuite ; le montant des frais de Justice portés au compte des Emprunteurs
et obtenus d'eux, et des frais et dépenses perçus pour ou par les Agents et Ar-
penteurs, de manière à indiquer le coût des Prêts aux propriétaires; les mêmes
renseignements pour l'année 1851: une Liste des Officiers et Directeurs à King-
ston et à Londres; Les dits Etats devant établir les Prêts, (s'il en est aucun) en
détail, aux municipalités et autres Corporations, et les taux de l'intérêt pris ou
dont il a été convenu: la quantité de Terres et la valeur des propriétés foncières
possédées par la dite Compagnie, le nombre des propriétés hypothéquées, lots
ou ténement achetés et possédés par la Compagnie, et s'ils ont été en aucun cas
achetés au-dessous de la somme pour laquelle le terrein a été hypothéqué, et
alors pour combien moins le montant du capital de la Compagnie, et combien il
en a été payé; le montant du fonds de réserve et garantie, et le montant du capi-
tal ainsi que les noms des actionnaires résidant en Canada.

Ordonné, Que M. Sicotte ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'incorporation du Séminaire St. Hacinthe d' Yamaska, quant aux person-
nes composant la Corporation, et pour déclarer quelles personnes composeront la
dite Corporation.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de M. Hartman, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, Qu'il soit donné Instruction au Comité Permanent des Impressions

de s'enquérir des causes qui ont retardé l'impression des Journaux, etc., de la
dernière Session du Parlement; et aussi, de s'enquérir et de faire rapport de l'ef-
ficacité de la distribution d'iceux aux diverses Municipalités de la Province,.
conformément à l'Ordre de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. Young, secondé par M. Varin,
Ordonné, Que la partie de la Résolution de cette Chambre de Mercredi der-

nier, qui prescrit que les Ordres du jour soient appelés à Six heures de 'après-
midi, soit mise de côté Jeudi prochain.

M. Stuart a proposé, secondé par M. Clapham., et la Question, ayant été pro-
posée, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour lui exprimer l'opinion de cette Chambre, que quelque Réglement
devrait être fait dans le but d'empêcher qu'aucun Membre du Conseil Exécutif
ou autre Officier Public ne prenne ou ne reçoive aucune commission, gratification
ou récompense d'aucune Personne ou Corporation, ou ne tire aucun profit ou
avantage, directement ou indirectement, à raison d'aucune chose faite ou à être
faite par lui, ou ayant trait en aucune manière à l'effectuation d'un Emprunt
quelconque, soit dans les Travaux Publics de cette Province ou pour d'autres
objets provinciaux, ou pour le paiement ou garantie du paiement de toute somme
d'argent à être empruntée pour payer des Emprunts déjà faits, ou des dettes
d'aucune Corporation Municipale dans cette Province, ou pour faire un nouvel
Emprunt pour telle Corporation Municipale.

M. Langton a proposé, secondé par M. Christie, de Wentworth, et la Question
préalable ayant été proposée, Que cette Question soit maintenant mise ;-



16 Victorie. 27 Ocobris. 351

Et étant Six heures de l'après-midi, les Ordres du jour ont été appelés.
Et l'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre

ýsur le Bill pour incorporer la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du
Canada, et sur le Quatrième Rapport du Comité Permanent des Chemins de Fer,
Canaux et Lignes Télégraphiques, étant lu;

M. Cartier a proposé, secondé par M. le Solliciteur-Général Chauveau, et la
Question ayant été proposée, .Que le Rapport soit maintenant reçu;

M. Lyon a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Shaw, Que
tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, de
manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de
"toute la Chambre, avec une Instruction à ce Comité de retrancher les mots:
" Villes de Brockville et Prescott, jusqu'à un point sur la ligne frontière Est du
' Township d' Osnabruck, de là en une ligne aussi droite que possible jusqu'à St.
"Raphaël, et de là jusqu'à," dans la première Clause, et d'insérer à la place les
"mots: " Villes de Perth, Smith's Falls et Kemptville, jusqu'à un point à ou près
"les Grandes Chûtes sur la Rivière Nation, et de là par le Village de Rigaud,
"jusqu'à," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Boulton, Lyon, Macdonald(Kingston) Malloch,
clapham, 6. Shaw,

CONTRE.

Messieurs
Brown, Laurin, Richar&, Pro. Gen. Taché,
Burnham, LeBlazc, Ridout, Tesiez,
Cameron, LeBoutillier, Robinson, Turcotte,
Cartier, MacNab, Sir A. N., Rolph, Varin,
Chauveau, Sol. Gén. Mattice, Rose, Viger,
Christie, (Wentworth)Merritt, Seymour, White,
Crawford, Morin, Short, Wnght(d.OuestYork.)
Drummond, Pro.Gén.Murney, Sicotte, 41. Yk4ng.
Hincks, Paige, Smith. (Durka,)
Lacoste, Papineau, Stevensn,
Langton, R ,atricPe, Streetn,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau propone, Que le Rapport soit mainte

reçu;
L'Honorable Procureur-Général Richazrds a proposé, en amendement àî la

Question, secondé par M. Mattice, Que tous les mots après "lQue," jusqu'à la fin
de la Question, soient retranchés, de manière à ajouter les mots: "lLe Bil soit

renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, afin de retrancher les
"mots:- " de là, par la route qu'elle trouvera la plus praticable par les ViUes de
"Brockville et Prescott, jusqu'à un point sur la ligne frontière Est du Township

"ldl Osnabruck, de là, en une ligne aussi droite que possible jusqu'à St. Raphaël,
"let de là jusqu'à la Rivière des Outaouais, et à travers ladite Rivière jusquà
"un point entre le Lac des Deux-Montagnes- et le Village de Ste. Anne, et de là,
jusqu'à la Cité de Montral, suivant la ligne que la dite Compagnie pourra

"trouver la plus avantageuse; mais les différentes sections du dit Chemin pour-
"ront être faites dans le même temps ou dans l'ordre que la Compagnie pourra
juger convenable: Pourvu toujours, que si le Gouverneur, après que larpen.
tage aura été actuellement fait, constate que les intérêts de la Province seraient

"promus en adopant aucune qi4p, route entre e, ngtg et Montréa, la dite
dCompagnie construir le dit Chemin mivant la ligne choisie par le G Buveeur,
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après le dit arpentage," dans la première Clause, et d'insérer à la place les
"mots: " De là à la Cité de Montréal, par telle route que le Gouverneur recon-
"naîtra, après arpentage régulier, être la ligne la plus courte et la plus directe
"entre les dits points, en ayant égard aux meilleurs niveaux et aux intérêts de
" la Province," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Boulton, Mfalloch, Patrick, Rose,
Dubord, lMauice, Richards, Pro. Gén.
Langton, 9. Viger.

CONTRE.

IMessieurs
Badgiey, Drumnond, Pro.Gén.MFerritt, Sicotte,
Brown, Fcrgusson, -Morin, Smith, (Durham,)
Burnham, Gamble, Murney, Stevensan,
Cartier, Rincks, PapIineau, Terni,
Cauchon, Lacoste, Ridout, Tcssier,
Chabot, Laurin, Robinson, Varin,
Chauvcau, Sol. Gén. LeBlanc, Rolph, n7zite,
Christie, (IWentworth)LeBoutillicr, Seymour, 38. Young.
Clapham, zlacNab, Sir A. N. Shaw,
Crawford, Mlarchildon, Short,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;e
L'Honorable M. Youwlg a proposé, en amendement à la Question, secondé par

M. Brown, Que tous les mots après "Que" jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, de manière à insérer les mots : "Le Bill soit renvoyé dc nouveau à u

"Comnité de toute la Chambre, aux fins de retrancher les mots: gr-àtravers les Vil-
<les de Port Hope, Cobourg et Belleville, jusqu'à la Cité de IfinSstoi., de là,par la
"route qu'elle trouvera la plus praticable pour les Villes de Brockeviile et Prescott,
"jusqu'à un point sur la ligue frontière Est du Towrnship, d'Osnabruck, de là,
"en une ligne aussi droite que possible jusqu'à St. RaphaëJl, et de là, jusqu'à
"la Rivière des Outaouais, et à travers la dite Rivière jusqu'à un point entre le
"Lac des Deux-Montagnes et le Village de Ste. Anne, et de là jusqu'à la Cité de
"Montréal, suivant la ligne que la dite Compagnie pourra trouver la plus avan-

Iltageuse,"1 dans la première Clause, et d'insérer à la place les mots : "lJusqu'à la
Cité delKi-mgston, et de là, jusqu'à la Cité de MUontréal, par la ligne qui se trouvera

"la plus directe après que l'arpantage en aura été dûment fait, sans perdre de vue
"les niveaux les plus avantageux et les intérêts généraux de toute la Province,"'

en Stéur placeD
Et la Question ayant été mise sur l'Amendemant ;la Chambre s'est divisée: et

les noms ayant été demandés, il ont été pris comme suit:
]POUR.

Messieurs
Badgley, Langton, Ridout, Valis,
Baulton, .ZTadonld(Kingston)Rose, itger,
Bro, Mallach, Shaw, Wilson,
Diibard, AMattice, Stevenson3, 19. Young.

tbin, liQerun itté, d v ret,
CONTRE.

Messieurs
BurL'H ram, Dizon, e rin, Stuant,s
" lrtser t Dp, oun, Musàeyi Tacom,
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Cauchon, 'Fergusson,- Papineau, Tur-cotte,
Chabot, Hartman, Patrick, Varin,
Chapais, 1Hincks,- . -Poulin, White,
Christie, (Gaspi,) Laurin, Robinson, 33. Wright (d. Est York.)
Christie(Wentworth,) LeBoutillier,. Rolph,
Claphan, Marchildon, Sicotte,
Crawford, McDougall, Smith, (Durham,)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
L'Honorable M. Macdonald a proposé, en amendement à la Question, secondé

par l'Honorable M. Badgley, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de là
Question, soient retranchés, de manière à insérer les mots: "Le Bill soit renvoyê
" de nouveau à un Comité de toute la Chambre, aux fins d'ajouter le proviso
"suivant à la fin de la première Clause: " Pourvu aussi que le dit Chemin de
"'Fer ne sera pas construit entre les Cités de Kingston et Montréal, sans que le con-

sentement de la Compagnie du Chemin de Fer de 3ortrCal et Kingston ne
"soit préalablement obtenu," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement :-Elle a passé dans la
Négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit maintenant
reçu ;

L'Honorable M. M1ferritt a proposé, en amendement à la Question, second&
par l'Honorable M. Viger, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, de manière à insérer les mots: " Le Bill soit.ren-
" voyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, aux fins de considérer les
" propositions suivantes: 1o. Q'il est expédient d'obliger la Compagnie que l'on
"propose d'incorporer.en: vertu des dispositions du dit Bill, à continuei la Ligne
"du Grand Tronc de Chemin de Fer Provincial (en connexion avec la Ligne
"actuelle de Québec et Richmond,) depuis Québec jusqu'à la Ligne Frontière du
"Nouveau-Brunswick, aux mêmes termes et conditions auxquels elle doit cons-
"truire le Chemin de Montréal à Toronto; le dit prolongement devant être com-
"mencé aussitôt que le Gouvernement de la Province se sera assuré de l'intention
"de la Province du Nouveau-Brunswick à lé construire jusqu'à la Ligne Fron-
"tière de la Nouvelle-Ecosse. 2o. Que dans le ëas où' le* Comité agréerait
"l'extention proposée du Grand Tronc de Chemin de Fer de Québec au Nouveau-
"Brunswick, prendrait en considération une Adresse au Gouvernement de Sa
"Majesté, pour représenter que cette Province ayant autorisé la construction de
"910 milles de Chemin de Fer, pour mettre en communication l'intérieui avec
"les Côtes de l'Atlantigue à Haizfax, à raison de quoi une Dette Publique·de"q£2,730,000 sera encourue: qu'une autre Dette de £636,000 (pourvu qu'on
"puisse obtenir le Crédit Impérial) est nécessaire pour la construction de 212
"milles au-dessous de Québec, laquelle, avec la Dette adiuelle de £5,000,000
"encourue principalement pour dés améliorations intérieures, fera un total de
"près de £s,0o,000 sterling: que la dernière Administration Impériale a ex-
"primé qu'elle était disposée à prêtéfi'ë Crédit du Gouvernement Anglais, si le
" Chemin était construit pour des objèts Militaires, d'après le tracé du Major
"Robinson; qu'il est par conséquent' expédient que la.dnstruction de la Lignè

proposee au-dessous de Québec soit retardée jusqu'à ce que cette Chambre
soit informée si une telle !garantie ' eut être obtenue. , So. Qu'il est exp:diëiit

"que la différence de montant enti te taux d'iritérêt payé sous la Garantié
"Impériale, et le taux d'intérêt reçuì sous la Garantie Provinciale des différenteg
"Compagnies de Chemins de Fer, soit appropriée à un. Fonds d'Amortissemeut

pour couvrir toute perte encourue dens la construction de la ine de Grand
45
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"Tronc de Chemin de Fer à travers la Province: le surplus, s'il y en a, à être
"appliqué au paiement de la Dette Provinciale," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Dubord, Iacdonald(Kingston) Viger,
Boulton, Gamble, Merritt, 11.Young.
Brown, LeBoutillier, Tessier,

CONTRE.
Messieurs

Cameron, Fergusson, Mattice, Sicotte,
Cartier, Fournier, McDougall, Smith, (Durham.)
Cauchon, Gouin, Morin, Stevenson,
Chabot, Hartman, Murney, Street,
Chapais, Hincks, Paige, Stuart,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Papineau, liché,
Christie, (Gaspé,) Langton, Polette. Terrili,
Christie,(IVentworth,)Laurin, Pozdin, Valois,
Claphan, Lemienz, Richards, Pro. Gên. Varin,
Crawford, Mackenzic, Robinson, Willscn,
Dixzon, MacNab, Sir A. N. Rolpf, Wright(d. Est. York.)
Drummond, Pro.Gén.Malloch, Seynour, 51. Wright(d.Ouest York.)
DumPulin, Marchildon, SSaort,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit main-

tenant reçu;
M. BoPlton a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Wright

de la Division Ouest d' YorlR, Que tous les mots après Que," jusqu'à la fin de
la Question, soient retranchés, de manière à insérer les mots: nLe Bill soit

renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, aux fins de retrancher
les noms de tous les Membres de la Corporation dans la première Clause, et

"d'insérer à leur place les noms de "I.Tolrn G. Bowes, Tliomcts G. Ridout, Tihomas
Ridout, James Cotton, Robert C. Wilkins, Lewis Walbridge, Francis Wall-

Sbridge, A. Cp Tlomson, A. K. Boomer, James Ross, C. oum ing, J. Waston,
aG. . Rednond, A. W. Hé,ndman, A. à. D. Clnte. Carles e. Romain, J.

"Hucdenson W. H. Ponton, David Roblin, AndtreoCeffrey, l'Honorable Peter
"MGIile , George Etienne Cartier, Henry Cliapman et l'Honorable George Pem
" berton, en leur place;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été de msandés, ils ont été pris comme suitm

POUR.

Boulton,
Brown,
Lyon,

Malloch,
Marchildotn,

Badgley, Fournier,
Cameron, Gamble,
Cartier, Gouin,
Chabot, Hartnan,
Chapais, Hincks,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste,
Christie, (Gaspé,) Laurin,
Christie,(Wentworth,)LeBlanc,
ClaphaM LeBoutilier,

Messieurs
1V.lurney,
Ridout,

CONTRE.
Messieurs

MIacNab,
Mattice,
Morin,
Paige,
Papineau,
Patrick,
Pudin,
Richards,
RDbinson,

Wright(d.OuestYork,)
9. Young.

Sir A. N. Sicotte,
Smith, (Durham,)
Stevenson,
Street,
Stuart,
Terill,
Tessier,

Pro. Gén. Turcott,
Varin,
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Orawford, Lcmicuz, Rolph, Viger,
Dizon, Macdonald(Kingston)Seymour, Willson,
Dubord, Mackenzie, Short, 48.Wright,(d. Est York.)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçul.
M. Patrick a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Lyon,

Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à y insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé de nouveau à un Co-
"mité de toute la Chambre, aux fins de retrancher les mots: "les Villes de
"Brockville et Prescott," dans la première Clause, et d'insérer à la place les
"mots: " la profondeur d'Elizabelltown et d'Augusta, tel que relevé vers l'Est
"par Thomas C. Keefer, Ecuyer, et connu comme son premier relevé," en leur
place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Badgley, Lyon, Matticc, Shaw,
Brown, Macdonald(Kingston) Patrick, Valois,
Gamble, Malloch, Ridout, Willsen,
Jobin, Marchildon, Rose, 16. Young.

CONTRE.

Messieurs
Cameron, Gouin, Marin, Smith, (Durham,)
Cartier, Hartman, Murnmy, Steveno,
Chabot, Hincks, Paige, Street,
Chapais, Lacoste, -Papneau, 'Stuart,
Chauveau, Sol. Gén. Langton, Poulin,
Christie, (Gaspé,) Laurin, Richards, Pro. Gén. Tessier,
Christie (Wentworth.,)LeBlanc, Robinson, Trcotte,
Clapham, LeBoutillier, Roïph, Varin,
Crawford, Lemieuz, Seymour, Wright,(d. Est. York.)
Dizon, Mackenzie, Short, 43. Wrigkt(d.OueàtYork.)
Fournieru MacNab, SirrA. N. Sicotte,

Ainsi, elle Ppassé dans la Négatire.
Et la Questioi ayant étéP de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu; 1eý,1
M. Brown a proposé,Pen amendement à la Question, Tsecodd par Honorable

M. YoungR Que tous les mots après TroQue,t, jusqu'à la fin dela Question soient
retranchés, de manière à inserer les mots: "lLe BUl 'Soit- renvdyé1 de nouveau
"cau Comité eemC misdr, Canaux arein, rh
"avec une Instruction de l'amender, .demanière à ce ýqu'il exprime le caractèré

"de l'ouvrage à être exécuté sUr le Chemin, etles teres e conditions a
il sera ainsi exé cuté, en leur place;
Et la Question ayant mise sur l'A enderent;a Chambre s'est divisée':t e

noms ayant été demandés il ont été prils comme suit r d
POUR.

Messieurs
BouCtonm Fergusrn, Langtona, Télgaie
Brown, Gam ee, 7.Stuart.

CONTRE.
Messieurs

Badgleyj, Dumoulin, Murney, Stevenson,
Burnham, Fortier, Paige, Street,
Cartieri ý Fournier, Papineau, Terrili,
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Cauchon, Gouin, Patrick, Tessier,
Chabot, Hartman, Pozdin, Turcotte,
Chapais, incks,ichards Pro. Gén. Vin,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Ridout, White,
Christie, (Gaspé,) Laurin, Rolin, Willson,
Christie,(Wctworth,)LcBlanc, Bo7ph, wright,(d.EstYork.)
Clapham, Lemieux, Seymour, 49. Wrigh.t(d.Quest York.)
Crauford, MVVackenzie, Shc&w,
DirPon, Turticec, short,
Drubmond, Pro. Gén. iRorin, Smith, (DPG7ham.V)

Ainsi, elle a passé dans la Négative,
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le rapport soit maintenant

reçu;
M. Ridout a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Brown,

Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité
"de toute la Chambre, aux fins de retrancher le mot "Kingston," après le mot
"entre," dans la première Clause, et d'y substituer le mot " Toronto "l en leur
place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Langton,
LeBoutillier,
Lyon,
Mackenzie,
Viarchildon,

Mattice,

POUR.
Messieurs

Ridout,
Shaw,
Steven.son,
Street,
Tessier,
Turcotte,

CONTRE.

Messieurs

Valois,
White,
Willson,
Wright,(d. Est. York.)
Wright(d.Ouest York.)

24. Young.

Burnham, Crawford, LemieuZ, Seymzur,
Cartier, Dixon, Morin, Short,
Cauchon, Dumoulin, Murney, Sicotte,
Chabot, Fortier, Papineau, Smith, (Durham,)
Chapais, Fournier, Patrick, Stuart,
Chauveau, Sol. Gén. Gouin, Poulin,
Christie, (Gaspé,) Lacoste, Robinfson, 34. Varin.
Christie,(Weentworth,)Loaurin, tichards, (Pro. Gén.)
Clapham, LeBlanc, Rolph,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit maintenant

reçu;
M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par PHonorable

M. Young, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la Quëstion, soient retranchés
de manière à insérer les mots : "Le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité -d

" toute la Chambre, aux fins d'ajouter le Proviso suivant à la fn de la troisième
"Clause : "Pourvu toujours qu'il ne pourra pas être exiger pour les passagers ou

le fret sur une partie de la route, une somme plus élevée par mille que pour
" les. passagers ou le fret parcourant toute la ligne," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée
Et la Question a passé dans la Négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit maintenant
reçu;

M. Brown a proposé, en amendement a la Question, secondé par PI-onorable
M. Young, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
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Boulton,
Brown,
Dubord,
Fergusson,
Gamble,
Hartman,



16 Victorie. 27Q Oqtobris.

retranchés, de manière à insérerer les mots : "Le Bill soit renvoyé de nouveau à
"un Comité de toute la Chambre, aux fins de retrancher les mots : "Trois mil-
"lions de louis sterling," dans la quatrième Clause, et d'insérer à la place les
"mots: " Deux millions cinq cents mille louis sterling, y inclus la garantie du
"Gouvernement," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
Et la Question a passé dans la Négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le rapport soit maintenant
reçu;

M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par l'Honorable
M. Young, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question,, soient
retranchés, de manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé de nouveau,à
-un Comité de toute la Chambre aux fins de retrancher la treizième Clause," en
leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est.divisée: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Badgley,
Boulton,
Brown,
Burnhan,
Dixon,
Dubord,
Fergusson,

Gamble,
LeBoutillier,
Lyon,
Mackenzie,
IacNab, Sir A
Malloch,
MIongenais,

POUR.

Messieurs
Mattice,
P'apineau,
.Patrick,
Ridout,

N. Seymour,
Shaw,
Street,

CONTRE.

Messieurs

Stuart,
Terrill,
Valois,
Willson..
Wright,(d. Est York,)

27. Young.

Cartier, Dumoulin, Lemieux, Sicotte,
Chabot, Fournier, Morin, Smith, (Durhnam,)
Chapais, Gouin, Murney, Stevenson,
Chauveau, Sol. Gén. Hartman, Poulin, Tessier,
Christie, (Gaspé.) Lacoste, Richards, Pro. Gén. Turcotte,
Christie,(Wentworth,)Langtan, Robinson, White.
C1aphams, Laurin, Rolph, 31. Wright, (d.Est Yo k.)
Crauford, LeBlanc, Short,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Brown a proposé, en amendement à1a Questior, secondé par l'Honoràble

M. Young, Que tous les mots après ",Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, de manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé de nouveau à un
" Comité de toute la Chambre, aux fins de retrancher la quinzième Clause," en
leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divsée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Boulton, Lyon, Marchildon, Valois,
Brown, Mackenzie, Stuart, Wright(d.Ouest York)
Dubord, Malloch, Tessier, 13. Young.
Gamble,

Burnham,
Cartier,
Chabot,

Fergusson,
Fournier,
Hartman,

CONTRE.

Messieurs
Marin,
Murney,
Papineau,

Short,
Sicotte,
Smith, (Durham,)
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Chapais, Lacoste, Patrick, Stevenson,
Chauveau, Sol. Gén. Langton, Poulin, Street,
Christie, (Gaspé,) Laurin, Richards, Pro. Gén. Taché,
Clapham, LeBlanc, Ridout, Terrili,
Crawford, LeBoutillier, Robinson, Turcotte,
Dixon, Lemieux, Rolph, Wilison,
Drumnwnd, Pro.Gén.MacNab, Sir A. N. Seymour, 43. Wright,(d. Est York.)
Dumaulin, Mattice, Shaw,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Brown, a proposé, en amendement à la Question, secondé par lHonorale

M. Young, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, de manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé de nouveau à
" un Comité de toute la Chambre, aux fins de retrancher les vingt-cinquième et
" vingt-sixième Clauses," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement:-Elle a passé dans la Né-
gative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-
tenant reçu ;

M. Browm a proposé, en amendement à la Question, secondé par lHonorable
M. Young, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, de manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé de nouveau à
"un Comité de toute la Chambre, pour mettre la dite Compagnie de Chemin de
"Fer sur le même pied que toutes les autres Compagnies relativement à la ga-
"rantie Provinciale, et dans ce but, de retrancher les mots: "Mais si les limites
"ci-dessus mentionnées ne sont pas dépassées, la dite garantie, nonobstant toute
"chose à ce contraire dans les dits Actes, pourra être donnée jusqu'au montant
' de Quarante mille louis sterling, aussitôt qu'il sera constaté par le rapport de

"quelque Ingénieur ou Ingénieurs à être nommés à cet effet par le Gouverneur
"de cette Province, que la somme de Cent mille louis sterling a été dépensée
"par la dite Compagnie réellement et avec économie, sur le dit Chemin de Fer,
"en ouvrage ou en matériaux délivrés sur les lieux,. ou les deux à la.fois; et
"lorsqu'il sera pareillement constaté qu'une autre somme de Cent mille louis
"sterling a été ainsi dépensée comme susdit, alors la garantie de la Province
"pourra être donnée pour une autre somme de Quarante mille louis sterling, et
"ainsi de suite jusqu'à ce que telle garantie ait été donnée pour tout le montant
"ci-dessus par le présent limité," dans la vingt-septième Clause," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Badgey, Gamble, Mallod, Street,
Boulton, Lyon, Marchildon, .Valois,
Brown, Macdonald(Kingston)Seymour, 13. Young.
Fergusson,

CONTRE.
Messieurs

Burnham, Hartman, Murney, Sicotte,
Cartier, IEncks, Papiqwau, Smith, (Durham,)
Chabot, Lacoste, Patrick, &ezen,
Chapais, Langton, Poulin, Stuart,
Chauveau, Sol.Gén. Laurin, Richards. Pro. Gên. Tché,
Christie, (Gaspé,) LeBlanc, Ridout,
Christie (Wentworth,)Lemieux, RObinson, Tessier,
Crawford, iVlackenzie, Roihe, Trcotte,
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Dimn, MacNab, Sir A. N. Rose, Willson,
-Drummond,Pro. Gén.Mattice, Shaw, Wright,(d. Est York.)
Fournier, . Morin, Short, 44. Wright(d.OuestYork.)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par l'Honorable

M. Young., Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, de manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé de nouveau àun
" Comité de toute la Chambre, aux fins d'ajouter le Proviso suivant à la fin de la
"vingt-septième Clause: " Pourvu toujours que le Gouvernement puisse, à sa
"discrétion, négocier les Débentures jusqu'au montant de la dite garantie, et
"payer en espèces le montant de la dite garantie, n'excédant pas Trois mille louis
" sterling, par mille, comme susdit," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :-

POUR.

Messieurs
Badgley, Gamble, Marchildon, Stuart,
Boulton, Jobi n, Murney, Valois,
Brown, Langton, Papineau, Wright(d.OuestYork,)
Dizon, Lyon, Ridout, 22. Young.
Dubord, Macdonald(Kingston)Stevenson,
Fergusson, Mallocit, Street,

CONTRE.

Messieurs
Cartier, DrummondPro. Gén-Patrick, Sicotte,
Chabot, Ilartman, Poulin, Smith, (Durham,)
Chapais, Hizncks, Ridards, Pro. Gén. Terrill,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Robinson, Turcotte,
Christie, (Gaspé,) Laurin, Rolph, Varin,
Christie,( Wcntworth,)Mackenzie, Rose, White,
Clapham, McDougall, Shaw, 31. Willson,
Crawford, Morin, Short,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Ridout a proposé, en amendement à la Question, second par l'Honorable

M. Macdonald, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, de manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé de nou-
"veau à un Comité de toute la Chambre, aux fins de retrancher les mots:

Trois, millions de louis," dans la quatrième Clause, et d'insérer à la place les
"mots: " Deux millions sept-cent-cinquante mille louis," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Gamble, .Papineau, Valois,
Boulton, Jobin, Ridout, Willson,
Brown, Langtonz, Seymour, Wright(d.OuestYork,)
Burnham, Macdonald (Kingston)Stevenson, 22. Young.
Dizon, Malloch, Street,
Fergusson, Marchildon, Stuart,

CONTRE.

Messieurs
Cartier, Jfartma,. Murney, Sicotte,
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Chabot, Hincks, Patrick, Smith, (Durham,)
Chapais, Lacoste, Poulin, Taché,
Chauveau, Sol. Gén. Laurin, Richards, Pro. Gén. Terrill,
Christie, (Gaspé,) Mackenzie, Robinson, Tessier,
Christie,(Wentwort,)lacNab. Sir A. N. Rolph, Turcotte,
Clapham, Iattice, Rose, 34. Varin.
Crawford, McDougall, Shaw,
Drummond, Pro.Gén. Morin, Short,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Malloch a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Vendredi prochain.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Demain.
Alors, sur motion de l'Honorable M. Chabot, secondé par M. le Solliciteur-Gé-

néral Chauveau,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 28° die Octobris;
ANNO 16° VIcToRr REGIN, 1852.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table -

Par M. Brown,-la pétition du Révérend John McKennon et autres, la Congré-
gation de l'Eglise Chalmers, Sydenham, Owen's Sound; la pétition de George
Glover et autres, de Fergus et ses environs; la pétition du Révérend John M.
Rogers et autres, de la Ville de -Peterborough; la pétition du Révérend William
Troup et autres, d'English River et ses environs; la pétition de Murdoch
McMillan et autres, de Kenyon et ses environs; la pétition du Révérend Richard
Lonsdell et autres, de Laprairie ; la pétition du révérend Lachlan McPherson et
autres, Presbytériens de Lobo; la pétition de William Wright et autres, du
Township d'Egremont; et la pétition de Thomas O. Adkins et autres, du Town-
ship d'Arthur.

Par M. Christie, de Wentwort,-la pétition de Richard Arthur et autres, du
Township de Binbrook.

Par M. Sicotte,-la pétition d'Etienne .ligneault et autres, de la Ville de St.
Hyacinthe.
.Par lHoiorable M. Cameron,-la pétition de la Municipalité du Township
de Goderich.

Par M. White,-la pétition du Conseil Municipal du Comté de Waterloo.
: Par M. Jobin,-la pétition du Révérend E. Blyth et autres, de la Seigneurie
et du Comté de Beauharnois; et la pétition de William Henderson et autres, de
Ste. Martine, et autres Paroisses, dans le Comté de Beauharnois.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De Lawrence Lawrason, Ecuyer, et autres, de la Ville de London; demandant

que la pétition du Conseil de Ville de la dite Ville, pour la passation d'ur Acte
confirmant un Règlement du dit Conseil pour fermer une certaine partie de la Rue
Wellington, dans la dite Ville, et y établir un Marché, ne soit pas écoutée.

De John McDonald, Ecuyer, et autres; demandaht la passation d'un Acte,
pour autoriser la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph à prolon-
ger sa Ligne de Chemin de Fer jusqu'à la Ville de Stratford, et de là jusqu'à la
Ville de Goderich, et aussi, jusqu'au Port Sarnia.
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De Wi/liam Lambert et autres, résidant dans une partie des Faubourgs de la
Cité de Toronto; demandant que cette partie de la dite Cité, située à PEst de la
Rivière Don, et au Sud du Chemin de Kingston, soit détachée de la dite Cité,
et annexée au Township d'York, dans le Comté d'York.

Du Révérend Edouard Crevier et autres, représentant la Fabrique de la Pa-
roisse de St. Hyacinthe; demandant la passation d'un Acte, pour pourvoir à l'ad-
ministration plus efficace des affaires du nouveau Diocèse de St. Hyacintie.

Ordonzé, Que la pétition de John C. Bail et antres, Conseillers du Conseil
Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Welland; et la pétition de Lawrence
Lawrason, Ecuyer, et autres, de la Ville de London, soient renvoyécs au Comité
Permanent des Ordres Permanents.

Ordonné, Que la pétition de John M1cDonald, Ecuyer, et autres, soit renvoyée
au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Sur motion de M. Cartier, secondé par M. Sicotte,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition d'Election de Toronto, ait la

permission de s'ajourner à Jeudi, le 18me jour de Novembre prochain, afin de
permettre aux Pétitionnaires de produire des témoignages et des témoins à l'ap-
pui de leur pétition.

L'Honorable M. Badgley, du Comité Spécial, nommé pour juger et décider
du mérite de la pétition de John Strachan, Ecuyer, se plaignant d'une Election et
Rapport irréguliers pour le Comté de Huron, a informé la Chambre, Que le
Comité a décidé,

Que les allégués exposés dans la pétition n'ont pas été prouvés.
Que l'Honorable Malcolmi Caneron a été dûment élu pour représenter le

Comté de Huron, dans la dernière Election pour ce Comté.
Que la pétition de John Slrachan, Ecuyer, n'est ni frivole ni vexatoire.
Que la défense du Membre siégeant n'est ni frivole ni vexatoire.
Et il a été ordonné que les dites Décisions seront entrées dans les Journaux

de cette Chambre.

Sur motion de M. Sicotte, secondé par M. Terrill,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur les pétitions d'Election de MZlfégantic, ait

la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi prochain, à Dix heurs du matin, les
Parties intéressées ayant demandé ce délai avant d'être entendues sur le mérite
de cette partie de l'affaire en contestation, relativement à laquelle des témoins
ont été entendus.

M. LeBlanc, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Dix-neuvième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné la pétition de William Lyon Mackenzie, Ecuyer, de-
mandant l'autorisation de mettre à effet le Testament de Robert Randall; et il
a constaté que les Avis avaient été dûment donnés.

Il a également examiné la pétition de la Compagnie d'Assurance Mutuelle du
Comté de Mfontréal, demandant le pouvoir de clore ses affaires; et il a constaté
que l'Avis n'a pas été donné; cependant une copie certifiée d'une Résolution
adoptée à la dernière Assemblée annuelle des Membres de la dite Compagnie,
en faveur de la demande actuelle, avant été mise devant Votre Comité, il est
d'avis que l'on se dispense de la publication de l'Avis.

Quand à la pétition du Conseil de Ville de St. Hyacinthe, demandant certains
changements aux limites de la dite Ville, Votre Comité a constaté que l'Avis a
été publié pendant le temps suffisant dans un journal Français, mais non pas
dans un journal Anglais du District; il a cependant été publié également dans le
Canada Gazette pendant plus de deux mois, et une pétition a été présentée à
Votre Honorable Chambre en opposition à la mesure, preuve que la demande a

46
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été suffisamment connue; sous ces circonstances Votre Comité recommande res-
pectueusement que l'Avis soit considéré comme suffisant.

Relativement à la pétition du Conseil de Ville de London, demandant l'autori-
sation de clore une certaine partie de la Rue Wellington, dans cette Ville, Votre
Comité a constaté qu'aucun des Avis n'a été publié.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour pourvoir, par une
Loi générale, à l'incorporation des Compagnies de Télégraphes Electriques,"

avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Cham-
bre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour confirmer le Titre
"de la Société d'Agriculture des Comtés-unis de Middlesex et Elgin, à une cer-
"taine étendue de Terre y mentionnée, et pour d'autres objets y relatifs," avec
plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
L'Honorable M. Roipit, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis

devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Ta-
bleaux des Commutations de Tenure effectuées dans le Domaine de la Cou-
ronne dans la Censive de Québec,-dans les Censives du ci-devant Ordre des
Jésuites, dans les Districts de Québec, Montréal et Trois-Rivières,-et dans la
Censive de la Seigneurie de Lauzon, depuis le 1er Mai 1851 jusqu'au 31 Juillet
1852, conformément aux dispositions de l'Acte Provincial 10 et 11 Vic., chap. 111.

Pour les dits Tableaux, voir Appendice (H.H.H.)

Sur motion de M. Snith, de Durham, secondé par M. Fergusson,
Ordonné, Que la 70me Règle de cette Chambre soit mise de côté, en autant

qu'elle a rapport au Bill pour venir en aide à John K. Roche, Ecuyer, Député-
Arpenteur Provincial.

Ordonné, Que Deux cent cinquante exemplaires additionnels du Bill pour sim-
plifier et changer la pratique, les plaidoyers et la procédure dans les Cours Supé-
rieures en Loi et en Equité, et dans les Cours de Comté dans le Haut-Canada,
soient imprimés en Anglais, pour l'usage des Membres de cette Chambre.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la Question proposée hier,.
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, pour lui exprimer l'opinion de cette Chambre, que quelque réglement de-
vrait être fait dans le but d'empêcher qu'aucun Membre du Conseil Exécutif ou
autre Officier Public ne prenne ou ne reçoive aucune commission, gratification
ou récompense d'aucune Personne ou Corporation, ou ne tire aucun profit ou
avantage, directement ou indirectement, à raison d'aucune chose faite ou à être
faite par lui, ou ayant trait en aucune manière à l'effectuation d'un Emprunt
quelconque, soit dans les Travaux Publics de cette Province, ou pour d'autres
objets Provinciaux, ou pour le paiement ou garantie du paiement de toute somme
d'argent à être empruntée pour payer des Emprunts déjà faits, ou des dettes d'au-
cune Corporation Municipale dans cette Province, ou pour faire un nouvel
Emprunt pour telle Corporation Municipale.

Et la Question préalable ayant été de nouveau proposée, Que cette Question
soit maintenant soumise :-Les dites Motion et Question originales ont respecti-
yement été retirées, avec la permission de la Chambre.

Ordonné, Que M. Cartier ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter
la liquidation des affaires de la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le Feu
pour le Comté de Montréal.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain. .

Sur motion de l'Honorable M. Young, secondé par M. Brown,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre

en considération certaines Résolutions sur la Politique Commerciale du Pays.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Lyon a fait rapport
que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Jeudi prochain,
et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient remis à Demain.
Alors, sur motion de M. Malloch, secondé par M. Seyniour,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 29° die Octobris;
ANNO 160 VICTORI- REGINA:, 1852.

SUR motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M. Morin,
Résolu, Que cette Chambre, à la levée de la Séance de ce jour, sera ajournée

à Demain matin, à Dix heures de l'avant-midi.
Ordonné, Que les Ordres du jour soient remis à Demain.
Sur motion de M. Short, secondé par l'Honorable Procureur-Général Drumnwnd,
Résolu, Que par respect pour la mémoire de feu Hazard Bailey Terrill,

Ecuyer, Membre de cette Chambre, cette Chambre s'ajourne maintenant.
Et la Chambre s'est, en conséquence, ajournée.

Sabbati, 30° die Octobris;
ANNO 160 VICTORIM REGINIE, 1852.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:-.

Par l'Honorable M. Camneron,-la pétition du Révérend David Shanks et
autres, de Buckingham et ses environs.

Par M. Stuart,-la pétition de Thomas A. Young, Ecuyer, de la Cité de
Québec; et la pétition du Très-Révérend Lord Evêque de Québec et autres, de
la Cité de Québec.

Par M. Seymour,-la pétition de la Municipalité du Township de Camden
Est; et la pétition de la Municipalité du Township d'Ernesttown.

Par M. le Solliciteur-Général Chauveau,-la pétition de l'Honorable N. F.
Belleau, Maire, et autres, de la Cité de Québec.

Par M. Rose,-la pétition de Daniel Rose et autres, du Township de Wil-
liamsburgh, Comté de Dundas; et la pétition de Jacob Brouse et autres, de
Matilda.

Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition du Maire et des Echevins et Conseillers
de la Cité d'Hamilton.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
Du Maire et des Echevins et Conseillers de la Cité de Toronto ; demandant

qu'il soit passé un Acte, pour autoriser la division du Quartier St. Patrice, dans
la dite Cité, en deux Quartiers.
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De Fn-nin Perrin, Ecuyer, de la Paroisse de Ste. Geneviève de Berthier, Dis-
trict de ilolntréial; représentant que comme Créancier Judiciaire de Wolfred
NeLson, Evycr, il a déposé sa réclamation devant les Commissaires nommés en
vertu de l'Acte des Pertes de la Rébellion, 12 Vic., chap. 58, et que les dits
Commissaires n'ont accordé qu'une partie de sa dite réclamation; et demandant
justice.

De la Municipalité des Townships-unis de Dummer et Burleigh; demandant
qu'il soit passé un Acte pour prohiber la manufacture, l'importation et la vente
de boissons enivrantes.

Du Conseil de Ville de la Ville de Peterborouglh; et de George B. Hall,
Ecuyer, et autres, de la Ville de Peterborougit; demandant qu'aucune des pé-
titions pour le pouvoir de construire un Chemin de Fer depuis la dite Ville
jusqu'à Cobourg ou Port Hope, ne soit accordé, mais qu'un Acte soit passé
pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un Chemin de Fer depuis
la dite Ville de Peterborouglh jusqu'à la tête du Lac Rice, et que les Parties pé-
titionnant soient autorisées à construire des embranchements jusqu'aux Villes
de Cobourg et Port Hope.

De WÏilliam Lang, Président, et George Reead, Greffier, au nom d'une Assem-
blée Publique des Habitants du Township d'Otonabee; demandant qu'il soit
passé un Acte pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un Chemin
de Fer depuis Cobourg jusqu'à Peterborongh.

De iMfatthew I. Warren, de l'Isle des Sauvages, sur la Côte du Labrador; de-
mandant que les produits de cette partie du Labrador, située à l'Est du Canada,
soient admis dans cette Province libres de droits.

Du Révérend John iMJcKennon et autres, la Congrégation de l'Eglise Chaliers,
Sydenham, Owen's Sound; de Georgc Glover et autres, de Fergus et ses environs;
du Révérend John X. Rogers et autres, de la Ville de Peterborough; du Révé-
rend William Troup et autres, d'English River et ses environs; de Murdocht
McMillan et autres, de Kenziyon et ses environs; du Révérend Richard Lonsdell
et autres, de Laprairie ; du Révérend Lachlan .McPhterson et autres, Presbytériens
de Lobo; de William Wright et autres, du Township d'Egremont; de T/homas
O. Atkins et autres, du Township d'Arthur ; et de Richard Arthur et autres, du
Township de Binbrook; demandant l'adoption de mesures pour abolir tout
travail le Dimanche dans le Département des Postes du service public, et sur les
Canaux et Chemins de Fer.

D'Etienne Migneault et autres, de la Ville de St. Hyacinthe; demandant que
certains changements soient faits aux limites de la dite Ville.

Du Conseil Municipal du Comté de Waterloo; demandant la passation d'un
Acte pour abroger la 8ne Section de lActe 14 et 15 Vic., chap. 5, pour faire
certains changements aux Divisions Territoriales du Haut-Canada.

Du Révérend E. Blyjth et autres, de la Seigneurie et du Comté de Beauhar-
nois; demandant l'établissement d'un Bureau d'Enregistrement au Village de
Ste. Mlartine, et aussi, qu'il soit le Chef-lieu de la Municipalité du dit Comté.

De Villiam Henderson et autres, de Ste. iartine et autres Paroisses, dans le
Comté de Beauharnois; demandant que le Bill pour changer le Chef-lieu de la
Cour de Circuit dans le dit Comté, ne devienne pas Loi.

M. Langton a proposé, secondé par M. Mackenzie, et la Question ayant été
mise, Que la pétitidn de la Municipalité des Townships-unis de Dummer et
Burleighi, représentant l'injustice de l'emploi actuel des Réserves du Clergé et
des procédés de Sir John S. Pakington et du Ministère Anglais, relativement
aux Réserves; et demandant à cette Chambre d'informer les Pakinglons des
opinions émises par les Pétitionnaires à cet égard, soit maintenant reçue; la
Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit :-
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Cameron, Hartman,
Christie (Wentworth,)Langton,
Fergusson, Mackenzie,

POUR.

Messieurs
Merritt,
Papineau,
Priwe,

CONTRE.

Messieurs
Badgle, Crawford,
Boulton, Dixon,
Brown, Drummond, Pro. Gén
Burnham, Fournier,
Cartier, Gamble,
Chabot, Gouin,
Chapais, LaTerrière,
Chauveau, Sol. Gén. LeBlanc,
Christie, (Gaspé,) LeBoutillier,
Clapham, Lemieux,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Stevenson,
White,

12.Wright.(dl.Bst York.)

Macdonald(Kingston)Shaw,
MacNab, Sir A. N. Short,

.Malloch, Stuart,
Marchildon, Taché,
Morin, Tessier,
Paige, Figer,
Ridout, Willson,
Robinson, 38. Wright(d.Ouestyrk.)
Rose,
Seymour,

Message du Conseil Législatif, par Jonn Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif informe cette Chambre, que Son Excellence le Gou-

verneur-Général a fixé aujourd'hui, à deux heures de l'après-midi, pour recevoir
l'Adresse Commune des deux Chambres à Sa Majesté, au sujet de la Récipro-
cité avec les Nations Etrangères; et que le Conseil Législatif a ordonné que
l'Honorable M. le Receveur-Général Taché et PfHoncrable M. le Mattre-Général
des Postes Morris soient présents au, temps indiqué, de la part de sa Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
Ordonné, Que lHonorable M. Hincks, l'Honorable M. Morin, l'Honorable M.

Cameron et l'Honorable M. Chabot, se rendent auprès de Son Excellence le
Gouverneur-Général, de la part de cette Chambre, aujourd'hui, à deux heures,
avec l'Adresse des deux Chambres, au sujet de la Réciprocité avec les Nations
Etrangères.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Etats des Affaires du Pénitentiaire Provincial, pour l'année expirée le 30 Sep-
tembre 1851, et aussi, pour le trimestre expiré le 31 Décembre 1851.

Pour les dits Etats, voir Appendice (1.1.1.)
M. Stevenson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre

le Quatrième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-
Conformément à l'Instruction de Votre Honorable Chambre " de s'enquérir des

"causes du délai qu'il y a eu pour compléter l'Impression des Journaux, etc.', de
"la dernière Session du Parlement; et de s'enquérir également et faire rapport
"de l'efficacité de la distribution d'iceux dans les différentes Municipalités de
"la Province, en conformité de l'Ordre de cette Chambre," Votre Comité doit
dire que relativement à cette partie de l'Instruction concernant le délai survenu
dans lImpression, la cause principale provient du temps qui a été perdu à la fin
de la Session pour transporter tous les documents manuscrits, et les Imprimeries
des Entrepreneurs, de Toronto à Québec, ce qui, dans l'opinion de Votre Comité,
n'aurait pas dû avoir lieu avant que les Impressions de la Session fassent termi-
nées. En terminant cette partie de Iinstruction, Votre Comité prend respectueu-
sement la liberté de faire remarquer qu'il n'entretient aucun doute que d'après
les arrangements par lui soumis dans son dernier Rapport, et auxquels Votre
Honorable Chambre a donné son concours, les Journaux ne soient à l'avenir

365
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remis entre les mains des Membres dans les deux mois, et les Appendices dans
les cinq mois qui suivront la clôture de la Session.

Relativement à la dernière partie de cette Instruction, concernant l'efficacité
de la distribution des Journaux et des Appendices dans les diverses Municipalités
en vertu de lOrdre de la Chambre de la dernière Session, Votre Comité a fait
des investigations et doit faire rapport que ce devoir a été rempli de la manière
la plus satisfaisante en vertu de l'Ordre de la Chambre; des reçus ont été placés.
devant Votre Comité venant des différents Conseils de Comté du Haut-Canada,
et des Maires et Secrétaires des Municipalités du Bas-Canada; et prenant en
considération la manière efficace avec laquelle ce devoir a été rempli pendant la
dernière vacance, Votre Comité recommande qu'à l'avenir la même mesure soit
adoptée pour exécuter l'Ordre de la Chambre à cet égard.

Votre Comité ayant observé que lors de la troisième lecturé d'un Bill des
Membres pouvaient être en peine de trouver les divers amendements faits aux
dits Bills dans leurs diverses phases, et comme par un Ordre de la Chambre
chaque Bill est réimprimé à sa troisième lecture, Votre Comité recommande
qu'un exemplaire de telle réimpression soit tiré pour et remis à chacun des.
Membres de la Chambre le jour auquel devra avoir lieu la troisième lecture.

En terminant ce Rapport, Votre Comité suggère respectueusement un chan-
gement dans l'une des recommandations contenues dans son dernier Rapport en
retranchant les mots: " Greffiers des Papiers Imprimés," et insérant les mots:
" Greffiers de Votre Honorable Chambre, ou tel autre Officier de son Départe-
" ment qu'il jugera à propos de nommer à cet égard."

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le Dixième Rapport du dit Comité; lequel a été h
comme suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte, intitulé: "Acte pour
"incorporer la Société de l'Asile des Orphelins et de Secours aux Femmes de
" Toronto," et il y a fait plusieurs amendements, qu'il soumet respectueusement
à la considération de Votre Honorable Chambre.

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des
pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
.Mégantic, a informé la Chambre, Que Michel F. Valois, Ecuyer, Membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité hier.

Ordonné, Que Micliel F. Valois, Ecuyer, soit présent à sa place dans cette
Chambre, à sa prochaine réunion.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Short,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition d'Election de Kanouraska, ait

la permission de s'ajourner jusqu'à Jeudi prochain, de manière à permettre aux
parties de continuer à rendre leurs témoignages et de fournir certains documents..

M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, a présenté à la Chambre le sixième Rapport du dit Comité;
lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour autoriser la Compagnie par
Actions du Chemin de Fer de Brantford et Bjfalo, à construire un Chemin de Fer
de Fort Erié à Goderich, qui lui a été renvoyé, et y a fait divers amendements,
qu'il soumet humblement à l'adoption de Votre Honorable Chambre.

Votre Comité a aussi pris en considération le Bill pour amender l'Acte qui
incorpore la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph, à lui renvoyé,
et il prend la liberté de le rapporter avec un amendement à la dixième Section,
bornant le prolongement de son Chemin au Village de Stratford; la raison de cet
amendement est donnée dans la Résolution suivante adoptée par Votre Comité:



16 Victorie. 80è Octobris.

Résolu, Qu'il serait injuste et contraire à la politique de permettre l'établis-
sement d'une ligne rivale de celle du Grand Chemin de Fer Occidental, tel que
demandé par la Compagnie de Toronto et Guelph, qui se propose de prolonger
son Chemin depuis Gýuelph jusqu'à Sarnia, surtout lorsque ce Comité n'a par
devers lui aucune preuve qui lui fasse voir qu'il y ait trop à faire pour une seule
ligne ; que la Province ayant pris des intérêts pour la moitié du coût du Chemin
de la Compagnie maintenant incorporée, (étant de plus de sept cent cinquante
mille louis,) ses intérêts aussi bien que ceux des Actionnaires devraient être
sauvegardés. Ce Comité est en conséquence d'avis que la Compagnie du
Chemin de Fer de Toronto et Guelph ne devrait pas obtenir l'extension de sa
Charte.

Ordonné, Que cinq cents exemplaires du dit Rapport soient imprimés pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la pétition de Mlliatthew H. Warren, de l'Isle des Sauvages, sur
la Côte du Labrador, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser la Compagnie par Actions du Chemin de
Fer de Brantford et Buffalo, à construire un Chemin de Fer de Fort Erié à
Goderich, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de Fer, Ca-
naux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la Cham-
bre, Mardi prochain.

Ordonné, Que la pétition du Révérend E. Blyth et autres, de la Seigneurie
et du Comté de Beauharnois, et la pétition de William Henderson et autres, de
Ste. Martine et autres Paroisses, dans le Comté de Beauharnois, soient imprimées
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du
Chemin de Fer de Toronto et Guelph, tel que rapporté du Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Mardi prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour pourvoir par une Loi générale,
" à l'incorporation des Compagnies de Télégraphe Electrique;" lesquels ont été
lus comme suit:-

Page 2, ligne 15, après "voies," insérez: " Ou à empêcher l'entrée libre à
" aucune Maison ou autre Bâtisse construite dans le voisinage d'iceux."

Page 2, ligne 46. Retranchez depuis " devoir " jusqu'à " de,") dans la 47me
ligne, et insérez: " Du Propriétaire ou de l'Association ou Compagnie en pos-
" session d'une Ligne de Télégraphe actuellement en opération ou qui pourra
" par la suite devenir en opération."

Page 3, ligne 17. Retranchez depuis "temps," jusqu'à "prendra," dans la
18me ligne.

Page 3, ligne 21. Retranchez depuis "temps," jusqu'à "et."
Page 3, ligne 25. Retranchez depuis "le," jusqu?à " avec," etinsrez: "Temps

"que durera la dite possession."
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron, reporte le -Bill *au Conseil Législatif;

et informe leurs Honneurs que cette 'Chambre a.adopté leurs Amendements.
M. Christie, de Wentworth, a proposé, secondé par M. Boulton, et la Question

ayant été mise, Que cette Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est di-
visée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Boulton, ' LaTrrière, Stuart, Willson,
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Cauchon, Marchildon, Taché, Wright(d.OuestYork.)
Chapais, Papincau, Vi«er
Christic,( fentworth,)Short., fflite,

CONTRE.
Messieurs

Badgley, Fergusson, JlMacNab., Sir A. . Seymour,
Brown, Fournier, lMralloch, Shaw,
Caneron, Ganble, M7lcLachlin, Sicotte,
Cartier, Gouin, Morin, Stevenson,
Chabot, lartman, Paigc, Street,
Chauveau, Sol. Gén. lincks, prince, Tessier,
Christie, (Gaspé,) Jobin, Richards, Pro. Gén. Varin,
Clapham, Laurin, Ridout, 41.WI1right,(d. Est York.)
Crawford, LcBlanc, Robinson,
Dixon, LeBoutillier, Rolph,
Drummond, Pro.G én. Macdonald (Kingstan) Rose,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

M. Cauchon a proposé, secondé par M. Gamble, et la Question ayant été mise,
Que les Ordres du jour soient remis à Demain; la Chambre s'est divisée : et la
Question a été résolue dans l'Affirmative.

Alors, sur motion de M. Cauchon, secondé par l'Honorable M. Robinson,
La Chambre s'est ajournée à Mardi prochain.

AMartis, 20 die Novembris;

ANNo 160 VICTORI2E REGINE, 1852.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table :-

Per M. Cauchon,-la pétition de W. H. Lemoine, Ecuyer, et autres, de la Côte
de Beaupré, Comté de Montmorency.

Par l'Honorable M. Morin,-la pétition de William H. Smith, du Village de
Yorkville, Comté d'York.

Par l'Honorable M. Robinson,-deux pétitions du Conseil Municipal du
Comté de Sincoe.

Par M. Hartman,-la pétition de . H. Tliompson et autres, du Township de
Brock, Comté d'Ontario.

Par M. Sicotte,-la pétition de Jolin Carden et autres, de la Paroisse de St.
Paul d' Abbotsford, Comté de St. Iyacinthe.

Par M. Lenieux,-la pétition de Louis Célestin Lefrançois, Ecuyer, du Comté,
de Montmorency.

Par M. Brown,-la pétition de Colin McKenzie et autres, du Township de
Williams.

Par M. Fergusson,-la pétition du Conseil Municipal de la Ville de Guelph.
Par l'Honorable M. Merritt,-la pétition de H. Mittleberger et autres, de la

Ville de Ste. Catherine.
Par l'Honorable M. LaTerrière,-la pétition de Louis Vincent, Huron, ci-de-

vant du Village de L'Ancienne Lorette, maintenant de Murray Bay.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 18 Septembre, pour copies des Instructions données par
le Gouvernement à Oliver Wells, Ecuyer, Arpenteur, pour explorer les Terres
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sur la Rivière St. Maurice, et ses tributaires, des Notes d'exploration, du Rapport
et de la Carte faits par le dit Oliver Wells, en exécution des dites Instructions,
et de tous autres papiers et documents ayant rapport à cette exploration et aux
mesures' prises 'par le Gouvernement pour ouvrir le territoire de la Rivière St.
Maurice à l'Exploitation des Bois.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (J.J.J.)

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
Du Révérend David Shanks et autres, de Buckingham et ses environs ; du

Très-Révérend Lord Evêque de Québec et autres, de la Cité de Québec; de Da-
niel Rose et autres, du Township de Williamsburgh, Comté de Dundas ; et de
.Tacob Brouse et autres, de Matilda; demandant l'adoption de-mesures pour abo-
lir tout travail le Dimanche dans le Département des Postes du service public et
sur les Canaux de la Province.

De Thwmas A. Young, Ecuyer, de la Cité de Québec; demandant le paiement
d'une certaine somme a lui due pour arrérages de Salaire comme Auditeur-Gé-
néral des Comptes, pour le Bas-Canada, depuis l'année 1826 jusqu'à l'année 1834.

De la Municipalité du Township de Camden Est; et de la Municipalité du
Township d'Ernesttown; demandant que s'il est fait aucune appropriation pour
des Chemins dans cette section du pays, elle soit employée à continuer le Che-
min de la Rivière Madawaska, vu qu'il est déjà amélioré, à partir du dit Town-
ship d'Ernesttown, et conduit vers la dite Rivière.

De l'Honorable N. F. Belleau, Maire, et autres, de la Cité de Québec; deman-
dantàdoption de mesures pour promouvoir à la représentation des produits In-
dustriels du Canada, à l'Exposition prochaine de lIndustrie de toutes les Nations,
qui sera tenue à New-York pendant l'été de 1853.

Du Maire et des Echevins et Conseillers de la Cité d'Hamilton; demandant
que lActe des Corporations Municipales soit amendé de manière à ce qu'ils soient
exemptés de prélevér une certaine taxe comme Actionnaires de la Compagnie
du Grand Chemin de Fer Occidental.

M. Laurin a proposé, secondé par M. Lemieux, et la Question ayant été mise,
Que la 'pétition de J. B. Mlliville de Chêne, de St. Henri, District de Québec ;
demandant à être indemnisé de la perte de la Goélette chargée de provisions,
naufragée en 1816, pendant qu'elle était au service du Gouvernement, soit ren-
voyée a un Comité Spécial, composé de M. Fortier, M. Lemieux, M. Varin, M.
Fournier et le Moteur, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, 'avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a passé dans la Négative.

Résolu, Que la pétition du Maire et des Echevins et Conseillers de la Cité
d'Hamilton, relativement à leurs Actions dans le Grand Chemin de Fer Occi-
dental, soit renvoyée à. un Comité Spécial, composé de Sir Allan N. MacNab,
lPHonorable 'Procureur-Général Richards, l'Honorable M. Macdonald et l'Hono-
rable M. Robinson, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. MIrurney,
pendant le reste de la Session, pour cause de mauvaise santé.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte, intitulé: "Acte pour incorporer la
" Société de l'Asile des Orphelins et de secours aux Femmes de Toronto," tel que
rapporté du Comité Permanent ýdes divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Jeudi prochain.
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Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Dixon,
Ordonné, Que M. l'Orateur expédie son Warrant au Greffier de la Couronne

en Chancellerie, pour dresser un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre pour
servir dans ce présent Parlement pour le Comté de Stanstead, en remplacement
de Hazard B. Terrill, Ecuyer, décédé.

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Chabot, Que cette
Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre en considération cer-
taines Résolutions au sujet d'un Chemin de Fer, depuis un point vis-à-visla Cité

de Québec, jusqu'à la Rivière-du-Loup ou les Trois-Pistoles, et de là, jusqu'aux
limites Est de la Province;

L'Honorable M. Hincks, Membre du Conseil Exécutif, a alors informé la

Chambre, parOrdrede Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excellence

ayant été informée de l'objet de cette motion, la recommande à la considération
de la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formé en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. P'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rap-

port que le Comité avait passé plus!eurs Résolutions; lesquelles ont été lues

comme suit:-
1. Résolu, Qu'il est expédient de révoquer cette partie de l'Acte des garanties

des Chemins de Fer, 12 Vic., chap. 29, relative à l'aide à être donnée au Chemin

de Fer entre Québec et Ralifax, et de pourvoir en remplacement que la garantie

de la Province soit donnée, en vertu des dispositions du dit Acte tel qu'amendé

par l'Acte 14 et 15 Vic., chap., 73, qui pourvoit à la construction de la Ligne
d'un Grand Tronc de Chemin de Fer traversant cette Province dans toute sa lon-

gueur, à toute Compagnie qui sera formée pour la construction d'un Chemin de

Fer depuis quelque endroit vis-à-vis de la Cité de Québec jusqu'aux Trois-.Pistoles,
et que ce Chemin de Fer formera partie de la Ligne du Grand Tronc de Chemin

de Fer susdite.
2. Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir à l'incorporation d'une CompagMe

pour construire le dit Chemin de Fer, comme susdit, quand un nombre suffisant

de personnes auront exprimé leur désir de le construire, et auront souscrit un cer-

tain montant de Capital, et se seront conformées aux autres dispositions de l'Acte

à être passé à cette fin.
3. Résolu, Qu'il est expédient de pourvoir que si la-dite Compagnie (ou toute

autre, mais la préférence sera donnée à la première Compagnie, mentionnée,)

prolonge le dit Chemin depuis les Trois-Pistoles jusqu'aux limites Est de la.Pro-

vince, une étendue d'Un million d'acres des Terres de la Couronne non concé-

dées, situées auprès de la dite extension, soit octroyée à la Compagnie qui fera

la dite extension.
Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la permission d'introduire un Bill

pour pourvoir à l'incorporation d'une Compagnie pour construire un Cherinde

Fer depuis vis-à-vis Québec jusqu'aux Trois-Pistoles, et pour étendre le dit Che-

min de Fer jusqu'à la Frontière Est de la Province.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi

prochain.

L'Honorable M. EUincks 'a fait rapport à la Chambre, Que les Messagers s'é-

taient rendus auprès de Son. Excellence le Gouverneur-Général, avec lAdresse

Conjointe des deux Chambres, relativementà l'Adresse à Sa Majesté, au sujet
de la Réciprocité avec les Nations Etrangères ; et qu'il avait pluà Son Excellence

de dire qu'elle transmettrait la dite Adresse à Sa Majesté au Secrétaire d'Etat

pour les Colonies, afin qu'elles soit déposée au pied du Trône.
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Ordonné Que l'Honorable M. Hincks,. ait la permission d'introduire un Bill
pour autoriser toute Compagnie de Chemin de Fer, dont le Chemin de Fer forme
partie de la Ligne du Grand Tronc de Chemin de Fer de cette Province, à se
joindre à toute autre Compagnie de même nature, ou à acheter la propriété ou
les droits d'aucune dite Compagnie, et pour abroger certains Actes y mentionnés
pour incorporer des Compagnies de Chemin de Fer; et que les Règles de cette
Chambre soient mises de côté par rapport au dit Bill.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

L'Ordre de cette Chambre de Samedi dernier, pour la comparution de Michel
F. Valois, Ecuyer, à sa place dans cette Chambre aujourd'hui, étant lu :-Et M.
Valois n'étant pas présent à sa place;

Sur motion de M. Sicotte, secondé par M. Paige,
Ordonné, Que la 84me Section de l'Acte des pétitions d'Election de 1851, soit

maintenant lue :-Et laquelle Section ayant été lue;
Ordonné, Que Michel F. Valois, Ecuyer, étant l'un des Membres du Comité

Spécial nommé pour juger et décider du mérite des pétitions se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mégantic, ayant été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité, Samedi
dernier, et ne s'étant pas rendu à sa place dans la Chambre aujourd'hui, soit
mis sous la garde du Sergent d'Armes de service dans cette Chambre, pour telle
négligence de son devoir.

Un Bill pour incorporer la Compagnie de la Salle de Tempérance de Québec,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: "Acte pour incorporer l'Associa-
tion de la Salle de Tempérance de Québec."

Ordonné, Que M. Stuart porte le Bill au CQnseil Législatif et demande son
concours.

Le Bill pour permettre d'augmenter le Capital de la Banque de Montréal, et
faciliter le transport des Actions dans certains cas, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

L'Honorable M. Young a proposé, secondé par M. Brown, et la Question
ayant été mise, Que le Bill passe; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit -

POUR.
Messieurs

Brown, Drummond, Pro.Gén.Malloch,
Burnham, Fergusson, Marchildon,
Cameron, Fournier, Morin,
Cartier, Gamble, Paige,
Cauchon, Gouin, Prince,
Chabot, Hincks, 1ichards, Pro. Gén.
Chapais, LeBlanc, Ridout,
Chauveau, Sol. Gén. Leirieux, Robinson,
Claphamn, Macdonald(Kingston)Rolph, 36

CONTRE.
1. M. Mackenzie.

Ainsi, elle a été résolue dans pAffirmative.
Ordonné, Que l'Honorable M. Young porte le Bill au

demande son concours.

Seynour,
Short,
Sicotte,
Stevensoi,
Street,
Stuart,
Taché,
Wright(d.OuestYork.)
Young.

Conseil Législatif et

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Grand Tronc de Chemin de Fer du Canada, étant lu;
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M. Cartier a proposé, secondé par M. Sicotte, et la Question ayant été propo-
sée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois ;

M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par l'Honorable
M. Young, Que tous les mots après " Soit," jusqu'à la fin de la Question, ·soient
retranchés, de manière à insérer les mots: " Renvoyé à un Comité Spécial de
"sept Membres, pour s'enquérir et faire rapport sur la question de savoir si les
"intérêts publics ne seraient pas mieux servis, en acceptant loffre du Secrétaire
"d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, d'un Prêt Impérial pour la construc-
"tion d'un Chemin de Fer de l'Amérique Britannique, pourvu que le Prêt soit
"suffisant pour construire tout le Chemin depuis le Nouveau-Brunswick jusqu'à
"la Cité d'Ilamiltoa," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:,

POUR.

Brown,
Fournier,

Gambie,
LeBtlanc,

Me ssieurs
Mackenzie,
icŽdloch,

lTarchildon,
8. Young.

CONTRE.
Messieurs

.Burnham, Clapham, Morin, Short,
Cameron, Cfrawford, Paige, Sicotte,
Cartier, Drummond, Pro.Gén.Prince, Stevenson,
Cauchon, Fergusson, Richards, Pro. G én. Street,
Chabot, Gouin, Ridout, Stuart,
Chapais, Hincks, Robinson, Taché,
Chauveau, Sol. C-én. Lemieux, Rolph, 31. Wright(d.Ouest York-)
Christic, (Wentworth)iMlfacdonald(.Kingston)Seymour,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Gamble a proposé, secondé par M. Ridout, et la Question ayant été mise.

Que le Bill soit amendé à la page 4, ligne 23, en ajoutant, à la fin-de la qua-
trième Clause, les mots: " Pourvu. toujours, que rien de contenu dans le présent
" Acte ne s'étendra ni sera compris s'étendre jusqu'à autoriser la Compagnie à
"émettre des Certificats d'Actions de Fonds Social pour aucun montant plus
"élevé qu'il ne sera actuellement dépensé pour la construction du dit Chemin
"de Fer ;" la Chambre s'est divisée ; et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:-

POU R.
Messieurs

Brown, LeBlanc, Mallich, Ridout,
Gamble, Macdonald( Kingston) Marchildon, 8. Young.

CONTRE.

Messieurs
Burnham, Christie,(Wentworth,)Lemieuz, Short,
Cameron, Claphamn, Mackenzie, Sicotte,
Cartier, DrummondPro.Gén. Morin, Stevenson,
Cauchon, Fergusson, Prince, Street,
Chabot, Fourni er, Richards, Pro. Gén. Taché,
Chapais, Gouin, Robinson, 27. Wright(d.OuestYork.)
Chauveau, Sol. Gén. Hincks, Rolph,

Ainsi elle a passé dans la Négative.
,Sur motion de PHonorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M. Morin, il a

été fait un amendement au Bill à la Page 1, en insérant, dans la ligne 34 les mots
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"Alexander Tilloch Galt, Ecuyer, de la. Ville de Sherbrooke; .Luther Hanilton
" Holton et David Lewis MYcPherson, Ecuyer, de la Cité de Montreal."

M. LeBlanc a proposé, secondé par M. Mackenzie, et la Question ayant été mise
Que la considération ultérieure du Bill, soit remise jusqu'à,ce que l'Appel Nomi-
nal de la Chambre ait lieu; la Chambre s'est divisée:-Et la Question a
passé dans la Négative.

M. Cartier a proposé, secondé par M. Sicotte, et la Question ayant été mise,
Que le Bill passe; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés
ils ont été pris comme suit:

POUR.

Burnham,
Cameron,
Cartier,
Cauchon,
Chuabot,

Messieurs
Christie,(Wentuorth,) Hincks,
Clapham, Lemieux,
Cra uford, Morin,
Drumnmond,Pro. Gén.Prince,
Fergusson, Richards, (IFrc

Chapais, Fournier, Ridout, .
Chauveau, Sol. Gén. Gouin, Robinson,

CONTRE.
Messieurs

.Brown, Macdonald (Kingston)Malloch,
Gamble, Mackenzie, Marchildon,

Ainsi elle a A résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que M. Cartier porte le Bill au Conseil

concours.

Rolph,
Short,
Sicotte,
Stevenson,

. Gén.)Street,
Taché,

28. Wright(d.OuestYork.)

7. Young.

Législatif et demande son

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soint remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Malloch, secondé par M. Marchildon,
La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 3° die Novembris;

ANNo 160 VICToRIm REGINA, 1852.L E Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre,
qu'il n'a pu obéir aux Ordres de la Chambre d'hier pour prendre sous sa

garde Michel F, Valois,, Ecuyer, en conséquence de son absence de cette Cité.
L'Honorable M. Morin a présenté, en conformité d'une Adresse à Son Excel-

lence le Gouv'erneur-Général,-Réponse à une Adresse de-lAssemblée Législa-
tive au Gouverneur-Général datée le Il du mois dernier, priant Son Excellence
de faire mettre devant la Cbambre, copies de toutes les nominations faites entre
le mois de Décembre 1849, alors que l'Acte 12 Vic., chap. 37, est devenu en
force et le 30 Août 1851, alors que la 15me Clause de cet Acte a été renvoyé
par les 14 et 15 Vict,, chap..88, sous le Seing et sceau du Gouverneur de cette
Province, de personnes pour siéger comme Juges ad hoc dans la Cour du Banc de
la Reine, au lieu et place de ceux légalement récusés ou disqualifiés, ou devenu
Incompétents, soit par raison d'intérêts, soit autrement, pour siéger dans la'dite
Cour, dans toute Cause dont elle peut prendre connaissance ou étant absents 'de
cette Province, pour étendre et juger telle Cause et faire tels autres actes jùdi-
ciaires qui peuvent être nécessaires, avant ou après la dicision d'icelle, et si ces
personnes ont étéprises parmi les Juges de la Cour Supérieure ou les Juges de
Cour de Circuit, o.u parmi les Membres du Barreau du Bas-Canada; avec une
liste des persounes qui ont siégé dans la dite Cour du Banc de la Reine, en vertu
des dites nominations, et des occasions dans lesquelles elles ont ainsi siégé;
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ainsi qu'une liste des personnes qui ont refusé ou manqué de siéger en vertu
d'aucune nomination ainsi faite, et les raisons qu'elles ont données pour agir
ainsi,-et copie de toute Correspondance avec le Gouvernement Exécutif à cet
égard; aussi, un Tableau des Causes dans lesquelles il est devenu nécessaire,
depuis le 30 Août 1851, de compléter le nombre des Juges de la dite Cour du
Banc de la Reine, avec les Juges de la Cour Supérieure, en vertu des disposi-
tions contenues dans le Statut en dernier lieu mentionné ;-et une liste des Juges
de la Cour Supérieure, choisis pour agir comme Juges ad hoc, de la Cour du
Banc de la Reine, des Causes dans lesquelles ils ont été requis, des occasions
dans lesquelles ils ont ainsi siégé ;-et généralement, toutes informations quant
à la manière dont le Juge en Chef de la Cour Supérieure communique avec les
autres Juges de sa Cour pour décider avec eux quel Jugte ou Juges devront agir
comme Juge ou Juges ad hoc de la Cour du Banc de la Reine, dans la Cause ou
les Causes où ils sont requis; et toute correspondance ou information montrant
pourquoi le devoir imposé au Juge en Chef et aux Juges de la Cour Supérieure,
en vertu de l'Acte 14 et 15 Vic., chap. 88, a été reparti, de manière que, dans
quelques cas, deux Membres de la Cour Supérieure, étant frères, ont été obligés
d'agir, dans la même Cause, comme Juges ad hoc de la Cour du Banc de la
Reine, tandis que le Juge-en-Chef de la dite Cour et les Juges plus Anciens n'ont
jamais été choisis pour remplir les devoirs imposés par le Statut en dernier lieu
mentionné.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (K.K.K.)

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le Onzième Rapport du dit Comité ; lequel a été lu
comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser Stephen Atkinson et son frère,
John Atkinson, à transporter à la Municipalité de Nelson, partie de la première
Concession de la Rue Dundas sud, pour y construire une Salle de Township, et
il est convenu d'en faire rapport sans amendement.

M. Seymour, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à
la Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

En conséquence de l'ajournement anticipé de la Chambre, Votre Comité, à la
suggestion du Greffier, recommande qu'une nouvelle avance de Dix mille louis
soit faite pour rencontrer les demandes des Imprimeurs, ainsi que d'autres
comptes élevés de la Chambre.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien émaner son Warrant en
faveur de William Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour la
somme de Dix mille livres, courant, pour défrayer les Dépenses Contingentes
de cette Chambre ; et assurant Son Excellence que cette Chambre fera bon de
cette somme.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que le Quatrième Rapport du Comité Permanent des Impressions
soit maintenant lu :-Et lequel Rapport ayant été lu;

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Quatrième Rapport du Comité
Permanent des Impressions.

M. &icotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des
pétitions se plaignant d'une Election ei Rapport irréguliers pour le Comté de
Mégantic, a informé la Chambre qu'en conséquence de l'absence continue de
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Michel F. Valois, Ecuyer, Membre du Comité, le Comité n'a pu siéger au-
jourd'hui.

Sur motion de M. Sicotte, secondé par M. Cartier,
Ordonné, Que Michel F. Valois, Ecuyer, soif excusé par rapportà son absence

du dit Comité, et pour n'avoir pas été présent àsa place dans cette Chambre
hier, la maladie en ayant été la cause, ainsi qu'il appert par le certificat de son
Médecin, le Dr. Bibaud, attesté sous serment.

Ordonné, Que M. Valois soit dispensé de toute autre comparution au sujet du
dit Comité.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. White, et la Question ayant été
:mise, Que Mercredi prochain, cette Chambre se: formera en Comité pour prendre
-en considération les Résolutions suivantes, sur lesquelles sera basée une humbler
Adresse à Sa Majesté

1o. Que quelques unes des dispositions de lActe passé dans le Parlement
Impérial de Sa Majesté, en 1840, pour réunir les ci-devant Provinces du Haut
et. du Bas-Canada, et pour le Gouvernement de cette Province, entravent et sus-
pendent l'action harmonieuse de nos institutions représentatives:

2o. Que le 20 Juin 1839, Lord .Tohn.Russell et M. Labouchère introduisitent
dans la Chambre des Communes un Bill qui divisait, le Canada en Districts
Electoraux et établissait,. qu'en répartissant. la Représentation :du, Peuple, dans
l'Assemblée, Législative, l'on devait tenir compte de l'étendue de la Population
et du Territoire dans chaque Comté,; que les. majorités que Pon créait ainsi dans.
la Législature devaient avoir le pouvoir de changer les limites-et le nombre des
D* 'ions Electorales dans tout District, ce qui aurait mis la. Législature en état
d'offrir une Représentation équitable du Peuple dans l'Assemblée Législative,
sans laquelle les Electeurs qualifiés son:t privés de la juste part.d'influence qui
leur appartient dans les affaires publiques, sous cette Constitution,:

3o. Que le dit Bill établissant en outre que -la première Assemblee Législative
devait être composée de 98 Membres, sans imposer, aucune restriction quelconque
à la Législature Unie, dans le cas où elle désirerait augmenter la Représentation:
il donnait une Représentation séparée à Montréal, Québec, Toronto et Kingston,
-ne nommant aucune autre Ville ;.il autorisait la Législature "à établir les
" dispositions qui lui paraîtrait les plus convenables," touchant le nombre des.
Membres de PAssemblée, le temps et le.lieu propres aux Sessions Législatives,
"la propagation d'aucune dite Session, ou la dissolution d'icelle ou la continua-
"tion de l'Assemblée, ou la qualification ou disqualification d'aucune personne
"qui sera élue ou qui siégera ou votera comme Membre de la dite Assemblée,;
"ou la convocation de la dite Assemblée pour l'expédition -des affaires;" et il,
laissait à la Législature à considérer si une qualification pécuniaire était nébes-
saire pour les Candidats aux siéges "dans l'Assemblée:

4o. Qu'au lieu de ces dispositions sages et salutaires, au moyen sdesquelles
on voulait donner au Peuple du Canada une influence réelle dans l'administra-
tion de ses affaires locales, il fut passé un Acte dans le.Parlement Impérial en
1840, restreignant à 84 le nombre des Membres dans PAssemblée, à moins, que
les deux tiers de tous les Membres des deux Chambres de la Législature ne
votent à deux lectures. séparées dans chaque Chambre pcur ,un Bill autorisant la
dite augmentation, pendant que pour tous les autres sujets. de législation, une
majorité de vingt Membres est déclarée compétentes à lier le Peuple, dans, lAs;
semblée- . ,

5o. Que durant les trois dernières Sessions annuelles, de grandes majorités ont
voté une Loi pour augmenter et rendre plus égale la' Représentation; 'et dans la
Session de 1851, le vote de l'Orateur aurait donié les deuxtiérs poiula Mesure
soumise à la Chambre, si unre autre Seetio'n dt dit Acie d'e 1840 nè' lui eût dé-
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fendu de voter au nom de ses Constituants, à moins que les voix ne soient égales
pour ou contre la mesure:

6o. Que, d'après le Recensement de cette année, les voix des Colléges Elec-
toraux contenant 30,000, 40,000, 50,000, et dans quelques cas près de 60,000
personnes, sont ou peuvent être nullifiées par les suffrages des petites Villes et
Comtés possédant une population qui varie de 1,400 à quelques milles, et cette
Chambre se trouve dans l'incapacité de passer les Bills qui règlent la Représen-
tation et remédient à ces abus; bien que Sa Majesté ait récemment recommandé
à son Parlement Impérial d'abolir la qualification foncière pour les. Candidats
aux Elections en Angleterre et dans le Pays de Galles, et bien qu'il n'en existe
aucune en Ecosse, pendant qu'un très-grand nombre de nos Concitoyens sont
inéligibles en Canada parce que leurs propriétés foncières valent moins que £500
sterling;

7o. Que lActe d'Union de 1840 établit, que plusieurs Villages contenant
entre 1,400 -et 4,000 personnes chaque, devraient chacun envoyer un Membre à
la Législature, pendant que d'autres Villages plus populeux et plus riches sont
compris dans les Comtés dans lesquels ils sont situés: Que cette Chambre désire
régler d'une manièré plus équitable sa Représentation, et est d'opinion que le
dit Acte de 1840 devrait être amendé de manière que pas moins de la majorité
de cette Chambre devrait former un Quorum; que l'égalisation ou l'augmentation
de la Représentation dans cette Charribre devraient être réglée par les votes des
majorités dans la Législature, lorsqu'elles sont sanctionnées par la Couronne;
que cette Chambre devrait avoir le pouvoir de passer des Bills fixant les temps
et lieux des Sessions de la Législature et la prorogation de chacune des dites
Sessions, ou la convocation de la Législature pour l'expédition des affaires, ou
la dissolution de la Législature, ou la continuation de l'Assemblée; et qu'aucune
autre qualification pécuniaire ne devrait être exigée des Candidats aux siéges
dans l'Assemblée, que celle qui serait établie par aucun Bill qui pourrait être
adopté par la Législature du Canada;

La Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit

POUR.

Messieurs
Brown, Fergusson, 3.Mackenzie.

CONTRE.

Messieurs
Burnham, , . ortier, MacNab, Sir A. N. Seymour,
Cameron, Fournier, Malloch, Shaw,
Cartier, Gamble, ,Marchildon, Slorte
Chabot, Gouin, McDougall, Sicotte,
Chapais, Hartman, VcLachlin, Stevenson,
Chauveau, Sol. Gén. Hincks, Merr'itt, Stuart,
Christie, (Gaspé,) Jobin, oin,rin,
Christie, (Wentworth)'Langton, Patrick, Viger,
Clapham, LaTerrière, Poulin,
Crawford, Laurin, Prince, Willso.
Dixon, LeBlane, Ridout, Wright(d.OnestYork,)
Drummond, Pro. Gén.Lemieux, Robinson, 54.Young.
Dubord, Lyon, Rolph,
Egan, Macdonald(Kingston)Rose,

Ainsi, elle a passé dans la Négative..

Sur motion de, M. Dubord, secondé par M. Clapli,
Résolu, Qu'il soit présenté, u ne humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre,, un Rapport'des
Droits de Tonnage payés annuellement par les Vaiqseaux pour le soutien de
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l'Hôpital de Marine, depuis qu'il a été bâti; aussi, les Rapports des Matelots
admis annuellement à l'Hôpital depuis sa construction; et aussi, le Rapport des
dépenses annuelles pour le soutien des dits Matelots.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte qui amende les Actes et Ordonnances incorporant la Cité de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Prince a proposé, secondé par l'Honorable M. Yiger, et la Question ayant
été mise, Que lorsque cette Chambre s'ajournera Mercredi, le dix du courant, elle
s'ajourne à Lundi, le 14me jour de Février alors prochain; que tous les dits Or-
dres du jour et autres délibérations dont il n'aura pas été disposé le 10me du
courant, seront et resteront dans le même ordre dans lequel ils se trouveront sur
les Ordres du jour, et qu'ils seront discutés suivant le dit ordre (ou tel autre ordre
que cette Chambre pourra alors déterminer,) le dit 14me jour de Février pro-
chain; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Cameron, Gouin, ]erritt, short,
Chabot, Hartnan, KVTin1 Taché,
Chapais, Hincks, llorrison, Viger,
Christie, (Gaspé,) Langton, Paizc1 white,
Christie (Wentworth,)LaTerrière, Patrick, Willson,
Crawford, Laurin, Poulin, Wright,(d. Est. York.)
Drumîmond, Pro.Gén./on, Prince, 37. Wright(d.OuestYork.)
Dubord, Mfalloch, Richards, Pro. Gén.
Egan, McDougall, Rolph,
rournier, M1cLachlin, Shaw,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Gainble, M1acNab, Sir A. N. Stuart,
B3rown, obin,7 Ridou4 t, Tessier,
Cartier, LeBlanc, Roinson, Varin,
Cauchon, LeBoutillier, Rose, 25. Young.
Dizon, Lemieux, Seyonur,
Fergusson, Macdonald(Kingston)Sicotte,
Portier, MPackenzie, Stevenson,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.

L'Honorable M. HincksP l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis
à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de
la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres étant découverts;
et il est comme suit :

Rcslin et Kincardine,
Le Gouverneur-Général, prenant en considération les longs services de feu le

Lieutenant-Colonel Antrobus, l'état de dénûment dans lequel se trouvent sa Veuve
et sa nombreuse famille, recommande à l'Assemblée Législative l'appropruatian
d'une Pension annuelle à sa Veuve, durant sa vie, la dite Penio, n'excédant
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pas Deux cents louis courant, et devant commencer à compter du jour du décès
de feu son mari.

Hôtel du Gouvernement,.
Québec, 3 Novembre, 1852.

L'Ordre du jour, pour l'appel de la Chambre, étant lu;'
Ordonné, Que la Chambre soit maintenant appelée.
Ordonné, Que le Sergent·d'Armes, de service dans cette Chambre, aille avec

la Masse, dans les places voisines, et requière la présence des Membres qu'il y
trouvera, pour le service de la Chambre :-Et il y a été en 'éonséquènce ; et,
étant de retour;

La Chambre a été appelée ; et plusieurs membres ont paru; et les noms des
Membres qui se sont trouvés absents ont été enregistrés comme suit:-

Willianm Henry Boulton. . Louis Joseph .Papineau.
Pierre Benjamin Dmnroulin. Antoine Polette..
Tliomnas . Tohnson. John S. Sanborén.
Louis Lacoste. .Tames Snith.
Roderick McDonald. Ienry Smith.
William Mattice. Thomas C. Street.
Jean Baptiste Mon.genais. .Joseplt Edouard Turcotte.
Edmzund Murney. Michel F. Valois.

Sur motion de l'Honorable M. Badgley, secondé par Sir Allan N. MacNab,
Ordonné, Que la 74me Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport

à la seconde lecture des Bills Privés aujourd'hui.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Cité de ilont-
réal à faire un Emprunt pour consolider ses dettes, étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
Manufacturière de Montréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte, intitulé:
" Acte pour encourager et venir en aide à certaines personnes y nommées, et
" autres, et les autoriser à s'associer sous le nom de la Société Bienveillante
" de Québec, sous certaines restrictions, règles et réglements y mentionnés,"
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour aniender un Acte, .inti-
tulé: " Acte pour incorporer les Pilotes pour le Havre du Québec et au-dessus,"
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte, intitulé:
" Acte pour encourager et venir en aide à certaines personnes y nommées, et
" autres, et les autoriser à s'associer sous le nom de la Société Amicale de
" Québec, sous certaines restrictions, règles et réglemenis y mentionnés," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour octroyer certains Lots
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situés dans la Ville de Bylown à la Compagnie du Chemin de Fer de Bytown et
Prescott, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour investir la Compagnie
du Cimetière du Petit Lac de certaines réserves de Chemins dans les Lots de.
Parcs de la Ville de Peterborough, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour séparer le Tovnship de
Romney du Township de Tilbury Est, et pour ériger, les dits Townships en Cor-
porationsj indépendantes, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre dû jour, pour la seconde lecture du Bill. pour amender l'Acte pour in-
corporer le Bishop's College, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Derain.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée Mercredi, le treize Octobre dernier, Que le Bill pour incorporer
le Collége de Ste. Marie de Montréal, soit maintenant lu une seconde fois;

Et la Question ayant été de nouveau proposée :-La Chambre a, en consé-
quence, repris les dits Débats ajournés.

Et la Question ayant été mise ; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs .
Badgley, Dixon, MacNab, Sir A. N.
Burnham, Drunmond, Pro.Gén. Marchildon,
Cartier, Dubord, Merritt,
Caucw, Fortier, Morin,
Chabot, Gouin, iMorrison,
Chauveau, Sol. Gén. Jobin, .cidout
Claphan, Lemieux, -. Robinson,
Crawford, . .lMcdonald(Kingston)Shaw,

CON.TRE.

Messieurs.
Brown, Iartnman, Patrick,
Caneron, Hincks, Rolph,
christie,(Wentworth,)Malloch, White,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséqiuence, lu une seconde fois, et re

manent des divers Bills Privés.

Sicotte,
Stuart,.
Varin,
Viger,'
WVillson,

. Young.

0. Wright,(d. Est Yqrk.)

nvoyé au Comité Per-

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer l'Acte, intitulé :
" Acte pour autoriser François Verrault, Ecuyer, à construire un Pont de Péage
"sur la Rivière Etchemin, dans la Paroisse St. Henri, près de l'Eglise dans-la
" dite Paroisse, dans le Comté de Dorchester," étant lu;

M. Stuart a proposé, secondé par M. Clapham, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Bill sòit maintenant lu une secondé fois;

M. Lernieux a proposé, en amendement à la Question, secondé par l'Honorable
M. Chabot, Que le mot "'Maintenant," soit retranché, et les mots " De ce jou en
" douze mois," ajoutés à la fin d'icelle;
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée :-
Et la Question a passé dans la Négative.

Alors, la Question principale ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu
une seconde fois; la Chambre s'est divisée ;-Et la Question a été résolue dans
l'Affirmative.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux Habitants
de la Paroisse de St. François du Lac de mieux régler la Commune de St.
François, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire le partage de la
Commune de Maskinongé entre les Co-propriétaires d'icelle, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Cité de
Kingston à négocier un Emprunt de Soixante-quinze mille louis, pour consolider
la Dette de la Cité, et pour d'autres fins, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour venir en aide à John
K. Roche, Ecuyer, Député-Arpenteur Provincial, étant lu;

Le Bi'l a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Conseil Mu-
nicipal de la Ville d'Amherstburgh à vendre lemplacement du Vieux Marché de
cette Ville, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser une Compagnie à construire un Chemin de Fer depuis Hamilton jus-
qu'à Toronto, ou pour autoriser la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occi-
dental à prolonger son Chemin jusqu'à Toronto; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Brown a fait rapport que le Co-
mité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Brown a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser la construction d'un. Chemin de Fer depuis Galt jusqu'à Guelph, et
après y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil: et M.
Gamble a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et avait fait des amen-
dements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Ganble a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour



16 Victorio. 3o Novembris.

amender certains Actes y mentionnes, et pour d'autres fins relatives à l'admi-
nistration du Collége McGill ; et après y avoir siégé quelqueteinps, M. lOrateur
a repris le Fauteuil; et M. Hartman a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill, et y avait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Hartman a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné. Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du-Cimetière de Montréal,, et pour
d'autres fins y mentionnées.; et après y avoir siégé. quelque temps, M. POrateur
a repris le, Fauteuil;. et M., Seyinour a fait rapport que le Comité avait passë 'le
Bill, et y avait fait des, amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Seynour a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont

-été lus et adoptés..
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième foisDemain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Billour

incorporer la Compagnie du Chemin 'de Fer de Cobourg et Peterborough; et
après y avoir siégé quelque .temps,,M. l'Orateur a- repris. le Fauteuil; et M. Mac-
kenzie a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait;fait un amen-
demnent.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mackenzie ,a fait rapport du Bill-en conséquence; et Pamendement, a été

lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde, leture du: Bill pour modifier les Lois rela-

tives à lIntérêt de lUArgent,:étant lu,;
Ordonné,, Que le Bill soit lu une' seconde fois le quatorzième jour de Février

prochain.
L'Ordre du jour, pour. la. troisième lecture du Bill pour pourvoir au soin des

Ivrognes d'habitude; et à la garde. et disposition de leurs effets, étant ,lîi
Ordonné, Que le Bill soit lu le quinzième jour de' février prochain.
M. Gouin, du Comité 'pour prendre 'en 'onsidération s'il est ,pédient d'a-

mender les Actes qui pourvoient è P1anélioration du Havre de Montréal u t ai
creusement du Lac St. iPierre, et à Paméhlibrtion duFleuve St.. Laulrnt, 'entre
Québec et' 'Montréal, a fait rappoi 'de pslèuis Résolutions ;resquélfes ont été
lues comrïhe suit:

1. Résolu, Qu'il est expédient d'amender et de refondré, telle, 4ùn meùlées,les dispositions des différents Actes actuellement en force pour P orati-n du
Havre de Môntréal et le creusemenf dui Lac St. Pièrre, et lamélidratiôn du Fleuve
St. Laurent, entre le dit Lac et Montréal."

2. Résolu, Qu'il eàt expédient d'incorporer les Comitissaires 'pour les fins
susdites, pour agrandir les limites du Havre de Montréal, et pour transférer aux
dits Commissaires les pouvoirs dont la Maison de la Trinité de Montréal est
actuellement investie, quant à ce qui concerne le dit Havre..

3. Résolu, Qu'il est expédient de :s ubstituer un nouveau Tarif de Quaiage à,
celui actuellement en force en vertu 'dés. dits Actcs, et.d établir de meilleures
dispositions pour la perception des, dits Droits, et quant aux fins auxquelles ils'
devront être appliqués.

4. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser les dits Commissaires à emprunter
une somme n'excédant pas Dix mille louis, pour construire un Quai au bas de
la Rue Monarque, et faire d'autres améliorations imprévues dans le dit Havre
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pour répondre aux besoins du Commerce, et défrayer la dépense d'un Cure-môle
à vapeur et de Chalands; la dite somme pouvant être empruntée à n'importe
quel taux d'intérêt n'excédant pas huit pour cent par année, mais aux meilleures
conditions que les Commissaires pourront obtenir, et le paiement du principal et
des intérêts de la dite somme ne devant pas être .garanti par la Province, mais
être fait à même les Droits de Quaiage et les Revenus du dit Havre.

5. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser les dits Comrdissaires à,emprunter
une autre somme de Quarante mille louis (en sus .de toute somme qu'ils sont
autorisés à emprunter par aucun des Actes actuellement en force), pour défrayer
les frais du creusement du Lac St. Pierre et dé lamélioration du Chénal du Fleuve
St. Laurent, depuis le dit Lac jusqu'à, Montréal ; laquelle somme sera empruntée
à aucun taux d'intérêt qui n'excédera pas huit pour cent par année, mais aux
meilleures conditions que les Commissaires pourront obtenir, et le.paiement du
principal et de l'intérêt de la somme ainsi empruntée ne sera pas garanti par la
Province, mais sera fait à même un Droit de Tonnage n'excédant pas un chelin
par Tonneau enregistré, de tous les Vaisseaux passant dans le Lac St. Pierre, et
tirant dix pieds d'eau au plus, payable à chaque passage, et le surplus de tous
autres deniers provenant du dit Havre, après le paiement de toutes les charges
du dit Havre.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.
Ordonné, Que l'Honorable M. Young ait la permission d'introduire un Bill

pour pourvoir'à Pamélioration et à l'agrandissement du Havre de Montréal, au
creusement du Lac St. Pierre et à l'amélioration de la Navigation du Fleuve St.
Laurent entre les dits endroits, et pour d'autres fins.

Il a, en.conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la.seconde lecture a été ordonnée pour Demain

M. McDougall, du Coinité pour prendre en considération l'opportunité de pré-
lever, par'cotisation, sur les Habitants Catholiques de la Paroisse de l'immaculée
Conception de la Bienheureuse Vierge Marie, aux Trois-Rivières, la somme de
Ciriq mille livre, payable en six années, à raison d'un sixième par année, pour
être payée et livrée à l'Evêque des Trois-Rivières, pour aider au paiement des
dépenses qu'exigera l'érection de l'Eglise Cathédrale dans la 'dite Paroisse, la-
quelle doit être aussi employée comme Eglise Paroissiale, a fait rapport d'une
Résolution ;. laquelle a été -lue. comme suit

Résolu, Qu'il est expé,dient de prélever, .par cotisation, sur les Habitants Ca-
tholiques de la'Paroisse de lImmaculée Conception de la Bienheureuse Vierge,
aux Trois-Rivières, la somie de Cinq mille louis, courant,paygàble en six années,
au taux d'un sixièe par année, qui sera liv'rée et payée a l'Evêque des Trois-
Rivières, poûr 'aider à la liquidation des dépenses qui seront encourues pour
l'érection d'une Eglise Cathédrale dans la dite Paroisse, qu sera aussi employée
comme Eglise Paroissiale.

L'Honorable M. Badgleý a proposé, secondé par [. Short, et la Question
ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Réso-
lution; la Chambre sest divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

POUR.

Messieurs.
Badgle*,Guin, McLcin Stevenson,
Buýkncïae, H1incks, . MOrin, Stuart,
Cameroo, Jobin, oulin, Taché,
DrummondPro. Gén.Lemiéux, Ridout, Tessier,
Dubord, Macdonald(Kingston)Robinzon, Short;
Fortier, •McDougall, Rqse, 25. Wrighzt(d.OuéstYorc)
Gamblc,
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CONTRE.
Messieurs

.BrownDfallochb, Marchildon, .4Paik
Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour. étendre,1a; Jurisdiction

des Cours de Comté dans le Haut-Canada,.pour amender les Actes qui en règlent
la pratique, en rendant plus expéditives et plus simples les Brocédures, des
Cours, et pour régler les difficultés sans procès, étant lu;

Ordonné, Que lç Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour ce Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour, la, seconde lecture du Bill pour prévenir la détérioration
des terres et héritages grevés d'hypothèques, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit là une seconde fols -le* quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Jurisdiction
des Cours de Division dans le Haut-Canada, étant lu,;.

L'Honorable M. Robinson a proposé, secondé par M. Seynour, et la QuestiQn
ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde. fois;

L'Honorable M. Hincks a.proposé, en amendement à la-Question, secondé par
l'Honorable Procureur-Général Drummond, Que le mot "Maintenant," .:soit re-
tranché, et les mots: " Le quinzième jour de Février prochain," ajoutés ' l fin
d'icelle ;

Et la Question ayant été mise sur 'Amendement;. la Chambre s'est divisée':
-Et la Question a été résólue dans l'Affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'dmendée, ayant été mise ;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour Février

prochain.

L'Ordre du jour, pour la secondé lecture du'Bill pour abolir les R ectoreries,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter lé recouvrernent
,des.somnmes dues par les Compagnies incorporées, étant lu,*

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour dq Fé,vier
prochain.

L'Ordre du joux, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer les Sours, de
la Charité de Queébec, étant lu;

Ordonné, Que te,Bill soit lu une seconde. fois. le quinzième jour de .Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde 'lecture du Bill pour pourvoir à. une, distri-
·bution plus expéditive des Actes de la Législature, étant lu;

M. Tessier a proposé, secondé par M. Tobin, et la Question ayant été proposée,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde' fois;

L'Honorable Procureur-Général Drummond a proposé, en amendement à la
Question, secondé par lHonorable M. Hincks, Que le imot " Maintenant," soit
retranché, et les mots: " Le quinzième jour de Février procha'in," ajoutés à la fin
d'icelle;

.Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée':
-Et la Question a été résolue dans 'l'Affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de FévTrier

prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger les Clauses des
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Actes des Ecoles Communes du Haut-Cqnada, qui autorisent l'établissement
d'Ecoles Sectaires dotées à méme les deniers publics, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour restreindre la manufac-
ture, la vente,, et l'importation de liqueurs enivrantes, en certains cas, étant lu;

Ordonné, Que le Bil soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour l'enregistrement des
Naissances, Mariages et Décès, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler les Mariages, et

pour mettre sur un pied d'égalité les diverses dénominations religieuses relati-
vement à la solennisation ou célébration du Mariage, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir la charge d'Im-

primeur dé la Reine et pour pourvoir aux 'impressions publiques et aux annonces
judiciaires, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
conférer la jurisdiction d'équité aux diverses Cours de Comté dans le Haut-
'Canada, et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu;

Ordonné, Que le, dit Ordre du jour soit remis au quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender les Lois d'Enregistrement du Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour investir certains Ha-

bitants du Township de Moore d'une réserve de Chemin, et établir un nouveau
Chemin 'à sa place, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et expliquer
lOrdonnance réglant lenregistrement des hypothèques dans le Bas-Canada,
étant lu;

M. Lemieux a proposé, secondé par M. Mackenzie, et la Question ayant été
mise, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain;

M. Stuart a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Patrick,
Que le mot "Demain," soit retranché, et les mots: " Le quinzième jour de Fé-
" vrier prochain," ajouté à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée
Et la Question a été résolue. dans l'Affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février

prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender lActe qui dé-

fend de faire la chasse du Cerf, et autre Gibier dans cette Province, en certaines
saisons de l'année, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour accorder à ceux qui ac-
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cusent et à ceux qui sont accusés de Délits Criminels, le droit d'être assistés par
des Avocats, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir le droit de Primo-
géniture dans la succession aux Biens possédés en Franc et Commun Soccage
dans le Bas-Canada, et régler l'ordre de succession à ces Biens, étant lu;

Ordonne, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte y men-

tionné, pour la 'protection des Sauvages dans le Haut-Canada, en abrogeant la
troisième Section de cet Acte, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Congréga-
tion des Hommes de Ville-Xarie, dans la Ville de Montréal, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Cités et
Villes à établir et maintenir des Bibliothèques Publiques, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer partie d'un
certain Acte y mentionné, et pour définir quelles sont les personnes qui ont droit
de voter à l'Election des Membres de lAssemblée Législative, pour représenter
les Cités de Québec et iMontréal, et la Ville des Trois-Rivières, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une second fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre dujour, pour la seconde lecture du Bill pour obliger à l'Enregistrement
des Titres aux Terres dans les Townships du Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le dix-huitième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi des
Ecoles du Bas-Canada, et en abroger certaines parties, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 14 et 15

Vic., chap. 126, intitulé: " Acte pour amender un Acte, intitulé : " Acte pour
"obliger les Vaisseaux à porter des Lumières durant la Nuit, et établir diverses
"dispositions pour régler la navigation des eaux dans cette Province," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir de meilleures
dispositions pour le prélèvement des Réclamations contre les Propriétaires de
Vaisseaux, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur
cette partie du Rapport des Commissaires des Travaux Publics de 1851, qui a
rapport à l'ouverture d'un Canal entre le St. Laurent et le Lac Chiamplain,
étant lu
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Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis au quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 10 et 11
Vic., chap. 23, relatif aux Maîtres et Serviteurs, et en étendre les dispositions
aux Artisans et autres personnes, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Compa-
gnie de navigation sur le St. Laurent, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions relatives à l'emploi de Remorqueurs à Va-
peur sur le Fleuve St. Laurent, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois rela-

tives à l'Université de Toronto, en séparant ses fonctions comme Université de
celles qui lui sont assignées comme Collége, et en établissant de meilleures
dispositions pour l'administration de sa dotation et de celle du Collége du Haut-
Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler les procédés sur
saisie Immobilière dans les cas de folle enòhère, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter l'entière libé-
ration et purge des hypothèques, droits réels et servitudes sur les Immeubles,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger la partie de
l'Acte qui pourvoit à la commutation volontaire de la Tenure des Terres dans les
Fiefs et Seigneuries du Bas-Canada, qui autorise la commutation du droit de
Lods et Ventes sans la commutation des autres droits Seigneuriaux sur les
mêmes Terres, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à un mode
uniforme d'incorporation des Sociétés Charitables et d'Education, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour améliorer la Loi de la

Preuve dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février

prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour lever.tous les doutes qu'ont

les Exécuteurs, Administrateurs et Corporations de citer et ester en justice dans
le Bas-Canada, et pour d'autres objets, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. Robinson, secondé par M. Fournier,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 40 die Novembris;
ANNo 160 VICTORIE REGINJE, 1852.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table :-

Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de William Walsh et autres, détenus
dans la Prison de Toronto.

Par M. Brown,-la pétition de Messieurs Daniel MacNab et Compagnie, et
autres, de la Cité d'Hamilton; et la pétition de James Wylie et autres, du Town-
ship de Ramsay.

Par M. Cartier,-la pétition de J. B. Plamondon et autres, de la Paroisse de
St. Hyacinthe.a

Par M. Dixon,-la pétition d'Henry Boyd, de la Ville de London.
Par M. Ridout,-la pétition de Thomas Christie et autres, établis sur les Terres

du Territoire Huron de la Compagnie du Canada.
Par M. McDozgall,-la pétition du Révérend David Dunkerley et autres, de

Durham, Comté de Drummond.
Par M. Dubord,-la pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec.
Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De W. H. Lemoine, Ecuyer, et autres, de la Côte de Beaupré, Comté de Mont-

morency; demandant un certain amendement aux 8me et 9me Sections de l'Acte 13
et 14 Vc., chap. 40, intitulé: " Acte pour abroger deux certains Actes y men-
" tionnés, relatifs à l'Agriculture, et pour remédier aux abus préjudiciables à
" l'Agriculture."

De William H. Srnith, du Village d'Yorkville, Comté d' York; demandant à
cette Chambre qu'elle lui vienne en aide par une somme d'argent, ou par l'achat
d'un certain nombre de copies de son ouvrage, intitulé: " Canada: Past, Present
" and Future."

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe ; demandant certains amendements
à la loi de Cotisation.

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe; demandant que l'Acte d'Amende-
ment des Corporations Municipales soit amendé, de manière à placer les lignes
de Township non prises par les Conseils de Comté, sous la direction des Muni-
cipalités de Township.

De J. H. Thompson et autres, du Township de Brock, Comté d'Ontario; de-
mandant la passation d'un Acte ou d'Actes d'incorporation, pour la construction
d'un Chemin de Fer depuis Belleville, à travers Peterborough, jusqu'à Lindsay,
dans le Township d'Ops, avec des Chemins d'Embranchement depuis cet endroit
jusqu'à la Baie Georgienne et Toronto.

De John Carden et autres, de la Paroisse de St. Paul d'Abbostford, Comté de
St. Hyacinthe; demandant que la dite Paroisse soit annexée au nouveau Comté
projeté de Rouville.

De Louis Célestin Lefrançois, Ecuyer, du Comté de .Montmorency; demandant
la permission d'amener certains Témoins pour être interrogés à la Barre de la
Chambre, sur la plainte portée contre lui par Joseph Cauchon, Ecuyer.

De Colin McKenzie et autres, du Township de Williams; demandant l'adop-
tion de mesures pour abolir tout travail le Dimanche dans le Département des
Postes du service public.

Du Conseil Municipal de la Ville de Guelph; relative au Bill pour augmenter
la Représentation du Peuple de cette Province en Parlement; et demandant que
dans les changements projetés par le dit Bill, la dite Ville reste avec le Comté -
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de Wellington, pour des fins électorales, telle qu'elle est maintenant pour toutes
autres fins.

De H. Mittleberger et autres, de la Ville de Ste. Cathiarine; demandant que
tout Bill qui sera présenté ayant des dispositions semblables à la Loi connue
sous le nom de Loi des Boissons de l'Etat du Maine, ne devienne pas loi.

De Louis Vincent, Huron, ci-devant du Village de L'Ancienne Lorette, mainte-
nant de Murray Baie; demandant qu'il lui soit accordé une pension, en considé-
ration de ses services et de ses souffrances, durant la dernière Guerre avec les
Etats-Unis, et de l'état de dénûment dans lequel il se trouve maintenant en con-
séquence.

M. Stevenson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Chambre
le Cinquième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Voire Comité prend la liberté de faire des recommandations à Votre Honorable
Chambre, relativement à certains documents mis devant la Chambre durant la
présente Session, savoir: " Le Tableau du Commerce et de la Navigation de la
" Province du Canada, pour l'année 1851," et les " Comptes Publics; " et im-
primés à un certain nombre d'exemplaires additionnels pour les Journaux ou les
Appendices, antérieurement à l'ordre pour changer le format des dits Journaux
et Appendices en celui d'octavo royal, que le dit Tableau du Commerce ne soit
pas réimprimé, mais qu'il soit broché et distribué avec les Appendices, dans son
présent format in-folio, et que les exemplaires additionnels des Comptes Publics
sous le format in-folio soient brochés et distribués aux Membres de la Chambre,
comme les autres documents Sessionnels.

Deux documents ont attiré l'attention de Votre Comité, savoir: Réponse àune
Adresse, pour la Correspondance relative au Chemin de Fer projeté de Québec à
lalifax, et Réponse à une Adresse, pour copies des nominations comme Juges

ad hoc dans la Cour du Banc de la Reine à la place de Juges disqualifiés, excu-
sés légalement, etc., lesquels formeront partie de l'Appendice ; et il prend la
liberté de faire les recommandations suivantes à cet égard:-

Que relativement aux Commissions, sous le Grand Sceau, nommant des Juges
ad hoc en certains cas, formant. partie de la Réponse (Appendice K. K. K.), les
parties suivantes seulement soient imprimées dans l'Appendice:

Io. Les noms des Juges ad hoc.
2o. Les noms des paries dans la cause.
So. Les ncms des Juges disqualifiés.
4o. La date de linstrument.
Et que tout instrument, révoquant quelqu'une des Commissions susdites, soit

imprimé au long.
Et qu'aucun des documents, cartes, ou papiers, dans la première Réponse

(Appendice Z.), qui ont déjà été imprimés dans les Journaux de la Chambre ou
les Statuts de la Province, ou dans les Statuts du Nouzveau-Brunswicc ou de la
Nouvelle-Ecosse, ne soit réimprimé dans l'Appendice aux Journaux de la présente
Session, mais seulement les Titres des dits documents, cartes, ou papiers.

M. M1l/och, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a présenté à la
Chambre le Douzième Rapport du dit Comité ; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour séparer le To-wnship de Rorney du
Townsh ip de Tilbury Est, et pour ériger les dits Townships en Corporations in-
dépendantes,-et le Bill pour incorporer le Collége de Ste. Marie à Montréal; et il
est convenu de faire rapport des dits Bills sans amendement.

Il a aussi examiné le Bill pour octioyer la propriété de certaines réserves de
Chemi:nz dans les Lots de Parcs de la Ville de Peterborough, et il est convenu
d'y faire certains amendements, qu'il soumet à la considération de Votre Hono-
rable Chambre.
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Ordonné. Que le Bill pour incorporer le Collége de Ste. Marie de Montréal,
soit lu la troisième fois Demain.

L'Honorable M. Robinson, du Comité Spécial sur le Bill pour incorporer la
Compagnie des Jetées, Quais et Bassins du Carouge, a fait rapport, Que le Co-
mité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Demain.

Ordonné, Que le Bill pour séparer le Township de Romney du Township de
'llbury Est, et pour ériger les dits Townships en Corporations indépendentes,
soit lu la troisième fois Demain.

M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Septième Rapport du dit Comité;
lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour amender l'Acte incorporant
la Compagnie du Chemin de Fer de l'Union de Toronto, Simcoe et Huron, et il
est convenu d'y faire certains amendements, qu'il soumet à la considération de
Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Cinquième Rapport du Comité Permanent des Impressions
soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour confirmer le Titre de la Société
"d'Agriculture des Comtés-unis de Middlesex et Elgin à une certaine étendue
"de Terre y mentionnée, et pour d'autres objets y relatifs," lesquels ont été lus
comme suit:-

Page 2, ligne 49.-Après "terre," insérez: "A l'exception de la partie d'i-
"celui qui peut avoir été déjà cédée par le dit Conseil des dits Comtés-unis à
"la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental."

Page 3, ligne 20.-Retranchez depuis " dans," jusqu'à " et," où ce mot se
rencontre pour la première fois, et insérez: "les dits Comtés-unis."

Page 3, ligne 27.-Retranchez depuis " Middlesex," jusqu'à la fin du Bill.
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, et la Question ayant

été mise, Que cette Chambre concourt avec le Conseil Législatif dans les dits
Amendements;-la Chambre s'est divisée :

Pour, 18.
Contre, 26.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Ordonné, Que le Bill pour investir la Compagnie du Cimetière du Petit Lac

de certaines Réserves de Chemins dans les Lots de Parcs de la Ville de Petero-
rough; tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit
renvoyé à un Comité de toute la Chambre Demain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Mattres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour faire connattre et

" établir, d'une manière certaine, les droits des Co-propriétaires de la Commune
"de St. Antoine de la Baie," sans aucun Amendement: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour amender la Loi
"relative à la Coùr de Recorder de la Cité de Montréal," auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender la Loi relative à

la Cour de Recorder de la Cité de Montréal," a été lu la première fois.

389
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Sur motion de l'Honorable Procureur-Général Drumnond, secondé par l'Ho-
norable M. Uincks,

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.
M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Tessier, et la Question ayant été

mise, Que Demain cette Chambre se formera en Comité pour prendre en consi-
dération une Résolution, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté,
pour supplier Sa Majesté de vouloir bien accorder sa très-gracieuse amnistie
et le pardon à MM. William Smilh O'Brien, Francis Thomas .Meagher, .John
Martin, John Muitchell, O'Doherty, MicManus et O'Donohue, et leurs Associés,.
qui ont été condamnés pour avoir pris part à l'Insurrection qui eut lieu en Irlande
en 1848, et à John Frost, Zephania Willians et William Jones, qui ont été con-
damnés pour avoir pris part à l'Insurrection qui eut lieu dans le Pays de Galles
en 1839, et de les rendre à leur pays et à leurs familles, dont ils ont été séparés
durant plusieurs années d'exil, de privations et de souffrances sévères : Que nos,
destinées, unies comme elles le sont à celles d'une Nation magnanime, puissante
et favorisée comme l'est aujourd'hui l'Empire Britannique, par la paix et la
tranquilité dont il jouit à la fois dans son sein et au dehors, cette Chambre ose
espérer que le temps est enfin arrivé où une amnistie pour les offenses politiques.
passées, qui ont été commises en Irlande et dans le Pays de Galles, peut être en
toute sureté accordée par la Couronne; la Chambre s'est divisée: et les noms.
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Cauchon, Mackcenzic, Poudin, 13. White.
Gouin, Marchildon, Sicotte,
Jobin, iMIcLachlin, Stuart,
Laurin, Merritt, Tcssier,

CONTRE.

Messieurs
Brown, Fournier, McDougall, SteVenson,
Burnham, Gamble, Morin, Street,
Chabot, Hncks, MVorrison, Taché,
Chauveau, Sol. Gén. Langton, Paige, Varin,
Christie, (Gaspé,) LaTerrière, Patrick, Viger,
Clapham, LeBlanc, Prince, Willson,
C rawforc, Lemicuz, Ridout, Wight(d.Ouest Yorh,)
Dizon, Macdonzald (Kingston)Robinson, 3S. Young.
Drummnond, Pro.Gén.MacNab, Sir A. N. Seymour,
Fortier, Malloch, Shtaw,

Ainsi, elle aS passé dans la Négative.
Sur motion de l'Honorable M. Ilincks, secondé par l'Honorable M. .Morin,
Résolu, Que d'ici à l'ajournement die cette Chambre, qui aura lieu le 10 du

courant, cette Chambre s'assemble à Dix heures de l'avant-midi, et: qu'elle se
réunisse Samedi prochain à cette même hcure.

M. Christie, de Gaspé, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté
à la Chambre le Premier Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a cru qu'il était de son devoir d'examiner en premier lieu le
Compte No. 39, étant un IlEtat des Warrants émis par le Receveur Général
"entre le ler Février 1851, et le 31 Janvier 1852, pour le paiement des diverses
"Dépenses indispensables du Gouvernement Civil, pour lesquels des Subsides
"sont reqiiis." Ce Compte fait voir une dépense de £12,510 14s. 7d. courant,

faite sur la seule responsabilité du Gouvernement Exécutif, sans autorisation pré-
alable d?1auctmne Loi ou Acte de la Législature; cependant il est déclaré qu'elle
était "lindispensable," e t pour relever de la responsabilité les intéressés un vote
de Votre Honorable Chambreest requis. S
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Votre Comité a, pendant plusieurs séances, examiné attentivement chaque
item de ce Compte, en obtenant, quand des explications particulières ont paru
nécessaires, des informations des Officiers convenables, et il s'est convaincu
qu'en autant que possible, sous toutes les circonstances, et avec l'égard dû au
Service Public, l'on a agi économiquement. En voyant, cependant les fortes
sommes employées pour, paraît-il, des Contrats pour l'Impression des Lois et
autres impressions, Votre Comité est d'opinion que les dépenses publiquespour
cet objet (qui semblent à Votre Comité, sans vouloir dire qu'elles sont exorbi-
tantes avant qu'une enquête l'ait prouvé, elles sont au muins très élevées) devrait
faire le sujet d'une enquête par l'Exécutif, dans la vue, si cela est possible de
réduire ces dépenses; en conséquence, Votre Comité appelle l'attention de
l'Exécutif sur cette matière.

Votre Comité ayant demandé les détails de l'emploi de £767 19s. 6d. pour le
compte du Pénitentiaire Provincial pour l'année 1851, (le septième item du dit
Compte) il a été informé par le Député Inspecteur Général, que d'après la Loi
le Préfet de cet Etablissement avait toute l'année actuelle pour rendre compte
de cette somme, et que le Département pourait produire, pendant la prochaine
Session, les pièces justificatives à cet égard.

Quant à l'item de £3,820, payés à ".Tacques Vig-er; Trésorier, et l'un des
" Commissaires nommés en vertu de l'Acte 12 Vic., chap. 58, à compte des sa-
"laires et des dépenses contingentes de la Commission des Pertes causées par
"la Rébellion dans le Bas-Canada, pendant les neuf mois expirés le 30 Sep-
"tembre 1851," et lesquels, avec la somme de £1,528 dont il a été rendu compte
pendant la dernière Session pour le même service, durant une période antérieure,
faisant en tout £5,348, Votre Comité recommande, comme cela a été fait par le
Premier Rapport du Comité des Comptes Publics de la dernière Session, que
cette somme (£3820), s'il en est fait bon.par un Vote de Votre Honorable Chambre,
soit, en la même manière, portée au compte de l'appropriation faite en vertu de
l'Acte ci-dessus mentionné, et non pas en addition à cette appropriation. Votre
Comité comprend que la somme totale des dépenses de cette Commission (ac-
tuellement terminée) s'élève au-dessus de £12,000.
*£825 0 0-Jacques et Hays. Les cinq derniers items dans le dit Compte,*

1575 0 r-.[ooker et Holton. faisant un total de £4,727 8s. 9d., provenant de823 15 1-T. C. Valluer et autres. -, s dpoeatd
197 12 4-F. Benoit. la translation du Siége du Gouvernement de To-

1396 1 4-DiversOffioiers,Commis ronto à Québec, est en sus et en plus des. £5,000
et autres du Gouverne, votés la dernière Session 'pour cette fin et qui a£4727 8 9 ment Civil, été trouvée insuffisante pour la fin en question.

Votre Comité, après le plus minutieux examen des dépenses sous ce chef, est
d'opinion qu'il est expédient d'en faire bon par un Vote. Le montant total des
dépenses et des dépenses incidentes, pour la translation, excède, en autant que
Votre Comité a pu le constater, la somme de £11,000, dont £5,000 votés pendant
la dernière Session, font, comme de raison, partie. Vu le tout, Votre Comité
recommande respectueusement que le montant du dit Compte, c'est-à-dire la
somme de £12,510 14s. 7d. courant, dépensée par le Gouvernement Exécutif
pour payer des dépenses indispensables du Gouvernement Civil de la Province,
sur sa propre responsabilité, et pour laquelle il demande -un Subside, soit fait bon
par un Vote de Votre Honorable Chambre, et qu'en conséquence il soit passé un
Acte pour la rendre indemne.

Votre Comité a également pris en considération *et examiné les dépenses in-
cluses dans les Cédules A et B de la Liste Civile. La dépense contenue dans
la première, s'élevant à £29,230 est de £5,407, au-dessus de la somme autorisée
pour la fin en question; et la dernière somine étant de £33,547 est aussi de
£5,698 au-dessous de la somme autorisée,-faisant ensemble une somme de
£12,105, au-dessous de l'appropriation de l'Acte de la Liste Ùivile.
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Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer d'Union de Toronto, Sincoe et Huron, tel que rapporté du Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé
à un Comité de toute la Chambre Demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions sur la Politique Commerciale du Pays,
étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis au quinzième jour de Février
prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender la Loi relative à la pratique de la Médecine, de la Chirurgie et de l'Art
Obstétrique dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis au quatorzième jour de Février
prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Un Bill pour octroyer certains Lots situés dans la Ville de B:ytown, à la Com-
pagnie du Chemin de Fer de Bytown et Prescott, a été, en conformité de lOrdre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour l'octroi de certains
" Lots situés dans la Ville de Bytown à la Compagnie du Chemin de Fer de
" Bytown et Prescott."

Ordonné, Que M. Patrick porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

Un Bill pour amender l'Acte pour incorporer le Bishop's College, a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drummond porte le Bill au

Conseil Législatif et demande son concours.
Un Bill pour autoriser une Compagnie à construire un Chemin de Fer depuis

Hamilton jusqu'à Toronto, ou pour autoriser la Compagnie du Grand Chemin
de Fer Occidental à prolonger son Chemin jusqu'à Toronto, a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le Titre soit: " Acte pour incorporer la Com-
"pagnie du Chemin de Fer d'Hamilton et Toronto."

Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab porte le Bill au Conseil Législatif et
demande son concours.

Un Bill pour autoriser la construction d'un Chemin de Fer depuis Galt jusqu'à
Gueph, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab porte le Bill au Conseil Législatif et de.

mande son concours.
Un Bill pour amender deux certains Actes y mentionnés, et pour d'autres fins

relatives à l'administration du Collége McGill, a été, en conformité de lOrdre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley porte le Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.
Un Bill pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Cimetière de

Montréal, et pour d'autres fins y mentionnées, a été, en conformité de l'Ordre, lu
la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
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Ordonné, Que PHonorable M. Young porte le Bill au Conseil Législatif et
demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peter-
borough, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable Procureur-Général Richards, secondé par M. Burn-
ham, il a été fait un Amendement au Bill, en y ajoutant les mots : " Et il ne sera
" pas non plus loisible àla dite Compagnie de construire aucun Pont sur le dit Lac,
" sans le consentement du Gouverneur en Conseil," à la fin de la quinzièmeClause.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Burnham porte le Bill au Conseil Législatif, et demande

son concours.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

étendre les dispositions de la dix-huitième Section de l'Acte des Clauses Con-
solidées des Chemins de Fer, à la Compagnie du Chemin de Fer de Peterbo-
rough et Port Hope; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil; et M. Prince a fait rapport que le Comité avait passé le Bill
et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Prince'a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
M. Lemieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la

pétition, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Kamouraska, a informé la Chambre que Louis Lacoste, Ecuyer, Membre du Co-
mité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que M. Lacoste soit présent à sa place dans cette Chambre Demain.
M. Ridout a proposé, secondé par l'Honorable M. Cameron, et la Question

ayant été mise, que l'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur
le Bill pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du Chemin de Fer de
Toronto et G#uelph, soit maintenant lu; la Chambre s'est divisée :-Et la Ques-
a été résolue dans l'Affirmative.

Et lequel Ordre ayant été lu;
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Taché a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Taché a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu, la troisième fois Lamain.
M. Malloch a proposé, secondé par M. Brown, et la Question ayant été mise,

Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à Demain; la
Chambre s'est divisée :-Et la Question a passé dans la Négative.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser la Compagnie par Actions du Chemin de Fer de Brantfiord et Buffalo
à construire un Chemin de Fer de Fort Erié à Goderich; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Cartier a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Cartier a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
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Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Cameron, secondé par l'Honorable M.
iRincks,

La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 5 die Novembris;
ANNO 160 VICTORIE REGINE, 1852.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table:-

Par M. Dzbor,-la pétition de R. G. Belleau et autres, de la Paroisse de No-
tre-Dame de Québec.

Par M. Lyon,-la pétition de David Harrison et autres.
Par M. Mongenais,-la pétition du Très-Révérend P. Archambeault et autres,

de St. Michel, et autres Paroisses dans le Comté de Vaudreuil; et la pétition
d'Ijacintlhe F. Charlebois, Ecuyer, Régistrateur, du Comté de Vaudreuil.

Par l'Honorable M. Morin,-la pétition de James Patrick et autres, du Town-
ship de Durham, Comté de Drummond.

Par M. Chapais,-la pétition de Joseph Ouiellet, Ecuyer, et autres, Notaires Pu-
blics du District de Kfamouraska.

Ordonné, Que la pétition de William H. Smith, du Village de Yorlville, Comté
d' Yorfk, soit renvoyée au Comité conjoint des deux Chambres, pour la direction
et l'administration de la Bibliothèque Parlementaire.

Ordonné, Que trois cents Exemplaires du Rapport du Comité Spécial, auquel
a été renvoyé le Bill pour amender la Loi relative à la pratique de la Médecine,
de la Chirurgie et de l'Art Obstétrique dans le Bas-Canada, soient imprimés dans
chacune des langues Anglaise et Française, pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Chauveau ait la permission d'introduire
un Bill pour amender un Acte passé dans la Session du Parlement Provincial,
tenue dans les quatrième et cinquième années du Règne de Sa Majesté, intitulé:
"Acte pour régler la manière de donner des Cautionnements pour toutes les
" charges à l'égard desquelles il doit en être donné, et pour empêcher qu'il ne

soit accordé aucune charge si le Cautionnement n'est pas donné dans un temps
limité après l'octroi de telle charge, et pour d'autres fins."
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable M. Chabot a proposé, secondé par l'Honorable M. Hincks, Que
cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre en considération
certaines Résolutions relatives à l'établissement d'une Ligne de Paquebots à va-
peur entre Québec ou Montréal et Liverpool.

L'Honorable M. Hincks, Membre du Conseil Exécutif, a alors informé la
Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excel-
lence ayant été informée de l'objet de cette Motion, la recommande à la considé-
ration de la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. LeBlanc a fait rap-
port que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.
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Sur motion de PI-onorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M. Chîabot,
Ordonné. Que le Discours de Son Excellence le Gouverneur-Général, prononcé

aux deux Chambres de la Législature, soit maintenant pris en considération.
La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre le dit Discours en considé-

ration.
Et lequel Discours a été lu de nouveau.
L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par lPHonorable M. Chabot, Que

des Subsides soient accordés à Sa Majesté;
Résolu, Que Demain, cette Chambre se formera en Comité pour prendre cette

Motion en considération.
Sur motion de PHonorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M. Cameron,
Ordonné, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, d'hier,

qui recommande une Pension annuelle à la Veuve de feu le Lieutenant-Colonel
Antrobus, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Johnson a fait rap-
port que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.
Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des'

Maîtres en Chancellerie:-
M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans aucun Amendement,
savoir:-

Bill, intitulé: "Acte pour incorporer lAssociation de la Salle de Tempérance
" de Québec."

Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du Grand Tronc de Che-
"min de Fer du Canada:"

Bill, intitulé: " Acte pour permettre d'augmenter le Capital de la Banque de
"1Montréal, et faciliter le transport des Actions dans certains cas:" Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour amender la charte
"de la Compagnie du Chemin de Fer d'Erié et Ontario," auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré
Un bill Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender la Charte de

"la Compagnie du Chemin de Fer d'Erié et Ontario," a été lu la première fois.
Sur motion de M. Street, secondé par l'Honorable M. Robinson,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois aujourd'hui.
Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab ait la permission d'introduire un Bill

pour transporter à la Corporation de la Cité d'Hamilton le "Gore " de Kig
Street, pour des fins publiques.

Il a, en coiiséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Claphuam,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre

en considération la nécessité de changer et amender certaines dispositions rela-
tives à la Cour du Banc de la Reine, pour le Bas-Canada, et d'établir de meilleures
dispositions pour la nomination des Juges de la Cour Supérieure pour rempla-
cer les Juges de la Cour du Banc de la Reine, en certains cas.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Fournier a fait
rapport que le Comité avait passé une Résolution; laquelle a été lue comme
suit :-
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Résolu, Qu'il est nécessaire de changer et amender certaines dispositions rela-
tives à la Cour du Banc de la Reine pour le Bas-Canada, et d'établir de
meilleures dispositions pour la nomination des Juges de la Cour Supérieure pour
remplacer les Juges de la Cour du Banc de la Reine, en certains cas.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour changer

et amender certaines dispositions relatives à la Cour du Banc de la Reine du
Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que M. Paige ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à
la translation du Bureau d'Enregistrement du Comté de Missisquoi, du lieu où
il est maintenant, à un endroit plus central.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le Treizième Rapport du dit Comité ; lequel a été lu
comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser la Cité de Kingston à négocier
un Emprunt de Soixante-et-quinze mille louis, pour consolider la Dette de la Cité,
et pour d'autres fins; et aussi, le Bill pour autoriser François Daigle et Alexis
Dufresne à exiger des péages sur le Pont qu'ils ont construit sur le bras Nord de
la Rivière Yamnaska; et à chacun des dits Bills il a préparé certains amende-
ments qu'il demande la permission de soumettre à la considération de Votre
Honorable Chambre.

Votre Comité a aussi examiné les Bills suivants, et il est convenu d'en faire
rapport sans amendement:-

Bill pour autoriser la Cité de Montréal à faire un Emprunt pour consolider ses
dettes.

Bill pour incorporer la Compagnie Manufacturière de Montréal.
Bill pour amender l'Acte, intitulé: "Acte pour encourager et venir en aide à

"certaines personnes y nommées et autres, et les autoriser à s'associer sous le
" nom de la Société Bienveillante de Québec, sous certaines restrictions, règles
" et réglenients y mentionnés."

Bill pour amender l'Acte, intitulé : "Acte pour encourager et venir en aide à
" certaines personnes y nommées et autres, et les autoriser à s'associer sous le
"nom de la Société Amicale de Québec, sous certaines restrictions, règles et
"réglements y mentionnés."

Bill pour expliquer l'Acte, intitulé: "Acte pour autoriser François Verrault,
"Ecuyer, à construire un Pont de Péage sur la Rivière Etchemin, dans la Pa-

roisse St. Hfenri, près de l'Eglise, dans la dite Paroisse, dans le Comté de
I Dorchester."

Bill pour faire le partage de la Commune de Maskinongé entre les Co-
Propriétaires d'icelle.'

Bil pour venir en aide à John K. Roche, Ecuyer, Député Arpenteur-Pro-
vincial.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser François Daigle et Alexis Dufresne à
exiger des Péages sur le Pont qu'ils ont construit sur le bras Nord de la Rivière
Yamaska, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit
renvoyé à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
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siégé quelque, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Poulin a fait rapport que
le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.
Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-

troduire un Bill pour pourvoir à une distribution plus égale des affaires dans les
Cours Supérieures de Loi Commune dans le Haut-Canada, et pour d'autres
objets y mentionnés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
'zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que lHonorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour amender l'Acte des Cours de Division du Haut-Canada, et
-pour étendre la Jurisdiction d'icelles.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte, intitulé: " Acte pour encourager
"et venir en aide à certaines personnes y nommées et autres, et les autoriser à
"s'associer sous le nom de la Société Bienveillante de Québec," sous certaines
"restrictions, règles et réglements y mentionnés," soit lu la troisième fois
Demain.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser la Cité de Montréal à faire un Emprunt
pour consolider ses Dettes, soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley porte le Bill au Conseil Législatsf et

demande son concours.
Ordonné, Que le Bill pour autoriser la Cité de Kingston à négocier un Em-

prant de Soixante-et-quinze mille louis, pour consolider la Dette de la Cité, et
pour d'autres fins, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés,
soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la Chambre.

Rosolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit Reçu Demain.
Ordonné, Que la pétition du Révérend Thomas Wightman, Modérateur, et

autres, au nom du Synode de PEglise Presbytérienne du Canada; la pétition
d'Andrew Mullins et autres, du Township de Sombra; la pétition de Ward et
autres, du Township d'Etobicoke ; la pétition de John Waitt et autres, des Town-
ships de Nichol et Garafraxa; la pétition du Révérend William Reid et autres,
Ministres et Anciens de la Congrégation Presbytérienne à Picton, Comté de
Prince-Edouard; 'la pétition de James Gardiner et autres, au nom de la Confé-
rence Annuelle de la Baie de Quinté, de lEglise Méthodiste Episcopalienne en
Canada; la pétition du Révérend John egbert, Evéque, et autres, les Anciens et
Ministres de l'Association Evangélique, réunis en Conférence à Berlin, Comté
de Waterloo; la pétition de Robert Emmond et autres, du Comté de Waterloo;
la pétition de H. Glass et autres, des Comtés de Kent et Lambton; la pétition de
John McWhinnie et autres, de la Ville et des environs de Woodstock; la pétition
du Révérend E. W7dte et autres, de la Ville de -Port Sarnia; la pétition de Dame
A. H. Reid et autres, femmes, résidant dans le Comté de Prince-Edouard;
la pétition de Jacob Baltrer et autres, du Comté d'Essex; la pétition du Révé.
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rend Paul Robins et autres, du Township de Darlinglon; la pétition de John
Chinic, au nom de i'Union de Congrégation (Congregational Union) du Canada-
Ouest ; la pétition du Révérend Robert F. Burns, Modérateur, et John Diclkson,
Clerc, au nom de la Session de l'Église Chalmer, Kingston, en rapport avec lPE-
glise Presbytérienne du Canada; la pétition de William Everetti et autres, du
Township de Chatham, Comté de Kent; la pétition de . J. Harrison et autres,
des Townships de Howard et Harwich, Comté de Kent; la pétition de John
Dobbyn, et autres, du Township de Sombra, Comté de .Kent ; la pétition William
B. Wells, Ecuyer, et autres, de la Ville de Chatham; la pétition du Révérend
James Rogers, Modérateur, et William Gregg, Clerc, au nom du Presbytère de
Kingston, de 'Eglise Presbytériene du Canada; et la pétition de William
Webster et autres, des Townships d'Euphemia et Dawn, Gore de Camden, soient
renvoyées au Comité Spécial, auquel a été renvoyée la pétition d'A. Jeffry,
Ecuyer, Maire, et ;autres, de la Ville de Cobourg et du Township d'Hamilton,
au sujet de la Tempérance.

Ordonné, Que le Bill pour venir en aide à John K. Roche, Ecuyer, Député-
Arpenteur-Provincial, soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le Titre soit: " Acte en faveur de John

"Knatchbull Roche, de la Ville de Port Hope, dans le Comté de Durham, Ar-
ç' penteur-Provincial."

Ordonné, Que M. Langton porte le Bill au Conseil Législatif et demande
son concours.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte, intitulé: "Acte pour encourager
"et venir en aide à certaines personnes y mentionnées et autres, et les autoriser
"à s'associer sous le nom de la " Société Amicale de Québec," sous certaines res-
"trictions, règles et réglements y mentionnés," soit maintenant lu la troisième
fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour amender l'Acte

"pour incorporer certaines personnes sous le nom de la Société Amicale de
" Québec."

Ordozné, Que M. Lemieux porte le Bill au Conseil Législatif et demande
son concQurs.

Ordonné, Que M. Lemieux ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte pour régler l'exercice de certains droits des Locateurs et Locataires, dans
le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que la pétition des Président et Directeurs de la Compagnie de la
Navigation de la Grande-Riviere soit renvoyée au Comité Permanent des Ordres
Permanents.

Ordonné, Que PH11onorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill
our amender et étendre les dispositions d'un Acte incorporant une Compagnie

a faire un Chemin à Rail, depuis le Village d'Industrie au Township de Rawdon,
dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que M. Sicotte ait la permnission d'introduire un Bill pour autoriser
le transport, par les Paroissiens Catholiques de le Paroisse de "St. Hyacinthe, des
biens et effets, bâtisses et immeubles destinés au Culte, et pour d'autres fins y
mentionnées.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été o-donnée pour le dix-
huitième jour de Février prochain.

Ordonné, Que M. Poulin ait la permission d'introduire un Bill pour expliquer
et amender l'Acte qui permet aux Notaires de convoquer des Assemblées de parents
et amis en certains cas, sans l'autorisation spéciale d'un Juge à cet effet, et
autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu,. et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que M. Sicolte ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir
plus amplement à l'incorporation de la Ville dc St. Hyacinthe, et pour étendre
ses limites.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le dix-
huitième jour de Février prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie Manufacturière de .fonr-
réal soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'Honorable M. Badgley a proposé, secondé par l'Honorable M. Macdonald,

et la Question ayant été mise, Que le Bill passe ; la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Badgley, Fortier, MNallochk,
Burnhan, Fournier, 1Mgarchildon,
Cauchon, Gouin, McDougall,
Chapais, Tolnson, Mongenais,
Christie, (Gaspé,) LaTerrire, Morin,
Crawford, Laurin, Poulin,
Dizon, LeBlanc, Ridout,
Drummond, Pro. Gén.Lemieux, Robinson,
Dubord, Lyon, &ymour,
Egan, Macdonald (Kingston)Shaw,

CONTRE.
Messieurs

Brown, Fergusson, Langton,
Cameron, Gamble, Mackcnzie,
Christie,(Wentworth,)Ilartman, Patrick,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.

Sicotte,
Stcvenson,
Stuart,
Tessier,
Varin,
Willson,
Wright(d.OuestYork.)

38. Young.

Viger,
11.Wright,(d. Est York.)

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley porte le Bill au Conseil Législatif et
demande son concours.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender l'Acte qui étend aux Assurances Maritimes les pouvoirs de la
Compagnie d'Assurance de l'Amérique Britannique sur la Vie et contre le Feu;
et après y avoir siégé quelque temps, M. P'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Seyiour a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour amender l'Acte

"qui étend, en fait d'Assurance Maritime, les pouvoirs de la Compagnie d'Assu-
"rance de l'Amérique Britannique sur la Vie et contre le Feu.

Ordonné, Que M. Ridout porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

399
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L'Honorable M. Young a proposé, secondé par M. Lemieux, et la Question
ayant été mise, Que le Bill pour incorporer le Collége de Ste. Marie de Montréat
soit maintenant lu la troisième fois; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Badgley,
Burnhan,
Cameron,
Cartier,
Caucion,
Chabot,
Chapais,
Claplian,
Crawford,
Dizon.,
Drummond,
Dubord,
Egan,
Fortier,

Brown,
Christie (W

Messieurs
Fournier, Merritt,
Gamble, Mongenais,
Gouin, Morin,
Hincks, Morrison,
Jobin, Paige,
Langton, Patrick,
LaTerrière, Poulin,
Laurin, Prince,
LeBlanc, Richards, Pro. Gén.
LeBoutillier, Ridout,

Pro.Gén.Lenieuz, Robinson,
Macdonald(Kingston)Rolph, 54
Marchildon, Rose,
McDougall, Scynour,

CONTRE.

Messieurs
Pergusson, Malloch,

entworth,)Mackenzie, Whit,
Ainsi, elle a été résolue dans lAffirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Young porte le BiII au

mande son concours.
Co

Shaw,
Sicotte,
Stevenson,
Street,
Stuart,
Taché,
Tessier,
Varin,
Viger,
Willson,
Wright(d.Ouest York.)
Young.

7. Wright,(d. Est York.)

nseil Législatif et de-

M. Lemieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Ka-
mouraska, a informé la Chambre, Que Louis Lacoste et Edward Short, Ecuyer,
Membres du Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour
la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que M. Short soit présent à sa place dans cette Chambre, Demain.
L'Ordre de cette Chambre d'hier, pour la comparution de Louis Lacoste,

Ecuyer, à sa place dans cette Chambre aujourd'hui, étant lu:-Et M. Lacoste
n'étant pas à sa place;

Ordonné, Que la 84me Section de l'Acte des pétitions d'Election de 1851 soit
maintenant lue :-Et la dite Section ayant été lue;

Ordonné, Que Louis Lacoste, Ecuyer, étant l'un des Membres du Comité Spé-
cial, nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Kamouraska, ayant été absent
pendant une heure après le temps fixé ,pour la réunion du dit Comité hier et
aujourd'hui, et n'ayant pas été présent a sa place dans cette Chambre aujour-
d'hui, soit mis sous la garde du Sergent d'Armes, de Service dans cette Cham-
bre, pour telle négligence de son devoir.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à l'incorpora-
tioin d'une Compagnie pour continuer un Chemin de Fer depuis vis-à-vis Québec
jusqu'au Trois-Pistoles, et pour étendre le dit Chemin de Fer jusqu'à la fron-
tière Est de la Province, étant lu;

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Morin, et la
Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, la
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Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit :

Badgley, Dubord,
Blurnham,Egn
Cameron,- Fournicr,
Cartier, Hfincks,
Chabot, -LaTerrière,
Christie, (Gaspé,) Laurin,
Christie,(Wecntwort,)LeBlanc,
Claplham, .LeBoutillier,
Drurnnd, Pro. Gén.Lcnieux,

POUR.

Messieurs
Macdonald ('Aingston.) Rose,
Mle'rritt, Sicotte,

Street,
Patrick, Tessicr,
Prince, Viger,
Ridout, 33. White.
Richards, Pro. G én.
Robinson,
rolph,

CONT.JE.

Messieurs
Brown, 2. Malloch.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de

toute ,la Chambre.
Résolu, Quecette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil, et M. Street a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

-Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
'M. Street a fait rapport du Bill en conséquence; et'les amendements ont été

lus et-adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture' du Bill pour autoriser toute Compa-

gnie de Chemin de Fer dont le Chemin.de Fer forme partie de la Ligne du Grand
Tronc de Chemin de Fer de cette Province, à se joindreàtoute autre Compagnie de
même nature, ou à acheter la propriété ou les droits d'aucune dite Compagnie;
et pour abroger certains Actes y mentionnés pour incorporer des Compagnies de
Chemin de Fer, étant lu;

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Morin, et la
Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois; la
Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:

Badgley, Dubord,
Came>'on, Fortier,
Caudwn, Fournier,
Chapais,. Hiincks,
Christië, (Gasié,) Johbnson,
Clapham LaTerrière,
Crawford, ' Laurit ,
Drummond, Pro. Gén.LeBoutillier,

Brown,
Gamble,

Langton,
LyJon,

POUR..

Messieurs
Lemieuz,
McDougall Rolph
Mongenais, Shaw,
IMforin, Sicotte,
'Morrison, T(uu
.Poulin, White,
Ridards, Pro. Gén. Willson,
Prince: .'32. 1 Wrig(d OaRestoYork.)

CONTRE.

~Messieurs
Macclonald(J•(ing«ston)Mlarclhildon,

7.Stevenson.
Ainsi, elle a, été résolue dans PAffirmative.
Le Bill a été,. en conséquence, lu une seconde fois, et: renvoyé à un Comité-de

toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.

51
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La Chambre s'est, en conséquence, formée rn le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Cauchon a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que la Rapport soit maintenant reçu.
M. Cauchon a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender deux certains Actes y mention-
"nés, et pour établir d'autres dispositionsrelatives à l'administration des Bureaux
"des Postes; " et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil; et M. Mongenais a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y
avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. M1iongenais a fait rapport du Bill en conséquence ; et l'amendement a été lu

comme suit:-
Page 2, ligne 44. Retranchez depuis " Province," jusqu'à la fin du Bill, et in-

sérez: " Pourvu que cette Clause ne s'appliquera pas aux contrats existants."
Le dit Amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
pourvoir à l'établissement d'un Bureau d'Agriculture, et pour amender et refon-
dre les Lois relatives à l'Agriculture; et-après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
mieux pourvoir à l'organisation de Sociétés d'Agriculture dans le Bas-Canada;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Dubord a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amen-
dements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

Le Bill pour étendre les dispositions de la dix-huitième Section de l'Acte 'des
Clauses Consolidées des Chemins de Fer, à la Compagnie du Chemin de Fer
de Peterborough et Port Hope, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Langton porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour donner effet à certains
procédés en vertu de l'Acte, intitulé : " Acte pour indemniser les personnes
" dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites durant la Rébellion
" des années mil huit cent trente-sept et mil huit cent trente-huit," étant lu;

L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par l'Honorable Procureur-Général
Drunond, et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une
seconde fois;

M. LeBlanc a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Gouin,
Que le mot " Maintenant," soit retranché, et les mots: " Après que les procédés
" qu'il est destiné à rendre valides et auxquels il doit donner effet, auront :été
"imprimés, conformément à l'Ordre de la Chambre, et que les Résolutions qui
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"doivent être soumises à la considération de la Chambre auront été ainsi sou-
"i mises et prises en considération," ajoutés à la fin d'icelle;

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
M. Brown a proposé, secondé par l'Honorable M. Young, et la Question ayant

été mise, Que les débats soient ajournés; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Badgley, Egan, Ridout, Street,
Brown, Gamble, Robinson, Wight(d.OuestYork.)
Burnham,. Macdonald(Kingston)Seymour, 18.Young.
Dizon, 3ackenzie, Shaw,
Dubord, Malloch, Stevenson,

CONTRE.

Messieurs
Cameron, Fortier, Mongenais, Sicottc,
Cartier, Hartman, Morrison, Taché,
Chabot, Hincks, Paige, Tessier,
Chapais, Laurin, Pouline Varin,
Chauveau, Sol. Gén. Lemieux, Rolph, 06.White.
Christie(Wentworth,) VIarchildon, Richards, Pro. Gén.
Drummond, Pro.Gén.McDougall, Rose,

Ainsi, elle a passé'dans la Négative.
Et la Question ayant été mise sur l'amendement; la Chambre s'est divisée:

-Et la Question a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu

une seconde fois;
M. Mackenzie a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Le-

Blanc, Que le mot, "Maintenant," soit retranché, et les mots: "Mardi prochain;
ccet que le Rapport des Commissaires que le dit Bill déclare devoir être en Loi
"cet à toutes funs, et intentions quelconques tenu pour bon et valable, soit impri-
"cmé pour l'usage des Membres avec les documents y annexés," ajoutés à la fin
d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée
Et la Question a passé dans la Négative.

Alors, la Question principale ayant été mise; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suitj

Brown, Egan,
Cameron, Fournier,
Cartier, Gouin,
Chabot, Hartman,
Chapais, Hincks,
Chauveau, Sol.Gén. Laurin,
Christie (Wentworth,)LeBoutillier,
Drummond, Pro.Gén.Lemieuz,
Dubord, Marchildon,

POUR.

Messieurs
McDougall,
Mongenais,
Morin,
Morrison,
Paige,
Patrick,
Poulin,
Prince,
Roplh,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, LeBlanc, Ridout,
Burnham, Lyon, Robinson,
Dixon, Macdonald(Kingston) Seymour,
Gamble, Mackenzie, Shaw,
Langton, Malloch, Stevenson,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative

Richards, Pro. Gén.
Rose,
Sicotte.,
Taché,
Tessier,
Varin.
White,
Wriglzt,(d.EstYork.)

36. Young.

Street,
17. Wright(d.OuestYork.)
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
L'Honorable M. forin a proposé, secondé par l'Honorable M. _I2ncks, et la

Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois,, et
que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par.rapport à icelui;

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. LeBlanc, et la Question ayant été
mise, Que cette Chambre s'ajourne maintenant; la Chambre s'est divisée :-Et
la Question a passé dans la Négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu
la troisième fois, et Que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par
rapport à icelui;

M. LeBlanc a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Macken-
~ie, Que tous les mots après "Que," jusqu'a la fin de la Question, soient retran-
chés, de manière à insérer les mots: "Cette Chambre se forie immédiatement en
" Comité pour prendre en considération les Résolutions suivantes:-

" 1. Que l'Acte de la 12e Vic., chap. 58, intitulé: "Acte pour indemniser les
"personnes dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites durant la
" Rébellion des années mil huit cent trente-sept et mil huit cent trente-huit," a
"pour but d'indemniser toute personne qui a éprouvé des pertes par la destruc-
" tion totale ou partielle, injuste, inutile ou malicieuse de ses habitations, édifices,
"propriétés et effets, et par la saisie, le vol ou l'enlèveineit de ses biens et
" effets, dans la suppression de la Rébellion; si telle pèrsonne na pas été
"convaincue du crime de Haute-Trahison ni exilée aux Iles Bermudes pour ce
" crime ou autres offenses de même nature, tel qu'il est plus au long mentionné
"au proviso du préambule du susdit Acte:

"2. Que l'Acte en question ayant été passý dans le susdit but, toute personne
qui n'a pas été convaincue ou exilée, comme susdit, et qui a perdu en.lamanière

"sus-exprimée, a droit, en vertu de cet Acte, à Pinde mnité desa perte ainsi
"occasionnée, c'est-à-dire, qui n'a pas été causée par 1a conséquence nécessaire
"de sa résistance aux Troupes ou de quelque autre fait de sa part de participa-
"tion à la Rébellion, qui fût une cause nécessitante de telle pert1e; et que toute.
"personne non convaincue- ni exilée, comme susdit, qui a per<?' en la susdite
" manière, n'a pu être exclue du bénéfice de cette indemnité,,pour le fait de par-
" ticipation à la Rébellion, si ce fait par sa nature n'a pas entraîné, la perte
" soufferte par telle personne comme conséquence nécessaire et inévitable.

"3. Qu'il appert, par les procédés de la C.ommission. nommée sous Pautorité
"du susdit Acte, que beaucoup de Réclamants qui 'ont prouvé, avoir perdu aux
"conditions voulues pour être indemnisés, et qui n'ont pas été condamnés ni
" exilés, comme susdit, n'ont pas cependant été admis au susdit bénéfice, mais
"en ont été exclus: les uns par la raison alléguée aux actes de leur exclusion,
"qu'ils avaient pris part à la Rébellion, bien que cette part n'ait été en aucune
"manière la cause nécessitante de leurs pertes; et les autres, parce qu'ils avaient
" été rejetés par la Commission nommée sous l'Ordonnance de la Ire Vlc., chap.
" 7, quoique le susdit Acte n'ait fait aucune exception des Réclamants ainsi reje-
" tés par cette Commission.

"4. Qu'il appert de plus, par les susdits procédés, que la susdite Comn ission,
"sous le susdit Acte,. a exclu plusieurs Réclamants pour ce fait de participation
"à la Rébellion sur des preuves pure.ment ex parte, et conséquemment nulles, en
"supposant qu'elle pût les exclure pour tel fait; qu'elle a agi d'après des prin-
"cipes différents entre différentes sections des Réclam.ants, dont deux très-grandes,
"quoique ces diverses sections fussent soumises aux mêmes principes dans leure
"catégories respectives ; et qu'elle a commis des irrégularités préjudiciables aux
" Réclamants.

"5. Que toutes les exclusions contraires au but de -la Loi sont illégales et une
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"violation des droits acquis en vertu du susdit Acte, aux Réclamants illégalement
exclus.
"6. Que cette Chambre devra, pour:empêcher la consommation de cette vio-

"lation, amender le susdit Bill de.manière à assurer aux personnes injustement
exclues les. droits leur résultant du susdit Acte.
"7. Qu'il sera d'autant plus juste et -expédient d'amender le susdit Bill, pour

"l'objet sus-exprimé, que les personnes illégalement exclues l'ont été sans le
"savoir, les procédés de la susdite Commission ayant été secrets jusqu'à leur
"production en cette Chambre, le ou vers le treize de ce mois; et aussi, parce
"que, quant aux personnes exclues 'pour cause de participation à la Rébellion,

ces personnes n'ont pu même se douter que la susdite Commission, en rendant
"ses décisions, s'était arrogé le -roit de les convaincre de cette participation et
" de les en punir par la privatie du stisdit bénéfice, attendu que l'Acte susdit
"n'accordait aucune jurisdiction à cet égard, et que l'amnistie générale accordéei.-
" par l'Acte de la 12 Tic., chap. 30, 'interdissait l'exercice de telle jurisdiction.

" 8. Que ces Réclamants illégalement exclus n'ayant pas connu leur exclusion,
" n'ont pu ni en appeler par certiorari ou autrement, pour faire déclarer nulle la
"jurisdiction exercée par la Comimissioni, si elle n'était pas. un tribunal légale-
" ment constitué pour l'exercice de; telle jurisdiction; ou pour faire réviser et

infirmer ses décisions si, éiant tel trib-qmal,\elle ne l'éta.it pas'en dernier :res-
« sort, ni s'en plaindre (de, leur exclusion,) au Gouvernement- afin d'en obtenir,
"la justice qu'il aurait par lui rendu -ou lui faire rendre ; et que 'n'ayant pu ni
"appeler ni se plaindre comme susdit, il est du devoir du Parlerment qu'il
"amende le susdit Bill pour l'objet sus-exprimé.

"9. Que si cet amendement n'a pas lieu, et que par suite les Réclamants illé-
"galement exclus ne soient pas inderzmisés, avec les Réclamants admist sur les
"argents destinés à. compenser leurs pertes, le Parlement sera en justice tenu
"d'approprier d'autres argents pour indemniser ces Réclamants illégalement
"exclus, afin de remplir à leur égard la promesse mentionnée au susdit Acte,"-
en leur place;

Et la Question ayant.été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

LcBlanc,

POUR.'
Messieurs

cONTRE.
Messieurs

Badgley, Gaible, Morin,
Brown, Gouin, Morrison,
Bwzrnham, Hartman, Paige,
Cameron, Hilincks, Patrick,
Cartier, 'Langton,. Poulin,
Chabot, Laurin, Prince,
Clhapais, LeBoutillier, Richards,
Christie (Wntwcorth,)Lemieùz, Ridout,
Dixon, Macdonald()Kingston)Robinson,
Drummond,Pro.Gén. Malloch, Rolph,
Dubord, ivarchildon, Rose,
.Egan, McDougall, Seymour,
Foeu9nier, Mongenäis,. Shaw,

A Il i W'

2. Mackenzie,

Sicotte,
Stevenson,
Street,
Taché,
Tessier,

Pro. Gén. W7b.ite,
Wright,(d. Est York,)
Wright(d.OuestYork,)

49. Young.

Ainsi, ele a passe dans la Ne gaive.
Alors, la Question principale, ayant 1été mise ; la Chambre s'est divisée et

les noms ayant été demandés, i1Qont été pris comme suit
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POUR.
Messieurs

Brown, Fournier, Mongenais, Rose,
Cameron, Gouin, Morin, Sicotte,
Cartier, Hartman, Morrison, Taché,
Chabot, Hincks, -Paige, Tessier,
Chapais, Laurin, Patrick Varin,
Christie,(Welntorth,)LeBoutillier, pndin, Wbdte,
Drummond, Pro.Gén.Lemieux, Prince, Wright (d. Est Yoy,
Dubord, Marchildon, Rolph, 35. Young.
Egan, M1cDougail, Richards, Pro. Gén.

CONTRE.
Messieurs

Badgley, LeBlanc, Rout, Street,
Burnham, Lyon, Robinsont, 17. WIVight(d.OtuestYork.>
Dixn, MacdonaldM(Kingston)r Symcr,
Gamble, Mackenzie, Shaw,
Langton, Malloch, Stevenson,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'Honorable M. Mrin a proposé, secondé par l'Honorable M. Hincks, et la

Question ayant été mise, Que le Bil passe; la Chambre S'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

Brown, . Fournier,
Cameront, Gouin,
Cartier, Hinck.s,
Chabot, Laurin,
Chapais, Lemieux,
Christie,(Wentworthk,)Marchildon,
Drummond, Pro. Gén.McDougall,
Dubord, Mongenais,

POUR.
Messieurs

Morin,
Morrison,
Paige,
Patrick,
Poulin,
Prince,
Richards, Pro.
Rolph,

CONTRE.

Rose,
Sicotte,
Taché,
Tessier,
IVarin,
White,

Gén. Wright,(
32.Young.

Messieurs
Badgley, Langton, Mackenzie,
Burnham, LeBlanc, Mallod,
Gamble, Macdonald (Kingston)Ridout,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que l'Honorable M. Morin porte le Bill

demande son concours.

Robinson,
Shaw,

12. Street.

au Conseil Législatif et

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter la liquidation
des affaires de la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le Feu pour le Comté
de Montréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

Ordonné, Que la 74me Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
à ce Bill.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie du Grand Chemin de Fer de Jonction; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Morrison a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.

A. 1852..

d. Est York.>
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M. Morrison a fait rapport du Bill en conséquence; et l'amendement a été lu
-et adopté.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Le Bill pour séparer le Township de Ronnney du Township de Tilbury Est, et
pour ériger les dits Townships en Corporations indépendantes, a été, en confor-
nité de POrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Brown porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Le Bill pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du Chemin de Fer
de Toronto et Guelph, a été, en conformité de 'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Ridout porte le Bill au Conseil Législatif et demande :son

concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour autoriser la Compagnie
par Actions du Chemin de Fer de Brantford et Buffalo à construire un Chemin
de Fer de Fort Erié à Goderich, étant lu;

L'Honorable M. Cameron a proposé, secondé par M. Christie, de Wentworth,
et la Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

M. Christie, de Wentworth, a proposé, en amendement à la Question, secondé
par lHonorable M. Cameron;' Que tous les' mots après " Soit," jusqu'à la fin de
la Question, soient retranchés, et les mots: " Renvoyé de nouveau à un Comité
"de toute la Chambre aux fins de retrancher le mot "Paris," partout où il se
"trouve dans le Bill," insérés à'la place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Brown, Fournier,
Cameron, Hincks,
Christie,( Wentworth,)Mackenzie,

Msssieurs
tRitou,

Street,

White,
Wright,(d. Est. York.)

12.Young.
CONTRE.

Messieurs
Badgey, Gamble, Morin, Taché,
Burnham, Langton, Robinson, 14.Varin.
Cartier, Macdonald (Kingston)Richards, Pro. Gén.
Chapais, Malloch, Sicotte,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron porte le Bill au Conseil

demande son concours.
Législatif et

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à l'amélioration
et à l'agrandissement du Havre de Montréal, au creusement du Lac St. Pierre,
et à l'amélioration de la Navigation du Fleuve St. Laurent entre les dits endroit s,
et pour d'autres fins, étant lu;

Le B'ill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

407
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Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée on le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est fonriée éi Comité sur Te Bill
pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin, de Fer de lUnion
de Toronto, Simcoe et Huron; et après y avoir siégé <uelque temps, M. 'l'Orateur
a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie a fait rapport que le Comité avait passé le
Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mackenzie a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif,, inti-
tulé: "Acte pour amender la Charte de la Compagnie du Chemin de Fer
" d'Erié et Ontario," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois et que les Règles

de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M, Street reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun Amendement.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est.formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'Acte passé dans la Session
"tenue dans les quatorzième et quinzième années du Règne de Sa Majesté,
"intitulé: " Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie du
"Havre et du Bassin de Niagara; " et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rapport que le Comité avait
fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.

Ordonné, Que les Ordres' du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. lincks, secondé pár M. ilIalloc,
La Chambre s'est ajournée.

Sabbati, 6° die .Novembris;

ANNo 160 VICTORIE REGN1e, 1852.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentéés et mises sur la
table :-

Par l'Honorableý Procureur-Géiéral Richards,-la pétition dela Cotpagnie
du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope.
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Par l'Honorable M. Macdonald,-la pétition de Dame Margaret Machar, Pré-
sidente, et autres, l'Association des Amies des Veuves et Orphelins de la Cité de
Kingston.

Par M. Stuart,-la pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec.
Par M. Fortier,-la pétition de Joseph J. R. Lecomte, Ecuyer, du Village et

de la Paroisse de Nicolet.
Par l'Honorable M. Chabot,-la pétition de Benoit Marcoux, Menuisier, de

Québec.
Par M. Fournier,-la pétition d'O. E. Casgrain, Ecuyer, et autres, du Comté

de L'Islet.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De William Walsh et autres, détenus dans-la Prison de Toronto; demandant la

passation d'un Acte pour prohiber la distillation et la vente des liqueurs enivrantes.
De Messieurs Daniel MacNab et Compagnie, et autres, de la Cité d'Hamil-

ton; de James Wylie et autres, du Township de Ramsay; et du Révérend David
Dunkerley et autres, de Durham, Comté de Drummond ; demandant l'adoption de
mesures pour abolir tout travail le Dimanche dans le Département des Postes du
service public, et sur les Canaux du St. Laurent.

De J. B. Planondon et autres, de la Paroisse de St. Hyacinthe; demandant
que la pétition pour faire certains changements aux limites de la Ville de St.
Hyacinthe, ne soit pas écoutée.

De Henry Boyd, de la Ville de London ; demandant une pension en considéra-
tion des blessures qu'il a reçues dans l'exécution de ses devoirs comme Cons-
table de la dite Ville, ayant été battu par des Soldats du 20me Régiment, en
l'année 1849.

Du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec; demandant que le Bill
pour amender de nouveau lActe pour régler l'engagement des Matelots au Port
de Québec, ne devienne pas Loi.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Patrick,
Résolu, Que le temps fixé pour présenter des pétitions pour des Bills Privés

et introduire des Bills Privés, soit prolongé jusqu'à la fin de la Session.

Ordonné, Que le Bill pour expliquer l'Acte, intitulé: " Acte pour autoriser
"François Verrault, Ecuyer, à construire un Pont de Péage sur la Rivière Et-
"chemin, dans la Paroisse St. Henri, près de l'Eglise dans la dite Paroisse, dans
"le Comté de Dorchester," soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Stuart a proposé, secondé par M. Patrick, et la Question ayant été propo-

sée, Que le Bill passe;
M. Lemieux a proposé, en amendement à la Question, secondé par l'Honorable

M. Chabot, Que le mot après " Bill," soit retranché, et les mots: " Soit renvoyé à
"un Comité de toute la Chambre le quinzième jour de Février prochain, pour y
"insérer une Clause pour régler les Péages sur icelui," insérés à sa place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Boulton, Gouin, Merritt, Sicotte,
Brown, Jobin, Mon ge2tais, Tadé,
Cameron, Tohnson, Morr-ison, Tessier,
Chabot, LeBlanc, Poidin, Viger,
Chapais, Lemieux, Richards, Pro. Gén. White,
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Fortier, L/on, Rolph, Wright, (d. E st York,)
Fournier, Marchilden, Shaw, 28. Yng.

CONTRE.

Messieurs
niurnham, Egan, iMallodit, Stcvcnson,
Christie, (Gaspé,) Ganzble, McDougall, Street,
Clapham, Langton, Marin, Stuart,

Crauford, La Terrière, Patrick, Willson,
Dizon, M,'acdonald (Kingston)Ridout, 26. Wright(d.CxestYork.)
Dru2mondZ,Pro. Gé n. Mackcnzie, Robinson,
Dubord, i'acNab, Sir A. N. Seymour,

Ainsi, elle a été résolue dàns PAffirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant ét mise;
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre le quin-

zième jour de Février prochain, pour y insérer une Clause pour régler les Péages
sur icelui.

Ordonné, Que l'Honorable M. Canzeron ait la permission d'introduire un Bill

pour autoriser le Gouverneur-Général à faire sortir une Proclamation pour décla-
rer le Comté de Perth détaché de l'union des Comtés de Huron, Perth et Bruce,

p pour d'autres fins y mentionnées.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde. lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le Quatrième Rapport du dit Comité; lequel a été là
comrne suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour faciliter la liquidation des affaires. de la

Compagnie d'Assurance Mutuelle contre le- Feu pour le Comté de IMontréal, et
est convenu d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill pour faciliter la liquidation des affaires dela Compagnie
d'Assurance Mutuelle contre le Feu pour le Comté de MVIontréal; soit lu la troi-
sième fois Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Tessier ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte des 14 et 15 Vic., chap. 4, intitulé.: " Acte pqur amender PActe concernant

les Arpenitcurs,">
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois.
M. Tessier a proposé, secondé par M. Gouin, et la Question ayant! été mise,

Que -le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février prochain;
M. Fournier a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Mar-

childon, que les nots : " Le quinzième jour de Février prochain,". soiert retran-

chés, de manière à insérer les mots: " De ce jour en. six mois," en leur place;
Et la Question ayant été-mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée

Et la Question a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février

prochain.

Ordonné, Que la partie de la Réponse relative aux Juges ad hoc, qui a été pré-
sentée Mercredi dernier, dont l'impression est recommandée par le Cinquième

Rapport du Comité Permanent des Impressions, soit imprimée pour Pusage des
Membres de cette Chambre.
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M. Lèmieuz, duComité Perm.anent des Ordres Permanents, a'présenté à:la
Chambre le Vingtième Rapport du dit Comité ; lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a examiné la pétition du Président et des Directeurs de la Com-
pagnie de Navigation de la Grande-Rivière, demandant que la dite entreprise
soit prise par le Gouvernement comme ouvrage Provincial, qui lu i a été renVoyée
hier, et il considère qu'elle n'est pas de nature à tomber sous les dic.positions de la
64me Règle, car c'est d'une matière d'arrangement entre le Gouvernement et
la Compagnie seulement.

Votre Comité prend la liberté de dire qu'il n'a pu faire rapport sur un bon
nombre de pétitions demandant des Bills Privés et Locaux, préseritées a Votre
Honorable Chambre, pour cause d'informalités, plus ou moins grandes, dans les
Avis qui ont été donnés. Il existe une grande méprise parmi les Pétitionnaires
quant à la nature des Avis requis par les Règles de Votre Honorable Chambie,
provenant sans aucun doute, de ce que les Règles relatives aux Bills Ptivés ne
sont pas suffisamment connues du public. Pour remédier 'à cela, en autant que
les pétitions actuellement devant Votre Honorable Chambre sont concernées,
Votre Comité a ordonné à son Greffier de publier dans quelques uns des prinéi-
paux Journaux'de la"Province, dans une forme condensée, telles parties des Règles
concernant les Bills Privés qui pourront donner au public les informations néces-
saires, afin que les Parties intéressées dans ces pétitions puissent donner les Avis
nécessaires, et reprendre la procédure sur icelle lorsque la Chambre se réunira
de nouveau en Février prochain.

Votre Comité considérant que les Règles en question ont été adoptées dans le
but de protéger les droits et les intérêts de toutes les parties qui peuvent être
affectées par les Bills Privés venant de temps à autre devant Votre Honorable
Chambre, est d'opinion que comme règle générale ont devrait insister sur leur
exécution complète: pour cela* il est manifestement nécessaire que toute la pu-
blicité requise devrait leur être donnée, et Votre Comité recommande respectueu-
sernent que telles parties des Règles qui peuvent donner les informations néces-
saires soient publiés dans les principaux Journaux de la Province, pendant un
temps suffisant après chaque Session.

Votre-,Comité,, en conclusion, suggère respectueusement, en vue de Pajourne-
ment proposé, que comme plusieurs nouveaux cas peuvent Inattreýavant la réunion
de Votre Honorable Chambre en Février, il serait -désirable d'admettre la récep-
tion des pétitions demandant des Bills Privés comme au comrnmencement d'une
Session, dans la limite d'un temps convenable.

Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Lundi piochàin.

Ordonné, Que M. Christie, de Wentworth, ait la permission d'inti-oduire un
Bill pour permettre aux Directeurs de la Compagnie de Navigation dé la
Grande-Rivière de placer la dite Navigation sous le contrôle- et la régie du Gou-
vernement Provincial, à certaines conditions.

Il a, en conséquence,. présenté le dit Bill à la:Chambre, lequel a été .reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rolph ait la permission d'introduire un Bill
pour pourvoir au réglement définitif des Lianes de Division.

Il a, én conséquence,' présenté le dit 'BilÎ à la Chambre, leluel a 'été reçu, et
lu pour la.première fois, et dont la seconde lecture a 6té ordonée 'po-àr le fiih-
zièmejour de Février prochàin.

Ordoun'é, -Quel'Honorable M. Rolph ait la permission d'introdu re un Bill
pour amender la Loi pour la vente etIétablisse ment des Terres Pqbliques.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et



412 6° Novembie. A. 1852.

lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rolph ait la permission d'introduire un Bill
pour la meilleure administration de l'Asile des Aliénés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de février prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rolph ait la permission d'introduire un Bill
pour amender la Loi pour la protection des Bois de la Couronne, et pour la per-
ception des droits sur iceux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont Ia seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rolph ait la permission d'introduire un Bill
pour confirmer une certaine réserve de Chemin dans le Township de Monaghan,
et pour pourvoir à une compensation en faveur des personnes qui peuvent éprou-
ver des pertes par la confirmation de cette réserve.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rolph ait la permission d'introduire un Bill
pour amender la Loi relativement à la solennisation et à l'Enregistrement des
Mariages.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rolph ait la permission d'introduire un Bill
pour établir les limites des Lots dans le Gore Ouest du Township de Beverley.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rolph ait la permission d'introduire un Bill
pour confirmer certains Titres dans le Township d'Aldborough, et pour régler
certaines difficultés provenant d'un Arpentage erroné.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre,
Qu'il n'a pu obéir à ses ordres d'hier, pour prendre sous sa garde Louî Lacoste,
Ecuyer, en conséquence de son absence de cette Cité.

M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Huitième Rapport du dit Comité;
lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en sa considération le BilI pour amender l'Acte pour in-
corporer la Compagnie du Chemin de Fer de Bytowin et Prescott, qui lui a été
renvoyé, et est convenu d'en faire rapport avec des amendements, qu'il soumet
humblement à la considération de Votre Honorable Chambre.
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Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte, pour incorporer la Compagnie .du
Chemin de Fer de Bytown et Prescott, tel que rapporté du Comité, Pergianent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit maintgnant renvoyé
à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y. avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Morrison, a fait

rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Morrison a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

Ordonné, Que lHonorable M. Morin ait la permission d'introduire un Bill

pour mieux pourvoir aux dépenses qu'exige l'entretien des Patients dans les
Asiles d'Aliénés dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde a été ordonnée pour le quimzième
jour de Février prochain.

Ordonné, Que la Réponse relative au Fonds des Licences de Mariag. ans le

Bas-Canada, qui a été présentée, le quatorzième jour de Septembre dernier, soit
imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour transporter à la Corpo-
ration de la Cité d'Hanilton le " Gore" de King Street, pour des fins publiques,
étant lu;

Le Bill a été, en consequence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles

de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab porte le Bill au -Conseil Législatif et de-

mande son concours.

L'Ordre du jour, pour reprendre la, considération ultérieure des 'ccùuàtiörin
contenues dans la pétition de .Toseph Cauchon, Ec.uyer, Membre pouir, le Conmté

de Montmorency, contre Louis Célestin Lefrançois, Ectyer, Régist'ateur e« 0ßi-
cier Rapporteur à la dernière Election pou. le dit Comté, p'ur nifterroger le.s
témoins, et ouïr le Conseil à la Ba re de la Chanbre, de la part de M Lefran
çois, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis au quinzième jour de Février
prochain.

Un Bill pour amender l'Acte, intitulé: " Acte pour encourager et venir en
"aide à certaines personnes y nommées et autres, et les autoriser à s'associer-sous
"le nom de Société Bienveillante de Québec, sous certaines restrictions,, règles
' et réglements y mentionnés," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe et que le Titre soit: " Acte pour amenderl'Acte,
"intitulé: "Acte pour l'encouragement et le secours de -certaines personnesy
"nommées et d'autres, et qui les autorise à s'associer sous le iom de la Socîété
"Bienveillante de Québec, sujettes aux restrictions, règles 'et règlementsecbh-
"tenus."

Ordonné, Que M. Lemieux porte le Bill au Conseil Législatif et demande sgnýI
concours.
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Un Bill pour pourvoir à l'incorporation d'une Compagnie. pour construire un
Chemin de Fer depuis vis-à-vis Québec jusqu'aux Trois-Pistoles, et pour 'étendre
le. dit Chemin de Fer jusqu'à la frontière Est dé la Province, a été, enconfor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

L'Honorable M. Chabot a proposé, secondé par lHonorable Procureur-Géné-
ral Drummond, et la Question ayant été mise, Que le Bill passe ; la Chambre
s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgleyf, Drumnond, Pro. Gén.LeBoutillier, Rose,
Burnhan, Egan, Macdonald(Kingston)Shaw,
Carmeron, Fergusson, MacNab, Sir A. N. Sicotte,
Cartier, Fournier, McDougall, Stuart,
Chabot, Gamble, IMongenais. Taché,
Chapais, Gouin, Morin, Tessier,
Christie, (G- sp,) Hartnan, Morrisson. Viger,
Christie;(.Wentwortlb,)Johnson, Patrick, Willson,
Clqpham, LaTerrière. Poidin, Wright, (d.Est York,)
Crawford, Laurin, Ridozut, 43. 'Wright(d.'OuestYork.)
Dixon, LeBlanc, Richards, Pro. Gén.

CONTRE.

Messieurs
Roulton, Malloch, Seymour, White,
Brown, Marchidon, Stevenson, 9.YJzonng.
Mackenzie,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks :porte le Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour autoriser toute Com-
pagnie de 'Chemin de Fer, dont le Chemin de Fer forme partie de la Ligne du
Grand Tronc de Chemin de Fer de cette Province, à se joindre à toute autre
Compagnie de même nature, à on acheter la propriété ou les droits d'aucune dite
Comptgnie; et pour abroger certains Actes y mentionnés pour incorporer des
Compagnies de- Chemins de Fer, étant lu;

L'Honorable M. Chabot.a proposé, secondé par l'Honorable M. Cameron, et la
Question ayant été maise, Que le Bill soit maintenant lu'la troisième 'fois; la
Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Fergusson,
Burnham, Fournier,
Cameron, couin,
,antier, Hartman,

Chabot, Hincks,
Chapäis, Johnson,
Christie, (Gaspé,) LaTerrière,
Christie,(ýWentworth,)Laurin,
Clapham, .' LeBoutillier,
Crawford, Lemieux,
Dixon, VIacNab, Sir
Dru-iemmonw, Pro.GIén.Maloc
Egan. McDoggil,

Yongenais,
Morin,

Taige,
Patrick,
Poulin,
Prince,
Richards, 'Pro. Gén.
Ridout,
Robinson, 19

A., N. Rose,
Sepnowr,
Shaw,

Sicotte,
Street,
St?!art,
Taché,
Tessier,
Varin,
Viger,,
'Willson,
Wright(d. Est York,)
Wright(d.OuestYork.)
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CONTRE.

Messieurs
Boulton, Gamble, Mackenzie, 6. Marchildon.
Brown, Macdànald(Kingston)

Ainsi, -elle a été résolue dans lAffirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la, troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks porte le Bi au Conseil Législatif et

demande son concours.
Un Bill pour incorporer la Compagnie. du Grand Chemin de Fer de Jonction,

a été, en conformité de POrdre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Langton porte le Bill au Conseil Legislatif et demande son

concours.
Un Bill pour amender PActe pour incorporer la Compagnie, du Chemin de Fer

d'Union de Toronto, Simcoe et Huron, a été, en conformité de lPOrdre, lu la
troisième fois..

Résolu, Que le Bill passe et que le Titre soit: "Acte pour amender l'Acte
" pour; incorporer la Compagnie du, Chemin de Fer d'Union. d'Ontario, Siwcoe
" et Huron."L

Ordonné, Que M. Boulton porte le'Bill auConseil Législa1if et d.emande son
concours.

La- Chambre, en eonformité de <POidre, s'est formée.en Comité sur le Bill
pour incorporer les Syndies de PAsile des Orphelins d'Hx1milton; et après. y
avoir siégé quelque temp:I M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Crawford:a
fait rapport, que le Comité avait passé le Bill etiy avait fait des amendements.

Ordornné, Que le Rapport soit Maintenant, eçu.
M. Crawford a fait rapport du Bill en conséquence.; et les amendements oni

été lus.
Sir' Allan N. MacNab a-proposé,.secondé pa.M.. Crawford, et la Question

ayant été proposée, Que les amendements soient maintenant lus uneseconde foia;
M. Broum a proposé. en amendement à la Question, secondé, par M. Christie,

de Wentworth, que tous les mots après." Que," jusqu'à la fin de, la Qiestion,
soient retranchés, de manière à insérer lesmots: "Le Bill soit, renvoyé de nou-
" veau à un Comité de toute la Chambre, aux fins d'y ajo.uter les mots: "Pourvi
"touj.oxrs, que les immeubles possédés par, la, dite :Corporation seront pour
"lPusage t occupation seulement de.ladite-Corporation et non pour sa dotation,"
"à la fin de la, seconde Clause,," en leur place'

Et la Question ayant été mise sur PAmendement; la Charbre 's'est divis.e:
-Et la Question a passé dans la Négative.

Et la Question ayant été de nouveau, proposée, Que les Amendements soient
maintenant lus une seconde fois;

M. Brown a proposé, en amendement à la Question, sécondé par M. Christie,
de Wentworth, Que le mot "Maintenant," soit retranché, et les mots: "Le
"quinzième jour de Février prochain," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur.lAmendement; la Chambre sest divisée.:
-Et la Question a passé dans la Négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que les amendements soient maintenant lus une seconde fois.
Et les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu'la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
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Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab porte le Bill au Conseil Législatif et de-
mande son concours.

M. LeBlanc, du Comité pour prendre en considération certaines Résolutions
relatives à l'établissement d'une Ligne de Paquebots à Vapeur entre Québec ou
Montréal et Liverpool, a fait rapport de plusieurs Résolutions; lesquelles ont été
lues comme suit:-

10. Résolut, Qu'il est expédient d'établir une Ligne de Vaisseaux à Vapeur à
Hélice, pour voyager entre les Ports de Liverpool, en Angleterre, et Québec et
Montréal, en cette Province, une fois chaque quinzaine, pendant la Navigation
du Fleuve St. Laurent, et entre les dits Ports de Liverpool et Halifax, en la
Nouvelle-Ecosse, et Portland, dans les Etats-Unis de lAmérique du Nord, une
fois par mois, pendant l'hiver.

2o. Résolu, Qu'il est expédient d'approprier une somme n'excédant pas Dix-
neuf milles louis sterling par année, pendant sept années, à commencer du
premier Mai prochain, pour mettre à effet la Résolution ci-dessus.

So. Résolu, Qu'il est expédient'que les dits Vaisseaux à Vapeur soient exempts
du paiement de tous Droits de Phares, ou autres Droits Provinciaux, dans le
Fleuve St. Laurent.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.
Ordonné, Que l'Honorable M. Chabot ait la permission d'introduire un Bill

our l'établissement d'une Ligne de Bâtimens à Vapeur entre cette Province et
le Royaume-Uni.

'Il a, en conséquence, présenté les dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

M. Tohinson, du Comité sur le Message de Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, de Jeudi dernier, qui recommande une pension annuelle à la Veuve de feu
le Lieutenant-Colonel Antrobus, a fait rapport d'une Résolution; laquelle a été
lue comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient d'accorder une pension annuelle à Catherine Esther
Bréhaut, Veuve de feu le Lieutenant-Colonel Antrobus, en son vivant Aide-de-
Camp Provincial du Gouverneur de cette Province; et que le montant de la dite
pension pour la présente année soit de Deux cents louis courant, à commencer
et compter du jour du décès de feu son mari, le Lieutenant-Colonel Antrobus.

La :ite Résolution ayant été lu une seconde fois;
L'Honorable M. Tincks a proposé, secondé par l'honorable M. Chabot, et la

Question ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite
Résolution; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été'demandés, ils ont
été pris comme suit: -

POUR.
Messieurs

Boulton, Fournier, MacNab,Sir A. N. Richards, Pro. Gén.
Cameron, Hincks, McDougall, Robinson,
Chabot, • Johnson, merritt, Rolph,
Chapais, Langton, Morin, Stevenson,
Christie, (Gaspé,) LaTerrière, Morrison, Stuart,
Clpham, ' Laurin, .Paige, 27. Taché.
Dubord, Lyon, Poulin,

CONTRE.
Messieurs

Bron, Gamble, Seymour, White,
Christie (Wentworth,)Mackezie. Street, 10.Willson.
Dizon, Marchildon,

Ainsi, elle a été résolue dans lAffirmative.
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Ordonné, que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bi-l pour faire certaines dispositions eoncernant les Ecoles Commu-
nes du Haut-Canada, pour un temps limité.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Poulin a fait rapport du Bill pour autoriser François Daigle et Alexis
Dzfresne à exiger des Péages sur le Pont qu'ils ont construit sur le bras nord de
la Rivière Yamnaska; et les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le Titre soit: " Acte pour autoriser François

"Daigle et Alexis Dufresne à exiger des Péages sur le Pont qu'ils ont construit
"sur la brancie nord de la Rivière Yamaska."

Ordonné, Que M. Sicotte porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
concours.

M. Mackenzie a fait rapport du Bill pour autoriser la Cité de Kingston à né-
gocier un Emprunt de Soixante-et-quinze mille louis pour consolider la Dette de
la Cité, et pour d'autres fins ; et les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le ·Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que lHonorable M. Macdonald porte le Bill au Conseil Législatif

et demande son concours.

M. MIalloch a fait rapport du Bill pour pourvoir à l'établissement d'un Bureau
d'Agriculture, et pour amender et refondre les Lois relatives à l'Agriculture ; et·
les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'Honorable M. Cameron a proposé, secondé par l'Honorable M. Hincks, et la

Question ayant été mise, Que le Bill passe; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Boulton, Clapham, IacJ.enzie, Foulin,
Burnhan, Crawford, Malloch, Richards, Pro. Gén.
Cameron, Dubord, McDougall, Rolpi&,
Chabot, Fournier, Morin, Stuart,
Chapais, Hincks, Marrison, Taché,
Christie, (Gaspé,) Johnson, Paige, Tessier,
Christie,(Wentworth,)Laurin, Patrk 28. liite.

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Dixon, MacNab, Sir A. N. Sey P.ur,
Broumn, Gamzble, Robinon, Stevensan,

9. Wilsrcn.
Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron porte le Bih au Conseil Législatif et

demande son concours.

M. Dubord a fait rapport du Bill pc(ixr mieux pourvoir à l'organisation de So-
ciétés d'Agriculture dans le Bas-Canada, et les amendements ont été lus et
adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

417
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Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que 'Honorable M. Cameron porte le Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.

M. Mackenzie a fait rapport du Bill pour pourvoir à l'amélioration et à l'agran-
dissement du Havre de Montréal, au creusement du Lac St. Pierre, et à l'amé-
lioration de la Navigation du Fleuve St. Laurent, entre les dits endroits,. et pour
d'autres fins; et les amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Young porte le Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.

La Chambre, en conformité de lPOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour établir un Fonds d'Emprunt consolidé pour le Haut-Canada; et après y
avoir siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mackenzie a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amendements ont

été lus.
L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par PHonorable M. Caneron, et la

Question ayant été proposée, Que les amendements soient maintenant lus une
seconde fois ;

M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Mackenzie,
Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " Le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à
" un Comité de toute la Chambre, aux fins d'y insérer les Chemins Planchéiés'
" parmi les travaux compris dans les dispositions du Bill," en leur place;

Et la Question ayant été mise mise sur lAmendement; la Chambre s'est di-
visée:-Et la Question a été résolue dans l'Affiriative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un Comité de

toute la Chambre, aux fins d'y insérer les Chemins Planchéiés parmi les travaux
compris dans les dispositions du Bill.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mackenzie a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont

été lus.
L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Cameron, et la

Question ayant été proposée, Que les amendements faits au Bill soient main-
tenant lus une seconde fois;

M. Gamble a proposé, en amendement à la Question, secondé par PHonorable
M. Badgley, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, de manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé de nou-
" veau à un Comité de toute la Chambre, aux fins d'ajouter les mots: "Pourvu
"toujours, que la dite somme à être ainsi prélevée, tel qu'exprimé dans le dit
" Réglement, n'excédera point, en aucun cas, avec ensemble les dettes et obli-
"gations du dit Comté, Cité, Ville, Township ou Village incorporé, cinq pour
"cent sur tout le montant des propriétés imposables, meubles ou. immheubles,
" dans le dit Comté, Cfté, Ville,- Township ou Village incorporé," à la fin de lI
"l seconde Clause," en leur place ;
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POURè

Messieurs
Badglcy, Gamble, Lyon, Seymour,
Chapais, Gouin, lIalloch, Stuart,
Crawford, Laurin, Marchildon, Tessier,
Fortier, Lemieuz, efongcnais, 16. Wight(d.Ouest York.)

CONTRE-

Messieurs
Boulton, • Christic,( Wentworth,)lVtDougsall, Robxinson,
Brown, Bgan, erritt, Rolph,
Burnham, Rinckcs, Morrison, Shaw,
Cameron, Langton, Richards, Pro. Gén. Street,
Cauchion, Mackenzie, Ridout, 20. Taché.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que les amendements faits au Bill soien1t maintenant lus une se.

conde fois.
Et les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'Honorable M. Hincks a proposé,. seconde par l'Honorable M. Carneron, et la

Question ayant été mise, Que le Bill passe et que le Titre soit: "Acte pour établir
" un fonds consolidé d'Emprunt Municipal pour le Haut-Canada;" la Chambre
s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme stit

POUR,.

Messieurs
Badgley, Gamble,- McDougall, Seymour,
Boulton, Gouin, \eritt, Shaw,
Brown, Irincks, Morrison, Sicotte,
Burnian, Langton, Patrick, Stevenson,
Cameron, Lemicuz, Richards, Pro. Gèn. Street,
Christie, (entworth)Lyon, Ridout, Taché,
Crawford, Macdonald (Kingston)Robinson, Wright(d.OuestYork)
Egan, Malloch, Rolpb, 32. Young.

CONTRE.

Messieurs
Fournier, Mackenzie, Stuart, 6. Tessier.
Laurin, Marchildon,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks porte le Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.
M. Lemieux, du Comité Spécial nommé poul juger et décider du mérite de la

pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Karnouraska, a informé la Chambre que Louis Lacoste et Edward Short, Ecuyers,
Membres du Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour
la réunion du dit Comité aujourd'hui.

L'Ordre de cette Chambre d'hier, pour la comparntion d'Edward Short,
Ecuyer, à sa place dans cette Chambre aujourd'hui, étant lu :-Et M. Short
n'étant pas à sa place;

Ordonné, Que la 84me Section de l'Acte des pétitions d'Election de 1851, soit
maintenant lue :-Et laquelle Section ayant été lue ;

Ordonné, Qu'Edward Short, Ecuyer, étant l'un des Membres du Comité Spé-
cial nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant d'une
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Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Kamouraska, ayant été absent
une heure après le temps fixé pour la réunion du Comité hier et aujourd'hui, et
n'ayant pas été présent à sa place dans cette Chambre aujourd'hui, soit pris sous
la garde du Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, pour telle négli-
gence de son devoir.

M. Malloch a proposé, secondé par M. Mackenzie, et la Question ayant été
mise, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à Lundi
prochain; la Chambre s'est divisée:-

Pour, 12.
Contre, 18.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et étendre les
dispositions d'un Acte incorporant une Compagnie à faire un Chemin à Rail,
depuis le Village d'Industrie au Township de Rawdon, dans le Bas-Canada,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill du Con-
seil Législatif, intitulé: "Acte pour amender l'Acte passé dans la Session tenue
" dans les quatorzième et quinzième années du Règne de Sa Majesté, intitulé :
" Acte pour amender lActe d'incorporation de la Compagnie du Havre et du
"Bassin de Niagara," étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de M. iMalloch, secondé par M, Ridout,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lunæ, 80 die Novembris;
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L E Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre
qu'il n'a pu obéir à ses Ordres de Samedi dernier, pour prendre sous sa garde

Edward Short, Ecuyer, en conséquence de son absence de cette Cité.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par M. Street,-la pétition de Leonard Misener, Ecuyer, et autres, du Township

de Wainfieet.
Par M. Brown,-la pétition du Révérend William Scott et autres, de Melbourne

et ses environs; la pétition de Dame J. Cunmming et autres, Habitantes du Comté
de Glengary.

Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition de George D. Grfin et autres, du
Township de Brantford.

Par M. Christie, de Gaspé,-la pétition d'A. Painchaud, Ecuyer, et autres,
Commerçants et Marchands des Isles de la Magdeleine.

Par M. Mongenais,-la pétition de Denis Verronneau et autres, Commissaires
de la Municipalité d'Ecole de la Paroisse de St. Zotiqu, Comté de Vaudreuil.
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L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
-Réponse à la partie de lAdresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence
le Gouverneur-Général, datée le 30 Septembre dernier, qui demande qu'il plaise
à Son Excellence de faire mettre devant la Chambre, un Etat détaillé indiquant
quels livres, cartes et autres articles destinés aux Ecoles et autres Instituteurs,
ont été achetés et vendus par le Surintendant d'Education Ouest, dans le cours
des trois dernières années; soit que la vente en ait été annoncée dans son journal
officiel, le Journal d'Education, ou qu'ils aient été autrement offerts au public, et
à quoi ces profits ont été employés; aussi, indiquant en détail de quelle manière
ont été employés £2,000 octroyés pour les Bibliothèques d'Ecole, et les £2,700
pour l'Architecture des Ecoles, et les dépenses contingentes de l'Ecole Normale
-et des Elèves Instituteurs.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (L.L.L.)

Corformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De R. G. Belleau et-autres, de la Paroisse de Notre-Dame de Québec; deman-

'dant la passation d'un Acte pour conférer aux Habitants Catholiques Romains
de la dite Paroisse les droits et priviléges que possèdent des personnes connues
comme Notables dans les autres Paroisses de cette Province, relativement aux
Fabriques des dites Paroisses, au Gouvernement et à l'administration d'icelles.

De David Harrison et autres; demandant une aide pour ouvrir un Chemin à
travers les Townships de Gloucester et Cumberland, jusqu'aux 2me et Sme lignes
de Russeli, et de là jusqu'au Chemin conduisant depuis le front jusqu'au Moulin
d'Armstrong, dans Winchester.

Du Très-Révérend P. Archambeault et'autres, de St. Michel et autres Paroisses,
dans le Comté de Vaudreuil, et d'Byacinthe F. Charlebois, Ecuyer, Régistrateur
du Comté de Vaudreuil; demandant que la translation du Chef-lie'i du Comté
n'ait pas lieu, tel que demandé.

De lames Patrick et autres, du Township de Durham, Comté de Drummond;
,demandart l'abrogation de l'Acte qui pourvoit à l'établissement des Cours des
Commissaires.

De Josepht Ouellet, Ecuyer, et autres, Notaires Publics, du District de Kamou-
raska ; demandant la passation d'un Acte pour leur permettre de se séparer de
leur Chambre actuelle des Notaires, et de se former en une nouvelle Chambre,
et pour amender lActe 10 et 11 Vic., chap. 21, à cet effet.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope; deman-
-dant que la demande d'un Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de
Fer de Cobourg à Peterborough, ne soit pas accordée.

De Dame .Margaret Machar, Présidente, et autres, de " l'Association de secours
<'aux Veuves et aux Orphelins," de la Cité de Kingston; demandant un Acte
<'Incorporation.

Du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec; demandant que le Bill
pour expliquer et lever les doutes quant aux dispositions de l'Acte pour autoriser
les personnes de poursuivre et défendre dans les causes in forma pauperis, dans
les Cours de Loi du Bas-Canada, ne devienne pas Loi.

De Joseph J. R. Lecomte, Ecuyer, du Village et de la Paroisse de Nicolet; de-
mandant que le Gouvernement soit autorisé à lui louer, à certaines conditions, le
Pont de Péage de la Rivière Nicolet.

De Benoît M1arcoux, Menuisier, de Québec; exposant que lorsqu'il travaillait à
la résidence de Son Excellence le Gouverneur-Général, à Spencer Wood, en 1851,
il a été mis dans limrossibilité de travailler de nouveau, par suite d'un accident
qui lui est survenu; et demandant une aide.

D'O. E. Casgrain, Ecuyer, et autres, du Comté de L'Islet; demandant une



422 8° Novenbris. A. 1852.

aide pour ouvrir un Chemin depuis la Paroisse de L'Islet, à travers les Terres de
la Couronne non encore concédées, jusqu'à la ligne de la Province.

Sur motion de M. Mackenzic, secondé par M. Christie, de Wentwortli,
Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre requiert la Compagnie du Canada,

de transmettre à cette Chambre, par l'entremise de ses agents à Toronto ou à
Goderich, un Etat des affaires -de la dite Compagnie jusqu'à la dateela plus recente
possible, indiquant:-1. Le montant de l'actif et du passif de la Compagnie
des Terres en Canada, et en quoi il consiste.-2. Le montant du nombre d'acres
de Terres non actuellement vendus et inoccupés, et dans quels Comtés respec-
tivement situés, avec le montant total des taxes payées sur icelles par la Com-
pagnie en 1849, 1850 et 1851.-3. Le nombre d'acres vendus dans chaque année
fiscale depuis 1844, et quel en a été le prix moyen; ainsi que le nombre d'acres,
pour lesquels pendant ces années, des titres ont été donnés aux acheteurs.-4.
La quantité totale des Terres vendues à crédit, depuis que la Corporation a com-
mencé ses opérations, et pour lesquelles les acheteurs n'ont pas encore reçu de
titres; le total des dits acheteurs, et le nombre de ceux qui ont laissé ou aban-
donné leurs terres et améliorations, ou qui les ont laissé confisquer et en ont été
dépossédés ou évincés.-5. Le nombre des tenanciers de la Compagnie résidant
actuellement sur les lots concédés à bail; le nombre d'acres concédés à bail et*
dans quels Comtés ;-le total des rentes payables annuellement par les dits tenan-
ciers, et le terme moyen de leurs bails ;-combien des dits tenanciers ont aban-
donné leurs améliorations, et combien ont été évintés de leurs lots de ferme; et
aussi combien d'acres ont été loués annuellement depuis 1844.-6. Une Cédule
des biens-fonds achetés par la Compagnie (sous l'autorité de l'Acte Impérial, 6
Geo. 4, chap. 75, sec. 7, ou toute autre charte subséquente ou Statut subséquent) du
Gouvernement, des Corporations, et des individus, autres que les Réserves incluses
dans les marchés de la Compagnie avec le Gouvernement Impérial, indiquant de
qui elles ont été achetées, quand, à quels prix, et où situées.-7. Les différents taux
et montants des dividendes ou des profits réalisés ou faits depuis 1844, et quand les
dits dividendes ont été déclarés.-8. Le total de la valeur nominale du Fonds Social
de la Compagnie, en Canada, dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick,
Terreneuve, et l'Ile du Prince-Edouard, et le total de celui possédé ailleurs.-9. Le
montant brut des donations faites par la Compagnie et le Capital payé depuis
1827, pour venir en aide aux Chemins de Fer, Havres, Canaux, Ponts ou amé-
lioration de la Navigation intérieure du Canada, en dehors du téritoire Huron et
outres les dépenses faites sur ses propres terres, pour en augmenter la valeur, qui
ont été considérées par le Gouvernement comme paiements, en partie, du prix
des terres susdites, avec le montant des donations en dons gratuits faits en aide
aux défricheurs Anglais ou irlandais pour les mettre en état de venir en Canada.
-10. Le montant des procès en Loi actuellement pendants entre ses tenanciers
ou autres défricheurs, en autant que cela pourra être constaté.-1 1. Copie de
toutes formules en blanc de baux, titres et hypothèques dont la dite Compagnie
fait usage ; aussi, de toutes additions ou amendement faits par la Couronne aux
lettres patentes de la Compagnie, en vertu de la Section 6 du Statut Impérial, 9
Geo. 4., chap. 51.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Wright, de la Division Est d' York.,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un
Etat indiquant,-lo. Les sommes payées par le Gouvernemeiit, jusqu'à présent, à
la Corporation du Chemin de Fer maintenant en voie de construction entre Toronto
et Barrie sur le Lac Simcoe, du Grand -Chemin de Fer Occidental et de ses em-
branchements, et du Chemin de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique ;,et les
sommes pour lesquelles des Débentures Provinciales sont sur le point d'être
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émises en faveur de chacune des dites Compagnies de Chemin de Fer, et de ma-
nière à indiquer' tous les paiements, votes de crédit, ou garanties pour le princi-
pal ou l'intérêt, ou pour tous les deux, de la part du Gouvernement en aide des-
Chemins de Fer. 2o. Copie de tous Rapports ou autre correspondance officielle
qui a pu avoir lieu entres les Ingénieurs et les autres officiers etnployés par le
Gouvernement, pour faire rapport sur lEtat et le progrès des susdits Chemihs de
Fer ou sur les dépenses sur iceux, et le Gouvernement Exécutif ou ahcun Chef
de Département ou Bureau d'iceux, depuis la fin de la dernière Session de la'
Législature.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Wright, de la Division Est d' York.
Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre requiert les Prés.idents des Chemins,

de Fer suivants, de donner à cette Chambre les renseignements suivants, savoir:
10. Le montant brut des versements faits sur leur Capital et payés par les direc-
teurs actuels du Chemin de Fer maintenant en voie de construction entre Toronto
et Barrie, sur le Lac Simcoe, du Grand Chemin de Fer Occidental et ses em-
branchements, et du Chemin de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique jusqu'au
1er. de ce mois. 20. Le montant brut actuellement, payé comme versement par
des Actionnaires particuliers ou Sociétés pour chacun des dits Chemins de Fer
jusqu'au 1er de ce mois. 3o. Le montant brut payé (ou qu'il a été convenu de
payer, et pour lequel l'une ou l'autre des dites Corporations de Chemin de Fer a
donné son obligation) par les Corporations Municipales à chacune des dites Cor-
porations de Chemin de Fer jusqu'au 1er de ce mois. 4o. Les listes des Officiers
actuels et des directeurs des susdits trois Chemins de Fer, indiquant le revenu
brut de chacun d'iceux, provenant des fonds des dites Corporations.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Wrigt, de la Division Est d' York, et
la Question ayant été mise, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre,
un Etat indiquant quelle était la balance nette du Revenu, après les dépenses
payées du Département des Postes en Canada, (suivant que les recettes et dé-
penses sont indiquées dans les Etats soumis à la Législature,) lorsque le Dépar-
tement a été placé sous le contrôle du Gouvernement Provincial, et laquelle ba-
lance du Revenu des Postes était payable au Trésor Publie du Canada, pour
les usages publics ; et si telle balance a été employée à aucune fin publique, et,
dans ce cas, à quelle fin et en vertu de quelle autorité; aussi, copie de la Corres-
pondance qui a été échangée entre les Autorités Impériales et Provinciales, re-
lativement à la cession au Gouvernement Colonial de l'administration du Dépar-
tement des Postes, excepté tels documents qui ont été transmis:-Elle a passé
dans la Négative.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Hartman,
Résolu, Quil soit présenté une humble Adresse'à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, pour le prier de prendre en considération la convenance de faire
faire immédiatement l'Arpentage de la Contrée inhabitée, qui est bornée par la
Rivière dite French River, le Lac Nipissing, la Rivière des Outaouais, les Lacs-
Huron et Simcoe, ef la Baie Georgienneet par les parties établies du Haut-Cana-
da, là où la dite étendue de Terre est déjà.cédée ou pourra être ci-après cédée
par les Sauvages; le dit Arpentage devant être indiqué par les points cardinaux,.et les terres devant être divisées en Comtés, Townships et Sections ; chaque Sec-
lion devant contenir un mille quarré ou 640 acres, et devant être subdivisée en
quatre quarts de section, de 160 acres chacun, avec une réserve suffisante pour
Chemins; les Townships devant être quarés, excepté lorsque la position du ter-
ritoire arpentée s'y opposera; chaque Township, lorsque la chose sera pratica.
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ble, devant contenir 49 sections, et neuf Townships devant former un Comté ; des
Lots de Ville avec des lots pour les Ecoles devant être réservés dans les divers
Townships; et un site pour un Chef-lieu devant être choisi dans chaque Comté ;
qu'une Exploration Géologique et une description détaillée du sol soient faites
lorsque les Arpenteurs établiront les Limites des Sections, Villes et Comtés; et
que pour assurer la colonisation plus rapide de la dite Contrée inhabitée, pour
procurer des établissements à la jeunesse du Canada, encourager l'immigration,
et empêcher P'émigration, chaque quatrième partie de Section de 160 acres, alter-
nativement, soit accordée à tout colon, chef de famille, qui ne possédera alors
aucune autre terre ; l'octroi étant à la condition, que le dit colon aura un titre
gratuit de la Couronne, s'il a possédé et tenu en culture durant cinq année le
terrein qui lui aura été ainsi accordé,-tel terrein n'étant sujet à aucune dette
qui pourra avoir été contractée par le colon avant l'émission des Patentes de la
Couronne, et les lots intermédiaires seulement devant être vendus aux colons.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable M. Morin l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Ré-
ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 4 Octobre 1852, pour des copies de tous Instruments sous
le seing et sceau du Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou Personne adminis-
trant le Gouvernement de la Province du Bas-Canada, nommant des Syndics
pour l'érection d'un Hôpital pour la réception des Matelots malades, et autres
pauvres malades, dans la Cité de Québec, en vertu de 10 et 11 Geo. 4, chap. 23,
établissant des dispositions pour l'établissement d'un semblable Hôpital; et de
tous Instruments destituant de temps en temds les dits Syndics ou aucun d'eux,
et en nommant d'autres à leur place ou à la place d'aucun d'eux; aussi, copies
de toutes les nominations de Directeurs de l'Hôpital de Marine ou des Commis-
saires de l'Hôpital des Emigrés, établi à Québec, avec les Documents et rensei-
gnements relatifs à la direction et administration de la dite Institution, et de
toutes les Régles et Réglements faits pourl'administration intérieure et pour l'éco-
nomie et l'entretien du dit Hôpital; et priant aussi Son Excellence de vouloir
bien informer cette Chambre en vertu de quelle autorité ou loi la dite nomination
de Directeurs ou Commissaires a eu lieu, et les dites Règles et Réglements
ont été établis.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Y.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 20 Septembre 1852, pour une copie des Comptes ren-
dus par les Commissaires des Chemins à Barrières de Québec, depuis leur der-
nier Rapport jusqu'à ce jour; ainsi que copie de toute la correspondance et tous
les documents qui ont été échangés entre l'Exécutif et les dits Commissaires,
relativement à l'administration des dits Chemins, avec une copie des minutes de
leurs délibérations au sujet de l'exécution des travaux à faire sur les dits Che-
mins mentionnés dans l'Acte 12 Vic., chap. 115, et également sur ceux indiqués
dans l'Acte 14 et 15 Vic., chap. 132.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (G.)
Ordonné, Que la Réponse relative aux Chemins à Barrières de Québec, pré-

sentée ce jour, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.
Sur motion de M. Sicotte, secondé par M. Paige,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur les pétitions d'Election de Mégantic,

ait la permission de s'ajourner, depuis sa prochaine séance jusqu'au seizième
jour de Février prochain, pour délibérer sur les mérites de la contestation, sur la
partie de laquelle des Témoignages ont été pris.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la permission d'introduire un.Bil
pour régler le Cours Monétaire.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission
d'introduire un Bill pour amender la Loi concernant les Ecoles de Grammaire
du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février procháin.

Sur motion de. lHonorable M. Merritt, secondé par l'Honorable M. Viger,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre

en considération les Résolutions suivantes, relatives à la construction d'une Ligne
de Grand Tronc de Chemin de Fer à travers toute la longueur de '%nérique
Britannique du Nord :

1. Que vu que le Gouvernement Impérial a offert, à diverses reprises, une aide
pécuniaire pour la construction de Chemins de Fer dans l'Amérique Britannique
depuis la Dépêche du Comte Grey, Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
Colonies, à Son Excellence Lord Elgin, Gouverneur-Général de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, datée le 1er Avril 1847, jusqu'à la Dépêche de Sir Jolin
Pakington, du 20 Mai 1852, dans laquelle l'espoir est exprimé que la Législa-
ture Canadienne modifiera ses propositions de manière à pouvoir rencontrer les
vues du Gouvernement de Sa Majesté en adoptant, pour le Grand Tronc de Chemin
de Fer, la ligne choisie par le Major Robinson.

2. Que, conformément à la suggestion qui précède, la Législature Provinciale
a adopté cette ligne, et construira à travers le Ca9'ada un Chemin de la meilleure
Classe des Chemins de Fer Anglais, ayant une jauge de 5 pieds 6 pouces, y
conduisant: Qu'elle a déjà incorporé diverses Compagnies pour construire 921
milles des lignes suivantes:

Du Détroit à Hamilton..................180 milles.
D'H5famiton à Toronto.................... 41
De Toronto à Kingston...................168
De Kingston à iMontréal..................170
De Montréal à Richnond................. 72
De Richmond à Québec ........... .... .100

731 Ligne du GrandTronc.
Pont Suspendu d'Hamilton............. 44
Du Lac Huron à Toronto.............. 92
De Richmond à la Ligne Provinciale....... 54

- 190 Embranchen ,..nts.

Total jusqu'à Qiiébc.... à .. 921
De Québcc à la Rivière Neigctte........... 191
De la Rivière Neigette à iMetapédiac........ 86

- 277

1198 en Canada,.
De .Yetapédiac à Dalhousie............... 30
De Daltous-ie à Bathurst.................. 48
De Batlurst à ..iramichi............... 56
De Miranichi à Shediac............... 74
De SJhediac à la Ligne Provinciale entre le

NYoutvcau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse..
-- 284 No3 eau-Brunswick.
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Et de là à Halifax. ...................... 124 Nouvelle-Ecossc.

Grand TotalT.................. .1556 milles.

3. Que si la Ligne située entre les Trois-Pistoles et la Limite de cette Pro-
vince n'est pas entreprise par la Compagnie actuelle dans le cours de six mois,
cette Ligne sera ouverte à l'entreprise de toute autre Compagnie, et en sus de
£3,000 par mille et un million d'acres de terre déjà octroyée pour la construction
de ce Chemin, il sera accordé tel autre nombre d'acres de terre située dans cette
partie du Pays, que devra traverser le Chemin de Fer, que le Gouvernement
trouvera raisonnable après un examen convenable pour assurer la prompte cons-
truction du dit Chemin de Fer :

4. Que la confection de cette partie du dit Chemin ouvrira une Ligne de
Chemin continue depuis Halifax jusqu'à Galena sur le Mîssissipi, d'environ
2,500 milles en longueur, et, avec l'aide des débouchés naturels des Lacs in-
térieurs, accaparera une part raisonnable dans les relations commerciales avec
les Etats de l'Ouest, ce qui entrainera pour la Province, en sus de sa Dette ac-
tuelle d'environ £5,000,000, une autre Dette de £3,600,000 courant, pour la
construction de ce Chemin de 1,200 milles de longueur:

5. Qu'outre les avantages qui devront résulter pour l'Empire, de l'encoura-
gement de lEmigration, de l'établissement d'un Chemin Militaire, et des faci-
lités qui en résulteraient dans les communications entre cette Province et la
Mère-Patrie, dont il a été si souvent fait mention dans les diflérentes Dépêches
du Gouvernement Impérial, ce Chemin peut être construit sans occasionner au-
cune dépense aux sujets de Sa Majesté, soit dans la Grandc-.Bretagne, soit en
Canada, en établissant un Fonds d'Amortissement basé sur la diflèrence entre la
valeur du Crédit Impérial et celle du Crédit Provincial:

6. Que les efforts faits par cette Province doivent être dirigés vers la réalisa-
tion de ce grand ouvre National, et qa'une demande doit être faite pour un
emprunt de £4,000,000 pour 20 années, au plus bas taux d'intérêt auquel cet
emprunt peut être négocié aux fins de construire la Ligne de Grand Tronc, pour
le paiement ponctuel duquel emprunt tous les revenus des Canaux seront engagés:

7. Que le montant ainsi emprunté sera placé de temps à autre par Iinspec-
teur-Général dans les Garanties Provinciales ou Locales de cette Province,
émises, soit pour la construction de ce Chemin ou autres améliorations, au taux
courant de l'intérêt de cette Province. Et dans le but de mettre le Trésor Im-
périal et les Revenus de la Province à l'abri de toute perte résultant de la cons-
truction d'aucune partie de ce Chemin, il sera créé un Fonds d'Amortissement
dont les produits seront inviolablement appropriés, 1o. à payer l'intérêt dû au
Gouvernement Impérial sur le montant de l'Emprunt; 2o. à indemniser la Pro-
vince de toutes pertes qui pourraient survenir par suite de la construction d'au-
cune partie de la Ligne du Grand Tronc, et So. s'il y a surplus, il sera réservé à
racheter le principal de la Dette de la Province, contractée pour la construction
du dit Chemin ou autres améliorations; lequel Fonds d'Amortissement com-
prendra le montant entier de l'intérêt-reçu des différentes Compagnies de Chemins
de Fer, en faveur desquelles des Débentures Provinciales seront émises, et la
différence de l'échange sur l'Emprunt Impérial:

8. Que l'établissement d'un Fonds d'Amortissement est d'autant plus im-
portant que le Gouvernement de lEtat de New-York a établi un Fonds d'Amor-
tissement pour liquider en peu d'années tout le montant de sa Dette Publique,
époque à laquelle les Péages sur leurs Canaux pourront être abolis, il est en
conséquence dans l'intérêt de cette Province d'établir une semblable disposition
pour rembourser la de:te additionnelle créée pour ce Chemin; afin que nos voies
de communications puissent en tout temps être dans une position à lutter avec
notre rivale la plus formidable pour le Commerce de l'Ouost, sans être obligé de
créer d'autrcs Dettes Publiqucs.



16 Victore. 8o Norembris.

9. Qu'une humble Adresse à Sa Majesté soit basée sur les Résolutions pré-
cédentes.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Crawford a fait
rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.
Message du Conseil Législatif, par John Pennings Taylor, Ecuyer, l'un des

Mattres en Chancellerie
M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement; savoir
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte pour incorporer le Bishop's College:"
Bill, intitulé: "Acte pour amender deux certains Actes y mentionnés, et pour

"d'autres fins relatives à l'administration du Collége McGill,"
Bill, intitulé: "Acte pour l'octroi de certains Lots situés dans la Ville de

"Bytown, à la Compagnie du Chemin de Fer de Bytown et Prescoit."
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du

" Chemin de Fer de Toronto et Guelph :"
Bill, intitulé: "Acte pour étendre les dispositions de la dix-huitième Section

"de l'Acte des Clauses Consolidées des Chemins de Fer à l'Acte qui incorpore
"la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope:"

Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Co-
"bourg et Peterborough :"

Bill, intitulé : " Acte pour séparer le Township de Rornney du Township de
" Tilbury Est, et pour ériger les dits Townships en Corporations indépendantes :"

Bill, intitulé : " Acte pour donner effet à certains procédés en vertu de l'Acte,
« intitulé: " Acte pour indemniser les personnes dans le Bas-Canada, dont les
"propriétés ont été détruites durant la Rébellion des années mil huit cent trente-
"sept et mil huit cent trente-huit :"

Bill, intitulé: " Acte pour autoriser la Cité de Montréal à faire un Emprunt
"'pour Consolider ses dettes :" Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour amender lActe
"pour incorporer la Compagnie du Cimetière de Montréal, et pour d'autres fins
"y mentionnées," avec plusieurs Amendements, auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
Ordonné, Que M. McDougall ait la permission d'introduire un Bill pour abro-

ger l'Acte 14 et 15 Vic., chap. 28, et transporter le siége des Assemblées du Con-
seil Municipal de la Municipalité Numéro deux du Comté de Drummond, du
Village de Stanfold au Village de St. Christophe d'Arthabasca, dans la même
Municipalité.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée poux le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
trodnire un Bill pour faciliter l'accomplissement des fonctions des Juges de Paix
hors les Sessions, dans le Haut-Canada, quant aux personnes accusées de délits
poursuivables par indictement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour faciliter l'accomplissement des fonctions des Juges de Paix
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hors les Sessions, dans le Haut-Canada, quant aux convictions et ordres som-
maires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour protéger les Juges de Paix, dans le Haut-Canada, contre
les poursuites vexatoires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Ordonné, Que M. Christie, de Gaspé, ait la permission d'introduire un Bill pour
étendre au Bas-Canada l'Acte des Sociétés en Commandite du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le 1quin-
zième jour de Février prochain.

Sir illlan N. MfacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Neuvième Rapport du dit
Comité ; lequel a été lu comme suit

Votre Comité a pris en considération le Bill polir amender et étendre les dis-
positions d'un Acte incorporant une Compagnie à faire un Chemin à Rail depuis
le Village d'Industrie au Township de Rawdon, dans le Bas-Canada, lui a été
renvoyé, et est convenu de le rapporter, sans aucun amendement, à la considé-
ration favorable de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender et étendre les dispositions d'un Acte incor-
porant une Compagnie à faire un Chemin à Rail, depuis le Village d'Industric
au Township de Rawdon dans le Bas-Canada, soit maintenant lu la troisième fois.

Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley porte le Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.

M. Lemieux, du Comité Spécial, nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Ka-
nauraska, a informé la Chambre, que Louis Lacoste et Edward Short, Ecuyer,

Membres du Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour
la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Sur motion de l'Honorable M. Robinson, secondé par M. Crauford,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre une
liste des personnes qui réclament des dommages qu'elles prétendent avoir encou-
rus par la construction du Canal de Beauharnois; aussi, des copies de tous les
Rapports des Commissaires des Travaux Publics, Ingénieurs et autres employés
pour tenir une enquête et faire rapport sur les dites Réclamations, et un Tableau
indiquant les noms des Réclamants qui ont été payés, et en vertu de quelle au-
torité ces paiements ont été faits.

Ordonné, Que la·dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de PHonorable
Conseil Ex<écutif de cette Province.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte pour incorpo-
"rer la Compagnie du Çimetière de M1lontréal, et pour d'autres fins y mention-
"nées," lesquels ont été lus comme suit:-
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Page 2, ligne 31. Après " Poursuites," insérez Clauses (A,) (C,) (D,) (E,) (F,)
(G,) et (H.)

Clause (A.) "Et qu'il soit statué, que la dite Corporation fera des Réglements
"pour que toutes les Sépultures dans le dit Cimetière se fasse d'une manière
"décente et solennelle." ,

Clause (B.) "Et qu'il soit statué, qu'il ne sera enterré aucun corps dans aucun
"caveau sous aucune chapelle ou autre bâtisse érigée dans le dit Cimetière, ou
"en deça de quinze pieds du mur extérieur d'aucune telle chapelle ou bâtisse."

Clause (C.) "Et qu'il soit statué, que toutes les parties du dit Cimetière seront
"entourées de murs, ou autres clôtures ou palissades convenables, de la hauteur

"le huit pieds au moins."
Clause (D.) "Et qu'il soit statué, que la dite Corporation entretiendra le Ci-

" metière et les bâtisses et clôtures d'icelui dans un état complet de réparation,
"et en bon ordre et condition, à même les deniers qu'elle recevra sous l'autorité
" le cet Acte."

Clause (E.) "Et qu'il soit statué, que la Corporation fera tous les fossés et
" égoûts nécessaires dans le dit Cimetière, et autour d'icelui, pour l'égoutter et
" le tenir sec, et ellc pourra, de temps à autre, lorsque l'occasion le requerra,
"faire écouler tel fossé ou égoût dans un fossé déjà ouvert, avec le consentement
"par écrit des personnes ayant la surintendance de la rue ou chemin, et des
"propriétaires et des possesseurs des terres à travers lesquelles cette ouverture
"sera pratiquée, ayant soin de faire aussi peu de dommage que possible au che-
"min ou terrein à travers lequel sera fait le dit Fossé ou Egoût, et de le remettre
"dans un même ou aussi bon état qu'il était avant d'avoir été ainsi ouvert."

Clause (F.) "Et qu'il soit statué, que si la dite Corporation, en aucun temps,
"fait écouler ou jeter, ou permet que l'on fasse écouler ou que l'on jette dans
"aucune rivière, fontaine, puits, ruisseau, canal, réservoir, aqueduc, étang ou
"abreuvoir, aucune matière nuisible du Cimetière qui corrompra l'eau, elle
"encourra pour chaque offense une pénalité de douze louis, dix chelins
"courant."

Clause (G.) " Et qu'il soit statué, que la dite pénalité, avec tous les frais de
"poursuite, pourra être recouvrée par toute personne qui aura droit de se servir
"de l'eau ainsi corrompue par telle matière nuisible, au moyen d'une action ci-
"vile, dans toute Cour de jurisdiction compétente: Pourvu toujours, que la dite
"pénalité ne sera pas recouvrable si l'on n'en poursuit le recouvrement pendant
"la durée de l'offense, ou dans les six mois après qu'elle aura cessée."

Clause (H.) "Et qu'il soit statué, qu'outre la dite pénalité de douze louis, dix
"chelins courant, et soit qu'elle soit recouvrée ou non, toute personne qui aura
"droit de se servir de l'eau ainsi corrompue par telle matière nuisible, pourra

poursuivre la dite Corporation au moyen d'une action civile dans toute Cour
"de jurisdiction compétente, pour tout dommage spécial qu'elle pourra avoir
"éprouvée, à raison de ce que l'eau aura été ainsi corrompue, ou s'il n'est pas
"allégué de dommage spécial pour la somme de deux louis, dix chelins, pour
"chaque jour que la dite matière nuisible sera jetée ou s'écoulera comme susdit,
"après l'expiration de vingt-quatre heures, à compter dactemps que la dite per-
" sonne aura donné avis de la dite offense à la dite Corporation."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que PHonorable M. Badgley reporte le Bill au Conseil Législatif

et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.
Ordonné, Que PHonorable Procureur-Général Drummnrond ait la permission

d'introduire un Bill pour établir de meilleures dispositions pour faire valoir les
droits légaux de la Couronne, relativement aux Travaux Publics dans le Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.
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Sur motion de M. Strvenson, secondé par M. McDougall,
Ordonné, Que le cinquième Rapport du Comité Permanent des Impressions

soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquenc, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Lyon a fait rapport
que le Comité avait passé une Résolution; laquelle a été lue comme suit :-

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité Permanent des Impres-
sions, dans son Cinquième Rapport.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des

Maîtres en Chancellerie:-
M. lOrateur,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour amender les dif-
"férents Actes d'incorporation de la Compagnie des Propriétaires du Chemin
"de Fer de C/iam rplain et du St. Laurent, et pour d'autres objets," avec plusieurs
Amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite, il s'est retiré.
L'Honorable M. Badgley, du Comité Conjoint des deux Chambres, pour la

direction et l'administration de la Bibliothèque Parlementaire, a présenté à la
Chambre le Premier Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Ayant reçu un Rapport détaillé des opérations de la mission de G. B. Pari-
bault, Ecuyer, l'Agent député par les deux Chambres lors de la dernière Session,
chargé de faire en Europe les acquisitions d'Ouvrages nécessaires à la re.cons-
truction de la Bibliothèque, Votre Comité désire exprimer son entière satisfac-
tion pour la manière dont M. Faribaudt a sçu remplir la Mission qui lui avait
été confiée, malgré les pénibles interruptions survenues au milieu de ses occupa-
tions par suite de la douleureuse perte qu'il a éprouvée dans sa famille, ainsi qu'à
cause de l'état de maladie où il s'est trouvé à cet époque. Le zèle et la persé-
vérance de M. Faribadt, ainsi que de M. Wicksteed, Greffier en Loi de l'Assem-
blée Législative, qui a aussi donné ses soins à cette mission pendant qu'il était
à Londres, ont eu pour résultat d'obtenir de divers Départements Publics, tant en
France qu'en Angleterre, des Dons d'une valeur considérable d'Ouvrages publiés
sous la direction de ces Gouvernements respectifs,-circonstances qui méritent
une mention honorable. De plus amples détails relatifs à ces Dons ainsi qu'à
d'autres objets de la mission de MM. Faribault et Wicksteed, se trouveront dans
le Rapport et le Mémoire ci-annexés. En faisant allusion à ces Dons, le Comité
saisit avec empressement la première occasion qui, lui est offerte pour exprimer
la profonde reconnaissance qu'il éprouve, pour la générosité dont ont fait preuve
les Gouvernements de la France et de l'Angleterre, en contribuant si éminem-
,ment à enrichir la Bibliothèque Législative du Canada, par une série de publi-
cations tout à la fois dispendieuses et d'une grande importance. Votre Comité
désire aussi offrir aux MM. de Paris et de Londres, qui ont avec tant d'em-
pressement aidés par tous les moyens possibles, les demandes de nos Agents
auprès de ces Gouvernements respectifs, ses plus sincères remercîments
pour tout l'intérêt et la bienveillance qu'ils ont déployés en faveur de la Biblio-
théque. Persuadé que la Chambre répondra pleinement à ces sentiments,
Votre Comité a préparé des Résolutions qui en contiennent l'expression en
termes formels et qui, après avoir reçu la sanction de la Chambre devront,
ainsi que le Comité en fait la suggestion, être transmises aux MM. en question,
par lorgane de lPHonorable Orateur.

Le Comité a reçu également de M. Faribault un état complet de ses Comptes,
accompagné de pièces justificatives, de l'emploi des deniers qui lui avaient été
confiés, tant pour l'achat de Livres et de Documents manuscrits, que pour défrayer
ses dépenses personnelles. Ces Comptes n'ont été soumis que depuis trop peu
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de temps devant Votre Comité pour qu'il ait pu en faire la vérification complète;
mais, en autant qu'ils ont déjà été examinés, Votre Comité est obligé d'exprimer
son approbation pour la manière très judicieuse et très économique dont M. Fa-
ribault a employé les fonds placés entre ses mains, et des démarches qu'il a prises
pour s'assurer d'un Agent convenable qui devra à l'avenir faire les diverses
acquisitions de Livres en Europe.

En outre des Dons ci-dessus mentionnés, les Bibliothécaires ont reçu diverses
autres donations de la part de plusieurs particuliers ainsi que de quelques fonc-
tionnaires publics, et dont on trouvera l'énumération dans le tableau ci-annexé,
comprenant toutes les Donations faites à la Bibliothèque depuis la dernière
Session. A ce sujet, le Comité a pris des mesures pour en accuser la réception
au moyen des Résolutions qu'il a formulées et qui sont soumises avec le présent
Rapport:-

I. Rsolu, Que cette Chambre reçoit avec beaucoup de satisfaction l'informa-
tion des Do-as qui ont été faits pour aider à reconstruire la Bibliothèque du Par-
lement: pur les Chefs des Départements d'Etat en France, ci-dessous mentionnés,
savoir :-M. le Ministre de l'Instruction Publique; M. le, Ministre de lIntérieur,
(Département des Beaux-Arts); M. le Président et M. le Secrétaire perpétuel de
l'Académie Fran1çaise, Monseigneur le Prince Président du Corps Législatif;
M. le Ministre de la Guerre; M. le Ministre de la Marine et des Colonies; et
par le Très-Honorable Sir John S. Pakinglon, Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour
les Colonies; par le Très-Honorable Orateur, et par le Greffier de la Chambre
des Communes; par l'Amiral Sir Francis Beaufort; par les Commissaires Royaux
ayant la Surintendance de l'Exposition de 1851 ; par la Société d'Agriculture de
New-York ; et par lInstitution Snithsonian à Washington.

2. Résolu, Que cette Chambre désire de plus enregistrer l'appréciation recon-
naissante qu'elle fait de la libéralité des Messieurs ci-dessous mentionnés, en
faisant des Dons de livres à la Bibliothèque, savoir: De l'Assistant Commissaire-
Général Carpenter; de l'Honorable Jean Chabot, M. P. P.; dc l'Honorable W.
B. Robinson, M. P. P.; du Docteur Fortier, M. P. P.; des Synd ics de la Bibliothèque
Gratuite (Free Library) ; de M. Adolphe de Puibusque; de lionas Vardon, Ecuyer,
Bibliothécaire de la Chambre des Communes; du Colonel Bruce, Secrétaire de
Son Excellence le Gouverneur-Général; d'E. B. O'Callagltan, Ecuyer, Mi. n., à
Albany ; de William McDougall, Ecuyer, Propriétaire du Canadian Agriculturist.

3. Résolu, Que les remerciments de cette Chambre sont dus, et sont par le pré-
sent faits aux MM. ci-dessous mentionnés, pour la manière courtoise et efficace
dont ils ont appuyé les demandes que les Agents de cette Chambre ont faites aux
Départements d'Etat en Angleterre et en France, de la part de la Bibliothèque, sa-
voir: J. S. Lefebvre, Ecuyer, Greffier de la Chambre des Lords; 7honas Vardon,
Ecuyer, Bibliothécaire de la Chambre des Communes ; - Meyer, Ecuyer, Biblio-
thécaire du Bureau Colonial; Robert Lenon, Ecuyer, Premier Commis du Bureau
des Papiers d'Etat; et Adolphe de Puilnesque, Ecuyer, de Paris.

Rapport de M. Faribault.
Aux Honorables Présidents des deux Chambres Législatives, et aux Honora-

bles Membres du Conseil de direction de la Bibliothèque:-
La mission dont j'avais été honoré par les Résolutions des deux Branches de

la Législature étant terminée, un sentiment de devoir exigeait de ma part un
Rapport détaillé de mon administration pour qu'il fût soumis à cet Honorable
Comité dès les premiers jours de la présente Session; mais un état constant de
souffrance où me tient encore une maladie aigué m'ayant mis dans limpossibi-
lité de m'acquitter de ce devoir, ce n'est encore qu'avec beaucoup d'efforts que
je puis préparer le présent Rapport qui sera nécessairement très brief.

Munis des instructions rédigées par le Comité de la Session précédente, je
laissai Québec le 3 Octobre de l'année dernière, et après un court séjour à New.
York, j'arrivai à Londres le 20 du même mois. Mon premier soin en y arrivant
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fut de visiter les classes de Libraires les plus respectables pour m'assurer de
leurs conditions ainsi que des moyens qu'ils avaient de me fournir, à des prix rai-
sonnables, les ouvrages dont j'avais besoin. Je connaissais, d'après une expé-
rience de quinze années, la maison de MM. Richt Frères. Le caractère de
probité et la conduite honorable qui les avaient toujours distingués m'étaient pa:-
faitement connus; d'ailleurs ayant constaté que leurs prix et leurs conditions
étaient infiniment plus raisonnables que ceux des autres Libraires, je me déter-
minai à accepter leurs offres, qui étaient d'une commission de cinq pour cent,
pour argent comptant, surle prix d'achat que les livres leur coûteraient. J'ai la
satisfaction de pouvoir dire au Comité que ces MM. ont scrupuleusement rempli
leurs engagements; leurs factures en donnent des preuves incontestables, en tenant
compte des rabais souvent très considérables qu'ils ont obtenus sur des acquisi-
tions faites chez d'autres Libraires. Ainsi, pour la magnifique Edition des Clas-
siques de Valpy, en 159 volumes, au prix courant dans le commerce de £100 à
£120, cet ouvrage se trouvre porté dans leurs factures aux prix réduit et presque
incroyable de £27. On pourrait en citer plusieurs autres. Il en est de même à
l'égard des reliures que les MM. Rich ont fait faire pour la Bibliothèque. Il
vient d'être payé un Compte à Messieurs Whittaker et Cie., de Londres,
dans lequel ils se font payer la demi-reliure d'une centaine de volumes, in folio,
à dix chelins par volume, tandis que les MM. Rich ne portent que quatre chelins
et six deniers par volume, pour le même ouvrage. Je n'hésiterais donc pas
à recommander que ces MM. fussent exclusivement employés à l'avenir pour
toutes les acquisitions à faire en Angleterre.

Après avoir remis à ces Libraires les instructions nécessaires, je pensai à
visiter les Bureaux du Gouvernement dans l'espoir d'en obtenir quelques Dona-
tions; mais le Parlement Impérial n'étant plus en Session, je vis qu'en l'absence
des Officiers des divers Départements Publics il me serait impossible de me pré-
senter dans les Bureaux avec quelque espoir de succès. Je me présentai néan-
moins au Bureau de l'Amirauté, où après avoir exposé l'objet de ma mission, je
fus accueilli avec beaucoup de courtoisie et de bienveillance par l'Amiral Sir
Francis Beaufort, qui ordonna qu'il fût mis immédiatement à ma disposition
une série complète de toutes les Cartes et Plans relatifs aux travaux d'explora-
tion du Capitaine Bayfield sur les Lacs et le Fleuve St. Laurent. Cette belle col-
lection, plus complète qu'aucune de celles qui sont en vente chez les Libraires
Géographiques, est une précieuse Donation pour la Bibliothèque.

Voyant que ma présence n'était plus nécessaire à Londres pour le moment, je
me rendis à Paris, où j'arrivai le 10 Novembre. Je m'empressai de voir M.
Adolplhe de Puibusque, avantageusement connu au Canada par le séjour qu'il y
avait fait de l'année 1848 à 1850. La connaissance intime que j'avais été à
même de faire avec cet homme de lettres distingué, les sentiments d'aection
que je lui connaissais pour le Canada, ainsi qu'un désir bien ardent de voir rétablir

- la Bibliothèque Législative, tout me promettait de sa part un concours puissant.
En effet, M. de Puibusque m'aida de ses conseils dans le choix des acquisitions;
il m'indiqua les démarches à prendre pour arriver auprès des Ministres, et se
donna des peines infinies pour l'affaire des Manuscrits sur l'Histoire du Canada.
Enfin, il contribua de toutes manières au succès de ma mission; et je dois en
exprimer ici, à cet ami du Pays, ma plus vive reconnaissance.

J'étais à la veille de commencer mes achats, lorsque les événements du 2
Décembre survinrent à Paris. Cette circonstance eut l'effet de suspendre le
cours des affaires, et surtout de retarder pendant un temps considérable les ré-
ponses aux demandes que j'avais faites aux divers Ministres. Mais d'autres cir-
constances survinrent encore, qui me plongèrent dans le plus grand trouble comme
dans le plus grand des malheurs qui pouvaient m'arriver. Ma famille m'avait
accompagné en Europe, et vers l'époque en question, mon épouse tomba sérieu-
sement malade. Partagé entre toute la sollicitude et les soins que je devais à
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mon épouse, et d'un autre côté obligé de veiller aux intérêts de la mission qui
m'avait été confiée, je me vis enfin forcé de confier la direction de mes affàires
à une personne de confiance que M. de Peeb7nsque m'avait procuré comme aide.
Les progrès d'une maladie qui durait depuis plusieurs mois présageaient ce qui
allait arriver; en effet vers le milieu de Mars, mon épouse succomba. Accablé
par le malheur, moi-même malade depuis plusieurs semaines, je fus longtemps
incapable de prendre une part active à aucune afihire quelconque. Vers ce
temps je reçus un.e conununication de lPHonorable Président du Conseil Légis-
latif, qui, instruit de mon malheur et de ma situation, eut la bienveillance de
me prévenir que M. Wicksteed se trouvant alors à Londres, se rendrait à Paris
pour me donner toute l'assistance possible. Heureusement que toutes les ac-
quisitions que j'avais commandées se trouvaient alors complétées. Néanmoins,
M. Wicksteed me fut d'un grand secours par toutes les démarches qu'il fit à
Londres, où il réussit à obtenir plusieurs Donations d'un grand prix, entre autre
la collection, intitulée, "Public Records."

Dès que l'état de ma santé me permit de sortir, je me présentai aux d ivers Minis-
tères de la Guerre et de l'Instruction Publique, de la Marine et des Colonies, ainsi
qu'aux divers Secrétaires des Académies. Partout je reçus un bienveillant accueil
de la part des Administrations Ministérielles; partout on s'empressa de rendre ma
mission aussi fructueuse que possible. De généreuses et de magnifiques Dona-
lions, dignes de la France, me furent faites pour la Bibliothèque, quoique plusieurs
de ces ouvrages lui avaient déjà été présentés en 1849. Il m'est impossible en
ce moment d'en développer toutes les richesses et leur importance, mais la
valeur en peut être estimée à pas moins de £400 sterling. Je ne dois pas omettre,
qu'à l'avenir, les différentes publications des Ministères seront envoyées en
Canada pour la Bibliothèque, d'après l'inscription qui en a été faite sur les
Régistres des Bureaux.

J'ai tâché de me conformer autant que possible aux instructions qui m'avaient
été données par le Comité, tant par rapport aux choix des meilleures éditions,
qu'à la bonne condition des reliures. Quant aux prix, je réfère respectueusement
le Comité aux deux cahiers contenant les acquisitions faites jour par jour. Les
prix des acquisitions faites à Paris font voir les immenses rabais qui ont été obtenus
pour un grand nombre d'Ouvrages, puisque même avec la reliure comprise, ils
se trouvent de beaucoup au-dessous des prix portés dans la liste qui, dans bien
des cas, ne comprenait pas les frais des reliures.

Comme j'ai déjà eu l'honneur de soumettre au Comité un état de l'emploi des
deniers qui avaient été mis à ma disposition, je me dispenserai d'en faire plus
ample mention, excepté pour dire qu'après toutes les acquisitions faites et sol-
dées, il reste encore à la disposition du Comité, pour emploi futur, une somme
de £479 9s. 6d. sterling, qui est entre les mains des Banquiers à Londres.

Il m'a été impossible de tenir un Compte détaillé de mes dépenses person-
nelles: je les ai estimées à £150 courant; et je me soumets respectueusement
à tout ce que le Comité jugera convenable de déterminer à cet égaýrd.

Le tout respectueusement soumis.
Québec, 5 Novembre 1852. (Signé,) G. B. Faribault,

Etat des deniers employés par M. Faribault, durant sa Mission en Erope.
Par un vote de l'Assemblée Législative durant la dernière Session, il fut fait une

appropriation pour se procurer une collection de Livres pour la Bibliothèque
Législative au montant de.............................. £4,000 0 0

Et sur une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le
Gouverneur-Général, à l'effet de se procurer des Documents his-
toriques Manuscrits sur l'Histoire ancienne du Canada, le Gou-
vernement Exécutif accorda une avance de.................. 400 0 0

55 Courant.... £4;400 C O

43
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Sous l'autorité de deux Lettres de Crédit du Receveur-Général, M. Faribault fût
autorisé à tirer, de temps à autre à Londres, sur:-

10. MM. Glyn, Mills et Cie., pour............. Sterling,£1792 0 0
20. MM. Baring, Frères et Cie., pour........ ......... 1792 0 0

Total, £3,584 0 0
Ce qui, en Sterling, équivaut à £4,400 au taux du Change.

Après avoir déduit de ce montant la somme destinée pour les Do-
cuments Historiques, £400 courant, équivalant à............. 326 0 0

Restait pour l'acquisition des Livres imprimés.. ..... Sterling, £3,258 0 0
Le montant employé en acquisitions de Livres Anglais, ainsi qu'il

est constaté par les diverses Factures, s'élève à.... £845 16 4
Depuis il a été payé à M. W/rlaker et Cie.......... 164 1 8

£1009 18 0
Le montant employé en acquisitions de Livres Fran-

çais, en autant qu'il peut être constaté pour le
moment, (vu l'absence de la Facture pour les der-
nières caisses arrivées la semaine dernière,) n'ex-
cédera pas très probablement....................1300 0 0

-- 2309 18 0

Laissant une balance non dépensée de .............. Sterling, £948 2 0
La Liste ou Catalogue des Livres Anglais qui devaient être achetés,

a été remplie à quelque chose près. Mais, rapport aux circon-
stances pénibles où M. Faribault s'est trouvé durant son séjour
à Paris, il lui a été impossible de compléter en leur entier les
diverses classes ou portions de classes du Catalogue des Livres
Français, tel que recommandé par le Comité de la Bibliothèque
de la dernière Session: ces classes ou portions de classes sont
comme suit: on y a joint une estimation de leur valeur qui
pourra être sujette à quelques variations, suivant le plus ou le
moins d'ouvrages qu'il sera nécessaire de faire relier:-

Théologie, Religion, Biographie et Droit Canonique, 1,325 francs.
Philosophie............. ................. 624
Sciences Naturelles............................5,618
Art Militaire............................. 958
Beaux Arts............................2,500
Histoire .............................. 705

11,722 fr. 468 12 6

Ce qui laisse à la disposition du Comité de la Bibliothèque, pour
des acquisitions futures, une balance de............ Sterling, £479 9 6

Documents Manuscrits.
Le montant destiné pour cet objet est de..............Sterling,
Il a été fait un choix de ces documents qui sont en voie de trans-

cription au nomnbre de 6,000 pages; ce qui formera 14 volumes
d'environ 450 pages ;-le tout coûtera, à 9d. par page.........

£326 0 0

200 0 0

Balance, Sterling, £126 0 0
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On propose d'employer une certaine proportion de cette balance en copies de
plans anciens qui auraient rapport aux premiers temps de la découverte du Canada,
et de profiter de l'occasion de M. L. P. Moria, habile dessinateur, qui se pro-
pose de visiter la France prochainement pour des affaires de famille.

Québec, 22 Octobre 1852. G. B. Faribault.

Dt. G. B. Faribauli, en compte avec le Conseil Législatif et l'Assemblée Lé-
gislative. Av.

Sterling. Courant.
Dt.I

1852 Acquisitions et Déboursés à Londres:- £ s. d. £ s. d.
17 Juin. Payé à Messieurs Rich, Frères, pour 2 Globes........ 40 0| 0

do à G. W. Wicksteed pour avoir aidé à faire les ac-
quisitions et obtenir les Donations à Londres...... 1 30 0 0

1851-52. I Acquisitions et Déboursés, etc., à Paris:-
do achats de livres sur l'Amrérique, et autres........ 33 1 4
do Berrier pour reliure.......................... 6 2 6
do un lot de Gravures, Portraits de Wolfe, Montcalm,

et autres .................................... 4 8 0.
do 100 copies Lithographiées de l'ancienne Maison de

Cartier à St. Malo............................ 1 12 6
do 3 Médailles en Argent et Bronze du Siège de Qué.

bec en 1690................................. 2 7 6
- Mai. do Fret de 17 caisses de livres du Havre à Londres,

et à Québec.................................. 25 10 0
do M. Vanné, diverses expéditions pour les Autorités

Françaises .................................. 3 17 6
do douceurs aux employés dans les Bureaux Publics. I 7 6
do Port de lettres, etc., correpondances entre Québec,

Londres, Paris et les Provinces................. 8 17 9
do Droits sur une Peau de Marsouin, pour l'Institut ... 0 119 0
do Dépenses personnelles durant neuf mois en Europe,

résidences à Londres et à Paris, y compris toutes
dépenses de voyage et incidentes............... 360 0 0

Egal au taux du change à 121 pour cent, à....... .......... 649 14 6

1851. Acquisitions et Déboursés à Québec
3 Septembre. Payé aux MM. Têtu, pour une peau de Marsouin.................. 2 2 0

do transport de Livres aux voûtes du Séminaire................. 0 7 6
30 do .. do aux Héritiers de J. Neilson, pour 30 vols. Relations des Jésuites. 25 0 0

1852. d .en orOvl.etose sie
- Juillet... do M. G. Stanley, son compte pour Livres.................. 6 Il 6
3 Août..... do M. C. J. Fietcher, do do .................... 5 0 0

15 do . do Mme J. C. Fisher, pour une collection des Vues de Québec..... 10 0 0
do à Pierre Laviolette, pour 8 vols. " Gazette de Québec."........ 6 0 0

Balance due par G. B. Faribaul............. 9 3 9

Courant.............................£ 711 19 3
1851. Av. - -

Septembre... Par autant reçu de J. F. Taylor, Greffier du Conseil Législatif à même
les Fonds des Contingents.................................. 200 0 O

do .... Par autant reçu de W. B. Lindsay, Greffier de l'Assemblée Législative,
à même le Fonds des Contin nts ......................... 200 0 0

do .... Par autant reçu du même, étant balance restante entre les mains des
Orateurs des deux Chambres sur un octroi précédent en aide pour
la Bibliothèque ........................................... 1 19 4

Courant........................£ 711 19 3

Québc, 2.2 Octobre 1852. Gr. B. Faribardte,
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Memorandum de M. Wicksteed:-
Toutes les Autorités d'Angleterre m'ont prêté la plus grande atention relative'

ment à ima demande de documents et papiers officiels publiés par le Gouverne-
ment. Je dois spécialement mes remerciments à M. Lefevre, le Greffier de la
Chambre des Lords,-M. Vardon, le Bibliothécaire de la Chambre des Corm-
munes,-M. l1eyer, le Bibliothécaire du Bureau Colonial,-et à M. Lemon, le
GrefFier en Chef du Bureau des Papiers d'Etat. Des copies de tous les Ouvrages
publiés par ordre du Gouvernement ont immédiatement été données sur ma de-
mande. Il est vrai que (à part des Papiers Sessionnels des deux Chambres du
Parlement,) le tout ne se montait qu'à environ 60 volumes; mais en comparant
le montant et la valeur des Dons diu Gouvernement Anglais avec ceux du Gou-
vernement Français, on doit toujours se rappeler que 'les espèces d'Ouvrages
publiés en Fran ce sont publiés par les Ministres des divers Départements, tandis
qu'ils sont en Angleterre, nis devant le Parlement par les Ministres, et publiés par
ordre de l'une ou de l'autre des Chambres. Le Gouvernement, comme tel, publie
peu de chose ou rien, excepté (comme dans le cas de la Commission des Archives)
lorsque quelque Commission est émise par la Couronne, à la réquisition de la
Législature, pour la fin spéciale de collecter et publier certains documents. Les
Papiers Sessionnels doivent ainsi compter en comparant les Dons reçus des deux
Gouvernmemnts; et quand cette comparaison aura été faite, l'avantage sera, je
crois, du côté du Gouvernement Britannique, tant sous le rapport du nombre que
sous celui de la valeur (es Ouvrages présentés à notre Bibliothèque.

. W. Wicksteed.

Liste des Personnages officiels, et des Individus privés, dont des Dons de
Livres à la Bibliothèque du Parlement ont été reçus, depuis la dernière Session:-

Rapport par M. Faribault:* (de France.)
M. le Minstre de linstruction Publique, 100 volumes.
M. le Ministre de l'Intérieur, (Département des Beaux-Arts) 80 volumes.
M. le Président et M. le Secrétaire perpétuel de l'Académie Française, 95 vols,
Monseigneur le Prince Président du Corps Législatif, 295 volumes.
M. le Ministre de la Guerre, 14 volumes.
M. le Ministre de la Marine et des Colonies, 92 volumes.
M. Adolphe de Puibusque, 2 ouvrages.

(D'Angleterre.)
L'Amiral Sir Francis Beaufort, jeu complet de Charts and Plans of Gulf and

River St. La:rence, etc. ; et autres Publications du Bureau de l'Amirauté.
Rapportés par M. Wicksteed : (D'Angleterre.)

Le Très-Honorable Sir John S. Pakington, Secrétaire pour les Colonies:-The
works of the Record Commission; Colonial Regulations; Notes on Public De-
partments [Series of State Papers;-pas encore reçues]. En tous 60 volumes.

L'Orateur de la Chamige des Lords, et le Greffier de la Chambre des Lords:
Une série des Papiers Parlementaires de cette Chambre,-pas encore reçue.

L'Orateur de la Chambre des Communes:-Continuation des Papiers Parle-
mentaires, envoyés antérieurernent. Environ 210 volumes.

Tho mas Vardon, Ecuyer, Bibliothécaire de la Chambre des Communes: -
Copied'un General Index of the 17 volumes of Common's Journals, compilé
par lui-même et M. May.

M. ickstead déclare de plus, qu'il est de beaucoup redevable à Meyer,
Eenyer, du Bureau Colonial, et à Robert Lenon, Ecuyer, du Bureau des Papiers
d'Etat, pour l'aide eflicace qu'ils lui ont donnée pour se procurer les Dons ci-des-
sus mentionnés.

* Une Liste complète de ces Livres cu insdrée dans le Catalogue de la Bibliotlcque, distribué aux Mem-
,bres pendant la présente Session.
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Dons reçus par les Bibliothécaires depuis le dernier Rapport, et dont la récep-
tion n'a pas encore été accusée officiellement:-

De l'Assistant Commissaire Général Carpenter:-
First Report of Commissioners for conducting the Great Exhibition ; 1 volume.

De la Société d'Agriculture de New-York.
Transactions of the Society, pour les annés 1842 à 1847 et 1849 ; 8 volumes.
Transactions of the Anerican Institute, pour les années 1848 et 1849 ; 2 volumes,
Norton's Elements of Scientifie Agriculture; 1 volume.

De William McDougall, Ecuyer, Propriétaire
Canadian Agriclturist, pour les années 1849 à 1852; 4 volumes.

De l'Honorable .Tean Chabot, M.P.P.:-

Actes relatifs aux Municipalités du Bas-Canada, en Anglais et en Français; 4
exemplaires.

De la Bibliothèque Gratuite (Free,) de Manchester, par Hmry Stevens:
Catalogue of the Chetham Library, Man'tclester; 8 volumes.

De l'Honorable W. B. Robinson, M.P.P.

System of Pnblic Instruction in the State of Micligan; 1 volume.
Robinson's Canada, and the Canada Bill; un Pamphlet.

Des Commissaires Royaux, par le Secrétaire du Gouverneur:-
Prospectuses of Exhibitors at the Great Exhibition; 16 volumes, Svo.

Du Secrétaire du Gouverneur-Général:-
Account of the Boston Railroad Jubilee, en 1851: 6 exemplaires.
Du Gouvernement Britannique, par le Gouverneur-Général:-

Sabine's Magnetical and Meteorological Observations at the Cape of Good Hope
and Hobarton ; 2 volumes.

Du Docteur O'C<dlaglan:-
Acts of the Legislature of Loisiwian passed 1852; 1 volume.

Du Docteur Fortier, M.r.P.

Todd's Parliamentary Practice; 1 volume.
De i'Institution Smithsonian, Washington:-

Volumes 1 à 4 de Smitlsonian Contributions to Knowledge.

Et le dit Rapport et les dites Résolutions ayant été lus une seconde fois,
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport et

les dites Résolutions.
Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.

Ordonné, Que M. Cauchon ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer une Société pour la construction d'un Hôtel dans la Cité de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit -Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que M. LeBlanc ait la permission d'introduire un Bill pou-r abolir
le Bureau d'Enregistrement établi au Village de Durham, dans le Comté de
Beauharnois, et établir deux Bureaux d'Enregistrement, l'un au Village de Beau-
harnois, et l'autre au Village de Huntingdon, dans le dit Comté.

Il a, en conséquence, présenté le dif Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée ponr le quin-
zième jour de Février prochain.
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Ordonné, Que M. Street ait la permission d'untroduire un Bill pour abroger
certaines parties des Actes 12 Vic. chap. 18, et 14 et 15 Vic. chap. 5, en autant
qu'elles se rapportent au Comté de Welland, et pourvoir à ce qu'il soit fait choix
d'une localité convenable pour un Chef-lieu de Comté, dans les Comtés-unis de
Lincoln et Welland.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le quin-
zième jour de Février prochain.

Sur motion de M. Lyon, secondé par M. Lang'ton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellance de faire mettre devant cette Chambre par
lInspecteur du Bureau des Bois de la Couronne à Bytown, on autre Officier
qu'il appartient, de mettre devant la Chambre un Etat des limites de Coupe de
Bois octroyée à toute personne ou toutes personnes sur la Rivière des Outaouais
et ses tributaires, et les tributaires des Rivières qui se déchargent dans la dite
Rivière des Outaouais, donnant toute description suivant les limites décrites
dans la Licences qui en fait l'octroi; et le nom de la partie ou des parties aux-
quelles telle limite a été octroyée; aussi, le montant de la Rente Territoriale
payée ou payable sur chacune des dites limites.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
les Sociétés Ecclésiastiques.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le vingt-
huitième jour de Février prochain.

Sur motion de lHonorable M. Macdonald, secondé par Sir Allan N. MacNab,
Ordonné, Que les 64me et 66me Règles de cette Chambre soient mise de côté,

en autant qu'elles ont rapport à l'incorporation d'une Compagnie pour la con-
struction d'un Chemin de Fer entre Kingston et Peterborough.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la translation
du Bureau d'Enregistrement du Comté de Missisquoi, du lieu où il est mainte-
nant tenu à un endroit plus central, étant la ;

M. Paige a proposé, secondé par M. McDonald, de Cornwall, et la Question
ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois; la Chambre s'est
divisée :-Et la Question a elé résolue dans lAffimative.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles de

cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Paige porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est'formée en Comité sur le Bill du
Conseil Légisiatif, intitulé : "Acte pour amender l'Acte passé dans la Session

tenue dans les quatorzième et quinzième années du Règne de Sa Majesté, inti-
'tulé: "Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie du Havre et

C'du Bassin de Niagara;" et après y avoir siégé quelque temps, M. lOratenr
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a repris le Fauteuil; et M. McDonaId, de Cornwall, a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. McDonald, de Corwcall, a fait rapport du Bill en conséquence ; et les amen-

dements ont été lus, comme suit :-
Page 2, ligne 16. Après le mot "icelui," insérez: " Tel qu'autorisé par l'Acte

" primitif d'incorporation de la dite Compagnie; et pourvu en outre que tous et
"chacun les droits et priviléges spécialement réservés à la couronne, suivant les
"Sections dix-neuvième, vingtième et vingt-unième du dit Acte en dernier lieu
"cité resteront en force."

Page 2. Après la dernière Clause, insérez les Clause (A.) et (B.)
Clause (A.) "Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à tout tel

"acquéreur ou à tous tels acquéreurs, son ou leurs héritiers ou ayans-cause, de
"temps à autre, de louer et affermer la totalité ou toute partie des terres, téne-
"ments, héritages et dépendances de la dite Compagnie du Havre et du Bassin
"de Niagara, pour telle période ou telles périodes qu'il pourra ou qu'ils pourront
"choisir en retenant telle rente ou telles rentes que le locataire ou locataires
"d'iceux conviendront de temps à autres de payer, avec pouvoir à tel acquéreur
"ou à tels acquéreurs, et à ses ou à leurs hoirs et ayans-cause, de temps à autre
"de faire saisir pour les arrérages de rente dus à la Compagnie, ou provenant ou
"résultant de tout tel bail ou de tous tels baux qui seront ci-après exécutés."

Clause (B.) " Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent n'aura
"l'effet de modifier ou annuler aucun des droits légitimes existants de tout cré-
"ancier ou autres personnes ayant des réclamations contre la dite Compagnie,
"ou de toutes personnes à qui tels droits peuvent avoir été transportés."

M. Street a proposé, secondé par M. Morrison, et la Question ayant été propo-
sée, Que les dits Amendements soient maintenant lus une seconde fois;

M. Mackenzie a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Hart-
man, Que le mot " Maintenant," soit retranché, et les mots: " Le quatorzième jour
"de Février prochain," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Hfartmnan,

Badgley,
Brown,
Burnhami,
Cameron,
Cartier,
Chabot,
Chapais,
Chauveau, Sol. Gén.
Christic, (Gaspé,)

Messieurs
M1ackenzie, Mongenais,

CONTRE,

Messieurs
Fortier, MarcNah, Sir A. N.
Fournier,
Gamble,
Gouin,
Hlincks,
Langton,
LaTerrière,
Laurin,
LeBlanc,

Malloch,
Mlarchildon,
McDougall,
Morin,
Morrison,
Patrick,
Prince,
Richards, Pro. Gén.

k Poulig.

Scqrnour,
Siaw,
Sicottc,
Stevenson,
Street,
Stuart,
Tacié,
Tess'ier,
Willson,

Christie, ( We«torth,)Lyon, Bidout, Wright,(d. E st York.)
Dizon, McDonald (Cornwall)Robnson, 47. Wright(d.OuestYork,)
Fergusson. Macdonald(Kingston)Rose,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que les dits Amendements soient maintenant lus une seconde fois.
Et les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.

439
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Résolu, Que le Bill, avec les Amendements, passe.
Ordonné, Que M. Btreet reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs Amendements, auxquels
elle demande leur concours.

L'Honorable M. Badgey, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a pré-
senté à la Chambre le Quinzième Rapport du dit Comité ; lequel a été lu comme
suit :-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Compagnie à Fonds Social
du Havre de Pickering, et le Bill pour incorporer la Compagnie à Fonds Social
pour fournir de l'Eau à la Cité d'Hamilton; et il a fait certains amendements à
chacun de ces Bills, qu'il soumet respectueusement à la considération de Votre
Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer une Compagnie par Actions pour fournir
de l'Eau à la Cité d'Hamilton, tel que rapporté du Comité Permanent des divers
Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le Fauteuil , et M. Tessier a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Tessier a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu une troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que Sir Allan N. MaciNab porte le Bill au Conseil Législatif et de-

mande son concours.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie par Actions du Havre et
du Chemin de Pickering, tel que Rapporté du Comité Permanent des divers Bills.
Privés, soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps; M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Christie, de Gaspé,
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bil pour amender l'Acte pour
mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée Législative de cette Province,
étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à un mode uni-
forme d'incorporation des Sociétés Charitables et d'Education, étant lI;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour détacher les Townships
d' Upton et d'Acton du Comté die Drunnnond, et pour les annexer au Comté de
St. Hyacinthe, District de Montréal, pour des fins Judiciaires et Municipales,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le seizième jour de Février pro-
ch ain.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter le nombre des
Termes de la Cour de Circuit du Circuit de St. Hyacinthe, dans le District de
Montréal, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le seizième jour de Février pro-
chain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour limiter et définir la res-
ponsabilité*des Exécuteurs, Administrateurs, Fidéi-Commissaires et Tuteurs, en
certains cas; et pour faciliter le réglement de leurs Comptes avec les Successions
des personnes décédées, et autres fins y mentionnées, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.
e L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société Ec-
clésiastique de St. Michel, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture ýda Bill pour faciliter le rachat des
Droits Seigneuriaux dans le Bas-Canada, et pour convertir la Tenure des Fonds
qui en sont grevés en celle de franc-aleu-roturier; et pour définir les droits des
Seigneurs et des Censitaires et empêcher les abus, étant lu;

Ordonn, Que le Bill soit lu une seconde fois le premier, jour de Mars prochain.
L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en

considération certaines Résolutions relatives à la Consdtution du Conseil Législa-
tif de cette Province, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis au quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender certains Actes
relatifs aux Sociétés Religieuses, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le vingt-et-unième jour de Fé-
vrier prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte 7 Guil.
4, chap. 18, "pour régler la dépense des Fonds de District dans cette Province,"
et pour pourvoir à l'audition et au paiement de certains comptes par les Conseils
de Comtés, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quiniième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte 13 et 14
Vic., chap. 23, et pour établir d'autres dispositions pour régler la manière de
protester les Lettres de Change Etrangères dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain..

L'Ordre du jour, pour la seconde lectúre du Bill pour amender l'Acte des
Municipalités du Haut-Canada de 1849, et autoriser les Municipalités à imposer
des Cotisations pour faire des améliorations publiques et secourir les pauvres
infirmes, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler le pilotage pour le
Havre de Québec et au-dessous, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quatorzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer la liberté
56
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des Elections par l'établissement du Vote au Scrutin dans le Bas-Canada,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Fé-vrier'
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions
de lActe 12 Vic., chap. 24, à des Compagnies formées pour améliorer la navi-
gation des Rivières et Cours d'Eau en Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour simplifier et changer la
pratique, les plaidoyers et la procédure dans les Cours Supérieures en Loi et en
Equité, et dans les Cours de Comté dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le premier jour de Mars prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour définir les droits des

Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour en faciliter le rachat,
étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le dix-huitième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter la Représer
tation du Peuple de cette Province en Parlement, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Févriez
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à ce que cer-
tains Rapports Annuels soient présentés au Gouvernement, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions
d'un Acte, intitulé: "Acte pour amender l'Acte d'incorporation des Membres de
"la Profession Médicale dans le Bas-Canada, et pour régler l'étude et la pratique
"de la Médecine et de la Chirurgie en icelle, de manière à venir en aide à
"certaines personnes qui pratiquaient comme Médecins et Chirurgiens dans
"cette Province à l'époque où le dit Acte est devenu Loi," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire disparaître certains
doutes quant à la Loi pour la décision des Elections Contestées, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quatorzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour réformer le système Mu-
nicipal du Bas-Canada, et pour y établir des Municipalités de Comté, Paroisse
ou Township et Village, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et consolider
les Lois des Chemins du Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre au Haut-Cana-
da les dispositions des deux Actes y mentionnés, pour faciliter l'accomplissement
de certains devoirs des Juges de Paix hors les Sessions, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer et faire dis-
paraître les doutes quant à l'interprétation de l'Acte autorisant les Parties à
poursuivre et défendre dans les Causes informd pauperis dans les Cours de Loi
du Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
régler l'Election des Membres pour représenter le Peuple de cette Province dans
PAssemblée Législative, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour changer le lieu des
Séances de la Cour de Circuit dans le Comté de Beauharnois, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la construc-
tion d'un Canal, pour les Vaisseaux, reliant les eaux des Lacs Huron et Supé-
rieur, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des

Jarés du Haut-Canada de mil huit cent cinquante, et en abroger certaiRes par-
ties, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer aux Occu-
pants une compensation pour les améliorations faites par eux sur les Terres, en
certains cas, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
pTochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger la vingt-quatrième
Section de l'Acte de la 9me Vic., chap. 37, intitulé: "Acte pour amender la Loi
" qui établit le Bureau des Travaux Publics," et pour établir des dispositions,
tant à la place de celles de la dite Section, qu'en amendement des Lois relatives
au dit Bureau, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte pour l'en-
gagement des Matelots, et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter les Termes de
la Cour de Circuit, dans le Circuit de St. Jean, dans le District de Montréal,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le dix-huitième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes Mu-
nicipaux du Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et consolider
les divers Actes pour la construction de Chemins de Madriers, et autres, par des
Compagnies par Actions dans le Haut-Canada, étant lu;
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Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le dix-huitième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un certain
Acte passé dans la douzième année du Règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte
" pour abroger certaines dispositions y mentionnées, et pour établir de meilleures
" dispositions pour pourvoir à lEducation Elémentaire dans le Bas-Canada,"
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi relative
aux Brevets d'Invention, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir au recouvrement
des Cotisations et Taxes dont l'imposition est projetée par certains Réglements
des ci-devant Conseils de District dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur la pétition de
l'Institut des Artisans d'Hamilton, et. sur la pétition de William Atkinson et
autres, Officiers de l'Institut des Artisans de Ste. Catharine, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender de nouveau

l'Acte pour régler l'engagement des Matelots au Port de Québec, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février

prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour définir et établir la

Ligne de Division entre le Haut-Canada et le Bas-Canada, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février

prochain.
L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour

transporter à des Commissaires le Havre de Port Rope et dépendances adjacentes,
étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis au quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
étendre la Franchise Elective et mieux définir les qualifications des Voteurs de
certaines Divisions Electorales, en adoptant un système pour lenregistrement
des Voteurs, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis au quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'Incor-
poration du Séminaire de St. Hyacinthe d' Yamaska, quant aux personnes com-
posant la Corporation, et pour déclarer quelles personnes composeront la dite
Corporation, étant lu;

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois le seizième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender lActe qui
amende les Actes et Ordonnances incorporant la Cité de Montréal, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.
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L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
investir la Compagnie du Cimetière du Petit Lac de certaines réserves de
Chemins dans les Lots de Parcs de la Ville de Peterborough, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis au quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux Directeurs
de la Compagnie de Navigation de la Grande Rivière de placer la dite Navi-
gation sous le contrôle et la régie du Gouvernement Provincial, à certaines con-
ditions, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé: "Acte pour amender deux certains,Actes y mentionnés, et pour établir
" d'autres dispositions relatives à l'administration des Bureaux des Postes,"
étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Lemiex a fait
rapport que le Comité avait passé une Résolution; laquelle a été lue comme
suit:-

Résolu, Que cette Chambre rescinde son Amendement fait à ce Bill Vendredi
dernier.

La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
M. Lenieux a de plus fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y

avait fait un Amendement.
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Lenieux a fait rapport du Bill en conséquence; et l'Amendement a été lu

comme suit:-
Page 3, ligne 22. Retranchez tous les mots depuis "Province," jusqu'au mot

"a," dans la même ligne, et insérez à leur place les mots suivants: " A moins
"qu'il n'y soit spécialement pourvu dans l'Acte ou Charte autorisant le dit
"Chemin ou Pont; mais à l'égard des Contrats existants, l'exemption qui exis-
"tait jusqu'ici sera continuée, à moins qu'à l'arrivée de la Malle-Poste ou
" voiture."

Le dit Amendement ayant été lu une sconde fois, il a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill, avec l'Amendement, passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Morin reporte le Bill au Conseil Législatif, et

informe leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé avec un Amendement, au-
quel elle demande leur concours.

Un Bill pour faciliter la liquidation des affaires de la Compagnie d'Assurance
e Mutuelle contre le Feu pour le Comté de Montréal, a été, en conformité de

l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Cartier porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre

en considération certaines Résolutions relatives à la construction d'une Ligne de
Grand Tronc de Chemin de Fer à travers toute la longueur de lAmérique Bri-
tannique du Nord; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
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Fauteuil; et M. Mackenzie a fait rapport, Que le Comité avait passé plusieurs
Résolutions; lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu, Que le Gouvernement Impérial a souvent appelé l'attention des
Législatures du Canada, du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, sur la
grande importance d'une Ligne de Chemin de Fer depuis Québecjusqu'à Halifax,.
pour relier les trois grandes Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, et a
déclaré qu'en considération de la vaste importance d'un semblable Chemin de
Fer, non séulement pour les Provinces mais encore pour l'Empire, l'aide Impé-
riale serait donnée pour sa construction.

2. Résolu, Que cette invitation et cette déclaration ont été clairement faites
par le Très-Honorable Comte Grey, alors Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
Colonies, dans sa Dépêche à Son Excellence le Gouverneur Général, du 1er
Avril 1847; que les Législatures des trois Provinces ont agi en conséquence, et
que le relevé, fait depuis par le Major Robinson, a non seulement fortement dé-
montré la possibilité de l'entreprise, mais a confirmé les vues du Comte Grey
sur les grands avantages qui doivent en résulter par les intérêts des Provinces
et de l'Empire.

3. Résolu, Que la Ligne adoptée par les trois Provinces comme étant celle qui
leur serait la plus avantageuse pour construire le dit Chemin de Fer étant diffé-
rente de celle choisie par le Major Robinson comme la plus avantageuse aux
intérêts de l'Empire, le Gouvernement actuel de Sa Majesté a refusé d'accorder
l'aide Impériale pour sa construction, mais que dans sa Dépêche du 20 Mai 1852,
le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, communiquant cette déci-
sion à Son Excellence le Gouverneur-Général, exprime l'espoir que les Législa-
tures Provinciales jugeront convenables de partager les vues du Gouvernement de
Sa Majesté, en adoptant la ligne du Major Robinson.

4. Résolu, Que cette Province n'a épargné aucun effort pour assurer la cons-
truction de ce grand Ouvrage, et pour le rendre plus utile et plus complet; que
des dispositions ont été établies et la garantie de la Province donnée pour la
construction d'un Chemin de Fer d'après une jauge uniforme de cinq pieds six
pouces, et des plus durables, depuis l'extrémité de la Province, à la Rivière Dé-
troit, jusqu'aux Trois-Pistoles, dans le Comté*de Rimouski, distance de huit cent
quatre-vingt-un milles, passant, traversant et reliant toutes les grandes Villes et
Cités du Canada.

5. Résolu, Qu'il y a raison de croire que la Province de la Nouvelle-Ecosse
pourvoira, à m.me ses propres ressources, à la construction d'un Chemin de Fer
de la même jauge et du même caractère, depuis Halifax jusqu'à la Frontière du
Nouveau-Brunswick, et que cette dernière Province continuera, à même ses pro.
propres ressources, le dit Chemin de Fer jusqu'à la Rivière Miramichi, sur la
Route du Canada, et jusqu'à la Cité de St. Jean dans la direction opposée.

6. Résolu, Que la distance depuis la Rivière Miramicli jùsqu'à la Frontière
Est du Canada, à la Rivière Ristigouche, est d'environ 100 milles, et la distance
depuis la Ristigouche jusqu'aux Trois-Pistoles est d'environ 127 milles, faisant
en tout 227 milles, qu'il resterait à construire pour compléter une grande ligne,
de Chemin de Fer sur toute la longueur de l'Amérique Britannique du Nord, et
relier non seulement Québec et Halifax, mais toutes les principales Cités et Villes *
dans chacune des Provinces, directement les unes avec les autres, et toutes avec
l'Atlantique, au point à partir duquel la communication avec le Royaume-Uni
est la plus facile, rapide et économique.

7. Résolu, Que les ressources de cette Province seront trop épuisées par la
construction du Chemin de Fer depuis le Détroit jusqu'aux Trois-Pistoles, pour
nous permettre de le continuer jusqu'à la Ristigouche, sans l'aide Impériale, et
qu'il n'est pas à croire que le Nouveau-Brunswick pourra, sans cette aide, le con-
tinuer de Miramichi à la Ristigouche, le pays des deux côtés de la Frontière étant
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encore presqua l'état de nature, quoique très-favorable à la colonisation si lac-
cès eft était facilité.

8, Résolu, Que dans ces circonstances cette Chambre a le ferme espoir que le
Gouvernement Impérial prêtera son assistance à l'exécution de la grande entre-
prise à l'égard de laquelle les Hommes d'Etat de la Grande-Bretagne ont unifor-
mément exprimé l'opinion la plus favorable, et dont l'importance, tant pour les
intérêts Britanniques que pour ceux des Colonies, ne saurait être exagérée, en
autant qu'elle procurera à la population industrieuse mais trop dense du Royau-
me-Uni, un moyen d'accès facile à des millions d'acres de terres fertiles, totale-
ment improductives aujourd'hui, où elle deviendra consommatrice des manufac-
tures Britanniques, elle épargnera des sommes considérables chaque année dans
les frais de transport de la Malle allant au Royaume-Uni ou en revenant, tout en
rendant ce transport plus rapide et plus sûr, et obviera à la nécessité de le faire
dépendre de la tolérance d'une puissance Etrangère,-et suivra cette ligne dont.
toutes les autorités Militaires se sont accordées à faire choix comme la mieux
calculée pour être éminemment utile à la défense du pays.

9. Résolu, Que dans l'opinion de cette Chambre l'assistance du Gouvernement
Impérial pourrait être accordée avec le plus grand avantage à la confection de la,
dite Ligne des Trois-Pistolesà Miramichi, parl'appropriation d'unesomme annuelle
de soixante-quinze mille louis pendant une période de pas moins de vingt-cinq
ans, en faveur des Provinces du Canada et du Nouveau-Brunswick, pour les mettre
en état de faire face aux dépenses auxquelles elles s'assujettiraient en l'exécutant.

10. Résolu, Qu'une humble Adresse, basée sur les Résolutions précédentes, soit
présentée à Sa Majesté, priant Sa Majesté qu'il lui plaise de recommander au
Parlement l'octroi de l'Aide Impériale au montant mentionné ci-dessus.

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Mlacdonald, et
la Question ayant été proposée, Que les dites Résolutions soient maintenant lues
une seconde fois,

M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Marchzl-
don, Que tous les mots après " Soient," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, de manière à insérer les mots: " Renvoyées de nouveau à un Comité de
"toute la Chambre, à l'effet d'amender la troisième Résolution, en retranchant
"les mots: " la ligne adoptée par les trois Provinces, comme étant celle qui leur
"serait la plus avantageuse pour construire le dit Chemin de Fer, étant différente-
" de celle choisie par le Major Robinson comme la plus avantageuse aux intérêts
"de l'Empire," et en insérant à la place, les mots "les trois Provinces n'ayant,

'pu, dans les dernières négociations, s'entendre sur le parcours du dit Chemin
"de Fer, de manière à satisfaire les Autorités Impériales," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
-Et la Question a passé dans la Négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions soient
maintenant lues une seconde fois;

M. Brown a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Marchil-
don, Que tous les mots après " Soient," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, de manière à insérer les mots: " Renvoyé de nouveau à un Comité de
"toute la Chambre, à l'effet de retrancher tous les mots après " Que," dans la
"neuvième Résolution, et d'insérer à la place les mots : " Dans l'opinion de cette
"Chambre, l'assistance du Gouvernement Impérial pourrait être plus avantageu-
" sement donnée pour complèter la dite ligne depuis Hamilton jusqu'à Miramichi,

par l'endossement des Bons du Canada et du Nouveau-Brunswick en larmanièr'e
"proposée par le Très-Honorable Comte Grey, ci-devant Secrétaire d'Etat de Sa
"Majesté pour les Colonies, afin de mettre ces Provinces en état de rencontrer
"les dépenses auxquelles elles seront sujettes pour complétèr ce Chemin," en
leur place;
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendemeht; la Chainbre s'est divisée
-Et la Question a passé dans la Négativee

Alors, la Question principale ayant été mise
Ordonné, Que les dites Resolutiotis soient maintenant lues une seconde fois.
Et les dites Résolutions ayant été lues une sectnde fois, elles ont été adoptées,
Résolut, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de l'Honorable M,

Hinck.s, l'Honorable M. Macdocnald, M. Cartier, M. Ridout et M. Morrison, pour
préparer et rapporter le projet d'une Adresse à Sa Majesté, sur les dites Réso-
lutionis.

L'Honorable M. Hincks, du dit Comite, a fait rapport que le dit Comité avait
préparé une Adresse en conséquence; et laquelle a été lue comrte suit :-

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine,
'très Gracieuse Souveraine,

Nous, les très-fidèles et loyaux Sujets de Votre Majesté,
les Communes du Canada, réunis en Parlement Provincial, deinandons humble-
ment la permission d'approcher de Votre Majesté dans le but de représenter que le
Gouvernement Impérial a souvent appelé l'attention des Législatures du Canada,
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, sur la grande importance d'une
Ligne de Chemin de Fer depuis Québec jusqu'à Halifax, polir relier les trois grandes
Provinces de l'Amérique Britannique du Nord, et a déclaré qu'en considération de
la vaste importance d'un semblable Chemin de Fer, non seulement pour la Pro-
vince mais encore pour l'Enpire, l'aide Impériale serait donnée pour sa cons-
truction.

Que cette invitation et cette déclaration ont été clairement faites par le Très-Ho-
norable Comte Grey, alors le Sêcretaire d'Etat de Votre Majesté pour les Colonies,
dans sa Dépêche à Son Excellence le Gotverneur-Général, du 1er Avril 1847 ; que
les Législatures des trois Provinces ont agi en conséquence, et que le relevé fait
depuis par le Major Robinson a, non seulement démontré la possibilité de l'entreprise,
mais a confirmé les vues du Comte Grey sur les grands avantages qui doivent en
résulter pour les intérêts des Provinces et de lEmpire.
"Que la Ligne adoptée par les trois Provinces comme étant celle qui leur serait

la plus avantageuse potir construire le dit Chemin de Fer, étant différente de celle
choisie par le Major Robinson comme la plus avantageuse aux intérêts de l'Empire,
le Gouvernement de Votre Majesté a refusé d'accorder l'aide Impériale pour sa
construction, mais que dans la Dépêche du 20 Mai 1852, le Secrétaire d'Etat de
Votre Majesté pour les Colonies, communiquant cette décision à Son Excellence 1e
Gouverneur-Général, exprime l'espoir que les Législatures Provinciales jugeront
convenables pour rencontrer les vues du Gouvernement de Votre Majesté, en adop-
tant la Ligne du Major Robinson.

Que cette Province n'a épargné aucun effort pour assurer la construction de ce
grand Ouvrage et pour le rendre plus utile et plus complet; que des dispositions
ont été établies et la Garantie de la Province donnée pour la construction d'un Che-
min de Fer d'après une jauge uniforme de cinq pieds six pouces, et des plus
durables, depuis l'extrémité de la Province à la Rivière du Détroit jusqu'aux
Trois-Pistoles, dans le Comté de Rimouski, distance de huit cent quatre-vingt-un
milles, passant à travers et reliant toutes les grandes Villes et Cités du Canada.

Qu'il y a raison de croire que la Province de la Nouvelle-Ecosse pourvoira, à
même ses propres ressources, à la construction d'un Chemin de Fer de la même
jauge et du même caractère depuis Halifax jusqu'à la Frontière du Nouveau-
Brunswick, et que cette dernière Province continuera, à même ses propres ressources
le dit Chemin de Fer jusqu'à la Rivière Miramichi, sur la route du Canada, et
jusqu'à la Cité de M. Jean dans la direction opposée.

Que la distance depuis la Rivière Miramichi jusqu'à la Frontière Est du Cana.
da à la Rivière Ristigouche, est d'environ 100 mil les, et la distance depuis Risti-
gouche jusju'aux Trois-Pistoles est d'environ 127 milles, faisant en tout 227 milles,
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restant à construire pour compléter une grande Ligne de Chemin de Fer sur toute
la longueur de l'Amérique Britannique du Nord, et reliant non seulement Québec
et Halifax, mais toutes les principales Cités et Villes dans chacune des Provinces,
directement les unes avec les autres, et toutes avec l'Atlantique, au point depuis
lequel la communication avec le Royaume-Uni est la plus facile, rapide et écono-
mique.

Que les ressources de cette Province seront trop épuisées par la construction du
Chemin de Fer depuis Détroit jusqu'aux Trois-Pistoles, pour nous permettre de le
continuer jusqu'à la Frontière de l'Est à la Ristigouche, sans l'aide Impériale, et
qu'il n'est pas à croire que le Nouveau-Brunswick pourra, sans cette aide, le conti-
nuer de Miramichi à Ristigouche, le pays des deux côtés de la Frontière étant
encore presque en état de nature, quoique très favorable à la colonisation, si l'accès
en était facilité.

Que sous ces circonstances nous avons le ferme espoir que le Gouvernement
Impérial prêtera son assistance à l'exécution de la grande entreprise à l'égard de
laquelle les Hommes d'Etat de la Grande-Bretagne ont uniformément exprimé
l'opinion la plus favorable, et dont l'importance, tant pour les intérêts britanniques

que pour ceux des Colonies ne saurait, uère être exagérée, en autant qu'elle pro-
curera à la population industrieuse, mais trop dense du Royaume-Uni, un moyen
d'accès facile à des millions d'acres de terres fertiles totalement improductives
aujourd'hui, où elle deviendra consommatrice des manufactures de l'Angleterre, elle
épargnera des sommes considérables chaque année dans les frais de transport de la
Malle du Royaume-Uni, en allant ou en venant, tout en rendant ce transport plus
rapide et plus sûr, et obviera à la nécessité de le faire dépendre de la tolérance
d'une Puissance Etrangère,-et suivra cette ligne dont toutes les Autorités Militaires
se sont accordées à faire choix comme la mieux calculée pour être éminemment
utile à la défense du Pays.

Nous prenons de plus la liberté de représenter respectueusement que, dans notre
opinion, l'assistance du Gouvernement Impérial pourrait être accordée avec beau-
coup d'avantage à la confection de la dite Ligne de Trois-Pistoles à Miramichi,
par 'appropriatiou d'une somme annuelle de £75,000 pendant une période de pas
moins de vingt-cinq ans, en faveur des Provinces du Canada et du Nouveau-
Brunswick, pour les mettre en état de faire face aux dépenses auxquelles elles
s'assujettiraient en l'exécutant.

Et nous prions très-respectueusement qu'il plaise à Votre Majesté de reconman-
der au Parlement l'octroi de l'Aide Impériale au montant mentionné ci-dessus.

Et la dite Adresse ayant été lue une seconde sois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour

informer leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une Adresse à Sa Majesté,
au :sujet d'un Chemin de Fer depuis Québec jusqu'à Halifax ; et demandant le
concours de leurs Honneurs à icelle.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks porte le dit Message au Conssil Lé-
gislatif.

L'Honorable M. Hincks, l'un des Conseillers Législatifs de Sa Majesté, a remis
à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de
la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts; et il est comme suit

Elgin et Kincardine,
Le Gouverneur-Général transmet à PAssemblée Législative, un Etat du Re-

venu et de la Dépense probables de la Province, durant l'année finissant le 31
Décembre 1852, avec les Estimations des sornmes requises pour le servicede la
même année ; et conformément aux dispositions de la cinquante-septième Clausc

57

.449.



450 80 Novembris. A. 1852.

de l'Acte d'Union, il recommande ces Estimations à la Chambre d'Assemblée..
Hôtel du Gouvernement,

Québec, 8 Novembre 1852.
Pour les Etat et Estimations qui accompagnent le dit Message, voir Appen-

dice (B.)
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité pour prendre

en considération la Motion faite Vendredi dernier, que des Subsides soient accor-
dés à Sa Majesté ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil ; et M. Prince a fait rapport, Que le Comité avait passé une Résolution-

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Second

Rapport du Comité Permanent des Dépenses Contingentes; et après y avoir
siegé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Cauchon a fait rap-
port, Que le Comité avait passé une Résolution.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Cauchon a fait rapport de la Résolution en conséquence; et laquelle a été

lue comme suit:-
Résolu, Que cette Chambre concourt dans le Second Rapport du Comité Per-

manent des Dépenses Contingentes.
La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Sur motion de M. Seymour,, secondé par M. Brown,
Ordonné, Que cette partie du dit Rapport relative à l'Irnpression, aux Papiers

imprimés, au pliage et au brochage, soit renvoyée au Comité Permanent des
Impressions.

M. Seymour, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a pr.ésenté à
la Chambre le Cinquième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Le Greffier de Votre Honorable Chambre a mis devant Votre Comité la rési-
gnation d'Henri Voyer, Traducteur Français en Chef, en date du mois d'Octobre
1851. Il parait que M. Lévesque venant ensuite de M. Voyer dans ce départe-
ment a reçu immédiatement l'Ordre du Greffier de prendre la direction du dit
Département, afin que Pouvrage ne fut pas retardé. Quelques questions ont été
adressé à M. Lindsay touchant la nomination aux emplois dans les divers dépar-
tements de Votre Honorable Chambre, et aussi touchant la nomination mainte-
nant sous considération, Votre Comité prend la liberté d'annexer ces-questions
avec les réponses au présent Rapport. Il recommande aussi que la nomination de
M. Lévesque, en remplacement de M. Voyer, soit confirmée par Votre Honorable
Chambre, avec le Salaire de Deux cent cinquante louis par année. ci-devant payé
à M. Voyer, commançant depuis la date de la résignation de ce dernier, et devant
être payé à même le fonds des Dépenses Contingentes de la Chambre.

Votre Comité recommande que M. William Fanning, le premier Assistant Tra-
ducteurs Français surnuméraire, soit nommé à la place aiusi devenue vacante
dans le bureau des Traducteurs Français, avec un salaire de Deux cents louis par
année, devant lui être payé à compter de ce jour.

Votre Comité a pris en considération une demande de la part de M. Alpheus
Todd, Assistant Bibliothécaire, pour une augmentation de son salaire actuel.
Votre Comité apprécie hautement les services rendus par M. Todd auxMembres
de cette Chambre, tels qu'allégués dans sa communication annexée au présent
Rapport. Il recommande en conséquence qu'une augmentation de Cinquante louis
soit ajoutée à son salaire, la dite augmentation devant lui être payée -à compter
du commencement de la présente Session.

En conséquence de l'indisposition de M. Faribault, l'Assistant Greffier de cette
Chambre, les devoirs de cet Officier ont été remplis par M. W. B. Lindsay, le
jeune, Assistant Greffier en Loi et Traducteur Anglais. Votre Comité ayant tout
lieu de croire que M. Lindsay a rempli ces devoirs d'une manière satisfaisante,
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recommande qu'un bonus de Cinquante: louis lui soit accordé.
, Votre Comité a pris en considération la position dans laquelle se trouve la fa-

mille d'un des Messagers de cette Chambre, qui est récemment décédé de la
maladie alors régnante. Il paraît que le défunt a laissé dans une grande pauvreté
une famille composée d'une mère malade et de sept enfants.-Quoique votre Co-
mité répudie le principe d'aecorder des Pensions dans.les circonstances ordinaires,
cependant il-recornmande, dans le cas actuel, que la modique somme de Dix louis
par année soit payée à la veuve de Charles Olivier, de son vivant Messager.

Votre Comité recommande que la somme de tr.ois chelins et neuf deniers, par
jour soit accordée à Edward O'Connor, l'enfant employé comme Page surnu-
inéraire.

Votre Comité recommande de plus qu'un bonus de Quinze louis soit accordé à
.Michael McCarthy, comme gardien de la Maison du Parlement à 7bronto durant
les Sessions de 1850 et 1851.

Il est d'autres sujets sous la considération de Votre Comité, qu'il se propose
de laisser de côté jusqu'à la fin de l'ajournement de la Chambre en Février pro-
chain, pour en reprendre alors la considération.

A Pégard des personnes au service de votre honorable Chambre, et qui ne sont
point sur la liste des employés permanents, Votre Comité recommande qu'elles
soient renvoyées lorsque la Chambre s'ajournera le 10 courant, et que le Greffier
reçoive instruction de notifier toutes les parties qu'on ne s'occupera point des ré-
clamations qu'elles pouraient faire pour prétendues pertes par suite de la vacance
qui approche.

Avant de terminer sont présent Rapport,. Votre Comité a pris en considération
le paiement de l'indemnité des Membres durant quelque vacance que ce soit dans
les cas d'ajournement, et a, en conséquence, fait rapport d'une Résolution sur ce
sujet .qu'il soumet respectueusement à la considération de Votre Honorable
Chambre

Résolu, Que nulle Indemnité ne sera payée à aucun Membre durant aucune
vacance, dans le cas d'ajournement de plus de quatre semaines, mais que dans
tous ces cas les Membres qui retourneront alors chez eux, et qui reviendront
alors siéger après une Vacance, auront droit à leurs frais pour tel transport, et
que la Loi existante soit amendée en conséquence.

Questions soumises à William B. Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre,
par le Comité Permanent des Dépenses Contingentes, et ses réponses à icelles:

1. Réclamez-vous le droit, en vertu de votre Commission, de nommer tous
vos Députés ?-Eri vertu de ma Commission j'ai le droit de nommer tous mes
Députés et Assistants, mais je n'ai jamais exercé ce droit sans consulter d'abord
l'Orateur de la Chambre, et avoir obtenu son approbation des nominations ou
charges requises dans mon.Département. En 1844-5, le Comité des Dépenses
Contingentes m'a refusé le droit des nominations, mais son Rapport a été rejeté
par la Chambre à cette Session.

2. Votre droit n'est-il pas sujet à l'approbation de l'Orateur et de l'Assemblée
Législative, et n'est-il pas limité au choix de la personne,-le titre et les privi-
léges de la charge étant laissés à la décision du Comité des Dépenses Contin-
gentes, tel que cela peut paraître d'après le Rapport de ce Comité en 1851, dans
lequel divers titres sont donnés à divers Officiers de cetie Chambre ?-Quelque
soit mon droit, je l'ai toujours exercé avec l'approbation de l'Orateur, et il peut
probablement y avoir appel de la décision de l'Orateurà la Chambre. Le Comité
des Dépenses Contingentes, en 1851, a classé les divers Officiers de la Chambre,
et a donné divers titres à ¿quelques-uns d'eux; le Comité des DépensesContin-
gentes.et la Chanïbre,en adoptant ou amendant-les Rapports, ont toujours exercé
le pouvoir de fixer les Salaires des divers Officiers.
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S. La vacance occasionnée par la résignation de M. Voyer, Traducteur Fran-
çais en Chef, n'aurait-elle pas dû avoir été remplie conformément à la 90me
Règle Permanente de cette Chambre ?-Je crois indispensable que la vacance
qui a été occasionnée par la résignation de M. Voyer, Traducteur Français en
Chef, soit remplie.

4. Pouvez-vous recommander la nomination de M. Guillaume Lévesque, pre-
mier Assistant Traducteur Français, qui a eu la direction de ce Bureau, confor-
mément à vos instructions, depuis le 1er Novembre 1851, peu de temps après la
résignation de M. Voyer, à la Charge de Traducteur Français en Chef, avec
le même Salaire qu'avait M. Voyer, depuis que cette place est devenue vacante,
vu la responsabilité de ce Département, et les connaissances et capacités de M.
Lévesque, et la manière dont il a toujours rempli la tâche difficile qui lui est im-
posée depuis plusieurs années ?-J'ai toujours eu l'intention de recommand'er
M. Lévesque pour succéder à M. Voyer, comme Traducteur Français en Chef,
avec le même Salaire (£250 par année) à dater du moment que je lui ai confié
la charge du Dépaitement en Novembre dernier.

5. La besogne, dans le Bureau des Traducteurs Français, n'est-elle pas très-
considérable et n'exige-t-elle pas, chaque jour, 12 ou 15 heures d'ouvrage sé-
rieux, consistant dans la traduction, en Langue Française, de tous les Bills,
Votes et Délibérations et Avis de Motions qui sont en Langue Anglaise, dans
la correction de toutes les épreuves françaises, tant de la traduction française
des Documents, Bills et Délibérations, que des Documents, Bills et Délibéra-
tions originairement en Français (y compris les Journaux Français et les Index
d'iceux.)-Est-ce que tout cela n'impose pas une grande responsabilité, particu-
lièrement dans le cas des Bills qui doivent être préparés pour la troisième lecture,
qui exigent d'être lus trois ou quatre fois, et comparés par le Traducteur en
Chef et le Greffier en Loi ?-La besom"e dans le Bureau des Traducteurs Français
est très-considérable, et les devoirs des Officiers de ce Bureau très importants.
Ils consistent dans tout ce qui est mentionné dans cette Question. Les heures
d'Office dans tous les Bureaux sont très longues durant les Sessions, et le Bureau
des Traducteurs Français ne forme point d'exception à la règle.

6. Williamz Fanning, Ecuyer, Avocat, le premier Traducteur surnuméraire
dans ce Bureau, dans lequel il a été employé depuis 1846 comme Traducteur
durant la Session à 15s. par jour, vu sa conduite irréprochable, sa longue expé-
rience, et ses connaissances en Loi, ne devrait-il pas être nommé Officier per-
manent de cette Chambre, avec un salaire proportionné à son mérite; et dans ce
cas quel salaire suggérez-vous qu'il lui soit accordé ?-M. Fanning est premier
surnuméraire dans le Département des Traducteurs Français depuis 1846; il
est un Officier zélé et intelligent, et c'est mon intention de recommander qu'il
soit placé sur la liste des Officiers permanents de lEtablissement comme Assis-
tant-Traducteur Français, avec le même salaire que celui dont jouissent lës
autres assistants, savoir, £200 par année.

7. N'y a-t-il pas eu diverses augmentations de salaires, à différentes époques,
dans les divers Départements de l'Assemblée Législative, à proportion de l'aug-
mentalion de la besogne, duratit les cinq ou six dernières années, excepté dans
le Département du Greffier en Loi et Traducteur Anglais et celui des Traducteurs
Français ?-Des modifications et augmentations de Salaires ont eu lieu dans
presque tous les Départements de la Chambre à différentes époques. Aucune
augmentation, néanmoins, n'a eu lieu dans le Salaire du Greffier en Loi et Tra-
ducteur Anglais depuis l'Union, ni dans celui de l'Assistant-Greffier en Loi et
Traducteur Anglais (qui est au service de la Chambre depuis l'Union) depuis sa
nomination à ce dernier Emploi en 1844-5, quoique les devoirs et la responsa-
bilité de ces Officiers augmentent rapidement tous les ans. Dans le Bureau du
Greffier sont préparés les Bills les plus importants, ouvrage qui impose une
beaucoup plus grande respon.-Qdilité et qui est beaucoup plus difficile que la
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traduction, qui aussi a considérablement augmenté depuis queque temps. Au-
cune augmentation du Salaire du Traducteur Français n'a eu lieu depuis l'Union,
non plus que de celui des Assistants Tradueteurs Français depuis leur nomi-
nation en 1844-5, quoique les devoirs de ces Oifciers se soient considérablement
augmentés depuis cette époque.

Demande de M. Alpheus 2bdd, Assistant-Bibliothécaire, au Comité Per-
manent des Dépenses Contingentes:-

Messieurs,-Avec lapprobation de lHonorable Orateur, je prends la liberté
de vous écrire au sujet de mes devoirs actuels et du montant de mon salaire.

Ayant été depuis 1836 au service de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant
Province du Haut-Canada en la même capacité, je fus à l'époque de l'Union
nommé Assistant-Bibliothécaire de l'Assemblée Législative avec un Salaire qui,
en 1843, fut fixé à £200 par année.

Depuis cette époque mes devoirs relativement à la Bibliothèque ont, beaucoup
augmenté, et outre cela j'ai. eu depuis plusieurs années à aider les Membres
dans les recherches qui de temps en temps ont occupé l'attention de la Chambre-
dans la discussion des nombreuses Questions Parlementairies et Constiintion-'
nelles, et à aviser généralement dans les matières d'usage Parlementaire, vu qu'il
était bien connu que j'ai consacré un temps considérable à étudier et approfondir
ces sujets. Pour mes services dans cette capacité, bien que longs et nécessitant
beaucoup d'application mentale, je n'ai jusqu'ici reçu aucune rémunération ad-
ditionnelle, bien que la justice de mes réclamations ait été reconnue par plusieurs
des principaux Membres du Parlement. ! .

Je suis enfin obligé de porter le sujet à l'attention du Comité, en conséquence
des embarras considérables dans lesquels je me trouve pour subvenir aux.besoins
de ma famille avec mes ressources actuelles, dans l'espoir que ma pàsition re-
cevra votre considération favorable.

Pour répondre à une objection qui a été faite à ma demande actuelle, j'obser-
verai en peu de mots, que bien que la Bibliothèque de la Chambre des Communes
ne soit pas aussi considérable que la nôtre, le Salaire payé aux Officiers qui en
sont chargés, ainsi qu'on peut le voir par Pextrait suivant*, est de beaucoop plus.
considérable, et n'est nullement proportionné. aux devoirs qu'is oiff à remplir
comme simples gardiens des Livres; par la raison que les Messieurs rendent,
dans le fait, des services précieux aux, Membres dans la transàction'des affaires
publiques en général. Si l'on considèie que l'assistance que je suis das l'ha-
bitude de rendre aux Membres me donne droit à une rémunération addition-
nelle, une telle allocation extraordinaire se trouve amplement justifiée par lusage
suivi en Angleterre, et peut être accordée sans nuire a la position du Docteur
Winder, le Bibliothécaire en Chef, d'autant plus que mes services n'ont, aucun
rapport bien particulier avec la charge de Bibliothécaire.

En soumettant respectueusement une demande à la justice et à la libéralité
du Comité, je prends la liberté de me souscrire, Messieurs,

Votre obéissant serviteur,
Ålpheu TLý odd.

P.S.-J'ajouterai encore que. je prépa-e tous les anS "le Sommaire des Déli-
"bérations de la Chambie,"-Document qdi est transmis aux Membres aussit6t
après la fin de chaque' Session.

* Extrait de l'Estimation des Saiaires des Officiers de la Chambre des Communes our'l'anute
expirée le 31 Mars 1845, (d'après les Papiers Sessionnels, 1844, Vol. 33, Page 507.)

Bibliothécaire ........... ............. 920
Assistant-Bibliothécaire ................... 400
Messager .......... 140
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'Nous demandons à recommander la dpmandè que fait actuellement M. Todd,
l'Assistant-Bibliothécaire

J. S. Macdonald, Orateur.
W. B. Lindsay, Greffier de lAssemblée.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé.
Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre.
Résolu, Que cette, Chambre sé forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Cartier a fait rap-
port que le Comité avait fait quelques progrès et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.'

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et expliquer

l'Acte qui autorise l'émission de Débentures pour venir en aide à là: Cité de
Québec, étant lu;

LeBill. a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. POrateur a repris le Fauteuil; et M. Taché a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, 'Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Taché a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été'

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintéiiant "lu la tr6isi'ème fois; et que les Règles

de cette 'Chambre soient mi'sés'de côté par rapport à icelui.
LeBill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Tessier 'porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
L'Ordre du jour, pour'la seconde lecture du Bill 'pour l'établissement d'une

ligne de Bâtiments à Vapeur entre cette Province et le Royaume-Uni, étant lu;
Le. Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que lesRègles de

cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Chabot porté le Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill relatif aux Pêcheries sur la

Côte du Labrador et la Côte Nord du Golfe St. Lairent, étant lu;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

de toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est,, en conséquence, forméeen le dit Comité; et après y avoir

siégé ,quelque temps, M. lOrateur a:repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill et y avait des amendements.

.Ordonné,.Que le Rapport soit maintenant reçu.
M.' Mallock a fait rapport -du Billsen conséquence; et les amendements ont

été lus et adoptés.. - ''j. . - - .
Ordonné, Que-le Bill soit maintenant lu la.troisième fois, et que les Règlés de

cette Chambre soient mise de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
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Ordonné, Que M. Christie, de Gaspé, porte le Bill, au Conseil Législatif et de-
mande son concours.

La Chambre en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill-pour
amender l'Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance'Provinciale Mutuelle
et Générale de la Cité de Toronto; et après y avoir siégé quelque temps,' M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Laurin a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill et y:avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Laurin a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill, soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Ridout porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.
La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée, en Comité sur le Bill

pour empêcher de prendrela Traite et les autres Poissons avec des Filets, dans
les Lacs du Comté de Saguen.ay; et après y avoir siégé quelque temps, M. PO-
rateur a repris le Fauteuil; et M. Clapham a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu demain.
La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill

pour augmenter et étendre les pouvoirs accordés par l'Acte 12 Vic., chap.' 81,, de
manière à autoriser le Conseil Municipal du Township de Stamford à faire des
Réglements pour mieux administrer la partie de ce Township qui se trouve dans
le voisinage immédiat des Chutes de. Niagara; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendeinents.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter Padmission

dans la preuve des Jugements Etrangers, et certains :documents '.officiels et au-
tres, et pour améliorer autrement la Loi. de la Preuve :dans le, Bas-Canada,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence,.lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Stuart, .l'Honorable' M. Badgley, M. Cartier, M Polette
et M. Sanborn, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes,. papiers etrecords.e

L'Ordre du jour, pour la seconde' lecture, du 'Billùpotfr facilitei' Pexamfen des
Témoins dans les Cause 'Civiles:dans le Basý.Canada -étant lu;

Le Bill a été, en conséquence; 'i -une seconde fois, et- renvoyé à unCo mnité
Spécial, composé de M. Stuart, l'Honorable M. Badgley, 1 Cartier, M. Pôlette
et M. 'Sanborn, pour en faire rapport avec toute ladiligence convenablè<'-vec
pouvoir d'envoyer* querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et cosdlider
les dispositions contenues dans les 'Ordonnances pour incorporer la Cité et Ville
de Québec, et pour donner de plùs. amples-pouvoirs :à la Corporation, de la dite
Cité et Ville, étant lu; . .e ' '. -

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois le quinzième jour de Février
prochain. . 14'. . - .

La Chambre, en conformité de l'Ordrè,'s'est formée en Coriité liùr le' Billpour
amender l'Acte, intitulé: "Acte pour incrporer la Société'de PAsile'desOrphe-
"lins et de secours aux Femmes de bronta;i et' aprèsy avoir siég&qieilque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Boulion a fait ràpp6it que le' Go
mite avait passé le Bill et y avait fait un amendement.
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Ordnné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Boulton a fait rapport du Bill en conséquence; et l'Amendement a été lu

et adopté.
Ordonné, Que le Bi11 soit maintenant lu la troisième fois.
Le -Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que le M. Ridout porte le Büil au Conseil Législatif et demande son

concours.
L'Honorable Procureur-Général Dfrummond a proposé, secondé par l'Honora-

ble M. Hincks, et la Question ayant été proposée, Que le Bill du Conseil Légis-
latif, intitulé: " Acte pour amender la Loi relative à la Cour de Recorder de la
"Cité de Montréal," soit maintenant lu une seconde fois ;

M. Lyon a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Mackenzie,
Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
,de manière à insérer les mots: " Les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé,
« soient remis à Demain," en leur place;

Etla Question ayant été imise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Boulton, Gamble, Macdonald(Kingston)McDougall,
Brown, Gouin,Z Mackenzie, Mongenais,
Burnhzam, Jobin, Malloh, 15. Stuart.
Clapham, .Lyon, .Mrchildon,

CONTRE.
Messieurs

Badgley, Fournier, Morrison, Tachi, •

Cameron, Hincks, Richards, Pro. Gén. White,
Chapais, LaTerrière, Robinson, 21. Wright,(d. Est York.)
Chauveau, Sol. Gén. Laurin, Rolph,
Christic,(Wentworth,)McDonald (Corinwäll)Seymour,
Drummend, Pro. Gên.Morin, Stevenson,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender la

" Loi relative à la Cour de Recorder de la Cité de Montréal," soit maintenant
lu une seconde fois,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que l> Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles de

cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Rêépo1u, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drumond porte le Bill au

Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans
aucun Amendement

L'Ordre du jour,- pour la ýseconde lecture du Bill pour autoriser le Gouverneur-
,Général à faire sortir une Proclamation pour déclarer le Comté de Perth détaché
de l'Union des Comtés de Huron, Perth et Bruce, et pour d'autres fins y mention-
nées, étant-lu,;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles de

cette -Chambre soient mises de côté parrapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que .le Bill passe.
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Ordonné, Que l'Honorable M Cameron porte le Bill au Conseil Législatif et

demande son concours.
Ordonné, Que 'les Ordres du joür, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Démâin.
Alors, sur motion de M. Lyon, secondé par M. Macken~ie
La Chambrc s'est ajournée.

Martis, 9° die Novembris;
ANNO 160 'VICTORIa REGIN, 1852.

L ES pétitions- suivantes ont été- séparément présentées et mises sur la
table :

Par M. Brown,-la pétition de Patrick Loughry et autres; et la pétition de
William King' et autres, du Township de Bristol,.Comté des Outaouais.

Sur motion 'de M. Egan secondé par M. Stuart,
"Résolu, Qu'il soit présenté -ne humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, par
P'Offier qu'il appartient, telle information qu'elle pourra obtenir, relativement
aux améliorations faites sur 'Outaouais et ses-tributaires, pour faciliter la des-
cente du bois de construction ou billots de sciage par entreprise privée, la nature
de ces travaux sur les différents tributaires, les barrages, (booms), gissoires,'ietées,
etc., par qui 'construits et quand, et le côût probable d'iceux ; aussi, les différents
établissements de Moulins à Scies sur l'Outaouais et ses tributaires, le nom du
propriétaire, et le coût probable d'iceux.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur"
Général, 'par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de PHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Claphár,
'Résolu,' Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son' Excellence le Gouver-

neur-Général,' le priant de faire mettre devant cette Chambre, toutes les informa-
tions et documents relatifs à une demande faite par l'Honorable .Tohn Robertson,
de St. Jean, dlu Nouveau-Brunswick, adressée au Département des Terres de la
C&uronne, en Canada, dans ou vers le mois de Juin 1851, pour des Permis de
couper du Bois de Construction sur les Terres Vacantes de la Couronne dans les
Comtés de L'Islet, Kamouraska et Rinouski, la dite coupe de Bois devant' être
bornée au sud-est par la ligne frontière tirée, en vertu du Traité de WhsIzno
depuis la déchaige du Lac Poemgaook, 'surla Rivièie St. François, jusqu'au
bras no-d de la Rivière St. Jean, et un prolongement d'icelle jusqu'aux lignes
extérieures de la Seigneurie du Lac Témiscouata, au nord-est par les lignes ex-
térieures de la Seigneurie, au sud-est parle bràs nord de la Rivière St. Jean et,
au nord-ouest, par-les hauteurs du Canada qui séparent les eaux du St. Lalurent
de celles du St. Jean; avec une copie tant de la dite demande que d'un plan du
terreiri contenu dans les dites limites, préparé par M. Devine, le dessinateur, et
déposé dans le Bureau des Terres dé la Couronne avec la dite demande, et des
copies de tous autres papiers et documents' y relatifs ; une copie de la Commis-
sion nommant Francis -Rice, Ecuyer, A-ent des Terres de la Couronne a Mada-
waska ; une copie des réglements relatifs à la dispositiondu Bois de Construction
sur les Terres de la Couronne, qui sont venus en force le 5 Septembre 1849 ; des
copies de toûtes lettres, soit du ci-devant Commissaire des Terres de la Courontie
à M. Robèrtson, ou à Jean Laugevin, Ecuyer, Commis 'chargé de la Correspon-
dance dans le Département, lui enjoignant de comrriuniquer avec PAgenit'local
sur le sujet ; aussi, une copie d'une lettre -de M. Rice,'l'Agent local, à M. Robert-
son, datée à Madawaska, le 12 Mai 1651 ; une copie d'une lettre écrite par M.
Robertson au ci-devant Commissaire des Terres de la Couronne, le 14 du même
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mois de Juillet, contenant le montant des droits sur une coupe de 1,400 milles,
avec une copie d'une lettre du Commissaire des Terres de la Couronne, datée
le 4 Août suivant, accusant la réception d'icelle; copie de deux lettres de M. Lan-
gevin à M. Rice, datées, respectivement, le 11 et le 18 du même mois d'Août ;
avec une copie des nouveaux réglements mentionnés dans cette dernière lettre;
copies de trois lettres du Département des Terres de la Couronne à M. Rice,
datées, respectivement, le 20, le 22 et le 25 du mois d'Août 1851; copie d'une
lettre de M. Robertson à M. Rice, datée le 20 Septembre de la même année, et
une copie du compte, délivré par M. Rice à M. Robertson, daté de St. Jean, Non-
veau-Brunswick, le jour en dernier lieu mentionné, et signé par M. Rice, comme
tel sous Agent; copies des divers permis accordés à M. Robertson, et des Cau-
tionnements fournis conformément aux dispositions des réglements en dernier
lieu mentionnés ; copie d'une lettre de M. Robertson à M. Rice, datée de St. Jean,
le 27 Novembre 1851, et copie d'une lettre de M. Rice à M. Robertson, datée des
Petites Chutes, Madawaska, le 26 du même mois de Novembre; copies de toutes
lettres écrites par M. Robertson, soit à M. Rice ou au Commissaire des Terres
de la Couronne dans le mois de Décembre suivant; aussi, copie de la dépêche
télégraphique de John A. Torney, prenant le titre d'Agent des Terres de la Cou-
ronne, adressée de la Rivière-du-Loup à M. Robertson, le 5 Avril 1852, et d'une
autre envoyée à M. Robertson en réponse à la première, datée de St. Jean le
même jour; copie de toute la Correspondance échangée entre M. Robertson et le
Commissaire des Terres de la Couronne; copie de la Commission nommant M.
Torney, Agent, s'il y en a, avec copies des instructions qui lui ont été données;
copies de toutes représentations faites par aucune partie relativement aux dites
limites ou à la coupe des bois en icelles, dans le but d'obtenir la saisie de ces
bois de construction; et demandant aussi qu'il plaise à Son Excellence de vou-
loir bien communiquer à cette Chambre la démarche prise par ou sous la direc-
tion du Gouvernement Exécutif, en conséquence de ces représentations faites au
Département des Terres de la Couronne; et généralement, tous les papiers, do-
cuments et informations relatifs au différend survenu entre M. Robertson et le
Gouvernement Exécutif de cette Province.

Oroonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Egan,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-G énéral, priant Son Excellence de vouloir faire mettre devant cette Chambre,
une copie d'une Dépêche de Son Excellence le Très-Honorable Sir John S.
Pakington, Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, datée
le 1er Avril dernier, transmettant une Communication de M. Joly, Président du
Comité sur le Chemin de Fer de Québec et Montréal, demandant que la rive
Nord du St. Laurent, depuis Québec jusqu'à Montréal, soit adoptée comme Ligne
du Grand Tronc devant former partie du Grand Chemin de Fer Provincial à être
construit par les Provinces de lAmérique Britannique du Nord, avec l'aide de la
garantie Provinciale ou Impériale, et copies des Mémoires et documents y in-
clus; et aussi, une copie de la Dépêche de Sir John S. Pakington, datée le 27
du même mois d'Avril, accusant la réception des Papiers ainsi transmis par
Son Excellence.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Suart ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir
plus efficacement à la publication des Décisions des Tribunaux dans le Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill a la Chambre, lequel a été reçu, et
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lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le qua-
torzième jour de Février prochain.

Ordonné, Que la pétition de la Chambre de Commerce de Québec, relative
aux Actions en Loi informd pauperis, soit imprimée pour l'usage des Mem-
bres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Chambre de Lecture de St. Roch.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour le qua-
torzième jour de Février prochain.

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour incorporer la Compagnie par Action du Havre et du Chemin de
Pickering, étant lu;

M. Wright, de la Division Est d'York, a proposé, secondé par M. Hariman,
et la Question ayant été proposée, Que le Rapport soit maintenant reçu;

M. Dixon a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Clapham,
Que tous les mots après " que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots, " Le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité
"de toute la Chambre, à l'effet de l'amender encore," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
-Et la Question a passé dans la Négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Christie, de Gaspé, a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amende-

ments ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant la la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Wright, de la division Est d'York, porte le Bill air Conseil

Législatif et demande son concours.
M. Prince, du Comité auquel il a été enjoint de prendre en considération la

Motion faite hier, Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté, a fait rapport
d'une Résolution; laquelle a été lue comme suit:-

Résolu, Que des Subsides soient accordés à Sa Majesté.
La dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Résolu, Que cette Chambre se formera aujourd'hui en Comité, pour prendre

en considération les Subsides accordés à Sa Majesté.
Ordonné, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, qui trans-

met à cette Chambre les- Estimations des sommes requises pour le service de
l'année 1852, ensemble avec les dites Estimations, soit renvoyé au dit Comité.

M. Clapham a fait rapport du Bill pour empêcher de prendre la truite et les
autres Poissons avec des Filets dans les Lacs du Comté de Saguenay; et les Amen-
dements ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le Titre soit: "Acte pour empêcher de prendre la

Truite et les autres Poissons avec des Filets dans les Lacs du Comté de Saguenay."
Ordonné, Que l'Honorable M. La Terrière porte le Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.
M. Mackenzie a fait rapport. du Bill pour augmenter et étendre les pouvoirs

accordés par l'Acte 12 Vict, chap 81, de manière à autoriser le Conseil Muni-
cipal du Township de Stamford à faire des règlements pour mieux administrer
la.partie de ce Township qui se trouve dans le voisinage immédiat des Chutes
de Niagara; et les Amendements ont été lus et adoptés.,
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Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que.le Bill passe et que le Titre soit.: " Acte pour augmenter et étQn-
dre les pouvoirs accordés par l'Acte 12 Vic., chap 81, de manière à autoriser

"le Conseil Municipal du Township de Starnford à faire des, Réglements pour
"mieux administrer la partie de ce Township qui se trouve dans le voisinage
"immédiat des Chutes de Niagara.

Ordonné, Que M. Sireet porte le Bill au Conseil Législatif et demande son
coneburs.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur leBill pour
amender les Lois d'Enregistrement du Haut-Cazada; et après y avoir siégé quel-
que temps M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Stuart a fait rapport quç le
Comité avait passé le Bill et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soir reçu aujourd'hui
Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, lun des

Maîtres en Chancellerie:-
M. l'Orateur.

Le Conseil Législatif a passé les Bill, suivants sans Amendement; savoir
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer le Collége Ste. Marie de MNontréal :"
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte qui étend, en fait d'Assurance Mari-

"lime, les pouvoirs de la Compagnie d'Assurance de l'Amérique Britannique sur
" la Vie et contre le Feu:"

Bill, intitulé: " Acte en faveur de John Knzatc7ibll Roche, de la Ville de Port
"Uope, dans le Comté de Durham, Arpenteur Provincial:"
Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Ha-

" milton et Toronto :"
Bill intitulé, " Acte pour autoriser la construction d'un Chemin de Fer de

"Galt à Guelph :"
Bill, intitulé : " Acte pour autoriser toute Compagnie de Chemin de Fer dont

"le Chemin de Fer forme partie de la ligne du Grand Trone de Chemin de Fer
"de cette Province, à se joindre à toute autre Compagnie de même nature, ou à

acheter la propriété ou les droits d'aucune dite Compagnie, et pour abroger
certains Actes y mentionnés pour incorporer des Compagnies dé Chemins de

"' Fer
Bill, inlitulé : " Acte pour pourvoir à l'incorporation d'une Compagnie pour
construire un Chemin ce Fer depuis vis-à-vis Québec jusqu'aux Trois-Pistoles,
et pour étendre le dt Chemin de Fer jusqu'à la frontière Est de la Province ;"
Bil, .ini itulé : "Acte pour amender l'Acte pour incorp6rer certaines personnes

" sous le nom de la Société Amical de Québec:'
Bil, intitulé : "Acte pour amender lActe, intitulé,: " Acte poir 1'encourage-

" ment ét'le secours de certaines personnes y noim'ées et d'autres; et qu' led au-
" torise de s'associer sous le nom de la Société Bien'veillante de Québec, sujettes
"aux restrictions, règles et réglements y coritenus :" Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé : "Acte pour autoriserla Com-
" pagnie par Actions du Chemin de Fer de Brantford et Buffalo-à construire un
" Chemin de Fer (le Fort Erié à Goderich," avec plusieurs'Amendements; aux-
quels il demande le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Côm-
CC pagnie du Grand Chemin de Fer de Jonction," avec plusieurs Amendements,
auxquels il demande le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a concouru aux Amendements faits par cette Chambre
au Bill, intitulé : "Acte pour amender l'Acte passé dans la Session tenue dans
' les quatorzième et quinzième années du Règne de Sa Majesté, intitulé: ."Acte

"pour amender l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Havre et du.Bassin
"de iagara," sans aucun Amendement.
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Et ensuite, il s'est retiré.
La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par

le Conseil Législatif au Bill, intitulé: "Acte pour autoriser la, Compagnie par
"Actions du, Chemin de Fer de Brantford et .Bvfalo à construire, un Chemin
"de Fer de Fort Erié.à Goderi ch ;" lesquels, ont été lus comme suit .-

Page 1, ligne, 23. Après "et," insérez "y."
Page 1, ligne 24. Retranchez depuiseetffet," jusqu ,". et insérez

celui."
Page 1, ligne 46. Après " publier," iisérez: " et a passé."
Page 2, ligne 44. Retranchez "de ce moment là.
Les dits Amendements àyant été lus une second.fois, ils ont été adopts.
Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron2 reporte le Bill au Conseil Législ if

et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adop leurs Amendements.
Message du Conseil Législatif, par John Fenning, Taylor, Ecuyer, l'un, des

Maîtres en Chancellerie :
M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé le Bill,, intitulé: "Act.e pour pourvoir à lamé-
"lioration et à l'agrandissement du Havre 'de Montréal, au creusement da Lac
"St. Pierre, et à l'amélioration de la Navigation du' Fleuve,- St. Laurent. entre
"les dits endroits, et pour d'autres fins," avec plusieurs Amendements, aux
quels il demande le .concours, de..cette Chambre :. Et aussi,

Le Conseil Législatif a acquiescé à 'Ameridement fait par cette Chambreau
Bill, intitulé: "Acte pour amender :deux certains Actes y mentionnés, et pour
" établir. .d'autres-dispositions relatives à. ladministration des Bureaux des
"Postes," sans aucun Amendement: Et aussi, . , . .1 .

Le Conseil Législatif, a acquiescé à l'Adresse à Sa Majesté, au sujet d un Che.,
min de Fer entre Québee, et Halifax, ei remplissant le, blanc avec les mots: "le.
Conseil Législatif et:" Et aussi, ,

Le Conseil Législatif a passé lPAdresse ci-jointe à Son Excellence leGouver-s
neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre l'Adresse 'à Sa
Majesté, au sujet, d'un Chemin de Fer de. Québec.à, .Halifax, en la manière que
Son Excellence le jugera à propos, afin qu'elle soit déposée au pied.du Trône ;l
à laquelle il demande le concours de, cette, Chambre:
A Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et iincardine,, Che-

valier de lOrdre Très-Ancien et Très-Noble du Chardon, Gouverneur-Géné-
ral de l'Amérique -Britannique. du Nord, et,.Capitaine-Gén.éral, et. Gouver-
neur-en-Chef des Provinces du Canada, de laNouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de lIIsle du Prince-Edouard, -et Vice-Amiral ,,d'icelles, "etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence :
Nous,, les Fidèles et Loyaux Sujets de Sa Majesté,le Conseil Législaiif.et

dtu Canada, 'réunis en Parlement ,;Proyincial,: demandons
la liberté d'approcherý Vptre :Excellence 'pour lui soumettre,notre.ryespectueuse
demande, qu'il lui plaise Iransmettre. notre 7Adresse Conjoi-nte'à Sa
cieuse Majesté, au sujet duCheminde Fo.deQuéb)ecà Halifax, de tellernanière
que Votre Excellence le jugera à propos, afin qu'elle soit. mise:au pied du Trône.

Et ernsuite, il s'est:retiré.: • .',. '

La Chambre a procédé à prendre en considération lés Amendements faits ar
le Conseil Législatif au Bill, intitulé : "Acte pour incorporer la Compagnie du
"Grand Chemin de Fer de Jonction ;" lesquels ont été Ius comme suit.'

Page 1, ligne 22. Retranchez "et."
Page 1, ligne 23. Après "HenW 'Bull;" insérez "et
Page 2. ligne 11.' Retranchez depuis "1PeterborouglI," jusqu'à "t,"' dans la

12me ligne.'
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Page 2, ligne 32. Retranchez depuis "contenant," jusqu'à " de," et insérez
"des copies."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Langton reporte le Bill au Conseil Législatif et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.
La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par·

le Conseil Législatif, au Bill, intitulé : "Aete pour pourvoir à l'amélioration et
"à l'agrandissement du Havre de Montréal, au creusement du Lac St. Pierre et
"a l'amélioration de la Navigation du Fleuve St. Laurent, entre les dits endroits,.
"et pour d'autres fins ;" lesquels ont été lus comme suit

Page 4, ligne 1. Retranchez " dits."
Page 4, ligne 6. Retranchez depuis " Acte," jusqu'à " du," dans la même

ligne, et insérez: " De la Législature."
Page 5, ligne 34. Retranchez " ou," et après " consignataire," insérez: " On
expéditeur."
Page 9, ligne 30. Retranchez " imprévus."
Page 9, ligne 44. Après " a été," insérez: "Provincial."
Page 11, ligne 26. Retranchez " alors."
Page 12, ligne 15. Après le mot " Acte," où il est répété la seconde fois,.

insérez: " Provincial."
Page 14, ligne 16. Après " Supérieur," insérez: "A Montréal,"'
Page 14 ligne 23. Après " Supérieur," insérez: " A Montréal."

Dans la Cédule du dit Bill.
Page 15, ligne 8. Retranchez depuis " sur," jusqu'à "Vaisseaux," et insérez:-

"Tous les Actes," et retranchez depuis "Vaisseaux," jusqu'à "d-," dans la
9me ligne, et insérez: " Du port de cinquante tonneaux et au-dessus, par chaque
"tonneau, suivant leur feuille, pour chaque jour de vingt-quatre heures qu'ils
"demeureront dans le Port, à compter depuis l'heure de leur arrivée jusqu'à
"eelle de leur départ."

Page 15, ligne 11. Après "jour," insérez: " comme susdit."
Page 15, ligne 12. Retranchez depuis "sur," jusqu'à "Vaisseaux," et in-

sérez: " Tous les autres," et retranchez jusqu'à "et," au commencement de la
14me ligne, et insérez: " Du port de pas moins de cinquante tonneaux par jourr
" comme susdit."

Page 15, ligne 18. Retranchez " do," et insérez: "Par cent minots."
Page 15, ligne 19. Retranchez "do," et insérez: "Par cent minots."
Page 15, ligne 20. Retranchez " do," et insérez: " Par cent minots."
Page 15, ligne 22. Avant " demi," insérez: " Farine par."
Page 15, ligne 28. Ratranchez "do," et insérez: " Par cent morceaux."
Page 15, ligne 29. Retranchez "do," et insérez: " Par cent morceaux."
Page 15, ligne 30. Retranchez "do," et insérez: "Par cent morceaux."
Page 15, ligne 31. Retranchez "do," et insérez: "Par cent morceaux."
Page 15, ligne 35. Avant "à," insérez: " Douves," et après " Poinçon,"'

retranchez "do," et insérez: " Par mille."
Page 15, ligne 36. Avant " d'Etalon," insérez: "Douves," et après " Etalon,"-

retranchez " do," et insérez: '- Par mille."
Page 15, ligne 37. Retranchez depuis " Construction," jusqu'à "par."
Page 15, ligne 39. Retranchez " Fonds," et insérez: " Cadres."
Page 16, ligne 2. Retranchez "do," et insérez: "Par corde."
Page 16, ligne 5. Retranchez "do," et insérez: "Chaque."
Page 16, ligne 6. Retranchez "do," et insérez: "Chaque."
Page 16, ligne 7. Retranchez "do," et insérez: "Chaque."
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley reporte le Bill au Conseil Législatif,

et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.
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Un Bill pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de
Fer de Bytown et Prescott, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième' fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Patrick porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

,concours.
M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante

Hôtel du Gouvernement,
Québec, 9 Novembre 1852.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordre du Gouverneur-Général,
iue c'est l'intention de Son Excellence de se rendre à la Chambre du Conseil
Législatif Demain, à une heure, pour sanctionner, au nom de Sa Majesté, certains
Bil s passés par le Conseil Législatif et lAssemblée Législative.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant et humble Serviteur,

R. Bruce,
Secrétaire du Gouverneur.

A l'Honorable Orateur
de l'Assemblée Lgislative.

Sur motion de M. Street, secondé par M. McDougall,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la Pétition d'Election du Comté de

Prince-Edouard, ait la permission de s'ajourner jusqu'au dix-huitième jour de
Février prochain, en conséquence de l'ajournement de cette Chambre, à compter
de Demain jusqu'à cette époque, et afin de donner aux Parties l'occasion de faire
leur preuve et de produire des Témoins.

M. Lemieux, du Comité, Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Kamouraska, a informé la Chambre, que Louis Lacoste et Edward Short, Ecuyers,
Membres du Comité ont été absents pendant l'espace d'une heure après le temps
fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

M. Boulton, du Comité Spécial auquel ont été renvoyées les Réponses pré.
sentées le 19 Octobre dernier, relatives à la réduction des droits sur le Bois de
Pin Rouge de Construction, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité,
lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (A.A.A.)
Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.
L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur

le Bill pour amender les Lois d'Enregistrement du Haut-Canada, étant lu;
L'Honorable Procureur-Général Richards a proposé, secondé par l'Honorable

M. Hincks, et la Question ayant été proposée, Que le Rapport soit maintenant
reçu;

M. Boulton a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Ridout,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé à un Comité Spécial, pour
" entendre des témoins quant au meilleur mode de pouvoir rendre égale la ré-
"munération des Régistrateurs par toute la Province, en prope-.tion de leurs
"travaux, et quant à la convenance d'établir un fonds des Honoraires reçus
"par les Régistrateurs de toute la Province, et pour fixer la rémunération qui
"devra être payée annuellement à chaque officier," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement:-Elle a passé dans la
Négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit main-
tenant reçu;
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X. Gamble a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Hartman,
Que tous les mots après ":Que," jusqu'à lafin de la Question* soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé, à un; Comité de toute la

Chambre, aux fins.de retrancher les mots "' chaque Régistrateur dans.le Haut-
Canada aura droit aux Honoraires suivants et pas plus, savoir: dans la
cinquième Clause du Bi11, et d'y substituer les mots: ".11 seraetpourra être

"loisible aux Conseils de Comté, par un Réglemenfà'êtie passé à cet effet, d'é-
"tablir une échelle' d'Honoraires à accorder aux Régistrateurs dans leurs Comtés
"respectivement, pour les devoirs qu'ils sont tenus de remplir,soit par cet. Acte
"ou' par tout autre Acte de cette Province,. et que jusquia ceque,telle échelle

sit eiablie 'par tel Réglement, comme susdit, les Honoraires suivan.s seront
perçus 'par' les Régístrateurs pour les devoirs remplis par eux," eu leur place;
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement'; la Chambre s'est divisée

et les noms ayant été demandés, ils ont,été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Boïton, ' Gamble, 3.Hartman.

CONT R E.

Messieurs
Brown, Fortier, 2V.ckencie, Rose,
Burnham, . Fournier, MacNab, Sir A. N. Seymour,
Cartier, . Gouin, Marchildon, Shaw,
Chabot, . Iincks, .McDougall, Sicotte,
Chapais, Jobin, .. Mongenais, Stevenson,
Chauveau, Sol. Gén. Langton, Morin, Street,
Ch'ristic,(Wentworth,)La Terrire, Paige, Stuart,
CZaphlaim, ' - Laurin, · Patrick, Taché,Crawford,: Lemieuz, RTichards, Pro. Géni. White,'
Drummnottd4 Pro.Géni.Lyon, ' '. Ridout, Willson,
E gan,: ; . . Macdonald (Kingston)Robinson, ' 44. Wright(d.Ouest Yorkc.)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise ;
Ordoni, 'Que le Ràpport soit maintenant reçu.
M. Stuart a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
L'Honorable Procureur-Général Richards a proposé, secondé par l'Honorable

Procureur-Générai D~rmond, et la Question ayani été proposée, Que le Bill
soit maintenant lu la troisième fois

L'Honorable M. Robinson a proposé, en amendement à la Question, secondé
par M. Gamlble,'Qe' le mât " Maintenant;" soit retranché, et'les mots: "'le Dix-.

huitièrne jour de Février prochain," ajoutés à la fin d'icelle';
Et la Qtuestion iyant été mise sur l'Amendement ; la 'Chambre s'est divisée,:

-- Et l'a Question 'a passé dans la 'Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordanwi4, 'Que le Bill soit rnaintenant lu la 'tioisième fois.
Le Bill' 'été, en conséquence, lu la troisième fois.'
Sur' mion de 'Él-onoiable Procureur-Général Richards, secondé par:PHono-

able Procureur-Général .Drumiond,, une Clause (Et qu'il soit statué, que lors-
q'aprè l'a passation du présent Acte il sera fait et passé un Acte ou un Trans-
port en. veriu d'une Procuration dé la'.part du cessionnaire ou du cédant, ilp*'irra être éêregistré un'Sommairé de 'éllè Procuration, de la même anèreet
sur la même preuve, que le Somraire d'un Acte ou d'un Transport 4it mainte-
nant légalement enregistré'; "et le Ré6gstrateur aura droit aux mêmes Honoraires
pour l'enregistrer que pour enregistrer, .un Acte ou un Transport en vert du
présent Acte,) a ét'é lu trois fois" Ct'ajoutée au Bill.
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Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards porte le Bill au Con-

seil Législatif et demande son concours.
Sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M. Mac-

donald,
Résolu, Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de l'Honorable Conseil

Législatif à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de
transmettre l'Adresse Conjointe à Sa Majesté, au sujet d'fn Chemin de Fer de
Québec à Halifax, cn la manière que Son Excellence le jugera à propos, afin
qu'elle soit déposée au pied du Trône; que le blanc en icelle soit rempli par les
mots: " les Communes," et que la dite Adresse soit signée par M. lOrateur, de
la part de cette Chambre.

Résolit, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
informer leurs Honneurs que cette Chambre a adopté l'Adresse à Son Excellence
le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de transmetre l'Adresse Conjointe
à Sa Majesté, au sujet d'un Chemin de Fer de Québec à Halifax, en remplissant
le blanc par les mots: " les Cominunes."

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks porte le dit Message au Conseil Légis-
latif.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir certaines disposi-
tions concernant les Ecoles Communes du Haut-Canada, pour un temps limité,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mackenzie a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles

de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe et que le Titre soit: "Acte pour établir, pour un

"temps limité, certaines dispositions relatives aux Ecoles Communes dans le
"Haut-Canada."

Ordonné, Que lHonorable Procureur-Général Richards porte le Bill au Con-
seil Législatif et demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir de meilleures dis-
positions pour faire valoir les droits légaux de la Couronne, relativement aux
Travaux Publics dans le Bas-Canada, étant lu;

L'Honorable Procureur-Général Drunmmond a proposé, secondé par l'Honora-
ble Procureur-Général Richards, et la Question ayant été proposée, Que le Bill
soit maintenant lu une seconde fois;

M. Boulton a proposé, secondé par 'Honorable M. .Badgley, et la question
ayant été mise, Que la considération ultérieure de la Question soit remise au
seizième jour de Février prochain; la Chambre s'est divisée :-Et la Questi3n a
passé dans la Négative.

Alors, la Question principale ayant éta mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois; et renvoyé à un Comité de

toute la Chambre.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité,
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La Chambre s'est en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le Fauteuil ; et M. Marchildon a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. IMarchildon a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont

été lus et adoptés.
L'Honorable Procureur-Général Drummond, a proposé, secondé par lHonora-

ble M. Chabot, et la Question ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu la
troisième fois, et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par rapport
à icelui; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, il ont été
pris comme suit:

POUR.

Messieurs
Cauchon, Fournier, Marchildon, Richards, Pro. Gén.
Chahot, Gouin, McDougall, Sicotte,
Chapais, Hincks, Vongenais, Taché,
Chauveau, Sol. Gén. LaTerrière, M'orin, Tessier,
Christie (Wentworth,)Laurin, Morrison, Willson,
D'rummond,Pro. Gén.Lcmieuz, Patrick, 30. Wrig7It(d.OuestYork.)
Fergusson, 3cDonald(Cornwall,.)Poulin,
Portier, lTac.enihdie. PrincP,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Gamble, Macdonald(Kingston)Stcvenson,
Boulton, .obin, M/IacNab, Sir A. N. Street,
Burnham, Langton, Robinson, 18.Stuart.
Brown, LeBlanc, Seymour,
Dixon, Lyon, Shaw,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmnative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe,
Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drunmond porte le Bill au Con-

seil Législalif et demande son concours.

Message du Conseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif informe cette Chambre que Son Excellence le Gouver-

neur-Général a fixé Demain, à midi et demi de l'après-midi, pour recevoir les
Adresses Communes des deux Chambres au sujet d'un Chemin de Fer de Québec
à IHalifax; et que le Conseil Législatif a ordonné, que l'Honorable M. le Rece-
veur-Général Taché et l'Honorable M. le Maître-Général des Postes Morris, se
rendent auprès de Son Excellence, de la part de sa Chambre au temps'indiqué.

Et ensuite, il s'est retiré.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks, l'Honorable M. Morin,:PHonorable M.
Cameron et l'Honorable M. Chabot, se rendent auprès de Son Excellencé le Cou-
verneur-Général de la part de cette Chambre, Demain, à midi et dermi, avec les
Adresses des deux Chambres, au sujet d'un Chemin de Fer de Québec à Halifiax.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour.incorporer une Société
pour la construction d'un Hôtel dans la Cité de Québec, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et.renvoyé un Comité
.de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre .s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avbir
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siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le FauÞ.uil; et M. Prince a fait rap-port que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des Amendements.
Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Prince a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois, et que les Règles de

'bette Chambre soient mise de côté par rapport à icelui.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Cauchon porte le Bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

La Chambre, en conformité de POrdre, s'est formée en Comité de Subsides;
après .y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Taché
a fait rapport que le Comité avait passé une Résolution.

Oràonn, Que le rapport soit reçu Demain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans Amendement, savoir
Bill, intitulé: "Acte pour autoriser François Daigle et Alexis Dufresne à

" exiger des Péages sur Ùn Pont qu'ils ont construit sur la branche nord de la
" Rivière Yamaska :"

Bill, intitulé: " Acte pour autorisera 'Cité de aïngston àégocier un Emprunt
" de Soixante et quinze mille louis, pour consolider la Dette de la Cité, et pour
*d'autres fins :"

Bill, intitulé: "Acte pour amender et étendre les dispositions d'un Acte pour
incorporer une compagnie aux fins de construire un Chemin de Fer, du Vil-

"lage d'Industrie au Township de Rawdon dans le Bas-Canada :"
Bill, intitulé: " Acte pour pourvoir à la translation du Bureau d'Enregistrement

" du Comté de Missisquoi, du lieu où il est maintenant tenu, à un 'endroit plus
"central.:"

Bill, intitulé: " Acte pour transporter à la Corporation de la Cité d'Hamilton
'- le " Gore" de King Street pour des fins publiques :"

Bill, intitulé: "Acte pour incorporer les Syndics de l'Asile des Orphelins
Sd'Hamilton:')
Bill, intitulé: " Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du

"Chemin de Fer d'Union d'Ontario, Simcoe et Huron:"
Bill, intitulé: " Acte pour établit un Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal

<'pour le Haut-Canada:"
.Et ensuite, il s'est retiré.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain,

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Général Richards, secondé par M.
Morrison,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercurii, 10° die Novembris;

ANNO 160 VICTORIM REGINJ, 1852.

TES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
Utable :-
Par l'Honorable M. Robinson,-la pétition du Conseil Municipal du Comté de

Simcoe; la pétition de Serafino Giraldi, Aubergiste, et autres, de la Cité de
Montréal.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Leonard Misener, Ecuyer, et autres, du Township de Wainfleet; deman-

dant l'abrogation de lActe 7 Vic., chap. 12, et que chaque Municipalité soit au-
torisée à passer des Réglemenis pour la protection du Gibier dans sa localité.

Du Révérend William Scott et autres, de Melbourne et ses environs; deman-
dant l'adoption de mesures pour abolir tout iravail le Dimanche dans le Dépar-
tement des Postes du service public, et sur les Canaux du St. Laurent.

De Dame J. Cumming et autres, habitantes du Comté de Glengary; et de
George D. GrIJn et autres, du Township de Brantford ; demandant la passation
d'un Acte pour prohiber la distillation et la vente des liqueurs enivrantes, excep-
té pour des fios médicales ou mécaniques.

D'A. Paincihaud, Ecuyer, et autres, Commerçants et Marchands des Isles de
la illagdekine; se plaignant de divers obstacles dans l'exécution de la la Loi et
d'autres griefs, et demandant qu'il lui soit apporté remède.

De Denis Veronau et autres, Commissaires de la Municipalité d'Ecole de la
Paroisse de St. Zolique, Comté de Vaudreuil; demandant une aide pour défrayer
les dépenses de la construction de deux maisons d'école dans leur Municipalité.

Ordonné, Que la pétition d'A. Painchaud, Ecuyer, et autres, Commerçants et
Marchands des Ies lde la Magdeleine, soit renvoyée au Comité Spécial nommé
pour s'enquérir sur certaines matières relatives aux Isles de la Magdeleine.

M. Taché, du Comité des Subsides, a fait rapport d'une Résolution; laquelle
a été lue comme suit:-

Résolu, Qu'nine somme n'excédant pas Cent quatre-vingt mille loùis courant,
soit octroyée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses nécessaires et indispen-
sables du Gouvernement de cette Province, pour l'année 1852, auxquelles il n'est
pas autrement pourvu, et dont il devra être rendu compte en détail durant la
présente Session du Parlement.

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Morin, et la
Question ayant été proposée, Que la dite Résolution soit maintenant lue une
seconde fois;

M. Erown a-proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Macken-
zie, Que tous les mots après " Soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
chés, de manière à insérer les mots: "Renvoyée de nouveau à un Comité de
"toute la Chambre, pour prendre en considération les Résolutions suivantes:-
"1. Que cette Chambre regrette profondément que les Estimation pour l'année
"courante n'aient pas été soumises à une période moins avancée de la- Session:
" 2. Que lEtat imprimé des Finances venant justement d'être mis devant la

Chambre, il est impossible d'en prendre les détails en considération avant une
heure aujourd'hui, (heure à laquelle il est proposé d'ajourner à irois mois,)

" avec ic soin et l'attention qui devraient être donnés à l'important devoir que
comporte la dépense de sommes considérables des Deniers Publics: 3. Qu'il

" n'est pas expédient de voter les Subsides en oc, ainsi qu'il est proposé par
" le Gouvernement," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:--
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POUR.
Messieurs

Boulton, Brown, Gamble, 4. Mackenzie.
CONTRE.

Messieurs
Baigley, Egan, MIcDonald,(Cornwall)Rihards, Pro. Gén.
Burnham, Fortier, Macdonald(Kingston)Shaw,.
Cauchon, Fournier, MacNab, Sir A. N., Sicotte,
Chabot, Gouin, Malloch, Stevenson,
Chapais, Hartman, . lMarcildon,. Street,
Chauveau, Sol.Gén. Hincks, Arongenais. Stuart,
Christie, (Gasp,) Langton, Morin, Taché,
Christie,(Wentworth,)LaTerrière, MVorrison. Tessier,
Clapham, Laurin, Patick, Willson,
Crawford, LeBlanc, Prince, Wright,(d. Est York,)
Dixon, Lemieux, Ridout, 44. Wright(d.OuestYork.)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que la dite Résolution soit

maintenant lue une seconde fois;
M. Mackenzie a proposé, en amendement à la Question, secondé par M. Egan,

Que tous les Mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " Cette Chambre se forme immédiatement en
"Comité de Subsides, pour prendre en considération la convenance d'affecter
"Trente mille louis de toute somme qui pourra être votée par cette Chambre à
"aider à la construction de Chemins et Ponts dans les deux Canadas; la dite
" somme à être dépensée par lenrnise des Corporations Municipales das les
"différentes parties du Pays, en égard à sa population," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée :
Et la Question a passé dans la Négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que la dite Résolution soit maintenant lu une seconde fois.
Et la dite Résolution ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
L'honorable M. Chabot, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a fait

Tapport, que les Messagers des deux Chambres se sont rendus auprès de Son
Excellence le Gouverneur-Général, avec l'Adresse Conjointe des.deux Chambres,
relative à l'Adresse à Sa Majesté, au sujet d'un Chemin de Fer~de Québec à Ha-
Jifax, et qu'il avait plu à Son Excellence de dire qu'elle transmettra la dite
Adresse à Sa Majesté au Secrétaire d'Etat pour les Colonies, afin qu'elle puisse
être déposéeau pied du Trône.

L'Honorable M. Mmrin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Ré-
ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence lé Gouver-
neur-Genéral, datée le 20 Septembre 1852, pour des 'Documents et informations
concernant la possibilité de construire un Bassin et un Havre sûrs, pour: la ré-
caption des Vaisseaux arrivant dans le Port de Québec) etc., et pour.d'autîes in-
formations relatives à l'amélioration du Havre de Québec.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (M.M.M.)
Réponse à une Adresse de -lPAssemblée L-égislative, datée le 27 Octobrd 1852,

à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour un Etat des Débentures émisesen
vertu dela troisièm :Section de l'Acte 12 Vicž; chap. 112, pouirdes*Emprunts-aux
fins de défrayer le coût du Palais de Justice maintenant:einvôie' de jconstrue-
tion à Montréal, des Palais de Justice et, Prisons de ffarmouraska, Aylmeret Chi.
otn:u uraloronstruie ;es Palais!de Justice.et Pzisons àGaspé

et IBoMventure,-le dit Etat devant indiquer la date et le tmontantde-çhatie
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Débenture; quand, où, et à qui elle a été vendue ou payée ; si elle l'a été moyen-
nant escompte, au pair, ou moyennant une prime; la manière dont a été appli-
qué tout bonus qui peut avoir été reçu; les noms des Courtiers ou Agents qui ont
négocié les Débentures; la commission payée en chaque cas; avec copie des
Ordres en Conseil en vertu desquels les dites Débentures ont été émises par le
Receveur-Général pour rencontrer les besoins du Département des Travaux Pu-
blics dans la construction, réparation ou reconstruction des dits Palais de Justice
et.Prisons ; les autres fonds qui ont été affectés à ses ouvrages, avec la dépense
brute.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (N.N.N.)
Ordonné, Que les deux Réponses précédentes soient imprimées pour l'usage

des Membres de cette Chambre.
Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des

Maîtres en Chancellerie:-
M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans Amendement, savoir:-
Bill, intititulé: " Acte pour l'établissement d'une Ligne de Bâtiments à Va-

"peur entre cette Province et le Royaume-Uni:"
Bill, intitulé: " Acte pour pourvoir à l'établissement d'un Bureau d'Agricut-

" ture, et pour amender et refondre les Lois relatives à l'Agriculture :"
Bill, intitulé: " Acte pour mieux pourvoir à l'organisation de Sociétés d'A-

" griculture dans le Bas-Canada:"
Bill, intitulé: " Acte pour amender l'Acte, intitulé: " Acte pour incorporer
la Société de l'Asile des Orphelins et de Secours aux Femmes de Toronto:"
Bill; intitulé : " Acte pour autoriser le Gouverneur-Genéral à faire sortir une

"Proclamation pour déclarer le Comté de Perth détaché de l'Union des Com-
" tés de Huron, Perth et Bruce, et pour d'autres-fins y mentionnées:"

Bill, intitulé: " Acte pour incorporer une Compagnie par Actions pour four-
"nir de lEau à la Cité d'Hamilton:"

Bill, intitulé : " Acte pour augmenter et étendre les pouvoirs accordés par
"l'Apte 12 Vic., chap 81, de manière à autoriser le Conseil Municipal du
"Townsnip de Stamford à faire des réglements pour mieux administrer la partie
"de ce Township qui se trouve dans le voisinage immédiat des Chutes de
" Niagara :"

Bill, intitulé: "Acte pour faciliter la liquidation des affaires de la Compagnie
"d'Assurance Mutuelle contre le feu pour le Comté de lontréal:"

Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du
" Chemin de Fer de Bytown et Prescott :"

Bill, intitulé: "Acte pour établir de meilleurs dispositions pour faire valoir les
' droits légaux de la Couronne, relativement aux Travaux Publics dans le Bas-
"Canada:"

Bill; intitulé : "Acte pour amender et expliquer l'Acte qui autorise l'émision
"de Débentures pour venir en aide à la Cité de Québec:"

Bill, intitulé: "Acte pour établir pour un temps limité, certaines dispositions
" relatives aux Ecoles Communes dans le Haut-Canada:"

Et ensuite, il s'est retiré.
M. Lemieux du Comité Spécial-nommé pour juger et décider du mérite de la

pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Ka-
mouraska, a informé la Chambre que Louis Lacoste et Edward Short, Ecuyer,
Membres du Comité, ont été absents pendant l'espace d'une heure après le temps
fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le vingtième
rapport du Comité Permanent des Ordres Permanentsý et après -y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Street a fait rapport que

470
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le Comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demender permission
de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.
Message du Conseil Législatif, par .Tohn Fennings Taylor Ecuyer, l'un des

Maltres en Chanc.ellerie:-
M. lOrateè;.

Le Conseil Législatif a passé le bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte pour: incorporer la Compagnie d'Assurande Provinciale Mutuelle et Générale de la
Cité *de Toronto," sans aucun*Amendement.
,Et ensuite, il s'est retiré.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Cinquième

Rapport du Comité Permanent des Dépenses Contingentes; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil; et M. Laurin a fait rapport que
le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission
,de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.
Message de Son Excellence le Gouverneur Général, par René Kimber, Ecuyer,

Gentilhomme Hussier de la Verge Noire
M. l'Orateur.

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette
Honorable Chambre dans la Chambre du Conseil Législatif.

En conséquence, M. P'Orateur et le Çhambre se sont rendus dans la Chambre
du Conseil Législatif.

Et, étant de retour,
M. lPOrateur a fait rapport que, conformément aux Ordres de Son Excellence

le Gouverneur Général, la Chambre s'était rendue. auprès de Son-Excellence
.dans la Chambre du Conseil Législatif, oà il avait plu à Son Excellence de don.
ner, au nom de Sa Majesté, la Sanction Royalé aux Bills Publics et Privés sui-
vants:-

Acte pour faire disparaître tous les doutes quant aux pouvoirs des Juges Puinés
des Cours de Comté dans le Haut-Canada.

Acte pour autoriser la nomination des Juges Suppléants de la Cour Supérieure
du Bas-Canada, dans certains cas.

Acte pour prolonger le temps fixé à certaines fins par l'Acte d'Enregistrement
de Montréal.

Acte pour amender. l'Acte qui pourvoit à la décision sommaire des Petites
Causes dans le Bas-Canada.

Acte pour suppléer à une omission dans la Cédule B de l'Acte 1850 pour
amender la Loi des Corporations Municipales du Haut-Canada.

Acte pour autoriser la Cour de Chancellerie, ainsi que les Cours d.u Banc de la
Reine et des Plaids Communs dans le Haut-Canada, à admettre, dans leur discré-
tien, Neil Can.eron Mcntyre àpratiquer comme Solliciteur et Procureur en icelles.

Acte pour amender un Acte passé dans la huitième année-du: Règne de Sa
Majesté, pour incorporer la Compagnie du Chemin Fer du. St. Laurent et de
l'Atlantique, et pour étendre les pouvoirs de la dite Compagnie.

Acte pour abroger certains Actes y mentionnés et améliorer la -Loi .de la
Preuve dans te Haut-Canada.

Acte pour autoriser la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et New-Ydýrk
à prolonger son -Chemin de Fer, et -aequérir les:terains nécessairespour:ce pro-
longement, et pour d'autres: fins relatives à la Compagnie.

Acte pour étendre et amender un Acte pasé -dans la neuvième année du,
Règne de Sa Majesté, intitulé: Acte'.poùr pourvoir à la nomiiation de Magistratsý
pour les parties les plus reculées de cètte Province.

Acte pour venir en aide aux Yictimes du dernier Incendie de Montréal, eu. f'ci-
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litant la négociation d'Emprunts pour les mettre en état de rebâtir les édifices
détruits par le dit Incendie.

Acte pour détacher du District de Gaspé, pour les fins judiciaires, les établis-
sements de Ste. Anne-des-Monts et du Cap-Chat, et les annexer au District de
.Kamouraska.

Acte pour autoriser la Ville de Dundas à accorder sa garantie à la Compagnie
du Grand Chemin de Fer Occidental pour la Compagnie du Canal Desjardins,pour certaines améliorations au dit Canal.

Acte pour pourvoir, par une Loi générale, à l'incorporation des Compagnies
de Télégraphe Electrique.

Acte pour faire connaître et établir d'une manière certaine les droits des Co-
propriétaires de la Commune de St. Antoine de la Baie.

Acte pour incorporer la Compagnie du Grand Tionc de Chemin de Fer du
Canada.

Acte pour permettre d'augmenter le Capital de la Banque de Montréal, et
faciliter le transport des Actions dans certains cas.

Acte pour légaliser et continuer la Corporation Municipale du Township de
Torbolton.

Acte pour amender la Charte de la Compagnie du Chemin de Fer d'Erié et
Ontario.

Acte pour éviter tout doute à l'égard de l'interprétation d'une certaine clause
de l'Acte qui règle les Elections des Membres de l'Assemblée Législative.

Acte pour incorporer l'Association de la Salle de Tempérance de Québec.
Acte pour amender l'Acte pour incorporer le Bishop's College.
Acte pour amender deux certains Actes y mentionnés, et pour d'autres fins

relatives à l'administration du Collége McGill.
Acte pour l'octroi de certains lots situés dans la Ville de Bytown à la Compa-

gnie du Chemin de Fer de Bytown et Prescott.
Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du Chemin de Toronto

et Guelph.
Acte pour étendre les dispositions de la dix-huitième Section de l'Acte des

Clauses Consolidées des Chemins de Fer à l'Acte qui incorpore la Compagnie du
Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope.

Acte pour séparer le Township de Romney du Township de Tilbry. Est, et
pour ériger les dits Townships en Corporations indépendantes.

Acte pourincorporerla Compagnie du Chemin de Fer de CobourgetPeterborough.
Acte pour incorporer le Collége Ste. Marie de Montréal.
Acte pour autoriser la construction d'un Chemin de Fer de Galt à Guelph.
Acte pour autoriser la Cité de Montréal à faire un Emprunt pour consolider ses

Dettes.
Acte pour donner effet à certains procédés en vertu de l'Acte. intitulé, "Acte

"pour indemniser les personnes dans le Bas-Canada dont les propriétés ont été
"détruites durant la rébellion des années mil huit cent trente-sept et mil huit
"cent trente-huit."

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Hamilton et Toronto.
Acte pour amender l'Acte qui étend, en fait d'Assurance Maritime, les pouvoirs de

la Compagnie d'Assurance de l'Amérique Britannique sur la Vie et contre le Feu.
Acte en faveur de John Knatchbull Roche, de la Ville de Port Hope, dans le

Comté de Durham, Arpenteur Provincial.
Acte pour autoriser toute Compagnie de Chemin de Fer dont le Chemin de Fer

forme partie de la ligne du Grand Tronc de Chemin de Fer de cette Province, à se
joindre à toute autre Compagnie de même nature, ou à acheter la propriété ou les
droits d'aucune dite Compagnie; et pour abroger certains Actes y mentionnés pour
incorporer des Compagnies de Chemins de Fer.

Acte pour pourvoir à i'inci-poration d'une Compagnie pour construire un Che-
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min de Fer depuis vis-à-vis Québec jusqu'au Trois-Pistoles, et pour étendre le dit
Chemin de Fer jusqu'à la Frontière de la Province.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de
la Société Amicale de Québec.

Acte pour amender l'Acte, intitulé: "Acte pour l'encouragement et le secours
"de certaines personnes y nommées et d'autres, et qui les autorise de s'associer

sous le nom de la " Société Bienveillante de. Québec," sujettes aux restrictions,
"règles et-règlements y contenus."

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Cimetière de
Montréal, et pour d'autres fins y mentionnées.

Acte pour autoriser François Daigie et Alexis Dufresne à exiger des péages
sur un pont qu'ils ont construit sur la branche nord de la Rivière Yamaska.

Acte pour autoriser la Cité de Kingston à négocier un Emprunt de Soixante-et-
quinze mille louis, pour consolider la Dette de la Cité, et pour d'autres fins.

Acte pour amender et étendre les dispositions d'uii Acte pour incorporer une
Compagnie aux fins de construire un Chemin de Fer du Village d'Industrie au
Township de Rawdon, dans le Bas-Canada.

Acte pour pouvoir à la translation du Bureau d'Enregistrement du Comté de
Missisquoi, du lieu où il est maintenant tenu à un endroit plus central.

Acte pour amender l'Acte passé dans la session tenue dans les quatorzième et
quinzième années du Règne de Sa Majesté, intitulé : "Acte pour amender l'Acte
"d'incorporation de la Compagnie du Hvre et du Bassin de Niagara."

Acte pour amender deux certains Actes y mentionnés, et pour établir d'autres
dispositions relatives à l'administration des Bureaux des Postes.

Acte pour amender la Loi relative à la Cour de Recorder de la Cité de Mont-
réal.

Acte pour transborter à la Corporation de la Cité d'Hamilton le Gore de
King Street, pour des fins publiques.

Acte pour incorporer les Syndics de l'Asile des Orphelins.d'Ha7nilton.
Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer

d'Union d'Ontario, Sincoe et Huron.
Acte pour établir un Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal pour le Haut-

Canada.
Acte pour pouvoir à l'amélioration et à l'agrandissement du Havre de Montréal,

au creusement du Lac St. Pierre et à l'amélioration de la Navigation du Fleuve
Stb Laurent entre les dits endroits, et pour d'autres fins.

Acte pour autoriser la Compagnie à Fonds Social du Chemin de Fer de Brant-
fôrd et Buffalo à construire un Chemin de Fer dé Fort Erié à Goderich.

Acte pour incorporer la Compagnie du Grand Chemin de Fer de Jonction.
Acte pour l'établissement d'une Ligne de Bâtiments à Vapeur entre cette Pro-

vince et le Royaume-Uni.
Acte pour pouvoir à l'établissement d'un Bureau d'Agriculture, et pour amen-

der et refondre les Lois relatives à l'Agriculture. .
. Actes pour mieux pouvoir à l'organisation de Sociétés d'Agriculture dans le
Bas-Canada.

Acte pour amender l'Acte, intitulé: " Acte pour incorporer' la Société de
l'Asile des Orphelins et de secours aux Femmes de Toronto."

Acte pour augmenter et étendre les pouvoirs accordés par l'Acte 12 Vic., chap.
81, de manière à autoriser le Conseil Municipal. du Township de Stamford à
faire des réglements pour mieux administrer la partie de ce township qui se
trouve dans le voisinage immédiat des Chutes de Niagara.

Acte pour autoriser le Gouverneur à faire sortir une Proclamation pur
déclarer le Comté de Perth détaché de l'union des Comtés de Huron, Perth et
Bruce, et pour d'autres fins y mentionnées.

60
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Acte pour incorporer une Compagnie par Actions pour fournir de l'Eau à la
Cité d'Hanilton.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer. de
Bytown et Prescott.

Acte pour faciliter la liquidation des Affaires de la Compagnie d'Assurance
Mutuelle contre le Feu pour le Cointé de Montréal.

Acte pour établir de meilleures dispositions pour faires valoir les droits légaux
de la Couronne relativement aux Travaux Publics, dans le Bas-Canada.

Acte pour établir, pour un temps limité, certaines dispositions relatives aux
Ecoles Communes dans le Haut-Canada.

Acte pour amender et expliquer l'Acte qui autorise l'émission de Débentures
pour venir en aide à la Cité de Québec.

Acte pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Provin-
ciale Mutuelle et Générale de la Cité de Toronto.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité
sur le Cinquième Rapport du Comité Permanent des Dépenses Contingentes;
et après y *avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Laurin a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions; lesquelles
ont été lues comme suit:

1. Résolu, Que le Cinquième Rapport du Comité Permanent des Dépenses
Contingentes, soit amendé en retranchant le mot " Cinquante," dans le quatrième
paragraphe d'icelui, et en insérant à sa place le mot " Cent;" et en ajoutant les
mots': "Pourvu que le montant accordé soit censé couvrir toute la Session." à
la fin du paragraphe.

2. Résolu, Que le dit Rapport soit de plus amendé en en retranchant le neu-
vième paragraphe.

3. Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité Permanent des Dé-
penses Contingentes dans son Cinquième Rapport tel qu'amendé.

Les dites résolutions ayant été lues une seconde fois ; .
M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Morrison, et la Question ayant été

proposée, que cette Chambre concourt avec le Comité dansles dites Résolutions.
M. Brown a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Prince, Que

tous les mots après "Que" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, de
manière à insérer les mots: " Les dites Résolutions soient renvoyées de nouveau
"a un Comité de toute la Chambre, avec une instruction au dit Comité de ré-
"tablir le neuvième paragraphe du Cinquième Rapport du Comité Permanent

des Dépenses Contingentes" en leur place.
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:

-Et la Question a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que cette Chambre concourt

avec le Comité dans les dites Résolut3ons;
M. Brown a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Gamble,

que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés de
manière à ajouter les mots: "Les dites Résolutions soient renvoyées de nouveau
"a un Comité de toute la Chambre, avec une instruction au dit Comité de re-
"trancher le cinquième paragraphe du Cinquième' Rapport du Comité Perma-
"nent des Dépenses Contingentes, qui recommande une pension pour la veuve
"de feu Charles Olivier" en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
-Et la Question a passé dans la Négative.

La Question principale, ayant été mise;
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans les dites Résolutions.
La Chambre, en conformité de, l'Ordre, s'est de nouveau formée en Comité sur

le vingtième Rapport du Comité Permanent des Ordres Permanents; et après y
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avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie a
fait rapport que le Comité avait passé une Résoluition: laquelle a été lue com-
me suit:

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le vingtième Rapport du Comité
Permanent des Ordres Permanents.

Et la dite Résolution ayant été lue une, seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis

au quatorzième jour de Février prochain.
Alors, sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par M. Mackenzie,
La Chambre s'est ajournée au quatorzième jour de Février prochain.

Lunoe, 140 die Februarii;

ANNo 160 VICTORIM REGINE, 1853.

M L'ORATEUR a informé la Chambre, que le Greffier de cette Chambre
, avait reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie un certificat du

Rapport de -Timothy Lee Terrill, Ecuyer, pour le Comté de Stanstead, en rempla-
cement de Hazard Bailey Terrill, Ecuyer, décédé.

• Et le dit certificat a été lu; et il est comme suit:-
Province du Canada.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 3 Décembre 1852.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ d'Election, laté le troisième
jour de Novembre dernier, émané par Son Excellence le Gouverneur-Général,
et adressé au Régistrateur du Comté- de Stanstead, (Charles A. Richardson,
Ecuyer), Officier Rapporteur ex-officio pour le dit Comté de Stanstead, pour l'E-
lection d'un Membré pour représenter le dit*Comté de Stanstead, dans le présent
Parlement, en remplacement de feu Hazard Bailey Terrill, Ecuyer, qui depuis son
Election et Rapport pour servir -comme Représentant du dit Comté de Stanstead,
était décédé, en. sorte que le siége du dit feu Hazard Bailey Terrill, comme Re-
présentant du dit Comté de Stanstead, était devenu vacant, 7irnothy Lee Terrill,
Ecuyer, a été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le Rapport'du
dit Writ, daté le vingt-troisième jour de Novembre dernier, lequel est maintenant
déposé dans les régistres de mon bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couroinne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.

Le Sergent d'Armes, de service dans ëette Chambre, a informé la Chambre
qu'il avait pris sous sa garde Louis Lacoste, Ecuyer.

Sur ce, M. Lernieux a exposé, que M. Lacoste l'a prié d'exprimer son regret pour
l'inconvénient qu'il a causé à la Chambre et aux parties, par son absence, pour
raison de maladie sévère, du Comité nommé pour juger du mérite de la pétition
contre l'Election de Kamouraska.

Sur-motion de M. Lemieux, secondé par M. Malloch,
Ordonné, Que Louis Lacoste, Ecuyer, soit remis en liberté.
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par l'honorable M. Caneron,-Deux pétitions du Ccuseil Muicipal des Con-

tés-Unis de Huron, Perth et Bruce.
Par M. Brown,-La pétition d'Anthony Ribble et autres; la pétifion du Rév.érend

Thonas Green et autres, de Wellington Square, et ses envirors ;-la pétition de
D. S. Miller et autres; la pétition d'Andrew Wilson et autres, de Cumminsville, et
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ses environs; et la pétition du Révérend Robert G. Ninton et autres, de la Con-
grégation de l'Eglise indépendante de St. Louis de Gonzague.

Par M. Tessier,-la pétition de . P. Déry et autres, de la Paroisse de St. Ray-
mond, Seigneurie de Bourg-Louis, Comté de Portneuf.

Par M. le Solliciteur-Général Chauveau,-la pétition d'E. Rousseau, et autres,
des Faubourgs St. Roch et St. Jean, dans la Cité de Québec,

Par M. Ridout,--la pétition de la Compagnie des Consommateurs de Gaz de la
Cité de Toronto.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De Patrick Loughry et autres,-et de William King et autres, du Township

de Bristol, Comté des Outaouais; demandant qu'il soit adopté des mesures pour
abolir tout travail le Dimanche, dans le Département Postal du Service Public et
sur les Canaux du St. Laurent.

Du Conseil Municipal du Comté de Sirncoe; demandant que le Réglement du
dit Conseil, autorisant le placement d'une somme de £50,000 dans le Chemin
de Fer d'Union, d' Ontario, Simcoe et Hron, soit déclaré valide.

De Seraftno Giraldi, aubergiste, et autres, de la Cité de Montréal; demandant
le remboursement d'une certaine somme d'argent payée par eux comme prix de
leurs licences, dans l'année 1851.

M. Lemieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Kamouraska, a informé la Chambre, que Louis Lacoste et Edward Short, Ecuyers,
Membres du Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour
la réunion du dit Comité, depuis le 10 jusqu'au 17 Novembre dernier, ces deux
jours inclus; que le 18 Novembre, le Comité fut officiellement informé, par une
lettre du Secrétaire Provincial, qu'Edward Short, Ecuyer, avait été nommé l'un
des Juges de la Cour Supérieure du Bas-Canada; et ne le considérant plus
Membre de la Chambre ou du Comité, le dit Comité s'est ajourné jusqu'à ce jour;
et aussi, qu'Ovide LeBlanc, Ecuyer, Membre du Comité, a été' absent pendant
une heure apr.ès le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

M. Cihristie, de Gaspé a proposé, secondé par M. Valois, et la Question ayant
été mise, qu'il soit permis à Ovide LeBlanc, Ecuyer, pour cause spéciale donnée
et attestée sur son serment, savoir: Pour raison de ce qu'il est incapable d'être.
présent, en conséquence de maladie dans sa famille, qu'il lui soit permis de
s'absenter du Comité Spécial sur la Pétition contre l'Election de Kamouraska,
et qu'il soit exempté de l'obligation d'y assister; la Chambre s'est divisée :-Et
la question a passé dans la Négative.

Ordonné, Qu'Ovide LeBlanc, Ecuyer, comparaisse à sa place dans cette Cham-
bre Demain.

Ordonné, Qu'un ôongé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. LeBou-
tiltier, durant quatre semaines, à compter de ce jour, pour affaires privées
urgentes.

M. Stuart, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers. de William Henry
Boulton, Ecuyer, l'un des Membres pour la Cité de Toronto, a informé la Chami-
bre, Que George E. Cartier, James Smith, John White et John Langton, Ecuyers,
Mèibres du Cormité, ont été absents pehdant une heure après le temps fiXé pour
l'a Munion du dit Cornit, le 18 Nôterîbie dernier, et que Gerge E. Cârfier,
James Smitlh et John Langton, Ecuyers, ont été absents pendait uxe heure après
¥ieï *P flié pour la union d Comita aujourd'hui.

.& n, Qué 'Georg E. Catiër, John Wite, John Lantoin et James fS»ith,
Eecjyers, cor pwxriýset lers plades dabs cettë Chambre Dêtnain.
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Sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par M. le Solliciteur-Général
Chauveau,

Ordonné, Que M. l'Orateur expédie son warrant au Greffier de la Couronne en
Chancellerie, pour dresser un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre pour
servir dans ce présent Parlement pour la Ville de Sherbrooke, en remplacement
d'Edward Short, Ecuyer, qui, depuis son Election avait accepté la charge de
l'un des Juges de la Cour Supérieure du Eas-Canada.

* L'Honorable M. Mlorin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-R&-
ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 3 Septembre dernier, deman-
dant un Etat des Importations et Exportations avec les Provinces inférieures, les
sommes payées pour des bois dans certains Comtés, et des Vaisseaux bâtis en
iceux, et qui y ont été construits et chargés.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (0.0.0.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Legislative du 30 Septembre dernier,

demandant des copies de toute Correspondance entre le Gouvernement et certai-
nes personnes, relativement à la commutation de la Seigneurie de Vaudreuil.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (P.P.P.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 3 Novembre dernier

demandant un Rapport des Droits de Tonnage pour le soutien de l'Hôpital de
Marine, et un Rapport des Matelots admis et des dépenses annuelles pour le
soutien des dits Matelots. •

Par Ordre,
Bureau du Secrétaire, A. N. Morin, Secrétaire.

Québec 14 Février, 1853.

Etat des Droits de Tonnage payés annuellement pour le support de lHôpital
de Marine depuis qu'il est construit; aussi, des frais annuels encourus pour le
support des Matelots admis dans l'établissement.

Droits de Tonnage. Montant
Courant.

Ss. d.
Montant Net des Droits en 1836 ........................................ ; 1264 4 0

de de do 1837 .................................... 1364 4 10,
do de do 1838 ......................................... 1.316 5 4
do de do 1839 ................................. 1417 2 3
do de do 1840 ........................................ 1706 11 3
do de do 1841 .................................... 1684 2 4
do de do 1842 ................................... 1151 2 10
do de do 1843 ........................................ 1719 6 Il
de de do 1844 ........................................ 1732 16 6
do de do 1845 ..................... ................. 2186 16 4
do de do 1846 .................................... .. 2152 0' 6
do -de do 1847 ........................................ 1819 14 5
do de do 1848 ....................................... 1658 '7 .10
do de do 1849 ........................................ 1764 2 4
do de do 1850 ...................................... 1742 6 7
do de do 1851 ........................................ 1994 16 4

Total, Droits de Topnage........ Porté en 'atre part ... 26674 . i7
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Droits de Tonnage Montant
Courant.

s. d.
Rapporté de l'autre part............................... 26674 O 7

En addition à ce qui précède, il a été voté dans les Estimés de 1346
pour combler le déficit causés dans le Fonds de l'Hôpital en
1845, par l'admission d'un nombre extra de Matelots Nau-
fragés..............................................£217 17 2

Votés dans les Estimés de 1849, pour combler le déficit du Fonds de
1847 et 1848......................................... 505 10 1

Pour couvrir des dépenses de cas en détresse admis dans l'Hôpital
en 1848............................................. 56 1 3

-- 1 779 il 1

27453 1 8

NOTE.-Le Droit de Tonnage pour 1852, est de...............................£1870 10 0
Les Paiements pour les Matelots Malades admis dans l'Hôpital.........2056 15 4
Une balance de £597 13s. 9d. reste encore due.

Dépenses.

En l'année 1836 .....................................................
do 1837 .....................................................
do 1838 .....................................................
do 1M39 .....................................................
do 1840 et 1841 .......................................... .
do 1842 ...................... ..............................
do 1843 .....................................................
do do pour les frais de la construction d'un Hôpital...........
do 1844
do 1845 ....................................................
do 1846 .....................................................
do *1847 .............................................-........
do 1848 ....................................................
de 1849, Balance de 1848 .... ................. £ 299 9 6
do do ......................................... 1784 9 0

do do pour défrayer les dépenses des cas d'extrême détresse, admis
en 1848 ........................................

do 1850 ............................. ......................
do 1851 ............................ ........................

Total, des Paiements pour les Motelots admis. ... ....

Paiements aux Commissaires pour les Matelots Naufragés et en Détresse pas- i
sant l'hiver à Québec.

Pendant l'hiver de 1844 et 1845 ............................ £111 14 4
do 1845 et 1846 ............................. 150 0 0
do 1846 et 1847 ............................. 150 0 0
do 1847 et 1848 ............................. 150 0 0

Montant
Courant.

£ s. d.
1264 4 0
1364 4 10
1316 5 3
1417 2 2
2774 11 7
1650 0 0
1950 0 0
262 10 0

1500 0 0
2000 0 0
1820 9 il
2113 10 10
1602 2 7

2083 18 6

56 1 3
1250 0 0
1250 0 0

25675 1 i

do 1849 et 1850 ............................ 134 12 3
do 1851 et 1852 ......................... 150 0 0

-- 846
Payé pour le même service et dont il a été fait bon dans les Estimés

de 1847...................................... £100 0 0

i 26521

6

'z

Bureau de 'Inspecteur-Général,
Québec, 11 Janvier 1853.

Jos. Cary,
Dt. Ins.-Général.
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Hôpital de Marine,
Québec, 10-14 Décembre, 1852.

Monsieur,-J'ai l'honneur, en réponse à votre lettre du 5 ultimo, de vous
transmettre un Rapport des Matelots admis. annuellement.à l'Hôpital depuis le
premier Janvier 1835. Il est impossible de donner un Rapport pour les années
précédentes, les livres de l'Hôpital ne faisant avant cette date aucune distinction
entre les Matelots et les Immigrants. Je dois ajouter que M. le Médecirn interne,
qui m'a fourni ce rapport, était tellement occupé qu'il n'a pu le préparer plus tôt.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble Serviteur.

N. Casault,
S. T. C. H. Marine.

Etienne Parent, Ecuyer,
Assistant-Secrétaire Provincial,

etc.. etc., etc.
Rapport faisant voir le nombre des Matelots admis chaque année à l'Hôpital

de Marine à Québec, depuis le 1er Janvier 1835, jusqu'à la fin de Novembre
1852.

Années. Malades. Années Malades.
1835............... 104 1844 ........... 718
1836............... 506 1845...........1035
1837............... 471 1846............. 1108
1838............. 554 1847........... 1700
1839............... 745 1848............. 802
1840............... 912 1849............ 834
1841............... 897 1850............. 639
1842............... 623 1851............. 742
1843............... 780 1852............. 682

Y. Casault
S. T. C. H. Marine.

Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 14 Octobre dernier,
demandant certaine information au sujet du remboursement des Débentures des
Incendiés'à Québec, en vertu de l'Acte 9 Vic., chap 62, et d'autres Actes subsé-
quents qui l'amendent.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Q.Q.Q.)
Réponse Supplémentaire à une Adresse de lAssemblée Législative, du 20

Septembre .dernier, demandant tous les Documents et toutes les infonnations
concernant l'amélioration du Havre de Québec.

Pour la dite Réponse Supplémentaire, voir Appendice (M.M.M.)
Ordonné, Que l'Honorable M. Morin ait la permission d'introduiie un Bill

pour pourvoir à la translation du Bureau d'Enregistrement du Comté de Terre-
bonne, de l'endroit où il est maintenant tenu, à un endroit plus central.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi, le
vingt-deux du présent.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender la Loi relative à la pratique de la Médecine, de la Chirurgie et de PArt
Obstétrique dans le Bas-Canada, étant lu.;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit rernis à Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir les Rectoreries,

étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.
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Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Malloch, secondé par M. Crawford,
La Chambre s'est ajournée.

Martis, 15° die Februarii;

ANNO 160 VICTORIm REGINE, 1853.

TES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la- table:-
Par M. Hartnan,-la pétition de John Boyd et autres, du Township de Georgina.Par M. Lacoste,-la pétition de Pierre Roy, Ecuyer, et autres, de la Paroissede Ste. Marguerite de Blairfindie, appelée L'Acadie.
Par M. Cauchon,-la pétition du Révérend L. Aubry et autres, de la Paroissede St. Léon, Comté de St. Maurice.
Par M. Laurin,-la pétition de Pierre -oyer, de la Cité de Québec.Par M. White,-la pétition de la Municipalité du Township de Trafalgar.Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Wentworth et Halton, et la pétition des Président et, Directeurs de laCompagnie d'Assurance Mutuelle contre les accidents du Feu du District deGore.

M. White, du Comité Spécial nommé pour juger, et décider du mérite de lapétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers de William IenryBoulton, Ecuyer, l'un des Membres de la Cité de Toronto, a informé la Chambreque George E. Cartier, John Langton et James Smith, Ecuyers, Membres du Co-mité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour la réunion dudit Comité aujourd'hui.

M. Lemieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider'du mérite de lapétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Cdmté de Ka-mouraska, a informé la Chambre, qu'Ovide LeBlanc, Ecuyer, Membre du Comité,a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comitéaujourd'hui.

Ordonné, Que M. Laurin ait la permission d'introduire un Bill pour amenderl'Acte pour faciliter l'accomplissement des fonctions dr a Juges de Paix, hors les
Sessions, en ce qui, concerne les Ordres et convictions, sommaires.Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre,lequel a été reçu, et lupour la première fois, et dont la seconde lecture a,été ordonnée pour Lundi pro-Chain.

L'Ordre de la Chambre d'hier, pour la comparution d'Ovide LeBlanc, Ecuyer,a sa place, dans cette Chambre aujourd'hui, .étant lu:-Et M. LeBlanc n'étantpas rendu à sa place;
Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Malloch,
Ordonné, Que la 84e Section' de " l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,"soit maintenant lue :-Et laquelle Section ayant été lue;
Ordonné, Qu'Ovide LeBlanc, Ecuyer, étant Pun des Membres du Comité -Spécial, nommé pour juger et décider du mérite de la pétition, se plaignant d'uneElection et Rapport irréguliers pour le Comte de Kamouraska, ayant été absentpendant une heure après le, temps fixé pour la réunion du Comité, hier et aujour-
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d'hui, et ne s'étant pas rendu à sa place dans cette Chambre aujourd'hui,' soit
mis sous la garde du Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, pour telle
négligence de son devoir.

L'Ordre de la Chambre d'hier, pout la Comparution de Ge)rge È, Cartier,
John White, Talin Laangton et James Smith, Ecuyers, à leurs places dans cette
Chambre aujourd'hui, étant lu:-Et M. Cartier, M. Langton et M. Smith, n'é-
tant pas rendus à leurs places,-et M. White étant rendu à la sienne ;

Ordonné, Que la 84e Section de l'Acte des pétitions d'Election de 1851, soit.
maintenant lue:-Et laquelle Section ayant été lue;

Ordonné, Que George E. Cartier, John Langton et Tames Smith, Ecuyers, étant
Membres du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la péti-
tion se plaignant d'une Election et.Rapport irréguliers de Wiliam Henriy Boul-
ton, Ecuyer, l'un des Membres pour la Cité de Toronto, ayant été absents pen-
dant une heure après le temps fixé pour la réunion du Comité, hier·et aujour-
d'hui, et ne s'étant pas rendus à leurs places dans la Chambre aujourd'hui, soient
mis sous la garde du Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, pour telle
négligence de leur devoir.

Ordonné, Que M. John W7ite, Ecuyeri étant Pun des Membres du. Comité
Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la Pétition se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers de. William Henry Boulton, Ecuyer, l'un des
Membres pour la Cité de Toronto, et ayant été absent pendant une heure après
le temps fixé pour la réunion du Comité le dix huit Novembre dernier, soit mis
sous la garde du Sergent d'Arme.s, de service dans cette Chambre, pour telle
négligence de son devoir.

L'Ordre du jour,, pour reprendre la considération ultérieure deB accusations
contenues dans la Pétition de Josep Cauchon, Ecuyer, Membre pour le Comté
de MLontmorency, contre Louis Célestin Lefrançois, Ecuyer, Régistrateur et Officier
Rapporteur à la dernier Election pour le dit Comté, pour l'examen des témoins
et l'audition du Conseil à la Barre de cette Chambre, de la part de M. Lefra-
çois, étant lu;

M. Christie, de Gaspé, a proposé, secoÈdé par M. Malloch, et la Question ayant
été mise, que -le dit Ordre du jour sont remis à Lundi ýprochain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour; la Cha:mbre s'est divisée: et les noms ayant été
demandés, il ont été pris comme suit

POUR.

Msssieurs
Brown, Dubord. Malloch, lZolph>
Burnhan, Fortier., Mattice, Rose,
Cameron, Gamble, -McDougcrll, Seymour,
Chauveau, Sol. Gén. Hincks, Mon, Shaw,
Christie, (Gaspé» Lacoste, Mornison, Turcote,
Christie,(Wentworth,)LaTerrere, Richards, Pro. Gén. Vaois,
Crawford, Laurin, Ridout, Viger,
Dr2tznmond, Pro.Géni.Lerniez, Robin.son, 32. Wrk.,(d.Est York.)

CONTRE.

Messieurs
Caudzon, Join, . Stebienson, 6. Tessier.

Maloch RophCh<MatticeuRose,

Ainsi elle a été résolue dans llaffrmctivee
L'Honorable M. Mincks, l'un des Conseillers Exécutifs deSa Majesté,h, a

remis à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Gnéra le-
vêtu de la signatbe de Son Excellence.

61
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Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts ; et il est comme suit

Elgin et Kincardine.
Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'Assemblée Législa-

tive, copies de Dépêches du Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
Colonies, énumérées dans la Cédule ci-jointe,

Hôtel du Gouvernement,
Québec, 14 Février 1853.

Cédule des Dépêches accompagnant le Message du Gouverneur-Général, du 14
Février 1853.

No. 79.-29 Octobre 1852.-Contribution de Livres à la Bibliothèque Légis-
lative.

Militair.-No. 14,-30 Octobre 1852.-En réponse à une Adresse adoptée
conjointement au'sujet de certaines Médailles pour la Milice du Canada.

No. 90.-2 Décembre 1852.-En réponse à une Adresse Commune au sujet
de la Réciprocité avec des Nations Etrangères.

No. 2.-15 Janvier 1853.- Au sujet des Réserves du Clergé.

(Copie.)-No. 79.
.Dwning Street, 29 Octobre 152'.

Milord,-Relativerrent à la Dépêche de Votre Seigneurie, du 4 Novembre
dernier, demandant qu'il fût donné assistance à M. Faribault, le Monsieur chargé
par un Comité Conjoint du Conseil Législatif et de lAssemblée du Canada, de
venir dans ce Pays dans la vue de s'y procurer des Livres pour une nouvelle Bi-
bliothèque Légisiative, j'ai à informer Votre Seigneurie que le Gouvernement de
Sa Majesté a eu beaucoup de plaisir à procurer toutes les facilités en son pouvoir,
tant à M. Faribault qu'à M. Wiccsteed, son successeur, en mettant ces Messieurs
en état de remplir l'objet de leur mission, et j'ai maintenant à informer Votre
Seigneurie, qu'en addition aux Livres qui ont déjà été fournis à M. Wicksteed par
ce Département et d'autres Départements du Gouvernement, Vingt-deux volumes
de Papiers d'Etat, compilés dans le Département du Secrétaire d'Etat pour les
Affaires Etrangères, ont été envoyés à M. .Rich, de la Rue. Tavistock, Londres,
(l'Agent nommé par M. Wicksteed,) pour être transmis au Canada.

Je prie Votre Excellence de présenter ces Volumes aux Deux Corps Législatifs
du Canada, comme une nouvelle contribution du Gouvernement de Sa Majesté à
la Bibliothèque qu'ils sont occupés à former.

J'ai, etc.,

Le Très-Honorable (Signé,) John S. Pakingon.

Comte d'Elgin et Kincardine,
etc., etc., etc.

(Copie.)-Militaire, No. 14.
bowning Street, 30 Octobre 1852.

Milord,-J'ai mis devant la Reine votre Dépêche, No. 96, du 8 octobre, avec
l'Adresse y incluse, des loyaux et fidèles sujets de Sa Majesté, le Conseil Légis-
latif et les Communes du Canada, réunis en Parlement Provincial, demandant
que des Médailles soient accordées aux survivants de la Millice Canadienne qui
furent présents aux divers engagements pend ant la dernière Guerre avec les Etats-
Unis, qui ne sont pas énumérés dans l'Ordre Général du 1er juin 1847.

Je suis chargé de vous informer, que Sa Majesté a reçu très-gracieusement
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l'Adresse en question. Mais j'ai à vous dire en même temps, que le Gouverne-
ment de, Sa Majesté ajugé impossible d'aviser Sa Majesté d'accéder à la priière
qui lui est ainsi faiie.

Attachant, comme fait le Gouvernement de -Sa Majesté, le poids qui est dû à
toutes les récommandations du Parlement du Canada sur les affaires de la Pro-
vince, il serait heureux, tant pour cette raison, que pour la haute opinion qu'il a
de la bravoure des Milliciens qui se sont distingués dans les engagements aux-
quels il est fait allusion, d'aviser Sa Majesté de manifester sa haute estime des
services de la Millice, par toutes mesures qui ne seraient pas incompatibles avec
les règlements qu'on a cru nécessaire d'établir relativement à la distribution des
médailles pour services parmi les diverses branches, du service Millitaire de la
Couronne.- Après mûre et scrupuleuse considération, et sur l'avis des plus hautes
autorités Millitaires, il a été établi une ligne de distinction à l'égard de toutes
les actions auxquelles ont pris part les Forces Navales et Millitaires .de la cou-
ronne dans toutes les parties du monde, et à cette ligne qui a été inévitablement
appliquée aux actions soutenues par les Troupes en Canada contre les Forces des
Etats-Unis, le Gouvernement de Sa Majesté croit maintenant nécessaire d'adhérer
bien que sans doute beaucoup de braves officiers ou subalternes aient été dans ce
cas, comme dans d'autres cas de même nature, moitifiés de ne pas êt.e compris
dans les règles prescrites.

J'ai, etc.,
(Signé,) JOHN S. PAKINGT ON.

Le trés-honorable
Comte d'Elgtn et Kincardine

etc., etc., etc.

(Copie,)-No. 90.
Downing Street, 2 Décembre 1852.

Milord,-J'ai l'honneur d'accuser la réeeption de la Dépêche de Votre Sei-
gneurie, No. 105, du 5 ultimo, transmettant une Adresse à la Reine de la part
du Conseil Législatif et de l'Assemblée du Canada, sur le sujet de la Récipro-
cité avec les Nations Etrangères.

J'ai mis cette Adresse devant Sa Majesté qui Pa très-gracieusementreçue.
J'ai, etc.

(Signé,) John S. Pauigton
Le Très-Honorable,

Comte d'Elgin et Kincardine, B. C.
etc., etc., etc.

(Copie,)--No. 2.
Downing Street, 15 Janvier 1853.

Milord,-J'ai l'honneur d'accuser la. réception de votre Dépêche du 22 de
Septembre dernier, adressée à mon prédécesseur, et transmettant une Adresse à
la Reine, de la part des Communes du Canada, réunies en Parlement Provincial,
sur le sujet des Réserves du Clergé.

2. Cette Adresse a été mise devant Sa Majesté par mon prédécesseur, et il
est probablement à la connaissance de Votre Seigneurie, par ce qui s'est rédem-
ment passé dans le Parlement Impérial à ce sujet, que les ci-devant aviseurs de
Sa Mejesté avaient pris en considération la question de lAdresse, et se prépa-
raient à communiquer avec vous à ce sujet, lorsqu'ils en furent empêchés par le
changement survenu récemment dans l'administration.

3. En conséquence de cet événement, il est devenu de, mon devoir d'appeler
sur ce sujet l'attention de mes collègues, ce que j'ai, fait aussi promptement que
possible, et je suis maintenant chargé de vous informer que le Gouvernement de
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Sa Majesté a décidé d'aviser Sa Majesté d'accéder à la prière contenue dans
l'Adresse.

4. En en venant à cette décision, il a cru de son devoir de mettre dé côté la
question de savoir s'il serait actuellement désirable d'adopter quelque change-
ment dans le mode établi par la Se et 4e Vict., chap.. 78, pour l'appropriation
de ces réserves. Il ne nie pas qu'il partaae le regret exprimé par Lord Grey,,
dans sa Dépêche du 27 Janvier 1851, qu'il puisse exister quelque désir de ehian-
ger un arrangement adopté dans la vue d'apaiser des ressentiments et de con-
cilier des intérêts en conflit, arrangement qui, on espérait, devait pou-voir aceom-
pir cet objet.. Mais il est persuadé qu'aucun regret de ce genre ne rendrait le
Gouvernement ou le Parlement de ce Pays justifiable de retirer au peuple Cana-
nadien, par l'entremise de ses Représ.entants, le droit de décider comme il le.
jugera à propos, d'affaires d'un intéXêt strictement local.

5. Que tel ait été, en grande partie, le point de vue sous lequel cette question
a été envisagée dans le principe par le Parlement Britannique, c'est ce qui pa-
raît évident par les dispositions du premier Acte Constitutionnel de la 31 Geo.
3, lequel laissait une discrétion considérable à la Législature Canadienne d'a-
lors, pour altérer ou révoquer ses dispositions. Cette liberté, on a jugé à propos,
en rédigeant l'Acte de 1840, de la retirer; mais en la redonnant, le Gouverne-
ment de Sa Majesté ne fait que rétablir ces principes généraux de politique qui
ont été reconnus en 1791, dans ce cas, et qu'on a adoptés habituellemeht et
auxquels on a adhéré dans d'autres circonstances, seuls principes qui dans son
opinion peuvent ou devraient présider au Gouvernement du Canada, et dont le
maintien doit tendre à affermir ces sentiments de loyauté à la Couronne, et d'at-
tachement à la coxnexion existante avec ce grand Empire, qui animent actuelle-
ment la Colonie.

6. Il sera donc prêt à adopter la mesure déjà indiquée par Lord Grey dans la
Dépêche ci-dessus mentionnée, savoir: recommander au Parlement de passer
un Acte donnant à la Législature Provinciale autorité pour faire les altérations,
qu'elle jugera convenables aux arrangements actuels concernant les Réserves du
Clergé, sujettes à la conservation de tous intérêts existants. Le Gouvernement
de Sa Majesté n'est induit à faire cette réserve que par ces considérations de
justice qu'il se réjouit de voir si pleinement reconnues dans les Adresses qui
ont été de temps à autre présentées à la Couronne,

7, Les termes de ces Adresses sont de nature à faire espérer que les pouvoirs
qui doivent être ainsi donnés au Parlement Provincial, seront exercés avec pru-
dence et tolérance pour les sentiments et les intérêts de toutes les classes des
Habitants de ces deux grands Districts, qui sont maintenant heureusement réunis
sous la même Législature et le même Gouvernement. Mais je dois répéter que
ce n'est point par suite de cette confiance, quelque forte qu'elle soit, que le Gou-
vernement de Sa Majesté en est venu à sa présente décision, mais parce qu'il
est convaincu sur des principes plus généraux, quie le Parlement du Canada, et
non le Parlement du Royaume-Uni, est le corps auquel les fonctions de la Lé-
gislature sur ce sujet doivent, pour l'avantage public, être confiées.

8. Vous 'voudrez bien communiquer prochainement le pontenu de cette
Dépêche à la Législature.

(Signé,) NEWCASTLE.
Le Très-Honorable

Comte d'Elgin et Kincardine,
etc,, etc., etc.

Ordonné, Que deux mille exemplaires du dit Message et des Dépêches qui
J'accompagnent soient imprimés pour l'usage.des Membres de cette Chambre.



16 Victoriæ. 150-16 Februarii.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du bill, pour mieux pourvoir aux dé-
penses qu'exige l'entretien des Patients dans les Asiles d'Aliénés dans le Bas-
Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Mardi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour dont il n'a pas été disposé, soient remis à
demain.

Alors sur motion de l'Honorable .MV Hincks, secondé par l'Honorable M.
Marin,

La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 16° die Februarii;

ANNo 160 VICTORl REGINE, 1853.

TIMOTHY LEE TERRILL, Ecuyer, Membre pour le Comté de Stanstead,
ayant préalablement prêté serment, conformément à la Loi, et souscrit de-

vant les Commissaires le Rôle qui le contient, a pris son siége dans la Chambre.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre les comptes de la Maison de la Trinité
de Québec, pour l'année expirée le 31 Décembre 1852.

Pour les dits Comptes, voir Appendice (D.)

Le Sergent d'Armes, de service dans oette Chambre, a informé la Chambre
qu'il avait pris sous sa garde John White, Ecuyer.

Sur ce, M. Christie, de Wentworth, a exposé, que M. White l'a prié d'exprimer
son regret pour s'être, le 18 Novembre derrier, trouvé absent du Comité nommé
pour juger du mérite de la pétition rconte lection de Toronto, et de dire que
cette absence a été sans aucune intention de sa part.

(Ordonné, Que John White, Ecuyer, soit rerps en liberté.

Les pétitions.suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table :-
Par M. Tessier,-la pétition d'Auguste Barbeâu et autres, de St. Au4gustin.
Par l'Honorable M. Morin,-la pétition du Barreau du Bas-Canada, Section

du District de Montréal.
Par M. Ridout,-la pétition de J. H. Lefroy, Ecuyer, F. R. s., Président, et

autres, Membres du Canadian Institute.
Par M. White,-la pétition de la Municipalité du Township de Trafalga.;

la pétition de Robert Spence, Ecuyer, Maire, Président, au nom d'une assemblée
publique des Habitants du Comté d'Halton; et la pétition de J. Young et autres,
Maires et Députés-Maires du Comté d'Halton.

Par M. Jobin,-la pétition du Révérend N. Kéroack et autres, de la Paroisse
du Cap de:la Magdeleine, Comté de Champlain.

Par M. M"orrison,-la pétition du Conseil de Ville de la Ville de Niagara.
Par M. Shaw,-la pétition de John McGill.Chambers, du Township de Mon-

tague, dans les Comtés-unis de Lanark et Renfrew..

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Huron, Perk et Bruce,; deman-

dant certains amendements à la Loi des Ecoles Communes.
Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Huron, Perth et Bruce; deman-
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dant que l'Acte du Fonds Municipal d'Emprunt Consolidé soit arhendé, de ma-
nière à faciliter les délibérations des Conseils de Comté à son égard.

D'Anthony Ribble et autres; demandant la passation d'un Acte pour empêcher
la distillation et la vente des Liqueurs enivrantes.

Du Révérend Thonas Green et autres, de Wellington Square, et ses environs;
de S. Miller et autres; d'Andrew Wilson et autres, de Cumninsville et ses en-
virons, et du Révérend Robert G. Minton et autres, de la Congrégation de l'E-
glise indépendante de St. Louis de Gonzague; demandant l'adoption de mesures
pour abolir tout travail le Dimanche dans le Département des Postes. du Service
Public, et sur les Canaux du St. Laurent.

De J. P. Déry et autres, de la Paroisse de St. Raymond, Seigneurie du Bourg-
Louis, Comté de Portneuf; demandant certains amendements au Bill pour
définir les droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour
faciliter le rachat d'iceux.

D'E. Rousseau et autres, des Faubourgs St. Rock et St. Jean, dans la Cité de
Québec; représentant que, comme victimes des grands incendies de la dite Cité,
ils ont obtenu une aide sous- forme de Débentures, pour lesquelles ils n'ont pu
se procurer de l'argent qu'à un escompte fort élevé, et grande perte, et qu'ils
sont maintenant dans l'impossibilité de pouvoir payer les dites Débentures; et
demandant qu'il leur soit fait don de la somme qui leur a été accordée comme
aide, ou de partie d'icelle.

De la Compagnie des Consommateurs de Gaz de la Cité de Toronto; deman-
dant la passation d'un Acte, pour étendre les dispositions de lActe incorporant
la dite Compagnie.

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des péti-
tions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Mégantic, a informé la Chambre que Seneca Paige, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que Seneca Paige, Ecuyer, soit présent à sa place dans cette Chambre
demain.

M. Lemieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et d'un Rapport irréguliers pour le Comté
de Kamourasica, a informé la.Chkambre, qu'Ovide LeBlanc, Ecuyer, Membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité aujourd'hui.

M. White, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers de William Henry
Boulton, Ecuyer, l'un des Membres pour la Cité de Toronto, a informé la
Chambre que George E. Cartier, John Langton et James Smith, Ecuyers, Mem-
bres du Comité, ont été absents pendant une heure après le temps fixé pour la
réunion du dit Comité aujourd'hui.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Maje.sté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Ré-
ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le .Gouver-
neur-Général, datée le 4 Octobre dernier, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre, copies de tous les Rapports et Enquêtes, Documents et Té-
moignages sur lesquels le paiement de £550 mentionné dans le Rapport des
Travaux Publics de 1851, a été fait à William Cottingham.

Pour la dite Réponse, voir-Appendice (R.R.R.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 4 Octobre 1852, pour certains renseignements et Do-
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cuments relatifs à l'Edifice érigé dans la Basse-Ville de la Cité de Québec, pour
être la Maison de Douane.

Poux la dite Réponse, voir Appendice (S.S.S.)

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par lHonorable M. Hincks,
Résolu, Qu'il soit fait un appel de la Chambre, Mardi, le premier jour de

Mars prochain.
Résolu, Qu'on envoie querir sous la garde du Sergent d'Armes, de service

dans cette Chambre, ceux des Membres qui ne seront pas alors présents.
Ordonné, Que M. lOrateur fasse écrire immédiatement des lettres circulaires

aux Membres absents, leur transmettant des copies des résolutions précédentes,
signées par le Greffier de cette Chambre.

Le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre
qu'il avait pris sôus sa garde George E. Cartier.

Sur ce, M. Sicotte a exposé, que M. Cartier l'a prié d'exprimer son regret
pour l'inconvénient qu'il a causé à la Chambre et aux parties, par son absence,
pour raison d'affaires urgentes, du Comité- nommé pour juger du mérite de 'la
pétition contre lElection de Toronto.

Ordonné, Que George E. Cartier, Ecuyer, soit remis en liberté.

Ordonné, Que les Ordres du jour soient remis à demain.

Alors, sur motion de lHonorable M. Cameron, secondé par lHonorable M.
Robinson,

La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 170 die Februarii;

ANNO 160 VIcToRx REGINIE, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:

Par M. Prince,-la pétition de John MacLeod et autres, de le Ville d'Amherst-
burg.

Par M. Christie, de Gaspé,-la pétition de Thomas LePage et autres, du Comté
de Gaspé.

Par M. Varin,-la pétition du Révérend L. D. Maréchal et autres, du Village
de Napierville.

Par M. Mattice,-deux pétiticns du Conseil Municipal des Comtés-unis de
Stormont, Dundas et Glengary.

Par M. Morrison,-la pétition de John C. Ball et autres, de Niagara.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De John Boyd et autres, du Township de Georgina; demandant que le dit

Township soit uni de nouveau au Comté d' York. •

De Pierre Roy, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de Ste. Marguerite de Blair-
findieuppelée L'Acadie; demandant que le Bill pour augmenter la Représentation
soit amendé de manière à laisser la dite Paroisse unie, comme ci-devant, au
Comté de Chambly.

Du Révérend L. Aubry et autres, de la Paroisse de St. Léon, Comté de St.
Maurice; demandant la passation d'un Acte, pour incorporer une Compagnie
pour la construction d'un Chemin de Fer de Québec à Montréal, sur la Rive Nord
du Fleuve St. Laurent et que la.garantie de la Province soit accordée pour la
dite entreprise.
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De Pierre Voyer, de la Cité de Québec; représentant que certaines terres situées
au Havre du Palais, concédées à son père en vertu d'un titre du Père de Berry,
Surintendant Général de l'Ordre des Récollets, sont passées en la possession du
Gouvernement, et que la jouissance en est aujourd'hui laissée à la Corporation
de Québéec; et demandant une indemnité, ou une pension en considération de ce
que dessus.

De la Municipalité du Township de Trafalgar; demandant que la pétition
d'Alexander McNaughton et autres, pour la passation d'un Acte pour séparer le
Comté d'Halton de celui de Wentworth, et placer le Chef-Lieu au Village de
Milton, ne soit pas écoutée ; mais que, dans le cas où une semblable séparation
aurait lieu, le choix du Chef-Lieu soit laissé à la décision des Contribuables du
Comté.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Wentworth et Halton; demandant
la passation d'un -Acte pour autoriser le dit Conseil à vendre un certain. Chemin
dans le Comté de Wentworth, ou d'une Loi Générale, établissant des dispositions
en pareils cas.

Des Président et Directeurs de la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre les
accidents du Feu, District de Gore; demandant certains amendements à leur
Acte d'Incorporation.

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des pé-
titions se plaigant d'une Election et Rapport irréguliers, pour le Comté de Mé-
gantic, a informé la Chambre que Seneca Paige, Ecuyer, Membre du Comité, a
été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion dù dit Comité
aujourd'hui.

M. Cartier, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers de William Henry
Boulton, Ecuyer, l'un des Membre pour la Cité de Toronto, a informé la Cham-
bre, que John Langton et James Smith, Ecuyers, Membres du Comité, ont été
absents pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité
aujourd'hui.

M. Lemieuc, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers, pour le Comté de Ka-
mouraska, a informé la Chambre, qu'Ovide LeBlanc, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après-ie temps fixé pour la réunion du dit Comité
aujourd'hui.

L'Ordre de la Chambre d'hier, pour la comparution de Seneca Paige, Ecuyer,
à sa place dans cette Chambre, aujourd'hui, étant lu: Et M. Paige n'étant pas
rendu à sa place;

Ordonné, Que la 84e Section de l'Acte des pétitions d'Election de 1851, soit
maintenant lue :-Et laquelle Section ayant été lue;

Ordonné, Que Seneca Paige, Ecuyer, étant P'un,des Membres du Comité Spé-
cial nommé pour juger et décider du rrérite des pétitions, se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers, pour le Comté de Mégantic, et ayant été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du Comité, hier, soit pris
sous la garde du Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, pour telle
négligence de son dévoir.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions sur la Politique Commerciale de
ce Pays, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain, et que ce
soit alors le premier Ordre du jour.
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L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour pourvoir au soin des
Ivrognes d'habitude, et à la garde et disposition de leurs effets, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Robinson, secondé par M. Prince,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 180 die Febriuarii;

ANNo 160 VICTORIE REGINE, 1853.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, Etat des Affaires de la Com-
, pagnie du Chemin de Fer d'Union d'Ontario, Sincoe et Huron.

Pour le dit Etat, voir Appendice .(.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mise sur la table:-
Par M. Christie, de Gaspé,-la pétition de l'Association de la Bibliothèque· de

Québec; la pétition de William Henry Ellis et autres, Marchands, Commerçants
et autres-, engages dans le Commerce sur les Côtes du Labrador, et -la pétition
-de M'atthew H. Warren et autres, Marchands, Commerçants et autres, faisant le
Commerce sur les Côtes du Labrador'.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
DAu.gustin Bourbeau et autres, de St. Augustin; et du Révérend N. Kéroack

et autres, de la Paroisse du Cap de la .1agdeine, Comté de Champlain; de-
mandant qu'il soit passé un Acte, pour incorporer une Compagnie pour la cons-
truction d'un Chemin de Fer de Québec à.Montréal,.sur la rive Nord du St. Lau-
rent, et que la Garantie Provinciale soit accordée à la dite entreprise.

Du Barreauî du Bas-Canada, Section du District de Montréal; demandalit que
l'Acte 12 Vict., chap. 46, incorporant le dit Barreau, soit amendé, en augmen-
tant certains Honoraires y mentionnés.

De J. H. Lefroy, Ecuyer, F. R. s., Président et autres, Membres du Canadian
Institutt; représentant que les opérations scientifiques faites à l'Observatoire à
Toronto, sont sur le point d'être interrompues par suite du retrait anticipé de
l'Artillerie Royale qui y est maintenant stationné; et demandant que le dit Ob-
servatoire soit continué sous l'autorité Provinciale, en l'attachant-à PUniversité
Provinciale ou autrement.

De J. Young et autres, Maires et Députés-Maires, du Comté d'Halton; de-
mandant qu'il soit passé un Acte pour séparer le dit Comté du Comté de Went-
worth, avec lequel il est actuellement uni.

De la Municipalité du Township de Trafalgar; demandant que s'il est jugé
à propos de séparer le Comté d'Halton du Comté de Wentworth, avec lequel il
est maintenant uni, le choix du Chef-Lieu de Comté du dit Comté d'Halton, soit
laissé aux Contribuables du dit Comté.

De Robert Spence, Ecúyer,Maire, Président, au nom d'une Assemblée Pùblique
des Habitants du Comté d'Halton; demandant qu'il soit passé un Acte, pour
séparer le dit Comté du Comté dHalton, avec lequel il est actuellement uni,
laissant le choix du Chef-Lieu de Comté du .dit Comté d'Halton aux Contribu-
ables du dit Comté.

Du Conseil de Ville de la Ville de Nigara; feprésentant que le Bureau de
lOrdonnance en Angleterre possède une grande quantité de tert.ain dans les
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limites de la dit.e Ville, et que la Corporation d'icelle désire obtenir l'octroi d'une
partie du dit terrain pour les fins d'amélioration ; et demandant qu'il soit adopté
des mesures pour parvenir à de but, ou qu'elle soit autorisée à imposer une taxe
sur les dites terres.

De John McGill Chambers, du Township de Montague, dans les Comtés-unis
de Lanark et Renfrew; demandant qu'il soit nommé un Député-Arpenteur Pro-
vincial compétent, pour déterminer d'une manière compétente, la ligne frontière
entre le dit Township et Elmsley Nord, aux frais du péfitionnaire,

L'Honorable M. Robinson, du Comité Spécial nommé pour juger et décider
du mérite de la pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour
le Comté de Prince Edouard, a informé la Chambre que Thomas C. Street, Ecuyer,
Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la
réunion du dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que Thomas C. Street, Ecuyer, soit présent à sa place dans cette
Chambre à sa prochaine séance.

M. Lemieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Ka-
mouraska, a informé la Chambre, qu'Ovide LeBlanc, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Co-
mité aujourd'hui.

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des
pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers, pour le Comté de
Mégantic, a informé la Chambre, que Seneca Paige, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que la pétition dc J. H. Lefroy, Ecuyer, r.r.s., Président, et
autres, Membres du Canadian Institute, soit imprimée pour l'usage des Men-
bres de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable .illorin, secondé par l'Honorable M, Chabot,,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour prendre

en considération .s'il est expédient d'approprier certaines balances non-dépensées
du Fonds des Ecoles, pour le Bas-Canada, et certaines autres sommes provenant
du Fonds des Biens des Jésuites, aux fins de 'Education dans le Bas-Canada.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le fauteuil; et M. tlWallocl a fait rap-
port que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.

'Sur motion de M. McDougall, secondé par M. Stevenson,
Rés&lu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir ordonner qu'il soit mis devant cette Chambre,
copies de toute la Correspondance échangées entre le Gouvernement et M, Joly,
relativement au Quai de la Pointe à Platon, et copies de tous les Relevés et
Rapports ccmoernant le dit Quai.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorgble
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Lemieux ait la permission d'introduire un Bill pour per-
.mettre de recuser leg Juges qui sont Seigneurs, dans les causes où il est ques.
'ion de Droits SeigneuriUx.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a êté reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a éte ordonnée pour Lundi
prechain..

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte-des'
Jurés du Haut-Canada, de mil huit ceht tinquante, et en abroger certaines par-
ties, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la'Chambre Vendredi prochain.

M. Cartier, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaiguant d'une Election et Rapport irréguliers de William Henry
Boulton, Ecuyer, l'un des Membres de la Cité de Toronto, a informé la Chambre,
que John Langton et James Smith, Ecuyers, Membres du Comité, ont éié absents
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité au-
jourd'hni.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler le Cours Monétaire,étant lu ;
Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

Ordouné, Que les Ordres. d u jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis a
Lundi prochain.

Alors, sur motion de M. iDixon, secondé par M. Clapham,
Là Chambre s'est ajodrnée à Lundi prochain.

Lunoe, 210 die Februarii;

ANNo lo VICToi. REGIéE, 1853.

L E Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, à informé là Chambre
qu'il avait pris sous sa garde James Smith, Ecuyer,

Sur ce, M. Mlorrison a exposé, que M. Smith l'a prié d'exprirner son regret
pour l'inconvénient qu'il a causé à la Chambre et aux Parties, par son absence
pour raison de maladie sévère, du Comité nommé pour juger du rnérite de la
pétition contre 'Election de Toronto.

Ordonné, Que James Smith, Ecuyer, soit remis en libeté.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par l'Honorable M. Badgle,-la pétition de la Compagnie Manufacturière de

Montréal, et lu pétition du Maire et de la Corporation de la Cité de Montréal.
Pa.i M. Jobin,-la pétition du Révérend L. J. Guyon et autres, de la Paroisse

de Ste Elizbeth, Comté de Berihier, et la pétition de Louis Ckampagne et autres,
de Lavaltrie, et autres Paroisses, dans le Comté de Berthier.

Par lHonorable M. Robntson,-la pétition du Conseil Municipal du Comté
de Simcoe.

Par lHonorable M. Tessier,-la pétition de Mfidhel Naud et autres, de Deg-
chambault, et la pétition de Baptisle Lépine et auties, de la Pointe-aux-Trenbles.

Par M. Lerniex,-la pétition de Dunbar Ross, Ecuyer, et autres, de la Cité
de Québec et lieux adjacents.

Par M. Prince,-deux pétitions du Conseil Municipal des Comtés-unis
d'Essex et Lambton
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Par M. Gouin,-la pétition de J. B. Lam,ère et autres, Commissaíres d'Ecole
de la Municipalité de la Ville de William Henry.

Par M. Smith, de .Durham,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés-
unis de Northumberland et Durhtam.

Par M. Brown,-la pétition d'Olivier Duval, Ecuyer, et autres, de la Banlieu
de la Ville des Trois-Rivières.

Par M. Cauchon,-la pétition dn Révérend L. E. Bois et autres, de la Pa-
roisse de St. Toseph, de Maskincngé.

Par M. Stuart,-la pétiiion du Maire et des Conseillers ce la Cité de Québec,
et la pétition de John XcMullen et autres, Marchands, Commerçants et autres,
de Québec.

Par M. White,-la pétition de John Stewart et autres, du Comté d'IIaltont, ett
autres, et la pétition de la Municipalité du Township de Nelson.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De John McLeod et autres, de la Ville d'Amerstburg; demandant que la péti-

tion du Conseil de Ville de la dite Ville, pour la passation d'un Acte pour
autoriser le dit Conseil à vendre ou louer le site du présent Marché dans la dite
Ville, et pour faire l'acquisition d'un autre terrein pour y construire un nouveau
Marché, ne soit pas écoutée.

De Thtomas LePage et autres, du Comté de Gaspé; demandant que la Légis-
lature veuille donner (le l'encouragement aux Pêcheries et au Commerce en
provenant, dans le district de Gaspé, en leur accordant, comme dans les autres
Pays, des priviléges qui les exemptent du paiement des droits sur certains arti-
cles à l'usage de ce commerce ; et par l'adoption de mesure faisant que le bassin
de Gaspé, devienne un Port de Commerce Libre.

Du Révérend L. D. .Maréchal et autres, du Village de Napierville; demandant
une réduction des rentes foncières sur les terres appartenant aux Habitants du
lieu, et situées dans le dit Village.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stornont, Dundas et Glengary ; de-
mandant la révocation de l'Acte des Ecoles Communes, et qu'il y soit substitué
par un Acte général et intelligible de libre Ecole pour le Canada-Ouest.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Stormont, Dundas et Giengary; de-
mandant que la Loi relative aux Jurés soit amendée de manière à mettre les
devoirs et honoraires des officiers sous le contrôle des Conseils de Comté.

De John C. Ball, et autres, de Niagrara; demandant un Acte d'incorporatior;
pour les mettre en état d'établir une Compagnie d'Assurance Mutuelle et
propriétaire, à Niagara.

De l'Association de la Bibliothèque de Québec; demandant une aide.
De lIMatth/ew I. Warren et autres, faisant le commerce sur les côtes du La-

brador, et de William Henry Ellis et autres, Marchands, Commerçants, et autres,.
engagés dans le Commerce sur les Côtes du Labrador; demandant l'établisse-
ment d'un Commerce Libre réciproque entre les dites Côtes du Labrador et le Ca-.
nada, semblable à celui qui existe entre toutes les autres Colonies de 'Amérique
du Nord.

Ordonné, Que la pétition de John MacLeod et autres, de la Ville d'Amlerstlne.rg,
soit renvoyée au Comité Permanent des divers Bills Privés.

M. Lcmieux, du CQmité Spéçial nommé pour juger et décider du mérite de
la pJétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Kamnouraska, a informé la Chambre, qu' Ovide LeBlanc, Ecuyer, Membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité, Samedi dernier et aujourd'hui.

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et dédider du mérite des
pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
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Mégantic, a informé la Chambre, que Seneca Paige, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité,
Samedi dernier et aujourd'hui.

L'Honorable M. Robinson, du Comité Spécial nommé pour juger et décider
du mérite de la pétition se plaignant d?une Election et Rapport irréguliers pour
le Comté de Prince-Edouard, a informé la Chambre, que Thomas C. Street,
Ecuver, Membre du Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé
pour la réunion du dit Comité, Samedi dernier.

Ordonné, Que M. Chapais ait la-permission d'introduire un Bill pour établir
une Chambre des Notaires pour les Districts de Kamouraska et Gaspé, et pour
amender l'Acte pour l'organisation de la. Profession de Notaire dans la partie de
cette Province appelée Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le septième jour de Mars prochain.

Ordonné, Que M. Terrill soit ajouté au Comité Spécial nommé pour faire une
Enquête sur le système suivant lequel les terres ont été concédées et vendues
dans les Townships du Bas-Canada, et sur les causes qui empêchent l'établisse-
ment des dits Townships.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Clapharn, l'Ho-
norable M. Chabot, M. Tessier,-M. Stuart et M. Dubord, pour prendre en consi-
dération les avantages, et en faire rapport, qui pourraient résulter d'un Pont de
Glace périodique, et les moyens d'y parvenir, sur le Fleuve St. Laurent, à Qué-
bec, ainsi que l'importance de construire des brise-vagues sur les récifs de la
Pointe-Lévi, et la batture de Beauport, en liaison avec le susdit objet et pour le
promouvoir, tant pour la protection du Commerce du Havre que celui du pays.
en général; avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Wite ait la permission d'introduire un Bill pour donner
aux femmes mariées, qui résident hors du Canada, le droit d'aliéner les Biens-
Fonds qu'elles possèdent dans le Haut-Canada, par leurs Procureurs légalement
constitués.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde, lecture a été ordonné pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour amender un Acte de la Législature du Haut-Canada, passé
dans la quatrième année .du Règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre,
intitulé : " Acte pour amender la Loi sur la Propriété Foncière, et rendre les
"procédures pour en reprendre possession, en certains cas, rrioins difficiles et
"dispendieux."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Cartier, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérité.de la
pétition se plaignant d'une Electionet Rapport irréguliers de William Henry
Boulton, Ecuyer, l'un des Membres pour la Cité de Toronto, a informé la. Cham-
bre, que James Smith et John Langton, Ecuyers, Membres du Comité, ont été
absents pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité
Samedi dernier; et que John Langton, Ecuyer, a été absent pendant une heure
après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellenée le Gouverneur-Général,-
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Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 3 Septembre dernier,
demandant certaines informations et états, relatifs aux Officiers Judiciaires dans
le Bas-Canada, en vertu de l'Acte 13 et 14 Vict., chap. 37.

Pour la diue Réponse, voir Appendice (T.T.T.)
L'Ordre de la Chambre de Vendredi dernier, pour la comparution de Thomas

C. Street, Ecuyer, à sa place dans cette Chambre aujourd'nui, étant lu;-Et M.
Street étant présent à sa place,

Ordonné, Que la 84e Section de l'Acte des pétitions d'Election de 1851, soit
maintenant lu :-Et laquelle Section ayant été lue ;

Ordonné, Que Thomas C. Street, Ecuyer, étant Pun des Membres du Comité
Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers, pour le Comté de Prince-Edouard, et ayant été
absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion (lu Comité Ven-
dredi dernier, soit pris sous la garde du Sergent d'Armes, de service dans cette
Chambre, pour telle négligence de son devoir.

Le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a. informé la Chambre,
qu'il avait pris sous sa garde Thomas C. Street, Ecuyer.

Sur ce, M. .Tobin a informé la Chambre, que M. Street l'a prié d'exposer,
Que Mardi matin dernier, M. Street se rendit à la Maison de Traverse d'Al--
bany, afin de traverser la Rivière Hudson à temps pour prendre le Train Spécial
de New-York à Troy, et à son arrivée à la dite Maison de Traverse, il trouva
que le Bateau Traversier à Vapeur, qui traverse en unisson avec le Train Spé-
cial, avait subi un accident dans la glace, qui l'a empêché de traverser la dite
Rivière, et que par suite du dit accident, il lui a été impossible d'arriver à temps
pour prendre le Train Spécial pour Montréal, ce jour-là, et qu'en conséquence,
il s'est trouvé dans l'impossibilité de se rendre au Siége du Gouvernement,
Vendredi dernier, pour assister à la réunion du Comité Spécial sur la pétition
contre l'Election du Comté de Prince Edouard, comme il s'attendait à le faire,
et comme il l'aurait fait si l'accident susdit n'eút pas eu lieu; et laquelle expo-
sition ayant été attestée sous serment par M. Street;

Ordonné, Que Tionas C. Street, Ecuyer, soit remis en liberté.
M. MFalloch, du Comité pour prendre en considération s'il est expédient d'ap-

proprier certaines balances non-dépensées du Fonds des Ecoles, pour le Bas-
Canada, et certaines autres sommes provenant du Fonds des Biens des Jésuites,
aux fins de l'Education dans le Bas-Canada, a fait rapport de plusieurs Résolu-
tions; lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu, Qu'il est expédient d'approprier à même la balance non dépensée
ou non appropriée du Fonds des Ecoles Communes pour le Bas-Canada, pour
l'année 1851, une somme n'excédant pas trois mille louis courant, comme une
aide pour la construction des Maisons d'Ecole, sous la direction des Commis-
saires d'Ecole.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'approprier de plus, à même la dite balance,
une somme n'excédant pas cinq cents louis courant, comme une aide pour la
formation de Bibliothèques de Paroisse et de Township, dans les localités qui
fourniront des contributions égales pour le même sujet.

3. Résolu, 'Qu'il est expédient d'approprier de plus, à même la dite balance,
une somme n'excédant pas cinq mille louis courant, comme une aide pour l'E-
ducation dans le Bas-Canada, en telle manière dont le Parlement voudra en
disposer pendant la présente Session. -

4. Résolu, Qu'il est expédient de définir par une Loi, le montant qi devait
être approprié à même le Fonds des Biens des Jésuites, pour les années de
1852 et 1853, pour subvenir à la rémunération des Inspecteurs d'Ecole pour le
Bas-Carnada, et pour l'établissement et le maintien d'une Ecole Norrnale,-la
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balance nécessaire à cet égard étant prise à même la balance non dépensée ou
non réclamée du Fonds des Ecoles Communes pour le Bas-Canada, tel -que
pourvu par l'Acte de la 14me et 15me Vict., chap. 97.

5. Résolu, Que le dit montant à être pris à même le Fonds des Biens des
Jésuites, soit fixé à la somme de deux mille louis courant, pour chacune des
dites années.

6. Résolu, Qu'il est expédient d'approprier à même le Fonds des Biens des
Jésuites, comme placement au taux de cinq pour cent par année, depuis le 1er
jour de janvier 1853, une somme n'excédant pas quatre mille louis courant,
pour l'achat d'un terrein et de bâtisse pour une Ecole Normale, à Montréal;· et
une autre somme n'excédant pas cinq cents louis courant, pour les réparations
.qu'il sera nécessaire d'y faire; l'intérêt comme susdit, à être payé er 4ermes
semi-annuels versés dans le dit Fonds, à même la dite balance non dépensée ou
non réclamée du Fonds des Ecoles Communes du Bas-Canada, comme première
charge sur ce Fonds, et à même tous les deniers qui pourront par la suite être
appropriés par la Loi en faveur de la dite Ecole Normale.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois, elles ont été adoptées.
Ordonné, Que l'Honorable M. Morin ait la permission d'introduire un Bill

pour approprier certaines balances non dépensées du Fonds des Ecoles pour le
Bas-Canada, et certaines autres sommes à prendre sur le Fonds des Biens des-
Jésuites, pour des fins d'Education dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi,
le premier jour de Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour reprendre la considération ultérieure des accusations
contenues dans la pétition de Joseph Cauchon, Ecuyer, Membre pour le Comté
de Montmorency, contre Louis -Célestin Lefrançois, Ecuyer, Régistrateur et Of-
ficier-Rapporteur à la dernière Election pour le dit Comté-, pour interroger les
témoins et ouïr le Conseil à la Barre de cette Chambre, de la part de M. Lefran-
çois, étant lu;

Et la Chambre ayant été informée que M. Lefrançois était présent à la porte,
il a été.appelé.

Thiomas Pope et Jacques Rhéaume, Ecuyers, étaient aussi présents comme
Conseils de la part de M. Lefrançois.

Et la Chambre ayant été informée que Philip Warren, l'un des témoins de la
part de M. Lefrançois était présent à la porte, il a été appelé ; et étant à la Barre,
il a été interrogé comme suit:

Par M. Lemieux.
1. Quel est votre nom, où résidez-vous, et quel est votre profession ou métier?

.- Je m'appelle Philip Warren; je réside en la Paroisse du Château-Richer, et je

.suis Marchand.
2. Etiez-vous un des Electeurs à la dernière Election Générale pour le Comté

de Montmorency; avez-vous pris une part active dans lElection dernière ; et avez-
vous pu remarquer la conduite de M. Lefrançois, Officier Rapporteur, avant-et
pendant l'Election; et dites comment il a agi ?-J'étais Electeur à la dernière
Election pour le Comté de Montmoreney; j'ai pris -une part active dans la dite
Election ; j'ai remarqué la conduite de M. Lefrançois, avant et pendant 'Elec-
tion. M. Lefrançois, en sa qualité d'Officier Rapporteur à la dite Election, s'est
conduit avec la plus grande. délicatesse et a rendu une pleine et entière justice
iaux deux parties.

S. Ne saviez-vous pas que M. Bernier, beau-frère de M. Lefrançois, avait son
Buaeau dans la maison de M. Lefrançois pendant 'Election derière -. Oui, je
le savais.

4. M. Bernier était-il revêtu d'une charge publique, et était-il obligé de rece-
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voir à son Bureau, chez M. Lefrançois, beaucoup de monde ?-M. Bernier, à cette
époque, était Greffier pour les Commissaires d'Ecole, et était obligé de recevoir
beaucoup de personnes qui, à cette époque, devaient payer leurs Cotisations.

5. N'est-il pas vrai que, pendant l'Election en question, un grand nombre
de personnes étaient obligées d'aller au Bureau de M. Bernier pour payer et
régler leur contribution dont il vient d'être fait mention ?-Oui.

6. Rapportez ce qui s'est passé au Château-Richer, le jour de l'Appel Nominal,
et dites s'il était possible pour l'Officier Rapporteur, d'agir avec plus de justice
qu'il l'a fait pour les deux Candidats dans cette circonstance ?-Je n'y fus pas
présent tout le temps.

7. N'est-il pas vrai que M. Lefrançois n'a pris aucune part quelconque aux
Assemblées et réunions qui ont eu lieu au Château-Richer et ailleurs, en opposi-
tion à M. Cauchon, et qu'il s'est toujours tenu à l'écart pendant sa charge d'Offi-
cier Rapporteur ?-M. Lefrançois n'a pris aucune part quelconque à cet effet.

8. Connaissez-vous M. Ovide Rousseau, Notaire, et voulez-vous dire quelle a
été la rumeur publique dans la Paroisse du Château Richer, au sujet des préten-
tions de ce Monsieur, par rapport à la charge de Régistrateur, qu'oécupe M.
Lefrançois?-Voici les rumeurs qui circulaient: a plusieurs reprises, un certaiE
nombre de personnes m'ont dit: " M. Lefrançois va perdre sa charge: sur cela
j'ai demandé, " Qui est-ce qui peut faire perdre la position de M. Lefrançois 9"
on m'a répondu alors, que c'était M. Joseph Cauchon, pour la faire obtenir en-
suite à M. Rousseau,

9. Voulez-vous dire au meilleur de votre connaissance, s'il est vrai que M..
Lefrançois ait été l'auteur de la contestation de cette Eleetion; et voulez-vous.
donner les raisons qui vous portent à croire que ce n'est pas M. Lefrançois qui a
-été la cause si M. Cauchon a eu de l'opposition ?-Ce n'est point M. Lefrançois
qui a été l'auteur de la contestation que M. Cauchon a éprouvée dans son Elec-
tion, mais bien plutôt M. Cauchon avec son Journal, qui ne cesse de lancer des
imprécations contre tous les hommes qui diffèrent d'opinion avec lui en politique.

10. Voulez-vous dire dans quelle maison des partisans de M. Germain Guay
s'assemblaient pendant l'Election ?-Pendant les deux jours de l'Election, les
partisants de M. Guay se retiraient dans la maison de MM. Jean et Thonas Michel.

11. N'est-il pas vrai que la maison de M. Lefrançois est ordinairement fréquen,
tée par un bon nombre de personnes ?-Oui.

12. Connaissez-vous le nommé Régis Poulin, l'un des témoins entendus de la
part de M. Cauchon, et voulez-vous dire quel est le caractère de cet individu ?-
Je connais le caractère de M. Régis Poulin, et en général, il jouit d'un caractère
trés-petit.

13. N'est-il pas vrai que vous êtes le voisin de M. Lefrançois, et que, si ce
dernier avait pris quelques démarches en faveur de M. Guay et contre M. Can-
chon, vous en auriez eu connaissance ?-Je suis le voisin de M. Lefrançois, et je
suis persuadé que M. Lefrançois n'a point protégé plus le parti de M. Germain
Guay que celui de M. Joseph Cauchon.

-Par M. Cauchon :-
i4. De qui étiez-vous partisan à cette Election ?-De M. Germain Guay.
15. N'êtes-vous pas l'ami de M. Lefrançois, 'Officier Rapporteur ?-Oui j'étais,

et je suis encore ami de M. Lefrançois.
16. N'êtes-vous pas allé chez M. Louis Célestin Lefrançois lui-même, avant et

durant l'Election ? Ne vous a-t-il pas ou ne lui avez-vous pas parlé de 'Election?
Que lui avez-vous dit? Que vous a-t-il dit? Parlez au long et dites tout ce que
vous savez ?-J'ai vu et je suis allé chez M. Lefrançois, je lui ai parlé d'Election ;
aussitôt que M. Lefrançois eut prêté son Serment d'Office, M. Lefrançois m'a prié
de ne poini lui parler du tout d'Election, parce que, me disait-il, je veux rendre
justice sans avoir égard à qui que ce soit.
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17. Comment poivez-vous dire que M. Lefrançois n'a pas agi comme partisan
en aucune manière et en aucun lieu?-Ne l'a-t-il pas prouvé par ses paroles et
par ses actions.

18. Comment pouvez-vous dire que Ms Lefrançois n'est pas l'auteur de-la con-
testation Electorale dans le Comté de MYontmorency ?-Je puis le dire, parce que
trois ans avant, à l'époque de l'Election, il y avait un fort parti qui était prononcé
contre M. .Toseph Cauchon.

19. Avez-vous eu des conversations avec M. Louis Célestin Lqfrançois, au sujet
de votre témoignage à la Barre de cette Chambre ?-Non, aucune.

20. Etiez-vous toujours présent chez M. Lefrançois lorsqu'il s'y trouvait des
personnes; et comment pouviez-vous savoir ce qui s'y disait toujours ?-Je n'ai
pas dit que je savais tout ce qui ce disait continuellement chez M. Lefrançois.

Et ensuite, ordre lui a été donné de se retirer.
Et la Chambre ayant été informée que Pierre Taillon, un autre des Témoins

de la part de M. Lefrançois, était présent à la porte, il a été appelé; et, étant à
la Barre, il a été interrogé comme suit:-

Par M. Lauri. *
21. Quel est votre nom, où résidez-vous, et demeuriez-vous au Ch/uteau-Richer

lors des dernières Elections; et étiez-vous l'un des Electeurs à la dite Election?
-Mon nom est Pierre Taillon; je demeure au Château-Richer, et j'étais Electeur
avant et pendant la dite Election.

22. Résidiez-vous au Chá'teau-Richer, lors des dernières Elections Générales,
et quelles sont les personnes qui demeurent près de chez vous ?-Oui, j'y de-
meurais alors, et mes plus proches voisins sont M. Louis Célestin Lefrançois et
M. Charles Rtéaume.

23. Etiez-vous présent à l'appel nominal; et voulez-vous rapporter ce qui s'est
passé, comment s'est conduit M. Lefrançois envers les deux Candidats, ainsi
qu'envers leurs partisants ?-Je n'étais point à l'appel nominal. Je n'ai aucune
connaissance de ce qui s'est passé ce jour-là.

24. Avez-vous eu occasion d'observer la conduite de M. Lefrançois, comme
Officier Rapporteur, pendant cette Election ; et voulez-vous dire comment M.
Lefrançois s'est conduit tant envers un Candidat qu'envers l'autre .- J'ai eu
connaissance de la conduite de M. Lefrançois comme Officier Rapporteur. » J'ai
été chez lui durant l'Election, ainsi que pendant les approches de l'Election,
pour avoir des nouvelles des Elections. M. Lefrançois m'a répondu à cela: " Jé
" ne puis rien dire de ces choses-là; informez-vous en à d'autres. Je ne puis
"pas parler de ces choses-là; privez-vous de m'en parler le moins que vous
"pourrez, parce que cela m'expose à la critique dans la position où je suis."

25. N'est-il pas vrai qu'au temps de cette Election, M. Bernier, en sa qualité
de Secrétaire ou Trésorier des Ecoles, recevait des Habitants leur contribution
respecti-ve; si non, dites quelle charge M. Bernier remplissait, et où il tenait son
Bureau pour les fonctions de sa charge ?-Oui, M. Bernier est le Secrétaire des
Commissaires d'Ecolc, il tient son Bureau chez M. Lefrançois, et il y recevait
beaucoup de monde qui venait payer leurs cotisations.

26. Connaissez-vous les raisons pourquoi avant et pendant l'Election, un cer-
tain nombre de personnes fréquentaient la maison de M. Lefrançois ?-Je ne
connais pas toutes les raisons qui engageaient ce grand nombre de personnes à
aller chez M. Lefrançois; mais, je suppose que le plus grand nombre y allait,
soit pour payer leurs cotisations à M. Bernier, ou pour quelques autres attaires
avec lui, comme Notaire.

27. Connaissez-vous les causes pourquoi M. Cauchon a en de l'opposition
dans son Comté ? et voulez-vous dire d'après ce que vous en savez, si c'est le
Notaire Lefrançois qui a été l'auteur de la contestation, ou si ce n'est M. Cauckon
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lui-même? Donnez les détails que vous connaissez.-Je ne sais pas qui est l'au-
teur de la contestation. Je n'en ai jamais entendu parler au Notaire Lefrançois.
La contestation nous a été apportée par des Messieurs de Québec.

28. Connaissez-vous le nommé Charles Rhéaume, l'un des Témoins entendus
de la part de M. Cauchon ? et voulez-vous dire si cet homme est croyable sur sa
parole, et dites si vous le croiriez sous serment ?--Je connais M. Charles Rhé-
aume. Il est mon très-proche voisin; et je ne croirais pas M. Rhéaume, moi, du
tout, ni sur sa parole ni sur son serment.

29. Avez-vous été partisan de M. Cauchon, à aucune époque ?-Oui, j'ai été
partisan de M. Cauchon lors de sa première Election ; j'étais un de ses Voteurs.

Par M. Cauchon.
30. N'étiez-vous pas l'un des partisans de M. Guay?--Oui.
31. Saviez-vous pour qui était M. Lefrançois; et comment le saviez-vous ?.,-

Je ne savais pas pour qui était M. Lefrançois.
32. Avez-vous eu jamais confiance dans M. Rhéaume ? et voulez-vous dire

pourquoi vous avez cessé d'avoir confiance en lui ?-J'ai eu confiance en M.
Rhéaume ; et c'est lui-même qui m'a fait perdrenvette confiance que j'avais en
lui, par sa propre conduite.

33. Expliquez les faits ?-Ces faits sont que M. Rhéaume a été traduit devant
une Cour de Justice, sur une accusation de parjure-et pour telle raison, je n'y
ai plus eu confiance.

34. Son procès a-t-il été fait; et par qui était-il accusé de parjure ?-Son
procès a été commencé ; je ne sais s'il a été terminé, et j'ignore pourquoi il avait
été accusé de parjure.

Et ensuite, ordre lui a été donné de se retirer.
M. Prince a proposé, secondé par M. Clapham, et la Question ayant été mise,

Que l'audition ultérieure des accusations contre Louis Célestin Lefrançois,
Ecuyer, Officier Rapporteur à la dernière Election pour le Comté de Montmo-
rency, soit remise; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:

POUR.
Messieurs

Badgley, Fortier, .Mattice, Varin,
Chapais, Gouin, Mïorin, Whitc,
Christie,(Wentworth,)Hincks, • Prince, 21.Willson.
Clapham, Jobin, Sanborn,
Dubord, Lemieux, Terrill,
Duonulin, McDonald (Cornwall) Turcotte,

CONTRE.
Messieurs

Burnham, Murney, Robinson, Valois,
Laurin, Richards, Pro. Gén. Smith, (Durhan,) 9.Viger.
Malloch,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affiirmative,
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour

mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée Législative de cette Province,
étant lu;

Qrdonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi le septième jour de
Mars prochain.

L'Honorable M. Hincks, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Tableaux du Commerce et de la Navigation de la Province du Canada, pour
Pannée 1852.

Pour les dits Tableaux, voir Appendice (A.)
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Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Général Richards, secondé par
PHonorable M. Robinson,

La Chambre s'est ajournée.

AMartis, 2.20 die Februarii;
ANNO 160 VICTORIM REGINE, 1853.

L E Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre,
qu'il a pris sous sa garde O@ide LeBlanc, Ecuyer.

Sur ce, M. Lemieux a informé la Chambre, que M. LeBlanc l'a prié d'exposer
.qu'il lui a été impossible de se trouver à sa place dans la Chambre le quator-
zième jour du présent mois de Février, et qu'il lui a été irnpossible de s'y trouver
depuis, pour cause de maladie dans sa famille; et cet exposé ayant été attesté
sous serment par M. LeBlanc;

Ordonné, qu' Ovide LeBlauc, Ecuyer, soit remis en liberté.
Les pétitions suivantes ont e , séparément présentées et mises sur la table
Par l'Honorable M. Badgle , -la pétition de la Compagnie des Propriétaires

du Chemin de Fer de Champlain et St. Laurent.
Par M. Terrill,-la pétition de Lewis E. Ross et autres, du Comté de

Stanstead.
Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition de la Compagnie des Mines du Haut-

Canada; et la pétition de la Compagnie de la Navigation de la Grande-Rivière.
Par M. Shaw,-la pétition de Thiomas Maley et autres.
Par M. Turcott,-la pétition du Révérend D. Paradis et autres, de la Pa-

roisse de La Visitation de la Pointe du Lac, Comté de St. Maurice.
Par M. Crawford,-la pétition de John Crawford, Ecuyer, et autres, des Com-

tés-unis de Leeds et Grenville et de Lanark et Renfrew.
Par l'Honorable M. Viger,-la pétition .d'ilAmable Archambault et autres, du

Comté de Leinster.
Par M. Brown,-la pétition de John Cunningham et autres, du Township

d' Orford, Comté de Kent, et la pétition- de John Stewart et autres, du Township
d'Orford, Comté de Kent.

Par M. Cartier,-la pétition de la Compagnie des Propriétaires du Chemin de
Fer de Champlain et Saint Laurent; la pétition de la Compagnie du Chemin de
Fer du St. Laurent et de l'Atlantique ; la pétition de William Morrine, Président,
et autres, les Commissaires du Canal de la Rivière du Chêne, et la pétition de
John Fraser, Ecuyer, et autres, Propriétaires de Fiefs et Seigneuries dans le
Bas-Canada.

Par M. Willson,-deux pétitions du Conseil Municipal provisoire du Comté
d'Elgin.

Par M. Sanborn,-la pétition de George N. Ridgway, Ecuyer, et autres, du
Township de Dudswell, Comté de Sherbrooke; et la pétition de W. H. Webb et
autres, Commissaires d'Ecole du Township de Melbourne.

M. Cartier, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de'la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers de William Henry
Boulton, Ecuyer, l'un des Membres pour la Cité de Toronto, a informé la Cham-
bre, que John Langton, Ecuyer, Membre du Comité, a été absent pendant une
heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite.des
pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Mfégantic, a informé la Chambre, que Seneca Paige, Ecuyer, Mernbré du Comité
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a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comi-
té aujourd'hui.

M. Lenieux, du Comité Permanent des Ordres Permanent, sa présenté à la
Chambre le vingt-et-unième Rapport du dit Comité ; lequel a été lu comme
suit :-

Votre Comité. a examiné la pétition de.John Boyd et autres demandant l'an-
nextion de Georgina au Comté d'York, et les pétitions de Robert Spence, Ecuyer,
et de John Young et autres, demandant la séparation du Comté d'Halton de
celui de Wentworth, et il a constaté que les avis requis par la 64me Règle ont
été dûment donnés.

La pétition de Mme. Margaret LlMachar et autres, demandant l'incorporation de
la Société de Kingston pour secourir les Veuves et les Orpheline, n'est pas de
nature à exiger la publication d'un Avis.

Ordonné, Que M. Gamble ait la permission d'introduire un Bill pour obliger
les parties de l'Acte 32 Geo. 3, chap. 8, qui ont trait aux Concierges des Palais
de Justice dans le Canada-Ouest, et pour en conférer la nomination aux Conseils
de Comté.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi,
le second jour de Mars prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Sicotte, l'Hono-
rable Procureur-Général Drummond, l'Honorable M. Badgley, M. Cartier, .M.
Polette, M. Lacoste, M. Sanborn, M. Chapais, et M. Christie, de Gaspé, pour s'en-
quérir de l'état de l'Instruction dans le Bas-Canada, du fonctionnement de la Loi
des Ecoles, de l'efficacité du Département de l'Instruction, dans le Bas-Canada,
et des moyens de rendre plus efficaces les dispositions Législatives adoptées
pour l'avancement de l'Instruction, dans le Bas-Canada; pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour mieux pourvoir aux dépenses qu'exige l'entretien des patients dans les
Asiles d'Aliénés, dans le Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil; et M. Ridout a fait rapport que le Comité avait
fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permissiori de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Vendredi,
le quatrième jour de Mars prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
mieux assurer la liberté des Elections par l'établissement du Vote au Scrutin,
dans le Bas-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur. a repris
le fauteuil; et M. Cauchon a fait rapport que le Comité avait fait quelques pro-
grès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Vendredi
prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Hfncks, secondé par l'Honorable M.
Badgley,

La Chambre s1est ajournée..



16 Victoriæ, 2°3 Februari.

Mercurii, 23° die Februarii;
ANNO 160 VICTOIUE REGr..M, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:-

Par M. Morriso,-la pétition de James S. Howard, Ecuyer, et autres, mem-
bres et amis de la Société Biblique du Haut-Canada, et la pétition du Révérend
Alexander Sanson et autres, membres et amis de l'Association de livres et pam-
phlets religieux du lHaut-Canada.

Par M. Brown,-la pétition du Conseil Municipal provisoire du Comté d'Elgin,.
.et la pétition de la Municipalité des Tovnships-unis de Camden et Zone.

Par M. Willson,-deux pétitions du Conseil de Ville de la Ville de London.
Par M. Ridout,-la pétition de Samuel Alcorn et autres, du Village de York-

ville, et ses environs.
Par l'Honorable M. Badgley,-la pétition du Révérend William T. Leach, D.C.L.,,

Bénéficier, et autres, Membres de l'Eglise St. George, Montréal.
Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De la Compagnie Manufacturière de Montréal; demandant la passation d'urr

Acte pour augmenter le Capital et étendre les Priviléges de la dite Compagnie.
Du Révérend L. J. Guyon et autres, de la Paroisse de Ste. Elizabeth, Comté

de Berthier ; demandant une aide en faveur d'un Etablissement pour les fins de
l'Education des Jeunes Filles, et du soin des malades, établi dans le Village de
la dite Paroisse, et placé sous le contrôle des Sours de la Providence.

De Louis Champagne et autres, de Lavaltrie, et autres Paroisses, dans le Comté
de Berthier; demandant que la dette de la Province ne soit pas. augmentée par
la construction d'un Chemin de Fer depuis Québec jusqu'à.llontréal, sur la Rive
Nord du Fleuve St. Laurent.

De Michel Naud et autres, de Deschambault; d Baptiste Lépine et autres, de
la Pointe-aux-Trembles; du Révérend L. E, Bois et autres, de la Paroisse de St.
Jseph de Maskinongé, et du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec; de-
mandant l'incorporation d'une Compagnie pour la construction d'un Chemin de
Fer depuis Québec jusqu'à Montréal, sur la Rive lord du Fleuve St. Laurezt, et
,que la garantie de la Province soit accôrdée pour ieelui.

Du Conseil Municipal du Comté de Simcoe; demandant que l'Acte des Munici-
palités soit amendé, de manière à ôter le contrôle des lignes de Township et des
Chemins sur icelles, aux Conseils de Comté, pour le donner aux Conseils de
Township.

De Dunbar Ross, Ecuyer, et autrës, de la Cité de Québec et lieux adjacents;
.demandant l'adoption de mesures pour faciliter la formation d'un Pont de glace,
chaque hiver, sur le Fleuve St. Lawrent, devant on près de la Cité de Québec.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis d'Essex et Lambton; demandant la
passation d'ur Acte général on spécial, pour mettre les Maires (Reeves) du dit
Comté d'Essex en état d'établir un fonda, par voie de cotisation, dans le Comté
d'Essex seulement, pour l'érection d'une Prison et d'une. Conr de Justice en ice-
lui, et pour réparer l'Ecole de Grammaire de ce Comté.

Du Conseil Municipal des C.omtés-unis d'Essex et Lambton; demandant la
passation d'un Acte pour prohiber la distillatioù etla vente des Liqueurs enivran-'
tes, excepté pour les fins de la médecine et des arts.

De J. B. Lamère et autree, Commissaires dýEcole de la Municipalité de la
Ville de William Henry; demandantqu'un octroi annuel soit fait à la dite Muni-
cipalité pour le maintien de deux Ecoles en icelle, dirigées, Pune par:les -Ftètes
de la Doctrine Chrétienne, et l'autre par les ýSurs de la -Charité.

DU Conseil Municipal des Comtés-unis de Northumbrlnd et Durkam;.dé-
,mandant ]a passation d'un Acte pour autoriser les Muuicipalifés à se -serir de
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tous les matériaux nécessaires pour des Améliorations Publiques, trouvés sur, les
Terres à une distance raisonnable, aux mêmes conditions que pour des Compa-
gnies Incorporées.

D'Olivier Duval, Ecuyer, et autres, de la banlieue de la Ville des Trois-Ri-
vières; représentant l'insjustice qu'il y a de les obliger à payer des taxes pour la
construction d'une Eglise Cathédrale dans la dite Ville, en sus des Dimes et
autres taxes actuellement payées par eux, tandis que les personnes résidant dans
les limites de la dite Ville sont exemptées de payer les Dimes susdites; et allé-
guant aussi qu'ils s'opposent à l'aliénation de ladite Eglise Cathédrale en faveur
de l'Evêque du Diocèse; et demandantjustice.

De John McMullen et autres, Marchands, Commerçants, et autres, de Québec;
demandant la passation d'un Acte pour rendre saisissable pour dettes, le Salaire
les Officiers du Gouvernement.

De John Stewart et autres, du Comté d'Halton et autres; demandant que la
pétition de Peter Fisher et autres, composant le Bureau des Directeurs de la
Compagnie du Chemin de Nelson et Nassagaweya, sollicitant la passation d'un
Acte pour légaliser la dite Compagnie et ses opérations, ne soit pas écoulée.

De la Municipalité du Township de Nelson; demandant que la Loi des Ecoles
Communes soit amendée de manière à laisser à chaque Section d'Ecole le soin
de choisir le mode de payer ses Maîtres d'Ecole.

Du Maire et de la Corporation de la Cité de Montréal; demandant la passa-
tion d'un Acte, les autorisant à faire l'emprunt d'une certaine somme d'argent,
et de construire des Aqueducs pour l'usage de la dite Cité.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative du 8 Novembre dernier, pour
une Liste des personnes qui réclament des dommages qu'elles prétendent avoir
encourus par la construction du Canal de Beauharnois; aussi, des ccpies de tous
les Rapports des Commissaires des Travaux Publics, Ingénieurs, et autres em-
ployés pour tenir une Enquête et faire rapport sur les dites Réclamations, et un
Tableau indiquant les noms des Réclamants qui ont été payés, et en vertu de
quelle autorité ces paiements ont été faits.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (U.U.U.)
Résolu, Que la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis d'Essex et

Lambton, relativement à une Prison, Cour de Justice et Ecole de Grammaire,
soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de M. Prince, l'Honorable M. Ca-
meron, M. Brown et M. Wiltson, pour en examiner le contenu et en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que la pétition de Dunbar Ross, Ecuyer, et autres, de la Cité de
Québec, et lieux adjacents, soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour prendre
en considération les avantages, et en faire rapport, qui pourraient résulter d'un
pont de glace périodique, et les moyens d'y parvenir, sur le Fleuve St. Laurent,
à Québec.

Ordonné, Que la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis d'Essex et
Lambton, relativement aux liqueurs eniv.rantes, soit renvoyée au Comité Spécial
auquel a été renvoyé la pétition d'A. Jefrey, Ecuyer, Maire, et autres, de la
Ville de Cobourg et du Township d'Hamilton, au sujet de la tempérance.

Ordonné, Que la pétition de Mattheéw H. Warren et autres, Marchands, Com-
merçants, et autres, faisant le Commerce sur les côtes du Labrador, et la pétition
de William Henry Ellis et autres, Marchands, Commerçants, et autres engagés -
dans le Commerce sur les côtes du Labrador, soieàt renvoyées au Comité Spécial,
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nommé pour faire une Enquête et un Rarport sur l'état des Pêches exploitées
par les Habitants de cette Province dans le Golfe St. Laurent, et sur les côtes du
Labrador.

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des
pétitions, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Mégantic, a infôrmé la Chambre, que Seneca Paige, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit'Comité
aujourd'hui.

M. Cartier, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers de William Henry
Boulton, Ecuyer, l'un des Membres pour la Cité de Toronto, a informé la Cham-
bre, que .Tohn Langton, Ecuyer, Membre du Comité, a été absent pendant une
heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. LeBlanc,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition contre l'Election de Kamou-

raska, ait la permission de s'ajourner à Mardi, le premier jour de Mars prochain,
à Onze heures A. M., afin de permettre au Membre siégeant de se procurer ses
Témoins qui résident à une grande distance, et de faire sa preuve contre les
allégations de la dite pétition.

Ordonné, Que la pétition de Dunbar Ross, Ecuyer, et autres, de la Cité de
Québec et lieux adjacents, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que la Réponses Supplémentaire, relativement au Havre de Québeci
laquelle a été présentée le 14 du présent, soit imprimée pour l'usage des Mem-
bres de cette Chambre.

Ordonné, Que la Réponse relative aux officiers judiciaires dans le Bas-Canada,
laquelle a été présentée Lundi dernier, soit renvoyée au Comité Permanent des
Impressions; avec pouvoir d'en faire des extraits pour l'Appendice aux Journaux.

Ordonné, Que les dits Etraits soient imprimés pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que M. Hartman ait la permission d'introduire un Bill pour êéparer
le. Township de Georgina du Comté d' Ontario, et l'annexer au Comté d'York.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi pro-
chain.

Ordonné, Que la Réponse relative à la Maison de Douane dans la Basse-Ville
de la Cité de Québec, laquelle a été présentée Mercredi dernier, soit imprimée
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Honorable M. Badgley a proposé, secondé par PHonorable M. Young, et la
Question ayant été mise, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de vouloir communiquer à
cette Chambre, Copie de toute la Correspondance et des communications qui
ont été échangées entre le Gouvernement de Sa Majesté, en Angleterre, ou le
Département des Douanes Impériales, et le Gouvernement Provincial, ou aucun
Membre d'icelui, relativement à l'abolition de la Branche Impériale de la Douane
pour Montréal et Québec ; la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été de-
mandés, ils onit été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Dixon, .Ridout, Stuart,
Brown, Dubord, Robinson, Valois,
Burnham; Gamble. Shaw, Viger.
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Cauchon, .Tobin, Smith, (Frontenac,) Willson,
Christie, (Gaspé,) LcBlanc, Stevenson, Wright(d.Ouest York.)
Claphamn, Murneyj, Street, 25. Young.
Crawford,

CONTRE.

Messieurs
Cancmron, La Terrière, Morin, Sanborn,
Cartier, Laurin, Patrick, Sicotte,
Chapais, Lemieux, Poulin, Tenili,
Christie (entwort,)cDonald(Cornwl)Prince,Tessier,
Fortier, Marchildon, Richards, Pro. Gôn. Turcottc,
Hartnan, Mattice, Rolph, White,
Htincks, McDougall, Rose, 29. Wright(d. Est York,)
Lacoste,

,Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Ordonné, Que M. Dîixon ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir
à la sûreté des Sujets de Sa Majesté et autres personnes, sur les Grands Che-
mins de cette Province,Set pour en régler le parcours.

Iai en conséquence, prsenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lectnre a 'Cté ordonnée pour Mer-
credi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hinckcs ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte de la présente Session, pour venir en aide aux Victimes du
dernier Incendie de Tonteréal.

Il a, en c3Gnséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lectre a été ordonnée pour Ven-
dredi prochain.

Ordonné, Que M. Prince ait la permission d'introduire un Bill pour permettre
d'employer la Strychnine dans le Haut-Canada, pour détruire les Loups et autres
animaux nuisibles, et pour abroger partie de la cinquième Section d'un Acte dc
la quatorzième et quinzième année du P gne de Sa Majesté , intititulé ; " Acte
Ccpourdéfendre la chasse au Chevrel.,.ý, dans certaines saisons de l'année, et
"npour amender les Lois pasoées pour a conservation du Gibier."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par l'Honorable M. orin,
Résolu, Que Vendredi prochain, cette Chambre se formera en Comité pour

prendre en considération les Subsides accordés à Sa Majesté.

Le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre,
qu'il avait pris sous sa garde Tohn Lan rion, c uiyer.

Sur ce, M. Smityh, de F rontenac, a informé la Chambre, que M. Langton l'a
prié d'exposer, Qu'il a été inévitablement absent de la Chambre pour affaires
privées urgentes, jusqu'au seizième jour de Février courant, auquel jour il s'est
mis en route pour venir prendre son siége en Parlement; et cet exposé ayant
été attesté sous serment par M. Langton;

Ordonné, Que John Langton, Echbyer, soit eis en liberté.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération certaines Résolutions sur la Politique Commerciale de ce Pays,
étant lu;
pOrdonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi le septième jour de
Mars prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Jurisdiction
des Cours de Comté dans le Haut-Canada, pour amender les Actes qui en règlent
la pratique en rendant plus expéditives et plus simples les procédures de ces
Cours, et pour régler les différends sans Procès, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour prévenir la détério ration

des Terres et Héritages grevés d'Hypothèques, étant lu;
Le Bill a été, en conséciuence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

Spécial,. composé de M. Sicotic, lPHonorable Procureur-Général Drummond,
l'Honorable M. Badgley, M. Lacoste et M. Start.·pour en faire rapport avec toute-
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Jurisdiction
des Cours de Division dans le Haut-Canada, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le neuvième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer les Sours de
la Charité de Québec, étant lu.;

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à une distri-

bution plus expéditive des Actes de la-Législature, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abolir les Rectoreries,

étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour modifier les Lois rela-
tives à l'Intérêt de l'Argent, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le neuvième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger les Clauses des
Actes des Ecoles Communes du Haut-Canada, qui autorisent l'établissement
d'Ecoles Sectaires dotées à même les deniers publics, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour lEnregistrement des
Naissances, Mariages et Décès, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le neuvième jour de
Mars prochains

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir la chaige d'Impri-
meur de la Reine et pour pourvoir aux impressions publiques et aux annonces
judiciaires, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le neuvième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
conférer la Jurisdiction d'Equité aux diverses Cours de Comté dans le Haut-
Canada, et pour d'autres fins y mentionnés, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler les Mariages et
pour mettre sur un pied d'égalité les diverses Dénominations~ Religieuses, rela-
tivement à la solennisation ou célébration du Mariage, étant lu;
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Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le neuvième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour investir certains Habí-
tants du Township de Moore, d'une réserve de Chemin et établir un nouveau
Chemin, étant lu;

M. Prince a proposé, secondé par M. Smith, de Durham, et la Question ayant
été proposée, que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Brown a proposé en amendement à la Question,'secondé par M. Rose, Que
le mot " maintenant," soit retranché, et les 'mots " de ce jour en six mois,"
ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown, Morrison, Shaw, Street,
Burnham, Ptidout, Smith, (Frontenac,) Wrightt(d.Ouest York,)
Gamble, Rose, Stevenson, 12. Young.

CONTRE.

Messieurs
Cameron, Hincks, . lattice, Sanborn,
Chapais, Langton, Morin, Sicotte,
Christie, (WeVnt worth,)Laurin, Poulin. Smith, (Durhan,)
Dizon, LeBlanc, Prince, Stuart,
Portier, .Lemieux, Richards, Pro. Gén. Turcotte,
Gouin, McDonald (Cornwall)Rolph, 26. White.
Hartmant, Mlalloc,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alorè la Question principale ayant ·été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité

Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et expliquer
l'Ordonnance réglant l'Enregistrement des Hypothèques dans le Bas-Canada,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Lemieux, l'Honorable Procureur-Général Drummond,
l'Honorable M. Chabot, M. Tobin, M. Dumoulin, M. Cartier et M. Tessier, pour
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'Ordre* du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui
défend de fairé la chasse du Cerf et autre Gibier dans cette Province, en cer-
taines saisons de l'année, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le neuvième jour de
Mars prochain.'

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour accorder à ceux.qui ac-
cusent et à ceux qui sont accusés de Délits Criminels le droit d'être assistés par
des Avocats, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et.renvoyé à un Comité
Spécial,,romposé de M. S&uart, l'Honorable Procureur-Général Drummond, l'Ho-
norable M. Badgley, M. Sanborn et M. Cartier, pour en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.
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Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, Sur mo.tion de M. Turcotte, secondé par M. GOcin,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 24° die Februarii;

ANNO 160 VrCTORIE REGtN£, 1853:

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur laLtable :
Par M. Christie, de Wentwort,-la pétition du Maire et du Conseil de Ville,

de la Ville de Brantford.
Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de la Grande Division des Fils de

la Tempérance du Canada-Ouest; et la pétition du Révérend Henry Lancashire
et autres, de Russelltown, et autres lieux, dans le Comté de Beauharnois.

Par lHonorable M. Mori,-la pétition du Conseil Municipal du Comté de,
Terrebonne.

Par M. Stuart,-la pétition de la Banque de Québec; et la pétition de Richard
Ross et autres, Compagnons Boulangers, résidant dans la Cité de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la Compagnie des Propriétaires du Chemin de Fer de Champlain et du.

St. Laurent ; demandant la passation d'un Acte pour exempter les Chemins de
Fer en général de la Taxe Municipale.

De Lewis E. Rose et autres, du Comté de Stanstead; demandant un Acte
d'incorporation pour les mettre en état d'établir une Banque à Stanstead Plain,
sous le nom de Banque du Comté de Stanstead.
* De la Compagnie des Mines du Haut-Canada; demandant la passation d'un
Acte pour augmenter le Capital de la dite Compagnie.

De la Compagnie de la Navigation de la Grande-Rivière; demandant la pas-
sation d'un Acte pour autoriser le Conseil de Ville de Brantford à émettre de
nouvelles Débentures pour de moindres sommes, à la place de celles qui pourront
lui être. remises par la dite Compagnie, et que les dites Débentures jouissent de
la mème faveur que celles émises en vertu de l'Acte du Fonds d'Emprunt con-
solidé du Haut-Canada.

De Thomas Maley et autres; demandant la passation d'un Acte pour incor-
porer une Compagnie pour la construction d'un Chemin de Fer, depuis la Ville
de Perth, dans le Comté de Lanark, jusqu'au Chemin de Fer de Bytown et
Prescott, à ou près de Kemptville, dans le Comté de Grenville.

Du Révérend .D. Paradis et autres, de la Paroisse de La Visitation de la
Pointe du Lac, Comté de St. Maurice ; et d'Amable Archambault et autres, du
Comté de Leinster; demandant l'incorporation d'une Compagnie pour la cons-
truction d'un Chemin de Fer sur la Rive Nord du Fleuve' St. Laurent, depuis
Québec jusqu'à Montréal, et que la garantie de la Province soit accordée à icelüi-.

De John Crawford, Ecuyer, et autres, des Comtés-unis de Leeds t Grenvilm,
et de Lanark et Renfrew ; demandant la passation d'un Acte pour incorporer
une Compagnie eous le nom de " Le Chemin de Fer de Brockville et l'Outa.
ouais," et qu'une partie des terres non encore arpentées au-dessus ou près -de
Pembroke, soit octroyée à la dite Compagnie; pour l'aider dans la :construction
du dit Chemin de Fer .depuis Brockvrle jusqu'à Pembroke, par la vgie deÆem'-
bouchure de la Rivière Mad.awas/aa. .. . .

507
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De ohiz Cunningham et autres, et de John Stewart et autres, tous du Town-
ship d' Orford, Comté de Kent; demandant l'adoption de mesures pour l'établis-
sement et l'amélioration de la Réserve des Sauvages, réclamée par les Sauvages
Moraves dans le dit Township.

De la Compagnie des Propriétaires du Chemin de Fer de Champlain et St.
Laurent; demandant l'adoption de mesures, soit par l'incorporation d'une Coi-
pagnie ou autrement, pour la construction d'un Pont sur le Fleuve St. Laurent,
vis-à-vis la Cité de Montréal.

De la Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique; de-
mandant l'adoption de. mesures pour la construction d'un Pont, devant servir à
tous les intérêts publics, sur le Fleuve St. Laurent, vis-à-vis la Cité de MYontréal.

De William Morrine, Président, et autres, les Coimnissaires du Canal de la Ri-
vière du Chêne; demandant que la période de temps accordée pour compléter
les dits travaux, soit étendue jusqu'au 1er Novembre 1859.

De John Fraser, Ecuyer, et autres, Propriétaires de Fiefs et Seigneuries dans
le Bas-Canada; demandant qu'un jour soit fixé pour qu'ils se fassent entendre
par Conseil à la Barre de cette Chambre, au sujet du Bill pour définir les droits
des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour faciliter le rachat
d'iceux, et que -le jour qui sera ainsi fixé puisse être avant le 25 Mars prochain.

Du Conseil Municipal Provisoire du Comté d'Elgin ; demandant la passation
d'un Acte pour séparer le dit Comté du Comté de .Middlese.z.

Du Conseil Municipal Provisoire du Comté d'Elgrin; demandant certains
amendements à la Loi de Cotisation du Haut-Canada.

De George N. Ridgway, Ecuyer, et autres, du Township de Dudswell, Comté
de Sherbrooke; demandant une aide pour ouvrir un nouveau Chemin depuis le
dit Township, pour les mettre en état de mieux profiter de la Ligne du Che-
min, de Fer du St. Laurent et lAttlántique, qui mène à la Ville de Sherbrooke.

De W. H. Webb et autres, Commissaires d'Ecole du Township de Melbourne;
représentant qu'en leur dite qualité ils ont fait bâtir deux nouvelles Maisons
d'Ecole, sous la fausse impression qu'il devait être subvenu' aux frais de cons-
truction à même le Fonds des Ecoles, et qu'il leur est impossible de prélever les
Fonds nécessaires pour payer les dites Maisons ; et demandant une aide à cette fin.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, ai pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de lAssemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, datée le 9 Novembre 1852, pour des Copics de certaines Dé-
pêches et Papiers au sujet du Chemin de Fer sur la Rive Nord:-

Les Dépêches et Papiers demandés par l'Adresse ci-dessus mentionnée, ont
été mis devant la Chambre le 13 Septembre dernier, avec d'autres Dépêches re-
latives au Chemin de Fer de Québec et d'Halifaz, et sont imprimés dans l'Ap-
pendice (Z.) aux Journaux de la présente Session.

Par Ordre,

Bureau du Secrétaire, A. N. iorin, Secrétaire.

Québec, Février 1853.
M. Cartier, du Coinité Spécial nommé pour juger et dêcider du mérite de la

pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers de Willia.m Henry
Boulton, Ecuyer,' l'un des Membres pour la Cité de Toronto, a informé la Cham-
bre, qu'à la Séance du C.omité, ce jour, le Conseil, pour le Membre siégeant, a
soulevé une objection contre toute procédure ultérieure, pour' la raison que le
Comité est dissout pour les raisons suivantes:-lo. Parce que le 18me jour de
Novembre dernier, jour auquel le Comité s'était ajourné avec- la permission de
la Chambre, un seul Membre était présent :-2o. Parce que pendant trois jours
eausécutifs, aucune assemblée du Comité n'a eu lieu.-S3. Parce que les 14,
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15 et 16 Février courant, moins de trois Membres étaient présents aux assem-
blées du Comité, pour ces jours.

M. Cartier a en outre informé la Chambre, Que le Comité, après avoir déli-
béré sur la dite objection et avoir entendu lAgent des Pétitionnaires en Réponse,
a adopté la Résolution suivante

De renvoyer l'objection du Conseil pour.le Membre siégeant, et de procéder à
la décision de la pétition qui lui est renvoyée.

L'Honorable M. LaTerrière, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a
présenté à la Chambre le Vingt-deuxième Rapport du dit Comité; lequel a été
lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les pétitions de John McGill Chambers, demandant
que la Ligne de Division entre Montague et North Elmsley,-et de la Compagnie
des Consommateurs du Gaz de Toronto, demandant une extension des dispositions
de son Acte d'Inuorporation ; et il a constaté qu'Avis suffisant a été donné dans
chaque cas.

Ordonné, Que la Réponse à une Ardresse du 8 Novembre dernier, pour divers
Documents, relatifs aux Réclamations pour des dommages prétendus avoir été
causés à la propriété des individus par la construction du Canal Beauharnois,
laquelle a été présentée hier, soit renvoyée au Comité Permanent des Impres-
sions, dans la vue d'empêcher la réimpression des parties de la dite Réponse qui
sont déjà imprimées dans les Journaux de cette Chambre.

M. Cartier a proposé, secondé par lHonorable M. Badgley, et la Question ayant
été proposée, Que John Fraser, Ecuyer, et autres Propriétaires de Fiefs et Sei-
gneuries dans le Bas-Canada, soient entendus par leur Conseil à la Barre de cette
Chambre, le Vingt-cinquième jour de Mars prochain, sur le Bill pour définir les
droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour en faciliter
le rachat, avant la seconde lecture du dit Bill;

M. Fortier a proposé en amendement à la Question, *secondé par M. Monge-
nais, Que les mots " Vingt-cinquième " soient retranchés et le mot "Quatrième"
inséré à la place;

M. Sicotte a proposé en amendement au dit Amendement proposé, secondé
par M. Varin, Que le mot " Quatrième " soit retranché, et le mot " Onzième"
inséré à la place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement au dit Amendement proposé;
la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'Affiimative.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement à la Question Originale telle
qu'amendée, elle a été adoptée.

Alois, la Qùestion principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que John Fraser, Ecuyer, et autres, propriétaires de Fiefs et Sei-

gneuries dans le Bas-Canada, soient entendus par leur Conseil à la Barre de
cette Chambre, le Onzième jour de Mars prochain, sur le Bill pour définir les
droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour en faciliter
le rachat, avant la seconde lecture du dit Bill. -

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé : "Acte pour amender les différents Actes
"d'Incorporation de la Compagnie des propriétaires du Chemin de Fer de Cham-
"plain et du Saint Laurent, et pour d'autres objets;" lesquels ont été lus comme
suit

Page 1, ligne f/. Retranchez depuis "par" jusqu'à "suivant" dans la 8me
"ligne, et insérez " aucun Acte passé avant l'Acte mentionné au Préambule-de

cet Acte.'>
Page .1, ligne 38. Après " expédient " insérez " et aussi toute autre somme
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"ou sommes additionnelles n'excédant pas en tout la somme de Soixante-et-
"quinze mille louis courant, qu'elle jugera nécessaire d'emprunter, de temps à
"autre, pour racheter ses Débentures déjà émises, tel que ci-après mentioneé."

Page 2, ligne 3. Après "icelles ". insérez les Clauses (A.) (B.) (C.) et (D.)
Clause (A.) " Et qu'il soit statué, Qu'il sera loisible à tout porteur d'un Bon,,

"Débenture ou autre obligation ci-devant accordé par la dite Compagnie, sous
"et en vertu des dipositions de l'Acte de -la Législature de cette Province, passé
"dans la Session tenue dans les treizième et quatorzième années du Règne de
"Sa Majesté, intitulé, '- Acte pour autoriser la Compagnie des Propriétaires du
"Chemin de Fer de Champlain et du St. Laurent à prolonger le dit Chemin,. et
"pour d'autres fins," en aucun temps après la passation de cet Acte, de le pré-
"senter à la dite Compagnie pour son rachat, et alors, le montant y spécifié de-
"viendra payable, par la dite Compagnie, dans les six mois à compter du jour de
"la date de la dite présentation, avec intérêt jusqu'à l'époque du paiement au
"taux y. spécifié, et la dite Compagnie sera tenue et obligée de le payer en con-
"séquence, quelque soit le jour fixé pour le paiement par tel Bon, Débenture ou
"autre Obligation: Pourvu toujours, que rien de contenu dans les présentes ne
" sera interprété de manière à contraindre le porteur de tout tel Bon, Débenture
"ou autre Obligation, de le présenter comme susdit, ou, en aucune manière, à
"prolonger le terme pour lequel tel Bon, Débenture ou autre Obligation aura pu
"être accordé. Et à défaut par la dite Compagnie de racheter ainsi tel Bon, Dé,
"benture ou autre Obligation comme susdit, présenté comme susdit, pendant le.
" dit intervalle de six mois, il sera loisible au porteur, en tout temps après lex-
" piration de la dite période, de le faire enregistrer, anisi que les Certificats no-
"tariés de telle présentation et du Protêt, au nom de tel porteur, à l'expiration
"de la dite période, dans le Bureau d'Enregistrement de tout Comté dans lequel
"quelque partie des Biens-Fonds de la dite Compagnie seront situés, et en con-

séquence tous les terreins et biens de la dite Compagnie seront et se trouveront
"affectés et hypothéqués en faveur du porteur du dit Bon, Débenture ou autre
"Obligation, de la même manière, avec le même effet et sujets aux mêmes condi-
"tions que si le dit Bon, Débenture ou autré Obligation était une Débenture
"émise en vertu du présent Acte."

Clause (B.) "Et qu'il soit statué, Que le porteur de tout Bon, Débenture ou
"autre Obligation, tel que mentionné en dernier lieu, pourra, s'il le juge à pro-
"pos et le préfère, en aucun temps après la passation du présent Acte, le pré-
"senter à la dite Compagnie et obliger la dite Compagnie de lui remettre, à la
"place, une Débenture de la même forme et teneur pourvues sous l'autorité de
"cet Acte: et alors la dite Compagnie sera tenue de lui fournir une Débenture
"de la même forme et teneur, mais pour la même somme, payable à la.même
"époque, et portant le même intérêt au même taux que le Bon,. Débenture ou

autre Obligation ainsi offert en échange comme susdit; et dans le cas où la dite
"Compagnie négligerait de ce faire, dans les quinze jours de la date de telle pré-
" sentation, le dit porteur pourra faire enregistrer le Bon, Débenture ou autre
"Obligation ainsi présenté comme dernièrement mentionné, ainsi que les Cer-
"tificats notariés de telle présentation et du protêt fait au nom du dit porteur, à
"l'expiration du dit délai mentionné en dernier lieu, dans le Bureau d'Enregis-
"trement de tout Comté dans lequel quelque partie de biens-fonds de la dite

Compagnie seront situés, et en conséquence toutes les terres et biens de la dite
Compagnie seront et se trouveront affectés et hypothéqués en faveur du porteur

"du dit Bon, Débenture ou autre Obligation, de la même manière, avec le même
"effet*et sujets aux mêmes conditions que si le dit Bon, D6 nture ou autre
"Obligation était une Débenture émise en v'ertu du présent Atte."

Clause (C.) " Et qu'il soit statué, Que le montant spécifié dans toute et chaque
"Débenture ainsi accordée en échange, aussi bien que dans tout- et chaque Bon,
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"Débenture ou autre Obligation ainsi enregistré sous protêt comme susdit, sera
"et formera partie de la dite somme dernièrement mentionnée de Soixante-et-
"quinze mille louis, de manière qu'il -ne sera en aucun cas permis à la dite
"Compagnie d'accorder des Débentures, sous l'autorité de cet Acte, pour plus
"de Cent soixante-et-quinze mille louis ou pour toute autre moindre somnje, qui,
"jointe aux montant réuni de tous les dits Bons, Débentures ou autres Obliga-
"tions enregistrés sous protêt comme susdit, formera la dite somme de Cent
"soixante-et-quinze mille louis."

Clause (D.) " Et qu'il soit statué,-Que jusqu'à ce que des Bons, Débentures ou
"autres Obligations de la dite Compagnie, au montant de Cent soixante-et-quinze
"'mille louis, aient été enregistrés sous ! 'autorité des dispositions du présent Acte,
"les porteurs de tous Bons, Débentures ou autres Obligations ainsi enregistrés,
"auront le même rang entre eux, sans priorité de privilége on hypothèque, quel-
"ques soient les dates des dits Bons, Débentures ou autres Obligations, ou de
"leur enregistrement, nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire."

Page 3, ligne 9. Après " propos" insérez " Pourvu toujours, qu'aucune réso-
"lution de cette nature n'aura de force ou effet, à moins qu'elle n'ait été soumise
"et approuvée, et adoptée à une assemblée générale des Actionnaires de la dite

Compagnie."
Page 4, ligne 1. Après " Compagnie" insérez " avec le contre-seing du Se-

"crétaire de la Compagnie."
Page 4, ligne 5. Après " d'icelle " insérez " avec le contre-seing du Secré-

"taire de la dite Compagnie, comme tel."
Page 4, ligne 10. Après "Directeur " insérez " ou le Secrétaire."
Page 4, ligne 11. Après "endossant"I insérez "on assistant à faire, tirer,

" accepter ou endosser."
Page 4, ligne 22. Après "pourra " insérez " en conformité à aucune résolu-

<'tion à cet effet, qui sera adoptée à une assemble générale spéciale des Action-
"naires, et régulièrement convoquée à cet effet."

Page 4, ligne 33. Après " Fer " insérez " fesant aussi peu de dommage que
"possible et indemnisant le Possesseur ou Propriétaire, ou la partie intéressée
"dans telle terre, pour tout ce qu'il pourra perdre ou souffrir à raison de telle
"entrée, abattis ou enlèvement corrime susdit, en la manière pourvue dans l'Acte
"cité en dernier lieu."

Page 5, ligne 32. Après "Compagnie" insérez " approuvés ou révisés " et
retranchez depuis "par" jusqu'à "taux" dans la S3me ligne, ce dernier mot inclu,
et insérez "l'Acte cité dans le préambule de cet Acte."

Page 6, ligne 15. Retranchez depuis "droit" jusqu'à "et" dans la 19me ligne.
Page 6, ligne 29. Après " reclamés " insérez Clauses E. et F.
Clause (E.) " Pourvu toujours et qu'il soit statué, Que tous et chacun les dits

" droits de Péages pourront être, en vertu d'un Réglement sujet à être approuvé
U comme susdit, diminués et de nouveau augmentés toutes les fois que la chose
" sera jugée nécessaire pour les intérêts de la dite entreprise, sujets néanmoins
"à Papprobation et à la révision susdites."

Clause (F.) " Et qu'il soit statué, Qu'après la prochaine assemblée générale
"annuelle des Actionnaires de la dite Compagnie, toute action ou actions qui
" auront été possédées pendant moins de trois mois immédiatement avant au-
"cune occasion où la votation des Actionnaires de la dite Compagnie doit avoir
"lieu, ne donneront droit au porteur ou porteurs d'icelles de voter en telle occa-
"sion, soit en personne ou par Procureur.

Dans la Cédule du Bill.
Page 7, ligne 18. Retranchez depuis " depuis " jusqu'à " Saint."
Et les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés,

-avec des Amendements à plusieurs d'entre eux.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley reporte le Bill au Conseil Législatif,
et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements, avec
plusieurs Amendements, auxquels elle demande leur concours.

Ordonné, Que la pétition du Révérend L. Aubry et autres, de la Paroisse de
St. Léon, Comté de St. Maurice; la pétition du Révérend N. Kéroack et autres,
de la Paroisse du Cap de la MYagdeleine, Comté de Champlain; la pétition d'Au-
guste Bourbeau et autres, de St. Augustin; la pétition de Michel iaud et autres,
de Descliambault; la pétition de Baptiste. Lépine et autres, de la -Pointe-aux-
Trembles; la pétition du Révérend L. E. Bois et autres, de la Paroisse de St:
Joseph de Maskinongé; et la pétition du Maire et des Conseillers de la Cité de
Québec, soient imprimées pour l'Pusage des Membres de cette Chambre.

M. Brown a proposé, secotdé pas M. Rose, et la Question ayant été mise,
Que la pétition d'Olivier Duval, Ecuyer, et autres, de la Banlieue de la Ville
des Trois-Rivières, soit imprimée en langues Anglaise et Française, avec les
noms des pétitionnaires qui y sont apposés, pour lusage des Membres de cette
Chambre; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown, Gouin, Poulin,
Burnham, Hiartman, Ridout,
Cameron., . Langton, Robinson,
Christie, (Gaspé,) McDonald(Cornwall)Rolph,
Christie,(Wentwortht,)MI'Iallocht, Rose,
Clapham, Mllattice, Sanborn,
Crawford, MllcDougall, Seynwur,
Dixon, MJorrison, Shaw,
Gamble, VIurney, Sicotte,

CONTRE.

Messieurs
Chapais, Jobin, Mongenais,
Fortier, Lacoste, -Polette,
Fournier, Laurin, Valois,

Ainsi, elle a été résolue dans lAffirmative.

Stevenson,
Street,
Terrill,
Tcssicr,
WVhite,.
Willson,

right, (d. Est York,)
Wriglt(d.OuestYork,)

36. Young.

Varin,
il. Viger.

Ordonné, Que M. Christie, de Wentworth, ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte pour autoriser la Compagnie de Navigation de la Grande-
Rivière, à réaliser une certaine somme d'Argent au moyen d'un Emprunt.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain. .

Ordonné, Que M. Christie, de Wentworth, ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte du Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada,
concernant les Compagnies d'Assurance Mutuelle.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour -la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi-
prochain.

Ordonné, Que M. Christie, de Wentworth, ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte pour incorporer la Compagnie du Haut-Canada, pour l'ex-
ploitation des Mines.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture, a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Hartman et M. Browz; soient ajoutés au Comité Spécial
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auquel a été renvoyée la pétition de Messieurs Bryce, McMurrick et Compagnie,
et autres, Marchands et Commerçants, de la Cité de Toronto.

Ordonné, Qu'il soit donné instruction êu Comité Permanent des impressions,
de s'enquérir et faire Rapport sur la régularité avec laquelle les Statuts Provin-
ciaux de la dernière Session ont été distribués, ie coût de cette distribution et
*sur les meilleurs moyens de procurer plus d'expédition dans cette distribution à
l'avenir.

M. Sicotte, du Corniité Sp'cial hoMm pout juger et décider du mérite des
pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Mégantc, a informé la Chambre, Que Seneca Pa'ge, Ecuyer, Membre du Co-
imité, n'a pas été présent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion
du dit Comité, aujourd'hui.

L'Ordre du joúr, pour la troisième lecture du Bill pour pourvoir au soin des
Ivrognes d'habitude, et à la garde et disposition de leurs effits, étant lu;

Ordonné, Que le Bill solt lu ta troisième fois Jeudi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir les Rectoreries,

étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit k une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour détacher les Townships

d' Upton et Acton du Comté de Drunmond, et pour les annexer au'Comté de St.
Hyacinthe, District de Montréal, pour les fins -Judiciaires 'et Municipales, étant
lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu -une seconde fois, -et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Sicotte, l'Honorable Procureur-Général Drummond, M.
Turcotte, M. McDougall et M. Varin, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer-querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter -le nombre
'des Termes de la Cour de Circuit, du Circuit de St. Hyacinthe. dans le District
de Montréal, étant lu ;

'Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender lActe y men-

tionné, pour la protection des Sauvages dans le Haut-Canada, -en abrogeant la
troisième Section de cet Acte, étant lu';

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer "La Con-

grégation des Hommes 'de Ville-Marie,' dans la Ville de Montréal, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde 'lecture du Bill pour autoriser les Cités et

Villes à établir et maihtetir des Bibliothèques Publiques, étant lu;
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
L'Ordre 'du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer partie d'un

'certain Acte y mentionné, et pour définir quelles sont les personnes qui ont droit
de voter à P'Election des Membres de l'Assemblée Législative, pour représenter
les Cités de Québec et Montréal, et la Ville des Trois-Rivières, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Cauchon, l'Honorable M. Badgley, M. Polette, M. Du-
bord, M. Sicotte, M. le Solliciteur-Général Chauveau et M, Poulin, pour en faire
rapport avec toute la diligeñce convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 14 et 15
Vic., chap. 126, intitulé : " Acte pour amender un Aote, intitulé: "Acte pour
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"obliger les Vaisseaux à porter des Lumières durant la Nuit, et établir diverses
"dispositions pour régler la navigation des eaux dans cette Province," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Wlite, M. Lemieux, M. Dubord, M. Ridout, et M. Laurin.,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir de meilleures
dispositions, pour le prélèvement des Réclamations contre les Propriétaires de
Vaisse.aux, étant lu.

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur

cette partie du Rapport des Commissaires des Travaux Publics de 1851, qui a
rapport à l'ouverture d'un Canal entre le St. Laurent et le Lac Champlain, étant
lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi le dixième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour,,pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 10 et 11
Vic., chap. 2, relatif aux Maîtres et Serviteurs, et en étendre les dispositions
aux Artisants et autres personnes, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill -pour amender les Lois rela-

tives à l'Université de Toronto, en séparant ses fonctions comme Université de
celles qui.lui sont assignées comme Collége, et en établissant de meilleures dis-
positions pour l'administration de sa dotation et de celle du Collége du Haut-
Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.
L'Ordre du jour, pour la secc-de lecture du Bill pour régler les procédés sur

Saisie-Immobilière, dans les cas de Folle-Enchère, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter l'entière libé-

ration et purge des hypothèques, droits réels et servitudes sur les Immeubles,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger la partie de

l'Acte qui pourvoit à la commutation volontaire de la Tenure des Terres dans-
les Fiefs et Seigneuries du Bas-Canada, qui autorise la commutation du droit
de Lods et Ventes, sans la commutation des autres droits Seigneuriaux sur les
mêmes terres, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi le quinzième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du bill pour lever tous les doutes
qu'ont les Exécuteurs, Administrateurs et Corporations de citer et ester en Jus-
tice dans le Bas-Canada, et pour d'autres objets, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi le septième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à un mode
uniforme d'incorporation des Sociétés Charitables et d'Education, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour rendre obligatoire l'En-
registrement des Titres aux Terres dans les Townships du Bas-Canada, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Spécial, nommé pour faire une Enquête sur le système suivant, lequel les terres
ont eté concédées et vendues dans les Townships du Bas-Canada, et sur les
causes qui empêchent l'établissement des dits Townships.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour limiter et définir.la res-
ponsabilité des Exécuteurs, Administrateurs, Fidéi-Commissaires et Tuteurs,
en certains cas; et pour faciliter le réglement de leurs comptes avec les succes-
sions des personnes décédées et autres fins y mentionnées, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Hartman, l'Honorable M. Macdonald, M. Morrison, M.
.Smith, de Durham, et M. Langton, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société
Ecclésiastique de St. Michel, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité pour

prendre en considération certaines Résolutions relatives à-la Constitution du
Conseil Législatif de cette Province, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte intitul.

"Acte pour abroger deux certains Actes y mentionnés relatifs à l'Agriculture,
" et pour remédier aux. abus préjudiciables à l'Agriculture," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Poulin, l'Honorable M. Cameron, M. Varin, M. Terrill,
M. Le.miux, M. Sicotte, et M. Tobin, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte 7 Guil.
4, chap. 18, pour régler la dépense des Fonds de District dans cette Province, et
pour pourvoir à l'audition et au paiement de certains compte par les Conseils
de Comté, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi le dixième jour de Mars
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte 13 et 14
Vic., chap. 23, et pour établir d'autres dispositions pour régler la manière de'
protester les Lettres de Change Étrangères dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender certains Actes

relatifs aux Sociétés Religieuses, étant lu;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

Spécial, composé de M. Smith, deýDurkam, M. Stevenson, M. Prince, M. Christie,
de Wentworth, et M. Langton, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Odre de jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des
Municipalités du Haut-Canada de 1849, et autoriser les Municipalités à imposer
des Cotisations pour faire des améliorations publiques et secourir les pauvres
infirmes, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi le septième jour de Mare
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la.Chambre se forme en Comité sur le Bill pôur
amender l'Acte pour autoriser la -formation de Compagnie par actions pour la
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construction de Chemins et autres ouvrages dans le Haut-Canada, de manière à
les contraindre à tenir leurs Chemins en état de réparation,-étant lu:

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi le septième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer la liberté
des Elections par l'établissement du vote au scrutin dans le Bas-Canada,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi le septième jour de Mars
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions
de l'Acte 12 Vic., chap. 24, à des Compagnies formées pour améliorer la Navi-
gation des Rivières et Cours d'Eau en Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Langton, l'honorable M, Viger, M. Egan, M. Turcotte,
l'honorable M. Macdonald, M. Sicotte, M. McLachlin, M. Street, et M. Smith, de
Frontenac, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter la Repré-
sentation du peuple de cette Province en Parlement, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour définir les droits des
Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour en faciliter le rachat,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi le onzième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à ce que cer-
tains Rapports Annuels soient présentés au Gouvernement, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi le septième jour de Mars
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions
d'un Acte, intitulé: " Acte pour amender l'Acte d'incorporation des Membres
"de la Profession Médicale dans le Bas-Canada, et pour régler l'étendue et la
"pratique de la Médecine et de la Chirurgie en icelle, de manière à venir en
"aide à certaines personnes qui pratiquaient comme Médecins et Chirurgiens
"dans cette Province à l'époque où le dit Acte est devenu Loi," étant lu; -

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi le dixième jour de Mars
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Société des Dames Charitables, de la Paroisse de St. Etienne de
la 1jalbaie; et après y avoir siégé quelque temps, M. 'Orateur a repris le faus
teuil; et M. Mattice a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait
fait un amendement.

L'Honorable M. LaTerrière a proposé, secondé par M. LeBlanc, -et la Ques-
tion ayant été proposée, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le
dit amendement.

M. Brown a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Hartman,
Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots "Le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de
" toute la Chaibre, aux fins d'ajouter les mots "Pourvu toujours qu'aucun
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"Immneuble ne sera possédé par la dite Associafion pour .n retirer un revenu,
"mais seulement les Immeuble qu'il lui faudra nécessairement occuper," à la
fin de la première Clause d'icelui;

Et la Question ayant été mise sur l'amendement, la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Brown, Hartman, White, 6. Wright (d. Est York.)
Christie, (Wentworth)Patrick,

CONTRE.
Messieurs

Badgley, Gamble, cDougal4 Sbaw,
Caneron, Gouin, Mongenais, Sicotte,
Caucion, Langton, .IToin, StcVensr,
Chapais, LaTerrière, Folette, Stuart,
Christie, (Gaspé,) Laurin, Poulin, Terrili,
Clapham; LeBlanc, Prince, Turcotte,
Dizon, Lemieux, Riehards, Pro. Gén. Valois,
Du4bord. cDonald,(Cornwal)Ridout, Varin,
Dumoulin, Marclildon. Ro4vh, Viger,
Portier, .ZVatlice, Sanborn, 41, 'W"righit(d.OuestYork-.)
Fournier,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit amendement.
Ordonné, Que le Bil soit lu la troisième fois Mardi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Dion, secondé par M. 41ttice,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 250 die Februarii;

ANNzO 1611 VICTORIA: REGIN.Mi 1853.

fL S pftitions suivantes ont été séparément présentées et mises, sur laLtable :_
Par M. Terrill,-la pétition de Wilder Pierce et autres, Directeurs di Sémai-

naire de Stanstead.
Par M. Monaenais,-la pétition du Conseil Municipal du Comté de Vaudreuil;

et la pétition de George M.1 Bradford, du Township de Chatham.
Par lonorable M. Yountg,-Ia pétition du Conseil Municipal du Comté du

Lac des Deux-Montagnesa
Par flonorable M. Badgley,--a pétition de William lVorkinan, Ecuyer, et

autres, de la Ci té de M7~onréal; et la pétition du Maire et, de la Corporation de
la Cité de Mlontréal.

Par l'Honorable M. Rolph,-la pétition de George J. Ryersc, Ecuyer, du
Township de Woodhouse, Comté de Nt3orfolk~ et autres, Héritiers et Légataires

ie Smiel Ryerse, Ecuyer, ci-devant du dit Township; et lapétition de Freck
Fick'et autres, des Townships de Walsinghamet Hougton, Comtéde Norflk.

Par l'Honorable M. Cameroncla pétition de Patck Mc reet autres,
rAsfield, et autres Townships, dans les Contés-unis de Huron et Bru ce.
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Par M. Willson,-la pétition' du Conseil Municipal Provisoire du Comté
d'Elgin.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De James S. Howard, Ecuyer, et autres, Membres et Amis de la Société Bi-

blique du Haut-Canada; demandant la passation d'un Acte pour incorporer les
Membres de la dite Société.

Du Révérend Alexander Sanson et autres, Membres et Amis de l'Association
de Livres et Pamphlets Religieux du Haut-Canada; demandant la passation
d'un Acte pour incorporer les Membres de la dite Société.

Du Conseil Municipal provisoire du Comté d'Eloin; demandant que l'Acte
des Jurés du Haut-Canada soit amendé de manière à diminuer les dépenses
qu'il occasionne.

Du Conseil de Ville de la Ville de London; demandant que l'Acte des Cor-
porations Municipales soit·amendé, en autant qu'il a rapport à l'Election du
Maire de la dite Ville.

Du Conseil de Ville de la Ville de London; demandant la passation d'un
Acte pour le mettre en état de construire un Aqueduc et une Usine à Gaz dans
la dite Ville, et pour emprunter une certaine somme à cette fin, ou autrement
pour mettre à exécution le dit projet.

De la Municipalité des Townships-unis de Camden et Zones; demandant que
la Loi qui règle le mode d'accorder des Licences d'Auberge soit amendée, de
manière à laisser le contrôle des dites Licences d'Auberge aux diverses Muni-
cipalités du Haut-Canada.

De Samuel Alcorn et autres, du Village de Yorkville et ses environs; deman-
dant que l'Acte qui incorpore la Compagnie des Consommateurs de Gaz de
Toronto, soit amendé de manière à lui permettre d'étendre leurs travaux jusqu'au
dit Village.

Du Révérend William T. Leach, D.C.L., Bénéficier, et autres, Membres de
P'Eglise St. George, Montréal; demandant l'adoption de mesures pour abolir
tout travail le Dimanche, dans le Département des Postes du service public, et
sur les Canaux du St. Laurent.

Ordonné, Que la pétition de Thonms LePage et autres, du Comté de Gaspé,
soit renvoyée au Comité Spécial nommé pour faire une Enquête et un Rapport
sur l'état des pêches exploitées par les Habitants de cette Province dans le
Golfe St. Laurent, et sur les côtes du Labrador.

. Ordonné, Que M. Gamble ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
l'Acte des Cotisations, du Canada-Ouest amendé, qui fixe le premier jour de
Mai' de chaque année, pour l'Assemblée de Conseils de Comté, pour répartir les
Cotisations, et pour fixer au lieu de ce jour, le troisième Lundi de Juin pour
cette fin.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que M. Terrill ait la permission d'introduire un Bill pour amender
PActe de Judicature du Bas-Canada, 12 Vic., chap. 38, et pourvoir à la signifi-
cation des Ordres des Cours de Circuit pour les Huissiers.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont-la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que les 64me, 66me.et 74me Règles de cette Chambre soient mises de
côté, en autant qu'elles ont rapport à un Bill pour autoriser le Maire et la Cor-
poration de la Cité de Montréal, à emprunter une certaine somme d'argent,

pour construire un Aqueduc pour l'usage de la dite Cité.
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Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill
pour autoriser le[aire et la Corporation de la Cité de Montréal, à emprunter
une certaine somme d'argent pour construire un Aqueduc, pour .Pusage de la
dite Cité.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. White ait la permission d'introduire un Bill pour séparer le
Comté d'Halton de celui de Wentworth.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des
pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Mégantic, a informé la Chambre, que Seneca Paige, Ecuyer, Membre du Comité,
a été. absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité,
aujourd'hui.

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le Seizième Rapport du dit Comité; lequel a été lu
comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour autoriser le Conseil Municipal de la Ville
d'An/herstburg, à -vendre le site de l'Ancien Marché de cette Ville, et il est con-
venu d'y faire un amendement, dont il prend la liberté de faire rapport pour la
considération de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser le Conseil Municipal de la Ville d'Ain-
herstburg à vendre l'emplacement du Vieux Marché de cette Ville, tel que rap-
porté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de
toute la Chambre, Mercredi le neuvième jour de Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir les limites des
Lots dans le Gore-Ouest du Township de Beverley, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre, Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour confirmer une certaine
réserve de Chemin dans le Township de Monaghan, et pour pourvoir à une com-
pensation en faveur des personnes qui peuvent éprouver des pertes par la confir-
mation de cette réserve, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et re
toute la Chambre, 'Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour confirmer certains Titres
dans le Township d'Aldborough, et pour régler certaines difficultés provenant
d'un arpentage erroné, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu-une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre, Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde 'lecture du Bill pour amcnder l'Acte des
Cours de Division du Haut-Canada, et pour étendre la jurisdiction d'icelles,étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
de toute la Chambre, Vendredi le onzième jour de Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter l'accomplisse-
ment des fonctions des Juges de Paix, hors les Sessions,,dans 'le Haut-Canada,
quant aux personnes accusées de délits poursuivables par indictement, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre, Mardi le quinzième jour de Mars prochain. ,

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter l'accomplisse-
ment des fonctions des Juges de Paix, hors les Sessions, dans le Haut-Canada,
quant aux convictions et ordres sommaires, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre, Mardi le quinzième jour de Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Lois rela-
tives à l'Université de Toronto, en séparant ses fonctions, comme Université, de
celles qui lui sont assignées comme Collége, et en établissant de meilleures dis-
positions pour l'administration de sa dotation et de celle du Collége du Haut-
Canada, étant lu;

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Rolph, et la
Question ayant été mise, que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;. la
Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Jobin, Patrick, Smith (Frontenac,)
Caneron, ohnson, Polette, Stcvenson,
Chabot,. Langton, Poudin, Street,
Chapais, LaTerrière, Prince, Stuart,
Christie, (Gaspé,) Laurin, Richards, Pro. Gén. Terrill,
Christie,(Wentworth,)LcBlanc, Ridout, Turcotte,
Crawford, Lemieux, Robinson, ITalois,
Dixon, McDonald(Cornwall,)Rolph, Varin.,
Duimoulin, Marchildon, Rose, Viger,
Fortier, M'atticc, Sanborn, Whitc,
Fournier, McDougall, Scymour, Villson,
Gamble, Mongenais, Shaw, Wright,(d. Est York,)
Gouin, M11rin, Sicotte, Wright(d.OnestYork.)
Hartman, Morrison, Snith, (Durham,) 58. Young.
Hincks, Murney,

CONTRE.

Messieurs
Brown, 2. Cauchon,

Ainsi, elle a été résolu dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de

toute la Chambre, Mardi prochain.
L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité de

Subsides, étant lu;
Ordonné, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, qui

transmet à cette Chambre les Estimations des sommes requises pour le service
de l'année 1852, ensemble avec les dites Estimations, soit renvoyé au dit Comité.

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. P'Orateui a repris le fauteuil; et M. Christie, de Wentworth, a fait rap-
port que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi
prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Langton, secondé par M. Mlialloch,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.
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LE Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre,
qu'il avait pris sous sa garde Seneca Paige, Ecuyer..

Sur ce, M. Sicote a informé la Chambre, que M. Paige l'a prié d'exposer,
Q'il a été depuis le quatorzième jusqu'au vingt-cinquième jour de Février pré-
sent, retenu à la maison, pour cause de maladie, et qu'en conséquence, il n'a
pu, durant cet intervalle, se rendre à la Chambre, à ses séances, et qu'il est parti
de chez lui pour reprendre son siége dans cette Chambre, le vingt-cinq du pré-
sent; et cet exposé ayant été attesté sous serment par M. Paige;

Ordonné, Que Seneca Paige, Ecuyer, soit remis eh liberté.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par l'Honorable M. Badg/ey,-la pétition d'A. M. Detisle, Ecuyer, et autres,

de la Cité de Montréal.
Par M. Polete,-la pétition de T. Trudel et autres, de la Paroisse de Ste. Ge-

neviève de Batiscan, Comté de Champlain.
Par M. Lacoste,-la pétition du Révérend J. Morin et autres, de la Paroisse

de St. Tacques, Comté de Huntingdon ; la pétition de .Toseph Marceau et autres,
de la Paroisse de St. Luc, Comté de Chcambl.yi; la pétition de J. Bissonnette,
Ecuyer, et autres, de la Paroisse de St. Valentin; la pétition du Révérend R.
Roberi et autres, de la Paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie, Comté de
Chanly; et la pétition de P. P. Denaray, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville
de St. Jean, Comté de Charnmbly.

Par M. Laurin,-la pétition de Joseph Laurin, Ecuyer, et autres, de, la partie
de la Paroisse de l'Anrienne Lorette, qui se trouve dans le Comté de Québec.

Par M. Willson,-Trois pétitions du Conseil Municipal des Comtés-unis de
Middlesex et Elgin; la pétition de la Municipalité du Township de Dunwich;
et la pétition de la Municipalité du Village de St. Tiomas.

Par M. Chapais,-la pétition de la Corporation du Collége de Ste. Anne dé
Lapocatière.

Par M. Stevenson,-la pétition de Charles McFall et autres, du Township de
ilier, Comté de Prince-Edouard.
Par M. Dubord,-la pétition de John Ryan, de la Cité de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivahtes ont été lues
Du Maire et du Conseil de Ville de la Ville de Brantford demandant l'ii.

'corporation d'une Compagnie, pour construire un Chemin de Fer à partir de
quelque endroit dans le Township de Malden, sur le Lac Erié ou la Rivière Dé-
troit, et devant passei..à travers le Village St. Thiomnas et la dite Ville de Brant-
ford, jusqu'à la Jonction du Grand Chemin de Fer Occidental avec son Embran-
chement, à Galt.

De la Grande Division des Fils de la Tempérance du Canada-Ouest; deman-
'dant la passation d'un Acte, pour prohiber la distillation et la vente des Liqueurs
enivrantes en cette Province.

Du Révérend Henry Lancashire et autres, de Russeltown, et autres lieux, dans
le Comté de Beauharnois; demandant la révocation de la Loi actuelle des Li-
cences, et la passation d'un Acte semblable à la Loi du Maine sur les boissons
enivrantes.

Du Conseil Municipal du Conité de Terrebonne; demandant la passation d'un'
Acte, pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un Chemin de Fer
-depuis Qubec jusqu'à Montréal, sur la Rive Nord du Fleuve St. Laurent, et que
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le dit Conseil Municipal soit autorisé à prendre des Actions dans le dit Chemin
et à émettre des Débentures à cette fin.

De la Banque de Québec; demandant la passation d'un Acte, pour augmenter
son Capital, et pour faciliter le transport des Actions dans la dite Banque, en
certains cas.

De Richard -Ross et autres, Compagnons Boulangers, résidant dans la Cité de
Québec ; demandant que dans tout Bill qui sera présenté pour pourvoir à une
meifleure observation du Dimanche, il y soit inséré une clause pour empêcher
de boulanger ce jour-là.

De WiIder Pierce et autres, Directeurs du Séminaire de Stanstead; demandant
l'allocation ordinaire en faveur du dit Séminaire.

Du Conseil Municipal du Comté de Vaudreuil; demandant que le système
Municipal actuel pour le Bas-Canada ne soit pas remplacé par celui des Muni-
cipalités de Paroisse.

De George MII. Bradford, du Township de Chatharn; alléguant les réclama-
tions qui ont été faites par lui et par d'autres au sujet de certains Lots situés
dans le 5me Rang du dit Township, et qui sont aujourd'hui injustement possédés
par d'autres personnes; et demandant qu'il soit fait une enquête à ce sujet.

Du Conseil Municipal du Comté du Lac des Deux-lIontagnes; demandant la
passation d'un Acte, pour autoriser le dit Conseil à émettre des Débentures, et
à prendre des parts dans le Chemin de Fer de Grande Jonction du St. Laurent et
de l'Outaouais, au montant de £100,000.

De William Workman, Ecuyer, et autres, de la Cité de Montréal; demandant
l'incorporation d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer, depuis la
dite Cité, par le côté Nord-Est de la Montagne, jusqu'à la Ville de Bytown.

Du Maire et de la Corporation de la Cité de iontréal; demandant certains
amendements à l'Acte 14 et 15 Vic., chap. 128, qui incorpore la dite Cité.

De George J. Ryerse, Ecuyer, du Township de Woodhouse, Comté de Nor-
.folk, et autres, Héritiers et Légataires de Sanuel R&yerse, Ecuyer, ci-devant du
dit Tovnship ; demandant la passation d'un Acte, pour les mettre en état de
faire des Titres parfaits pour les Terres à eux légués comme tels Héritiers et Lé-
gataires, comme susdit.

De Fredericle Fick et autres, des Townships de Walsinghan et Hougzhton,
Comté de Norfolk; demandant l'ouverture d'un Chenal, pour relier la Rivière
Rowan, appelée Big' Creek, avec les eaux du Lac Erié.

De Patrick licGuire et autres, d'Ashfeld, et autres Townships, dans les Com-
tés-unis de Huron et Bruce; demandant une aide, pour ouvrir un Chemin à
travers le dit Township d'Ashfie/d.

Du Conseil Municipal Provisoire du Comté d'Elgin; demandant que l'Acte
des Corporations Municipales soit amendé, de manière à autoriser les Conseil-
lers de Township à se voter une certaine indemnité pour leurs frais de transport,
et autres.

Sur motion de M. Cartier, secondé par M. Varin,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition contre l'Election de Toronto,

ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi le vingt-troisième jour de Mars
prochain, pour permettre au Conseil du Membre siégeant de se procurer des Té-
moins de Toronto pour sa défense.

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le Dix-septième Rapport du dit Comité; lequel g, été la
comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour permettre aux Habitants de la Paroisse
de St. François du Lac, de mieux régler la Commune de St. François, et il est
·convenu d'y faire certains amendements, dont il prend la liberté de faire rapport
pour être pris en considération par Votre Honorable Chambre.
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M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider di mérite des pé-
titions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mé-
gantic, a informé la Chambre que Seneca Paige, Ecuyer, Membre du Comité, a
été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité,
Samedi dernier et aujourd'hui.

Sur motion de M. Street, secondé par M. lcDougall,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétit ion contre l'Election de Prince-

Edouard, ait la permission de s'ajourner jusqu'au quatorzième jour de Mars pro-
chain, pour permettre au Conseil des Pétitionnaires de se procurer certains
Témoins qu'il considère lui être nécessaire dans la poursuite de l'affaire.

Ordonné, Que le Bill pour faire le partage de la Commune de Maskinongé
entre les Co-propriétaires d'icelle, soit lu la troisième fois Mercredi prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept Membres, composé de
M. Tessier, M. Lemieux, M. le Solliciteur-Général Chauveau, M. Laurin, M. Cau-
chon, M. Dubord et M. Stuart, pour s'enquerir de la manière dont lOrdonnance
4me Vic., chap. 17, intitulé: "Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration de
" certains Chemins dans le voisinage de la Cité de Québec, et y conduisant, et
" pour établir un fonds pour cet objet," et les Actes amendant cette Ordonnance,
ont été exécutés.

Ordonné, Que les diverses pétitions au sujet des Chemins dans le voisinage
de la Cité de Québec, et y conduisant, soient renvoyées au dit Comité.

Ordonné, Que M. Sicotte ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Ordonnance passée dans la deuxième année du Règne de Sa Majesté, intitulé:
"Ordonnance concernant l'érection des Paroisses et la construction et réparation

des Eglises, Presbytères et Cimetières."
l·a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Sur motion de M. Ridout, secondé par M. Wright, de la Division Ouest d' York,
-Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre prenne les moyens de se procurer

une Liste -de tous les Instituts d'Artisans, Sociétés d'Agriculture, Bureaux de
Commerce, Universités, Colléges et autres Institutions Scientifiques et Littéraires
établies dans le Bas et le Haut-Canada, aussi bien que toutes les Municipalités
de Comté., de Ville et de Cité, et, quand il se sera procuré cette Liste, de la
mettre devant cette Chambre.

Ordonné, Que M. Langton ait la permission d'introduire un Bill pour*étendre
les dipositions de l'Acte d'Union des Compagnies de Chemin de Fer, aux Com-
pagnies dont les Chemins croisent la Ligne du Grand Tronc, ou touchent à des
endroits où touche également la dite Ligue.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que M. Christie, de Gaspé, ait la permission d'introduire un Bill
Supplémentaire à un Acte de la présente Session, pour détacher le District de
Gaspé, pour les fins judiciaires, les Etablissements de Ste. Anne des Monts et du
Cap-Cthat, et les annexer au District de Kamouraska.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
le dixième jour de Mars prochain.

Sur motion de M. Claphan, secondé par M. Dixon,
Résolu,- Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver.
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neur.Général, le priant d'ordonner à l'Officier qu'il appartient de mettre devant
cette Chambre copie de la Correspondance entre le Bureau de la Trinité et
l'Exécutif, au sujet d'un Pont de glace, à Québec.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif du cette ]Province.

L'Honorable M. Badgley a proposé, secondé par M. Gamble, et la Question
ayant été mise, Que les 64me, 66me et 74me Règles de cette Chambre soient
mises de côté, en autant qu'elles ont rapport à un Bill pour augmenter le Capital
de la Compagnie Manufacturière de Montréal, et pour d'autres objets; la Cham-
bre s'est divisée :-Et la Question a passé dans la Négative.

Ordonné, Que M. Cartier ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir
à la construction d'un Pont général des Chemins de Fer sur le Fleuve St. Lau-
rent, à ou près la Cité de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
In pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Fortier ait la permission d'introduire un Bill pour faciliter
la construction des Eglises, dans certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi le
qiatozième jour de Mars prochain.

Ordonné, Que M.. Dubord ait la permission d'introduire un Bill pour exempter
certains Vaisiseaux, du Droit imposé par lActe pour pourvoir au traitement Mé-
dical dés Marins malades.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu; et
[a pour le premièrfoiegt dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur Motion de M. Duòord, secondé par l'Honorable M. Robinson,
Résolu, Qu'iI soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-GénéralJ priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre
copie 'de toute Correspondance qui aura pu être échangée entre l'Exécutif de
cette Province et le Gouvernement Impérial, ou entre l'un ou l'autre, avec au-
*cune.personne ou plusieurs personnes au sujet de l'Acte de l'Enregistrement des
Matelotsk

Or&Mné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
GéhÏéral, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable
Conseil-Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que l'HonoTable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill
pour étendre les dispositions de la trente-cinquième Section de l'Ordonnance, 4
Yic., chap. 30, à certains cas y mentionnés, et pour d'autres objets.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, et que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport au dit Bill.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spé-
cial, auquel a été renvoyé le Bill pour amender et expliquer l'Ordonnance réglant
l'Enregistrement des hyp'shèques dans le Bas-Canada,

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Dubord,
.ftésolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

peur-Génxéral, priant Son Excellence de vouloir faire mettre devant cette Cham-
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bre, une Liste de toutes les demandes d'octrois de lots de Grève sur la Rivière
St. Charles, et de tous les octrois ou baux qui peuvent en avoir été faits.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable
,Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour régler l'inspection de la Potasse et Perlasse.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
le huitième jour de Mars prochain.

Ordonné, Que le Bill pour permette aux Habitants de la Paroisse de St. Fran-.
çois du Lac de mieux régler la Commune de St. François, tel que rapporté du
Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre, Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer les Seurs de
la Charité de Québec, étant lu;

L'Honorable M. Chabot a proposé, secondé par M. Tessier, et la Question
ayant été mise, Que là Bill soit maintenant lu une seconde fois; la Chambre
s'est divisé: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :-

POUR.
Messieurs

Cau chon, Johnson, Miorrisson, Stevenson,
Chalot, Lacoste, Palette, Street,
Clapham, LaTerrière, Poulin, Taché,.
Crawford, Laurin, Ridcut, Tessier,
Dixon, Lemicuz, Robinson, Valois,
Dubord, McDonald (Cornwal)Seymour, Varin,
Fortier, Marchildon, Shaw,
Fournier, Mattice, Sicotte, Wilson,
Gouin, VrcDougal Smith, (Durham,) Wright(d.OuestYork,)
Hincks, Mongenais, Smith(Frontenac) 42.Young.
Jobin, iorin,

CONTRE.
Messieurs

Brown, Hfartman, Rose, White,
Christie,(Wentworth,)Malloch, Sanborn, 10.Wright,(d. Est York.)
Gamble, )Patrick,

Ainsi, elle a été résolu dans l'Affimative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

des divers Bills Privés.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à une distrihn-

tion expéditive des Actes de la Législature, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi le quatorziome jour de

Mars prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir les B ectoreries,

étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.
L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour

,conférer la jurisdiction d'équité aux divers Cours de Comté dans le Haut-Ca
,ada, et pour d'autres fins y mentionnées, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour sqit remis à Vendredi prochain.

~

'
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir de meilleures
dispositions pour le prélèvement des Réclamations contre les Propriétaires de
Vaisseaux, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le neuvième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société
Ecclésiastique de St. Michel, étant lh ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi le quatorzième jour de
de Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte 13 et 14
Vic., chap. 23, et pour établir d'autres dispositions pour régler la manière de
protester les Lettres de Change Etrangères dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire disparattre certains
doutes quant à la Loi pour la décision des Elections contestées, étant la;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et consolider
les dispositions contenues dans les Ordonnances pour incorporer la Cité et Ville
de Québec, et pour donner de plus amples pouvoirs à la Corporation de la dite
Cité et Ville, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Stuart, M. Dubord, l'Honorable M. Chabot, M. Cauchon
et M. Claphan, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
.pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
modifier les Lois d'Usure, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre au Haut-Ca-
nada, les dispositions de deux Actes y mentionnés, pour faciliter l'accomplisse-
ment de certains devoirs des Juges de Paix hors les Sessions, étant lu;

Ordonné, Que le'dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer et faire dis-
paraître les doutes quant à l'interprétation de l'Acte autorisant les Parties à
poursuivre et défendre dans les Causes in fornd pauperis, dans les Cours de Loi
du Bas-Canada, étant la;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
régler l'Election des Membres pour représenter le Peuple de cette Province dans
l'Assemblée Législative, étant lu;

M. Laurin a proposé, secondé par M. LeBlanc, et la Question ayant été mise,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois; la Chambre s'est divisée :-Et
la Question a passé dans la Négative.

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer aux Oc-
.cupants une compensation pour les améliorations faites par eux sur les terres,
en certains cas, étant lu;
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M. Sanborn a proposé, secondé par M. Terrill, et la Question ayant été pro-
posée, que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

L'Honorable M. Hincks a proposé en amendement à la Question, secondé par
l'Honorable M. Morin, Que le mot " Maintenant" soit retranché, et les mots
"De ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, il ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Dubord, McDougall,
Brown, Dumoulin, Miorn,
Burnkam, Gamble, IMiorrison,
Cazeron, Iartman, iliurney,
Cartier, Hincks, Polette,
Cauchon, Langton, Richards, Pro. Gén.
Chabot, LaITerrière, Ridout,
Christie, (Gaspé,) Laurin, Robinson,
Christie(Wentwort,)McDonald(Cornwall,)Rolph,
Claplum, Malloch, Seyinour, 4
Crawford, Mattice, Smith, (Durham,)

Smith, (Frontenac,)
StevCnson,
Street,
Stuart,
Varin,
Viger,
White,
Wright,(d. Est York,)
Wright(d.Ouest York,)

3. Young.

CONTRE.

Messieurs
Chapais, Lacoste, Mongenais, Terrill,
Fartier, LeBlanc, Poulin, Turcotte,
Fournier, Lenbieux, Sanborn, Valois,
Jobin, Marchildon, Taché, 16. Willson.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois, de ce jour en six mois.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger l'Acte pour ré-

gler l'engagement des Matelots, et pour d'autres fins y mentionné, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi le septième jour de

Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter les termes
de la Cour de Circuit, dans le Circuit de St. Jean, dans le district de Montréal,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi relative

aux Brevets d'Invention, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Lundi le quatorzième jour de

Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir aux recouvre-
ments des cotisations et taxes dont l'imposition est projetée par certains régle-
ments des ci-devant Conseils de District dans le Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le neuvième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la se-conde lecture du Bill pour amender de nouveau
l'Acte pour régler l'engagement des Matelots au Port de Québec, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour définir et établir la ligne
de division entre le Haut et le Bas- Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

527
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L'Ordre du jour, p.our que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
transporter à des Commissaires le Havre de Port Hope et dépendances adja-
centes, étant lu

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prcihain.

L'Odre dujour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et consolider les
divers Actes pour la construction de Chemins de Madriers et autres, par des Com-
pagnies par Action dans le Haut-Oanada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en domité sur le Bil poui
amender la loi relative à la pratique de la Médecirie, de la Chirurgie et de l'Ari
Obstétrique dans le Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain.

L'Ordre du jôùr, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur le
Bill pour étendre la Franchise Elective, et mieux définir les qualifications des
Voteurs de certaines Divisions Electorales, en adoptant un système pour l'Enre-
gistrement des Voteurs, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incoi
poration du Séminaire de St. Hlyacinthe d'Yanaska, quant aux personnes com-
posant la Corporation et pour déclarer quelles persotines composeront la dite
Corporation, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à uri Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre.s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil; et M. Srnith, de Frontenac,
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des arnendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Simth, de Fronenac, a fait rapport du Bill en conséquence; et les amende:

ments ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill.soit lu la troisième fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la secode lecture du Bill pour amender l'Acte qui
amende les Actes et Ordonnances incorporant la Cité de Montréal, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le neuvième jour de
Mars prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée eri Comité sur le Bill pour
investir la Compagnie du Cimetière du Petit Lac, de certaines réserves de Che-
mins dans les Lots de Parcs de la Ville de Peterborough ; et après y avoir siégé
quelque temps, M. lOrateur a repris le fauteuil; et M. Morrison a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie des Jetées, Quais et Bassins du Carouge, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte passé
dans la Session du Parlement Provincial tenue dans les quatrième et cinquième
années du Règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour régler la manière de
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"donner des Cautionnements pour toutes les Charges à l'égard desquelles il doit

"en être donné, et pour empécher qu'il ne soit accordé aucune Charge si le

" Cautionnement n'est pas donné dans un temps limité, après l'octroi de cette

Charge, et pour d'autres fins," étant lu ;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Chambre

de Lecture de St. Roch, étant lu;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour changer et amender

certaines dispositions relatives à la Cour du Banc de la Reine du Bas-Canada,

étant lu ;
Le Bil a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

Spécial, composé de M. Start, PHonorable Procureur-Général Drumnnond, l'Ho-

norable M. Badgley, M. Cartier et M. Sicotte, pour en faire rapport avec toute la

diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à une distribu-

tion plus égale des affaires dans les Cours Supérieures de Loi Commune dans

le Haut-Canada, et pour d'autres objets y mentionnés, étant lu;

Ordonne, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour

régler l'exercise de certains droits des Locateurs et Locataires dans le Bas-Ca-

nca, étant àu;
Le Bil a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

Spécial, composé de M. Lemieux, M. Polette, M. Sicotte, M. Stuart et l'Hono-

rable M. Btdglcy, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec

pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer et amender

l'Acte qui permet aux Notaires de convoquer des Assemblées de parents et amis

en certains cas, sans l'autorisation spéciale d'un Juge à cette effet, et autres fins,

étant lu ;
Le Bill a été, en conséquendce, la une seconde fois.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir plus amplement

à lincorporation de la Ville de St. Hyacinthe, et pour étendre ses limites, étant

lu;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux Direc-

teurs de la Compai d Gande-Rivière de placer la dite

Navigation sous le contrôle et la régie du Gouvernement Provincial, à certai-

nes conditions, étant lu;
Le Bio a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

Spécial, composé de M. Christie, de Wentworth, PHonorable M. Hincks, lHono-

rable M. Robinson, M. Street et M. White, pour en faire rapport avec toute la

diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour

expliquer l'Acte intitulé: "Acte pour autoriser François Verrault, Ecuyer, à

67
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" construire un Pont de péage sur la Rivière Etcheminn, dans la Paroisse de St.
Henri, près de l'Eglise, dans la dite Paroisse, dans le Comté de Dorcliester,"

étant lu ;
Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des 14
et 15 Vic., chap. 4, intitulé: "Acte pour amender l'Acte concernant les Arpen-
"teurs," étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir au réglement
définitif des Lignes de Division, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi pour la
vente et l'établissement des Terres Publiques, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour la meilleure administra-
tion de l'Asile des Aliénés, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi pour la
rotection des Bois de la Couronne, et pour la perception des Droits sur iceux,

étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la loi relative-
ment à la solennisation et à l'enregistrement des Mariages, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde du Bill pour amender la loi concernant les
Ecoles de Grammaire du Haut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture Bill pour abroger l'Acte 14 et 15 Vic.,
chap. 28, et transporter le siége des assemblées du Conseil Municipal de la Mu-
nicipalité Numéro deux du Comté de Driunnond, du Village de Stanfold au
Village de St. Christophe d'Artabaska, dans la même Municipalité, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain.

L'Ordre dit jour, pour la seconde lecture du Bill pour protéger les Juges de
Paix, dans le Haut-Canada, contre les poursuites vexatoires, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger certaines parties
des Actes 12 Vic., chap. 78, et 14 et 15 Vic., cbap. 5, en autant qu'elles se rap-
portent au Comté de Welland, et pourvoir à ce qu'il soit fait choix d'une localité
convenable pour un Chef-lieu de Comté dans les Comtés-unis de Lincoln et Wel-
land, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi le quatorzième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer les Sociétés
Ecclésiastiques, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde leture du Bill pour régler le cours Moné-
taire, étant lu;
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Ordonné, le Bill soit la une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la translation
du Bureau d'Enregistrernent du Comt de Terrebonne, de Pendroit où il est main-
tenant tenu, à un endroit plu- central, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi le huitième jour de Mars
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte des Jurés du Haut-Canada, de mil huit cent cinquante, et en
abroger certaines parties, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain.

L' Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte de la
Législature du Haut-Canada, passé dans la quatrième année du Règne de Feu
Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé : " Acte pour amender la loi sur la
" propriété foncière, et rendre les procédures pour en reprendre possession, en
" certains cas, moins difficiles et dispendieuses," étant lu ;

Ordonné, Que le.Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pou- la seconde lecture du BUI pour amender l'Acte de la
présente Session pour venir en aide aux victimes du dernier incendie de Mont-
réal, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par M. Ciristie, de
Wentworth,

La Chambre s'est ajournée.

Martis, 1° die Martii;

Anrso 160 VicToRL REGINE, 1853.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, un Rapport de la Compagnie de
. Dépôt et de Prêt du Haut-Canada, reçu en conformité d'un Ordre de la

Chambre du 27 Octobre 1852.

Bureau des Commissaires de la
Compagnie de Dépôt et Prêt du Haut-Can4da,

Kingston, 25 Février 1853.
Monsieur,-En conformité de la réquisition de l'Assemblée Législative, que

vous nous avez transmise, pour certains renseignements concernant la Compa-
gnie de Dépôt et Prêt du Haut-Canada, nous demandons la permission de vous
envoyer tous les détails que peuvent fournir les Livres de la Compagnie dans
ce Pays.

Le montant brut de tous les Prêts et autres Placements dans cette Pr>vince,
depuis le commencement des opérations de la Compagnie jusqu'au 23 courant,
est de £214,284 14s. 2d., non compris la somme de £100,000, pour laquelle il a
été contracté pour être avancée aur Victimes du dèrnier incendie à MosrInca,
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dans le mois de Juillet dernier; mais y compris la somme de £22,762 6s. 8d.,
sur les Bons et Débentures des différentes Municipalités et Compagnies incor-
porees.

Le taux de l'Intérêt pris ou qu'il a été convenu de prendre, est de huit pour
cent, excepté dans le cas du Prêt de secours aux Incendiés de Montréal, sur
lequel l'Intérêt n'est que de six pour cent.

Le montant pris d'avance est invariablement l'Intérêt d'une demi-année.
L'Intérêt d'une ou plus des années subséquentes a été payé selon la date des Prêts
respectifs.

Le montant des frais Judiciaires porté au compte des emprunteurs et obtenu
d'eux, et le montant des frais et dépenses collectés pour ou par les Agents, Ar-
penteurs ou Estimateurs employés à s'assurer de la valeur des propriétés offertes
en garantie ou autrement, est de £4,684 10s. Les seules charges ultérieures sont
les honoraires des Régistrateurs de Comté, qui varient dans chaque cas selon le
nombre des entrées sur les Registres.

Les Livres de la Compagnie ayant été faits relativement à la date à laquelle
la Compagnie a ouvert son Bureau pour la transaction des affaires en Canada, et
non relativement à Pannée de calendrier, il résulterait une grande perte de temps,
et de grands inconvénients dans l'expédition des affaires ordinaires du Bureau
de la Compagnie, de la compilation des divers comptes pendant les années 1851
et 1852, miais le montant cité ci-dessus contient le montant des deux années.

La Liste des Officiers de la Compagnie à London et Kingston, est ci-jointe.
Le montant des transactions de la Compagnie avec les Municipalités et les

Compagnies incorporées est de £22,762 6s. Sd., non compris les £100,000 pour
le fonds de Prêt pour secourir les Incendiés de ilontréal, ainsi que le montant
de l'Intérêt pris ou qu'il a été convenu de prendre, est de huit pour cent, excep-
té le fonds de Prêt de secours pour les Incendiés de Montréal, qui est de six
pour cent.

La Compagnie ne possède aucune terre ou propriété foncière en Canada.
La Compagnie n'a acheté en aucun temps des propriétés hypothéquées, lots

ou prémisses, et en conséquence ne possède pas actuellement, ni n'a jamais pos-
sédé aucune propriété au-dessous de la somme pour laquelle la terre a.été
hypothéquée.

Le montant actuel du Capital de la dite Compagnie est de £500,000 sterling.
Et sur le montant actuel du Capital, £438,300 sterling sont placés en Angle-

terre, et £61,700 en Canada.
Les Directeurs ont payé £75,000 sterling, et ils tiennent encore en réserve

£425,000 pour garantie et travaux futurs.
Nous avons l'honneur d'être Messieurs,

Vos très-humbles Serviteurs.
F. A. Harper,
Robt. Shank Atcheson.

Commissaires
A W. B. Lindsay, Ecuyer,

Greffier de lAssemblée Législative.

Bureau des Commissaires de la
Compagnie de Dépôt et Prêt du Haut-Canada.

Kingston, 25 Février 1852,
Les Officiers de la Compagnie de Dépôt et Prêt du Haut-Canada sont:-

à Londres.
2omas Baring, Ecuyer, ru.p. dRichard Carr Glyn, Ecuyer, M.P.., Synlic.
Sir Randolph i. Routh, x.c.»., Président,
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Directeurs.
John Auldjo, Ecuyer, Charles Morrison, Ecuyer,
Peter Buchanan, Ecuyer, James Gordon Thompson, Ecuyer,
William CIapman, Ecuyer, . Melvil Wilson, Ecuyer.

Auditeurs.
Michael Saward, Ecuyer, T. W. Bell, Ecuyer,

Secrétaire.
Thomas Macdonald, Ecuyer,

Solliciteurs.
Messieurs Crowder et Maynard.

Banqueiers.
Messieurs Glyn, Mills et Cie.

En Canada.
Robert Shank Atcheson, Ecuyer. Commissaires.
Francis A. Harper, Ecuyer.

Solliciteur.
L'Hon. Tohn A. Macdonald, X.P.P.

Banquiers.
La Banque Commercial, D.M.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Fortier,-la pétition d'Antoine Lajoie et autres, du Township de

Shawenegan, District des Trois-Riviêres.
Par l'Honorable M. Chabot,-la pétition de John Fraser, Ecuyer, et autres, de

la Cité de Québec.
Par l'Honorable M. Young,-la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer

du St. Laurent et de l'Atlantique.
Par M. Fergusson,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de

Wellington, Waterloo et Grey.
Par M. Gamble,-Ia pétition de William Henry Beresford, Ecuyer, de la Cité

de Toronto.
Par M. Cauchon,:-la pétition de Théophile H. Pacaud, Ecuyer, de la Paroisse

de St. Maurice, Comté de Champiain.
Par M.· Taché,-la pétition du Conseil Municipal de la Municipalité Numéro,

un, du Comté de Rimouski.
Par M. Willson,-la pétition de Robert Blackwood et autres, de cette partie du

Canada qui se trouve entre la Jonction Galt du Grand Chemin de Fer Occiden-
tal, et Malden, sur la Rivière Détroit; et la pétition de la Municipalité du Village
de St. Thiomas.

Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition de John Smith et autres, du Vil-
lage de Paris; la pétition de la Municipalité du Township de Pelham; la péti-
tion de George S. Wilkes et James Kierby, de la Ville de Brantford; la pétition
d'A. B. Benneit et autres, de la Province du Canada; et la pétition de James
Kerby et autres, de cette partie du Canada qui se trouve entre la Jonction Galt
du Grand Chemin de Fer Occidental et Malden, sur la Rivière Détroit.

Par M. Crawford,-la pétition de James Morris et autres, des Comtés-anis de
Leeds et Grenville.

Par M. Brown,-la pétition de Jacob DeWitt, Ecuyer, et autres, Presbytériens
Américains, de la Cité de Montréal; et deux pétitions du Conseil Municipal du
Comté de Kent.

Par M. le Solliciteur-Genéral Chauveau,-la pétition du Conseil Municipal du
Comté de Québec.

Par M. $Stuart,-la pétition de Sa Grâce l'Archevêque de Québec etautres, de
la Cité de Québec.
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L'Honorable M. M>rin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Généal,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Géhéral, datée le 8 Novembre dernier, priant Son Excellence de faire
mettre devant cette Chambre, un Etat indiquant, 10. Les sommes payées par le
Gouvernement, jusqu'à la dite date, à la Corporation du Chemin de Fer mainte-
nant en voie de construction entre Toronto et Barrie, sur le Lac Simcoe, du Grand
Chemin de Fer Occidental et de ses Embranchements, et du Chemin de Fer du
St. Laurent et de lAtlantique; et les sommes pour lesquelles des Débentures
Provinciales sont sur le point d'être émises en faveur de chacune des dites Com-
pagnies de Chemin de Fer, et le manière à indiquer tous les paiements, votes
de crédit, ou garanties pour le principal ou l'intérêt ou pour tous les deux, de la
part du Gouvernement, en aide des Chemins de Fer. 20. Copie de tous Rap-
ports ou autre correspondance officielle qui a pu avoir lieu entre les Ingénieurs
et les autres officiers employés par le Gouvernement, pour faire rapport sur l'état
et le progrès des susdits Chemins de Fer, ou sur les dépenses sur iceux, et le
Gouvernement Exécutif ou aucun Chef de Département ou Bureau d'iceux, de-
puis la fin de la dernière Session de la Législature.

Pour la dite Réponse, voir Appendice ýV.V.V.)

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des
pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Mégantic, a informé la Chambre, Qu'à la dernière séance du, Comité aujour-
d'hui, Dunbar Ross, Ecuyer, un des Pétitionnaires, a fait motion, " Que le
" nombre de Membres composant le dit Comité ayant été inévitablement réduit
" à moins de trois, savoir, au nombre de deux, et ayant continué ainsi pendant
"l'espace de trois jours de séance, et plus, savoir, depuis le seizième jour de
"Février, inclusivement, jusqu'au vingt-huitième jour du même mois, aussi
"inclusivement, le dit Comité soit dissout; et qu'il en soit fait rapport à la
" Chambre, pour qu'elle ordonne à cet égard ce qui lui paraîtra conforme à la
"loi et à la justice."

M. Sicotte a de plus informé la Chambre, Qu'après avoir délibéré sur la dite
Motion, et avoir entendu en réponse le Conseil pour le Membre Siégeant, il a
adopté la Résolution suivante (Seneca Paige, Ecuyer, différant d'opinion avec
ses Collegues):-

Que l'objection soit rejetée, et que le Comité continue à prendre en considé-
ration les pétitions qui lui ont été renvoyées.

M. Sicotte a proposé, secondé par M. Varin, et la Question ayant été proposée,
Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution;

Sur motion de M. Taché, secondé par M. MclDougall,
Ordonné, Que la considération ultérieure de la dite Motion soit remise à

Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Ridout ait la permission d'introduire un Bill pour étendre
les pouvoirs de la Compagnie des Consommateurs de Gaz de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prechain.

Ordonné, Que la pétition du Révérend D. Pradis, et autres, de la Paroisse
de La Visitation de la Pointe du Lac, Comté de St. Maurice ; et la pétition d'A-
mable Archambault et autres, du Comté de Leinster, soient imprimées pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Lemieux, du Comité PerMianent des Ordres Permanents, a préenté à la
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Chambre le vingt-troisième Rapport du dit Comité; lequel a été lu, comme
suit:-

Que Votre Comité a examiné les pétitions de L. E. Rose et autres, demandant
l'incorporation de la Banque du Comté de Stanstead ; de John Crawford, Ecuyer,
et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de
Brockville et de l'Outaouais; de la Compagnie des Mines du Haut-Canada, de-
mandant des amendements à sa Charte; de la Banque de Québec, demandant
une augmentation de son Capital, etc.; de George J. Ryerse et autres, (dernière
pétition) demandant un Acte pour leur permettre de donner des titres parfaits à
certaines terres qui leur sont échues comme héritiers et légataires de feu Samuel
Ryerse; et il a trouvé que les Avis étaient corrects.

Les Avis requis pour les pétitions de Daniel McDonald et autres, demandant
une nouvelle division de Yonge et Escott ; de Marcus Child et autres, demandant
l'incorporation d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer de Montréal
à Stanstead; et de l'Association du Télégraphe Electrique de l'Amérique Britan-
nique du Nord, demandant des amendements à sa Charte, présentées pendant la
première partie de la présente Session, ont été prouvés à la satisfaction de Votre
Comité ; ils ont été donnés pendant le récent ajournement de la Chambre.

La pétition de la Compagnie de la Navigation de la Grande-Rivière, deman-
dant que le Conseil de Ville de Brantford soit autorisé à émettre des Débentures
en faveur de la dite Compagnie, autorisées par un Acte de la présente Session,
en plus petites sommes, n'est pas, dans l'opinion de Votre Comité, de nature à
nécessiter la publication de l'Avis.

Quant à la pétition du Conseil Municipal du Comté des Deux-Montagnes, de-
mandant l'autorisation de prendre des Parts dans le Fonds Social du Grand Che-
min de Fer de Jonction du St. Laurent et de 'Outaouais, Votre Comité voit
qu'aucun Avis n'a été donné; mais une Résolution pour prendre des Parts dans
le dit Fonds Social, ayant été passée par le Conseil à une assemblée spéciale
convoquée à cette fin, laquelle Résolution a été publiée dans les journaux publics,
Votre Comité recommande respectueusement que l'on procède sur cette demande,
à condition qu'une disposition soit entrée dans le Bill, voulant que la souscrip-
tion projetée au dit Fonds Social soit soumise aux Contribuables du Comté, et
recevra la sanction de la majorité d'iceux, avant d'être stipulée, conformément
à lusage suivi dans le Haut-Canada, dans des cas de même nature.

Relativement aux deux pétitions du Conseil de Ville de la Ville de London,
demandant respectivement l'autorisation de construire une Usine à Gaz et un
Aqueduc, et un amendement à la Loi Municipale, en autant qu'elle concerne le
Maire de la dite Ville, Votre Comité a constaté qu'aucun des Avis n'a été donné.

L'Ordre du jour, pour l'appel de la Chambre, étant lu;
Ordonné, Que la Chambre soit maintenant appelée.
Ordonné, Que le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, aille avec

la Masse, dans les places voisines, et requière la présence des Membres qu'il y
trouvera, pour le service de la Chambre :-Et il y a été en conséquence ; et, étant
de retour;

La Chambre a été appelée, et plusieurs Membres ont paru; et les noms des
Membres qui se sont trouvés absents ont été enregistrés comme suit

William Henry Boulton, William Lyon Mackenzie,
David LeBoutillier, Daniel McLachlin,
George Byron Lyon, l'Hon. William Hamilton Merritt,
L'Hon. John Alexander Macdonald, l'Hpn. Louis Joseph Papineau.
Sir Allan Napier MacNab,

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par PHonorable M. Hincks,
Ordonné, Que les raisons d'absence des Membies, qui n'étaient pas présents

535
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à l'appelde la Chambre aujourd'hui, soient prises en considération Mardi pro-
chain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter la Représen-
tation du Peuple de cette Province en Parlement, étant lu;

L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par l'Honorable M. Jlincks, et la
Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Demain, et que ce soit alors le

premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour approprier certaines ba-
lances non-dépensées du fonds des Ecoles pour le Bas-Canada, et certaines autres
sommes à prendre sur le Fonds des Biens des Jésuites, pour des fins d'Educa-
tion dans le Bas-Canada, étant lu;

L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par l'Honorable M. Chabot, et la
Question ayant été mise, Qâe le Bill soit maintenant lu une seconde fois; la
Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans lAffirmative.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mardi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Laurin, secondé par M. Gouin,
La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 20 die Martii.;
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L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mise sur
la table:-

Par l'Honorable M. Caneron,-la pétition de William Gunn et autres, du
Comté de Bruce.

Par M. Lernieux,-la pétition de Louis C. Lefrançois, Ecuyer, Régistrateur de
la première division du Comté de Montmorency.

Par M. Crawford,-Ia pétition de George Sherwood, Ecuyer, et autres, de la
Ville de Brockville.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
D'A. M. Delisle, Ecuyer, et autres, de la Cité de Montréal; demandant un

Acte d'incorporation pour les mettre en état de construire un Chemin de Fer
depuis la dite Cité de Montréal, jusqu'à la Ville de Bytown, par le côté nord-est
de la Montagne, Isle-Jésus, St. André et Grenville.

De J. Trudel et autres, de la Paroisse de Ste. Geneviève de Batiscan, Comté de
Champlain; demandant l'incorporation d'une Compagnie pour construire un
Chemin de Fer depuis Québec jusqu'à Montréal, sur la Rive Nord du Fleuve St.
Laurent, et que la Garantie de la Province soit accordée à la dite entreprise.

Du Révérend J. Morin et autres, de la Paroisse de St. Jacques, Comté d'Hun-
tingdon; de Joseph Marceau et autres, de la Paroisse de St. Luc; Comté de
Chambly; de J. Bissonnette, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de St. Valentin;
du Révérend B. Robert et autres, de la Paroisse de Ste. Marguerite de Blairfindie,
Comté de Chambly; de P. P. Demaray, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de
St. Jean, Comté de CIambly; et .de Joseph Laurin, Ecuyer, et autres, de la
partie de la Paroisse de l'Ancienne Lorette, qui se trouve dans le Comté de Québec;
demandant des amendements au Bill de la Représentation.
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Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Middlesex et Elgin; demandant la
passation d'un Acte pour valider certains Titres de Terres achetés des filles des
Loyalistes E. U., après leur mariage.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Middlesex et Elgin; demandant
certains amendements à l'Acte des Corporations Municipales du Haut-Canada.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Middlesex et Elgin; demandant
certains amendements à la Loi des Jurés du Haut-Canada.

De la Municipalité du Tow'nship de Dunwicli, et de la Municipalité du Vil-
lage de St. Thomas ; demandant la passation d'un Acte, pour incorporer une
Compagnie pour construire un Chemin de Fer depuis la Jonction de Galt du
Grand Chemin de Fer Occidental, par une certaine route, jusqu'à Malden, sur
la Rivière Détroit.

De la Corporation du Collége de Ste. Anne de Lapocatière; demandant une aide.
De Charles McFall at autres, du Township d'Hillier, Comté de Prince-

Edouard; demandant la passation d'un Acte, nommant un Commissaire pour
surveiller l'Arpentage de la ligne de séparaton de la troisième Concession du
dit Township.

De John Ryan, de la Cité de Québec; demandant la restauration des Droits
Civils,-lenregistrement dés Naissances, Mariages et Sépultures, sans l'inter-
vention du Clergé,--l'admission des Témoins et Jurés, sans profession de Foi,
et à l'abri de toute Inquisi1ion Spirituelle-l'abolition de la Cour de Vice-Ami-
rauté,-et que ses Cautions pour le transport des Malles, soient relevées de leur
engagement au sujet de ce contrat.

Ordonné, Que la Réponse relatives aux Terres situées sur la Rivière St. Mau-
rice et ses tributaires, ensemble avec la Carte qui a été présentée Jeudi le 2ne
jour de Novembre dernier, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette
Chambre,

Ordonné, Que M. Terrill ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Banque du Comté de Stanstecad.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Ven-
dredi le dix-huitième jour de Mars prochain.

Sur motion de M. Sanborn, secondé par M. Terrill,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre

en considération les R ésolutions suivantes :-1. Qu'il est expédient d'autoriser
les Commissaires d'Ecole de toute Municipalité d'Ecole, dans le Bas-Canada,
sur pétition à eux présentée par la majorité des Contribuables d'un District
d'Ecole, dans telle Municipalité, à taxer les dits Contribuables du dit District
d'Ecole, et à leur faire payer telle somme en sus de la cotisation répartie sur
toute la Municipalité, qui sera requise par la dite pétition pour être employée
aux fins des Ecoles de tel District. 2. Que pour le maintien de bonnes Ecoles
dans les parties nouvellement établies du Bas-Canada, il est expédient que les
deniers reçus p'ar les Municipalités, soient distribués également entre les Dis-
tricts d'Ecole en icelles, au lieu d'être répartis suivant le nombre des Ecoliers
dans ces Districts.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. .Tohnson a fait rap-
port que le Comité avait passé une Résolution; laquelle a été lu comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser les Commissaires d'Ecole de chaque
Municipalité Scolaire dans le Bas-Canada, sur pétition à eux présentée par la
majorité des Contribuables dans tout District d'Ecole, dans la dite Municipalité,
d'imposer et faire prélever sur les Contribuables du dit District d'Ecole, telle
somme d'argent en sus de la proportion imposée sur toute la Municipalité qui

68
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sera demandée par la pétition pôur être employée aux besoins des Ecoles des
dits Districts.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et de P'Outaouais.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la C.hambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Cartier, secondé par l'Honorable M. Youno
Ordonné, Que les 64ne, 66me et 74me Règles de cette Chambre soient mises

de côté, par rapport au Bill pour pourvoir à la constrnction d'un Pont général
des Chemins de Fer sur le Fleuve St. Laurent, à ou près de la Cité de Montréal.

M. Polette a proposé, secondé par M. Dunoulin, et la Question ayant été pro-
posée, qu'il lui soit permis d'introduire un Bill pour confirmer certaines délibé-
rations des Habitants Catholiques de la Paroisse de lImmaculée Conception
de la Sainte Vierge, aux Trois-Rivières, relativement aux propriétés de leur
Fabrique, pour imposer et prélever une taxe sur les dits Habitants, et pour
d'autres fins y mentionnées.

M. Mackenzie a proposé en amendement à la Question, secondé par M.
Christie, de Wentworth, Que les mots " lui soit," après le mot " qu'il," soient
retranchés, et que les mots " ne lui soit pas," soient insérez à la place;

Et la Question ayant été mise, que les mots " ne lui soit pas," soient insérés
comme susdit; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils
ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown., Fergusson, White, 6. Wight,(d. Est. York.)
Christie.,( Wentwortl,)IIackenzie,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Gouin, Mongenais, Sicotte,
Burnham, Hartman, Morin, Smith, (Durham,)
Cameron, Hincks, Morrison, Stevenson,
Cartier, Lacoste, Murney, Stuart,
Caucion, La Terrière, Paige, Taché,
Chabot, Laurin, Polette, Terrill,
Chapais, LeBlanc, Poulin, Tessier,
Chauveau, Sol. Gén. Lenieux, Prince, Turcotte,
Christie, (Gaspé,) McDontald(Cornwall,)Richards, Pro. Gén. Valois,
Druenond, Pro. Gén.Mliarchildon, Ridout, Varin,
Dubord, - Mattice, Robinson, Viger,
Dumoulin, McDougall, Rolph, Willson,
Egan, vlcLachlin, Rose, Wright(d.OuestYork.)
Fortier, Merritt,. Shaw, 57. Young.

VFournier,
Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné Que M. Polette ait la permission d'introduire un Bill pour confirmer

certaines délibérations les Habitants Catholiques de la Paroisse de l'immaculée
Conception de la Sainte Vierge, aux Trois-Rivières, relativement aux propriétés
de leur Fabrique, pour imposer et prélever une taxe sur les dits Habitants, et
pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Ven-
dredi prochain.
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Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour amender
l'Acte d'incorporation de l'Association du Télégraphe Electrique de lAmérique
du Nord.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Ven-
dredi prochain.

Ordonné, Que M. Terrill ait la permission d'introduire un Bill pour incorpo-
rer la Compagnie du Chemin de Fer de Stanstead, Shefford et Chambly.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Ven-
dredi le dix-huitième jour de Mars présent.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
modifier les Lois d'Usure, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain, et que ce soit alors
le premier Ordre du jour.

L'Ordre du joui étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée hier, Que le Bill (pour augmenter la Représentation du Peu-
pie de cette Province en Parlement,) soit maintenant la une seconde fois;

Et la Question ayant. été de nouveau proposée :-La Chambre a repris les dits
Débats ajournés.

M. Brown a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Langton,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " La Représentation du Peuple en Parlement,
"devrait être basée sur la Population, et que le nombre des Membres de la Cham-
"bre d'Assemblée soit graduellement augmenté, suivant le développement pro-
"gressif de la Population, sur une proportion fixe de la population, sans égard
"à aucune ligne de division entre le Haut et le Bas-Canada," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Brown, Gamble, MIurney, Snith, (Frontenac,)
Burnham, Langton, Ridout, Wilison,
Christie, (Gaspé,) Mackenzic. Robinson, 15. Wright(d.Ouestyork.)
Fergusson, Xallock, Seymour,

CONTRE.
Messieurs

Badgley, Gouin, XcLachlin, Sicotte,
Cameron, Hartman, Merritt, Snith, (Durham,)
Cartier, Hincks, IlIongenais, Stevenson,,
Cauchon, Jobin, Morin, Stuart.
Chabot, Johnson, Morrison, Taché,
Chapais, Lacoste, Paige, Terril,
Chauveau, Sol. Gén. LaTerrière, Patrick, Tessier,
Christie,(Wentworth,)Laurin, Polette, Zurcotte,
Dixons LeBlanc, Poulin, Valois,
Drummond, Pro. Gén.Lemieux, Prince, Varin,
Dubord, McDonald(Cornwall)Richards, Pro. Gén." Viger,
Dumoulin, Marchildon, Rolph, White,
Egan., Mattice, Rose, Wright,(d.aEstYrk.)
Fortier, McDougall, Sanborn, 57. Young.
Fournier,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question. principale ayant été mise; la Chatnbre s'est divisée : et les

noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:
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POUR.

Messieurs
Brown, . Fournier, McLacdin, Sicotte,
Cameron, Gouin, Merritt, Smith, (Durharn,)
Cartier, Hartman. Mongenais, Stuart,
Cauclon, Hincks, Morin, Taché,
Chabot, Iobin, Morrison, Terre,
Chapais, Johnson, Paige, Tessier,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Patrick, Turcoc,
Christie, (Gaspé,) Langton, Polette, Vdois,
Christie,(Wentworth,)La Terrière, Poulin, *Varin,
J/ru ond, iPro. Gén.Laurin, Prince, ger,
Dubord, LeBlanc, Richards, Pro. Gén. White,
Dumoulin, Lemieuz, Rolph, Willson,

McDonald(Cornwall,)Rose, Est York,)
Fergusson, Mackenzic, Sanborn,
Fortier, lliatticc,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Malloch, Ridout, Smith; (Frontenac,)
Burnhnt, Marchildon, Robinson, Stevenson,
Dixon, ilIcDougall, Seynour, 1,1. Wright(d.OuestYork.)
Gamblc, Murney,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le. Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
L'Honorable M. Morin a proposée, secondé par l'Honorable M. Hincks, et la

Question ayant été proposé, Que le Bill soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre Vendredi prochain;

M. Smithi, de Frontenac, a proposé en amendement à la Question, secondé par
M. Murney, Que le mot " Vendredi" soit retranché, et le mot " Mardi " inséré
à la place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée
Et la Question a passé dans la Négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit rénvoyé à un Comité de toute la Chambre Vendredi

prochain.
. Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Hincks, secondé par lHonorable M.
M1Torin,

La Chèmbre s'est ajournée.

Jovis, 30 die .Martii;

ANNO 160 VIcT'OmL REGINJ, 1853.M L'ORATEUR a communiqué à la Chambre les Lettres suivantes, adres-
. sées au Greffier ce cette Chambre,. par Frederick Widder, Ecuyer, Com-

missaire de la Compagnie du Canada, au sujet de lOrdre de la Chambre du 8
Novembre dernier, demandant un Etat des Affaires de la dite Compagnie

Bureau de la Compagnie du Canada,
. Toronto, 25 Novembre 1852.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la léception dé votre lettre du 16 èòurant,
éôítenant êopie d'un Ôdt adôpté par la Chambre d'Assembl6e, le 8 courant,
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relativement aux affaires de la Compagnie du Canada, auquel nous donnerons
notre attention.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

Fred. Widder, Commissaire.
Wni. B. Lindsay, Ecuyer,

iGreffier de l'Assemblée Législative, Québec.
Bureau de la Compagnie du Canada,

Toronto, 8 Février 1853.
Monsieur,-J'ai déjà accusé la réception de la lettre par laquelle vous m'avez

communiqué l'Ordre de l'Honorable Assemblée Législative, à l'effet que vous
vous adressiez à nous pour obtenir divers renseignements sur les Affaires de la
Compagnie du Canada. J'ai maintenant l'honneur de vous informer qu'après
avoir considéré attentivement les nombreux sujets sur lesquels on désire être
renseigné, je trouve que non seulement le travail, le temps et les dépenses qu'en-
traînerait la préparation de ces états seraient très-considérables, mais les détatis
de lenquête se rattachent si étroitement aux intérêts personnels et privés des
Propriétaires de la Compagnie, que je ne saurais sans leur consentement vous
fournir les renseignements désirés.

Je prendrai en outre la liberté de dire que la Compagnie a toujours fourni ré-
gulièrement au Gouvernement de Sa Majesté tous les Comptes et Etats qui lui
ont été demandés, et dans le cas où l'Assemblée Législative le désirerait, je
serai heureux de vous transmettre, aussitôt qu'ils pourront être reçus d'Angple-
terre, les divers Rapports qui ont été faits par les Directeurs aux Propriétaires,
jusqu'à cette date.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

Fred. Widder, Commissaire.
Win. B. Lindsay, Ecuyer.

Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre, les Comptes des Syndics des Chemins

à Barrières de Montréal, jusqu'au 31 Décembre 1852.
Pour les dits Comptes, voir Appendice (G.)
Et aussi, Etat des Affaires de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occi-

dental.
Pour le dit Etat, voir Appendice (I.)
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table
Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de la Compagnie du Grand Chemin

de Fer Occidental; et la pétition du Maire et des. Echevins et Conseillers de la
Cité d'Hamilton.

Par M. Johnson,-la pétition de C. J. Forbes, Ecuyer, et autres, de St. André,
Comté du Lac des Deux-Montagnes.

Par M. Taché,-la pétition du Révérend Cyprien Tanguay et autres, de la
Paroisse de St. Germain, Comté de Rimouski.

"Par M. Stevenson,-la pétition de George Arthur et autres, du Township de
Hillier.

Par lHonorable M. Rolph,-la pétition de William McClellan et autres, du
Township de Middleton; et la pétition de la- Succursale de St. Thontas, de la
Société d'Agriculture des Comtés-unis de Middlesex et.Elgin.

Par l'Honorable M. Merritt,-la pétition du Révêrend A. F. Atkinson, Pr-
sident, et autres, Membres du Bureau des Syndics de PEcole de Gratnmaire à
,8e4 Catherine; et la pétition de James W O. Clark et autres, des Comtés de
Lincoln et Welland.
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Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
D'Antoine Lajoie et autres, du Township de Shawenegan, District des Trois-

Rivières; se plaignant de ce.que par la négligence de PAgent du Gouvernement,
ils ont encouru des pertes dans la coupe du bois de construction sur les lots oc-
cupés par eux, et pour lesquels ils ont obtenu des billets de location; et deman-
dant une indemnité à cet effet.

De John Fraser, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec; demandant que le
Chemin connu sous le nomde Chemindu Foulon,soit prolongé jusqu'à Cap-Rouge.

De la Compagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique; deman-
dant que la pétition de S. S. Foster, Ecuyer, et autres, sollicitant la passation
d'un Acte d'Incorporation pour construire un Chemin de Fer depuis vis-à-vis la
Cité de Montréal via Chambly et la décharge du Lac Memplîremagog, jusqu'à la
Ligne de la Province, ne soit pas écoutée, et à être entendue par Conseil à la
Barre de cette Chambre, avant que la dite pétition soit prise en considération.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Wellington, Waterloo et Grey; de-
mandant la passation d'un Acte, pour légaliser certains Réglements des ci-devant
Conseils de District et de Comté qui ont été annulés par la Cour du Banc de la
Reine.

De Williamn Henry Beresford, Ecuyer de la Cité de Toronto, ci-devant Capi-
taine dans la Brigade des Carabiniers, exposant: Que dans le mois de Juillet,
dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante, le Pétitionnaire fut
marié à Catherine Lawrence, actuellement sa femme, et alors, vivant à Montréal,
Fille majeure : Que le dit Pétitionnaire et la dite Catherine Lawrence ont vécu et
co-habité ensemble comme mari et femme depuis le jour de leur mariage jus-
qu'au mois de Mai, dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-et-
un; Que de malheureux différends provenant d'une grande violence de tempéré-
rament et d'accès de colère incontrolables de la part de la dite Catherine Lawrence,
pendant lesquels la vie du Pétitionnaire était en danger, ne leur a plus permis
de continuer à vivre ensemble, et après consultation avec des amis et une négo-
ciation de plusieurs mois il a été convenu qu'ils vivraient séparément; et le Péti-
tionnaire communiqua le malheureux état de ses affaires de famille au frère de
la dite Catherine Lawrence, son seul parent survivant, qui vint dans la Province
du Canada au temps ou la séparation eut lieu, et avec lequel la dite Catherine
Lawrence laissa la résidence du Pétitionnaire pour retourner à Halifax, dans la
Province de la Nouvelle-Ecosse son lieu natal, dans le mois de Juillet mil huit
cent cinquante-et-un: Que pendant un certain temps après le départ de sa dite
femme, le Pétitionnaire a été tenu dans l'ignorance du lieu de sa résidence, quoi-
qu'il fut convenu au temps de la séparation qui lui serait toujours donné connais-
sance du lieu de cette résidence; que subséquemment, le Pétitionnaire fut infor-
mé par l'Agent de sa femme qu'elle résidait à Rochester, dans P'Etat de New-York,
et après s'être enquis il fut informé quelle résidait dans les environs de Rochester
avec son frère: Que pendant l'hiver de 1851, le Pétitionnaire était convaincu
que le frère de sa femme résidait avec elle, quoique dans le même temps une
personne du nom de Daniel Gallagher, ci-devant (et pendant que la dite Cathe-
rine Lawrence, la femme du Pétitionnaire vivait avec le Pétitionnaire,) serviteur
dans l'emploi du Pétitionnaire, fût pensionnaire dans la même maison, et quelle
fût nommée par la femme du Pétitionnaire son demi frère: Que depuis peu de
temps le Pétitionnaire a en lieu de croire que sa femme était entrée en familiarité
illicite et en commerce criminel avec le dit Daniel Gallagher, et pendant que le
Pétitionnaire prenait les mesures nécessaires pour se convaincre de sa culpabi-
lité, elle a soudainement disparu de sa résidence, mais elle a été retrouvée plus
tard par le Pétitionnaire dans la Cité de Rochester, où elle et le dit Daniel Ga-
lagher vivaient comme mari et femme, sous le nom de M. et Mme Danie Brad-
field, dans lequel lieu elle était allée comme le Pétitionnaire l'a découvert pour
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se faire accoucher d'un enfant: Que se voyant découverte, elle est retournée chez
elle, et le quatorzième jour d'Août, mil huit cinquante deux, elle a mis au monde
une fille qui est décédée le treizième jour de Jahvier dernier: Qu'en consé-
quence de ce que le dit Daniel Gallagher résidait à l'étranger, le Pétitionnaire
n'a pu instituer de procédures légales contre lui pour crime d'adultère commis
avec sa femme relativement à la présente demande faite à la Chambre: Que la
dite Catherine Lawrence, a, par sa conduite criminelle et adultère comme susdit,
dissout en partie les Liens du Mariage; et demandant que pemission soit donnée
de présenter un Bill pour dissoudre le Mariage du Pétionnaire avec la dite
Catherine Lawrence, et pour lui permettre de se remarier de nouveau, et qu'il
puisse obtenir tel autre recours que la Chambre jugera à propos.

De Théophile H. Pacaud, Ecuyer, de la Paroisse de St. Maurice, Comté de
Champlain; se plaignant de la conduite de Joseph E. Turcotte, Ecuyer, en sa
qualité de Conseil de la Reine, Chef de Police, Président de la Cour des Ses-
sions Trimestrielles, Avocat pratiquant et Membre de lAssemblée Législative;
et demandant une enquête à cet effet.

Du Conseil Municipal de la Municipalité Numéro un, du Comté de Rimonski;
demandant l'établissement d'une Cour de Circuit dans la Paroisse de St. Jean-
Baptiste de l'Isle Verte.

De Robert Blackwood et autres, de cette partie'du Canada qui se trouve entre
la Jonction Galt du Grand Chemin de Fer Occidental et Malden, sur la Rivière
Détroit; d'A. B. Bennett et autres, de la Province du Canada; et de James
Kerby et autres, de cette partie du Canada qui se trouve entre la Jonction Galt
du Grand Chemin de Fer Occidental et Malden, sur la Rivière Détroit ; deman-
dant un Acte d'Incorporation, pour les mettre en état de construire un Chemin
de Fer depuis la dite Jonction jusqu'à Malden susdit.

De la Municipalité du Village de St. Thomas; demandant que le Bill de Re-
présentation soit amendé, de manière à être basé sur la Population, et que le
dit Village soit compris dans le Comté d'Elgin.

De John Srnith et autres, du Village de Paris; demandant la passation d'un
Acte d'Incorporation, sous le nom de " La Compagnie Hydraulique de Paris,"
pour la construction d'une Chaussée à travers la Grande-Rivière du dit Village.

De la Municipalité du Township de Pelham; demandant que le Bill relatif
aux Comtés de Lincoln et Welland, et qui a'pour but la réunion permanente des
dits Comtés, pour des fins Judiciaires, ne devienne pas loi.

De George S. Wilkes et James Kerby, de ]a Ville de Brantford; demandant un
Acte d'Incorporation, pour les mettre en état de créer des pouvoirs Hydrauliques
pour des fins manufacturières, dans la dite Ville.

De James Morris et autres, des Comtés-unis de Leeds et Grenville; demandant
la passation d'un Acte, pour incorporer une Compagnie pour la construction d'un
Chemin de Fer devant être appelé " Chemin de Fer de Brockville et de 1'Outa-
ouais," et que certaines Terres non encore arpentées au-dessus ou près de Pen-
broke leur soient accordées, comme aide dans la dite entreprise.

De Jacob De Witt, Ecuyer, et autres, Presbytériens Américains, de la Cité de
Montréal; demandant l'adoption de mesures, pour abolir tout travail le Dimanche
dans le Département des Postes du service public et sur les Canaux du St.Laurent.

Du Conseil Municipal du Comté 'de Kent; demandant la révocation de la 19me
Section de l'Acte des Ecoles Communes, qui pourvoit aux Ecoles Sectaires; et
aussi, pour certains autres amendements au dit Acte.

Du Conseil Municipal du Comté de Kent ; demandant certaines améliorations
à la Navigation des Rivières Titames et Sydenham, et McGregor's Creek.

Du Conseil Municipal du Comté de Québec; demandant qu'un Bureau d'En-
registrement permanent et offrant plus de sûreté que celui jusqu'à présent en
usage, soit procuré au dit Comté.
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De Sa Gràce l'Archevéque de Québec et autres, de la Cité de Québcc; deman-
dant la passation d'un Acte, pour incorporer une Compagnie pour construire un
Pont sur le Fleuve St. Laurent, devant ou près de la dite Cité.

Ordonné, Que la pétition de Toseph Laurin, Ecuyer, et autres, de la partie de
la Paroisse de 'Ancienne Lorette, qui se trouve dans le Comté de Québec, soit
renvoyée au Comité de toute la Chambre sur le Bill pour augmenter la Repré-
sentation du Peuple de cette Province en Parlement.

Sur motion de M. Smith, de Frontenac, secondé par M. Scymour,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir faire mettre devant cette Chambre,
copie de toute Communication qui peut avoir été adressée aux Membres
du Conseil Législatif, au sujet d'une Indemnité à leur être accordée.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui formeiit partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Gouin ait la permission. d'introduire un Bill pour déclarer
valides les Brevets d'Etudiants en Droits, enregistrés dans une certaine période
après le délai accordé par l'Acte pour incorporer le Barreau du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Ordre du jour étant lu, pour prendre de nouveau en considération une mo-
tion faite Mardi dernier, que cette Chambre concourt avec le Comité Spécial sur
les pétitions contre l'Election de Mégantic, dans une Résolution adoptée par le
dit Comité.

M. Brown a proposé, secondé par l'Honorable M. Young, et la Question ayant
été mise, Que la considération ultérieure de la dite motion soit remise à Lundi
prochain; la Chambre s'est divisée:-Et la Question a passé dans la Négative.

M. l'Orateur a alors déclaré que, dans son opinion, la Chambre ne doit pas
s'occuper de la motion pour confirmer la Résolution du dit Comité, vu qu'il con-
sidère que le Comité ayant le pouvoir de décider la Question, la Chambre ne
doit pas intervenir dans la dite Question.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. lPOrateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour incorporer une

" Société pour la construction d'un Hôtel dans la Cité Québec," avec plusieurs
Amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et en suite il s'est retiré.
M. Lemieux, dix Comité Permanent, a présenté à la Chambre le Vingt-qua-

trième Rapport du dit Comité ; lequel a été lu comme suit:-
Votre Comité a examiné les pétitions du Révérend Alexander Sanson et autres,

demandant lIncorporation de la Société des Pamphlets et des Livres Religieux
du Haut-Canada ; de James S. Howard et autres, demandant Incorporation de
la Société de la Bible du Haut-Canada; et du Comté Municipal d'Essex et
Lambton, demandant l'autorisation d'imposer le Comté d'Essex pour la construc-
tion d'une Prison et Cour de Justice, etc., et il a constaté que les Avis requis ont
été donnés.

Relativement à la pétition de A. I. Delisle et autres, demandant l'incorpora-
tion d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer de Montréal à Bytown,
par la voie de Pl ble Jésus, Votre Comité a constaté que les seuls Avis publiés
'ont été dans le Mohireal Gazette, depuis le 20 Février, et dans la mzinerve de

Montréal, depuis le 18 Février.
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Quant aux pétitions du Barreau du Bas-Canada (Section de Montréal,) deman-
dant un Acte pour amender son Acte d'incorporation en augmentant certains
honoraires ; et de la Compagnie Manufacturière de Montréal, demandant une
augmentation de son Capital et l'extension de certains priviléges, Votre Comité
a constaté qu'elles sont respectivement de nature à nécessiter la publication de
l'Avis qui n'a pas été donné.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour modifier les Lois d'Usure; et après y avoir siégé quelque temps, M. P'Ora-
teur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rapport que le Comité avait passé
le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Lundi prochain.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Demain.
Alors, sur motion de M. Tarcotte, secondé par M. Tessier,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 40 die 3Martii;
ANNo 160 VICTORIA: REGINIE, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table :-

Par M. Nongenais,- la pétition de John Scanlan, Mattre d'Ecole.
Par l'Honorable M. M1acdonald,-la pétition de John Watkins, Président, au

nom de la Chambre de Commerce de la Cité de Kingston.
Par M. Stuart,-la pétition d'O. 'Robitaille, Ecuyer, et autres, de la Cité de

Québec.
Par l'Honorable M. La Terrière,-la pétition de John Guay et autres, Com-

rmissaires d'Ecole de la Municipalité de Chicoutimi, Comté de Saguenay.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De William Gunn et autres, du Comté de Bruce; demandant l'ouverture de

Chemins, à travers le dit Comté, jusqu'à la Ville de Goderich.
De Louis C. Lefrançois, Ecuyer, Régistrateur de la première division du

Comté de Montmorency; demandant à être indemnisé pour les dépenses qu'il a
encourues, en comparaissant avec des Témoins à la Barre de cette Chambre,
pour répondre à certaines accusations portées contre lui par Joseph Cauchon,
Ecuyer, Membre de cette Chambre.

De George Sherwood, Ecuyer, et autres, de la Ville de Brockville; demandant
un Acte d'incorporation, sous le nom de "-La Compagnie de lEclairage au
Gaz de Brockville."

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a,
présenté à la Chambre le Huitième Rapport du dit Comité; lequel a été lu
comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer la Chambre de Lecture de
St. Rock, et est convenu d'y faire un amendement qu'il soumet à la considéra-
tion de Votre Honorable Chambre.

Il a aussi examiné le Bill pour amender la Charte de la Compagnie de lPA-
queduc et de lEclairage au Gaz de Toronto, et il est convenu d'en faire rapport
sans amendement.

M. Polette du Comité Général des Elections, a fait rapport des Listes
amendées.

Ordonné, Que la Réponse relative au Chemin de Fer sur la Rive Nord, qui
69
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a été présentée le 24 Février dernier, soit imprimée pour l'usage des Membres
de cette Chambre.

Ordonné, Que la pétition de J. Trudel et autres, de la Paroisse de Ste. Geneviève
<le Batiscan, Coamté de Chaniplain, soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender la Charte de la Compagnie de l'Aqueduc
et de lEclairage au Gaz de Toronto, soit lu la troisième fois Lundi prochain.

Résolw, Que la pétition de John McMullen et autres, Marchands, Commer-
çants, et autres, de Québec, soit renvoyée au Comité Spécial, composé de M.
Stuart, M. Christie, de Gaspé, M. Dubord et M. le Solliciteur-Général Chauveau,
pour en axaminer le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Ordonné, Que l'Honorable M. Young ait la permission d'introduire un Bill
pour autoriser la Municipalité du Comté des Deux-Montagnes à prendre des
actions dans la Compagnie du Grand Chemin de Fer de Jonction du St. Laurent
et die P' Outaouais.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Lemieux ait la permission d'introduire un Bill pour venir
en aide aux personnes qui, comme Propriétaires en vertu de BauX Emphytéo-
tiques, améliorent leurs Maisons et Bâtisses en obéissance à certains Régle-
ments de la Cité de Québec, passés pour prévenir les accidents par le feu.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
une addition au Capital de la Banque de Québec, et pour faciliter le transfert des
actions en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequeI a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Craw fard ait la permission d'introduire un Bill pour chan-
ger, amender et étendre un Acte passé dans la sixième année du Règne de feu
Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé: " Acte pour changer et amender
"un Acte passé dans la huitième année du Règne de Sa Majesté, intitulé: 'Acte
"pour conférer à Sa Majesté certains pouvoirs et autorités nécessaires pour la
"construction, l'entretien et l'usage du Canal qui doit être achevé sous la direc-
"tion de Sa Majesté, pour unir les eaux du Lac Ontario à celles de la Rivière
" Outaouais, et pour d'autres fins y mentionnées."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions
de l'Acte d'Union des Compagnies de Chemin de Fer, aux Compagnies dont
les Chemins croisent la Ligne du Grand Tronc, ou touchent à des endroits où
touche également la dite Ligne, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
nanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la construe-
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tion d'un Pont Général des Chemins de Fer sur le Fleuve St. Laurent, à ou près
la Cité de Montréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Honorable M. iMorin, Pun des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en coriformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Ré-
ponse à une Adresse de lAssemblée Législative, datée le 28 Février 1853, pour
copie de la Correspondance entre le Bureau de la Trinité et l'Exécutif, au sujet
d'un Pont de Glace, à Québec.

Par Ordre,
Al. . Morin, Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 1er Mars 1853.

Bureau du Secrétaire,
Montréal, 25 Janvier 1845.

Messieurs,-J'ai l'honneur, par Ordre du Gouverneur-Général, de vous trans-
mettre lAdresse ci-jointe de la Chambre d'Assemblée, demandant certaines in-
formations relativement à votre Corporation; et de vous prier de vouloir bien
fournir à Son Excellence un Rapport conforme aux demandes de l'Adresse,
aussitôt que possible.

J'ai, etc.,
(Signé,) D. Daly, Secrétaire.

Au Maître, Député-Maître, et
Commissaires de la Maison de Trinité, de Québec.

Maison de la Trinité,
Québec, 7 Février 1845.

Monsieur,-Votre lettre du 25 Janvier dernier, avec les copies des deux
Adresses de l'Assemblée Législative, relatives à la formation de Ponts de Glace
vis-à-vis Québec et les Trois-Rivières, ayant été mise devant le Bureau, nous
avons reçu l'ordre de vous transmedtre ci-inclus, copie du Rapport des Capitaines
Young, Boxer et Alleyn, tel que contenait l'opinion du Bureau relativement à
l'effet que produirait les dits Ponts de Glace sur la Navigation du St. Laurent ;
le Bureau a concouru dans ce Rapport, et il croit de plus que l'emploi de moyens
artificiels pour arrêter la glace serait une expérience dangereuse.

Nous avons, etc.,
(Signé.,) Lindsay et Lemnoine,

Régistrateurs M. T. Q.
L'Honorable D. Daly,

Secrétaire Provincial, Montréal.
NOTE :-Le Rapport des Capitaines Young, Boxer et Alleyn, est imprimé dans

l'Appendice (L.L.L.) aux Journaux de la Chambre d'Assemblée, Session 1844-45.
Réponse à une Adresse de lAssemblée Législative, du 18 du mois dernier,

pour copies de toute la Correspondance, Relevés et Rapports, relativement au
Quai de la Pointe à Platon.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (W.W.W.)
La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

augmenter la Représentation du Peuple de cette Province en Parlement ;+ et après
y avoir siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a
fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi prochain.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour protéger les Juges de
Paix, dans le Haut-Canada, contre les poursuites vexatoires, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Vendredi prochain.

L'Ordre- du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de la
présente Session, pour venir en aide aux Victimes du dernier Incendie de Mont-
réal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une secondefois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Lundi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Wright, de la Division Est d' York, secondé par M.
Gouin,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun, 70 die iMartii;
ANNO 160 VIcToR13 REGINJE, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table:-

Par M. Goin,-la pétition de J. Baptiste Lanière, Président, et autres, l'Asso-
ciation de la Bibliothèque de Sorel, et la pétition de Godfroy Cormier et autres,
Maîtres et Propriétaires de Vaisseaux, faisant le Commerce entre Québec, Montréal
et les Etats-Unis.

Par M. Lacoste,-la pétition de la Municipalité de la Ville de St. Jean.
Par M. Polette,-la pétition de l'Honorable D. .Mondelet et autres, des Trois-

Rivières; et la pétition d'Aimé Désilets, Ecuyer, et autres, de la Ville des Trois-
Rivières.

Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de Peter Brown et autres, de la Ville
de Southampton, Lac Huron; et la pétition de John Fraser et autres, Conseillers
de Township du Comté de Welland.

Par l'Honorable M. Merritt,-la pétition du Conseil Municipal de la Ville de
Ste. Catharine; et deux pétitions du Conseil Municipal des. Comtés-unis de
Lincoln et Welland.

Par M. Seymour,-la pétition d'Isaac B. Aylsworti et autres, du Village de
Newburgh, et ses environs.

Par M. Crawford,-la pétition de Walter H. Denaut et autres, du Comté de
Leeds.

Par M. Smith, de Durham,-la pétition de Simon Fennell, du Township d'Ha-
milton, Comté de Northumberland.

Par M. Brown,-la pétition de Jacob DeWitt, Ecuyer, Président, et Thomas
M. Taylor, Secrétaire, au nom d'une Assemblée Publique tenue dans l'Eglise
Presbytérienne Américaine, Montréal; la pétition de Benjamin S. Cory, Ecuyer,
MD., et autres, du Village de Wellington; la pétition de lames Finlay et autres,
adhérents de l'Eglise Presbytérienne dans Whitby, en rapport avec l'Eglise Pres-
bytérienne du Canada; la pétition de F. George Scott, Ecuyer, et autres, au nom
de la Société de Réformation de Kingston, pour l'observance du Dimanche; et
la pétition de Roderick Kennedy, et autres, du Village de Bath.

Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de Richard Juson et autres, de la Cité
d'Hamilton.

Par M. Morrison,-la pétition de W. B. Nichol, Ecuyer, M.D., et autres, Pro-
fesseurs des Facultés de Droit et de Médecine dans l'Université de Toronto; et

4° -7° Martii.
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la pétition de la Compagnie du Havre et Bassin de Niagara, et de Clarke Gamble,
Ecuyer, Syndic,. de la Cité de Toronto.

Par M. Egan,-lapétition d'Alexander Willson et autres,du Townshipd'Onslow.
Par M. Wright, de la Division Est d'York,-la pétition de L. H. Schofeld et

autres, du Comté d'Ontario.
Par M. Tessier,-la pétition d'Antoine Légaré et autres, de la Paroisse de Ste.

Foye, Comté de Québec; la pétition de Joseph Déry, Ecuyer, et autres, de la Pa-
roisse de L'Ancienne Lorette, Comté de Portneuf; et la pétition de MichaeltScott
et autres, du Village de Cap-Rouge, et ses environs, Comté de Portneuf.

Par M. Christie, de Wentwort,-la pétition du Révérend James C. Usher et
autres, de la Ville de Brantford; la pétition d'Eliakim Malcolm, Ecuyer, Préfet,
au nom d'une Assemblée Publique des Habitants du Comté de Brant; et lapéti-
tion de F. Foster et autres, de cette partie de la Province qui se trouve entre la
Jonction Galt et le Grand Chemin de Fer Occidental et Malden, sur la. Rivière
Détroit.

Par M. Laurin,-la pétition de John Power et autres, de la Paroisse de L'An-
cienne Lorette, et autres.

Par lHonorable M. Badgley,-la pétition du Conseil de Ville de la Ville de
Port Hope; la pétition de Dame Margaret Lunn et autres, Directrices et Adminis-
tratrices de lHospice de la Maternité de l'Université dans la Cité de Montréal;
et la pétition des Syndics de la Compagnie du Cimetière de Mont-Royal.

Par l'Honorable M. Morin,-la pétition d'A. B. Papineau et W. B. Leonar'd,
Ecuyers, de St. Martin.

Par M. Mackenzie,-la pétition de George Husband et autres, du Comté d'Hal-
.dimand.

Par M. Cauchon,-la pétition de Sa Grâce l'Archévêque de Québec, Patron, et
autres, Officiers de l'Institut Catholique de St. Rock, Québec; et la pétition du
Révérend Antoine Gosselin et autres, de la Paroisse de St. Jean de l'Isle d'Orléans,
Comté de Montmorency.

Par M. Stuart,-la pétition de l'Honorable N. F. Belleau et autres, de la Cité
de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental; demandant certains

amendements à son Acte d'incorporation; et aussi, la passation d'un Acte pour
incorporer une Compagnie, sous le nom de la Compagnie du Chemin de Fer de
Huron et Ontario.

Du Maire, et des Echevins et Conseillers de la Cité d'Hamilton ; demandant
que le Maire de la dite Cité soit élu par les Electeurs Municipaux, de la même
manière et dans le même temps que les Echevins et Conseillers, et que lElec-
tion des Syndics d'Ecole ait aussi lieu à la même époque.

De C. J. Forbes, Ecuyer, et autres, de St. André, Comté du Lac des Deux-
j Montagnes; demandant la construction d'un Chemin de Fer depuis Montréal,
passant par St. Eustache et St. André, jusqu'à la Ville de Bytown, et qu'il ne soit
incorporé aucune autre ligne de Chemin de Fer.

Du Révérend Cyprien Tanguay et autres, de la Paroisse de St. Germain, Comté
de Rimouski; demandant l'adoption de mesures pour assurer le complètement du
Chemin de Fer des Trois-Pistoles, et que la Ligne de Grand Tronc de Chemin
de Fer soit continuée depuis Trois-Pistoles, en passant par la Ristigouche, jus-
qu'aux Limites à lEst du Canada.

De George Arthur et autres, du Township d'Hillier; demandant que la pétition
au sujet d'un nouvel arpentage du dit Township ne soit pas écoutée.

De William McClellan et autres, du Township de Middleton; demandant la
passation d'un Acte pour prohiber la distillation et la vente des Liqueurs enivran-
tes, excepté pour la médecine et les arts.
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De la Succursale de St. Thomas de la Société d'Agriculture des Comtés-unis
de Middlesex et Elgin ; demandant qu'un certain morceau de terre, situé dans
la Ville de London, octroyé au Conseil Municipal du ci-devant District de Lon-
don, comme site pour y tenir des Foires Publiques et libres, soit également divisé
entre les dits Comtés, ou que, s'il y a vente du dit morceau de terre, les produits
soient aussi divisés en égales parts.

Du Révérend A. F. Atkinson, Président, et autres, Membres du Bureau des
Syndics de l'Ecole de Grammaire à Ste. Catharine; demandant une aide en leur
faveur.

De James W. O. Clark et autres, des Comtés de Lincolm et Welland; deman-
dant la passation d'un Acte pour empêcher toute obstruction, de la part de la
Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, dans la Navigation du Twenty
Mile Creek,.depuis le Lac Ontario, jusqu'au Village de Jordan.

De John Scanlan, Maître d'Ecole ; exposant qu'il a été privé ,d'une partie de
son salaire, en conséquence de la formation de la nouvelle Paroisse de St. Zoti-
que à même la Paroisse de St. Polycarpe, dans le Comté de Vaudreuil, et deman-
dant une indemnité à cet effet.

De John Watkins, Président, au nom de la Chambre de Commerce de la Cité
de Kingston; demandant que la Loi de Cotisation soit amendée de manière à
établir un meilleur mode de taxer le fonds de Marchandises des Marchands et
Boutiquiers.

D'O. Robitaille, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec; représentant que,comme victimes des Grand Incendies de la Cité de Qnébec, ils ont obtenu une
aide sous forme de Débentures, pour lesquelles ils n'ont pu se procurer de l'ar-
gent qu'à un escompte fort élevé, et qu'ils sont maintenant dans l'impossibilité
de pouvoir payer les dites Débentures; et demandant qu'il leur soit fait don de
la somme qui leur a été accordée, ou de partie d'icelle.

De John Guay et autres, Commissaires d'Ecole de la Municipalité de Chicou-
timi, Comté de Saguenay; demandant une aide pour ériger des Maisons d'Ecole
dansla dite Municipalité.

Résolu, Que la pétition du Maire, des Echevins et Conseillers de la Cité
d'Hamilton, relativement à l'Election du Maire de la dite Cité, soit renvoyé à
un Comité Spécial, composé de Sir Allan N. MacNab, l'honorable M. Camneron,
M. Street, l'Honorable M. Macdonald et M. Wtite, pour en examiner le contenu
et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

Sir Allan N. MacNab, du Comité Permanent des Chemis de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Dixième Rapport du dit
Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour pourvoir à la construction
d'un Pont Général des Chemins de Fer sur le Fleuve St. Laurent, à ou près la
Cité de Montréal, qui lui a été renvoyé, et il est convenu d'y faire plusieurs
amendements.

Votre Comité a aussi pris en considération le Bill pour é'tendre les disposi-
tions de l'Acte d'Union des Compagnies de Chemin de Fer, aux Compagnies,
dont les Chemins croisent la Ligne du Grand Tronc, ou touchent à des endroits
où touche également la dite ligne, qui lui a été renvoyé, et il est convenu d'yfaire plusieurs amendements.

M. Stevenson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Cham-
bre le Sixième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a pris en considération l'Instruction de Votre Honorable Cham-
bre du 24 du mois dernier, savoir : " De s'enquérir et faire rapport sur la régu-
" larité avec laquelle les Statuts Provinciaux de la dernière Session ont été
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"distribués, le coût de cette distribution, et sur les meilleurs moyens de procurer
"plus d'expédition dans cette distribution à l'avenir."

Dans son enquête, Votre Comité à fait comparaître devant lui l'Imprimeur de
la Reine, qui, sous lautorité d'un Statut, remplit gratuitement ce devoir, et ayant
examiné dans tous ses détails le système suivie par cet Officier, Votre Comité
est d'opinion qu'il n'est pas désirable d'y faire de changement, parce que sous ce
système ce devoir a été rempli d'une manière satisfactoire et économique.

Votre Comité, quoique convaincu qu'aucun autre système plus satisfaisant que
celui actuellement suivi ne puisse être recommandé pour ladistributiondes Statuts,
doit cependant faire remarquer qu'après l'ajournement il s'est écoulé un plusgrand
délai avant l'achèvement des dits Statuts, qu'on ne pouvait le penser, d'après les
arrangements pris dernièrement pour les faire imprimer avant de leur donner la
Sanction Royale; néanmoins Votre Comité est porté à croire que ce délai provient
entièrement de, ce que c'est la première impression sous le nouveau format ;
mais à l'avenir il ne s'écoulera que peu de temps, après la clôture de la Session,
avant que les Statuts ne soient généralement distribués dans la Province.

M. Lemieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Kamouraska, a informé la Chambre, Qu' Ovide LeBlanc, Ecuyer, Membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité aujourd'hui.

M. Prince, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition du Conseil
Municipal des Comtés-unis d'Essex et Lantbton, avec pouvoir de faire rapport
par Bill ou autrement, a présenté à la Chambre un Bill pour établir un Conseil
Municipal Provisoire dans le Comté d'Essex, pour certaines fns, lequel a été
reçu, et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour pourvoir à la construction d'un Pont Général des
Chemins de Fer sur le Fleuve S. Laurent, à ou près la Cité de Montréal, tel
que rapporté du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Té-
légraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Jolnson a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill, .et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Johnson a fait rapport du Bill en conséquence; et l'amendement a été lu

et adopté. .
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif requiert cette Chambre de communiquer à leurs Hon-

neurs les témoignages, preuves et documents sur lesquels est fondé le Bill, inti-
tulé: " Acte pour incorporer la Compagnie par actions du Havre et du Chemin
" de Pickering."

Et ensuite il s'est retiré.
Ordonné, Que le Bill pour étendre les dispositions de l'Acte d'Union des Com-

pagnies de Chemin de Fer, aux Compagnies dont les Chemins croisent la Ligne
du Grand Tronc, ou touchent à des endroits où touche également la dite Ligne,
tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Demain,
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Ordonné, Que les 64me et 66me Règles .de cette Chambre soient mises de
côté, en autant qu'elles ont rapport au Bill pour incorporer la Compagnie du
Grand Tzonc de Chemin de Fer de Montréal, Bytown et Outaouais.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill

pour incorporer la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer de Montréal,
Bytown et Outaouais.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que les 64me et 66me Règles de cette Chambre soient mises de
côté, en autant qu'elles ont rapport au Bill pour autoriser la Compagnie des Pro-
priétaires du Chemin de Fer de Chiamplain et du St. Laurent à eonsolider leur
Dette, et pour d'autres objets.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley ait la permission d'infroduire un Bill
pour autoriser la Compagnie des Propriétaires du Chemin de Fer de Champlain
et du St. Laurent à consolider leur Dette, et pour d'autres objets.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois.

Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois, et. que les Règles
de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelui.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que les 64me et 66me Règles de cette Chambre soient mises de

côté, en autant qu'elles ont rapport au Bill pour amender l'Acte d'incorporation
du Barreau du Bas-Canada, en ce qui regarde la Section du District de MontréaL

L'Honorable M. Badgley a proposé, secondé par l'Honorable M. Macdonald,
et la Question ayant été mise, Qu'il lui soit permis d'introduire un Bill pour
amender 'Acte d'incorporation du Barreau du Bas-Canada, en ce qui regarde la
Section du District de Montréal; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a.
été résolue dans l'Affirmative.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Dixon ait la permission d'introduire un Bill pour permettre

que les Maires des Cités et Villes du Haut-Canada, soient élus par les Electeurs
Municipaux généralement.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

M. Laurin a proposé, secondé par M. Tessier, et la Question ayant été mise,
Qu'il soit donné instruction au Comité Spécial, au sujet des Chemins à Bar-
rières de Québec, de s'enquérir pour quelle raison les Travaux sur le Grand Che-

min, depuis la terre de Hough, une distance d'un mille, vers l'Eglise de Saint'

Augustin, n'ont pas été exécutés, suivant la Loi de 1850; la Chambre s'est
divisée : et les noms ayaut été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Chabot, Laurin, McLachilin, Smith', (Durham,)
Chauveau, Soi. Gén. Lemieux, morin, Smith,(Frontenac,)
Crawford, McDonald(Cornwall)Morrison, Tessier,
Fournier, Mackenzie, Richards, Pro. Gén. Varin,
Hincks, Malloch, Rose, White,
Lacoste, Marchildon, Sicotte, 24. Young.
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CONTR'.

Messieurs
Brown, Gamble, McDougal , Street,
Burnham, JbTin, Polette, Stuat
<auchon, Johnson, Poulin, Fier
Dubord, LaTerrière, Ridout, Willson,
Dumoulin, MacNab, Sir A. . Stevenson, Wf'ight(d.Oiestyork.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits

par le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour incorporer une Société
pour la construction d'un Hôtel dahs la Cité de Qtébec;" lesquels on:t été lus

comme suit:-
Page 1, ligne 32. Retranchez depuis " de" jusquà " mille," ·et insérez

"quarante."
Page 1, ligne S3. Après " capital," insérez " de la dite Société."
Page 1, ligne 34. Retranchez depuis " de " jusqu'là " mille," et insérez
quarante."
Page 1, ligne 34. Retranchez " deux" et insérez " trois."
Page 1, ligne 35. Après " mille " inséréz " deux cents."
Page 1, ligne 37. Retranche.z " deux " et insérez " trois," -et après:" mille "

insérez " deux cents."
Page 2, ligne 6. Après " convenable " insérez " en conformité toute fois
aux réglements de la Société, qui seront passés parle Bureau d'administration

" à être nommé ainsi qu'il est ci-après pourvu."
Page 2, ligne 18. Après " Est " retranchez "pourra," et insérez " et la Com-
pagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et de l'Atlantique pourront."
Page 2, :ligne 20. Après " Cours " insérez ",chacune."
Page 3, ligne 22. Retranchez depuis " élire " jusqu'à "' le."
Page 3, ligne 23. Après " Société," insérez " et des auditeurs, tel que ci-

" après mentionne."
Page 3, ligne 30. Après " Société " insérez "et deux personnes pour être
auditeurs."
Page 3, ligne 31. Retranchez depuis " lieu" jusqu'à " Et," dans la 34me

"ligne "
Page 3, ligne 36. Retranchez depuis "Administration " jusqu'à sera," dans la

.35me ligne, et insérez " de la Société et des auditeurs."
Page 3, lige 40. Après " suivant " insérez ". n'étant pas un Dimanche ou

" un jour de Fête d'obligation."
Page 4, ligne 13. Après "Procureur" insérez "qui sera aussi un Actionnaire."
Page 4, ligne 17. Retranchez "nommée " et insérez " élue," et après "fois"

insérez" par les Actionnaires alors présents en personne ou par procureur."
Page 4, ligne 26. Après " de " insérez " nommer, employer et démettre à

"Tolonté les Officier ou Officiers, Agent ou Agents, Seviteur ou Seviteurs de
" la dite Société, selon qu'il le jugera de temps a autre, à propos et nécessaire,
" et de."

Page 4, ligne. 29. Apiès "des*"' insérez " certificats des."
Page 5., ligne 1. Après " Société " insérez " un ou," et après " emprunts "

insérez "n'excédant pas. en tout en. un même temps la sormme de vingt-cinq
"mille louis courant."

Page 5, ligne 14. Après " Société," insérez ". accompagné du certificat des
"Auditeurs, attestant qu'il a été examiné et trouvé correct."

Page 5, ligne 17. Après " Actionnaires," insérez " dont il donnera au moins
"quinze· jours d'avis préalable dans les Papiers-nouvelles, publiés dans la dite
"-Cité de Québec, dans les langues Anglaise et Française respectivement.
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Page 5, ligne 20. Retranchez depuis " quatre " jusqu'à " Et " dans la 21me
ligne, et insérez " et qu'en l'absence du Président, les Membres présents auront
"le pouvoir d'élire de leur nombre un Président pour l'occasion, qui, à part de
"son vote comme Membre du Bureau, aura voix prépondérante, dans le cas
" d'égalité de voix à lAssemblée à présider."

Page 5, ligne 21. Après " mort " insérez " résignation."
Page 5, ligne 22. Retranchez " trois " et insérez " six," et retranchez depuis

ou " jusqu'à " les " dans la 24me ligne, et insérez " ou de disqualification
"d'un des Membres du Bureau d'administration."

Page 5, ligne 27. Après "décédé" insérez " démisionnaire," et retranchez
"incapable," et insérez " disqualifié."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Cauchon reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.
Ordonné, Que le Rapport de la Compagnie de Dépôt et de Prêt du Haut-Ca-

nada, mis devant la Chambre Mardi dernier, soit imprimé pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que les Documents relativement à la Compagnie du Canada, com-
muniqués à cette Chambre Jeudi dernier, soient imprimés pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que P'Etat des affaires de la Compagnie du Grand Chemin de Fer
de l'Ouest, mis devant cette Chambre Jeudi dernier, soit imprimé pour l'usage
des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la Réponse relative aux Corporations de Chemins de Fer, qui
a été présentée Mardi dernier, soit imprimée pour lusage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que la Réponse relative aux Ecoles, etc., qui a été présentée le
Huit Novembre dernier, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour modifier les Lois d'Usure, étant lu;

Et la Question ayant été proposé, Que le Rapport soit maintenant reçu;
M. Gamble a proposé en amendement à la Question, secondé par M. M1lackenzie,

Que tous les mots après " le " jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots " Bill soit renvoyé à un Comité Spécial, composé
" de M. Brown, l'Honorable M. Young, l'Honorable M. Badglcy, l'Honorable M.

Robinson et le Moteur, pour s'enquerir et faire rapport avec toute la diligence
" convenable, sur le résultat de l'abrogation générale ou partielle des Lois d'U-
" sure dans la Grande-Bretagne, les Etats voisins, et les autres Pays où l'essai a

déjà été fait; avec pouvoir d'envoyer querir personnes et papiers," en leur
place.

Et des Débats s'étant élevés là-dessus;
Sir Allan N. iacNab a proposé, secondé par l'Honorable M. .Macdonald, et la

Question ayant été mise, Que les Débats soient ajournés à Mercredi prochain;
la Chambre s'est divisée:-Et la Question a passé dans la Négative.

Et la Question ayant été mise, Que tous les mots après "le" jusqu'à la fin de
la Question, soient retranchés, de manière à insérer les mots " Bill soit renvoyé
" à un Comité Spécial, composé de M. Brown, l'Honorable M. Youngo, l'Hono-

rable M. Badgley, l'Honorable M. Robinson et le Moteur, pour s'enquerir et
'faire rapport, avec toute la diligence convenable, sur le résultat de l'abrogation
"générale ou partielle des Lois d'Usure, dans la Grande-Bretagne, les Etats

voisins, et les autres Pays où l'essai a déjà été fait; avec pouvoir d'envoyer
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"querir personnes et papiers ;" la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

Badgley,
Chabot,
Chapais,
Chauveau, Sol. Gén.
Dubord,
Fournier,
Ganb1le,

Gouin,
Lacoste,
LaTerrière,
Laurin,
LeBlanc,
Lemieux,
Ilaclcenzic,

POUR.
Messieurs

Mfarchildon, Stevenson,
M rongenais, Street,
Robinson, Taché,
Rose, Turcotte,
Smith, (Fronttenac,) Valois,
Seynour, 26. Viger.

CONTRE.
Messieurs

Brown, Langton, MVlurney,
Burnham, McDonald(Corwall,) Paige,
Ch&ristie,(W lentworth,)Mallock, Patrick,
Crauford, McDougall, Pozdin,
Egan, .Mattice, Prince,
Fergusson, McLaciin, Richards, Pro. Gén.
Hîartman, Merritt, Ridout,
Jobin, M1(orrison, Shaw, 3c

Sicotte,
Smith, (Durhamn,)
Varin,
WhVite,
Willson,
Wright,(d. Est York,)
Wright(d.OuestYork)

~.Young.
Ainsi, elle a passé dans la Négative.

"Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-
nant reçu;

M. Fortier a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Monge-
nais, Que le mot "maintenant" soit retranché, et les mots "de ce jour en six
mois," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Badgley, Gouin, Marchildon, Stevenson,
Chabot, Lacoste, Monenais, Street,
Chapais, LaTerrière, rIo% Taché,
Chauveau, Sol. Gén. Laurin, Rose, Vurcotte,
Dubord, LeBlanc, Srnitit, (Frontenac,) Valois,
Fournier, Lemieux, scy2no(r, Ms6. siger,
Gamble, Mackenzie,

CONTRE.
Messieurs

Brown, Langton, Murney,
Burnham, fcDonald(Cornwall)Paige,
Christie (Wentworth,)IMalloch, Patrick,
Crawford, illattice, Poulin,
Egan, McDougall, Prince,
Fergusson, McLachlin, Richards, Pro. Gén.
Hartman, Merritt, Ridout,
Jobin, Mor7isson. Shaw, 32.

Sicotte,
Snith, (Durhar,)
Varin,

Vhite,
Willson,
Wright(d. Est York,)
Wright(d.OuestYorlc,)
Young.,

Ainsi, elle a passé dans la Négativn.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Gamble a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Mackenzie,

Que tous les mots après "le" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, de
manière à insérer les mots " Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute
"la Chambre, avec une instruction d'ajouter la clause- suivante au Bill-
" Et qu'il soit de plus statué, que tout paiement d'intérêt excédant le
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"taux susdit, sera censé avoir été fait en paiement du principal et de l'intérêt
"au taux susdit; nonobstant toutes conventions ou appropi.ation de paiement à
" ce contraire; et qu'aussitôt que le montant du principal avec lintérêt, tel que
" mentionné en dernier lieu, sera remboursé, le dit principal avec tous les inté-
" rêts dus sur icelui sera censé avoir été payé et acquitté : Pourvu que, lorsque
" le dit principal et intérêt au taux susdit aura été payé et acquitté, tout autre
" paiement volontairement fait à compte (le tout surplus d'intérêt reçu par le
" contrat original d'emprunt, sera légal et irrévocable," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Badgley,
Cha bo,
Chtapais,
Chauveau, Sol. Gên.
Dubord,
Pournier,
Gamible,

Gouin,
Lacoste,
La Terriire,
LcBlanc,
Lenieux.,
M1rackenzic,
Mutarchildon,

Brot>e, fohnson,
Burnlamn, .Langton .
Christie, ( Went wrtth,)Malloch,
Crawford, Mattice,
Egan, McDoutgall,
Fergusson, M1IcLach lin,
Hartman, MornisonI,
Jobin,

Messieurs
Mongenais,
Robinson,
Rose,
Seymour,
Snith, (Frontenac,)
Sicotte, 27.
Stevenson,

CONTRE,
Messieurs

MYlurney,
Paige,
Patrick,
Poulin,
Prince,
Richards, Pro. Gén.
Ridout, 29.

Street,
Taché,
Turcotte,
Valois,
Varin,

.Viger.

Shaw,
Smith, (Durhiam,}
White,
Willson,
Wright,(d.Est York,»
Wright(d.OuestYork)
Young.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit maintenant

reçu;
M. Turcotte a proposé en amendemant à la Question, secondé par M. Dabord,

Que tous les mots après " le" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, de
manière à insérer les mots " Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute
"la Chambre, avec une instruction de l'amender de manière à ce que son opéra-
"tion immédiate n'afiecte que les transactions de Marchand'à Marchand, et que
"pour toutes les autres transactions il ne vienne en opé. ion que cinq ans après
" sa passation," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée;
et les noms eyant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Badgley,
Chabot,
Chapais,
Chauveau,
Dubord,
Fournier,
Gamble,

Gouin,
Lacoste,
La Terrière,

Sol. Gén. LeBlanc,
Lemieux,
Mackenzie,

Brown, Johnson,
Burnham, Langton,
Christie (Wentwoorth,)Malloch,
Crawford, Mattice,

Msssieurs
MVfarchildon,
11ongenais,
Robinson,
Rose,
Smith, (Frontcnac,)
Seymour, 25.

CONTRE.

Messieurs
Paige,
Paticke,
Poulin,
Prince,

Stet-enson,
Street,
Taché,
Turcotte,
Valois,
Vger,

Snith, (Durha.m,)
Varin,
White,
Wiilson,
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Egan, McDougall, Richards, Pro. Gén.. Wright(d. Est. York,)
Fergusson, McLachlin, Ridout, Wright(d.OuestYork,)
Hartman, Morrison, Shaw, 31. Young.
Jpbin, iMurney, Sicotte,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que la Rapport soit mainte-

nant reçu;
L'Honorable M. Chabot a proposé en amendement à la Question, secondé par

M. Fournier, Que tous les mots après "le" jusqu'à la fin de la Question soient
retranchés, de manière à insérer les mots "Bill soit renvoyé de nouveau à un
"Comité de toute la Chambre, avec une instruction d'y ajouter la Clause sui-

vante:-" Et qu'il soit statué, Que dans toutes poursuites ou actions pour le
"recouvrement du Capital ou intérêt, ou de l'un et de l'autre, sur tout prêt d'ar-

gent, il sera permis au débiteur d'interroger le prêteur sous serment, sur tous
" les faits du dit prêt; et le dit prêteur sera témoin.compétent et il sera tenu de
"répondre; et dans leBas-Canada, le débiteur pourra soumettre des faits et articles
"au deman deur, qui sera tenu d'y répondre comme dans les autres Causes Civiles
dans " le Bas-Canada," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
-Et la Question a passé dans la Négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-
nant reçu;

M. Gamble a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Mackenzie,
Que tous les mots après "le" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés, de
manière à insérer les mots: " Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute
"la Chambre, avec une instruction de l'amender, en ajoutant la Clause suivante
"a la fin d'icelui: " Pourvu toujours, et qu'il soit statué, Que cet Acte ne s'ap-
"pliquera pas aux Billets et Lettres de Change qui n'auront pas trois mois à
" courir," en leur place

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée
Et la Question a passé dans la Négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-
nant reçu;

M. le Solliciteur-Général Chauveau a proposé en amendement à la Question,
secondé par l'Honorable M. Viger, Que tous les mots après "le" jusqu'à la fin
de la Question, soient retranchés, de. manièrer à insérer les mots " Bill soit
"renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, avec une instruction de
"l'amender, de manière que ses dispositions ne puissent en être appliquées
"qu'au HautCanada," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée:
et les.noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Chabot, Lacoste, Marchildon,' Smith, (Frontenac,)
Chapais, LaTerrière, Mongenais, Taché,
Chauveau, Sol. Gén. LeBlanc, Ridout, Turcotte,
Dubord. Lemieux, Rose, Valois,
Fournier, Mackenzie, Stevenson, 21. Viger.
Gouin,

CONTRE.
Messieurs

Baedgley, Jobin, Paige, Smith, (Durham,)
Brown, Johnson, Patrick, Street,
Burnham, Langton, Poulin, Varin,
Christie,(Wetwoorth,)Malloch, Prince, White,
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Crawford, lattice, Richards, Pro. Gén. Willson,
Egan, McDougal, Robinson, Wright,(d. Es t York,)
Fergusson, McLachin, Symour, Wright(d.Oue stYork,)
Gamble, Mrrison, Sh.aw, 35. Yoing.
Hartman, 3Mrney, Sicotte,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. MYackenzie a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Gouin,

Que tous les mots après "le" jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: "Bill soit renvoyé <le nouveau à un Comité de toute
"la Chambre, aux fins d'excepter le Comté d'Haldimand de l'opération de la
" dite Loi," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée:
-Et la Question a passé dans la Négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-
nant reçu;

M. Mackenzie a proposé en amendement ià la Question, secondé par M. Tur-
cotte, Que tous les mots après " le" jusqu'à la fn de la Question soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " Le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité
" de toute la Chambre, afin que le proviso suivant soit ajouté à la fin de la se-
"conde Clause du dit Bill: 'Pourvu toujours que rien de contenu dans le
"présent Acte ne s'étendra à l'emprunt d'aucune somme sur la garantie d'au-

cunes terres, ténements et héritages, ou d'ancunes propriétés ou intérêts en
icelle;' et aussi pour y insérer la Clause additionnelle suivante : 'Et qu'il soit

"statué, que cet Acte continuera en force pour une année, et de là jusqu'à la
" fin de la Session alors suivante de la Législature, et pas plus longtemps, "
en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Burnham, Gamble, llarchildon, Smith, (rrontenac,)
Chabot, Gouin, longenais, Street,
Chapais, Lacoste, .Robinson, Taché,
Chauveau, Sol. Géii. LeBlanc, Rose, Turcotte,
Dubord, Lenieux, Seymour, Valois,
Fournier, Mackenzie, Stevenson, 24. Viger.

CONTRE.
Messieurs

Brown, M1falloch, Patrick, Smith, (D'urhan,)
Christie (Wentworth,)Mlattice, Poulin, Vain,
Crawford, McDougall, Prince, Whitc,
L gan, McLachlin, Richards, Pro. Gén. Willson,
Fergusson, Morrison, Ridout, Wright, (d. Est YorkŽ,)
Hartman, Murney, Shaw, Wright(d.OucstYork,)
Jobin, Paige, Sicotte, 29. Young.
Johnson,

Aiusi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise ; la Chambre s'est divisée : et les

noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Brown, Jonson, Patrick, Smith, (Durham,)
Bu4rnham, Malloch, Poulin, Yarin.
Christie (Wcntworth,)Mattice, Princc, White,
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Crawford, McDougall, Riclhard, Fro. Gén. Willson,
E gan, McLachlin, Ridot, . Wright,(d. EstYork;)
Fergusson, M<rrrison, Shaw, Wright(d.OuestYork,)
Hartman, Murney, Sicotte, 30.Young.
Jobin, PaigC,

CONTRE.

Messieurs
Chabot, Goinia, M10ogenais. Street,
Chapais, Lacostc, Robinson, Taché,
Chauvcau, Sol. Gén. LeBlanc, Rose, Turotte,
Dubord, Lemieux, Scyrnour, Valois,
Fournicr, Mackenzie, Stevcnson, 23.Viger.
Gamble, Marchildon, Smith, ( Frontenac,)

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
M. Mallock a fait rapport du Bill en conséquence; et l'Amendement a été

adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
Ordondé, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Demain.
Alors, sur motion de M. Street, secondé par M. Smith, de Frontenac,
La Chambre s'est ajournée.

Martis, 80 die Martii;
ANNo 16° VIcTorim. REGINM, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table :-

Par lHonorable M. Chabot,-la pétition de Joseph Gosselin et autres, de la
Paroisse de St. Laurent de P'Isle d'Orléans, Comté de montmorency.

Par M. Burnham,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Nor-
thumberland et Durham; et la pétition des Président et Directeurs de la Com-
pagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterborough.

Par M. Morrison,-Ia pétition de Dunbar Ross, Ecuyer, Avocat, de la. Cité de
Québec, Pétitionnaire contre 'Election et le Rapport de J. G. Clapham, Ecuyer,
Membre pour le Comté de Mégantic.

Par M. .Dizon,-la pétition de William Carling et autres, de la Ville de
London.

Par M. McLachlin,-la pétition du Maire et du Conseil de Ville de la Ville
de Bytown.

Par M. Prince,-la pétition de la Municipalité du Township de Sandwich; et
la pétition de Tosiah Strong et autres, du Township de Sandwich, Comté d'Essex.

Par M. Poulin,-la pétition du Conseil Municipal du Village de Christieville,
dans la Paroisse de St. Athanase.

Par M. Gouin,-la pétition de . F. Sincennes et autres, Propriétaires de
Bateaux à Vapeur, Vaisseaux et Embarcations, domiciliés à Sorel et à Bert hier,et lieux environnants.

Par M. Clapham,-la pétition de John R. Lambly, Ecuyer, de Leeds et autres,des -Comtés de Québec, et Mégantic.
Par l'Honnorable M. Hincks,-la pétition de la Chambre de Commerce de

Montréal, et la p(eition de la Municipalité du Township de Humberston.
Par l'Honnorable M. Morin,-la pétition de la Municipalité du Township de

Thorold.
Par "Honorable M. Cameron.-1a pétition de Henry McKenny et autres, de la

Ville dMmewrstburgv.
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Par Sir Allen N. MacNab,-la pétition de John Willson, Ecuyer, et autres.

Ordonné, Que la pétition de John& Willson, Ecuyer, et autres, soit maintenant
reçu et lue; et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté par rap-
port à cette pétition.

Et la dite pétition a été reçu et lue; demandant que l'Acte pour incorporer la
Compagnie dn Chemin de Fer d'Hamnilton et de Port Dover soit remis en vigeur
et amendé.

M. Lemieux, du Comité Parmanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Vingt-cinquième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme
suit:-

Votre Comité a examiné les pétitions de la Compagnie du Grand Chemin
de Fer de l'Ouest, demandant les Amendements à son Acte d'incorporation,-de
William Bcresford, demandant un Divorce,-de George Sh,.rwood et autres, de-
mandant l'incorporation de la Compagnie de l'Eclairage au Gaz de Brockville,
-de John Smitli et autres, demandant l'incorporation de la Compagnie Hydrau-
lique de Paris,-et de George S. Wilkes et James Kerby, demandant l'incorpora-
tion de la Compagnie Hydraulique de Brantford; et il a trouvé que les Avis ont
été dûment donnés.

Quant à la pétition de John C. Bell et autres, demandant l'incorporation d'une
Compagnie et d'Assurance Mutuelle et de Propriétés, Votre Comité voit qu'un
Ais a été publié pour le temps requis, mais il n'a rapport qu'à l'incorporation
d'une Assurance Mutuelle seulement, et il n'est fait aucune mention de la
branche de la propriété; en conséquence, Votre Comité fait Rapport du fait en
la laissant à Votre Honorable Chambre à décider si cette différence est d'une
importance pour nullifier l'Avis.

Relativement à la pétition de Charles -McFall et autres, demandant un ré-ar-
pentage de la Ligne Lattérale de la troisième Concession de Hillier, il paraît
qu'aucun Avis n'a été donné.

Sir Allan N. MacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Ligne Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Onzième Rapport du dit
Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en sa considération le Bill pour autoriser la Compagnie
dés Propriétaires du Chemin de Fer de Champlain et du St. Laurent, à consolider
leur Dette, et pour d'autres objets, et il est convenu d'èn faire rapport sans aucun
amendement, à la considération favorable de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie d'Assurance d'Erié et Ontario.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochahlu •

Ordonné, Que Sir Allan N. M1IacNab ait la permission d'introduire un Bill
pour, augmenter le capital de la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental,
et pour changer le nom de la dite Compagnie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la secnnde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que Sir AllanI N. MacNab ait la permission d'introduire un Bill 'pour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario et Huron.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser la Compagnie des Propriétaires du Che-
min ·de Fer de Champlain et du St. *Laurent, à consolider leur Dette, et pour
d'autres objets, soit lu»la troisième fois Demain.
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L'Ordre du jour, pour prendre en considération les raisons d'absence des
Membres, qui n'était pas présents à l'appel de la Chambre le premier du courant
étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mardi prochain.
L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité pour

prendre en considération certaines Résolutions sur la Politique Commerciale de
ce Pays, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour, soit remis à Jeudi le dix-septième jour de
Mars courant, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour pourvoir aux soins des
Iwrognes d'habitude, et à la garde et disposition de leurs effets, étant lu;

Ordonné, Que le. Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.
Le Bill pour incorporer la Société des Dames Charitables de la Paroisse de

.St. Etienne de la Mlalbaie, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. La2Terrière porte le Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.
L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour faire le partage dé la

Commune de Maskinongé entre les Co-propriétaires d'icelle, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu.la troisième fois Lundi prochain.
Le Bill pour investir la Compagnie du Cimetière du Petit Lac de certaines

réserves de Chemins dans les Lots de Parcs de la Ville de Peterborough, a été
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte pour investir la Compa-
"gnie du Cimetière du Petit Lac, de certaines réserves de Chemins dans les
"Lots à Parcs de la Ville de Peterborough."

Ordonné, Que M. Langton porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Le Bill pour abroger l'Acte 14 et 15 Vic., chap. 28, et transporter le siége des
assemblées du Conseil Municipal de la Municipalité No. 2 du Comté de Drumn
rnond, du Village de Stan'fold au Village de St. Christoplie d'Arthabaska, dans la
même Municipalité, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour transférer le lieu
"des séances du Conseil Municipal de la Municipalité de Drummond, numéro
"deux, au Village de St. Christophe d'Arthabasica, dans la dite Municipalité."

Ordonné, Que M. McDougall porte le Bill au Conseil Législatif, et demande
son concours.

Le Bill pour amender l'Acte d'incorporation du Séminaire de St. Hyacinthe
d' Yamaska, quant aux personnes composant la Corporation, et pour déclarer
quelles personnes composeront la dite Corporation, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender l'Acte
"d'incorporation du Séminaire de St. Hyacinthe d' Yanaska, quant aux personnes
"composant la Corporation, et pour déclarer quelles personnes composerontet
"formeront à l'avenir la dite Corporation."

Ordonné, Que M. Sicotte porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Le Bill pour expliquer et amender l'Acte qui permet aux Notaires de convo-
quer des Assemblées de. parents et amis en certains cas, sans l'autorisation Spé-
ciale d'un Juge à cet effet, et autres fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
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Ordonné, Que M. Poulin porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Le Bill pour approprier certaines balances non dépensées du Fonds des Ecoles
pour le Bas-Canada, et certaines autres sommes à prendre sur le Fonds des
Biens des Jésuites, pour des fins d'Education dans le Bas-Canada, a été, en con-
formité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour approprier certaines
"balances non dépensées du Fonds des Ecoles pour le Bas-Canada, et certaines
"autres sommes à prendre sur le Fonds des Biens des Jésuites pour les fins de
"l'Education dans le Bas-Canada."

Ordonné, Que l'Honorable M. Morin porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Le Bill pour amender la Charte de la Compagnie de l'Aqueduc et de lEclai-
rage au Gaz de Toron~to, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender la Charte
"de la Compagnie du Gaz et de lEau de la Cité de Toronto."

Ordonné, Que M. Ridout porte le Bill au Conseil Législatif, et demande 3on
concours.

Le Bill pour amender l'Acte de la présente Session, pour venir en aide aux
Victimes du dernier Incendie de Montréal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Le Bill pour pourvoir à la construction d'un Pont Général des Chemins de Fer
sur le Fleuve St. Laurent, à ou près la Cité de Montréal, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Cartier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour modifier les Lois
d'Usure, étant lu;

M. Brown a proposé, secondé par l'Honorable M. Young, et la Question ayant
été proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

M. Lemieux a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Fortier,
Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots "le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de
"toute la Chambre, aux fins de retrancher les mots "à n'importe quel taux d'in-
"térêt," dans les troisième et quatrième lignes de la seconde Clause, et d'y

subsituer les mots " à un taux d'intérêt n'excédant pas huit pour cent ;" et en
"ajoutant les mots " mais dans tous les cas où le taux d'intérêt s'élèverait à plus
"de huit pour cent, les pénalités imposées par les Lois maintenant en force en
"cette Province, auront et continueront d'avoir leur pleine et entière vigueur,"
"à la fin de la dite seconde Clause," en leur place.

M. Laurin a proposé en amendement au dit Amendement proposé, secondé
par M. LeBlanc, Que tous les mots après " soit," jusqu'à la fin d'icelui soient
retranchés, de manière à y substituer les mots "lu la troisième fois de ce jour en
" six mois."

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement au dit Amendement proposé,
la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit :-
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POUR.

Messieurs
Badgley, Gamlee, Marc>ildon, Stevenson,
cauchon, Gouin, lfogenais, Street,
Chabot, Lacoste, Marin, Stuart,
Chapais, LaTerrière, Polette, Taché,
Chauveau, Sol. Gén. Laurin, Robinson, Tessier,
Dubord, LeBlanc., ose, Turcotte,
Dumoulin, Lemieux, Seymour, Valois,
Fournier, Mackenz-ic, Srnitib(Frontenac)32. Vi'ger.

CONTRE.

Messieurs
Brown, .lartman, McLachlin, Sonph,
Burnhax, HiincksM, Merritt, Shaw,
,Cameron, Jobin, Morrison, Sicotte,
Christie, (Gaspi) Jojnson, lllurney, Smith,, (Des r7an,)
Christie,(Wcntworti,)LanRton, Paige, Varin

lapham, McDonad(Sornwall,)Patrick, White,
Crawford, Macdond(Kingsto it)oulin, Wilisn.,
Dirzn, MfacNab, Sir A. N. Prince, Wf;rightt,(d. Est York,)
Drummond, Pro. G Hn.Malloc, Riehardl, Pro. Gpén. Wight(d.OesYor4-
Egan, iattce, ierrut, 42. Yang.
Fergusson, MJDougMralr,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement à la Question originale

Elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bih soit maintenant lu

la troisième fois;
M. Valois a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Clapass,

ue tous les mots après .Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots "lLa considération ultérieure du Bill soit remise à%

la prochaine Session du Parlement, afin de donner au Peuple de cette Province,
la facilité démettre son opinion sur cette mesure," en leur place;
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière divi-
sien précédente.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu

la troisième fois;
M. Brown, a proposé en amendement à la Question, secondé par MHonorable

M. You.ng, Que tons les mots après Soit," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, de maière à insérer les mots " Renvoyé de nouveau à un Comité de
"toute la Chambre, aux fins de l'amender," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
SFergusson, Merritt, Shaw,

Bron, Gouinee Morasson, Sdaotten,
Burnhanz, Hincks, Murne!f, Smith, (Durham,)
Ca Qeeron, Jobin, Paige, Smth, (Frontenac)
Christie, (G!aspé, Johnson, Polette, Ste'venson,
ChrBtie,(Wentworth,)Lantodn, Poulin, Street,
Clalam, LaTerridre, P Prince, Turcotte, 
Braderd, FeDonl (Cornwall)Richars, Pro. GéS. Varin,
Biw, .Gun Mraldi(Kiogston)Ridt, Viger,
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Drummond, Pro. Gén.lacNab, Sir A. N. Robinson,
Dubord, Malloch, .Rose,
Dumoulin, Mffattice, Seymour,
Egan, McLacldin,

Willsn,
Tright(d.OuestYork,)

50. Young.

CONTRE.
Messieurs

Cauchon, H1artnan, Marchildon,Tessier,
Chabot, Lacoste, ongenais,Vais,
Chapais, Laurin, Morin, White,
Fournier, LeBlanc, Rolph, 19. TVright,(d. Est York.)
Gamble, Mackenzie, Stuart,

Ainsi, elle a été résolue dans lAffirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Cham-

bre, aux fins de l'amender.
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil; et M. Laurin a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Laurin a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont été

lus comme suit:
Ligne 34. Après " intérêt " insérez " tel autre taux d'intérêt moins élevé qui

" pourra avoir été convenu."
Ligne 35. Après " payé " laissez le reste du Bill, et insérez Clause (A.)
Clause (A.) " Et qu'il soit statué, Que rien dans le présent Acte ne sera censé

" s'appliquer à aucune Banque ou institution de Banque, ou à aucune Compa-
" gnie d'Assurance, ou à aucune Corporation ou Association de peisonne jus-
"qu'ici autorisées par la loi à prêter ou emprunter des sommes d'argent à un
"taux d'intérêt plus élevé que six pour cent par année."

Le premier amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Le second amendement ayant été lu une seconde fois; et la Question ayant

été mise; Que cette Chambre concourt avec le dit Comité dans le dit amende-
ment; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:-

POUR.
Messieurs

Badgley, Egan, McDougall,
Brown, Fergusson, McLachlin,
Burnham, Gouin, Merritt,
Cameron, Hincks, Murney,
Christie, (Gaspé,) Tobin, Paige,
Christie(Wentworth,)Johnson, Patrick,
Clapham, Langton, Polette,
Crawford, McDonald(Cornwall,)Poulin,
Dixon, r Macdonald (Kingston)Prince,
Drummond, Pro.Gén.MacNab, Sir A. N. Richards, Pro. Gén.
Dubord, Malloch, Ridout,
Dumoulin, Mattice, Robinson, 48

LaTerrière,
Laurin,
LcBlanc,

CONTRE.
Messieurs

Marchildn,
Mongenais,
Morin,
Ro'ph,)

Seymour,
Shaw,
Sicotte,
Smith, (Durham,)
Stevenson,
Street,
Turcotte,
Varin,
Viger,
Willson,
Tright,(d.EstYork,)
Young.

Taché,
Tessier,
Valois,

Vhit,.
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Chapais,
Fournier,
Ganble,
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Iartman, Mackenzie, Stuart, 21. Wight,(d.Est.York.)
Lacoste,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
M. Brown a proposé, secondé par l'Honorable M. Youing, et la Questioni ayant

été mise, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois; la Chambre s'est divi
sée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Brown, Hartman, McLachlin, Rolph,
Burnham, Hincks, merritt, Shaw,
Cameron, Jobin, Morrison, Sicotte,
Christie, (Gaspé,) Johnson, Muzrney, Smith, (Durham,)
Christie,(Wentworth,)Langton, Paige, Varin,
Clqphan, McDonald (Cornwall)Patrick, White,
Crawford, Mactonald(Kingston).Poulin, Willson,
Dixon, MacNab, Sir A. N. Prince, Wiglt,(d. Est.York,)
Drummond, Pro.Gén.Malloch, Richards, Pro. Gén. Wright(d.OuestYork,)
Egan, Mattice, Ridout, 42. Young.
Fergusson, MrDougall,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Gouin, Mongenais, Street,
Cauchon, Lacoste, Morin, Stuart,
Chabot, LaTerrière, Polette, Taché,
Chapais, Laurin, Robinson, Tessier,
Dubord, LeBlanc, Rose, Turcotte,
Dumoulin, Lemicuz, Seymour, Valois,
Fournier, Mackenzie, Stevenson, 31. Viger.
Gamble, Marchildon, Smith,(Frontenac,)

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la trosième fois.
M. Brown a proposé, secondé par l'Honorable M. Young, et la Question ayant

été mise, Que le Bill passe; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière division précédente.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que M. Brown porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bil}, intitulé: "l Acte pour empécher de

"prendre la Truite et les autres Poissons avec des Filets, dans les Lacs du
"Comté de Saguenay," avec plusieurs amendements, auquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à un mode uni-
forme d'incorporation des Sociétés Charitables et d'Education, étant lu;

L'Honorable Procureur-Général Drummond a proposé, secondé par PHono-
rable M. Chabot, et la Question ayant été proposée, Que le Bill.soit maintenant
lu une seconde fois;

Et les Débats s'étant élevés là-dessus,
Sur motion de M. Gamble, secondé par M. Hartman,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Demain, et que ce soit alors le

premier Ordre du jour.
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Ofdonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Gamble, secondé par M. le Solliciteur-Général
Chauveau,

La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 9° die Marti;
ANNO 160 VICTORIE REGINÆ, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table :-

Par M. Turcotte,-la pétition du Révérend S. J. N. Dunoulin et autres, de la
Paroisse de Ste. Anne d' Yamackiche, Comté de St. Maurice.

Par M. Dixon,-la pétition de John Craig et autres, de la Ville de London;
et la pétition de Robert Robson, Président, au nom d'une Assemblée Publique
tenue dans le Township de London.

Par M. Fortier,-la pétition du Révérend J. Harper et autres, de la Paroisse
de St. Grégoire, Comté de Nicolet.

Par lPHonorable M. Young,-la pétition de la Compagnie du Grand Chemin
de Fer de Jonction du St. Laurent et de P' Outaouais.

Par M. Christie, de Wentwort,-la pétition du Conseil Municipal de la Ville
de Brantford.

Par M. Willson,-la pétition de la Municipalité du Township d'Aldborough.
Par M. Laurin,-la pétition de Joseph Valin et autres, du Comté de Portneuf.
Par M. Brown,-la pétition de R. McKinnon, Ecuyer, et autres, du Village

de Caledonia.
Par M. Stuart,-la pétition de G. Toly, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec.
Par M. le Solliciteur-Général Chauveau,-la pétition de L. Fiset et autres,

Commissaires d'Ecole de la Municipalité Scolaire de la Paroisse de Ste. Foye,
Comté de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De J. Baptiste Lamère, Président, et autres, lAssociation de la Bibliothèque

de Sorel; demandant une aide en leur faveur.
De Godfroy Cormier et autres, maîtres et propriétaires de Vaisseaux, faisant

le commerce entre Québec, Montréal et les Etats-Unis; demandant à être ex-
emptés de la taxe projetée pour le creusement du Lac St. Pierre.

De la Municipalité de la Ville de St. Jean; demandant l'ouverture d'un che-
min, depuis le Township de Farnham Ouest à la dite Ville, tel que demandé
auparavant.

De lHonorable D. Mondelet et autres, des Trois-Rivières; demandant ue
aide, pour mettre le Bureau des Travaux Publics en état de construire des Jetées
à l'embouchure de la Rivière Richelieu, pour empêcher l'accumulation des
glaces, et faciliter Pouverture de la Navigation du Fleuve St. Laurent.

D'Aimé Desilets, Ecuyer, et autres, de la Ville des Trois-Rivières; d'Antoine
Légaré et autres, de la Paroisse de Ste. Foye, Comté de Québec; de Michael
Scott et autres, du Village de Cap-Rouge et ses environs, Comté de Portneuf, et
du Révérend Antoine Gosselin et autres, de la Paroisse de St. Jean, de lRe
d'Orléans, Comté de Montmorency ; demandant l'incorporation d'une Compagnie
pour construire un Chemin de Fer de Québec à Montréal, sur.la Rive Nord du
Fleuve St. Laurent, et que la garantie de la Province soit accordée à la dite en-
treprise.

De. Peter Brown et autres, de la Ville de Southampton, Lac Huron; demandant
un Acte d'incorporation, pour construire un Chemin de Fer depuis la Ville de
Guelph jusqu'au Township de Saugecn.
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De John Fraser et autres, Conseillers de Township, du Comté de Welland;
demandant que le Bill qui pourvoit à la réunion permanente des Comtés de
Lincoln et Welland, ne devienne pas Loi.

Du Conseil Municipal de la Ville de Ste. Catharine, et du Conseil Municipal
des Comtés-unis de Lincoln et Welland; demandant certains amendements à
l'Acte pour établir un Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal, pour le Haut-
Canada.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln. et Welland; demandant
que la Loi relative aux Corporations Municipales soit amendée, de manière à
mettre les dites Corporations en état de se. former en Compagnies à Fonds Social,
pour la construction d'améliorations publiques.

D'Isaac B. Aylsworth et autres, du Village de Newburgh et ses environs; de
Benjamin S. Cory, Ecuyer, m.D., et autres, du Village de Wellington; de James
Finlay et autres, Adhérents de lEglise Presbytérienne dans Whitby, en rapport
avec lEglise Presbytérienne du Canada; de F. George Scott, Ecuyer, et autres, au
nom de la Société de Réformation de Kingston, pour l'observance du Dimanche ;
de Roderick Kennedy et autres, du Village de Bath, et du Révérend James C.
Usher et autres, de la Ville de Brantford; demandant l'adoption'de mesures pour
abolir tout travail le Dimanche, dans le Département des Postes du service
public, et sur les Canaux de cette Province.

De Walter H. Denaut et autres, du Comté de Leeds; demandant que la Loi
qui pourvoit à ce qu'ils soient indemnisés pour les dommages causés à leurs
propriétés par le Canal du Rideau, soit amendée, de manière à leur assurer le
recouviement pour des dommages pour lesquels il n'est pas pourvu par la dite Loi.

De Simon Fennel, du Township d'Hamilton, Comté de Northumberland; ex-
posant que, dans l'année 1844, le Shérif du dit Comté, de concert.avec d'autres
personnes, vendit certaines terres pour le paiement des taxes, à un taux pure-
ment nominal, d'où il s'en suivit que la propriété du pétitionnaire a été vendue
à perte; et demandant une enquête à cet effet.

'De Jacob DeWitt, Ecuyer, Président, et Thomas M. Taylor, Secrétaire, au
nom d'une assemblée publique tenue dans lEglise Presbytérienne Américaine,
Montréal; demandant la passation d'un Acte pour prohiber le trafic des liqueurs
enivrantes en cette Province.

De Richard Juson et autres, de la Cité d'Hamilton; demandant la passation
d'un Acte pour amender et remettre en vigueur l'Acte qui incorpore la Compa-
gnie du Dock de la Baie de Burlington, pour la construction de Vaisseaux.

De W. B. Nichol, Ecuyer, M.D., et autres, Professeurs des facultés de Droit et
de Médecine dans l'Université de Toronto; exposant l'injustice qui leur sera
faite par la passation du Bill pour amender les Lois relatives à l'Université de
Toronto, à moins qu'une compensation équitable ne soit accordée à chacun
d'eux pour les indemniser, et demandant telle compensation.

De la Compagnie du Havre et Bassin de Niagara, et de Clarke Gamble, Eer4
Syndic, de la Cité de Toronto; demandant que l'Acte de cette Session pour
amender l'Acte d'incorporation de la dite Compagnie, soit amendé, de manière
à les mettre en état de donner à l'acheteur des dits travaux, un titre exempt de
toute charge quelconque.

De F. Foster et autres, de cette partie de la Province qui se trouve entre la
Jonction Galt et le Grand Chemin de Fer Occidental et Malden, sur la Rivière
Détroit; et d'Eliakim Malcolm, Ecuyer, Préfet, au nom d'une assemblée pu-
blique des Habitants du Comté de Brant; demandant un Acte d'incorporation,
pour construire un Chemin de Fer depuis la dite Jonction, passant par Brant-
ford, Norwich et St. Thomas, jusqu'à Malden susdit.

D'Alexander Wilson et autres, du Township d'Onslow ; demandant un nouvel
arpentage des sixième et septième lignes du dit Township.
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De L. H. Schofteld et autres, du Comté d'Ontario; demandant un Acte d'in-
corporation pour construire un Chemin de Fer depuis Port Wlitby, sur le Lac
Ontario, jusqu'à la Baie de l'Eturgeon, sur le Lac Huron.

De Josepi Déry, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de l'Ancienne Lorette, Comté
de Portneuf; demandant la passation du Bill pour augmenter la Représentation
du Peuple de cette Province en Parlement, en autant qu'il a rapport à la dite
Paroisse.

Du Conseil de Ville de la Ville de Port Hope; demandant certains amende-
ments au Bill pour transporter à des Commissaires le Havre de Port Hope et
les dépendances adjacentes.

De Dame Margaret Lunn et autres, Directrices et Gérantes de l'Hospice de
la Maternité de l'Université dans la Cité de Montréal; demandant une aide en
faveur de la dite Institution.

Des Syndics de la Compagnie du Cimetière de Mont-Royal; demandant cer-
tains amendements à l'Acte d'incorporation de la.dite Compagnie.

D'A. B. Papineau et W. B. Leonard, Ecuyers, de St. Martin; demandant que
l'Ile Jésus et l'Ile Bizard soient séparées de P'le de Montréal, et érigées en un
Comté séparé.

De George Husband et autres, du Comté d'Haldimand; demandant que le dit
Comté ne soit pas contraint de donner sa garantie, tel que proposé, pour le rem-
boursement d'aucun montant d'obligations en sus du montant des droits qui pro-
viendront de la Navigation de la Grancie-Rivière, lorsque les améliorations
auront été complétées par le Gouvernement.

De Sa Grâce l'Archevêque de Québec, Patron, et autres, Officiers de l'Institut
Catholique de St. Rock de Québec; demandant la passation d'un Acte pour in-
corporer le dit Institut.

De John Power et autres, de la Paroisse de l'Ancienne Lorette, et autres ; de-
mandant la passation d'un Acte pour contraindre les Syndics des Chemins à
Barrières de Québec, à macadamiser le Chemin conduisant depuis la ferme de
HougÉh au Trait-Quarré de St. Augustin,. au lieu d'un certain autre Chemin dont
l'ouverture est projetée par les dits Syndics.

De l'Honorable N. F. Belleau et autres, de la Cité de Québec; demandant la
passation d'un Acte d'incorporation pour construire un Pont sur le Fleuve St.
Laurent, devant ou près de~la Cité de Québec.

M. Laurin a proprosé, secondé par M. LeBlanc, et la question ayant été mise,
que la pétition de Louis C. Lefrançois, Ecuyer, Régistrateur de la première divi.
sion du Comté de Montmorency; demandant à être indemnisé des dépenses
qu'il a encourues pour comparaître avec des Témoins à la Barre de cette Cham,
bre, pour répondre à certaines accusations portées contre lui par Joseph Cauchon,
Ecuyer, Membre de cette Chambre, soit renvoyée au Comité Permanent des
dépenses Contingentes; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieýurs

Cameron, Dubord, Lacoste, Rolyh,
Chabot, Fergusson, Laurin, Tcwh4
Chauveau, Sol. Gén. Fortier, Lemieux, Turcotte,
Christie, (Gaspé,) .Fournier, M-Valloch, White,
Christie,( Wentworth,)Gouin, Patrick, 20. Wright(d.Oue&t Y'rk.)

CONTRE.
Messieurs

Badgley, Gamble, Murney, Steet,
Brown, John8on, Paige,
Burnham, McDonald (Cornwall)Polette, Valoù,
'Ca ucehon. 3l"acdonald (I<inzston)PornNn., Vgr
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Clapham, MIackcenzie. Richards, Pro. Gén. Willson,
Crawford, Ml'acNab, Sir A. N., Ridout, Wright (d.OuestYork)
Dizon, McDougall, Robinson, 34.Young.
Drunmond, Pro.Gén.McLachlin, Shaw,
Dwmumdin, Morin, Sicotte,

Ainsi elle a passé dans la Négative.

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Mégantic, a informé la Chambre que Thomas C. Dixon, Ecuyer, Membre du
Comité, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du
dit Comité aujourd'hui.

Ordonné, Que M. Dixon comparaisse à sa place dans cette Chambre Demain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de. Sa Majesté, a mis
devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Rap-
port Supplémentaire du Surintendant d'Education du Bas-Canada.

Pour le dit Rapport Supplémentaire, voir Appendice (J.J.).
Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette

Chambre.
Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Egan,.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, par
l'Officier qu'il appartient, un Rapport sur un Pont Suspendu que l'on se propose
de construire sur le Fleuve St. Laurent, à Québec, pour servir aux Chemins de Fer,
lequel Rapport a été fait à Son Honneur le Maire et Conseil de la Cité de
Québec, par Edward William Serrell, Ingénieur, avec les cartes, plans et devis
qui l'accompagnent.

Ordonné, Que la dite Adresse soit péseitée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Congrégation des Catholiques de Québec, parlant la langue Anglais.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill a la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Turcotte, secondé par M. Tessier,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre,
copie de tous rapports, représentations ou suggestions que les Inspecteurs
d'Ecoles peuvent avoir faits ou adressés au Surintendant des Ecoles du Bas-
Canada, de même que toutes correspondances qui peuvent avoir eu lieu entre'le
Surintendant et les dits Inspecteurs, depuis leurs nominations respectives.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambré qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Dunoulin, ait la permission d'introduire un Bill pour auto-
riser les Créanciers des Officiers Publics à saisir par voie de Saisie-Arrêt,, après
Jugement, les Salaires et Emoluments des dits Officiers en certains cas. r

Il a, en conséquence, pr,'senté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la' seconde lecture a été ordonnée pour Mer-,
credi prochain.

Ordonné, Que M. Burnham ait la permission d'introduire un Bill pour auto-
72
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riser un nouveau Relevé de la Ligne de concession entre la sixième et la
septième concessions du Township d'Hamilton dans le Comté de Northum-
berland.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Stuart, secoidé par M. Patrick,
Ordonné, Que les 64me, 65me, 66me et 70me Règles de cette Chambre soient

mises de côté, par rapport à la pétition de Sa Grâce l'Archevêque de Québec et
autres, de la Cité de Québec.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte des Clauses Consolidées des Chemins de Fer.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été recu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Sur motion de l'Honorable M. Chabot, secondé par l'Honorable M. Hincks,
Ordonné, Qu'il soit donné'Instruction au Comité Spécial, nommé pour pren-

dre en considération les avantages, et en faire rapport qui pourraient résulter
d'un pont de Glace périodique, et les moyens d'y parvenir, sur le Fleuve St.
Laurent, à Québec, de s'enquéi-ir et faire rapport de la possibilité et praticabilité
d'établir une voie de communication, par Vaisseaux à Vapeur, entre la Cité de
Québec, et la Rive Sud du Fleuve St. Laurent, pendant les mois d'hiver, et quel
serait le meilleur mode de construction de ces Vapeur, et les matériaux de leur
construction et leur pouvoir, et le coût probable de ces Yapeurs, et le nombre
nécessaire d'iceux.

L'Ordre du jour, étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée hier, que le Bill pour pourvoir à un mode uniforme d'incorpo-
ration des Sociétés Charitables et d'Education, soit maintenant lu une ~seconde
fois.

Et la Question ayant été de nouveau proposée :-La Chambre a repris les dits
Débats ajournés.

M. Brown, a proposé en amendement à la. Question, secondé par M. Gamble,
Que le mot " Maintenant." soit retranché, et les mots: "De ce jour en trois mois,"
ajouté à la fin d'icelle.

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
Sur motion de M. Prince, secondé par M. LeBlanc.
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Demain, et que ce soit alors le

premier Ordre du jour.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Demain.
Alors, sur motion de M. Fortier, secondé par M. LeBlanc,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 10 die Martii;

ANNO 160 VIcToRIE REGIN£, 1S53.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mise sur
la table:

Par l'Honorable M. Young,-la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer
de MUontréal et New-York.

Par M. Morrison,-la pétition de Joseph Clément et autres, du Township de
Niagara ; et la pétition de la Municipalité du Township de Niagara.
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Par M. Christie, de Wentwort,-la pétition de la Municipalité du Village de
Paris.

Par l'Honorable M. Badgley,-la pétition du Très-Révérend Lord Evéque de
Montréal, Président du Comité de la Société de l'Ecole Nationale; et la péti-
tion d'Allan Macdonell et autres, de la Cité de Toronto, et autres.

Par M. Dubord,-la pétition d'Augustin Gauthier, Junior, Ecuyer, et autres, de
la Cité de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Joseph Gosselin et autres, de la Paroisse de St. Laureut de l'Isle d'Orléans,

Comté de Montmorency; demandant l'incorporation d'une Compagnie, pour
construire un Chemin de Fer de Québec à Montréal, sur la Rive Nord du Fleuve
St. Laurent, et que la Garantie de cette Provin ce soit accordée à la dite entreprise.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Northumberland et Durham; de-
mandant certains amendements à l'Acte 13 et 14 Vic., chap. 64, relatifs aux
Conseils Municipaux et aux Municipalités.

Des Président et Directeurs de la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg
et Peterborough; demandant certains amendements à l'Acie d'incorporation de
la dite Compagnie.

De Dunbar Ross, de la Cité de Québec, Ecuyer, Avocat, Pétitionnaire contre
l'Election et le Rapport de John Greaves Clapham, Ecuyer, comme Meinbre pour
le Comité de Mégantic, exposant: Que le dixème jour de Novembre dernier, le
Comité Spécial antérieurement nommé pour décider du mérite des différeiites
pétitions présentées à la Chambre contre l'Election et le Rapport de John Grea-
ves Clapham, Ecuyer, comme Membre pour le dit Comté de Mégantic, a été par
suite du décès de Hazard B. Terrill, Ecuyer, l'un des Membres du dit Comité
Spécial, et d'un congé d'absence accordé par la Chambre à Michel F, Valois,
Ecuyer, un autre Membre du dit Comité Spécial, réduit à trois Membres; et que
le dit Comité Spécial a été subséquemment, savoir, le seizième jour de Février
dernier, inévitablement réduit ù moins de trois, savoir, au nombre de deux, et a
ainsi continué d'être réduit au nombre de deux pendant le cours de trois jours
de séance et plus, savoii, du dit seizième jour de Février dernier, jusqu'au ving-
tièrne jour du même mois de Février, les deux.jours inclus, par l'absence inévi-
table de Seneca Paige, Ecuyer, un autre Membre du Comité Spécial, causée par
une très sévère indisposition du dit Seneca Paige, qui l'a obligé de garder la
maison pendant dix jours de la période en dernier lieu mentionnée, comme cela est
mieux constaté et établi par 'affidavit du dit Seneca Paige, fait et reçu devant
la Chambre le vingtième jour de Février denier, et admis et reconnu comme
une cause inévitable d'absence de la part du dit Seneca Paige: Que le Pétition-
naire soumet respectueusement que pour les raisons ci-dessus exposées, et en
vertu des dispositions de " L'Acte des pétitions d'Election de 1851," le Comité
Spécial est actuellement dissout ; et priant la Chambre de vouloir bien ordonner
que le Comité Général des Elections et les Membres de la Liste des Présidents,
se réunissent aussitôt que possible afin de nommer un autre Comité Spécial pour
décider du mérite des dites pétitions d'Elections.

De William Carling et autres, de la Ville de London; demandant la passation
d'un Acte pour les investir d'une certaine partie de Church Street, dans la dite
Vilfe.

Du Maiie et du Conseil de Ville de la Ville de Bytown; demandant que la
dite Ville soit érigée en une Municipalité distincte, sous le nom de " La Cité de
" P'Outaouais."

De Josiak Strong et autres, du Township de Sandwich, Comté d'Essex; de-
mandant que le dit Township soit divisé en deux Municipalités, sous les noms
respectifs de Township de Sandwich Nord, et Township de Sandwich &ud.
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De la Municipalité du Township de Sandwich ; demandant que la pétition
pour la division du dit Township en deux Municipalités ne soit pas écoutée,
mais que la Ville de Sandwich, réunie au Village de Windsor, soit mise à part
comme Municipalité distincte, et qu'il soit laissé à la partie rurale de ce Town-
ship de s'ériger en une Municipalité séparée.

Du Conseli Municipal du Village de Christieville, dans la Paroisse de Saint
Athanase; demandant une aide, pour macadamiser le Chemin conduisant de
Cawansville, dans le Township de Durham, et passant par Farnham, Ste. Bri-
gitte et St. Grégoire, à la Paroisse de St. Athanase, sur la Rivière Richelieu.

De J. F. S&ncennes et autres, Propriétaires de Bateaux-à-vapeur, Vaisseaux
et Embarcations, domiciliés à Sorel et à Berthier, et lieux environnants; deman-
dant que l'Acte de la présente Session, relatif à l'amélioration du Havre dé Mont-
réal, et au creusement du Lac St. Pierre, ne soit pas révoqué ni amendé et
qu'aucun droit de tonnage ne soit perçu sur les Vaisseaux tirant moins' de dix
pieds d'eau, et passant sur le Lac St. Pierre.

De John R. Lambly, Ecuyer, de Leeds, et autres, des Comtés de Québec et M-
gantic; demandant un Acte d'incorporation, pour les mettre en état de construire
un Chemin de Fer, à partir de près du dépôt du Chemin de Fer de Québec et
Richmond, dans le Township de Nelson, Comté de Mégantic, jusqu'à un certain
point sur la Rivière Thames, avec un Embranchement, depuis le Palais de Jus-
tice ou les environs d'icelui, dans le Township de Leeds, et aussi, pour améliorer
la navigation des Rivières et des Lacs situés dans le dit Comté de NMégantic.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant que les diverses dis-
positions relatives à la Politique Commerciale du Canada, soumises et deman-
dées par la pétition de Hugh Allan, Ecuyer, Président, au nom de la Conven-
tion de Délegués des Chambres de Commerce, présentée à cette Session, soient
adoptées et mises à effet.

De la Municipalité du Township d'Ilumberstone; demandant que les limites
de la Moriicipalité du Village de Thorold, ne soient pas étendues, tel qu'il est
demandé par une pétition à ce sujet, et qu'aucun changement ne soit fait aux
Municipalités du Comté de Welland.

De la Municipalité du Township de Thorold; demandant que les limites de
la Municipalité du Village de Thorold, ne soient pas étendues, tel qu'il est de-
mandé par une pétition à ce sujet.

De Henry McKenny et autres, de la Ville d'Arnhersburgh; demandant la passa-
tion du Bill, actuellement devant la Chambre, pour autoriser le Conseil Muni-
cipal de. la dite Ville à vendre le site du vieux Marché d'icelle.

Sur motion de M. Sicotte, secondé par M. Paige,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur lés pétitions contre l'Election de Mié-

gantic, ait la permission de s'ajourner à Lundi prochain.
M. Lemieuzx du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la

Chambre le Vingt-siième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-
Votre Comité a examiné les pétitions de Richard Juson et autres, pour faire

revivre l'Acte incorporant la Compagnie du Bassin et de construction de la Baie
de Burlington,-et d'Alexander Wilson et autres, demandant un nouvel arpentage
des sixième et septième Concessions d'Onslow, et il a constaté que l'Avis a été
dûment donné.

Relativement à la pétition des Syndics de la Compagnie du Cimetière de
Mont-Royal, les Avis paraissent suffisants, excepté celui qui exige la publication
à la porte de l'Eglise de la Paroisse; mais Votre Comité prendra la permission
d'émettre comme son opinion, que cette disposition de la 64me Règle ne devait
s'appliquer qu'aux Paroisses de Comté.

Quant à la pétition de Johni Willson et autres, demandant un Acte pour faire
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revivre et amender l'Acte de la Compagnie du -Chemin de Fer d'Hamilton et
Port Dover, Votre Comité a constaté qu'un Avis a paru plus de deux mois dans
le Hamilton Spectator et dans le Hamilton Gazette, ainsi que dans le Canada-
Gazette; mais une petite partie de la ligne proposée traverse les Comtés d'Hal-
dimand et Norfolk, et il ne paraît pas qu'aucun Avis ait été publié dans des
journaux publiés dans. ces Comtés. Cependant, le Chemin proposé est très-court
(36 milles,) et comine il a été représenté à Votre Comité, que les journaux d'Ha-
milton circulent librement dans cette partie du pays, en conséquence, il fait rapport
des faits, tout eWlaissant à Votre Honorable Chambre à décider de la suffisance
de la publication de l'Avis. *

Les pétitions de PArchevêque de Québec, et autres, demandant l'incorporation
de l'Institut Catholique de St. Roch,--et de la Compagnie du Havre et du Bassin
de Niagara et de Clarke Gamble, demandant un amendement à l'Acte de la pré-
sente Session relative à la dite Compagnie, ne sont pas de nature à nécessiter la'
publication de l'Avis.

Sur motion de Sir Allan N. MacNab, secondé par M. Malloch,
Ordonné, Que les 64me et 65me Règles, de cette Chambre, soient mises de

côté, en autant qu'elles ont rapport à un Bill pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer d'Hamilton et Port Dover.

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour faire dis-
paraître certains doutes qui existent, relativement à l'intention et effet véritable
de la sixième Clause de l'Acte passé pendant la présente Session, intitulé:
"Acte pour amender l'Acte passé dans la Session tenue dans les quatorzième
"et quinzière. années du Règne de Sa Majesté, intitulé :. " Acte pour amen-
"der l'Acte d'Incorporation de la Compagnie du Havre et du Bassin de Niagara."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Cimetière de Mont-Royal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour le première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prochain.

Ordonné, Que Sir Allan N. MacMab ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Hamilton et Port Dover.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu; et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que la pétition d'O. Robitaille, Ecuyer, et autres, de la Cité de
Québec, soit imprimée pour lusage des Membres de cette Chambre.

Résolu, Que les témoignages, preuves et documents sur lesquels est fondé le
Bill, intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie par Action du Havre et du
"Chemin de Pickering," soient communiqués par Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que M. Wright, de la Division Est d'York, porte le dit Message au
Conseil Législatif.

Ordonné, Que la pétition de l'Honorable D. Mondelet et autres, des Trois-Ri-
vières, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Sui motion de M. Egan, secondé par M. Stuart,
Résolu, Qu'il soit présenté un-* humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, par
l'Officier qu'il appartient, un Tableau indiquant les sommes dépensées pour ar-
penter des Townships dans le Comté de l'Outaouais, periant les dix dernières
années; le nom de chaque Arpenteur, la somme payée à chaque pour chacnn
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des dits Townships, les noms des dits Townships, la date des Instructions, et
les rapports d'icelle; aussi, les noms des Arpenteurs actuellement employés
dans le Comté, ainsi que les Townships que l'on arpente actuellement, avec le
coût probable; de même que toutes autres sommes dépensées pour Arpentage
pendant la même période, à qui payées et pour quel objet; également, un Rap-
port du nombre des Défricheurs trouvés dans les dits Townships, lorsque l'Ar-
pentage a été fait, et un Rapport du nombre des Défricheurs dans chaque
Township, suivant le dernier Recensement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellenée-le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 9 Mars 1853, à
Son Excellence le Gouverneur-Général, pour un Rapport sur un Pont suspendu
que l'on se propose de construite sur le Fleuve St. Laurent, à Québec, pour servir
aux Chemins de Fer, lequel rapport a été fait à Son Honneur le Maire et Con-
seil de la Cité de Québec, par Edward William Serrell, Ingénieur, avec les
cartes, plans et devis qui l'accompagne.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (X.X.X.)
Ordonné, Que l'état des affaires de la Compagnie du Chemin de Fer d'On-

tario, Simcoe et HTuron, mis devant la Chambre le dix-huitième jour de Février
dernier, soit imprime, pour l'usage des Membres de cette Chambre..

L'Ordre de la Chambre d'hier, pour la comparution de Thomas C. Dixon,
Ecuyer, à sa place- dans cette Chambre, aujourd'hui,. étant lu :-Et M. Dixon
étant. rendu à sa place ;

Ordonné, Que la 84me Section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851, soit
maintenant lue :-Et laquelle Section ayant été lue;

Ordonné, Que Thomas C. Dixon, Ecuyer, étant l'un des Membres du Comité
Spécial, nommé pour juger et décider du mérite des pétitions, se plaignant
d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de iMégantic,· et ayant. été'
absent pendant une heure après le temps fixé 'pour la réunion du dit Comité
hier, soit pris sous -la garde du Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre,
pour telle négligence de son devoir.

Le Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, a informé la Chambre,
qu'il a pris sous sa garde Thomas C. Dixon, Ecuyer.

Sur ce, Sir Allan N. MacNab a informé la Chambre, que M. Dixon l'a prié
d'exposer, Que la vraie cause de son absence, hier, du Comité Spécial. sur les
pétitions contre P'Election de Mégantic, est qu'il avait mal compris la nature de
l'ajournement, Mardi, le Sme jour de Mars présent, et ne supposait pas qu'après
la décision du Comité sur le premier point soumis à sa considération, le même
Comité était requis de se réunir de nouveau jusqu'à ce que'd'autres points fussent
soumis à sa considération; et lequel exposé ayant été attesté sous serment par
M. Dixon;

Ordonné, Que Thomas C. Dixon, Ecuyer, soit remis en liberté.
Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des

Maîtres en Chancellerie:-
M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a nonmé l'Honorable M. Boulton à la place de PHono-
rable M. Fergusson, pour agir de la part de cette Chambre sui le Comité Con-
joint de la Bibliothèque.

Et ensuite il.s'est retiré.
L'Ordre du jour étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur l'amendement
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qu'on a proposé de faire hier à la Question, Que le Bill pour pourvoir à un mode

uniforme d'incorporation des Sociétés Charitables et d'Education, soit mainte-

nant lu une seconde fois; et lequel amendement était, Que le mot Maintenant,"
soit retranché, et les mots: "De ce jour en trois mois," ajoutés à la fn d'icelle;

Et la Question sur l'amendement ayant été de nouveau proposée :-La Cham-

bre a repris les dits Débats ajournés.
Et la Question ayant été mise; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant

été demandés, ils ont été pris -comme suit:-

Badgley,
Brown,
Burnham,
Cauchon,
Christie, (Gasp,)
Clapham,
Crawford,
Dizon,
Dubord,

POUR.

Messieurs
Fergusson, M11alloch,
Gamntble, McDougall,
Johnso, . lurney,
Langton, Ridout,
LaTerrière, Robinson,
LeBlanc, Seymwur,
Macdonald(Kingston) Shaw,
MacNab, Sir A. N. Sicotte,

CONTRE.

Messieurs

Smith, (Frontenac,)
Stevenson,
Street,
Stuart,
Valois,
Viger,
Willson,

33. Wright(d.Ouest York.)

Roe

Canerox, Hisncks, Monga, ,
Chabot, Jobin, Morin, Smith, (Durham,)

Chapais, Lacoste, Mrrison, Taché,
Chauseau, Sol. Gén. Laurin, Paige, Tessier,
Christie, (Ventworth.)Lemieux, Patrick, Turcotte,
Drummond, Pro. Gén.McDonald,(CornwaJll)Polette, Varin,
Dumoulin, Mackenzie, Poulin, White,

Egan, Mattice, Prince, Wright.,(d. E st -York,

Fortier., McLachlin, Rolph, 39. Yourtg.
lHartman, 1erritt, Richards, Pro. Gén.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise, Que le Bill pour pourvoir a un

mode uniforme d'incorporation des Sociétés Charitables. et d'Education, soit main-
tenant lu une seconde fois; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été de-

mandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Cameron, Hincks, Mongenais,
Chabot, Jobin, vorin,
Chapais, Lacoste, Morrison,
Chauveau, Sol. Gén. LauZin, Paige,
Christie,(Wentworth,)Lemieux, Patrick,
Drummond, Pro.Gén.McDonald(Cornwall,)Polette,
Dumoulin, . Mackenzie, Poulin,
Egan, MVIattice, Prince,
,Fortier, Mc Lachlin, • Rolph, 39.
Jiartman, Merritt, Richards, Pro. Gén.

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Fergusson, IlVoh,
Brown,. .Gamble, McDougall,
Burnham, .Johnson, Murney,
Cauchon, Langton, Ridout,
Christie, (Gaspé,) La Terrière Robinson,
Clapham, LeBlanc, Seymour,
Crawford, Macdonald (Kingston)Shaw,

Rose,
Smith, (Durham,)
Taché,
Tessier,
Turcotte,
Varrin,
White,

Wright, (d.Est Yorkc,)
Young.

Smith, (Frontenac.)
Stevenson;
Street,
Stuart,.
Valois,
Viger,
Wfillson,
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Dixon, MacNab, Sir A. N. Sicotte, 33. Wrihgt(d.OuestYork.)
Dubord,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de

toute la Chambre Vendredi le dix-huitième jour de Mars présent.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
étendre les dispositions d l'Acte d'union des Compagnies de Chemins de Fer
aux Compagnies dont les Chemins croisent la Ligne du Grand Tronc, ou touchent
à des endroits où touche également la dite Ligne ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil; et M. Mackenzie a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill et y avait des amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mackenzie a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Le Bill pour autoriser la Compagnie des Propriétaires du Chemin de Fer de
Champlain et du St. Laurent, à consolider sa Dette, et pour d'autres objets, a été,
en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

L'Honorable M. Badgley a proposé, secondé par l'Honorable M. Macdonald,
et la Question ayant été mise, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour
"autoriser la Compagnie des Propriétaires du Chemin de Fer de Champlain et
"du St. Laurent, à consolider sa Dette, et pour d'autres objets;" la Chambre
s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

PouR.
Messieurs

Badgley, Drummond, Pro.Gén.McLacldin, Stevenson,
Brown, Egan, Morin, Street,
Burnham, Hartman, Morrison, Tachée
Cameron, Hincks, Robinson, White,
Cauchon, Laurin, Rolph, Wright (d.Est York.)
Chapais, . Macdonald(Kingston)Rose, Wiight(d.OuestYork)
Christie, (Wentworth)MacNab, Sir A. N. Seymour, 30.Young.
Crawford, Maloc,

CONTKE.
Messieurs

Mackezie,2. Tessier.
Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie

du Grand Tronc de Chemin de Fer de illontréal, Bytown et Outaouais, étant lu ;
Le Bill a été, èen conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer. la Compagnie
du Chemin de Fer de Brockville et de l'Outaouais, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité.Per-
maneWnt des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture* du Bill pour augmenter le Capital de
la Compagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, et pour changer le nom de
la dite Compagnie, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer d'Ontario et Huron, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour séparer le Township de
Georgina du Comté d'Ontario, et l'annexer au Comté d' York, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Coinité Per-
manent des divers Bills Privés.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de l'Hoiorable M. Rincks, secondé par l'Honorable M.
Morin,

La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 110 die Martii;
ANNo 160 VICTORI.£ REGIN., 1853.

M L'ORATEUR a informé la Chambre, que le Greffier de cette Chambre
. avait. reçu du Greffier de la Couronne -en Chancellerie un Certificat du

Rapport d'Alexander Tilloch Gait, Ecuyer, pour la Ville de Sherbrooke, en rem-
placement de l'Honorable Edward Short, qui avait accepté la charge de l'un des
Juges de la Cour Supérieure du Bas-Canada.

Et le dit Certificat a été lu; et il est comme suit:-
Province du Canada.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, Il Mars 1853.

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un Writ d'Election, datée le quin-
zième jour de Février dernier, émané par Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, et adressé au Shérif du District de St. François, (George Frederick Bower,
Ecuyer,) Officier Rapporteur ex ofjicio pour la Ville de Sherbrooke pour l'Election
d'un Membre pour représenter la dite Ville de Sherbrooke, dans le présent Par-
lement, en remplacement de l'Honorable Edward Short, qui, depuis son Election,
comme Représentant de la dite Ville de Sherbrooke, avait accepté une charge
lucrative et salariée sous la Couronne, savoir: la charge de l'un des Juges de la
Cour Supérieure du Bas-Canada, au moyen de quoi le siége du dit Honorable
Edward Short dans la dite Assemblée Législative, comme Représentant de la
dite Ville de Sherbrooke, était devenu vacant, Alexander Tilloch Galt, Ecuyer, a
été dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le Rapport du dit Writ,
daté le huitième jour de Mars présent, lequel est maintenant déposé dans les
Régistres de mon Bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, Ecuyer,
Greffier de lAssemblée Législative.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la table:
Par M. Turcotte,-la pétition de D. Lemaître Augé et autres, de la Paroisse

de St. Antoine de la Rivière du Loup, Comté de St. Maurice.
Par l'Honorable M. Merritt,-la pétition de William H. Merritt, Ecuyer, et

autres, de la Ville de Ste. Catharine.
Par M. Stuart,-la pétition de Thomas Simard et autres, Pilotes pour le Fleuve

&. Laurent, dans et. au-dessous du Havre de Québec; la pétition du Maire et des
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Conseillers de la Cité de Qtébec ; la pétition de Sarali A. E. Wilson et autres,
Inslitutrices des Ecoles du Dimanche de la Cité de Québec; et la petition duRe-

vérend .Toln Cook, D.n., et autres, de la Cité de Québec.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Du Révérend S. J. N. Dumolin et autres, de la Paroisse de Ste. Anne d Ya-

machiche, Comté de St. ilaurice, et de G. Jolyq; Ecuyer, et autres, de la Cité de

Québec; demandant l'incorporation d'une Compagnie, pour construire un Che-

min de Fer dCe Québec à Montréal, sur la Rive Nord du Fleuve St. Laurent, et que

la garantie de la Province soit accordée à la dite entreprise.
De Johnz raig et autres, de la Ville de London; demandant la passation d'un

Acte pour mettre en état, les Artisans et autres, qui ont travaillé à la réparation

des Bâtisses, de maintenir sur icelles un privilége jusqu'à ce que le paiement

de toutes les sommes dues pour ces travaux, ou pour matériaux, ait été fait.

De Robert Robson, Président, au nom d'une assemblée publique tenue dans

le Township de London; demandant certains amendements à la Loi des Ecoles

Communes.
Du Révérend J. Harper et autms, de la Paroisse de St. Grégoire, Comté de

Nicolet ; demandant une aide pour améliorer et agrandir 'Ecole Modèle établie

dans le Village de la dite Paroisse, ainsi que pour le Lycée des Demoiselles; et
aussi, pour établir une Bibliothèque à l'usage de ces Ecoles.

De la Compagnie du Grand Chemin de Fer de Jonction de St. Laurent et de

1Outao'uais ; demandant que le Bill pour incorporer la Compagnie du Grand

Tronc de Chemin de Fer de Montréal, Bytown et Outaouais ne devienne pas

Loi, ou autrement, que la Ligne de Chemin de la dite Compagnie ne passe pas

par St. Eustache, Si. André ou Grenville, ou qu'elle ne s'approche pas, en tra-

versant cette étendue de Pays, à plus de vingt milles de la Ligne de Chemin

choisie par les Pétitionnaires.
Du Conseil Municipal de la Ville de Braniford; demandant la passation d'un

Acte, pour prohiber la distillation et la vente des Liqueurs·enivrantes en cette

Province.
De la Municipalité d'Aldborou gh ; demandant l'incorporation d'une Compa-

gnie pour construire un Chemin de Fer, depuis la Jonction de Galt du Grand
Chemin de Fer Occidental, passant par Brantiford, Norwich et St. Thomas, jusqu'a
Malden.

De Josephi Valin et autres, du Comté de Porlneuf ; demandant que le Cbemin

des Concessions qui conduit à lEglise de St. Aug'ustin, soit placé sous le con-

trôle des Syndics des Chemins à Barrières de Québec.
De R. McKinnon, Ecuyer, et autres, du Village de Caiedonia; demandant

l'adoption de mesures pour abolir lout travail le Dimanche, dans le Département
des Postes du service publie, et sur les Canaux de la Province.

De L. Fiset et autres, Commissaires d'Ecole de la Municipalité Scolaire' de

la Paroisse de Ste. Foye, Comté de Québec; demandant une aide à même le

Fonds nôn approprié des Ecoles du Bas-Canada, pour établir une Académie

dans la dite Paroisse.

Résolu, Que la partie de la pétition d'Antoine Lajoie et autres, du Township
de Shawenegan, District des Trois-Rivières, qui allègne que, par la négligence
de lAgent du Gouvernement, les Pétitionnaires ont éprouvés des pertes dans la

vente du Bois debout sur les Lots.occupés par eux, et pour lesquels ils ont.ob-

tenu des Billets de location, soit renvoyée à u. Comité Spécial, composé de M.

Fortier, M. Chapais, M. Jobïn, M. Poudin et M. longenzais, pour s'enquerir des

circonstances qui y ont rapport, sans égard à l'indemnité reclamée par les Péti-

tionnaires; et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir

d'envoyer querir personnes, papiers et records.
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Sur motion de P'Hônorable M. Cameron, secondé par M. illorrison,
-Résoln, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre

en considération certaines Résolutions pour amender et refondre les divers Actes
maintenant en force, relativement aux Emigrés et à la Quarantaine.

La Chambre s'est, en conséquence, formnée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Clapham a fait
rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.
L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Ekécutifs de Sa Majesté, a pré-

senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gééral,-
Réponse à une Adrcsse de l'Assemblée Législative, datée le 3 Mars 1853; à
Son Excellence le Gouverneur-Général, pour une copie de toute Communication
qui peut avoir été adressée aux Membres du Conseil Législatif, au sujet d'uné
Indemnité à leur être accordée.

Par Ordre,
A. N. Morin, Secrétaire

Bureau du Secrétaire,
Québec, Il Mars 1853.

Privée. Chambre de l'Orateur,
Québeé, 22 Janvier 1843.

Monsieur,-La difficulté éprouvée, dernièrement surtout, de réunir dans cette
Chambre, un nombre de Membres suffisant pour y former et màintenir un
Quorum, a attiré l'attention sérieuse du Gouvernement et l'a engagé à aviser
aux moyens de remédier à un état de choses aussi préjudiciable à l'intérêt
public, que destructeur de l'importance et de l'efficacité de cette branche de la
Législature.

Parmi les moyens d'atteindre ce but, s'est présenté celui de proposer à ses
Membres un traitement convenable, qui pût au moins couvrir les dépenses qu'il
leur est nécessaire d'encourir dans l'accomplissement de leurs devoirs.

Prenant en considération les circonstances de la Province, la situation des
lieux et la position des personnes, il a été cru que cette proposition, qui ne pa-
raît que juste, pourrait être faite sans blesser les susceptibilités de ceux à qui
elle était adressée, et sans déroger à la considération qui leur est due.

Sous cette impression, d'après ces motifs, et comptant aussi sur les opinious
de plusieurs d'entre nos Membres, exprimées sur ce sujet, le Gouvernementen
est venu à la détermination de recommander au Parlement, à sa prochaine réu-
nion, l'adoption des mesures propres à réaliser un projet, dont l'Honorable Se-
crétaire Provincial a déjà fait mention à sa place, dans l'Assemblée Législative,
avant l'ajournement.

Jai cru de mon devoir de vous faire part de cette détermination et des raisons
qui l'ont fait adopter. En le faisant, je vous exprimerai l'espoir où je suis que,
quelle que soit votre opinion personnelle sur la convenance et l'apropos de cette
mesure, vous la prendrez en bonne part, à raison des motifs auxquels elle est due ;
que vous voudrez bien ne pas priver le Conseil de vos importants services, et que
j' aurez le plaisir de vous y voir occuper votre siége, lors de la réunion des
Chambres dans Février prochain. En attendant,

J'ai l'honneur d'être,
Cher Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur.
(Signé,) . B, E. Catin.

Ordonné, Que la dite Réponse soit imprimée pour l'usage des Meinbidg de
cette Chambre.



Le Bill pour étendre les dispositions de l'Acte d'Union des Compagnies des
Chemins de Fer, aux Compagnies dont les Chemins croisent la Ligne du Grand
Tronc, ou touchent à des endroits où touche également la dite Ligne, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Langton porte le Bill au Conseil Législatif, et demande

son concours.
L'Ordre du jour, pour le seconde lecture du Bill pour définir les droits des

Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour en faciliter le rachat,
étant lu;

Et la pétition de John Fraser, Ecuyer, et autres, Propriétaires de Fiefs et Sei-
gneurie dans le Bas-Canada, laquelle a été reçue et lue le vingt-quatrième jour
de Février dernier, étant aussi lue;

Le Conseil contre le Bill a été appelé.
Alors, l'Honorable M. Chabot a proposée, secondé par lHonorable Procureur-

Général Drunmmond, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;
Et le Conseil pour les Pétitionnaires a été entendu; et ensuite il lui a été

donné ordre de se retirer.
Sur motion de PHI-onorable Procureur-Général Drumnond, secondé par l'Ho-

norable M. Viger.
Ordonné, Que la considération ultérieure de la Question soit remise à Lundi

prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.
Ordonné, Que le Conseil pour les Pétitionnaires soit entendu de nouveau

Lundi prochain.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Lundi prochain.
Alors, sur motion de lHonorable M. Robinson, secondé par l'Honorable M.

Caneron,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun, 140 die .Martii;

ANNo 160 VICTORIÆ REGIN.E 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:-

Par M. Wright, de la Division Ouest d' York,-la pétition de Jo/hn Burge, s et
autres, du Village de Brampton, Canada-Ouest.

Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition de William Hepimrne et autres,
du Village de Chippawa, et de ses environs.

Par P'Honorable M. Robinsn,-la pétition de W. B. Hamilton et autres, des
Townships de Tiny et Tay.

Par Ni. Turcotte,-la pétition du Révérend J. H. Sirois et autres, de la Paroisse
de St. Barnabé, Comté de St. Maurice.

Par l'Honorable M. Young,-la pétition du Très-Révérend Lord Evêque de
Montréal et autres, les Patrons et Comité de Régie du Dispensaire de Montréal;
et la pétition de l'Honorable John Young et lHonorable W. Badgtey, de la Cité
de Moniréal.

Par M. Willson,-la pétition d'E. B. McCrady et autres, les Conseillers Mu-
nicipaux du Township de Dorchester Sud.

Par M. Taché,-la pétition du Révérend J. L. Marceau et autres, de la Pa-
roisse de St. Fabien.

Par M. Brown,-la pétition de Robert Hamilton et autres, du Village de
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Queenston, et ses environs; la pétition de William Porterfield et autres, du Vil-
lage de Dunville; la pétition de H. Glass et autres, de Sarnia; la pétition du
Révérend McLachlan et autres, du Village d'Acton; et la pétition de Francis
Chapman et autres, du Village de Wallaceburgh.

Par M. Dubord,-la pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de
Québec; et la pétition du Révérend Augustin Milette et autres, de St. Augustin,
et autres Paroisses, dans le Comté de Portneuf.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et New-York ; demandant

que la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer de Montréal, Bytown et
Outaouais, ne soit pas autorisée à faire passer son Chemin par certaines Rues de
la Cité de Montréal, tel que spécifié par un Plan déposé, conformément à la Loi,
par la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Lachine, dont les Droits et
Priviléges ont été réunis par la Loi avec ceux des Pétitionnaires.

De Joseph Clément et autres, du Township de Niagara; demandant que les
Lignes de Division du dit Township soient réglées, conformément à un certaSi
Plan sur lequel les Pétitionnaires ont arrêté leur -choix.

De la Municipalité du Township de Niagara; demandant la passation d'un
Acte, pour confirmer certaines réserves de Chemin, telles qu'originairement ar-
pentées et mises à part dans le dit Township.

De la Municipalité du Village de Paris; demandant certains amendements
au Bill pour amender et refondre les divers Actes, pour la construction de Che-
mins planchéiés et autres, par des Compagnies à Fonds Social, dans le Haut-
Canada.

Du Très-Révérend Lord Evêque de Montréal, Président du Comité de la So-
ciété de l'Ecole Nationale; demandant une aide en faveur de cette Institution.

D'Allen MacDonell et autres, de la Cité de Toronto, et autres; demandant un
Acte d'incorporation, pour les mettre en état de construire un Chemin de Fer,
depuis le Lac Huron jusqu'à l'Océan Pacifique, et que les Terres, jusqu'à une
largeur de soixante milles, le long de la Ligne de ce Chemin de Fer, soient
octroyées ou vendues à la dite Compagnie, pour la somme qui sera nécessaire
pour les acquérir des Sauvages.

D'Augustin Gauthier, Junior, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec; et de
D. Lemaître Augé et autres, de la Paroisse de St. Antoine de la Rivière-du-Loup,
Comté de St. Mtaurice ; demandant l'incorporation d'une Compagnie, pour cons-
truire un Chemin de Fer de Québec à Montréal, sur la Rive Nord du Fleuve St.
Laurent, et que la Garantie de la Province soit accordée à cette entreprise.

De William H. Merritt, Ecuyer, et autres, de la Ville de Ste. Catherine; deman-
dant un Acte d'incorporation, sous le nom de " La Compagnie de l'Eclairage au
Gaz et de l'Aqueduc du Canal Welland.'

De Thomas Simard et autres, Pilotes, pour le Fleuve St. Laurent, dans et au-
dessous du Havre de Québec; demandant que le Bill pour régler le Pilotage pour
le Havre de Québec et au-dessous, ne devienne pas Loi.

Du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec; demandant la révocation
de cette partie de l'Acte 12 Vic., chap. 114, qui investit la Maison de la Trinité
de la Propriété du Cul-de-Sac, et que le contrôle et la possession du dit Cul-de-
&ac, soient transportés à la Corporation de la dite Cité, aux fins de remédier aux
difficultés découlant de sa présente condition.

De Sarah A. E. Wilson et autres, Institutrices des Ecoles du Dimanche de la
Cité de Québec; demandant l'adoption de mesures, pour abolir tout travail le
Dimanche, dans les Départements Publics.

Du Révérend John Cook, D.D., et autres, de la Cité de Québec; demandant
Padoption de mesures, pour empêcher que les Ventes Publiques, par autorité de
Shérif, aient lieu le Dimanche.

5 81
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Sur motion de M. Sicotte, secondé par M. Pai ge,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur les pétitions contre l'Election de Méganw

tic, ait la permission de s'ajourner jusqu'à Jeudi prochain, aux fins de mettre les
parties en état de faire entendre leurs Témoins.

M. Hartman, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Vingt-septièrne Rapport du dit Comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les pétititions de Josiali Strong et autres, pour une
division du Township de Sandwich ; de Jo/hn B. Lamnbly et autres, pour l'autorité
de construire un Chemin de Eer d'Embranchement dans .Mégantic, de Qztétec à
.Riclinond; du Maire et du Conseil de Ville de la Ville de Bytown, pour lincor-
poration de la dite Ville comme Cité ; et de William Car!ing et autres, pour un
Acte leur conférant une certaine partie de Church Slrect, dans la Ville de Lon-
don; et il trouve que, dans tous les cas, les Avis sont suffisants.

Sur la pétition de L. H. Schofield et autres, demandant l'autorisation de cons-
truire un Chemin de Fer de Port WJ'7r/lby à la Baie des Eurgeons, il paraît que
l'Avis suffisant a été publié dans le Comté d'Ontario, mais qu'il n'a pas été pu-
blié dans le Comté cie Simcoe; il a cependant été représenté à Votre Comité que
c'est l'intention des Pétitionnaires de terminer le Chemin en le joignant à la
ligne (déjà incorporée) conduisant de Pelerborough à la Baie Georgienne, si des
arrangements à cet efTet peuvent être pris, dans lequel cas la ligne sera renfermée
dans le Comté d'Ontario. Sous ces circonstances Votre Comité prend la liberté
de recommander la suspension de la 64me Règle, quand à cette partie relative à
la ligne proposée dans le Comté de Sim.coe.

Quant à la p'tition du Président et des Directeurs de la Compagnie du Che-
min de Fer de Cobourg et Peterborough, demandant l'autorisation de construire
certaines lignes d'embranchement dans le Comté (de Pelerbourgh, et une dans le
Comté de Nortlu 'erland,Votre Comité voit que l'Avis a été donné de Peterborough
seulement; il recommande en conséquence, que dans aucun Bill passé à ce sujet,
autorisant la construction des embranchements, la Compagnie soit limitée à
ceux se trouvant dans les limites du Comté de Peterbourgh.

Résolu, Que la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et
Welland, relativement à des réserves pour des Chemins de front et-Routés, soit
renvoyée à un Comité Spécial, composé de l'Honorable M. lMerritt, PHonorable
M. Rolph, M. Street, l'Honorable M. Bobinson et M. Morrison, pour en examiner
le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que la pétition du Conseil Municiprl des Comtés-unis de Lincoln
et Welland, relativement à la Taxe de l'Asile d'Aliénés ; la pétition de James
W. O. Clark et autres, des Comtés-unis de Lincoln, et Welland; et la pétition du
Révérend A. F. Atkinson, Président, et autres, Menibres du Bureau des Syndics
de l'Ecole de Grammaire à Ste. Calherine, soient renvoyées au dit Comité.

Ordonné, Que la pétition de James Emmnnett et autres, du Township de Grant-
ham, Comté de Lincoln; et la pétition de H. Mitleberger et autres, de la Ville
de Ste. Catherine, soient renvoyées au Comité Spécial auquel a été renvoyée la
Pétition d'A. Jeffry, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Cobourg, et du
Township d'Hantilton, au sujet de la Tempérance.

Ordonné, Que la pétition de John Watkins, Président, au norm de la Chambre
de Commerce de la Cité de Kingston, soit renvoyée au Comité Spécial auquel
a été renvoyée la pétition de Messieurs Bryce, McMirrich et Compagnie et
autres, Marchands et Commerçants de la Cité de Toronto.

1 à .
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Ordonné, Que la pétition de John Watidns, Président, au nom de la Chambre
de Commerce de la Cité de Kingston, soit imprimée, pour l'usage des Membres
de cette Chambres.

Ordonné, Que M. Shaw ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
un Arpentage pour définir et établir les limites entre les quatrièmes concessions
des Townships de Montague et Etînsly Nord, dans le Comté de Lanark.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Clapham ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer et Canal de Jonction de Iégantic.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain,

Ordonné, Que la pétilion de la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et
New-Yor/c soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Société Biblique du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, pésenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: "Acte pour empêcher de prendre la

Truite, et les autres Poissons, avec des Filets, dans les Lacs du Comté de
"Saguenay ;" lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1, ligne 13. Retranchez depuis "pourra" jusqu'à "année" ce dernier
mot inclus,

Page 1, ligne 14. Retranchez depuis "Truite" jusqu'à " dans."
Page 1, ligne 15. Retranchez depuis "Lacs" jusqu'à situés.
Page 1, ligne 17. Retranchez depuis " Lacs" jusqu'à " du" dans la 18nie ligne.
Page 1, ligne 19. Retranchez depuis " Truite" jusqu'à " par"
Page 1, ligne 20. Après " dard" insérez "entre le quinzième jour de Septem-

"bre et le quinzième jour de Novembre de chaque année."
Dans le Préambule.

Ligne 1. Retranchez depuis "désirable" jusqu'à " de" et inséréz " qu'une
certaine sorte."

Dans le Titre du Bill.
Ligne 1. Retranchez depuis " Truite" jusqu'à " avec" dans la 2me ligne.
Ligne 3. Après " Saguenay" insérez pendant une certaine saison de l'année."
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, et la Question ayant

été mise, Que cette Chambre concourt avec le Conseil Législatif dans les- dits
Amendements:-Elle a passé dans la Négative.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de l'Honorable M.
LaTerrière, M. Christie, de Gaspé, M. Taché, M. Chapais, et M. Lemieux, pour
préparer des raisons à offrir au Conseil Législatif, dans une conférence, pour,
lesquelles cette Chambre n'a pas, concourut dans les dits Amendements.

[ Sur motion de M. Street, secondé par M. Ridout, -
Ordonné, Que les 64me et 66me Règles de cette Chambre soien.t mises de

côté,. par rapport à un Bill pour augmenter le Capital de la Compagnie du Pori
Suspendu des Chûtes de NiVagara.
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Sur motion de Sir Allan . MacNab, secondé par l'Honorable M. Badgley,
Ordonné, Que la 74me Règle de cette Chambre soit mise de côté, en autant

qu'elle a rapport aux Bills de Chemins de Fer qui ont été renvoyés au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Egan,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien'faire mettre devant cette
Chambre, copies de toutes communications qui pourraient avoir été reçues, à
l'effet que le Gouvernement Britannique était sur le point d'accorder moitié des
fonds nécessaires pour construire la partie du Chemin de Fer Intercolonial qui se
trouve entre Miramichi et Trois-Pistoles ou la Rivière-du-Loup, ou de toules au-
tres communications se rapportant de quelque manière que ce soit à cette partie
du Chemin de Fer, avec copie de toutes Communications relatives à la construc-
tion du Chemin de Fer jusqu'à Trois-Pistoles et à la formation de la Compagnie
à cet effet, et généralement tous documents et renseignements quelconques ayant
rapport à ces importants Travaux Publics.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, a repris la considération ultérieure de
la Question qui a été proposée Vendredi dernier, que le Bill pour définir les
droits de Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour en faciliter
le rachat, soit maintenant lu une seconde fois.

Et le Conseil pour les Pétitionnaires contre le Bill a été de nouveau appelé et
entendu.

Après quoi ordre lui a été donné de se retirer.
L'HFonorable Procureur-Génaral Drummond a proposé, secondé par l'Honora-

ble M. Chabot, et la Question ayant été mise, Que la considération ultérieure de
la Question soit remise à Vendredi le vingt-deux du présent, et que ce soit alors
le premier Ordre du jour; la Chambre s'est divisée :-Et elle.a été résolue dans
l'Affirmative.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Gamble, secondé par M. Malloch,
La Chambre s'est ajournée.

Martis 15° die Marii;

ANNo 16" VIcToRIJE REGINJE, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table :-

Par l'Honorable Procureur-Général Richards,-la pétition d'Alexander Mc-
Naughton et autres, Maires, Députés-Maires et Conseillers du Comté d'Halton;
la pétition de Robert Miller et autres, Maires, Députés Maires et Conseillers du
Comté d'Halton, et la pétition de Charles Kelly et autres, Maires, Députés-Maires
et Conseillers du Comté d'Halton.

Par M. Lemieux,-la pétition de William Price, Ecuyer, et autres, de la Cité
de Québec.

Par M. Fergusson,-la pétition de John Walker et autres, du Township de
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Holland, Owen Sound, Comté de Grey, et la pétition de Christopher Armstrong
et autres, du Township d'Egremont, Comté de Grey.

Par Sir Allan N. MacYab,-la pétition du Maire et des Echevins et Con-
seillers de la Cité d'Haminlton.

Par M. le Solliciteur-Général Chauveau,-la pé'tition du Conseil Municipal du
Comté de Québec.

Par M. Wright, de la Division Ouest dl York,-la pétition de William Young
et autres, du Village de Brampton, Canada-'Ouest.

Par. M. Dixon,-la pétition du Conseil de Ville de la Ville -de Londoni.
Par M. Langton,-la pétition de Tohn Gilnour et autres, propriétaires de Lots

à Parcs dans le Lot No. 12 de la 13me Concession du Township de Monaghan;
la pétition d'.Edmond Chamberlen, de la Ville de Peterborough; la pétition du
Conseil de Ville de la Ville de Peterborough; et la pétition du Conseil Municipal
des Comtés-unis de Peterborough et Victoria.

Par M. Brown,-la pétition de John W. Smith et autres, du Village dc Graflon;
et la pétition du Révérend R. H. Thomson et autres, du Village d'Oshawa.

Par M. Sicotte,--la pétition de Tlomas McGinn et autres, déposants et récla-
mants contre la Banque de. Prévoyance et d'Epargnes de ilontréal.

Par M. Turcotte,-la pétition du Révérend J. A. Mayrand et autres, de la Pa-
roisse de Ste. Ursule, Comté de St. Maeturice; et la pétition de J. P. Trudel,
Ecuyer, et autres, de la Paroisse de Ste. Ursule, Comté de St. Milaurice.

Par l'Honorable M. Robinson,-la pétitiondu Révérend Mockridge, Recteur
de Warwick, dans le Comté de Lambton.

Résolu, Que la pétition de Josiah Strong ·et autres, dù Township de Sandwich,
Comté d'Essex, soit renvoyée à un Comité de sept Membres, pour en examiner
le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Prince, M. Dixon, M. Brown, Ms Hartman, M. Christie, de
Wcntworth, l'Honorable M. Caneroni et M. Morrison, composent le dit Comité.

Ordonné, Que la pétition de Joseph Déry, Ecuyer, et autrès, de la Paroisse de
L'Ancienne Lorette, et toutes autres pétitions qui demaindent que des Chemins
soient placés sous le contrôle des Syndics des Chemins à Barrières de Québec,
soient renvoyées au Comité Spécial au sujet des Chemins à Barrières de Québcc.

M. Laurin a proposé, secondé par M. Smith, de Frontenac, et la Question ayant
été mise, que la pétition de John Power et autres, de la Paroisse de L'Ancienne
Lorette·et autres; demandant la passation d'un Acte pour contraindre les Syndics
des Chemins à Barrières de Québec à macadamiser le Chemin conduisant depuis
la ferme de Hough a'u Trait-Quarré de St. Azugustin, au lieu d'un certain autre
Chemin dont l'ouverture est projetée par les dits Syndics, soit renvoyée au Co-
mité Spécial, au sujet des Chemins- à Barrières de Québec; la Chambre s'est
divisée :-Et la Question a passé dans la Négative.

Ordonné, Que M. Dixon ait la permission d'introduire un Bill pour conférer à
.rohn Carling et autres, -ne certaine partie de Church Street dans la Ville de Lon-
don.

il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. McLachlin ait la permission d'introduire un Bill pour ériger
la Ville de Bytown en Cité.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a-été ordonnée pour Lundie
vingt-huitième jour de Mars présent.
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Ordonné, Que la pétition de John MgcMulle et autres, Marchands, Commer-
çants, et autres, de Québec, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette.
Chambre.

M. Polette, du Comité Général des Elections, a mis devant la Chambre,-
Minutes des Délibérations du Comité Général des Elections, conformément à
la 41me Section de l'Acte des pétitions d'Election de 1851.

Ordonné, Que les dites Minutes demeurent sur la table.
Ordonné, Que les dites Minutes soient imprimées pour l'usage des Membres

de cette Chambre.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un d'es
Maîtres en Chancellerie-:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans amendement, savoir:-
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte de la présente Session pour venir

"en aide aux victimes du dernier Incendie de Montréal:"
Bill, intitulé : " Acte pour pourvoir à la construction d'un Pont Général de

" Chemin de Fer sur le Fleuve St. Laurent, à ou près la Cité de Montréal:"
Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour expliquer et
" amender l'Acte, intitulé: 'Acte pour mieux régulariser le mode d'octroyer
"des licences aux Aubergistes et trafiquants de liqueurs fortes dans le Bas-
" Canada, et pour réprimer plus efficacement l'intempérance,'" auquel il de-
mande le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé : "Acte pour établir cèrtaines
"dispositions au sujet des Comtés de Perth, Brant et Waterloo," auquel il de-
mande le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la
"Compagnie de l'Eclairage au Gaz de Brockville," auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour expliquer et amender
"l'Acte, intitulé: 'Acte pour mieux régulariser le mode d'octroyer des licences.
"aux Aubergistes et trafiquants de liqueurs fortes dans le Bas-Canada, et pour
"réprimer plus efficacement l'intempérance,' " a été lu la première fois.

Sur motion de M. Tessier, secondé par M. LeBlanc,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.
Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour établir certaines dispo-

"sitions au sujet des Comtés de Perth, Brant et Waterloo," a été lu la. pre-
mière fois.

Sur motion de l'Honorable Procureur-Général Richards, secondé par M.
M.orrison,

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain, et que ce soit alors le
premier Ordre du jour.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie.
"de lEclairage au Gaz de Brockville," a été lu la première fois.

Sur motion de M. Crawford, secondé par M. Shaw,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Jeudi prochain.
M. Clapham, du Comité pour prendre en considération.certaines Résolutions

pour amender et refondre les divers Actes maintenant en force, relativement aux
Emigrés et à la Quarantaine, a fait rapport de plusieurs Résolutions; lesquelles
ont été lues comme suit:-
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1. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger les Actes 12 Vic., chap. -6 ; 13 et 14
Vic., chap. 4; 14 et 15 Vic., chap. 3; et 14 et 15 Vic., chap. 78, qui imposent

une taxe sur les Emigrés ou Passagers qui viennent en cette Province par Mer,
et qui établissent certaines dispositions et réglements au sujet des dits Emigrés
ou Passagers et des Vaisseaux dans lesquels ils viennent ; et d'amender'les dites
dispositions et réglements et de les refondre en un seul Acte.

2. Résolu, Qu'il est expédient que le droit ou la taxe à payer à l'égard des
Emigrés et autres Passagers arrivant en cette. Province par Mer, de tout Port en
Europe, soit:-Pour chaque Adulte, cinq chelins; et pour chaque autre Emigré
ou Passager de cinq ans à quinze ans, trois chelins et neuf deniers, s'ils sont em-
'barqués avec la permission du Gouvernement du Pays d'où ils sont partis-et
.sept clielins et six deniers pour tout Enmigré ou Passager qui sera embarqué sans
cette permission.

3. Résolu, Qu'il est expédient de faire revivre les dispositions de l'Acte 13 et
14 Vic., chap. 4, qui autorisent la remise de partie dé la dite Taxe dans les cas
où les Etnigrés passent simplement par ec 'Pays pour se rendre aux Etats-Unis.

4. Résolu, Qu'il est expédient d'abroger l'Acte actuel de Quarantaine, 35
Geo. 3, chap. 5, (Bas-Canacla,) pour amender et simplifier les dispositions d'i-
celui, et autoriser le Gouverneur en Conseil à établir des Réglements Permanents
de Qurantaine, au lieu de la Proclamation pour le même objet, qui est émanée
annuellement par le Gouverneur.

5. Résolu, Qu'il est expédient qu'il soit établi des dispositions, comme ci-
.devant, pour le maintien d'un établissement de Quarantaine efficace à la Grosse-
lle, et l'emploi des Officiers qui sont nécessaires, Médecins ou autres, pour assurer
là mlise à effet des Lois et Réglemenis faits pour empêcher l'introduction des
.maladies contagieuses ou pestilentielles, ou pour arrêter leur progrès.

Les dites Résolutions ayant été élues une seconde fois, elles ont été adoptées.
Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron ait la permission d'introduire un Bill

pour amender et refondre les Lois relatives aux Emigrés et à la Quarantaine.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et

lu pour la prernière fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

. La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser le Conseil Municipal de la Ville d'Amlhcrstburgfh à vendre l'emplace-
ment du vieux Marché de cette Ville ; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Burnhiarn a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Burnham a. fait rapport du Bill en conséquence ; et l'amendement a été la

et adopté. -
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte de la

Législature du Haut-Canada, passé dans la quatrième année du Règne de feu
Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé : " Acte pour amender la Loi sur
"la propriété foncière,.et rendre les procédures pour en reprendr.e possession on
" certains cas, moins difficiles et dispendieuse," étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonnée d'être lu la
troisième fois Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de POrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour conférer la jurisdietion d'équité aux diverses Cours de Comté dans le HauP
Canada, et pour d'autres fins y mentionnées.; et après y avoir siégé quelque
temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Willson a fait rapport qne le Co-
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mité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint'de demander permission de
siéger de nouvcau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Vendredi
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur le
Bill pour augmenter la représentation du Peuple de cette Province en Parle-
ment, étant lu;

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Morin, et la
Question ayant été proposée, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil;

L'Honorable M. MlJacdonald a proposé en amendement à la Question, secondé
par M. Dixon, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, de manière àinsérer les mots: " Cette Chambre se formera
" en Comité sur le dit Bill.Vendredi prochain," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur 'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms avant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

.Badgley Dubord, Murney, Stevenson,
Burhanw (Gamble, Lidout, Street,
Cauchon, Langton, Robinson, Stuart,
Clapha'm, lcDonald(Kingston ,)Seymour, Viger,
Crawford. MlIacNab, Sir A. N. Snith, ( Frontenac,) Willson,
Dixon, Malloch, Shaw, 24. Wright(d.OuestYork.}

CONTRE.
Messieurs

Browm, Forticr icLacldin, icars, Pro. Gén.
Cameron, Gouin, JJ'erritt, Rose,
Cartier, Ia rtman. iMlongenais,
Chabot, Jobin, Miorin, Smith, (Durham,)
Chauveau, Sol. Gén. Johnson, M11orrison, fessier,
Christie, (Gaspé,) La Terrière Patrick, Turrotte,
Christie,( Wentworth,)Laurin, Polette, Varin,
Drumrnond, Pro.Gén. Lemieux, Poulin, White,
Dunoulin, JcDonald(Cornwa1ll).Prince, Vright,(d.EstYork,)
Egan, Mackenzie, Roph&, *2. Youngt
Fergusson, Mattice,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que M. l'Orateur laisse maintenant le Fauteuil,P
La Chambre. s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque tems, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rap-
port que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain, et
que ce soit alois le premier Ordre du jour, et le sujet devant être discuté avant
les Avis de motions

Smithi e Dra,

Dan.né, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis

Demarin,

Alors, sur motion de l'onorable Procureur-Général Richards, sedondé par
M. Seymour.Y

La Chambre s'est ajournée.
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ANNO 160 VICTORIIEREGINiE, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:-

Par M. Wright, de la Division Ouest d'York,-la pétition de Dame Ellen
Daniell, du Township de Toronto, Comté de Peel, et autres.

Par M. Valois,-la pétition de Jean Bruneau et autres, Propriétaires de Fermes
situées.à la Rivière St. Pierre, et Bas de Lachine, Comté de Montrécil.

Par M. Wright, de la Division Est d'York,-la pétition de William Lyon Mac-
kenzie, Ecuyer, Crmteur à la Succesion de feu Robert Randall, Ecuyer.

Par M. Smith, de Durlam,-la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer
de Peterborough et Port Hope.

Par M. Ridout,-la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto
et Guelph, et la pétition de John G. Bowes, Ecuyer, de la Cité de Toronto, et autres.

Par M. Polette,-la pétition de Julien Guérin et autres, de St. Joachim, Cdmté
de M'Jontmorency; et la pétition d'André Leroux Cardinal, Messager-en-Chef de
cette Chambre.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De H. Glass et autres; de Sarnia ; demandant l'adoption de mesures pour assu-

rer au Peuple du Canada, l'avantage de Frais de Port Océaniques d'un denier.
Du Révérend J. McLachlan et autres, du Village d'Acton ; de Robert Hamilton

et autres, du Village de Queenston et ses environs; de William Porterfield et au-
tres, du Village de Dunville; de Francis Chapman et autres, du Village de Wal-
laceburglh; de John Burgess et autres, du Village de Brampton, Canada-Ouest, et
de William Iepburne e.t autres, du Village de Chippawa, et ses environs ; deman-
dant l'adoption de mesures pour abolir tout travail le Dimanche, dans le Dépar-
tement des Postes du service public, et sur les Canaux de la Province.

De W. B. Hamilton et autres, des Townships de Tiny et Tay; demandant la
passation d'un-Acte pour prohiber l'usage des boissons enivrantes, -excepté pour
des fxs utiles,

Du Révérend J. H. Sirois et autres, de la Paroisse de St. Barnabé, Comté de
St. 3faurice; demandant l'adoption de certaines mesures pour favoriser l'établis-
sement du Township de Caxton, dans le dit Comté.

Du Très-Révérend Lord Evêque de Montréal et autres, les Patrons et Comité
de Régie du Dispensa4re ce Montréal; demandant une aide en faveur de la dite
Institution.

De l'Honorable John Young et P'Honorable W. Badgley, de la Cité de Mont-
réal; demandant un Acte d'Incorporation pour construire un Edifice dans la dite
Cité, qui sera désigné sous le nom de ." la Bourse de Montréal."

D'E. B. McCrady et autres, les Conseillers Municipaux du Township de Dor-
chester Sud; demandant un Acte d'Incorporation pour construire un Chemin de
Fer depuis la Jonction de Galt du Grand Chemin de Fer Occidental, par St.
Thomas, jusqu'à Malden,. sur la Rivière Détroit.

Du Révérend J. L. Marceau et autres, de la Paroisse de St. Fabien; deman-
dant que le Grand Tronc de Chemin de Fer projeté jusqu'aux Trois-Pistoles, soit
continué jusqu'à la limite Est du Canada, par la voie de la Ristigouche.

Du Conseil de la Chambre Commerce de ,Québec; demandant que les Vaisseaux
naviguant sur le Fleuve St. Laurent, qui,- d'après leur tirant d'eau, pourraient se
dispenser du ereusement du Lac St. Pierre, soient exemptés de payer aucune
taxe pour ses améliorations.

Du Révérend Augustin Milette et autres, de St. Augustin, et autres Paroisses,
dans le Comté de Portneuf; demandant que le Chemin conduisant, depuis la
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Ferme de HougI, jusqu'à PEglise de St. Augustin, soit macadamisé, conformé-
ment à Pintention de l'Acte 10. Vic., chap. 115, et que tout Bill qui sera présenté
pour amender le dit Acte ne devienne pas loi.

Ordonné, Que la pétition de W. B. Hamilton et autres, des Townships de Tiny
et Tay, soit renvoyée au Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition d'A.
Jeffrey, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Cobourg et du Township d'Ha-
milton, au sujet de la Tempérance.

Résolu, Que la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et
Welland, relativement à l'Acte du Fonds Consolidé des Emprunts des Munici-
palités du Haut-Canada, soit renvoyé à un Comité Spécial, Composé de l'Hono-
rable M. Merritt, l'Honorable M. Rbinson, l'Honorable M. Cameron, M. Street et
M. Christie, de Wentworth, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records,

Ordonné, Q'uc la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et
-Welland, relativement à des Compagnies à Fonds Social, pour la confection de
Travaux Publics soit renvoyée au dit Comité.

Ordonné, Que la pétition du Révérend L. Aubry et autres, de la Paroisse de
St. Léon, Comté de St. Maurice relativement à un Chemin de Fer sur la Rive
Nord du Fleuve St. Laurent, entre Québec et Montréal, et toutes autres pétitions
sur le même sujet reçues jusqu'au dix du présent, inclusivement, soient ren-
voyées au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégra-
phiques,

.Sir Allan N. MacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le douzième Rapport du dit
Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en sa considération le Bill pour incorporer la Compagnie
.du Chemin de Fer d'Ontario et Huron, et y a fait plusieurs amendements, dont
il demande la permission de faire rapport pour la considération de Votre Hono-
rable Chambre.

Sur motion de M. Street, secondé par M. McDonald, de Cornwall,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition contre l'Election de Prince

Edouard ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi le trentième jour de
Mars présent, pour donner au Conseil des Pétitionnaires plus de temps pour faire
sa preuve au soutien de l'affaire des Pétitionnaires.

M. LeBlanc, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le. vingt-huitième Rapport du dit Comité.; lequel a été lu comme suit:.

Votre Comité a examiné les pétitions de Joseph Bedard et autres, de la
Paroisse de St. Rock, Québec,-et de R. G. Belleau et autres, de la Paroisse de.
Notre Dame de Québec, relativement à l'Election des Marguillers et autres affaires.
concernant l'administration des dites Paroisses, et il est d'opinion que ces péti-.
tions sont d'une nature publique, et qu'en conséquence il n'exige pas la publi-
cation de l'Avis.

Sur motion de Sir Allan N. MacNab, secondé par l'Honorable M. Robinson,
Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d' On-

tario et Huron, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de. Fer,
Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé·à un Comité de.toute la Cham-
bre Demain.
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Ordonné, Que M. Dubord ait la permission d'introduire un Bill pour régler
l'Élection des Marguilliers dans les Paroisses de Notre Dame de Québec, Saint
Rock de Québec, et ailleurs.

Il a, en conséquence, présenté -le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour restreindre la manufac-
ture, la vente et l'importation de liqueurs enivrantes, en certains cas, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Conpagnier
du Chemin de Fer d'Hamilton et Port Dover, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.-

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour atnender et consolider
les divers Actes pour la construction de Chemins de Madriers et autres, par des
Compagnies par Actions dans le Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Smith, de Durham, M. White, M. Fergusson, M. Chris-
tie, de Wentworth, M. Dixon, M. Gamble, l'Honorable M. Hincks et M. Langton,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le transport
par les Paroissiens Catholiques de la Paroisse. de St. Hyacinthe, des Biens et
Effets, Bâtisses et Immeubles destinés au Culte, et pour d'autres fins-y men-
tionnées, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler lInspection de la
Potasse et Perlasse, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de PHl-onorable M. Hincks, l'Honorable M. Young, M. Craw-
ford, M. Ridout et M. Dubord, pour en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers ef records.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bils suivants, sans amendement, savoir:-.
Bill, intitulé; " Acte pour étendre les dispositions de l'Acte d'Union des Com-
pagnies de Chemins de Fer, aux Compagnies dont les Chemins croisent la

"Ligne du Grand Tronc ou touchent à des endroits où touche également la dite
" Ligne ;"

Bill, intitulé: " Acte pour approprier certaines balances non dépensées .,du
"Fonds des Ecoles pour le'Bas-Canada, et certaines autres sommes, à prendre
"sur le Fonds des Biens des Jésuites pour les fins de l'Education, dans le Bas-
Canada:" Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé î " Acte pour autoriser la Com-
"pagnie des Propriétaires du Chemin de Fer de Champlain et du St. Laurent,â
"consolider sa Dette, et.,pour d'autres objets," avec plusieurs amendements,
auxquels il demaide le concours de cette -Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.
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La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour autoriser la Compagnie des
" Propriétaires du Chemin de Fer de Champlain et du St. Laurent, à consolider
" sa Dette, et pour d'autres objets ;" lesquels ont été lus comme suit

Page 1, ligne 47. Retranchez depuis " avant" jusqu'à I cet."
Page 2, ligne 9. Retranchez " dit" et après " préambule" insérez "de cet

Acte."
Page 2, ligne 36. Retranchez depuis "Canada" jusqu'à "leur" dans lá 38me

ligne.
Page 3, ligne 23. Retranchez depuis "Que" jusqu'à " Et" dans la 3Ome ligne

et insérez " Chaque possesseur d'un Bon déjà émis par la dite Compagnie,
"comme susdit, qui signifiera ainsi par écrit, comme susdit, son intention, soit
"de l'échanger pour un autre Bon comme susdit ou de recevoir le montant d'i-
"celui en argent, comme susdit, sera lié par la dite signification, et que depuis
"et après la publication dans la Gazette du Canada, postérieurement à l'expira-
"tioi des trente jours mentionnés ci-dessus, d'un Avis par la dite Compagnie
"dont la teneur sera qu'elle est préparée à racheter les Bons, dont le paiement
"en argent aura été demandé, et d'émettre de nouveau Bons en échange contre
"ceux pour lesquels il aura été demandé de nouveaux Bons, l'intérêt stipulé
"dans les dits Bons continuera à courir à leur égard pendant soixante jours
"seulement, ou pendant telle période plus rapprochée qui pourra s'écouler avant
"le rachat ou échange d'iceux respectivement, comme susdit, après quoi il

cessera entièrement."
Page 7, ligne 25. Retranchez depuis " Cité" j- u'à " Et" dans la 26me ligne

et insérez "Au préambule de cet Acte."
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley reporte le Bill au Conseil Législatif, et.

informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

M. l'Orateur ,a communiqué à la Chambre la Lettre suivante:-
Maison du Gouvernement,

Québec. 16 Mars 1853.
Monsieur,-J'ai lHonneur de vous informer, par ordre du Gouverneur-Géné-

ral, que c'est le désir de Son Excellence de se rendre demain, en la Chambre
du Conseil Législatif, à trois heures et demie, pour sanctionner au nom de Sa
Majesté certains Bills paisés par le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble et obéissant Serviteur

R.. Bruce,
Secrétaire du Gouverneur..

L'Honorable Orateur
de l'Assemblée Législative.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, sest formée en Comífé sur le Bill pour
augmenter la représentation du Peuple de cette Province en Parlement; et après
y avoir siégé quelques temps, M. 'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch
a fait .rapport que le Comité avait fait quelques progrès et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonne, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain, et
que soit alors le premier ordre du jour, devant prendre rang avant les Avis de
Motions.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé
"Acte pour établir certaines dispositions au sujet des Comtés de Perth, Brant et
Waterloo," étant lu ;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Demain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Prince, secondé par M. Ridout,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 170 die Martii;
ANNo 160 VICTORIE REGIN.V, 1853.

L ES petitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table:-

Par M. Hlartan,-la pétition de la Municipalité du Township de Mono.
Par M. Brown,-la pétition de Thomas Savage et autres, Etudiants de la Fa-

culté de Médecine dans l'Université de Toronto.
Par M. Wite,-la pétition d'A. Sproat, Ecuyer, et autres, du Township d'Es-

quesing, Comté d'Halton.
Par l'Honorable M. Badgey,-la pétition de Benjamin Brewster et autres,

citoyens et résidents de la Cité de Montréal.
. Par M. Tessier,-la pétition du Révérend T. Z. Gingras et autres, de la Pa-

roisse de St. Bavile; et la pétition de George M. Ross et autres, Pr.opriétaires de
Vaisseaux, Marins, et autres, intéressés dans la Navigation du Fleuve St. Lau-
rent, entre les Ports de Québec et .Zontréal; et la pétition d'E. Lami dit Caliche,

Par M. Dubord,-la pétition du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec.
Par M. Smith, de Frontcnac,-la pétition de la Municipalité du Township de

Pittsburgh.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
D'Alexander McNaughiton et autres; de Robert Miller et autres; et de Charlegs

Kelly et autres, tous Maires, Députés-Maires et Conseillers du Comté d'Halton;
demandant que le Village de IMilton, soit le Chef-lieu du dit Comté, dans le
cas où il serait séparé du Comté de Wentworth.

De William Price, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec; demandant un
Acte d'incorporation, sous le nom de " La Compagnie de Navigation de Québec
et des Trois-Pistoles."

De John Walker et autres, du Township d'Holland, Owen Sound, Comté de
Grey; et de Christopiter Arrmstrong et autres, du Township d'Egremont, Comté
de Grey; demandant la passation d'un Acte pour autoriser la construction d'un
Chemin de Fer de Guclph à Owen Sound, comme prolongement du Chemin
de Fer de Toronto et Cuelph.

Du Maire, et des Echevins et Conseillers de la Cité d'Hamilton; demandant
la passation d'un Acte, pour mettre la dite Cité en état de consolider sa Dette,
et aussi, pour obtenir un terrein dans ladite Cité, aux fins de construire des égouts.

De William Young et autres, du Village de Brampton, Canada-Ouest; de John
W. Smith et autres, du Villaae de Grafton; et du Révérend R, H. Tkomson et
autres, du Village d'Oshawa; demandant l'adoption de mesures pour abolir tout
travail le Dimanche, dans le Département des Postes du service public, et sur
-les Canaux de cette Province.

Du Conseil Municipal du Comté de Québec; et du Révérend J. A. Mayrand
et autres, de la Paroisse de Ste. Ursule, Comté de St. Maurice; demandant lin-
corporation d'une Compagnie, pour construire un Chemin de Fer de Québec à
Montréal, sur la Rive Nord du Fleuve St. Laurent, et que la Garantie'de la Pro-
vince soit-accordée à la dite entreprise.

lö-7° j!larii.
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Du Conseil de Ville de la Ville de London; demandant que toutes les Rues,
tracées par le nouvel arpentage de la dite Ville, soient diminuées dans leur
largeur actuelle à la largeur d'une chaine.

De John Gilmour et autres, Propriétaires de Lots à Parcs dans le Lot No. 12,
de la 13me Concession du Township de MVYonaghan; demandant que le Bill pour
confirmer une certaine réserve de Chemins, dans le dit Township, et qui pour-
voit à une compensation pour les personnes qui encourront des pertes par la con-
firrnation de cette réserve, ne devienne pas loi.

D'Edmond Chamberlen, de la Ville de Peterborough; représentant qu'il est
Propriétaire de certains Lots de Parcs, dans le Township de Monaghan, et que,
comme tel, ses droits sont menacés par un Bill maintenant devant la Chambre,
relatif au dit Township, et demandant qu'ancune empiétation inutile ne soit
faite à sa Terre, ou que, s'il en est antrement, il soit suffisamment indemnisé.

Du Conseil de Ville de la Ville de Peterborough; demandant que les Habi-
tants de la dite Ville soient exemptés de payer les dépenses qu'occasionnera la
pose des bornes aux divers angles des Lots de Parcs dans le Township de Mo-
naghan, tel que proposé par le Bill pour confirmer une certaine réserve de Che-
mins dans ce Township.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Peterborough et Victoria; deman-
dant la passation d'un Acte, pour prohiber la distillation et la vente des Liqueurs
enivrantes, excepté pour les fins de la Médecine et de la Mécanique.

De Thomas McGinn et autres, déposants et réclamants contre la Banque de
Prévoyance et d'Epargnes de Montréal; demandant qu'un ou plusieurs Syndics
soient nommés pour représenter les déposants dans la dite Banque, et que le dit
Syndic ou les Syndics soient autorisés à poursuivre les Directeurs de la dite
Banque, ·pour le recouvrement de leurs dépôts respectifs.

De J. P. Trudel, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de Ste. Ursule, Comté de
St. Mazurice; demandant une aide pour ouvrir des Chemins à travers certains
Townships dans le District des Trois-Rivières.

Du Révérend J. Mockridge, Recteur de Warwick, dans le Comté de Lambton;
demandant la passation d'un Acte pour autoriser l'échange d'un certain lot
dans le Towship de Warwick, accordé comme lot de Glèbe, pour un certain lot
contigu à icelui, aux fins de remédier à une erreur commise par le Gouvernement.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 20 Septembre 1852, pour
un Etat complet, clair et détaillé des biens, propriétés, -revenus et dettes et dé-
penses, et de toutes les affaires pécuniaires et temporelles de la Corporation des
" Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice de Montréal," depuis la date de
" son incorporation jusqu'au premier jour de Janvier 1852.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Y.Y.Y.)

M. McDonald, de Cornwall, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a
résenté à la Chambre le Vingt-neuvième Rapport du dit Comité ; lequel a éié

lu comme suit:-
Votre Comité a examiné la pétition du Conseil Municipal de la Ville de Ste.

Catherine, demandant une extension des dispositions de l'Acte du Fonds Conso-
lidé d'Emprunts faits pour pourvoir aux Cités et Villes de l'Eau et du Gaz,
ou pour les étendre à un Emprunt à être contracté pour cette fin par le Conseil
Municipal de Ste. Catherine, et il considère que la dernière partie de la pétition,
quoique d'un caractère local, ne demandant que l'extension d'un Acte Public, et
qu'en conséquence elle ne tombe pas sous les dispositions des Règles relatives
aux Avis.

Il a aussi examiné la pétition de. l'Honorable John Yoiung et de l'Honorable

17° Mardii.



16 Victoriæ. 17fc Martii. 595

W. Badgley, demandant l'incorporation de P'Echange de Montréal, et il est d'o-
pinion qu'elle n'est pas de nature à exiger la publication de l'Avis.

L'Honorable M. LaTerrière, du Comité Spécial, nommé pour préparer des
raisons à offrir au Conseil Législatif, dans une conférence, pour lesquelles cette
Chambre n'a pas concouru dans les amendements faits par leurs Honneurs au
Bill, intitulé : "Acte pour empêcher de prendre la Truite et les autres Poissons
" avec des Filets dans les Lacs du Comté de Saguenay," a fait rapport que le
Comité avait préparé une raison, en conséquence ; laquelle a été lue comme
suit:-

Parce qu'en prohibant d'une manière absolue, l'usage pernicieux de pêcher la
Truite à la Scine, ou autres Filets, cela ne s'entendait pas empêcher aucune per-
sonne de pêcher et prendre la Truite, et autres Poissons, à la ligne, avec haine-
çons ou dards, pendant aucun temps de l'année.

La dite Raison ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Résolu, Qu'il soit demandé une conférence avec le Conseil Législatif, aux fins

de lui communiquer la raison qui induit cette Chambre à ne pas concourir dans
les amendements faits par leurs Honneurs au dit Bill.

Ordonné, Que l'Honorable M. LaTerrière se rende au Conseil Législatif, et
demande la dite Conférence.

Sir Allan . M1acNab, du Comité Permanent des Chemin de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Treizième Rapport du dit
Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour autoriser la formation d'une
Compagnie pour construire un Chemin de Fer sur la Rive Nord du Fleuve St.
Laurent, entre Québec et Montréal, ou quelque autre point convenable sur un Che-
min de Fer conduisant de Montréal aux Villes de lOuest de cette Province, et il
est convenu d'en faire rapport avec plusieurs amendements.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser la formation d'une Compagnie pour cons-
truire un Chemin de Fer sur la Rive Nord du Fleuve St. Laurent, entre -Québec
et Montréal, ou quelque autre point convenable sur un Chemin de Fer conduisant
de Montréal aux Villes de l'Ouest de cette Province, tel que rapporté du Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé
à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Chambre de Lecture de St. Roch, tel
que rapporté du Comité Permanent des Bills Privés, soit renvoyé à un Comité
,de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que la pétition de C. J. Forbes, Ecuyer, et autres, de St. André,
Comté du Lac des Deux-Montagnes, soit renvoyée au Comité Permanent des
"Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques. -

M. Lemieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Ka-
rnouraska, a informé la Chambre, que le Comité ayant de nouveau pris en consi-
dération la demande du Membre siégeant, pour un délai d'ici à Lundi prochain,
pour continuer son enquête, ainsi que l'affidavit par lui produit à l'appui de sa
demande d'hier, et ayant aussi pris en considération la motion des Pétitionnaires,
en date d'hier, ainsi que celle en date de ce jour, alléguant que le Membre sié.
geant n'avait pas fait les diligences nécessaires pour se procurer ses -Témoins,
et demandant que l'enquête soit déclarée close ; le Comité, après mûre délibéra-

-lion, a été unanimement d'opinion et a décidé que les dites motions soient misei
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de côté et rejetées, et que le délai demandé par le Membre siégeant lui soit
accordé.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition contre l'Election de Kamou-
raska, ait la permission de s'ajourner jusqu'à Lundi prochain, de manière à ac-
corder un nouveau délai au Membre siégeant, pour produire ses Témoins.

Ordonné, Que l'Honorable M. Merritt ait la permission d'introduire un Bill
pour permettre à la Ville de Ste. Catherine, d'emprunter de l'argent sur le crédit
du fonds consolidé d'Emprunt Municipal du Haut-Canada, pour éclairer cette
Ville au Gaz, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
le vingt-huitième jour de Mars présent.

Résolu, Que la pétition du Conseil de Ville de la Ville de London, soit ren-
voyée à un Comité Spécial, composé de M. Dixon, Sir Allan N. MacNab, M.
Willson, M. Ridout et M. Burnham, pour en examiner le contenu et en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que l'Honorable M. Young ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Bourse de MIïontréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour établir certaines dispo.
" sitions au sujet des Comtés de Perth, Brant et Waterloo," a été, en conformité
de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards, reporte le Bill au

Congeil Législatif, et informe leurs Honneurs, que cette Chambre l'a passé sans
aucun amendement.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par Réné Kimber, Ecuyer,
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire:-

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette

Honorable Chambre, dans la Chambre du Conseil Législatif.
En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la Chambre

du Conseil Législatif;
Et, étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport que, conformément aux ordres de Son Excellence

le Gouverneur-Général, la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence,
dans la Chambre du Conseil Législatif, où il avait plu à Son Excellence de
donner, au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale aux Bills Publics et Privés
suivants:-

Acte pour incorporer la Société pour la construction d'un Hôtel dans la Cité
de Québec.

Acte pour pourvoir à la construction d'un Pont Général de Chemins de Fer
sur le Fleuve St. Laurent, à ou près la Cité de Mfontréal.

Acte pour approprier certaines Balances non dépensées du Fonds des Ecoles
pour le Bas-Canada, et certaines autres sommes à prendre sur le Fonds des
Biens des Jésuites pour les fins de l'Education dans le Bas-Canada.

Acte pour amender l'Acte de la présente Session pour venir en aide aux vic.
times du dernier Inceedie de 1ontréal.
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Acte pour autoriser la Compagnie des Propriétaires du Chemin de Fer de
Champlain et du St. Laurent à consolider sa dette, et pour d'autres objets.

Acte pour étendre les dispositions de l'Acte d'Union des Compagnies de Che-
mins de Fer aux Compagnies dont les Chemins croisent la Ligne du Grand
Tronc, ou touchent à des endroits où touche également la dite Ligne.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario et Huron; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris [e Fauteuil; et M. Smith, de
Frontenac, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et v avait fait des
amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. SrMith, de Frontenac, a fait rapport du Bill en conséquence; et les amen-

dements ont été lus et adoptés.
,Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer et Canal de Jonction de MéIégantic, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
-pour incorporer la Compagnie des Jetées, Quais et Bassins du Cap-Rouge; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Mackenzie
a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
.demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
-sur le Bill pour augmenter la Représentation du Peuple de cette Province en
Parlement; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil; et M. Mallock a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et
lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
-Demain.

Alors, sur motion de PHonorable M. Hincks, secondé par PHonorable M.
Young,

La Chambre s'est ajournée.

Veneris, .180 die .Martii ;

ANNo 160 VICTORLE REGINZ, 1853.

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, un Etat des Affaires de la Com-
pagnie du Chemin de Fer du St. Laurent et de lAtlantique.

Pour le dit Etat, voir Appendice (I.)

Les pétitions suivantes ont'été séparé.ment présentées, et mises sur la table
Par M. Stuart,-la pétition de John Thomson et autres, propriétaires et occu-

pants de terres dans la Banlieue de Québec.
Par M. Wright, de la Division Ouest <PYork,-la pétition de John EmUleton

et autres, du Village de Streetsville.
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Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de Gilbert Wrong, Ecuyer, Prési-
dent, au nom de la Société d'Agriculture du Township de Malahide, des Comtés-
unis de Middlesex et Elgin.

Par l'Honorable M. Robinson,-la pétition de la Municipalité des Townships
de Teny et Tay.

Par M. Seyour,-la pétition de H. G. Stoughton et autres, du Township de
Sheffield, Comté d'Addington.

Par M. Sicotte,-la pétition du Révérend J. A. Provençal et autres, de la Pa-
roisse de St. Césaire, Comté de St. Hyacinthe; la pétition de T. N. Auger et autres,
de la Paroisse de St. Jean-Baptiste de Rouville; et la pétition de F. H. Goddu,
Maire, et autres, de la Paroisse de L'Ange-Gardien, Comté de St. Hyacinthe.

Par M. Ridout,-la pétition de John G. Bowes, Ecuyer, Maire, au nom du
Conseil de Ville de la Cité de Toronto.

Par M. Sltaw,-la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lanark
et Renfrew, et la pétition du Conseil Municipal de la Ville de Perth.

Par l'Honorable M. LaTerriere,-la pétition de Louis Z. Rousseau, Ecuyer, de
Bagotville, dans le Comté de Saguenay.

Par M. Mattice,-la pétition de George Grant et autres, du Village de Dic-
kinson's Landing.

Par l'Honorable M. Badgley,-la pétition de Bartholonew C. A. Gugy, Ecuyer,
Seigneur de Grandpré, Grosbois et Dunontier.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Dame Ellen Daniell, du Township de Toronto, Comté de Peel, et autres;

demandant la passation d'un Acte pour les investir, comme Curateurs à la Suc-
cession de feu Stanurs Daniell, d'une certaine réserve de Chemin dans le dit
Township, à la place d'un Chemin plus convenable pris sur la dite Succession.

De Jean Bruneau et autres, Propriétaires de Fermes situées à la Rivière St.
Pierre et le bas de Lachine, Comté de Montréal; demandant que le Bill pour au-
toriser la Corporation de Montréal à faire un emprunt pour ériger des Aqueducs
pour l'usage de la Cité, soit amendé de manière à protéger les dites Fermes
contre les dommages que cette construction pourrait leur causer.

De W. Lyon Mackenzie, Ecuyer, Curateur à la Succession de feu Robert Ran-
dall, Ecuyer; exposant que l'About No. 39, Concession A, dans le Township
de Nepean, appartenant de droit à la dite Succession, est sur le point d'être oc-
troyé par le Gouvernement à M. Rochester et E. Malloch, Ecuyers, et en consé-
quence, enlevé à la dite Succession; et demandant une Enquête à cet effet.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port Hope; deman-
dant certains amendements à l'Acte d'incorporation de la dite Compagnie.

De John G. Bowes, Ecuyer, de la Cité de Toronto, et autres; demandant un
Acte d'incorporation sous le nom de " La Compagnie du Chemin de Fer de
Toronto, Owen Sound et Saugeen."

De la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph; demandant la
passation d'un Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de " La
Compagnie du Chemin de Fer de Toronto, Owen Sound et Saugeen."

De Julien Guérin et autres, de St. Joachim, Comté de lMontnorency; demai-
dant l'incorporation d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer de
Québec à Montréal, sur la Rive Nord du Fleuve St. Laurent, et que la garantie
de la Province soit accordée à la dite entreprise.

D'André Leroux Cardindl, Messager-en-chef de cette Chambre; demandant
une indemnité pour certaines pertes qu'il a souffertes lors de l'incendie de l'E-
difice du Parlement à Montréal, en 1849.

Ordonné, Que la pétition de Bartholornoe C. A. Gugy, Ecuyer, Seigneur dé
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Grandpré, Grosbois et Dumontier, soit maintenant lue; et que les Règles de cette
Chambre soient mises de côté par rapport à cette pétition.

Et la dite pétition a été lue; représentant les difficultés qui s'opposent à la
commutation de la Tenure Seigneuriale, et celles qui se présentent dans cette
question, dans le règlement des droits de chacun, et demandant que toute Légis.
lation sur le sujet soit différée, et qu'une commission soit nommée. pour régler
les dites difficultés et parvenir à une décision prompte de la dite question.

Ordonné, Que la dite pétition soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que la pétition de Jean Bruneauet auties, Propriétaires de Fermes
situées à la Rivière St. Pierre, et bas de Lachine, Comté de Montréal, soit impri-
mée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la pétition de la Municipalité du Township. de Sandwich soit
renvoyée au Comité Spécial, auquel a été renvoyée la pétition de Joseph Strong
et autres, du Township de Sandwich, Comté d'E£ssex.

Résolu, Que la pétition de William Lyon Mackinzie, Ecuyer, agissant comme
curateur à la succession de feu Robert Randall, Ecuyer, de Chippawa, soit ren-
voyée à un Comité de sept Membres, pour en examiner le contenu et en faire
rapport avec toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papier et records.

Ordonné, Que M. Smith, de Durham, M. Hartman, l'Honorable M. Macdonald,
M. Christie, de Wentworth, l'Honorable M. Robinson, M. Fergusson et M. Wright
de la division Est d' York, composent le dit Comité.

Ordonné, Que la pétition de George Husband et autres, du Comté de Haldi-
mand soit renvoyée au Comité Spécial, auquel a été renvoyé le Bill pour p. e-
mettre aux directeurs de la Compagnie de Navigation de la Grande-Rivière, de
placer la dite Navigation sous le contrôle et la régie du Gouvernement Provincial
à certaines conditions.

Sir Allan N. MacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Quatorzième Rapport du dit
Comité ; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer de Brockville et de l' Outaouais, et il est convenu d'y faire plu-
sieurs amendements, qu'il soumet humblement à l'adoption de Votre Honorable
Chambre.

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le Dix-neuvième Rapport du dit Comité, lequel a été lu
comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour séparer le Township de Georgina du
Comté d'Ontario, et l'annexer au Comté d'York, et il est convenu d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, Que le Bill pour séparer le Township de Georgina du Comté d'On-
tario, et l'annexer au Comté d'York, soit lu la troisième fois Lundi prochain.

Sur motion de M. Wright, de la division Est d'York, secondé par M.
Hartman,

Ordonné, Que la 64me Règle de cette Chambre soit mise de côté par rapport
a un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemine e de ôortéWhitby et da
Lac Huron.

599
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Ordonné, Que M. Wri, de la division Est d'York, ait la permission d'in-
troduire un Bill pour incorpore; la Compagnie du Chemin de Fer de Port Wlhitby
et du Lac huron.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que Sir Ai/an N. MlJacNab ait la permission d'introduire un Bill
pour autoriser la Cité d'Hanilton à négocier un cmprunt de Cinquante Mille
Louis, pour consolider la dette de la Cité, été pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badglcy ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte 13 et 14 Vic., chap. 28, intitulé: " Acte pour pourvoir à la
" formation de Compagnies Incorporées à Fonds Social, pour des fins relatives
" aux Manufactures, aux Mines, à la Mécanique ou à'la Chimie."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordoinée pour Lundi
prochain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour permettre l'exhu-

"mation en certains cas, et pour d'autres fins y mentionnées," auquel il de-
mande le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif acquiesce à la conférence demandée surle sujet princi-
pal des amendements faits par cette Chambre au Bill, intitulé: "Acte pour

empêcher de prendre la Traite et les autres Poissons avec des Filets, dans les
" Lacs du Comté de Saguenay," et informe cette Chambre, que les Directeurs,
de la part du Conseil Législatif, seront les Honorables MM. T. Morris, Taché et
Belleau, qui rencontreront le nombre des Directeurs, de la part de l'Assemblée
Législative, requis par l'usage Parlementaire, à quatre heures ce jour, dans la
Chambre de Conférence.

Et ensuite il s'est retiré.
Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour permettre l'exhumation

"en certain cas, et pour d'autres fins y mentionnées," a été lu la première fois.

Résolu, Que six Directeurs soient nommés pour rencontrer les Directeurs
nommés par le Conseil Législatif, aux temps et lieu fixés pour tenir la Confé-
rence demandée sur les Amendements faits par leurs Honneurs au Bill, intitulé:
"Acte pour empêcher de prendre la Truite et les autres Poissons, avec des Filets,
"dans les Lacs du Comté de Saguenay."

Ordonné, Que l'Honorable M. LaTerrière, M., Cristie, de Gaspé, M. Taché,
M. Chapais, M. Lenbieux et M. Cartier, soient nommés Directeurs de la part de
cette Chambre.

Alors, les Directeurs se sont rendus à la Conférence ; et étant de retour:-
L'Honorable M. LaTerrière a fait rapport, Que les Directeurs s'étaient rendus

à la Conférence, et y avaient remis la raison pour laquelle cette Chambre n'a
pas concouru dans les dits Amendements; et ayant laissé le Bill et les Amende-
nents à leurs honneurs.

L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par l'Honorable M. Ilincks,. et la
Question ayant été proposée, Qu'il soit fait un Appel de la Chambre Mercredi
prochain ;
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M. Srnith, de Frontenac, a proposé en amendement à la Question, secondé par
Sir Allan . MacNabl, que les mots " Mercredi prochain" soient retranchés, et
les mots " de Lundi prochain en huit" insérés en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, il ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Badglcy, MacNab, Sir A. N. Robinson, Street,
Burnham, Mcdloch., Seynour, Willson,
Dizon, McDougcd, Stevenson, 15. Wrigit(d.OuestYork.)
Gamble, Ridout, Snith, (Prontenac,)

CONTRE.
Messieurs

Brown, Gouin, McLachlin, Sicotte,
Cameron, Hincks, Mongenais, Smith, (Durham,)
Cartier, Jobin, Morin, Taché, .
Chabot, Lacoste, Patrick, Turcotte,
Chapais, Langton, Polette, Valois,
Chauveau, Sol. Gén. LaTerrière, Poulin, Varin,
Christie, (Ga.pé,) Laurin, Richards, Pro. Gén. Viger,
.Drumnond,Pro.Gén. Lemieux, .Rolphs, White,
Dunulin, VrcDonald( Cornwall)Rose, Wright(d. Est. York,)
Fergusson, Mackenzie, Shaw, 42. Young.
Fournier, Mattice,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors la Question principale ayant été mise;
Résolu, Qu'il soit fait un appel de la Chambre Mercredi prochain,
Résolu, Qu'on envoie querir sous la garde du Sergnt d'Armes de service

-dans cette Chambre, ceux des Membres qui ne seront pas alors présents.
Ordonné, Que M. l'Orateur fasse écrire immédiatement des Lettres Circulaires

aux Membres absents, leur transmettant des copies des présentes Résolutions,
signées par le Greffier de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée de nouveau en Comité sur
le Bill pour augmenter la Représentation du Peuple de cette Province en Parle-
ment; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Malloch a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait
enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi pro-
chain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour, devant prendre rang avant les
Avis de Motions.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Macdonald, secondé par P'Honorablle .
Morîn,

La Chambre s'est ajournAe à Lundi prochain.

Lun, 21° die Martii;
ANNo 160 VIcToRie REGrNE, 1853.

&.iî L'ORATÈR a mis devant la Chambre,.un Etat des Affaires de la Ban-
.. que de Montréal, le 28 Février 1853.

Pour lé dit Etat, voir Appendice (R.)
76
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Les pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la table
Par M. 3Ialloc,-la pétition de N. Sparks et autres, de la Contrée située sur

les bords de la Rivière de 'Outaouais.
Par M. Tircotte,-la pétition d'Antoine Chrétien et autres, de la Paroisse de

Ste. Ursule, Comté de St. Maurice.
Par M. Fergusson,-la pétition de l'Association de la Bibliothèque Mercantile

d'Hamilton.
Par M. Dixan,-la pétition de M. Anderson et autres, des Comtés de Mid-

diesex et Elgin.
Par M. Shaw,-la pétition du Conseil Municipal de la Ville de Perth, et la

pétition de R. Bell et autres, du Village de Carlton Place.
Par M. Hartman,-la pétition du Révérend Michael Timlin et autres, du

Haut-Canada.
Par M. Mattice,-la pétition de James Kyle et autres, OfE-iers en exercice de

lEglise Presbytérienne libre de Winchester; la pétition du Révérend J. C. Quin
et autres, le Ministre et les Officiers en exercise de lEglise libre de Cornwall;
et la pétition du Révérend J. Charles Quin et autres, Membres et Officiers en
exercise de l'Eglise Presbytérienne libre d'Osnabruck.

Par M. Polette,-la pétition du Conseil Municipal du Comté de Champlain.
Par l'fonorable M. Cameron,-la pétition de Gerald Morgan et autres, des

Townships de Tuckersrnith et Stanley, Comté de Huron; la pétition de ;Tames
Gibb, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec; et la pétition de James Barge et
autres, du Township de Stanley.

Par M. Crawford,-la pétition de 1, Municipalité du Township d'Escott.
Par M. Willson,-la pétition du Révérend 'Ponas B. Read et autres, du Vil-

lage de Vienna, Canada-Ouest.
Par M. Wright, de la Division Est d' York,-la pétition du Conseil Municipal

Provisoire du Comté d'Ontario.
Par M. Cartier,-la pétition de Demoiselle Marie Josephte Dupérez, de

Montréal.
Par M. McLacli,-la pétition de Hamnett Hill, Président, et autres, Syndics

de l'Institut des Artisants et de l'Athénée de Bytown.
Par M. Tessier,-la pétition du Révérend Joseph Laberge et autres, de'la Pa-

roisse de l'Ancienne Lorette.
Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la Municipalité du Township de Mono; demandant que le dit Township

soit uni au Comté de Peel, et qu'il soit exempté de la Dette du Chemin de Fer
contractée par le Comté de Simcoe.

De Thomas Savage et autres, Etudiants de la Faculté de Médecine dans P{U-
niversité de Toronto ; demandant que les Facultés de Droit et de Médecine dans
la dite Université, ne soient pas abolis, tel que proposé par un Bill; ou autre-
ment, que les dites Facultés puissent exister un temps suffisant pour permettre
aux Etudiants Immatriculés, d'obtenir leurs degrés pour les cours d'Etudes res-
pectifs qu'Il "+t cormmenc à suve0 %J.&Ua silivit:,

D'A. Sproat, Ecuyer, et autres, du Township d'Esquesing, Comté d'Halton;
demandant la révocation de la Loi des Ecoles Communes, et la passation d'une
Loi d'Ecole semblable à celle qui existait avant 1841.

De Benjamin Brewster et autres, Citoyens et résidents de la Cité de .Mkontréal;
demandant l'incorporation d'une Compagnfie pour construire ùin Chemin de Fer,
depuis la dite. Cité jusqu'à un certain endroit dans ou près de la Ville de Bytown.

Du Révérend T. Z. Gingras et autres, de la Paroisse de St. Basile; deman-
daht l'incorporation d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer, depuis
Québec jusqu'à Montréal, sur la Rive Nord du Fleuve St. Laurent, et que la ga-
rantie de la Province soit accoréc à la dite entreprise.
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De George M. Ross et autres, Propriétaires de Vaisseaux, Marins et autres,
intéressés dans la. Navigation du Fleuve St. Laurent, entre les Ports de Québec
et Montréal; demandant qu'aucune Taxe pour l'amélioration du Lac St. Pierre
ne soit imposée sur les Embarcatious navigant entre les dits Ports, tel que pro-
posé par un Bill y ayant rapport.

D'E. Larni dit Caliclie; représentant que, de bonne foi, il a joui de la posses-
sion d'une certaine Propriété située dans le Village des Sauvages à Lbrette, se
croyant et étant de race Sauvage, mais qu'il a été tenu d'abandonner la dite
Propriété, en vertu de lOrdonnance 4 Vic., chap. 44, et demandant justice.

Du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec; demandant la passation
d'un Acte pour amender certains Actes pour fournir de lEau à la dite Cité et
aux environs, et pour augmenter le montant dont le pré]èvement est autorisé à
cet effet.

De la Municipalité du Township de Pittsburgh; demandant que la Grande
Rivière Catarakoui et Ie Canal Rideau soient la Ligne de Division entre le dit
Township et celui de Kingston.

De John Thomson et autres, Propriétaires et occupants de terres dans la Ban-
lieue de Québec; demandant que les limites existantes de la dite Cité ne soient
pas changées.

De John Embleton et autres, du Village de Streetsville, et de George Grant et
autres, du Village de Dickinson's Landing; demandant l'adoption de mesures
pour abolir tout travail, le Dimanche, dans le Département des Postes du service
public, et sur les Canaux de cette Province.

De Gilbert Wrong, Ecuyer, Président, au nom de la Société d'Agriculture du
Towoship de Malahide, des Comtés-unis de Middlesex et Elgin; demandant
que, dans le cas où une nouvelle appropriation serait faite d'un certain Lot de
terre situé dans la Ville de London, et octroyé pour la tenue des Foires Publi-
ques, les intérêts des Sociétés d'Agriculture du Comté d'Elgin soient respectés.

De la Municipalité des Townships de Tiny et Tay; demandant certains
amendements à l'Acte pour amender l'Acte d'incorporation de la Compagnie du
Chemin de Fer d'Union d' Ontario, Simcoe et Lac Huron.

De H. G. Stoughton et autres, du Township de Sheffield, Comté d'Addington.;
demandant certains amendements à la Loi existante, relativement à la vente et
à la coupe du Bois de Construction sur les terres de la Couronne, des Ecoles et
du Clergé.

Du Révérend J. A. Provençal et autres, de la Paroisse de St. Césaire, Comté
de St. Hyacinthe; de T. N. Auger et autres, de la Paroisse de St. Jean-Baptiste
de Rouville, et de F. H. Goddu, Maire, et autres, de la Paroisse de l'Ange-
Gardien, Comté de St. Hyacinthe; demandant que le Village de St. Césaire soit
le Chef-lieu du nouveau Comté projeté de Rouville.

De John G. Bowes, Ecuyer, Maire, au nom du Conseil de Ville de la Cité de
Toronto; demandant la passation d'un Acte pour mettre le dit Conseil en état
de construire une Esplanade sur le front de la dite Cité, et pour d'autres fins
y relatives.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lanark et Renfrew; demandant
certains amendements à la Loi des Poids et Mesures, en autant qu'elle a rapport
a certaines espèces de Grains.

Du Conseil Municipal de la Ville de Perth; demandant que la Loi relative
aux Licences d'Auberges soit amendée, de manière à permettre à chaque Mu-
n.icipalité d'imposer une Taxe sur les Encans tenus dans leurs limites respectives.

De Louis Z.. Rousseau, Ecuyer, de Bagotville, dans le Comté de Saguenay;
demandant à être payé d'une certaine somme comme rémunération pour ses
eervices, en fesant le Recensement de.certaine partie du dit Comté.
. Ordonné, Que la pétition de N. Sparks et autres, de la Contrée située sur- le'
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bords de la Rivière de i' Outaouais, soit maintenant lue, et que les Règles de cette
Chambre soient mises de côté par rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue; demandant un Acte d'incorporation, sous
le nom de " Compagnie du Chemin de Fer de Bytown et Pembroke."

M. Seymour, du Comité Permanent des dépenses Contingentes, a présenté à
la Chambre le Sixième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:

Entre autres sujets soumis à Votre Comité, il a considéré s'il serait expédient
de fournir à la Chambre de Lecture quelques une des Publication Périodiques
les plus marquantes de la Presse de Londres et de Paris, et il prend la liberté de
recommander que le Greffiier soit autorisé à s'abonner aux Journaux suivants de
Londres, savoir: Le Times; le Daily News ; le Spectator; l'Examinor, le Brita-
nia; le Despatcli; le ivorning Herald; et IlEconomiste.

Et aussi aux Papiers de Paris qui suivent, savoir. :-Le Moniteur, le Siècle;
et le Canstitutionnel.

Votre Comité recommande aussi à la considération de Votre Honorable
Chambre, que les frais ordinaires de voyage des Membres depuis le Siége jus-
qu'au Siége du Gouvernement, occasionnés par la vacence, qui a commence
le 10 Novembre dernier, soient payés par le Greffier comme Dépenses Contin-
gentes de la présente Session, au même taux que si les Séances commencées le
14 Février dernier, avaient formé une partie séparée de la Session.

D'après le rapport fait par le Greffier de Votre Honorable Chambre au Co-
mité, il recommande qu'une autre somme de Cinq Mille louis soit octroyée à
compte des Dépenses Contingentes.

Et le dit Rapport ayant été lu de nouveau;
Résolu, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans le dit Rapport.
Sur motion de M. Seymour, secondé par M. Gamble,
Résolu, Qu'il soit présenté une Humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien émaner son Warrant en fa-
veur de William Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour une
somme additionnelle de Cinq Mille Louis, à compte des Dépenses Contingentes de
cette Chambre, et assurant Son Excellence que cette Chambre fera bon de cette
somme.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui -forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Trentième Rapport du dit. Comité ; lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné les pétitions de Mme. Ellen Daniell et autres, pour
investir les Syndics de la Succession de feu S. Daniell, de la propriété d'une cer-
taine réserve de Chemin,-et de John G. Boves, Ecuyer, demandant que la Cor-
poration de Toronto soit autorisée à construire une Esplanade en front de la dite
Cité, et il a trouvé que les Avis étaient corrects. Avis suffisant a aussi été prouvé
sur la pétition de John C. Ball et autres, demandant l'union permanente de Lin-
coin et Welland.

Sur la pétition du Conseil de Ville de la Ville de London, demandant une ré-
duction de la largeur de certaines Rues dans le nouvel Arpentage de la dite Ville
à une chaîne, Votre Comité a trouvé qu'Avis suffisant a été donné, mais qu'il est
dit que la largeur projetée des dites Rues sera de six verges (rods) tandis qu'il
est demandé par la pétition que cette largeur soit réduite à une chaîne ou quatre
verges (rods) ; Votre Comité recommande en conséquence respectueusement, que
dans tout Bill à être passé à cet effet on tienne strictement aux termes de l'Avis,

Quant à la pétition du Maire et de la Corporation de la Cité d'Hamilton, de-
mandant l'autorisation de consolider la Dette de la Cité, et d'obtenir du terrein
pourles fms de canalisation, Votre Comité a constaté que l'Avis. a été dûment
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donné relativement à la consolidation de la Dette, mais que l'Avis ne contient
aucune mention spéciale des autres matières inclues d'ans la pétition; il recom-
mande en conséquence, que les Pétitionnaires n'aient la permission de procéder
que sur cette partie de leur pétition relative à la consolidation de la Dette dela Cité.

Relativement à la pétition de William Price et autres, demandant l'incorpora-
tion de la Compagnie de Navigation de Québec et des Trois-Pistoles, il par ait
qu'aucun Avis n'a été donné; mais en autant que les parties ne demandent seu-
lement que les pouvoirs ordinaires de corporation pour une fin qui ne peut nulle-
ment intervenir dans les droits ou intérêts privés, Votre Comité recommande
humblement que dans ce cas la 64me Règle soit suspendue.

Ordonné, Que la Réponse relative au Séminaire de St. Sulpice de Montréal;
qui a été présentée Jeudi dernier soit imprimée pour lusage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que M. Burnham ait la permission d'introduire un Bill pour amender
et étendre un *Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg-
et Peterborough.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Sur motion de M. Tessier, secondé par M. Turcotte,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour permettre

"l'exhumation en certains cas, et pour d'autres fins y mentionnées," soit lu une
seconde fois Demain.

M. LeBlanc a proposé, secondé par M. Fortier, et la Question ayant été mise,
qu'il soit presenté ime humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
pour prier Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, des copies de
la Commission et des instructions données aux Commissaires nommés en 1845,
pour s'enquerir des pertes souffertes par les Habitants du Bas-Canada, durant et,
à l'occasion de la Rébellion de 1837 et 1838 ; et aussi les originaux des divers.
livres du journal de la Commission nommée sous l'autorité de l'Acte 12 Vic.,
chap. 58; cette Chambre assurant respectueusement Son Excellence que les
dits livres seront rendus aussitôt qu'elle en aura pris la communication nécessaire;
la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris coms
me suit

POUR.

Messieurs
Fergusson, Lacoste, LeBlanc, 5.Valois.
Fortier,

CONTRE.

Messieurs
Brown, Fournier, Merritt, Seymour,
Burnham, Gamble, MTongenais, Shaw,
Cartier, H-1artman, Morin, Smith, (Frontenac,)
Chabot, Hincks, Morrison, Street,
Chauveau, Sol. Gén. .Tohnson, Paige, Taché,
Christie, (Gaspé,) LaTerrière, Patrick, Turcotte,
Clapham, Lemieux, Folette, Varin,
Crawford, lcDonald(Corwall,) Poulin, Vger.,
Dizon, Malloch, Richards, Pro. Gén. White,
Drummond,Pro.Gén. Mattice, Ridout, Wright,(d. Est York,)
Dumoulin, McDougall, Robinson, Wright(d.OuestYork,)
.Egan, McLachlin, Rose, 48. Young.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Ordonné, Que M. Johnson ait la permission d'introduire un Bill pour étendre

les dipositions de l'Acte pour la formation de Compagnies à Fonds Social dans
le Bas-Canada.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Langton ait la permission d'introduire un Bill pour protéger
les Possesseurs de Moulins contre les Actions vexatoires.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Wright, de la Division Ouest d' York, ait la permission d'in-
troduire un Bill pour permettre d'emprunter de l'argent à huit pour cent, dans
certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Cartier ait la permission d'introduire un Bill pour prolonger
le délai pour compléter les travaux d'amélioration de la Rivière du Chêne.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour investir la Compa-

" gnie du Cimetière du Petit Lac de certaines réserves de Chemins dans les Lots
" à Parcs de la Yille de Ptrborough," sans aucun amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

Ordonné, Que lHonorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill pour séparer le Comté d'Halton du Comté de Wentworth.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Pollette, PHo-
norable M. Chabot, M. Turcotte, M. Dumoulin, M. McDougall, M. Fortier et M.
Jobin, pour prendre en considération les avantages que retireraient la Navigation,
le Commerce et la Culture d'une grande étendue de terre sur les bords du Fleuve
St. Laurent, d'un Pont de Glace tous les hivers, sur le dit Fleuve, en haut des
Rapides du Richelieu; et les moyens par lesqueh on pourrait réussir à obtenir ce
Pont; pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
sur le Bill pour augmenter la Représentation du Peuple de cette Province en Par-
lement; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil;
et M. Malloch a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des
Amendements.

Et la Question ayant été proposée, Que le Rapport soit maintenant reçu;
M. Malloch a proposé en Amendement à la Question, secondé par l'Honorable

M. Robinson, Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, de manière à insérer, les mots " Le Bill soit renvoyé de now.
"veau à un Comité de toute la Chambre, avec une instruction de l'amender, en
"annexant les Townships de Gloucester et Osgoode, comme ci-devant, au Comté
"de Carleton, pour les fins de la Représentation dans l'Assemblée Législative,"
en leur place;
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Badgley, MacNab,
Burnham, Malloch,
Gamble, Murney,
Langton, Ridout,
Macdonald(Kingston)Roluinson,

Messieurs
Sir A. N. Seymour,

Shaw,
Smith, (1Frontenaci
Stevenson, 1 Ç

CONTRE.
Messieurs

s'est divisée,:

Street,
White,
Willson,
Wiglt(d.OuestYork.)

Brown, Gouin, M1iattice, Richards, tien.
Carmeron, Hartman, McDougall, Rolp,
Cartier, Hincks, McLachlin, Rose,
Chabot, Jobin, Mongenais, Sicotte,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Morin, Taché,
Clapham, La Terrière, Paige, Turcotte,
Dumoulin, Laurin, Polette, Varin,

Egan, Legnieuz, PoliWrighIt,(d. Est York,)E gan, LeiuPoulin,
Fergusson, McDonald (Cornwall)Prince, 38. Young.
Fournier, Mackenzie,

Ainsi, elle a'passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Segmtour a proposé en Amenidement à la Question, secondé par M. Ridouit,

Que tous les mots après "lQue," "jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots "lLe Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de

toute la Chambre, aux fins de l'amender, en divisant les Comtés incorporés de
"4Lenox et Addl,9ngton, en deux Divisions Electorales, chacune d'elledvatêr
"4représentée dans l'Assemblée Législative par un Membre," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les nomas ay'ant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
MessieTcrs

Badge~y, Macdonazld(Kingston)Rob'insV, Street,
Burnham, l1'arNab, Sir A. N. Seymour, Viger,
Christie, (Gaspé,) Ivallock, shaw, White,
Crawford, Murney, Smnith, (-Prontenac.) Willson,
Gamble Ridout, Stevenson, 9.1. Wright(d.Ouest York.)
Langton,

CONTRE.
Messieurs

Brown, Gouin, Mattice, Richards, Pro. Gén.
Cameron, Hartman, McDougall, Rolph,
Cartier, Ilincks, Mc Lachlin, Rose,
Chabot, fobin, Mongenais, Sicotte,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Morin, Taché,
Clapham, LaTerrière, Paige, Turcotte,
Dumoulin, Laurin, Polette, Varin,
Egan, Lemieux, Poulin, Wright,( d. Est York,)
Fergusson, IcDonald(Cornwall,)Prince, 38. Young.
Fournier, ' Mackenzie,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Wright, de la Division Ouest d' York, a proposé en Amendement à la Ques-

607
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tion, secondé par l'Honorable M. Robinson, Que tous les mots après "Que," jus-
qu'à la fin de la Question, soient retranchés, de manière à insérer les mots " Le
"Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute la Chambre, pour représenter
"le Comté de Peel, par deux Membres, et diviser le dit Comté en deux Divisions,
"qui seront nommées la Division Nord et la Division Sud; la Division Nord se
"composera des Townships de Caledon et Albion, et de cette partie du Township
"de Chinguacoucy, située au Nord de la ligne de Division entre les Lots Nos. 10
"et 11 ; et la Division Sud se composera du Township de Toronto et du Toronto
"Gore, et de cette partie du Township de Ching'uacoucy, située au Sud de la ligne
"de division entre les Lots Nos. 10 et 11," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Hartman, Murney, Street,
Bromwn, Langton, Ridout, Viger,
Burnham, Macdonald (Kingston)Robinson, White,
Christie, (Gaspé,) Mackenzie, Seymour, Willson,
Claphan, MacNab, Sir A. N. Smitli, (Frontenac,) Wright,(d. Est York,)
Dixon, Malloch, Stevenson, 25.Wright(d.OuestYork.)
Gamble,

CONTRE.

Messieurs
Cameron, Gouin, Mattice, Rolph,
Cartier, Hincks, McDougcall, Rose,
Chabot, Jobin, licLachlin, Sicotte,
Chauveau, Sol. Gén. J.ohnson, iMiongenais, Turcotte,
Christie,(Wentworth)Lacoste, llMorin, Valois,
Dumoulin, Laurin, Poudin, Varin,
Fergusson, Lemieux, Prince, 31. Young.
Fournier, McDonald (Cornwall)Richtards, Pro. Gén.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Brown a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Langton,

Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots "Le Bill soit de nouveau renvoyé à un Corrité de
"toute la Chambre, avec une instruction de l'amender, de manière qu'la lieu
"d'un Membre pour la Ville et le Township de Niagara, avec une population
"de 5,590, un pour Lincoln, avec 18,278, et un pour Welland, avec 20,141, ces
" Colléges Electoraux soient séparément constitués en trois Districts Electoraux
"aussi également que possible: Qu'au lieu de donner un Membre à la Ville de
"Bytown, avec une population de 7,760, et un Membre au Comté de Carleton,
"avec une population de 28,637, ces Colléges Electoraux soient divisés en deux,
"aussi également que possible: Qu'au lieu de donner un Membre pour la Ville
"et le Township de Cornwall, avec une population de 6,353, et un Membre pour
"les autres Townships de Stormont, avec une population de 8,290, ces deux
"Colléges Electoraux soient réunis pour élire un Représentant: Qu'au lieu -de
"donner aux Colléges Electoraux suivants, huit Représentants, ils en auront
"neuf, distribués entre les Colléges Electoraux suivant leur force numérique,

aussi également que possible, savoir: London, 7,035; Elgin Ouest, 8,237;
Middlesex Est, 16,207; Middlesex Ouest, 16,657; Elgin Est, 17,181 ;. Haldi-
mand, 18,788; Norfolk, 21,281; et Huron et Bruce 22,035: Qu'au lieu, de don-
ner au Comté de Russell, avec deux Townships de Carleton, un Membre, pour

"une population de 8,925, et au Comté de Prescott, un Membre pour une popu-
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"lation de 10,487, ces Comtés (tels qu'ils sont maintenant constitués) seront
"réunis, et auront un Membre pour une population de 13,357: Qu'au lieu de

"donner au Comté de Peel, avec une -population de 24,816, un Membre, il en
"aura deux : Que, au lieu que Leeds et Grenville, avec une population de 50,721
"ait quatre Repr.ésentants, ils n'en aient que trois, répartis entre des Districts
"aussi également que possible, suivant -la population: et qu'au lieu de donner
"à Lenoz, Addington et Hastings, Sud, avec une population de 42,932, deux
"Membres, ils en auront trois, Représentant des Districts Electoraux aussi égaux
" que possible," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown, Mackentz-ic, Smith, (Frontenac.) White,
Gamble, Seymnour, Stevenson, 9. Tright,(d. Est York.)
Langton.,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Fergusson., 1'IacNab, Sir A. N., Rolph,
Burnhan, Fournier, Matticc, Rose,
.Cameron, Gouin, McDougall, Shaw.
,Cartier, Iartman, MVIcLachlin, Sicotte,
,Cauchion, Jncks, MerriNt, Street,
chabot, Jobin, Mongenais, Taché,
-Chapais, Johnson, MIorini, Tessier,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, lmurnt a, Turcotte,
Christie, (Gaspé,) La Terrière Polette, Valois,
Christie,(Wentworth.)Laurin, Poulin, Varin,
Crawford, LcBlanc, Prince, Viger,
Dixon, Lemieux, Richards, Pro. Gén. Wright (d.Est York.)
DumZoulin, McDonald,(Cornwall)Ridout, 54. Young.
E gan, Macdonald(Kingston)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
M. Gamble, a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Langton,

Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots "Le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de
" toute la Chambre, avec instruction d'y insérer la Clause suivante : ' Et qu'il
"soit statué, Que lorsque la population de l'une ou l'autre Section de la Province
"excédera celle de l'autre d'un tiers, chaque Comté ou Riding, contenant alors
"dans ses limites une population de trente mille âmes, aura le droit de députer
"un second Membre pour représenter tel Comté ou Riding dans lAssemblée Lé-
"gislative, et il sera du devoir du Gouverneur-Général, de diviser tel Comté ou
"Division, ayant un territoire compacte et contigu, et autant que possible, un

nombre égal relativement à la population, pour les fins de la représentation; et
"de désigner les limites des dites Nouvelles Divisions, qui dès lors auront droit
"d'être représentées dans l'Assemblée Législative, chacune par un Membre,"
en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est-divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown, Gamble, Mturney, Smith, (Frontenae.).

urnham, Lan gto; Ridout, Stevenson.

609
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Macdonald(Kingston)Robinson,
MifacNalb, Sir A. N. Seyrmour,
1i]alloch, Shaw,

CONTRE.

Messieurs

Street,
White,

20. Wright(d.Onest York.)

Badgley, Egan, . llcDonald(Gornwall,)Sicbtte,
Cameron, Fergusson, Illaice, &uart,
Cartier, Fournier, McDougail, Taché,
Cauchon, Gouin, OIcLaclin, Tessier,
Chabot, Hfartnan, Nerritt, Turcotte,
Chapais, .Hincks,
Chauveazu, Sol. G én. Johnson, Morrison,
Christie,( Wentworth.)Lacoste, Polette, Viger,
Clapham, La Terrière, Richards, Pro. Gén. Ight,(a. Est.
Dubord, Laurin, BolA, 43.
Dumnoucin, Lemieux, Rose,

Aiselle a passé dans la Né gative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Rapport soit mainte-

nant reçu;
L'Honorable M. llerritt a proposé en Amendement à la Question, secondé par

M. /Pite, Que tous les mots après "Que," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, de manière à insérer les mots "Le BiP soit renvoyé de nouveau à un

Comité de toute la Chambre, dans le but de l'amender, en séparant les Town-
"ships de Grant/tam et Louthl du Comté de Liîzcoln, et les annexant à la Ville

et au Township de Niagara, qui donneront, pour les fins de la représentation,
une population de 15,000 au lieu de 5,590, comme se compose la Division
actuellement proposée; et divisant le reste du Comté de Lincon, et le Comté

Hde Welland, .rmant environ 30,000 âmes, n deux autres Colléges Electoraux,
c aussi également que possible," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les auoms ayant été demandés, ils ont nété pris comme sduiten

POUR.

Christie (Wentuorth,.)Hartnzan,
Gamble, M-verrztt,

Messieurs
Seymnour,
white,

CONTRE.

Messieurs

7.

Brown, Egan, MFrcLachlin,.
Buzrn, Fergusson, Mongenaizs,
Cameron, Fournier, Mor02in,
Cartier, Gouin, Morrison,
Cauchon, Hincks, Murncy,
Chabot, Johnson, Patrick,
Chapais, Lacoste, Polette,
Christie, (Gaspé.) Laurin, Prince,
Clapham, Lenieux, Richards, Pro. Gén.
Crawford, Macdonald( Kingstn)Ridout,
Dixon, .MacNab, Sir A. N. Rolph,
Dubord, Ialloch, Shaw, 51.
Dumoulin, McDougall, Sicotte,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Malloch a fait rapport du Bill en conséquence ; et les A

lus et adoptés.
Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Fournier,

Smith, (Frontenac.)
Stevenson,
Strcct,
Stuart,
Taché,
Tessier,
Turcotte,
Valois,

Viger,
Wright(d.Ouest York.)
Young.

mendements ont été

610

Christie, (Gaspé.)
Crawford,
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Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de toute le Cham-
bre, aux fins de l'amender encore, en annexant la Paroisse de St. Nicolas au
Comté de Levis, et' les Paroisses de St. Sylvestre et Ste. Agatle au Comté de
Lotbinière.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait d'autres Amendements,

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Malloch a fait rapport du Bill en conséquence ;-et lel Amendements -ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain, et que ce

soit alors le premier Ordre du jour, après l'Appel Nominal de la Chambrie, et
qu'il précède les Avis de Motions.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se. forme de-nouveau en Comité, pour
prendre en considération certaines Résolutions sur la Politique Commerciale de
ce Pays, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi le trentième jour de
Mars prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecturé du Bill pour restreindre la manufac-
ture, la vente et l'importation de Liqueurs enivrantes, en certains cas, étant lu;

L'Honorable M. Cameron a proposé, secondé par M. Prince, et la Question
ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.

Et des Débats s'étant élevés là-dessus ;
Sur motion de M. Hartzan, secondé par M. Brown,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Demain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Clapham, -secondé par M. Murney,
La Chambre s'est ajournée.

Martis, 22° die Marii;
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L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et nise sur
la 'table:-

Par M. McDougall,-la pétition de . D. Armstrong, Ecuyer, et autres, de la
Paroisse de Sorel, District 'de Montréal.

Par M. Smith, de Durha,-la pétition de J. T. Williams, Ecuyer, Maire, et
aftres, de la Ville de Port Hope.

Par M. MNorrison,-la pétition de John Black, Clerc da Régistrateur, et Wil-
liam Stanley, Clerc du Maître en Chaircellerie pour le Haut-Canada.

Par M. Brown,-la pétition de William Corley et autres, du Township de St.
Vincent; la pétition de la Municipalité du Township de Crowland; la pétition

'de Joh MlIcDonald et autres, du Village de Ste. Marie; la pétition de Thomas
F. Purdy et autres, du Gore de Camden, Comté de Kent; la pétition de William
Flood et autres ; la pétition de Philip Thonpson et autres; et la pétition de
Peter Fergusson et autres.

Résolu, Que la.péti-tion du Conseil Municipal de la Ville de Perth, relative-
ment à la Loi qui a rapport aux licences d'Encanteur, soit renvoyée à un Co-
mité Spécial, composé de M. Shaw, M. Ridout, M. Patrick, M. Mattice ét M.
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.Stevenson, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Résolu, Que la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lanark et
Renfrew, relativement à la Loi qui règle l'étalon des Poids et Mesures, soit ren-
voyée à un Comité Spécial, composé de M. Shaw, M. Stevenson, M. Eartman,
M. i1Malloch et M. Patrick, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

M. Prince, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition de Josiah
Strong et autres, du Township de Sandwich, Comté d'Essex, avec pouvoir de
faire rapport, par Bill ou autrement, et autre ordre de renvoi, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité ; lequel a été lu comme suit :-

Votre Comité a examiné attentivement la pétition de Josiah Strong et d'un
grand nombre d'autres Tenanciers très respectable du Township de Sandwich,
Comté d'Essex, demandant un Bill pour diviser ce Township en deux Munici-
palités séparées et indépendantes suivant le plan exposé dans leur pétition; et
Votre Comité a également examiné attentivement la pétition du Conseil Muni-
cipal du même Township, exposant les raisons pour lesquelles il croit qu'il n'est
ni nécessaire ni expédient que le dit Township soit pour le présent divisé en deux
Municipalités, et demandant qu'il demeure dans sa position actuelle sans être
divisée, et exposant aussi que l'opinion populaire est plutôt en faveu de l'incor-
poration de la Ville de Sandwich et du Village de Windsor en une Municipalité,
en laissant la portion rurale du Township à elle même.

Votre Comité a examiné ces pétitions avec beaucoup d'attention, parce qu'elles
ont rapport à une affaire d'une grande importance pour le Township, et il ne peut
que croire, que riche comme il l'est en population et en valeur, comme ne le sont
aucuns deux autres Townships du Comté d'Essex, il pourrait n'être pas suffi-
samment représenté dans le Conseil des Comtés-unis d'Essex et Lamnbton. En
même temps Votre Comité se trouve obligé d'attacher un grand poids à l'oppo-
sition faite à la mesure par le Conseil Municipal du dit Township, qui est sup-
posé représenter les Tenanciers et les Habitants par lesquels il a été élu, et qui
doivent avoir formé la majorité de sa population.

En conséquence, Votre Comité considérant cette Question comme étant pure-
ment une affaire locale, et une qui doit nécessairement être soumise au peuple
de Saelwich avant lElection des Conseillers Municipaux, en Janvier prochain,refuse de rapporter ou recommander aucui Bill à être passé par Votre Honorable
Chambre en faveur d'une division du dit Township, et il est d'opinion unanime
que l'état de chose actuel devrait, pour le présent au moins, demeurer telle qu'il est.

Sir Allan N. MacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Quinzième Rapport du dit
Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en considération le Bill pour incorporer la Compagnie du
Chemin de Fer d'Hamilton et Port Dover, et y a fait plusieurs amendements,
qu'il soumet humblement à la considération favorable de Votre Honorable
Chambre.

Sir Allan N. MacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Seizième Rapport du dit
Comité ; lequel a été lu comme suit:

Votre Comité a pris en considération le Bill pour incorporer la Compagnie du
Grand Tronc de Chemin de Fer de Montréal, Bytown et Pl Oietaouais, et en a ex-
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aminé les dispositions, auxquelles il a fait plusieurs Amendements, qu'il sou-
met humblement à l'adoption de Votre Honorable Chambre.

Ordonné Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Brockville et de Pl Outaouais, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins
de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre Demain,

M. McDonald, de Cornwall, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a
présenté à la Chambre le Trente-et-unième Rapport du dit Comité; lequel a.été
lu comme suit:-

Votre Comité a examiné les pétitions de la Municipalité de Pittsbur,k de.
mandant une extention de la limite de ce Township,-et de N. Sparks et autres,
pour l'incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer de Bytown et -Pem-
brooke, et il est convaincu qu'Avis suffisant a été donné., L'Avis suffisant est
aussi actuellement prouvé relativement à la pétition de Charles C. Snall, deman
dant un Acte pour l'investir d'une certaine allocation pour un Chemin dans
Pickering, présentée avant l'ajournement.

Sur la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et Port
Hope, demandant des amendements à son Acte d'incorporation, et lautori-
sation de construire un embranchement jusqu'à Mariposa, et un autre jusqu'au
Village de Keene, Votre Comité a constaté que les Avis donnés sont suffisants,
excepté en ce qui corcerne l'embranchement en dernier lieu mentionné; il prend
en conséquence la liberté de recommander, qu'il soit permis à la Compagnie de
procéder sur sa pétition, à l'exception de-cette partie.relative à la construction
d'un embranchement jusqu'au Village de Keene.

Quant à la pétition de J. G. Bowes et autres, demandant l'incorporation d'une
Compagnie pour construire un chemin de Fer depuis quelque point du chemin
de Fer de Tbronto et Guelph jusqu'à Owen Sound, et de là jusqu'à Saugeen, les
Avis prouvés n'embracent seulement que les Comtés-unis d'Ontario et Peel, et
ceux de Wellington, Wterloo et Grey; Votre Comité, en conséquence, recom-
mande respectueusement que dans toute Charte qui sera octroyée aux Pétition-
naires, la route du Chemin projetée n'embrace que ces autres Comtés, en laissant
ainsi de côté le Comté de Simcoe et l'extension d'Owen Sound à Saugeen.

-Relativement à la pétition de la Municipalité de Mono, pour lannextion de ce
Township au Comté de Peel, il paraît qu'aucuns Avis n'ont été donnés.

Ordonné, Que M. Malloch, ait la permission d'introduire un Bill pour incorpo..
rer la Compagnie du Chemin de Fer de Bytown et Pembroke.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la secônde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Grand Tronc de Che-
min de Fer de Montréal, Bytown et Outaouais, tel que rapporté du Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé
à un Comité de 'toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer, d'Ha-
milton et Port Dover, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le -dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur -a repris le Fauteuil; et M. Hariman a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Hartman a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont

été lus et adoptés.
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Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
Ordonné, Que M. Ridout ait la perinission d'introduire un Bill pour transpor-

ter à la Cité de Toronto certains Lots d'Eau profonde, avec pouvoir à la dite
Cité de construire une Esplanade.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois; et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que M. Snith, de Durhan, ait la permission d'introduire un Bill pour
amender l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de Fer de Peterboroughi
et Port Hope.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois; et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que lHonorable Procureur-Général Richards ait la permission d'in-
troduire un Bill supplémentaire à l'Acte des Ecoles Communes du Haut-
Canada.

Il a, en conséquence,, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois; et dont la secoRde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour pourvoir au soin des
Ivrognes d'habitude, et à la garde et disposition de leurs effets, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une troisième fois Jeudi le trente-et-unième jour
de Mars présent.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Cénéral,-Ré-
ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 28 du mois dernier, pour
une Liste de toutes les demandes d'octrois de Lots de grève sur la Rivière St.
Charles, et de tous les octrois ou baux qui peuvent en avoir été faits.

Par Ordre.
Bureau du Secrétaire, .A. N. Morin, Secrétaire.

Québec, 9 Mars 1853.
Département des Terres de la Couronne,

Québec, 2 Mars 1853.
Monsieur,-Conformément à la requisition contenue dans votre lettre du ice

du courant, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus la Liste des demandes
de concessions de Lots de Grève sur la Rivière St. Charles, faisant partie des
Biens du ci-devant Ordre des Jésuites, telle que l'a donné lAgent Local; aussi,
une Liste de toutes les personnes qui ont fait des demandes de concession de
Lots de Grève sur cette Rivière à ce Département, depuis qu'il exerce la surin-
tendance du Domaine de la Couronne et des Biens des Jésuites (1847), ou qui
furent faites avant cette époque, mais qui étaient alors restées pendantes.

Je dois vous informer aussi que T. C. Lee, Ecuyer, jouit, en vertu d'un Bail
q~ui doit expirer le 1er Octobre 1849, du Lot situé sur le front d'une partie de la
Ferme de Lavackerie, ainsi que d'un Lot à Eau profonde vis-à-vis la dite Ferme,
et de plus, de la langue de Terre appelée Pointe-au-Lièvre, avec les Quais dessus
bâtis, dont le Bail expire le 1er Mai 1855.

Quant aux autres concessions de Lots de grève sur la Rivière St. Charles, qui
peuvent avoir été faites jusqu'à ce jour, je prends la liberté de vous renvoyer à
ma lettre du 1er courant, en réponse à la vôtre datée du même jour.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Félix Fortier,
Pour le Commissaire des Terres de la Couronne.

Etiennc Parent, Ecuyer,
Assist. Secrét. Provincial, Est, Québec.
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Liste des personnes qui ont fait des demandes de concession de Lots de Grève
sur la Rivière St. Charles à ce Département, depuis qu'il exerce la surintendance
du Domaine de la Couronne et des Biens des Jésuites, ou qui furent faites
avant cette époque, mais qui étaient alors restées pendantes.

John Jones; Mathew Bell, William Walker et .David Burneit; William Hedly
Anderson ; Archibald Laurie ; John Munn ; les Héritiers de John Anderson ; T.
T. Laundes; Paul Lepper; François Joseph Parent et Charles F. Pratt.

Félix Fortier,
Pour le Commissaire des Terres de la Couronne.

Département des Terres de la Couronne,
Québec, 3 Mars 1853.

Tableau des concessions de Grève dans la Rivière St. Charles, Seigneurie de
Notre-Dame des Anges, faites par la Couronne comme représentant le ci-devant
Ordre des Jésuites.

Concessionnaires. Notaire. Date de lActe.i Montant. il Intérêt Remarques.

l. N. Jones.......... ILs Panet..|22 Nov. 1839..

Veuve Jos, Savard..... Panet..130 Nov. 1839..

Burnet et Frsyth..... ILs. Panet.. 6 Déc. 1839..

Hôtel-Dieu de Québec..
Le Rév. E. W. Sewell.
H. N. Jones..........
Il. N. Jones..........

Ls. Panet..

Ls. Panet..
Ls. Panet..
Ls. Panet..

Québec, 2 Mars 1853.

19 Oct. 1840..

15 Janv. 1841..
26 Janv. 1842..
30 Juill. 1846..

£ s. d.
426 0 O

'76 0 o

400

370
987
479
346

3085

annuel.

£ s. d.
21 6 o

201 0

18

49
23
17

-154

(Tenure commuée
le 1er Oct. 1849.
Montantpayé £44
15s. Od.

Do do 2 juin
1848. Montant
resté à constitut,
£208 6i. 8d.,
maintenant possé-
dé par F. X. Pa-
radis, Ecuyer.

Constitut racheté,
10 Déc. 1850.

Louis Panet, Agent.

Bureau des Terres de la Couronne,
Québec, 9 Mars 1853.Monsieur,--Dans ma lettre du 3 du courant, vous transmettant les deux Listesdemandées par l'Assemblée Législative, j'aurais dû vous faire observerque, parun Ordre en Conseil du 18 ultimo, la concession d'une certaine Piopriété deGrève sur la Rivière St. Charles, faisant partie des Biens des Jésuites, mainte-tenant occupée par Wm. Hedley Henderson, Ecuyer, a été faite en faveur de ceMonsieur, qui a sigmifié depuis son acceptation des conditions proposées, et enconséquence de ce, il appert qu'il a autant droit à la Propriété que si la: conces-sion étàit parfaite.

J'ai lPhonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissanteerviteur,

. Félix Fortier,
Pour le Commissaire des Terres de la. Couronne.£tienne Parent, Ecuyer,

Assist. Secrétaire Proy., Est, Québec.
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Liste des Concessions et Baux des Lots de Grève sur la Rivière St. Charles,
faites par la Couronne en conformité d'une Adresse de lPHonorable Assemblée
Législative, du 28me jour de Février 1853.

Noms. Lot. Etendue des Lots. Date.

Nathaniel Taylor et au- A eux concédé le droit de cons- 27 Avril 1789.
tres. truire le Pont de Dorchester,

sous certaines conditions et
restrictions.

L'Honorable John Ri- Concession de partie du Lot de 537,166 pieds me.- 15 Mars 1811.
chardson, Curateur à grève sur la rive sud-ouest de sure Française.
la Succession vacante la Rivière St. Charles.
de feu Wm. Grant.

Charles Smith. Bail de la Pointe au Lièvre pour 53 arpents 21 per- 11 Octobre 1830.
21 années. à partir du ler ches, mesure
Mai 1829. Françaiso.

Wm. Henderson et au- Concession du Lot de grève sur Non mentionnée. 16 Janvier 1833.
tres, Syndics du Mar- la rive sud de la Rivière St.
ché St. Paul. Charles.

Charles Smith, aîné. Concession d'un Lot en Franc 1Î00 arpents, 61 16 Août 1845.
et Commun Soccage à La perches, 228
Canardiére(tenure commuée.) pieds.

Corporation de la Cité de Concession du Havre du Palais, 988,000 pieds,me- 22 Novembre 1851.
Qnèbec. Québec. sure Anglaise.

Bureau du Régistrateur Provincial,
Québec, 3 Mars 1853.

Thomas Amiot,
Député-Régistrateur de la Province.,

Réponse Supplémentaire à une Adresse de lAssemblée Législative, datée le
18 Février 1853, pour copie de toute la Correspondance échangée entre le Gou-
vernement et M. Joly, relativement au Quai de la Pointe-à-Platon, et copie de
tous les relevés et rapports concernant le dit Quai.

Pour la dite Réponse Supplémentaire, voir Appendice (W.W.W.)

Un Bill pour autoriser le Conseil Municipal de la Ville d'Amherstburgth à ven-
dre l'emplacement du Vieux Marché de cette Ville, a été en conformité de l'Or-
dre, lu la troisièmefois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Cameron porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill pour amender un Acte de la Législature du Haut-Canada, passé dans
la quatrième année du Règne de Feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, inti-
tulé: "Acte pour amender la Loi sur la propriété foncière, et rendre les procé-
"dures pour en reprendre possession en certains cas, moins difficiles et dispen-
"dieuses," a été, en confornité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que P'Honorable Procureur-Général Richards porte le Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.
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L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill.pour amender et refondre les
Lois relatives aux Emigrés et à la Quarantaine, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que le dit Ordre soit alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire disparaître certains
doutes qui existent relativement à l'intention et effet véritable de la sixième
Clause de l'Acte passé pendant la présente Session, intitulé, " Acte pour amen-
"der l'Acte passé dans la Session tenue dans les quatorzième et quinzième
"années du Règne de Sa Majesté, intitulé, ' Acte pour amender l'Acte d'incor-
"poration de la Compagnie du Havre et du Bassin de Niagara,' " étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé,
"Acte pour incorporer la Compagnie de l'Eclairage au Gaz de Brockville,"
étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incor-
poration de l'Association du Télégraphe Electrique de lPAmérique Britannique du
Nord, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Message du Conseil Législatif, par .Tohn Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maître en Chancellerie:-

M. L'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé: "Acte pour amender lActe

"'d'incorporation du Séminaire de Saint Hyacinthe d'Yamaska, quant aux person-
"nes composant la Corporation, et pour déclarer quelles personnes composeront
"et formeront à l'avenir la dite Corporation," avec plusieurs Amendements, aux-
quels il demande le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé, "Acte pour incorporer la Société
"'des Dames Charitables de la Paroisse de St. Etiènne de la Malbaie," avec un
Amendement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la Question qui a été pro.
proposée, Vendredi le onzième jour de Mars présent, Que le Bill pour définir les
droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour en faciliter
le rachat, soit maintenant lu une seconde fois.

Et des Débats s'étant élevés là-dessus;
Sur motion de l'Honorable M. Badgley, secondé par M. Malloch,
Ordonné, Que les Débats soient ajournés à Demain, et que ce soit alors le

second Ordre du jour.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de lHonorable M. Chabot, secondé par lHonorable Pro-
cureur-Général Drummond,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercurii, 23" die Marti;

ANNo 160 VIcTORIt REGIN.., 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:-

Par M. Malloclh,-Ia pétition d'Henry Hanna, Ecuyer, et autres, du Township
d' Osgoode, Comté de Carleton.

Par M. Jobin,-la pétition de John M1cBean, Ecuyer, President, et autres, Di-
recteurs de l'Académie de Berthier.

Par M. Cauchon,-la pétition du Révérend P. Sax et autres, de la Paroisse de
Laval, District de Québec.

Par M. 1McDonald, de Coornwall,-la pétition du Révérend Thomas McPierson
et autres, des Townships de Lancaster et Charlottenburgh, Comté de Glengary.

Par M. Street,-la pétition de la Compagnie du Pont Suspendu des Chutes de
Niagara.

Par M. Langton,-deux pétitions du Conseil Municipal des Comtés-unis de
Peterborough et Victoria.

Par M. Brown;-la pétilion du Révérend William Macalister et autres, de Sar-
nia ; la pétition du Révérend Andrew Wilson et autres, du Village de Port Dover ;-
la pétition de Charles Scarlet et autres, du Township de Dawn, Comté de Lamb-
ton; et la pétition de la Municipalité du Township de Dawn.

Par M. Stuart,-la pétition d'irclhibald Campbell, Ecuyer, et autres, de Québec.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
D'Antoine Chrétien et autres, de la Paroisse de Ste. Ursule, Comté de St. Mau-

rice; demandant la révocation de la Loi actuelle des Ecoles, et la remise en
vigueur de l'Acte qui établissait un système de contribution volontaire.

De M. Anderson et autres, des Comtés de Middlesex et Elgin; demandant un
Acte d'incorporation, sous le nom de " La Compagnie du Chemin de Fer de
"London et Port Stanley."

Du Conseil Municipal de la Ville de Perth; demandant que les Townships
d'Olden, Oro, Clarendon et Palmerston, dans le Comté de Frontenac, soient an-
nexés au Comté de Lanark.

De R. Bell et autres, du Village de Carleton Place; du Révérend Thiomas B.
Read et autres, du Village de Vienna, Canada-Ouest; de James Kyle et autres,
Officiers en exercice de lEglise Presbytérienne Libre de Winchester; du Révé-
rend J. Charles Quin et autres, Membres et Officiers en exercice de l'Eglise Pres-
bytérienne Libre d' Osnabruck; et du Révérend J. C. Quin et autres, le Ministre
et Officiers en exercice de l'Eglise Libre de Cornwall; demandant l'adoption de
mesures pour abolir tout travail le Dimanche, dans le Département des Postes du
service public et sur les Canaux de cette Province.

Du Conseil Municipal du Comté de Chiamplain; demandant que le Chef-lieu
du dit Comté soit transféré à la Paroisse de St. François Xavier de Batiscan.

De Gerald Morgan et autres, des Townships de Tkkersmith et Stanley, Comté
de Huron; et de James Barge et autres, du Township de Stanley; demandant la
passation d'un Acte pour prohiber la distilation et la vente des Liqueurs enivran-
tes, excepté pour les fins de la médecine et de la mécanique.

De James Gibb, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec; demandant que le Bill
relatif au creusement du Lac St. Pierre, on tout autre Bill imposant une taxe sur
les embarcations navigant sur le Lac ou le Fleuve, et tirant onze pieds ou moins
d'eau, pour les frais de creusement du dit Lac, ne devienne pas loi.

De la Municipalité du Township d'Escott; demandant qu'aucun changement
ne soit fait aux limites actuelles du dit Township.
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Du Révérend Michael Tinlin et autres, du Haut-Canada; demandant la pas-
sation d'un Acte pour incorporer toutes les Sociétés Médicales dans le Haut-
Canada, et permettre à chacune d'elles d'accorder des Diplômes.

Du Conseil Municipal Provisoire du Comté d'Ontario; demandant que le Bill
ponr séparer le Township de Georgina du dit Comte et Pannexer au Comté
dý York, ne devienne pas loi.

Du Révérend Toseph, Laberg'e et autres, de la Paroisse de L'Ancienne Lorette;
demandant l'incorporation d'une Compagnie, pour construire un Chemin de Fer
depuis Québec jusqu'à Montréal, sur la Rive Nord du Fleuve St. Laurent, et que
la garantie de la Province soit accordée à la dite entreprise.

De Demoiselle Marie Josephte Dupérez, de -Montréal; représentant qu'elle est
l'arrière petite fille du Sieur de Champlain, le fondateur de la Cité de Québec et
premier Gouverneur du Canada, et qu'elle est maintenant avancée en âge, d'une
santé délicate, et sans moyen de se soutenir; et demandant une aide en cónsé-
quence de l'exposé ci-dessus.

De Hannett Hill, Président, et autres, Syndics de l'Institut des Artisans et
de lAthénée de Bytown; demandant l'octroi d'une certaine somme d'argent pour
établir et maintenir sur un meilleur pied la dite Institution; et aussi, que cette
institution et toutes les .autres semblables soient exemptées de payer les frais de
port de lettre,

Ordonne, Que la pétition de Joseplh Gosselin et autres, de la Paroisse de St.
Laurent de l'Ile d'Orléans, Comté de Montmorency; la pétition du Révérend S.
.T N. Dumoulin et autres, de la Paroisse de Ste. Anne d' Yarnachicte, Comté, de
St. Maurice; la pétition de G. Joly, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec; la
pétition du Conseil Municipal du Comté de Québec; la pétition du Révérend .
A. Mayrand et autres, de la Paroisse de Ste. Ursule, Comté de St. Maurice; la
pétition d'Augustin Gauthier, Junior, Ecuyer, et autres, de la Cité de Québec;
la pétition de D. Lemnaître Augé et autres, de la Paroisse de St. Antoine de-la
Rivière-du-Loup, Comté de St. Maurice; et la pétition de Julien Guérin et autres,
de St. .Toachim, Comté de Montmorency, soient renvoyées au Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que la pétition d'André Leroux Cardinal, Messager-en-Chef de cette
Chambre, soit renvoyée au Comité Permanent des Dépenses Contingentes.

M. Polette, du Comité Spécial auquel a été renvoyé le Bill pour permettre
aux Fabriques du Diocèse de Québec, de former une Assurance Mutuelle, a pré-
senté à la Chambre le Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a considéré attehtivement les dispositions du Bill qui lui a été
renvoyé, et il en esi venu à la conclusion qu'il est désirable de les étendre aux
autres Diocèses dans le Bas-Canada, car différentes parties en relation avec ses
Diocèses ont exprimé leur désir à cet effet; Votre Comité a en conséquence
amendé le Bill de manière à incorporer deux Associations séparées,-lune pour
les Diocèses de Québec et des Trois-Rivières (récemment divisés),-et une autre
pour les Diocèses de Montréal à St. Hyacinthe, lesquels amendements il soumet
respectueusement à la considération de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Jeudi le Trente-et-unième jour de Mars présent.

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le Vingtième Rapport du dit Comité; lequel a été lu
comme suit:

Votre Comité a examiné le Bill pour amender l'Acte, intitulé: "Acte pour
"incorporer les Pilotes pour le Havre de Québec et au-dessous," et il est conve-
nu d'en faire rapport sans aucun amendement.

619
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Il a aussi examiné le Bill pour incorporer les Sours de la Charité de Québec,
-et le Bill pour autoriser le transport par les Paroissiens Catholiques de la Pa-
roisse St. Hyacinthe des biens et effets, bâtisses et immeubles destinés au culte,
et pour d'autres fins y mentionnées; et il a fait certains amendements à chacun
des dits Bills, lesquels il désire soumettre à la considération de Votre Honorable
Chambre.

Sur motion de M. Sicotte, secondé par M. Dixon,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur les pétitions contre l'élection de Mégan-

tic, ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi prochain, afin de donner aux
parties le temps de faire comparaître des Témoins.

Ordonné, Que le bill pour amender un Acte, intitulé: Acte pour incorporer
"les Pilotes pour le Havre de Québec et au-dessus," soit renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser le transport par les Paroissiens Catholi-
ques de la Paroisse SI. Hyacinthe des biens et effets, bâtisses et immeubles des-
tinés au culte, et pour d'autres fins y mentionnées, tel que rapporté du Comité
Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Cham-
bre Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Smith, de Frontenac, ait la permission d'introduire un Bill
pour annexer une certaine partie du Township de Kingston, dans le Comté de
Frontenac, au Township de Pittsurgh, pour les fins municipales.

Ila, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer les Sours de la Charité de Québec, tel
que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambre Jeudi le trente-et-unième jour de Mars présent.

La Chambre a procédé à prendre en considération ks Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour amender l'Acte d'incorpora-
"tion du Séminaire de . Hyacinthe d' Yamaska, quant aux personnes com-
"posant la Corporation, et pour déclarer quelles personnes composeront et for-
"meront à l'avenir la dite Corporation -," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1, ligne 33. Après "St. Hyacinthe," insérez: "Et les autres Membres
"de la dite Corporation."

Dans le Préambule du Bill.
Ligne 4. Retranchez " Site," et après " Corpontion," insérez: " Du Sémi-

" naire de St. Hyacinthe d' Yamaska, créée par l'Acte du Parlement du Bas-Ca-
"nada, ci-après mentionné."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Sicotte reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Société des Traités et Livres Religieux du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.
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Ordonné, Que la pétition de Joseph Clément et autres, du Township de Nia-
gara, et la pétition de la Municipalité du Township de Niagara, relativement
à une Réserve de Chemin, soient ^renvoyées au Comité Spécial, auquel a été
renvoyée la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Wel.
land, au sujet des Réserves de Chemins et Lignes de Division.

Ordonné, Que M. Morrison soit ajouté au Comité Spécial, auquel a été ren-
voyée la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de Lincoln et Welland,
relativement à l'Acte de l'Emprunt Consolidé des Municipalités du Haut-Canada

Ordonné, Que la Réponse relative au Havre de Québec qui a été présentée le
quatorzième jour de' Février dernier, soit imprimée pour l'usage des Membres
de cette Chambre.

Ordonné, Que la pétition du Conseil Municipal du Comté de Québec, au sujet
d'un Chemin de Fer sur la Rive Nord du Fleuve SI. Laurent, soit imprimée pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que P'Honorable M. Robinson ait la permission d'introduire un Bill
pour conférer à Ctarles Coxwell Small, Ecuyer, certaines Réserves de Chemin
dans le Township de Pickering.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
le trente-et-unième jour de Mars présent.

La Chambre a procédé à prendre en considération lAmendement fait par le-
Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Société des Dames
" Charitables de la Paroisse de St. Etienne de la Malbaie ;" lequel a été la
comme suit:-

Page 2, ligne 3. Après " Acte," insérez: "Qui ne sont pas incompatibles.
"avec cet Acte, ou tout autre Acte ou Loi en force dans le Bas-Canada."

Et le dit Amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné, Que l'Honorable M. LaTerrière reporte le Bill au Conseil Législatif,.

et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leur Amendement.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie du Pont de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que M. Ridout ait la pernission d'introduire un Bill pour autoriser
les Compagnies d'Assurance incorporées de cette Province à faire payer sur les
prêts faits par elle, le même taux d'intérêt que la Compagnie de dépôt et prêt
du Haut-Canada, est autorisée à retirer.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Wright, de la division Est
d'York,

Ordottné, Que le Greffier de cette Chambre obtienne des Président et Directeurs
de la Compagnie du Chemin de Fer maintenant en voie de construction entre
Toronto et le Lac Buron, un état indiquant quels sont actuellement les Aetion-
naires, leurs noms et les actions qu'ils pôssédent; avec copie de toute Correspon-
dance ou Rapport relatifs au Terminus projeté sur le Lac Huron; et auisi, mdi-
quant quels Actionnaires on demandé ou reçu paiement des deniers payés par
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eux sur les actions, en vertu de l'autorité de la 4me Section de l'Acte 16 Vic.,
chap. 51

Sur motion de M. Mackenzi.'e, secondé par M. Wriglt, de la division Ést
d'York,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette
Chambre, une copie du troisième Rapport Annuel des Directeurs de l'Asile des
Lunatiques de la Province à Toronto, adopté le 7 Février 1853, avec les docu-
ments qui l'acconipagnent.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Wrigiht, de la Division Est
d'York,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre les Rapports suivants, savoir :-10 Un Etat des deniers poités au crédit
du Gouvernement du Canada, indiquant où ils ont été déposés la balance dans
chaque lieu de dépôt, et si l'intérêt est payable, et si oui quel taux d'intérêt; le
dit Etat devant être fait jusqu'au 1er du courant ou tel autre jour récent qui sera
convenable: 20 Un Etat de la Dette Publique, avec le montant de l'Intérêt payé
sur icelle durant les douze derniers mois: 30 Un Etat des deniers maintenant
portés au crédit du fonds d'amortissement, comment et où il sont déposés
ou placés, et le montant de l'intérêt ou des dividendes maintenant dus et à
échoir: 40 Copie de toute Correspondance entre les Banques Incorporées du Ca-
nada et le Gouvernement, relativement au transfert des Comptes Publics, de
certaines Banques à d'autres institutions de Banque, et concernant les dépôts
Publics et l'intérêt en résultant, et la perception, régie et transfert du revenu
Public : 50 Une Liste des Commis et autres employés dans chacun des Départe-
ments Publics suivants, savoir: le Bureau du Conseil Exécutif; le Bureau du
Secrétaire Provincial; le Bureau de l'Inspecteur-Général; le Bureau du Receveur-
Général; le Bureau des Terres de la Couronne et ses branches; le Bureau des
Travaux Publics et ces branches; le Bureau d'Agriculture et des statistiques;
le Département des Bureaux de Poste, (excepté les Bureaux locaux dans le Pays)
le Bureau de l'Ajudant-Général; le Bureau du Régistrateur Provincial et le Bu-
reau de l'Einigration, la dite liste devant indiquer le titre officiel ou occupation
de chaque Commis on autre Officier, et le salaire payé à chacun d'eux; distin-
guant aussi les Officiers qui ont été respectivement nommés depuis le 28 Octobre
1851, si leur charge a été récemment créée et si non, qui ils ont remplacé ; indi-
quant aussi toute augmentation ou augmentations qui peuvent avoir été faites aux
Salaires d'aucun Officier dans les dits Départements, depuis le 28 Octobre 1851,
et toute augmentation qui vient d'être faite au Salaire d'aucun officier; et les
heures du Bureau dans chacun des dits Départements.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouerneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Message du Conseil Législatif, par Tohn Pennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur.
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé ; "Acte pour modifier les Lois

"d'Usure," sans aucun Amendement.
Et ensuite il s'est retiré.

28a. M-artii.
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Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
la Loi Ede.

Il a, en -conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demaii.

Sur motion de M. Valois, secondé par M. Dubord,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies
des Comptes de la commission des Syndics de Chemins à Barrières des environs de
Montréal, depuis la date des derniers Rapports jusqu'a ce jour aussi copies de
certaines Correspondances échangées entre les dits Syndics et le Gouvernement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable M. Badgley, dn Cortiité Spécial nommé pour réviser les Règles
de cette Chambre, et pour examiner et trouver les moyens propres à hâter l'expédi-
tion des affaires, avec pouvoir de faire rapport de temps à autre, et une instruction
au dit Comité, a présenté à la Chambre le Rapport Final du dit Comité; lequel
a été lu comme suit :-

Conformément à l'Ordre de Votre Honorable Chambre, Votre Comité a fait un
examen attentif des Règles de la Chambre et après les avoir dûment pris en con-
sidération, il est convenu de les amender sous certains rapports. Cependant, les
changements que Votre Comité à l'honneur de suggérer ne changent nullement,
excepté dans quelques cas, l'esprit des Règles telles qu'elles existent actuelle-
ment, car ils ont été principalement faits pour condenser les Ordres passés en dif-
férents temps relativement au même sujet, pour rescinder telles des dites Règles
ou Ordres Permanents qui ne sont plus compatibles avec la pratique actuelle ou
les Ordres adoptés plus récemment, et pour mettre sous forme de Règles, divers
règlements qui ont été adoptés et suivis par Votre Honorable Chambre sur lare-
commandation de Comités Spéciaux ou autrement, depuis l'adoption des Règles
actuelles. Votre Comité a annexé à son Rapport, une copie des Règles telles
qu'amendées qu'il a l'honneur de soumettre à la considération de Votre Honora-
ble Chambre. Les amendements proposés sont comme suit:

Que, suivant la recommandation contenue dans le Premier Rapport de Votre
Comité, Votre Honorable Chambre a passé une Résolution exigeant deux jours
d'avis, de tous les Bills, Résolutions, etc., inclus sous le No. 86 des Règles amen-
dées ; et elle a rescindé la 6me Règle réglant la lecture des Minutes, chaque jour,
par le Greffier, laquelle conséquemment a été mise de côté dans la nouvelle série.

Ci-suivent les changements qui sont actuellement proposés par Votre Comité:
La 29me Règle, qui pourvoit à la traduction des Journaux et documents devant
la Chambre, en langue Française, est devenue inutile par suite de l'adoption de
l'Ordre Permanent du 19 Décembre 1844, qui ordonne l'impression, dans les deux
langues, de tous les Bills et documents soumis à la Chambre, en conséquence elle
a été omise dans la série amendée. La SIme Règle exigeant la. compilation
d'un Index des Journaux de chaque Session est également inutile puisque l'index
forme, comme de raison, une partie nécessaire des Journaux. Et pour cette
raison elle a été omise.

La 59me Règle, relative à l'impression des Bills, a été amendée par linsertion
des dispositions des Ordres Permanents du 19 Décembre 1844, (pour l'impression
des Bills dans les deux langues), et du 29 Mars 1849, (pour l'impression, en, An-
glais seulement, des Bills n'ayant rapport qu'au Haut-Canada.) Voir la Règle
ramendée No. 58.

La 68me Règle, ordonnant au Greffier de publier certains Avis relatifs:auxBills
Privés, a été amendée de manière à pourvoir à la publication, de temps à autre,
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des Règles qui définissent particulièrement les Bills Privés et Locaux dont il
devra être donné avis.-Voir la Règle amendée No. 62.

La 64me Règle, prescrivant les Avis à être donnés pour certains Bills Privés
et Locaux, a été rendue plus précise dans la description des Bills dont il doit.être
donné Avis; et Votre Comité a cru qu'il était désirable d'amender cette partie
relatif aux Avis qui doivent être donnés dans le Bas-Canada, en retranchant tout
ce qui a rapport à la publication de l'Avis aux portes des Eglises des différentes
Paroisses affectées par la demande, qu'il a raison de croire n'avoir été que de peu
d'utilité en pratique, et avoir produit de mauvais résultats qui font plus que con-
trebalancer les avantages supposés résulter de cette publication. Il a également
établi une disposition pour la publication dans la Gazette Oficielle des demandes
qui peuvent n'affecter aucune localité en particulier.-Voir la Règle amendée
No. 63.

La 70rne Règle, relative aux Honoraires et aux Dépenses pour les Bills Privés,
a été amendée en exigeant des parties demandant le Bill, la production d'une
copie de ce Bill en Anglais et en Français, soit qu'il ait rapport au Haut ou au
Bas-Canada. Un Ordre Permanent, adopté en 1849, exempte les Bills relatifs au
Haut-Canada, seulement, de l'impression en langue Française à moins d'une de-
mande faite par un Membre; mais comme aucun Bill ne peut être maintenant
lu pour la troisième fois à moins qu'il ne soit imprimé dans les deux langues, et
qu'il est nécessaire d'en faire la traduction avant que le Bill passe dans Votre
Honorable Chambre, Votre Comité a jugé qu'il était juste de placer ces Bills, sous
ce rapport, sur le même pied que ceux du Bas-Canada. Il a de plus amendé cette
Règle en y incluant les dispositions des 67me et 79me Règles, relativement à
l'impression des Bills et des Actes Privés, aux frais des parties intéressées.-
Voir la Règle amendée No. 68.

La 76ne Règle, exigeant que les amendements dans les Bills Privés amendés
soient insérés dans une copie imprimée des dits Bills, a été amendée par linjonc-
tion qu'une copie en duplicata des dits Bills soit transmise au Bureau.-Voir la
Règle amendée No. 76.

Quant à la 83me Règle, relativement à la présentation des pétitions, Votre
Comité a cru devoir la retrancher, et recommander qu'il soit adopté en remplace-
ment une Règle exigeant que les pétitions soient mises sur la table tous les jours
avant cinq heures, portant sur l'endossement le nom du Membre qui la présentera;
ce changement ne devant pas toutefois s'appliquer aux pétitions d'Elections.-
Voir la Règle amendée No. 80.

La 87me Règle, relative à la nomination des Comités Spéciaux, permet à un
Membre proposant la nomination d'un Comité d'en nommer les Membres, à moins
,que la Chambre n'y fasse objection. Votre Comité propose d'amender cette dis-
,position en substituant les mots " deux Membres " aux mots "la Chambre."-
Vir la Règle amendée No. 83.

Votre Comité propose de retrancher la 92me Règle, relative aux Ordres Perma-
ments, et de lui substituer les dispositions de l'Ordre Permanent du 20 Avril 1846,
prescrivant l'Ordre de préséance pour les divers items sur le livre des Ordres du

-jour, et pour établir que tels Ordres qui ne seront pas pris en considération lors-
,qu'ils seront appelés ne nécessiteront pas une motion spéciale pour les remettre,
mais que. ceux restants et dont il n'aura pas été disposé lors de l'ajournement
.soient placés sur-'Ordre du jour pour la prochaince séance. Ce changement aura
l'effet de ne nécessiter aucune de ces nombreuses motions, pour remettre certains
Ordres du jour, dont sont inutilement chargées les délibérations de certains jours.
-Voir la Règle.amendée No. 88.

La 95me Règle, réglant le mode d'admission à la Bibliothèque pendant la Ses-
sion, a été amendée par Votre Comité, conformément àun Ordre adressé récem-
,ment par le Corixté de la Bibliothèque, de manière à ne pas permettre i'admission
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des étrangers, excepté en vertu d'un Ordre écrit de l'Orateur de l'une ou l'autre
Chambre.-Voir la Règle amendée No. 91.

La 97rne Règle, relative à l'ouverture de la Bibliothèque pendant la Session,
a été amendée en l'appliquant également à la Chambre de Lectur.-Voir la Rè-
gle amendée No. 93.

Dans la 98me Règle, relative à la souscription aux publications périodiques,
Votre Comité a inclus l'Ordre Permanent du 16 Juin, 1841, autorisant le Greffier
à s'abonner aux différents Journaux de la Province.-Voir la Règle amendée
No. 94.

La 99me Règle, fixant les heures des Employés, des Officiers de la Chambre
et des Ecrivains Surnuméraires, a été amendée en ajoutant la substance de
l'Ordre du 30 Novembre 1843, défendant le paiement d'aucun surplus, pour les
heures cxtras, etc.-Voir la Règle amendée No. 95.

Quant à la 101me Règle requérant le Greffier de préparer annuellement des
Etats des importations et exportations, Votre Comité est d'opinion qu'elle devrait
être retranchée, puisque les informations demandées sont contenues dans les
Tableaux du Commerce et de la Navigation préparés chaque année par le Gou-
vernernent.

Dans ce qui précède, se trouvent tous les Amendements que Votre Comité pro-
pose de faire aux Règles de Votre Honorable Chambre, à l'exception de quelques
changements peu importants dans la phraséologie, et quelques autres, que l'on
n'a pas cru nécessaire de particulariser. Votre Comité expliquera maintenant
les changements qu'il propose à la considération de Votre Honorable Chambre
dans les Ordres Permanents qui ont été adoptés de temps à autre, et qui ne sont
pas encore en force. Il est recommandé que les Ordres Permanents du 16 Juin
1841, (souscription aux Journaux); 30 Novembre 1848, (heures de Bureaux des
Officiers de la Chambre, etc.); 20 Avril 1846 (préséance des Ordres du jour);
5 Juin 1846, (vacances dans les Bureaux, etc.) ; 29 Mars 1849, (impression des
Bills du Haut-Canada, en Anglais seulement); 4 Juin et 2 Août 1850, (Ordres
du jour), soient rescindés, car toutes les dispositions qu'ils contiennent ont été
incorporées dans les Règles et les Ordres Permanents, tel qu'actuellement
rapportés.

L'Ordre Permanent du 27 Juillet 1841, réglant l'impression et la distribution
des Journaux, a été amendé par Votre Comité en augmentant le nombre des Ex-
emplaires à 1500, et en établissant que des Exemplaires soient transmis à telles
autres Léoislatures Provinciales ou Etrangères, qui voudront bien échanger, ainsi
qu'aux diL'érents Colléges incorporés, aux Juges de District et autres, et aux diffé-
rentes Municipalités du Haut et du Bas-Canada (suivant l'Ordre du 7 Juillet 1851.)
L'Ordre Permanent du 28 Juin 1841, réglant la marche ordinaire des Affaires de
Routine de la Chambre, a été amendée de manière à harmoniser avec les chan-
geinets que l'on propose de fairedans les Règles. Et l'Ordre Permanent du 30
Novembre 1843, pourvoyant au paiement des Témoins, a été amendé en ajoutant
certaines dispositions pour restreindre le paiement dans certaines limites, et pré-
venir les abus sous ce rapport; changement que Votre Comité a fait en s'ap-
puyant sur la pralique suivie par Votre Honorable Chambre pendant les trois
dernières Sessions.-Voir Ordres Permanents Nos. 2, 5 et 7.

Relativement aux Ordres Permanents adoptés le 25 Juin 1841, (listes des
Comités); 28 Juin 1841 (Ordres du jour); t9 Juillet 1841, (parachèvenent de'
Pouvrage pendant la Vacance), 7 Septeibre 1841, (contrôle des Officiers, etc.);
19 Décembre 1844, (Papiers imprimés); 28 Mars 1845, (frais de voyage); 22
Mai 1846, (Membres faisant des rapports); 29 Mars 1849, (Papiers Sessionnels);
4 Juin 1850, (troisième lecture des Bills); 6 Juin 1851, (renvoi des Documents
au Comité des impressions); 25 Août 1852, (Etats et Rapports annuels); etle 2
Septem',iubrc 1852, (format dc l'iinprcssion des Journaux),-Votre Comité recom-
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mande de les laisser en force, avec quelques légers changements dans la phra-
séologie seulement que l'on a cru nécessaires. Ils sont en conséquence annexes
aux Règles dont il est actuellement fait rapport. (Voir Ordres Permanents, Nos.
1 jusqu'à 17.) En addition à ces Ordres, il a été fait en différents temps des
recommandations par des Comités Spéciaux, qui, ayant été adoptées par Votre
Honorable Chambre, ont le caractère des Ordres Permanents, celles de ces re-
commandations qui n'interviennent pas avec les Règles actuellement suggérées,
et il a l'honneur de les soumettre à la considération de Votre Honorable Chai-
bre.-Voir Ordres Permanents de 18 à 20.

Ayant complété l'examen des Règles, Ordres Permanents et Réglements,
Votre Comité a ensuite procéder à prendre en considération Pinstruction de
Votre Honorable Chambre, de considérer s'il est expédient d'ajouter ce qui suit
aux Ordres Permanents :-" Aucune pétition ne sera rejetée parce que ce sera
"un Document imprimé, (la signature ou les signatures exceptées), au lieu
"d'exiger qu'elle soit en manuscrit," et ayant dûment pris la Question en con-
sidération, il en est venu à la conclusion qu'il est expédient d'adopter une dis-
position de cette nature ; il a préparé en conséquence le projet d'un Ordre Per-
manent qu'il soumet avec le présent.-Voir Ordre Permanent No. 21.

En conclusion, Votre Comité soumet à la considération de Votre Honorable
Chambre, deux nouvelles Résolutions qu'il propose à l'adoption comme Ordres
Permanents; l'un pour déclarer au Comité des Ordres Permanents (ou autre
Comité de même nature) fera, de temps à autre, rapport pour toutes les pétitions
demandant des Bills Privés et Locaux, qui pourront être présentées, relativement
à lAvis à être donné en vertu des Règles de la Chambre ;-l'autre pour pourvoir
que les Lundis et les Jeudis la Chambre procède à prendre en considération
tous tels Ordres du jour auxquels il ne sera pas fait objection, immédiatement
après les Affaires de Routine ordinaires, (voir Ordres Permenent Nos. 22, 23). La
première de ces Règles a été mise en pratique pendant la plus grande partie de
la Session, en vertu d'un Ordre de la Chambre, et elle a été trouvée très utile;
et Votre Comité croit sans aucun doute que l'on trouvera que l'autre tendra gran-
dement à favoriser l'expédition des affaires de la Chambre, en avançant d'un
pas, de temps à autre, des mesures contre lesquelles il n'y a aucune opposition,
et qui actuellement, d'après le rang qu'elles tiennent dans les Ordres du jour sont
continuellement tenues en arrière par des mesures plus importantes entrainant
des discussions et des débats.

RÈGLES et ORDRES PERMANENTS tels que rapporté par le Comité.

R E G L E 8.

RÉEUNIONS ET AJOURNEMENTS 6E LA CHAMBRE.

1. Que cette Chambre s'assemblera à trois heures de l'après-midi: et si à
trois heures il n'y a pas de Quorom, M. l'Orateur prendra le Fauteuil et ajour-
nera; mais lorsque la Chambre s'ajournera un Vendredi, elle demeurera ajour-
née jusqu'au Lundi suivant.

2. Que lorsque la Chambre s'ajournera, les Membres garderont leurs siéges
jusqu'à ce que l'Orateur laisse le Fauteuil.

3. Que chaque fois que l'Orateur sera obligé d'ajourner la Chambre faute
d'un Quorum, l'heure de l'ajournement et les noms des Membres alors présents
seront inscrits dans le journal.

QUORUM.

4. Qu'aussitôt qu'il paraîtra y avoir un Quoron, l'Orateur prendra le Fauteuil,
et les Membres seront appelés à l'Ordre. 9
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5. Que P'Orateur prendra toujours le Fauteuil quand lHuissier de la Verge
Noire sera à la porte, quel que soit le nombre des Membres présents.

L ORATEUR.

6. Que l'Orateur maintiendra l'Ordre et le Décorum, et décidera les Questions
d'Ordre; mais il pourra avoir appel à la Chambre de sa décision.

7. Que l'Orateur ne prendra part à aucun des Débats, ni ne votera dans aucun
cas, à moins que les voix ne soient également partagées.-Il pourra donner les
motifs de son vote. Il restera découvert en adressant la parole à la Chambre.

8. Que si l'Orateur est sommé d'expliquer un point d'ordre ou de pratique, il
devra indiquer la Règle qui s'applique au cas en litige, sans argument ni com-
inentaire.

MEMBRES.

9. Que chaque Membre, avant de parler, se lèvera de sont siège, et s'adres-
sera découvert à l'Orateur.

10. Que si deux ou plusieurs Membres se lèvent à la fois, l'Orateur nommera
le Membre qui doit parler le premier; et si l'autre Membre ou les autres Mem-
bres ne sont pas satisfaits de la décision de l'Orateur, ils pourront en appeler à
la Chambre, en demandant " Quel Membre s'est levé le premier ?"

11. Que tout Membre qui sera présent lorsqu'une Question sera mise aux
voix, donnera son vote sur icelle, à moins qu'il n'en soit exempté par la Cham-
bre, ou qu'il ne soit personnellement intéressé dans la Question; pourvu que
cet intérêt se résolve en un profit pécuniaire personnel et qui soit particulier- au
Membre, et non pas un intérêt général dans la Question; et dans ce cas, il.ne
votera pas.

12. Que lorsqu'une pétition tendant à incorporer aucun nombre de personnes
pour faire aucun commerce ou trafic, iels Membres de cette Chambre qui seront
pour être incorporées en conséquence de telle pétition pour faire tel commerce
ou trafic, son personnellement intéressés dans toute les questions qui pourront
s'élever sur telle pétition, et dans toutes délibérations ultérieures qui pourront
avoir lieu sur icelle.

13. Que lorsque l'Orateur mettra une question aux voix, aucun Membre ne
traversera la Chambre, ni n'en sortira; et si un Membre parle, aucun autre
Membre ne devra l'interrompre, excepté pour l'appeler à l'ordre, ni passer entre
le Membre parlant et le Fauteuil de l'Orateur.

14. Que tout Membre appelé à l'ordre s'assoiera, à moins qu'il ne lui soit
permis de s'expliquer; et la Chambre, si on en appelle à sa décision, décidera
la difficulté, mais sans débat; et s'il n'y a pas d'appel à la Chambre, la décision
de l'Orateur fera loi.

15. Que tout Membre ne devra parler qu'avec respect de la Reine ou des
Membres de la Famille Royale, ou de la Personne chargée de l'administration
du Gouvernement de cette Province; qu'il ne se servira pas d'un langage grossier
ou insultant contre les délibérations de la Chambre, ou envers aucun Membre
en particulier; et qu'il s'en tiendra à la question en discution.

16. Que tout Membre pourra, de droit exiger que la question ou motion sur le
tapis soit lue pour son information, en tout temps lors du débat, mais non de
manière à interrompre un Membre qui parle.

17. Qu'aucun Membre ne parlera plus d'une fois sur la même question, sans
la permission de la Chambre, si ce n'est pour expliquer une partie essentielle de
son discours qui aurait été mal interprétée ; mais dans ce cas, il n'introduira
aucune nouvelle matière.

18. Qu'aucun Membre ne parlera plus d'une fois sans la permission de la
Chambre, lorsque la question préalable -sera posée.

19. Que tout Membre pourra, en tout temps, demander à la Chambre que les
étrangers se retirent; et l'Orateur donnera immédiatement ordre au Sergent-
d'Armes d'exécuter cet ordre, sans débat.
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20. Qu'il est recommandé à chaque Membre, qui voudra sortir de la Chambre
pendant la séance, de dire au Sergent-d'Armes l'endroit où on pourrra le trouver
en cas de besoin.

21. Qu'aucun Membre, pendant la Session, ne pourra s'absenter pour plus
d'une séance à la fois, sans une permission expresse de la Chambre.

22. Que cette Chambre n'accordera aucun congé d'absence à aucun Membre
(à moins qu'il n'y ait quarante-trois Membres présents en ville,) excepté pour
affaires urgentes et accidentelles,. spécialement exposées à cette Chambre.

DU CONSEIL LEGISLATIF.

23. Que le Maître en Chancellerie, qui assiste au Conseil Législatif, soit reçu
en qualité de son Messager à la table du Greffier, les Membres siégeant, où il
remettra le Message dont il est chargé de la part du Conseil Législatif.

24. Que tous les Messages de cette Chambre à l'Honorable Conseil Législatif,
soient envoyés par un Membre de cette Chambre.

25. Que lorsque cette Chambre jugera nécessaire de demander une Conférence
avec le Conseil Législatif, les raisons à être données par cette Chambre, sur
l'objet de la Conférence, seront déduites et passées par la Chambre avant qu'il
soit nommé un Messager pour faire la dite demande.

26. Que les Messages de l'Honorable Conseil Législatif seront reçus dans
cette Chambre aussitôt qu'ils auront été annoncés par le Sergent d'Armes.

27. Que les Conseillers Législatifs qui désireront étendre les débats, pourront
avoir des siéges en dehors de la Barre dans un endroit destiné à cette fin; et
devront se retirer quand on fera vider la Chambre.

DES ETRANGERS.

28. Que les Etrangers admis dans la Chambre pendant les Séances, qui fe-
ront du bruit ou se conduiront irrégulièrement, seront commis à la garde du
Sergent-d'Armes, pour subir le jugement de cette Chambre.

DES JOURNAUX.

29. Qu'ute copie des Journaux de cette Chambre soit délivrée à Son Excel-
lence le Gouverneur, avant midi de chaque jour, certifiée par le Greffiier.

30. Que cette Chambre consent à ce que le Conseil Législatif puisse faire des
recherches dans les Journaux de cette Chambre, en la même manière que cette
Chambre pourrait, suivant l'usage Parlementaire, faire inspecter les Journaux
du Conseil Législatifs.

LES REGLES DE LA CHAMBRE.

31. Que les Règles de la Chambre seront observées dans les Comités de toute
la Chambre, en autant qu'elles seront applicables, excepté la Règle qui limite
le nombre de fois qu'on a le droit de parler.

32. Que dans tous les cas imprévus, on aura recours aux Règles, Usages et
Formes Parlementaires; lesquels seront suivis jusqu a ce que cette Chambre
juge à propos de faire une Règle applicable à tels cas imprévus.

DIVISION DE LA CHAMBRE.

33. Que sur une Division de la Chambre, les noms de ceux qui voteront pour
ou contre la question, seront entrés dans les Minutes, si deux Membres le
requièrent.

MOTIONS ET QUESTIONS.

34. Qu'une motion pour ajourner sera toujours d'ordre.
35. Qu'une motion pour que le Président laisse le Fauteuil sera toujours

d'ordre, et devra être décidée avant toute autre motion.
36. Qu'aucune motion pour permission d'introduire aucun Bill, Résolution

ou Adresse, ou pour la nomination d'aucun Comité ne pourra être faite qu'au-
moins deux jours après qu'avis en aura été donné,-et tous tels avis devront
être mis sur la table avant 5 heures et être imprimés dans les délibérations du
jour.
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37. Qu'aucune motion ne sera débattue ou posée, à moins qu'elle ne~soit écrite
et secondée. Et quand une motion sera secondée, elle sera lue en Anglais et
en Français par l'Orateur, s'il possède ces deux langues; sinon, lOrateur don-
nera lecture dans celle de -ces deux langues qui lui sera la plus familière; et la
lecture en l'autre langue sera faite par le Greffier à la table, ou par son Député,
avant d'être débattue.

38. Qu'après qu'une motion aura été lue par l'Orateur elle sera censée être
en la possession de la Chambre ; elle pourra néanmoins être en tout temps re-
tirée, par permission de la Chambre, avant d'être décidée ou amendée.

39. Quand une question est en débat, aucune motion ne devra être reçue, à
moins qu'elle ne soit pour l'amender, la remettre à un Comité, Pajourner à un
certain jour, ou pour la question préalable, ou pour ajourner.

40.- Que la questioni préalable, jusqu'à ce qu'elle soit décidée, exclura tout
Amendement à la question principale, et devra être dans les mots suivants:
"La question principale sera-t-elle maintenant mise aux voix ? "

41. Qu'une motion pour renvoyer une question à un Comité, jusqu'à ce qu'elle
soit décidée, excluera toute motion d'amendement sur la questiorr principale.

42. Que toutes questions, soit en Comité, soit dans la Chambre, seront mises
dans l'ordre où elles auront été proposées.

43. Qu'aucune motion, précédée d'une préface ou préambule, ne sera admise
dans cette Chambre,

44. Que toute motion, lorsqu'elle sera secondée, devra être reçue et lue par
Pl'Orateur, excepté dans les cas prévus par les Règles de la Chambre.

45. Qu'il sera du devoir de l'Orateur, lorsqu'il croira qu'une motion par lui
reçue et lue peut être contraire aux Règles on Priviléges de cette Chambre, de
l'en avertir aussitôt, avant que la question soit mise aux voix sur telle motion,
.et de citer la Règle applicable au cas.

AIDES ET SUBSIDES.
46. Que si aucune motion est faite dans la Chambre pour aucune Aide, Sub-

side, Impôt ou Charge sur le Peuple, la considération ou débat de telle motion
ne devra pas se faire tout de suite, mais sera ajournée jusqu'à tel jour subséquent
que la Chambre jugera à propos de fixer, et alors l'objet sera renvoyé à un Co-
mité Général de la Chambre; et le rapport de son opinion sera fait avant qu'au-
cune Résolution ou Vote ne soit adopté sur l'objet en question.

47. 'Que toutes Aides et tous Subsides accordés à Sa Majesté par la Légis-
lature du Canada, sont le seul don de l'Assemblée de cette Province; et que
tous les Bills pour accorder tels Aides et tels Subsides doivent originer dans l'As-
semblée, parce que c'est le droit incontestable de l'Assemblée d'indiquer, limiter
et fixer dans chacun de ces Bills les fins, objets, considérations, conditions, h-mitations et qualifications de tels dons, lesquels ne peuvent être modifiés par le
Conseil Législatif.

48. Qu'afin d'accélérer les affaires de la Législature, la Chambre ne doit'pas
insister sur le privilége réclamé et exercé par·elle, en rejetant les Bills venant du
Conseil Législatif, par la raison qu'ils imposent des p.eines pécuniaires; et en
rejetant des Amendements faits par le Conseil Législatif, parce qu'ils introduisent
ou altèrent les pénalités pécuniaires imposées par les Bills qui lui sont envoyés
par la Chambre; pourvu que toutes telles pénalités imposées par iceux soient
seulement pour punir ou prévenir les crimes et offenses, et qu'elles. ne tendent
pas a imposer une charge .au sujet, soit comme aides et subsides accordés à Sa
Majesté, ou pour aucunes fins générales ou spéciales, au moyen de Droits, Péa-
ges, Cotisations ou autrement.

LEs BILLS PUBLICS.
49. Que tout Bill Public sera introduit par une motion demandant la permis-

sion d'introduire tel Bi]J, dont le titre sera spécifié dans la motion; ou par une
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motion afin de nommer un Comité pour le préparer et le soumettre à la Chambre;
ou par un Ordre de la Chambre sur la Rapport d'un Comité.

50. Qu'aucun Bill ne sera renvoyé à un Comité ni amendé, avant qu'il ait été
lu deux fois.

51. Que tout Amendement devra être rapporté à la Chambre par le Président
à sa place. Après le rapport, le Bill sera de nouveau sujet aux débats etamende-
ments dans la Chambre, avant que la question pour fixer le jour de la troisième
lecture soit proposée.

52. Que tout Bill subira trois différentes lectures, chacune à différents jours,avant qu'il ne soit passé, excepté dans les occasions urgentes et extraordinaires;
et dans ce cas, il pourra être lu deux ou trois fois le même jour.

53. Que quand un Bill est lu dans la Chambre, le Greffier devra en certifier la
lecture et la date sur le dossier.

54. Que les Bills renvoyés à un Comité de toute la Chambre, seront première-
ment lus en entier par le Greffier, puis par le Président et ensuite discutés clause
par clause ; le Préambule et le Titre seront considérés en dernier lieu.

55. Que quand un Bill est passé par la Chambre, le Greffier devra le certifier
et mettre la date au bas du Bill.

56. Qu'on procédera de la même manière, tant pour les Bills qui auront pris
leur origine et été passés dans le Conseil Législatif, que pour ceux qui auront
pris leur origine dans cette Chambre.

57. Qu'il sera du devoir du Greffier en Loi de cette Chambre, de reviser tous
les Bills Publics, après la première lecture; après avoir fait telle révision, il y
mettra les initiales de son nom, et certifiera en encre rouge, au dossier des dits
Bills, qu'ils sont corrects ; et le dit Greffier en Loi sera responsable de la due exé-
cution de tel devoir en obéissance à cette Résolution; et que dans tous les pro-
grès subséquents de tels Bills, le dit Greffier en Loi sera aussi responsable de
leur exactitude, dans le cas où des Amendements y auraient été faits ; et que le
dit Greffier en Loi fera un sommaire (breviat), de chaque tel Bill avant la seconde
lecture.

58. Que tous les Bills Publics et Privés, sommaires et abréviations d'iceux,
soient imprimés avant la seconde lecture, dans les langues Anglaise et Française,
en nombre égal (à moins que dans certains cas la Chambre n'en exempte l'impres-
sion,) à l'exception des Bills qui n'ont rapport qu'au Haut-Canada, qui seront
imprimés en Anglais seulement, à moins que demande du contraire ne soit faite
par un Membre, et également, quand à certains Bills pour continuer des Actes
ou autres Bills courts, n'introduisant aucune innovation importante, dont l'im-
pression pourra être exemptée par l'Orateur.

DES BILLS PRIVÉS.
59. Qu'à l'avenir la Chambre ne recevra aucune pétition pour Bill Privé ou

Local après les quinze premiers jours de chaque -Session, à moins que le Péti-
tionnaire n'ait auparavant demandé, après en avoir donné avis, la permission de
présenter la dite pétition, et obtenu de la Chambre la permission de le faire.

60. Qu'à l'avenir cette Chambre ne recevra aucun Bill Privé ou Locah excepté
dans les premières quatre semaines de chaque Session.

61. Que cette Chambre ne recevra aucun Rapport de Comité Permanent ou
Spécial sur aucun Bill Privé ou Local, excepté dans les premières six semaines
de chaque Session.

62. Que le Greffier de cette Chambre publiera, dans les trois mois qui suivront
la clôture de chaque Session, dans la Gazette Officielle, la 68me, la 64me et la
65me Règles, et dans d'autres papiers-nouvelles (Anglais et Français); il en pu-
bliera la substance, et il annoncera aussi, immédiatement après l'émanation de la
Proclamation convoquant le Parlement Provincial pour l'expédition des affaires,
4ans la Gazette Officielle, et autres papiers-nouvelles publiés en cette Province
,dans la langue Anglaise e, la langue Française, jusqu'à l'ouverture du Parle.
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ment, le jour auquel le temps est limité pour recevoir les pétitions demandant
les Bills Privés expirera, suivant les Règles de cette Chambre; et le dit Greffier
annoncera aussi, par avis affiché dans les Chambres des Comités Spéciaux, et
dans le vestibule de la Chambre, vers le premier jour de chaque Session, les jours
auxquels, suivant les Règles de la Chambre, le temps pour recevoir les pétitions-
demandant des Bills Privés, et les rapports sur les Bills basés sur ces pétitions,
expirera.

63. Que toute demande pour un Bill Privé ou Local pour lérection d'un- Pont-
la construction d'un Chemin de Fer, d'un Chemin à Barrières, ou d'une Ligne
de Télégraghe; la construction ou l'amélioration d'un Havre, Canal, Ecluùse,
Chaussée ou Glissoire ou autre travaux semblables; la construction de travaux
pour fournir le Gaz ou l'Eau; ou pour l'incorporation d'aucune Profession ou
Négoce particulier ou d'aucune Compagnie de. Banque ou autre Compagnie
Commerciale, ou Compagnie de Cimetière; l'incorporation d'une Ville ou Cité
le prélevement de toute Cotisation locale; la division de tout Comté ou Town-
ship; la translation du Chef-lieu d'un Comté, ou des Bureaux Locaux ; l'adminis-
tration d'une Commune ; le ré-arpentage de tout Township, Ligne ou Consession
eu pour octroyer à tout individu ou individus aucun droits ou privilèges exclusifs
quelconques, ou pour faire aucune chose dont l'opération affecterait les droits ou
la propriété d'autres parties; ou pour faire aucun Amendement de la même
nature dans aucun Acte antérieur, exigera la publication de l'avis suivant,
savoir:-

Dans le Haut-Canada, -Un avis sera inséré dans un papier-nouvelle publié
dans le Comté, oà Union de Comté, interessé.

Dans le Bas-Canada,-Un avis inséré dans un papier-nouvelle en langue An-
glaise, etdans un papier-nouvelle en langue Française, dans le District intéressé
ou dans les deux langues, s'il n'y a qu'un papier-nouvelle; où s'il n'y a pas de
papier publié dans ce District, alors (dans les deux langues) dans un papier pu-
blié dans un District adjacent, ainsi que dans la Gazette Officielle.

Les dits avis seront continués, dans chaque cas, pour une période d'au moins·
deux mois, durant P'interwalle du temps qui s'écoulera entre la fin de la Session
précédente et la considération de la pétition. Pouivu que si la demande est de
nature à ne pas affecter aucune localité en particulier, l'avis pourra être publié
dans la Gazette Officielle.

64. Qu'avant de présenter à cette Chambre aucune pétition pour obtenir la-per-
mission d'introduire un Bill Privé pour ériger un Pont de Péage, la personne
ou les personnes qui se proposeront de demander un tel Bill, en donnant l'avis
ordonné par la Règle 63me, donneront aussi, en même temps et de la même
manière, un avis par écrit indiquant les taux qu'elles se proposent de demander,
l'étendue du privilége, l'élévation des arches, l'espace entre les culées ou piliers
pour le passage des radeaux et bâtiments, et mentionnant si elles se proposent
de bâtir un pont-levis ou non, et les dimensions de tel pont-levis.

65. Que les parties publiant l'avis de la demande projetée de Bills-Privés, en
vertu de la 63me Règle, -devront transmettre (aussitôt possible après la publi-
cation du dit avis) à Padresse du " Bureau des Bills Privés, Assemblée Légis-
" lative," une -copie du papier-nouvelle contenant la première insertion du dit
avis (ou un certificat de l'insertion d'icelui parle propriétaire du dit papier-nou-
velle)·; et aussi, après la présentation de la pétition, une copie du papier-nouvelle
contenant la dernière insertion du dit avis ou un certificat d'icelui.

66. Que les Bills d'une nature Privée seront introduits sur une pétition qui
sera présentée par un Membre et secondée.

67. Que lorsqu'aucun Bill sera présenté à la Chambre pour confirmer des
Lettres-Patentes, une vraie copie des dites Lettres-Patentes sera annexée au dit
Bill.
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68. Que les frais et dépenses encourus pour Bills Privés qui accordent des pri-
viléges ou avantages exclusifs, soit pour la construction d'un Pont, d'un Chemin
de Fer, d'un Chemin à Barrières, d'une Ligne de Télégraphe, d'un Havre,
Canal, Ecluse, Glissoire, Chaussée ou autres travaux semblables, ou pour l'in-
corporation de Compagnies de Banque ou de Commerce, Compagnies de
Cimetières ou Compagnies pour la construction d'usines à Gaz ot d'Aqueducs,
ou pour autres objet de profit ou avantages individuels ou privés; ou pour
amender et étendre aucun Acte antérieur de manière à conférer des pouvoirs
additionnels, ne devraient point être payés par le Public; et que pour subvenir
aux frais d'iceux, les parties demandant à obtenir aucun dit Bill seront obligées
de payer, dans le Bureau des Bills Privés la somme de £15 immédiatement après
la seconde lecture du dit Bill; et tous tels Bills seront préparés dans les langues
Anglaise et Française par les parties qui le demanderont, et imprimés par la
personne qui aura entrepris l'impression des Bills de la Chambre, et 250 exem-
plaires d'iceux en Anglais seront déposés dans le Bureau des Bills Privés, avec
150 copies en Français aussi de tous les Bills qui ont rapport au Bas-Canada,
avant la seconde lecture; et aucun tel Bill ne sera lu une troisième fois à moins
que l'Imprimeur de la Reine n'ait transmis au Greffier, un certificat que les frais
de 150 exemplaires de lActe, dans chaque langue pour le Gouvernement, lui
ont été payés.

69. Que tout Bill Privé, après avoir été lu pour la seconde fois, sera renvoyé
au Comité Permanent des Bills Privés, si un tel Comité a été nommé, ou à
quelque autre Comité Permanent de même nature.

70. Que lorsqu'aucune Pétition ou Bill présenté à la Chambre aura été ren-
voyé à un Comité pour en examiner le sujet et en faire à la Chambre le rapport
qui lui paraîtra convenable, la Chambre n'admettra aucun des Pétitionnaires à
être entendus par eux ou leur Conseil contre telle Pétition ou Bill, jusqu'à ce
qu'il ait été d'abord fait rapport du sujet à la Chambre.

71. Que toutes personnes dont l'intérêt ou la propriété peut être affecté par
aucun Bill Privé, comparaîtront en personnes quand elles en seront requises
devant le Comité pour donner leur consentement, et si elles ne peuvent com-
paraître personnellement, elles pourront envoyer leur consentement par écrit, qui
sera prouvé devant le Comité par un ou plusieurs Témoins ; et dans chaque cas,
le Comité dans aucun Bill incorporant une Compagnie, demandera la preuve
que les personnes dont les noms paraissent dans le Bill comme formant la dite
Compagnie, sont majeures, et en position d'atteindre l'objet que le dit Bill a en
vue, et ont personnellement consenti à être ainsi incorporées.

72. Qu'aucun Comité sur aucun Bill Privé basé sur une pétition, dont avis
est requis par la 63me Règle, ne siégera sur le dit Bill, s'il n'en donne d'abord
avis une semaine avant le jour de la séance, lequel avis sera affiché dans le
vestibule.

73. Que le Comité auquel un Bill Privé aura été renvoyé, rapportera le Bill
à la Chambre, soit que le dit Comité ait ou n'ait pas été d'accord sur le pré-
ambule ou passé les diverses clauses ou aucune d'elles; et lorsqu'il aura été
fait des changements dans le préambule du dit Bill, les dits changements, avec
les motifs qui les auront fait introduire, seront spécialement mentionnés dans le
Rapport.

74. Que lorsque le Comité sur un Bill Privé fera rapport à la Chambre que le
préambule du dit Bill n'a pas été prouvé à sa, satisfaction, il énoncera aussi les
motifs sur lesquels il s'est appuyé pour en venir à une telle décision.

75. Qu'un Bill rempli et contenant les Amendements quon propose de sou-
mettre au Comité, sur le Bill, soit déposé dans le Bureau des Bills Privés un jour
entier avant que le Comité ne s'assemble pour considérer le dit Bill.

76. Que lc Président du Comité eignera dc son nom cn toutes lettres une,



16 Victoriae 28 Marii. 635

copie imprimée du Bill sur lequel les Amendements seront écrits, d'une manière
lisible, et signera également de ses initiales les divers amendements faits et les
clauses ajoutées en Comité; et une autre copie du Bill avec les Amendements
écrits sur icelle, sera préparé par le Greffier du Comité et transmis au Bureau
des Bills Privés, ou annexé au Rapport.

77. Que sauf dans les cas d'urgence, ou de nécessité absolue, il ne sera fait
aucune motion pour mettre de côté aucun Ordre Permanent ou Sessionnel de la
Chambre au sujet des Bills Privés, sans qu'il en ait été donné avis.

78. Qu'un Livre qui sera appelé le Registre des Bills Privés sera tenu dans
une Chambre qui sera appelé le Bureau des Bills Privés; et que le Greffier
nommé pour remplir les devoirs de cette charge sera tenu d'entrer dans le dit
Livre le nom, la qualité, le lieu de la résidence des parties qui demandent le
Bill, ou de leur Agent, et toutes procédures sur icelui depuis que la pétition a
été présentée jusqu'à ce que le Bill ait été passé ; et telle entrée indiquera briè-
vement chaque délibération prise en Chambre ou dans le Comité auquel le Bill
ou la Pétition sera référé, et le jour où le Comité doit siéger. Le dit Livre sera
ouvert tous les jours à l'inspection du public durant les heures d'Office.

79. Que le Greffier du Bureau des Bills Privés préparera, tous les jours, des
Listes de tous les Bills Privés et des Pétitions pour obtenir des Bills Privés, sur
lesquels tout Comité doit siéger, indiquant le temps où le dit Comité doit s'as-
sembler, et la Chambre où il doit siéger; et les dites Listes seront affichées dans
le vestibule.

PÉTITIONS.

80. Que les Pétitions et les Mémoires adressés à la Chambre (excepté les
Pétitions d'Election, qui seront présentées par un Membre à sa place) seront
mis chaque jour sur la table avant 5 heures, endossés par le Membre qui les
présentera, et qui en sera tenu responsable s'ils contiennent aucune chose iticon-
venante ou impertinente. Et toutes les Pétitions, après avoir été deux jours sur
la table, seront lues par le Greffier, et si elles sont reçues par la Chambre, elles
seront entrées dans les Journaux.

DOCUMENTS MIS DEVANT LA CHAMBRE.

81. Que tous Documents mis devant la Chambre, ou renvoyés aux Comités
pour leur considération, doivent être, de droit, lus une fois par le Greffier ou le
Président à table; mais une fois lus à la Chambre ou dans un Comité, alors,
comme tout autre papier qui appartient à la Chambre, il faudra une motion pour
en avoir lecture ; et si on y objecte, on prendra l'opinion de la Chambre ou du
Comité.

DES COMITÉS.
82. Que lors de la formation d'un Comité de toute la Chambre, l'Orateur quit-

tera le Fauteuil et un Président sera nommé pour présider au Comité, et il aura
la même autorité au Fauteuil du Comité, que lPOrateur au Fauteuil de la Cham-
bre ; et dans tout autre Comité, le Président aura la même autorité.

83. Que la manière de nommer un Comité Spécial sera, pretnièrement, de
déterminer le nombre doht il consistera, ensuite chaque Membre en proposora
un, dont le nom sera pris par écrit par le Greffier ceux qui auront le plus de,
voix seront pris successivement jusqu'à ce que le nombre ait été complété; et
s'il s'élève aucune difficulté sur ce que deux Membres ou plus auraient un nom-
bre égal de voix, l'opinion de la Chambre sera prise, quant à la- préférence; mais
il sera toujours entendu qu'aucun Membre qui se sera déclaré on aura demandé
une division contre le corps ou la substance du Bill, Motion ou matière à ren-
voyer au Comité, lors d'une lecture d'icelui, ne sera pas nommé pour faire par-
tie du Comité sur un tel Bill, Motion ou matière; ou le moteur soumettra les
noms des Membres qui devront former le Comité, et si les Membres.n'y objec.
tent pas, les Membres ainsi nommés composeront le Comité.
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84. Que tout Membre qui introduira un Bill, Pétition ou Motion sur quelques.
objets qui pourront être renvoyés à un Comité, sera un du nombre du Comité
sans qu'il soit nommé par la Chambre.

85. Que sur le nombre des Membres nommés pour composer un Comité, ce
sera la majorité de tout le nombre choisi qui, dans tous les cas, sera un Quorum
compétent pour procéder aux affaires, dans tous les cas où le nombre qui
devra former tel Quorum ne sera pas spécialement fixé par la Chambre.

DES MESSAGERS.

86. Que l'Orateur de la Chambre nommera tous les Messagers; mais il sera
toujours entendu que le Membre qui aura fait la motion pour le Message, sera
de droit un du nombre des dits Messagers, et que tout Membre qui se sera dé-
claré, ou qui aura voté contre le dit Message, ou contre le sujet d'icelui, ne
pourra être nommé un des Messagers.

LES ORDRES DU JOUR.

87. Que l'Odre du jour aura préséance sur toute motion devant la Chambre.
88. Que toutes les mesures inscrites sur les Ordres du jour soient prises sui-

vant l'ordre de préséance qu'elles avaient originairement lorsqu'elles ont été ins-
crites dans le livre des Ordres du jour; et celles qui ne seront pas prises
lorsqu'elles seront appelées, resteront dans leur position relative; et tous tels
Ordres dont il n'aura pas été disposé lors de l'ajournement de la Chambre, seront
remis au jour suivant, sans motion spéciale à cet effet.

DES PRIVILEGES.

89. Que lorsque quelque matière de privilége se présentera, elle sera immé-
'diatement prise en considération.

BIBLIOTHÈQUE.

90. Qu'un Catalogue des Livres de la Bibliothèque sera tenu par les Biblio-
thécaires qui en auront la garde et la responsabilité'; et ils seront tenus de faire
rapport à la Chambre, par l'entremise de l'Orateur, à l'ouverture de chaque
Session, de l'état dans lequel se trouvent la Bibliothèque.

91. Qu'aucune personne ne pourra avoir accès à la Bibliothèque, pendant les
Sessions du Parlement, excepté le Gouverneur de la Province, les Membres des
Conseils Exécutif et Législatif, de l'Assemblée Législative, et les Officiers des
deux Chambres pour le temps d'alors, et toute autre personne qui obtiendra un
billet d'admission de l'Orateur de l'une ou l'autre Chambre.

92. Que pendant la Session du Parlement aucun Livre de la Bibliothèque ne
pourra être emporté hors de l'édifice, excepté lorsqu'un Membre de l'une ou
l'autre Chambre en donnera un reçu.

93. Que pendant la vacance du Parlement, la Bibliothèque et la Chambre de
lecture seront ouvertes chaque jour de chaque semaine, excepté les Dimanches
et jours de Fête, depuis dix heures du matin jusqu'à trois heures de l'après-
midi; et que la Bibliothèque sera ouverte aux personnes introduites par un Mem-
bre de la Chambre, ou admises à la discrétion du Greffier ou de l'un des Biblio-
thécaires, sujettes aux Règles qui seront jugées nécessaires pour la sûreté et la
conservation de la collection; mais il ne sera permis à aucune personne d'em-
porter aucun Livre hors de la Bibliothèque, excepté les Membres de la Chambre,
et les personnes qui seront autorisées par M. l'Orateur, ou en son absence, par le
Greffier de la Chambre ou l'un des Bibliothécaires.

94. Que le Greffier de cette Chambre sera autorisé à s'abonner aux Papiers-
nouvelles publiés dans cette Province, et tels autres Journaux Britanniques ou
Etrangers qui pourront être ordonnés par l'Orateur, et faire venir chaque année
la continuation des Ouvrages Périodiques de la Bibliothèque de cette Chambre.

HEURES DES BUREAUX.

-95. Que les heures des Bureaux pour les Officiers de cette Chambre, ainsi que
pour les Ecrivains Surnuméraires employés durant la Session, seront depuis neuf
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heures du matin jusqu'à uue heure de 'après- midi, et depuis deux heures de l'a-
près-midi jusqu'à huit heures, et de là jusqu'à ce que les affaires du jour soient
,expédiées, et qu'il ne sera rien chargé pour les heures extras.

96. Qu'avant de remplir aucune des places de cette Chambre qui pourraient
<1evenir vacantes, il sera fait une enquête touchant la nécessité de telle place, le
montant de salaire et émoluments qui y sont attachés, et le salaire sera de nou-
veau fixé à chaque changement de titulaire.

ORDRES PERMANENTS DE LA CHAMBRE.

1. Que le Greffier de cette Chambre soit tenu de faire placer, dans quelque en-
-droit apparent de la Chambre une Liste des divers Comités Permanents et Spé-
.ciaux qui seront nommés de temps à autre.

2. Que la routine ordinaire des délibérations quotidiennes de cette Chambre,
.pour la transaction des affaires, soit comme suit:-

Réception et lecture des pétitions.
Pétitions à renvoyées à des Comités.
Présentation des Rapports (de Comité Permanents et Spéciaux.)
Motions.
Ordres du jour.
S. Qu'il soit enjoint au Greffier de cette Chambre de mettre sur la table de

l'Orateur, tous les matins, avant la réunion de la Chambre, l'ordre des délibéra-
tions du jour, et qu'il en soit mis une copie dans le vestibule, pour l'information
des Membres.

4. Qu'il sera du devoir des Officiers de cette Chambre (y compris le Greffier et
l'Assistant-Greffier,) de compléter et finir l'ouvrage qui restera à faire après la
clôture de chaque Session.

5. Qu'il soit imprimé 1500 exemplaires des Journaux de cette Chambre et de
l'Appendice, après chaque Session, lesquels seront distribués comme suit:-

Trois exemplaires à chaque Membres.
Un exemplaire à chaque Membre du Conseil Législatif.
Six exemplaires à Son Excellence le Gouverneur-Général.
'Trois exemplaires en Anglais et deux exemplaires en Français, à la Biblio-

thèque de la Législature.
Un exemplaire au Gouverneur, au Conseil Législatif et à l'Assemblée du Nou-

veau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse, de Terre-Neuve, de l'Isle du Prince-
Edouard, de l'Isle de la Jamaïque et de lIsle de la Bermude, et telles autres
Législatures Provinciales, etc., (ou Etrangères) qui voudront transmettre
copies de leurs propres Journaux et Rapports.

Deux exemplaires au Département Colonial.
Trois exemplaires à la Bibliothèque de la Chambre des Communes.
Trois exemplaires à la Bibliothèque de la Chambre des Lords.
Six exemplaires au Bureau du Greffier, à l'usage de cette Chambre.
Un exemplaire à chacun des Juges des Cours de Chancellerie, Banc de la

Reine, des Plaids Communs, et Cours de District dans le Haut-Canada, et à
chacun des Juges de la Cour du Banc de la Reine, de la Cour Inférieure,
et des Cours de Circuit dans le Bas-Canada.

Un exemplaire à chaque Université ou Collége incorporé, et à chaque Bibliothè-
que de Loi dans la Province, comme lOrdonnera l'Orateur.

Un exemplaire à chaque Conseil Municipal dans le Haut-Canada, et pendant
Pétablissement des dits Conseils dans le Bas-Canada, un égal nombre sera
distribué dans les divers Townships et Paroisses y situées sous la direction
du Greffier.

f. Que le Greffier de cette Chambre soit tenu responsable de la garde des pa-
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piers et archives de cette Chambre, et ait la surveillance et le contrôle sur tous
les Ecrivains et Serviteurs de cette Chambre, sujet aux ordres qu'il pourra rece-
voir, de temps à autre, de M. l'Orateur de la Chambre.

7. Que le Greffier de cette Chambre soit autorisé à payer, à môme les fonds
des Dépenses Contingentes, aux témoins somrnés de comparaître devant quelque
Comité Spécial de la Chambre, la somme de dix chelins par jour, durant leur
présence, avec dos frais de voyage raisonnables, sur le certificat ou l'ordre du
Président du Comité devant lequel tel témoin aura été sommé de comparaître;
mais aucun témoin ne sera ainsi payé, à moins qu'un certificat ne soit transmis
au Président de tel Comité, par quelque Membre d'icelui, déclarant que dans
son opinion le témoignage obtenu de tel témoin est matériel et important; mais
aucun tel paiement ne sera fait dans aucun cas sans l'autorisation du Comité
Permanent des Dépenses Contingentes, qui sera signifiée par la signature du
Président de ce Comité sur le dos du dit Certificat: et lorsqu'un Témoin aura
eté présent pendant trois jours, et si sa présence est encore nécessaire, il faudra
avoir de nouveau recours au Comité des Dépenses Contingentes, et ainsi de
suite tous les trois jours; et aucun Témoin résidant au Siége du Gouvernement
ne sera payé pour sa comparution.

8. Que tous les Bills et Documents soumis à la considération de cette Cham-
bre, soient imprimés en nombre égal dans chacune des langues Anglaise et
Française, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné.

9. Qu'à lavenir il ne sera fait aux Employés de cette Chambre qui ne rési-
dent pas au Siége du Gouvernement, aucune allocation pour frais de voyage
encourus en se rendant à leur poste.

10. Qu'il soit permis aux Membres de cette Chambre de faire des rapports
des Comités Spéciaux dont ils peuvent être les Présidents, debout à leur place,et sans avancer jusqu'à la Barre de la Chambre.

11. Qu'aucun ouvrage qui ne sera pas livré à la Chambre durant la Session
ne soit payé aux taux des impressions de la Session; et que tout ouvrage qui ne
sera pas ainsi livré sera payé d'après le taux fixé pour l'impression des Journaux
et de l'Appendice.

12. Que les Entrepreneurs des impressions de la Session auront droit de faire
les ouvrages qui leur seront livrés durant la Session; et qu'aucune partie des
ouvrages qui doivent former partie de l'Appendice ne leur sera livrée, à moins
qu il ne paraisse au Greffier de cette Chambre que ces impressions peuvent être
exécutées durant la Session.

13. Que dans le cas où l'on aurait besoin d'Exemplaires Surnuméraires d'au-
cune partie de l'Appendice, qui ne peuvent être livrés durant la Session, ils se-
ront fournis par les Imprimeurs de lAppendice aux prix fixés par leur contrat.

14. Que les Ordres du jour pour la troisième lecture des Bills auront présé-
ance sur tous les autres Ordres pour le même jour, excepté seulement sur les
Ordres qui auront préséance en vertu d'un Ordre Spécial de la Chambre.

15. Que tous les Documents présentés à cette Chambre, soit en réponse à des
Adresses ou autrement, soient renvoyés au Comité Permanent des impressions,
afin que le dit Comité puisse rapporter de temps à autre si, dans son opinion, il
est expédient que les dits Documents soient imprimés dans les Appendices aux
Journaux, et que les dits Rapports contiennent une estimation du coût de l'im-
pression de chaque Document.

16. Qu'il sera du devoir du Greffier de faire imprimer pour être distribuée à
chaque Membre au commencement de chaque Session de la Législature, une
Liste de Rapports ou autres Etats Périodiques, qu'il est du devoir de tout 0f-
licier ou Département du Gouvernement, ou de toute Banque ou autre Corps
incorporé de transmettre à l'Assemblée Législative, indiquant l'Acte ou la Ré-
solution, et la page ou le Volume des Lois ou du Journal qui oblige de faire tels
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Rapports ou Etats, et plaçant au-dessous du nom de chaque Officier ou Corpo-
ration une Liste des Rapports qu'il est tenu de faire, mentionnant le 'temps
auquel le Rapport ou Etat Périodique pourra être transmis,

17. Qu'à l'avenir les Journaux et Appendices, ainsi que les papiers de la
Session (Bills exceptés), soient imprimés sous le format Octavo Royal de la
grandeur du Rapport du Commerce et de la Navigation pour 1851, en Philo-
sophie neuve, sans notes marginales, avec deux lignes de blanc entre le titre de!
la page et la matière; les votes pour ou contre seront insérés dans les Journaux
en Petit Romain en quatre colonnes.

18. Qu'à l'avenir il ne sera pas introduit de Bill (dans la Chambre), soit en
blanc, soit incomplet.

19. Que toutes les Lettres, Correspondances et papiers adressés par des
Membres, et dont les frais de Port doivent être portés au Compte des Dépenses
Contingentes de la Chambre, devront passer par le Bureau de Poste de la
Chambre.

20. Que le Greffier n'emploiera ni ne paiera !au commencement d'une Session
ptus d'Ecrivains Surnuméraires qu'il n'y en aura besoin alors; mais qu'il en
engagera d'autres à mesure que l'accroissement des affaires l'exigera.

21. Qu'à l'avenir cette Chambre ne refusera pas de recevoir des pétitions.
parce qu'elles seront imprimées, pourvu toujours qu'il y ait au moins trois,
bonnes signatures sur la dite feuille imprimée.

22. Que toutes les pétitions pour des Bills Privés ou Locaux, qui pourront
être reçus de temps à autre par la Chambre, soient prises en considération (sans
renvoi spécial) par le Comité des Ordres Permanents, (ou tel autre Comité qui
pourra être nommé à cette fin,) qui fera rapport dans chaque cas si les Dispo-
positions des 63me et 64me Règles, relativement à la publication de l'avis ont
été suivis.

23. Que le Lundi et le Jeudi, les Ordres du jour devant cette Chambre aux-
quels il ne sera fait aucune objection aient la préséance sur -toutes les autres
affaires avant la présentation des Rapports par les Comités Spéciaux.

Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Mercredi prochain.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour lusage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Qu'un congé d'absence de cette Chambre soit accordé à M. Prince
pour un mois à compter de Demain pour affaires privées urgentes.

L'Ordre du jour pour l'appel de la Chambre, étant lu;
Ordonné, Que la Chambre soit maintenant appelée.
Ordonné, Que le Sergent-d'Armes, de service dans cette Chambre aille avec

la Masse dans les places voisines, et requiert la présence des Membres qu'il y
trouvera pour le service de la Chambre :-Et il y a été en conséquence; et étant
de retour.

La Chambre a été appelée, et plusieurs Membres ont paru; et les noms des
Menmbres qui se sont t.rouvés absents, ont été enregistrés comme suit

William Henry Boulton,
Alexander TIloch Galt,
David LeBoutillier,
George Byron Lyon,
Honorable Louis Josephi Paplneau.

M. 1Orateur a communiqué à la Chambre la Lettre suivante:-
Hôtel du Gouvernement,

Québec, 23 Mars 1853.
Monsieur,-J'ai ordre de ývous informer par ordre du Gouverneur-Général, que
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c'est l'intention de Son Excellence de se rendre, Demain en la Chambre du
Conseil Législatif, à trois heures et demie, pour sanctionner, au nom de Sa
Majesté, certains Bills passés par le Conseil Législatif, et l'Assemblée Légis-
lative.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

R. Bruce,
Secrétaire du Gouverneur.

L'Honorable Orateur
de l'Assemblée Législative.
L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour augmenter la représen-

tation du Peuple de cette Province en Parlement, étant lu;
L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par l'Honorable M. Rincks, et la

Question ayant été proposée, que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Sir Allan N. MacNab a proposé en amendement à la Question, secondé par

M. Murney, Que tous les mots après "Maintenant" jusqu'à la fin de la Question
soient retranchés de manière à insérer les mots " Renvoyé de nouveau à un
"Comité de toute la Chambre, aux fins d'ajouter le proviso suivant, à la fin de
"la troisième clause: Pourvu toujours que lorsque tout Comté, Division,,Cité ou
"Ville en cette Province qui, en vertu des dispositions précédentes du présent Acte
"aura lors de la passation d'iceux, droit à être représenté par un Membre. de
"l'Assemblée Législative, contiendra, suivant le recensement qui aura été alors
"fait en dernier lieu, une Population de trente mille âmes au plus, le dit Comté
"Division, Cité, ou Ville aura droit dès lors à être représenté par deux Membres
"dans la dite Assemblée ; et le dit fait étant constaté par les rapports officiels de
"'recensement, le Gouverneur fera émettre immédiatement un writ d'Election
"pour le rapport d'un Membre additionnel pour le dit Comté, Division, Cité ou

Ville," en leur place.
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR.

Brown,
Burnham,
Christie, (Gaspé.)
Dion,
Gamble,
Langton,

Messieurs
Macdonald(Kingston)Ridout,
MacNab, Sir A. N. Robinson,
Malloch,
Marchildon,
Murney,

Stevenson,
Street,

Seymour, White,
Smith, (Frontenac.) Willson,
Saw, 21. Wrigtt(d.Ouest York.)

CONTRE.
Messieurs

Badgley, Fortier, MVIcDouga
Cameron, Fournier, Mc Lachli
Cartier, Gouin, Merritt,
Cauc7 m, Hartman, Mongena
Chabot, Hincks, Marin,
Chapais, Jobin, Morrison,
Chauveau, Sol. Gén. Johnson, Paige,
Christie (Wentworth,)Lacoste, Patrick,
Clapham, LaTerrière, Polette,
Drummnond,Pro. Gén. Laurin, Poudi.,
Dubord, Lemieuz, Prince,
Dumiulin, McDonald (Cornwall)Richards,
Egan, Mackenzie, Rolph,
.Fergusson, Mattice, Rose,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Sanborn,
n;, Sicotte,

Smith, (Durham.)
Stuart,
Taché,
Terrili,
Tessier,
Turcotte,
Valois,
Varin,
Viger,

Pro. Gén. Wright(d.OuestYork.)
55. Young.
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Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu
la-troisième fois;

M. Smith, de Durham, a proposé en amendement à la Question, secondé par
M. Fergusson, Que tous les mots après " Maintenant," jusqu'à la fin de la Ques-
tion, soient retranchés, de manière à insérer les mots: " Renvoyé de nouveau à
"un Comité de toute la Chambre, aux fins de changer l'arrangement des Town-
"ships qui composent les Divisions du Comté de Durham, de manière que la Di-
"vision Est comprendra les Townships de Cavan et Hope, la Ville de Port Hope
"et toute cette partie du Township de Clark située à l'Est des réserves du Che-
"min ou Ligne latérale entre les Lots Nos, 18 et 19, dans les diverses conces-
"sions du dit Township de Clark, et toute cette partie du Township de Manvers
" située à lEst des réserves du Chemin ou Ligne latérale entre les Lots Nos. 16
"et 17, dans les diverses concessions du dit Township de Manvers, et que la dite
"Division Ouest comprendra toute cette partie de Clark et Manvers, située à
"l'Ouest des susdites réserves de Chemins ou Lignes latérales, dans chacun des
"dits Townships, avec ensemble les Townships de Darlington et Cartwright,"
.en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

PoUR,
Messieurs

Fergusson, Mackenzie, White, 6. Wright,(d. Est York.)
Jahnson, Smith, (Durham.)

CONTRE.
Messieurs

Badgley, Fournier, McDougall, Seymour,
Brouw, Ganbe,- McLachlin, Shaw,
Burnham, Grouin, Mongenais, Sicotte,
Cameron, Hartman, Morin, Smith, (Frontenac.)
Cartier, H-incks, Morrison, Stevenson,
Caucdwn, Jobin, Murney, Street,
Chabot, Lacoste, Paige, Stuart,
Chapais, Langton, Patrick, Taché,
Chauveau, Sol. Gén. LaTerrière, Polette, Terrili,
Christie, (Gaspé,) Laurin, Poulin, Tessier,
ChristieWentworth.)LeBlanc, .Prince, Turcotte,
Clapham, Lemieux, Richards, Pro. Gén. Valois,
Dizon, McDonald(Cornwall.)Ridout, Varin,
Drummond, Pro.Gén. McDonald(Kingston.)Robinson, Viger,
Dubord, MacNab, Sir A. N. Rolph, Willson,
Dumoulin, Malloch, Rose, Wrightt(d.OuestYork,)
Egan, Marchildon, Sanborn, 70. Young.
Fortier, Mattice,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant h

la troisième fois;
M. Stuart a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. .Dubord,

Que tous les mots après " Maintenant," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, de manière à insérer les mots " Renvoyé de nouveau à un Comité de
"toute la Chambre aux fins d'être amendé, en rendant à la Cité et CôÈm1é4 de
" Québec les limites prescrites à la 'dite Cité et Comté, respectivement, dans"Ie
"dit Bill tel qu'introduit dans cette Chambre, et contenues en iceluli lors de l
"seconde lecture du dit Bill; et en établissant que, la dite Cité de Québec sera

comprise dans ses présentes limites telles qu'établies parla Loi, et représeftée
"dans lAssemblée Législative par trois Membres ; et que le dit Comté deQù-
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".bec sera divisé en deux divisions, qui seront appelées la Première et la Seconde
"Division du dit Comté de Québec; la Première devant comprendre toute cette
"partie située dans les limites du dit présent Comté de Québec, communément
"appelée et connue sous le nom de Banlieue; et la Seconde Division compren-
"dra l'autre .partie du dit Comté située dans ses limites actuelles; et que chaque
"Division sera représentée dans lAssemblée Législative par un Membre, tel
"que pourvu pour le Comté de Montréal, et qu'un Membre additionnel pour un
"Collége Electoral dans le Haut-Canada, soit recommandé par le dit Comité,"
en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Burnham,
Clapham,
Diron,
Dubord,
Gamble,

Messieurs
Macdzonald(Kingston)Ridout,
MacNab, Sir A. N. Robinson>
Malloch, Shaw,
iMIarchildon, Smith,(Fi
Murney, Stevenson,

CONTRE.
Messieurs

rnte

Badgley, Fortier, 1MVIackenzie,
Brown, Fournier, lattice,
Cameron, Gouin, McDougall,
Cartier, Hartman, M1vcLachlin,
Cauchon, Hincks, 1Ierritt,
Chabot, Tobin, Mongenas,
Chapais, Tohnson, Morin,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Morrison,
Christie, (Gaspé.) Langton, Paige,
Christie(Wentworthb.) LaTerrière, Patrick,
Drumnond,Pro.Gén. Laurin, Polette,
Dumoulin, LeBlanc, Poulin,
Egan, Lemieux, Prince,
Fergusson, MPIcDonald(Cornwatl)Rolph,,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question ayant été mise, Que le Bill soit

fois; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été
comme suit:-

POUR.
Messieurs

Brown, Fournier, McDouge
Caneron, Gouin, Mc Lachl,
Cartier, Hartman, Merritt,
Cauchon, Hincks, Mongena
Chabot, Jobin, Morin,
Chapais, Johnson, Morrison,
Chauveau, Sol. Gén Lacoste, Paige,
Christie, (Gaspé,) Langton, Patrick,
Christie ( Wentworth.)La Terrière, Pollette,
Clapham, Laurin, Poulin,
Drummond, Pro. Gén.LeBlanc, Prince,
Dubard, Lemieux, Richards,
Dumzdin, McDonald(Cornwall)Rolph,
Egan, Mackenzie, Rose,
Fergusson, iM/attice, Sanborn,
Fortier,

all,
n,

,

,Pro.

Street,
Stuart,
White,

nac.) Willson,
20. Wright(d.OnestYork.)

Richards, Pro. Gén.
Rose,
Sanborn,
Sicotte,
Smith, (Durham.)
Taché,
Terrili,
Tessier,
Turcotte,
Valois,
Varin,
Viger,
Wright,(d. Est York.)

56. Young.

maintenant lu la troisième
demandés, ils ont été pris

Shaw,
Sicotte,
Smith, (Durham.)
Stuart,
Taché,
Terrill,
Tessier,
Turcotte,
Valois,
Varin,
Figer,

Gén. White,
Willson,
Wright,(dE st.York.)

61. Young.

f
I
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CONTRE.

Messieurs
Badgley, Macdonald(Kingston)Mlfurney, Smith, (Frontenc,)
Burnham, Marchildon, Ridout, Stevenson,
Dizon, .acNab, Sir A. N. Robinson, Street,
Gamble, Malloch, Seymour, 16. Wright(d.OuestYork.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'Honorable M. Morin a proposé, secondé par lHonorable M. Hincks, et la

Question ayant été mise, Que le Bill passe; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown, Fournier, McDougall, Slaw,
Cameron, Gouin, iVlcLachlin, Sicotte,
Cartier, Hartman, Merritt, Smith, (Durham,)'
Cauchon, Hincks, Mongenais, Stuart,
Chabot, Jobin, Morin, Taché,
Clpais, Johnson, Morrison, Terril,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Paige, Tessier,
Christie, (Gaspé.) Langton, Patrick, Turcotte,
Christie (Wentworth,)La Terrière, Polette, Valois,
Clapham, Laurin, Poulin, Varin,
Drummond,Pro. Gén. LeBlanc, Prince, Viger,
Dubord, Lemieuz, Richards, Pro. Gén. White,
Dumoulin, MWcDonald(Cornwall) Rolph, Willson,
Egan, Mackenzie, Rose, Wright(d.OtiestYork.)
Fergusson, Mattice, Sanborn, 61. Young.
.Fortier,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Macdonald(Kingston)Murney, Smith, (Frontenac,)
Burnham, Marchildon, Ridout, Stevenson,
Dizon, MacNab, Sir A. N. Robinson, Street,
Gamble, Malloch, . Seymour, 16. Wright(d.OnestYi-.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que l'Honorable M. Morin, porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.
L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour faire le partage de la

Commune de Maskcinongé entre les Co-propriétaires d'icelle, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi le Trente-et-unième jour

de Mars présent.
Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario et Huron,

a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour incorporer la Com-

"pagnie du Chemin de Fer de London et Port Sarnia."
Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.
L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour séparer le Township

de Georgina du Comté d' Ontario, et l'annexer au Comté d'York, étant lu;
M. Hartman a proposé, secondé par M. Gamble, et la Question ayant été pro-

posée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;
M. Wright, de la Division Est d'York, a proposé en amendement à la Ques.

tion, secondé par M. Smith, de Durham, Que le mot " Maintenant" soit retran-
ché, et les mots "De ce jour en six mois" ajoutés à la fin d'icelle;

81
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
-Et la Question a passé dans la Négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill.a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Hartman porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d'Hamilton et Port
Dover, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour faire disparaître certains
doutes qui existent relativement à Pintention et effet véritables de la sixème
Clause de l'Acte passé pendant la présente Session, intitulé: " Acte pour amen-
" der l'Acte passé dans la Session tenue dans les quatorzième et quinzième
" années du Règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour amender l'Acte d'incor-
" poration de la Compagnie du Havre et du Bassin de Niagara," étant lu;

M. Street a proposé, secondé par Sir Allan N. MacNab, et la Question ayant
été proposée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

M. Mackenzie a proposé en amendeient à la Question, secondé par M. White
que le mot "Maintenant" soit retranché, et les mots "De ce jour en huit" ajoutés
à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et tes noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Mackenzie, Merritt, 3. White,
CONTRE.

Messieurs
Badgley, Crawford, Laurin, . Murney,
Brown, Egan, Macdonald(Kingston)Ridout,
Burnham, Fournier, MacNab, Sir A. N. Scymour,.
Cameron, Hartman, vialloch, Stevenson,
-Cartier, Hincks, Mattice, Street,
Cauchon, Jobin, Mon genais, Taché,
Chapais, Johnson, Morin, Turcotte,
Christie,(Wéntworth,)Langton, Morrison, 32. Valois.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, que le Bill soit mainténánt lu

la troisième fois.
M. Langton a proposé en amendement à la Question, secondé par M. Brown,

Que tous les mots après "Maintenant" jusqu'à la fin de la Question soient
retranchés de manière à insérer les mots "Renvoyé de nouveau à un Coinité de
"toute la Chambre aux fins de retrancher tous les mots depuis "Statue," jusIu'à
"la fin du Bill, et d'insérer les mots "Que rien dans le dit acte ou dans la
"sixième section d'icelui ne veut ou ne sera sensé vouloir donner à aúun dit
"créancier aucuns autres droils ou recours sur aucune des propriétés mention.
"nées dans le dit Acte, que le dit créancier aurait eu en loi ou en équité, si le
"dit Acte n'eût point été passé," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement ; la Chambre s'èst divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit -
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POUR.

Messieurs
Brown, Hartnan, Mackenzie , Valois,
Cauchon, Langton, 1Merritt, White,
Christie,(Wentworth,)Macdonald(Kingston)Ridout, 13. Wnght(d.OuestYork.)
Gouin,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Egan, Malloch, Sicotte,
Burnham, Fournier,' Mattice, Stevenson,
Cameron, Hincks, Mongenais, Street,
Cartier, Jobin, Morin, Taché,
Chapais, Johnson, Morrison, 23.Turcotte.
Crawford, MacNab, Sir A. N. Seymour,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Street a proposé, secondé par M. Morrison, et la Question ayant été mise

que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour faire disparaître certains doutes
" qui existent relativement à l'intention et effet véritable de la sixième Clause de
"l'Acte passé pendant la présente Session, intitulé: " Acte pour amender l'Acte
"passé dans la Session tenue dans'la quatorzième et quinzième années du
"Règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour amender lActe d'incorporation de
"la Compagnie du Havre et du Bassin de Niagara," la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, il ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Egan, Malloch, Sicotte,
Burnham, Fournier, Ml'attice, Stevenson,
Cameron, Hincks, Mongenais, Street,
Cartier, Jobin, Morin, Taché,
Chapais, Johnson, Morrison, 22. Turcotte.
Crawford, MacNab, Sir A. N.

CONTRE.

Messieurs
Brown, Gouin, Macdonald (Kingston) Valois,
Cauchon, Hartman, Mackenzie, White,
Ch7ristie,(Wentworth,)Langton, Merritt, 12.Wright,(d. Est Yrk.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que M. Street, porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
L'Ordre du jour étaut lu, pour reprendre les Débats.ajournés sur la Question

qui a été proposée Vendredi le onziène jour de Mars présent, Que le Bill pour
définir les droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Ba-Canada, et pour en
faciliter le rachat, soit maintenant lu une seconde fois;

Ordonné, Que le dit Ordre soit remis à Demain, et que ce soit alors le premier
Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération les raisons d'absence des
Membres qui n'étaient pas présents à l'appel de la Chambre le premier jourde
Mars présent, étant lu;

Ordonné,,Que le dit Ordre du jour soit remis à Mereredi le sixième jour d'Avril
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par PHonorable M. Hinds,
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Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera Demain, elle s'ajourne à Mardi
prochain.

Ordonné, Que les Ordres de jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Cameron, secondé par lHonorable
M. Ilorin,

La Chambre s'est ajournée,

Jovis., 240 die Martii;
ANNO 160 VICTORRA REGINX, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table:-

Par M. Wright, de la division Est d' York-la pétition des Municipalités des
Townships de Pichering et Scarboro; et la pétition de George Tait et autres, des
Townships de Pichering et Scarborough.

Par lHonorable M. Badgley,-la pétition de John Greenshields et autres, dépo-
sants dans la Banque de Prévoyance et d'Epargnes de Montréal.

Par M. Eg'ant,-la pétition de W. M. Dole, Ecuyer, et autres, de la Munici-
palité Numéro Deux, du Comté de lOutaouais.

Par M. Brown,-la pétition du Conseil Municipal Provisoire du Comté de
Lambton; la pétition de Peter McCallum et autres, de Township de Bosanquet,
Comté de Lambton; et la pétition de Dame Marie A. Robitaille, veuve de feu
Antoine B. Belleville, de la Paroisse de la Malbaie, Comté de Saguenay.

Par M. Sanborn,-la pétition de Joseph S. Watton, de Sherbrooke; et la péti-
tion de R. D. Morkill et autres, Syndics de l'Académie de Sherbrooke; et la pé-
tition d'A. J. Parker, Président, et William Scott, Secrétaire, au nom d'une
Association de Ministres et de Laïques des diverses Eglises Evangéliques dans
les limites du District de St. François.

Par Sir Allat N. NMcNab,-la pétition de G. W. Wicksteed, Ecuyer, Greffier
en Loi et Traducteur Anglais de cette Chambre.

Par M. Christie, de Gaspé,-la pétition de James Armstrong, Ecuyer, de la
Paroisse et District de Montréal.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De J. D. Armstrong, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de Sorel, District de

Montréal; demandant que l'Acte qui amende l'Ordonnance relative aux Chemin
d'Hiver, et pour empêcher l'usage des Traînes dans le Bas-Canada, soit révoqué,
et que la dite Ordonnance soit remise en vigueur.

De John Black, Clerc du Régistrateur, et William Stanley, Clerc du Maître de
la Cour de Chancellerie du Haut-Canada; représentant que leurs Salaires actuels
sont insuffisants pour pourvoir à leur subsistance et à celle de leurs familles;
et aussi, les.obligations qu'ils ont été forcés de contracter, en raison de cette in-
suffisance de salaire, et demandant qu'il soit fait droit à la dite pétition.

De . T. Williams, Ecuyer, Maire, et autres, de la Ville de Porte Hope; de
William Corley et autres, du Township de St. Vincent; et de Thomas F. Purdy
et autres, du Gore de Camden, Comté de Kent; demandant la passation d'un
Acte pour prohiber la distillation et la vente des Liqueurs enivrantes, excepté
pour les fins de la médecine et de la mécanique.

De la Municipalité du Township de Growland ; demandant que les limites du
Village de Thorold ne soient pas étendues, tel que demandé par pétition.

De John McDonald et autres, du Village Ste. Marie; de Philip Thompson et
autres; de Peter Fergusson et autres; et de William Flood et autres; demandant
l'adoption de mesures pour abolir tout travail le Dimanche, dans le Départe-
ment des Postes du service public, et sur les Canaux de cette Province.
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Ordonné, Que la pétition de G. W. Wicksteed, Ecuyer, Greffier en Loi et Tra-
ducteur Anglais de cette Chambre, soit maintenant reçue et lue; et que les. Rè-
gles de cette Chambre soient mises de côté par rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue; demandant une augmentation de sa-
laire, et qu'il soit aussi libéré des devoirs de Traducteur Anglais,. excepté dans
certains cas.

Ordonné, Que la pétition de Jean B. Côté et autres, de la Paroisse de St.
Hyacinthe; et la pétition du Conseil de Ville de St. Hyacinthe, soient renvoyées
au Comité Permanent des divers Bills Privés.

M. Lemieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de-
la pétition, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Kamouraska, a informé la Chambre, Que les parties en cette cause ont déclaré
l'examen des témoins terminé, quant à ce qui concerne les allégations prélimi-
naires; qu'un délai leur a été accordé d'ici à Mercredi le 30me jour de Mars
présent, pour faire entendre des Témoins, et que le Comité est désireux d'ajour-
ner ses délibérations d'ici à ce temps.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition contre l'Election de Karnouraska,
ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mercredi le 30me jour de Mars présent.

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a pré-
senté à la Chambre le Trentième Rapport du dit Comité; lequel a été lu
comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour investir certains Habitants du Township
de Moore d'une réserve de Chemin, et établir un nouveau Chemin à sa place.

Le Bill propose d'octroyer aux propriétaires des Lots Nos. 37 jusqu'à 63 in-
clusivement de la première Concession de Moore, dans le Comté de Kent, la
réserve primitive pour un Chemin sur les bords de la Rivière St. Clair, dans
l'étendué des dits lots, et pour transporter au public en remplacement, un Che-
min maintenant tracé et pratiqué à travers les dits lots, à une courte distance de
la Rivière.

Votre Comité s'étant enquis sérieusement de toutes les circonstances, fait res-
pectueusement rapport qu'il paraît d'après les pétitions devant Votre Honorable
Chambre relativement à cette affaire, que la réserve primitive passe le long du
rivage de la Rivière St. Clair; et que plusieurs effrondements ont eu lieu sur la
partie en question, il y a environ vingt ans un détour de la profondeur d'un champ
a été fait, et un Chemin a été ouvert en montant, lequel a toujours servi depuis
comme grand Chemin Public; que le Chemin de front n'a pas été ouvert comme
Chemin de voiture, mais sert seulement comme Chemin de pied, qu'aucune ob-
jection n'a été faite dans le temps par les propriétaires des Terres, et que ce
n'est que dernièrement qu'ils ont demandé une compensation.

Votre Comité est d'opinion que quelque réclamation que puisse avoir les pro-
priétaires des Lots en question pour une compensation pour le terrein pris pour
le Chemin de derrière ils n'ont aucun juste droit à la concession qu'ils deman-
dent, et il est décidément d'opinion que le Chemin de Front ne devrait pour
aucune raison être octroyé.

Dans ces circonstances, Votre Comité sent qu'il est de son devoir de.faire
rapport que le préambule du Bill n'a pas été prouvé.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par Réné Kimbert, Ecuyer,
Gentilhomme Huissier de la Verge Noir:-

.M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette

Honorable Chambre, dans la Chambre du Conseil Législatif.
En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la Chambre

du Conseil Législatif:-

645.
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Et, étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport, Que conformément aux ordres de Son Excellence le

Gouverneur-Général, la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence, dans la
Chambre du Conseil Législatif, où il avait plu à Son Excellence de donner, au
nom de Sa Majesté, la Sanction Royale aux Bills Publics et Privés suivants

Acte pour amender l'Acte d'incorporation de Saint Hyacinthe d' Yamaska,
.quant aux personnes composant la Corporation, et pour déclarer quelles person-
nes composeront et formeront à l'avenir la dite Corporatition.

Acte pour incorporer la Société des Dames Charitables de la Paroisse de St.
Etienne de la Malbaie.

Acte pour investir la Compagnie du Cimetière du Petit-Lac de certaines ré-
serves de Chemin dans les lots à Parcs de la Ville de Peterborough.

Acte pour modifier les Lois d'Usure.
Acte pour établir certaines dispositions au sujet des Comtés de Perth, Brant

et Waterloo.
Ordonné, Que la pétition de J. D. Armstrong, Ecuyer, et autres, de la Pa-

roisse de Sorel, District de Montréal, soit imprimée pour l'usage des Membres
de cette Chambre.

Ordonné, Que M., Chapais ait la permission d'introduire un Bill pour établir
un Bureau d'Examinateurs, pour les Instituteurs dans le District de Kamowuraska.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi le
trente-et-,unième jour de Mars présent.

Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab ait la permission d'introduire un Bill pour
indemniser les Membres du Comité pour la Construction du Monument de Brock,
et pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Badgley, secondé par M. Gamble,
Résolu, Qu'il soit présenté.une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien ordonner à l'Officier qu'il appartient, de
préparer .et -fournir à cette Chambre, tous les Contrats et Documents relatifs à la
construction d'un Palais de Justice, dans la Cité de Montréal, et toute la Corres-
pondance avec les Architectes à ce sujet, que le Gouvernement jugera à-propos
de produire.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maitresen Chancellerie

M. l'Oratem-,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé : "Acte pour amender la Charte -

" de la Compagnie de l'Aqueduc et de l'Eclairage au Gaz de Toronto," avec
plusieurs Amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

El ensuite il s'est retiré.
Ordonné, Que l'Honorable M. Macdonald ait la permission d'introduire un Bill

pour abroger, amender et refondre les dispositions de certains Actes y mention-'
nés, et.pour simplifier les procédures des Cours du Banc de la Reine et des
Plaids Communs dans le Haut-Canada.

-Il a,.en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour:Lundi·le
quatorzième jour d'Avril prochain.
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Ordonné, Que l'Hônorable M. Macdonald ait la permission d'introduire un BilI
pour expliquer un Acte, intitulé: " Acte pour donner un recours'contre les Dé-
"fendeurs absents."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que ]'Honorable M. Macdonald ait la pérmission d'introduiè un Bill
pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Catarakoui et Peterboro'.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable -M. Macdonald soit ajouté au Comité Spécial, auquel
a été renvoyée la pétition des Messieurs Bryce, MciMurrich et Compagnie, et au-
tres, Marchands et Commerçants, de la Cité de Toronto.

M. Dubord a proposé, secondé par M. Smithi, de Frontenac, et la Question
ayant été proposée, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Sa Majesté, assu-
rant Sa Majesté que les Habitants de cette Province, engagés dans le Commerce
et la Navigation éprouvent des inconvénients et des pertes considérables, par
suite des Honoraires exo-bitants et des Dépenses qui accompagnent toutes les
procédures dans la Cour de Vice-Amirauté à Québec, et parce qu'il n'y a dans
cette Province aucune autorité qui ait pouvoir de les modifier, de manière à offiir
le remède qui est impérieusement requis; et priant Sa Majesté, qu'il lui plaise
gracieusement adopter les mesures nécessaires pour donner pouvoir aù Gouver-
neur de cette Province, en Conseil, ou à toute autre autorité Provinciale qu'elle
jugera convenable de réviser, réduire et régler les Honoraires qui seront prisdans
la dite Cour deVice-Amirauté, etde faire un Tarif de tels Honoraires ainsi réduits;

M. Cliristie, de Gaspé, a proposé en amendement à la Question, secondé par
M. Smiti, de Frontenac, Que tous les mots après "Qu'il," jusqu'à la fin de la
Question, soient retranchés, de manière à insérer les mots " Soit iommé un
",Comité de sept Membres, pour s'enquerir et en fairé rapport à cette Chambre
" avec toute la diligence convenable, si quelques et quels Honoraires sont payés

aux Procureurs ou Avocats pratiquant à la Cour de Vice-Amirauté en cette
"Province, dans les causes à la dite Cour, du Tarif de cette Cour, et de lauto-
"rité en vertu de laquelle ils sont établis et exigés; et que le Comité soit com-
"posé de M. Dubord, M. Stuart, M. Tessier, M. le Solliciteur-Général Chauveau,
"lPHonorable M. Badgley, M. Smith, de Frontenac, et l'Honorable M. Macdo-
"nald," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement :-Elle a été résolue dans
l'Affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept Membres, Pour s'enquerir

et en faire rapport à cette Chambre avec toute la diligence convenable, si quel-
ques et quels Honoraires sont payés aux Procureurs ou Avocats pratiquant à la
Cour dé Vice-Amirauté en cette Province, dans les causes à la dite Cour, et de
l'autorité en vertu de laquelle ils sont établis et exigés; et que le Comité soit
composé de M. Dubord, M. Stuart, M. Tessier, M. le Solliciteur-Général Chau-
veau, l'Honorable M. Badglèy, M. Smiti, de Frontenac, et l'Honôrable M. Mac-
donald,

L'Ordre du jour, étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la. Question
qui a été proposée Lindi dernier, Que le Bill pour restreindre la manufacture, l.
vente et l'importation de Liqueurs enivrantes, en certains cas, soit maintenant lu
une seconde foi; .
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Et la Question ayant été de nouveau proposée :-La Chambre a repris les dite
Débats ajournés.

Sur motion de l'Honorable M. Cameron, secondé par M. Christie, de Wentwortk,
Ordonné, Que les Débats soient de nouveau ajournés à Jeudi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie

de Chemin de Fer de Bytown et Pembrooke, étant lu;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

mnanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Mardi prochain.
Alors, sur motion de M. ialloch, secondé M. Dubord,
La Chambre s'est ajournée à Mardi prochain.

.Martis, 290 die Martii;
ANNO 160 VICToRI£ REGINA-, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:-

Par M. Fergusson,-la pétition de Thomas Lunn et autres, du Township de
Sydenham; la pétition de William Watt, Maire, et autres, du Township de Nor-
manby, Comté de Grey; la pétition de la Municipalité du. Township de Nicol;
la pétition de la Municipalité de la Ville de Guelpk; et la pétition de William
Clarke, Maire, des Comtés-unis de Wellington et Grey.

Par M. Johnson,-:-la pétition du Conseil Municipal des Comtés-unis de
Prescott et Russell.

Par l'Honorable M. Merritt,-a pétition de George K. Smith, du Lac Supérieur.
Par M. Dixon,-la pétition de F. B. Beddome et autres, de la Ville de London.
Par M. Mongenais,-la pétition d'A. B. Charlebois, Ecuyer, et autres, de la

Paroisse de Rigaud, Comté de Vaudreuil.
Par l'Honorable M. Badgley,-Ia pétition de C. S. Cherrier, Ecuyer, et autres,

Citoyens Catholiques Romains de la Cité de Montréal.
Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de Collin ·C. Ferrie, Ecuyer, et autres,

de la Cité d'Hamilton, et la pétition de George S. Ttffany et George S. Grange.
Par M. Hartman,-la pétition de W. B. Jarvis, Ecuyer, Shérif des Comtés-

unis 'd'York, Ontario et Peel, et la pétition de la Municipalité du Township de
Thorah.

Par M. Ridout,-la pétition de Thomas D. Harris et autres.
Par M. Valois,-la pétition de Toseph Simmons et autres, propriétaires de

fermes situées à la Rivière St. Pierre et Lachine d'en bas, Comté de Montréal.
Par M. Tessier,-la pétition de J. L. Pagé et autres, Navigateurs, et autres,

de la Paroisse de Deschambault; et la pétition de N. Portelance et autres, Navi-
gateurs, et autres, de la Paroisse de St. Charles des Grondines.

Par M. Mfurney,-la pétition du Conseil Municipal du Comté d'Hastings.
Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
D'Henry Hanna, Ecuyer, et autres, du Township d'Osgoode, Comté de Car-

leton; demandant qu'il ne soit fait aucun changement dans la représentation- du
dit Comté, en Parlement, tel que proposé par le Bill de Représentation.

D5e John Mc.Bean, Ecuyer, Président, et autres, Directeurs de lAcadémie de
Berthier; demandant une aide en faveur de cette Institution.

Du Révérend P. Sax et autres, de la Paroisse de Laval, District de Québec;
demandant une aide pour construire des Ponts et améliorer le Chemin c.onduisant
des Eglises de la dite Paroisse à celle de Beauport.

Du Révérend Thomas McPherson et autres, des Townships de Lancaster et
Charlottenburgh, Comté de Glengary; du Révérend Andrew Wilson et autres,
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du Village de Port Dover, et d'A. J. Parker, Président, et William Scott, Se-
crétaire, au nom d'une Association de Ministres et de Laïques des diverses
Èglises Evangéliques, dans les limites du District de St. François; demandant.
l'adoption de mesures pour abolir tout travail le Dimanche, dans le Département
des Postes, et sur les Canaux.

De la Compagnie du Pont suspendu des Chutes de Niagara; demandant la
passation d'un Acte pour augmenter le capital de la dite Compagnie.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Peterborough et Victoria; deman-
dant la révocation de la Loi des Ecoles Communes, et la passation d'une nou-
velle Loi plus simple et plus compréhensible, pourvoyant à l'établissement d'un
système d'Ecoles libres, dont le contrôle serait laissé aux Municipalités de Comté.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Peterborough et Victoria; deman-
dant que les diverses Municipalités 'de Township aient le contrôle de leurs
lignes de divisions respectives.

Du Révérend William Macalister et autres, de Sarnia; et de la Municipalité
du Township de Dawn; demandant la passation d'un Acte, pour prohiber la
distillation et la vente des Liqueurs enivrantes, excepté pour les fins de la méde-
cine et de la mécanique.

De Charles Scarlett et autres, du Township de Dawn, Comté de Lambton; de-
mandant la passation d'un Acte pour séparer toutes les sections d'Ecole du dit
Township des sections d'Ecole correspondantes du Township de Zone. et du
Gore de Camden.

D'Archibald Carnpbell, Ecuyer, et autres, de Québec; demandant que le Bill
pour régler le pilotage, pour et en bas du Havre de Québec, ne devienne pas Loi.

Des Municipalités des Townships de Pickering, et Scarborough; demandant
que le Bill pour investir C. C. Small, Ecuyer, de certaines réserves de Chemin,
situées dans le dit Township de Pickering, ne devienne pas Loi, avant que les
Municipalités y intéressées n'aient été premièrement consultées à cet effet.

De George Tait et autres, des Townships de Pickering et Scarborough; de-
mandant qu'une certaine partie seulement des réserves de Chemin, située dans
le dit Township de Pickering, qu'il est proposé d'accorder à C. C. Small, Ecuyer,
lui soit accordée.

De John Greenshields et autres, déposants dans la Banque de Prévoyance et
d'Epargnes de Montréal; exposant qu'ils ont confiance dans l'intégrité des Syn-
dics et Directeurs de la dite Banque, depuis qu'elle a suspendu ses paiements,
et demandant que la pétition de Thomas McGinn et autres, déposants et récla-
mants contre la dite Banque, sollicitant la nomination des Syndics ayant pouvoir
de poursuivre les dits Directeurs ne soit pas écoutée.

De W. M. Dole, Ecuyer, et autres, de la Municipalité Numéro deux du Comté
de 1'Outaouais; demandant que la dite Municipalité soit érigée en Comté.

Du Conseil Mnnicipal Provisoire du Comté de Larnbton; demandant que cer-
tains Réglements du Conseil Municipal Provisoire du Comté 'de Kent, passés
en' l'année 1842, ne soient pas légalisés.

De Peter McCallum et autres, du Township de Bosanquet, Comté de Lamblon;
exposant que leurs terres sont sur le point d'être vendues par le Shérif, pour le
recouvrement de Taxes dues avant que les dites terres fussent en leur possession;
et demandant justice.

De Joseph S. Walton, de Sherbrooke; demandant le paiement de sa réclamation
contre le District Municipal de Sherbrooke, comme Secrétaire du Conseil Muni,
cipal de ce District.

De R. D. Morkill et autres, Syndics de l'Académie de Sherbrooke; demandant
une aide en faveur de cette Institution.

De Dame Marie A. Robitaille, Veuve de feu Antoine B. Belleville, de la Pa-
roisse de la Malbaie, Comté du Saguenay; exposant que, pour certains différends
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survenus entre feu son mari, comme Commissaire d'Ecole, et le Curé de la dite
Paroisse, ce dernier a refusé d'inhumer ses restes dans le Cimetière Paroissial;
et demandant la passation d'un Acte lui rendant justice.

De .Tames Armstrong, Ecuyer, de la Paroisse et District de Montréal; demandant
-que la Corporation de la dite Cité soit autorisée à construire des Moulins, etdisposer
des sites de Moulins le long de la ligne de l'Aqueduc projeté de la dite Cité.

M. Dixon, du Comité Spécial auquel a été renvoyé la pétition du Conseil de
Ville de la Ville de London, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité;
leque la été la comme suit:-

Votre Comité a dûment considéré la demande de la pétition, et il a constaté
que dans cette partie de la Ville de London, connue sous le nom de "nouveau
relevé," les rues ont été tracées de deux chaînes de largeur, tandis que dans l'an-
cien relevé elles n'ont qu'une chaîne de largeur seulement,-et que le Conseil de
Ville est désireux que la largeur de toutes les nouvelles rues (à l'exception de la
rue Wellington) soit réduite à une chaîne afin qu'il y ait, uniformité avec l'an-
cienne partie de la Ville.

Votre Comité est entièrement d'opinion que la présente largeur de ces nouvelles
rues est trop grande, et qu'il est expédient de la réduire, car autrement beaucoup
d'inconvénient et de dépenses seront encourues, mais il constate que la présente
demande ne s'accorde pas avec l'avis donné par le Conseil de Ville, dans
lequel la largeur à laquelle on se propose de réduire ces rues est fixée à six per-
ches, ce qui fait deux perches de largeur de plus que celle mentionnée dans la
pétition. Il paraît aussi qu'une pétition a été présentée àVotre Honorable Chambre
de la part de certains Habitants de la Ville de London, contre la réduction pro-
posée; sous ces circonstances, Votre Comité recommande respectueusement que
permission soit accordée d'introduire un Bill pour diminuer la largeur des rues
en question, mais que cette diminution soit spécialement fixée par Votre Hono-
rable Chambre.

Ordonné, Que M. Dixon ait la permission d'introduire un Bill pour réduire
la largeur de certaines Rues dans le nouveau relevé de la Ville de London, et
pour d'autres fins y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.
• M. Cartier, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition des signataires à icelle, se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers
de William Henry Boulton, Ecuyer, l'un des Membres pour la Cité de Toronto,
a informé la Chambre que le Comité a décidé,

Que la date du Titre des Terres situées dans Horton, insérée dans la décla-
ration de qualification faite à la dernière Election pour la Cité de Toronto, pur
William Henry Boulton, Ecuyer, le Membre siégeant, étaut du 12 Juillet 18l,
et le dit M. Boulton ayant subséquemment déclaré sous serment, dans une pro-
cédure en la Cour du Banc de la Reine, le 21 de Novembre 1851, qu'il était
alors insolvable, et qu'il avait fait le transport de toutes ses propriétés, tant im-
mobilières que mobilières, a des Syndics, pour l'avantage de ses-créanciers, les
dites terres dans Horton ne peuvent être considérées comme étant, bonafide, la
propriété de M. Boulton, à la date de la dite déclaration de qualification.

Que le reste de la propriété indiquée dans la dite déclaration de qualification,
comme étant située dans la Cité de- Montréal, n'était pas, dans l'opinion de
Votre Comité, de la valeur de Cinq cents Louis, argent sterling 'de la Grande-
Bretagne, en sus et en plus de toutes rentes, hypothèques, charges et redevances,
chargées ou dues et payables à même d'icelle en l'affectant.

Que le dit William Henry Boulton, n'a pas été dûment élu à la dite Election,
pour manque de qualification foncière; et que la dite élection est nulle,
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Que la défense faite par le dit William Henry Boulton, contre la dite pétition,
n'est ni frivole ni vexatoire.

Et il a été ordonné que les dites décisions seront entrées dans les Journaux
de cette Chambre.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé : " Acte pour amender la Charte de la
" Compagnie du Gaz et de l'Eau de la Cité de Toronto," lesquels ont été lus
comme suit:-

Page 2, ligne 22. Retranchez depuis "sept," jusqu'à " possédant" dans la 25me
ligne.

Page 2, ligne 25. Retranchez " cinquante" et insérez " vingt-cinq."
Page 2, ligne 26. Retranchez "cinq" et insérez "deux" et après "cents"

insérez "cinquante."
Page 2, ligne 26. Retranchez depuis "louis" jusqu'à "Et" dans la 28me ligne.
Les dits. Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Ridout reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.
Ordonné, Que M. Stevenson ait la permission d'introduire un Bill pour pour-

voir à la formation de Compagnie à Fonds Social, pour la construction de Jetées,
Quais et Havres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Grand Tronc de* Chemin de Fer de Montréal, By-
town et Outaouais; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le fauteuil ; et M. Brown a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y
avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Brown a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie

du Chemin de Fer de Port Whitby et du Lac Huron, étant lu;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-

manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formé en Comité sur le Bill pour

incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Brockville et de 'Outaouais; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Smith,
de Frontenac, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des
Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Smith, de Frontenac, a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amende-

ments ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Cité d'Ha-

nilton à négocier un Emprunt de Cinquante mille louis pour consider la Dette de
la Cité, et pour d'autres fins, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Supplémentaire à un Acte de
la Présente Session pour détacher du District de Gaspé, pour les fins judiciaires,
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les Etablissements de Ste. Anne des Monts et du Cap-Chat, et les annexer au
District de Kamouraska, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et ordonné d'être lu la troi-
sième fois Demain.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Question qui
a été proposée Vendredi le onzième jour de Mars présent, Que le Bill pour défi-
nir les droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour en
faciliter le rachat, soit maintenant lu une seconde fois; .

Et la Question ayant été de nouveau proposée :-La Chambre a repris les dits
Débats ajournés.

Sur motion de l'Honorable M. Badgley, secondé par M. Valois,
Ordonné, Que les Débats soient de nouveau ajournés à Demain, et que ce soit

alors le premier Ordre du jour.
Ordonné, Que les Ordres du jour dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Demain.
Alors, sur motion de M. Fortier, secondé par M. Turcotte,
La Chambre s'est ajournée.

Mlercurii 30° die Martii;
ANNo 160 VICToRIE REGINE, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table :-

Par M. Marchildon,-la pétition de Louis Marchand, de la Paroisse de Ste.
Geneviève de Batiscan, Comté de Champlain.

Par M. Turcotte,-la pétition de Joseph Thibodeau et autres, de la Paroisse de
St. joseph de Maskinongé, Comté de St. Maurice.

Par M. Dubord,-la pétition de Charles Cazeau'et autres, Mesureurs de Bois
licenciés, pour le Département des Madriers, Planches, Bordages et Lattes.

Par M. Chapais,-la pétition d'O. Martineau, Ecuyer, et autres, des Comtés
de Kamouraska et Rimouski.

Par M, Brown,-la pétition de Charles P. Treadwell, Ecuyer, et autres, de
L' Orignal, et ses environs.

Par P'HQnorable M. eincks,-la pétition de la Chambre de Commerce de
JMontréal ; et la pétition de Paul Bedford et autres, du Township de Norwich,

Par P'Honorable M. Chabot,-la pétition de Christopher Mullins et autres,
Censitaires de la Seigneurie de Shoolbred, dans le district de Gaspé.

Par M. Stuart,-la pétition de Mademoiselle Marguerite Lanaudière et autres,
Propriétaires de Seigneuries.

L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par M. Turcotte, et la Question
ayant été mise, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau
en Comité sur cette partie du Rapport des Commissaires des Travaux Publics
de 1851, qui a rapport à l'ouverture d'un Canal entre le St. Laurent et le Lac
Champlain, soit remise à Lundi prochain, et que ce soit alors le premier Ordre
du jour,; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

POUR,
Messieurs

.Brown, Tobin, Mcrritt, Street,
Burnham, McDonald (Cornwall)Poulin, Turcotte,
Crawford, Mattice, Robinson, 15. Viger.
Fournier, lIcDougall, Rose,
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CONTRE.

Messieurs
Chapais, Fortier, Malloch, Snmith&, (Frontenac,)
Christie, (Gaspé,) Gouin, Morrison, Taché,
Dizon, Maclen.~ie, Seymour, 15. Valois.
Dubord, Marchildon, Shaw,

Et les Voix étant également divisées:-M. l'Orateur a donné sa Voix pré-
pondérante dans l'Affirmative.

M. Fournier, du Comité Spécial nommé pour s'enquerir sur les sujets sui-
vants relativement aux Isles de la Magdeleine:.-10 Sous quelle Tenure sont
occupées les Terres dans ces Isles par les Habitants; 2® Dans quel état y est
l'Agriculture, le Commerce, les Pêcheries et autres produits, soit mines, miné-
raux ou autrement, et quels seraient les moyens d'y faire des améliorations, si
cela est nécessaire ; 3° Si ces Isles sont utiles à la Province en général, sous
un point de vue Commercial, ou, autrement; enfin, de tout sujet qui y est relatif,
-avec une instruction au dit Comité, a présenté à la Chambre le Rapport du
dit Comité ; lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (Z.Z.Z.)
Ordonné, Que Mille exemplaires du dit Rapport, avec les Documents et Plans

qui l'accompagnent, soient imprimés pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

L'Honorable M. 3forin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté; a pré-
senté en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Ré-
ponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, datée le 14 Mars 1853, pour
information relative au Chemin de Fer des Trois-Pistoles et de Miramicli:-

Memorandum.
Aucunes comunications n'ont été reçues déclarant que le Gouvernement Bri-

tannique était sur le point d'octroyer la moitié des fonds nécesssaires pour cons-
truire cette partie du Chemin de Fer située entre Miramichi et Trois-Pistoles
ou la Rivière-du-Loup, ou aucune autre communication ayant rapport à cette
partie de Chemin de Fer; de même qu'aucunes communications n'ont été reçues
relativement à la construction du Chemin de Fer des Trois-Pistoles et à la for-
mtion d'une Compagnie pour cet objet,

Par ordre,
A. N. M2torin, Secrétaire.

Bureau du Secrétaire, Québec, 30 Mars 1853.
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le

Gouverneur-Général, datée le 23 du présent, priant Son Excellence de faire
mettre devant la Chambre, une copie du Troisième Rapport Annuel des Direc-
teurs de l'Asile des Lunatiques de la Province à Toronto, adopté le.7 Février
1853, avec les documents qui l'accompagnent.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (J,)
Sir Allan N. MacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux

et Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Dix-septième Rapport du
dit Comité; lequel a été lu comme suit

Votre Comité a pris en considération le Bill pour incorporer la Com-
pagnie du Chemin de Fer et Canal de Jonction de Mégantic, et y a fait plusieurs
Amendements, qu'il demande la permission de soumettre à Votre Honorabia
Chambre pour qu'elle les adopte.

Ordonné, Que M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour diminuer
les frais dans les poursuites judiciaires dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté -le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la premiàre fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.
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Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Brown,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre, pour son information, la pétition de Sir Allan Napier MacNab, M. P.
P., l'Honorable John Hilliard Cameron, et entre deux et trois mille autres Habi-
tants du Canada, relativement aux Colons de la Grande-Rivière; les documents
accompagnant la dite pétition; le Rapport de David Thorborn, Ecuyer, Agent
des Sauvages, sur la dite pétition, ou copies des dits documents; et copie de toute
réponse à la dite pétition, par le Département des Sauvages, adressée à Sir Allan
N. MacNab.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Sen Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Miackenzie, secondé par M. White,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre pour son information, un Etat de diverses sommes payées à même le
Fonds des Sauvages aux Habitants établis sur la Grande-Rivière, Haut-Canada,
comme compensation pour l'abandon de leurs améliorations, et des dépenses en-
courues pour la poursuite de certains Habitants établis sur la dite G-ande-Rivière;
et aussi, les noms de tous les Officiers et serviteurs attaché.; au'Département des
Sauvages, avec leurs divers revenus, soit qu'ils proviennent d'honoraires, de sa-
laires, ou de toute autre source; le montant provenant de la vente de terres de la
Grande-Rivière, et actuellement placé; et les profits, s'il en résulte, qu'en retire
le Département des Sauvages.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Cauchon, secondé par M. Stuart,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

ieur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, une
.cepie du Rapport des Docteurs Nelson et Macdonald et Zéphirin Perrault, Ecuyer,
Avocat, sur l'Hôpital de la Marine de Québec, et de tous les documents qui se
rapportent à 'Eùquête faite par ces Messieurs sur la dite Institution.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Merritt, secondé par lHonorable M. Viger,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, copies de tous Rap-
ports récentsfaits parle Gouverneur-Général du Canada et les Lie atenants-Gouver-
neurs des autres Provinces Anglaises, sur l'état des Colonies pendant leurs admi-
nistrations respectives, et qui peuvent avoir été mis devant le Parlement Impérial.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de M. Stuart, secondé par l'Honorable M. Robinson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir adopter les mesures qui lui paraîtront
convenables pour faire préparer et imprimer dans la forme des Lois de cette Pro-
vince un Tableau des subdivisions de Paroisses du Bas-Canada, indiquant les
bornes, limites ou lignes de division des diverses Paroisses établies et éxigées
civilement, y compris, tant celles qui ont été établies par l'arrêt du Conseil
.d'Etat de Sa Majesté Très-Chrétienne, en date du 3 Mars 1722, que celles qui
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ont été depuis reconnues, établies et confirmées régulièrement et suivant la Loi,
soit comme nouvelles Paroisses, ou comme Paroisses formées par le démembre-
ment ou la subdivision de Paroisses antérieurement érigées et redonnues suivant
la Loi; et indiquant aussi d'une manière succincte l'autorité en vertu de laquelle
chaque subdivision de Paroisse a été faite, le nom du Gouverneur sous 'admi-
nistration duquel elle a eu lieu, les noms des Commissaires qui l'ont recomman-
dée, la.date de leur Rapport, et la date de lArrêt, des Lettres Patentes ou de
la Proclamation qui l'ont établie et confirmée; y compris tous renseignements
qu'il pourrait être au pouvoir du Gouvernement de procurer, concernant les Pa-
roisses ou Paroisses réputées, qui n'Qnt pas encore été érigées civilement; et
aussi, la subdivision de chaque Comté en Townships lorsqu'il en existe.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutii de cette Province.

Sur motion de M. Sanborn, secondé par M. Terrill,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, par l'Officier qu'il
appartient, copies de toute la Correspondance qui se trouve dans les Archives du
Bureau du Secrétaire Provincial, relativement aux Réclamations de certains Ha-
bitants de lEtablissement du Ruisseau Sauvage, dans le Township de l'Est, Bas-
Canada, pour obtenir compensation de dommages à eux causés par des Citoyens
de l'Etat du New-Hampshire, lors de l'arrestation faite en 1835, de deux indivi-
dus, en vertu d'un Warrant d'Alexander Rea, Ecuyer, 'Lors Juge de Paix ; et aussi,
copie du Rapport fait par .Toln Moore, Commissaire nommé en vertu du Statut
Provincial 9 Vic., chap. 38, sur la nature et l'étendue des dommages éprouvés
par les susdits réclamants.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par M. White, et la Question ayant
été mise, Qu'il soit nommé un Comité Spécial composé de l'Honorable M.
Macdonald, M. Cartier, l'Honorable NI. Robinson, M. Chapais, M. Langton, l'Ho-
norable M. Young et le moteur, pour considérer et faire rapport s'il ne serait pas
expédient de recommander l'adoption d'une Adresse à Sa Majesté, en faveur de
l'admission des produits du Canada sur les Marchés de la Grande-Bretagne, en
franchise de droit, y compris les Grains, Céréales et Farines de toutes sortes; Lard,
Bouf, Beurre, Fromage, et Provisions de toutes sortes ; Bois, Minéraux, Métaux,
Corail et Pierres de toutes sortes; Peaux, Suif, Poisson et Huile de toutes sortes;
et tous articles fabriqués avec des produits du Canada; et aussi, de considérer si
le même principe ne devrait pas s'appliquer à nos rapports Commerciaux avec
nos Sours Colonies; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit :-

POUR.

Messieurs
Badgley, LaTerrière, Merritt, Snith, (Frontenac,)
Cauchon, LeBlanc, Murney, Street,
Christie, (Gaspé,) Macdonald(Kingston)Ridout, Valois,
Clapham, Marchildon, Robinson, Viger,
Dizon, lMacNab, Sir A. N. Sanborn, Willson,
Dubord, Malloch, Shaw, 25. Wright(d.OuestYork.>
Gamble,

CONTRE.

Messieurs
Brown, Ilartman, Mongenais, Richards, Pro. Gén.

655



656 30 Marûii. A. 1853.;

Burnham, llinclcs, Morin, Rose,
Cartier, Lacoste, Xmison, Sicottei.
Chapais, Langton; Paige, Terriii,
Chauveau, Sol. Gén. Ltmieux, Patrick, Turcotte,
Crawford, M3/attice, Pou/m, Yarin,
Fortier, McDougall, Roly/t,
Fournier,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Sur motion de l'Honorable M. iYmerritt, secondé par S'Hoiorable M. Robinson,
Résolu, Qui'l soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général le priant de faire mettre devant cette Chambre, une copie du
contrat passé pour fournir des Vaisseaux Remorqueurs sur le St. Laurent entre
Prescott et ntréal, avec le nom, le tonnage, le tirant d'eau et la force de
chaque Bateau; et aussi, pour les *relevés, lorsqu'on les aura obtenus, du chenal
entre Prescott et Pontréal, et des Cartes pour indiquer les obstructions qui
existent dans ce Chenal, pour l'information des Marins qui naviguent sur cette
partie du Fleuve.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable
Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Merritt, secondé par l'Honorable M. iger,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir ordonner à l'Officier qu'il appartient de mettre
devant cette Chambre, un Etat de l'argent qui a été re provenant de la vente
de toutes les Terres Publiques, depuis le 30 Mai 1849, en vertu des dispositions
de la première Clause de l'Acte, intitulé: "Acte pour prélever un revenu de

Cent Mille Louis à même les Terres Publiques du Canada, pour l'Education
"1des Ecoles Communes ;" aussi, un Etat d'Un Million d'Acres de Terre,
mis à part dans le but de créer un Fonds pour établir et maintenir des Ecoles
Communes et des Bibliothèques de District, et qui ne pourront être aliénés pour
aucune autre fLn quelconque; indiquant où ils sont situés, le prix oriinairer fixé
pour chaque acre, le nombre des acres vendus, le montant payé sur la vente et
placé en vertu de la seconde Clause du susdit Acte, et le coût de l'administra-
tion et de la vente diceux, pendant chaque année; et demandant que Son Ex-
cellence ordonne qu'un Tableau indiquant létat de ce Fonds soit ci-après publié
dans les Comptes Publics annuels.

ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouvenieur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que Sir A ;an N. iqacab ait la permission d'introduire un Bill
pour faire disparatre certains doutes concernant l'Acte d'incorporation de la
Compagnie du Bassin de la Baie de Burlin Aton et de consruction de Vaisseaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Sur motion de M. Turcotte, secondé par M. McDougall,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gover-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, copie
de toutes Communications qui peuvent avoir eu lieu entre le Gouvernement
Exécutif et les Proprétaires actuels des Forges St. Paurice, relativement aux
dites Forges, et aux Terres du Fief St. etienne; ainsi que d toutes Instructions
données par le Gouvernement, et de tous Rapports faits au Gouvernement sur
icelles Forges et Terres de St. Etienne, depuis celui fait par Etienne Parent,
Ecuyer.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur.
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Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Langton, M.
Gamble, M. Hartnan, M. Street, M. McDonald, de Cornwall, M. Burnham, M.
Christie, de Wentworth, pour s'enquerir et faire rapport de l'opération des Lois de'
Cotisation, spécialement pour ce qui concerne la perception des Taxes sur les
Terres des non-résidents, et l'égale réparation des Taxes de Comté entre les di-
verses Municipalités.

Sur motion de M. Dubord, secondé par M. Valois,
Ordonné, Que les Règles de cette Chambre soient mises de côté, pour ce qui

regarde la pétition du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec, demandant
le pouvoir d'emprunter une somme additionnelle de Cinquante Mille Louis, pour
la construction d'Aqueducs.

Sur motion de lPHonorable M. Badgley, secondé par M. Gamble,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre
copies de l'instruction reçue à une époque quelconque, par le Gouvernement
Provincial, ou* par le Gouvernement du Bas-Canada, relativement à la Commu-
tation de Tenure.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
les Ministres de lEglise Presbytérienne du Canada, dans le Bas-Canada, à tenir
Registre des Mariages, Baptêmes et Sépultures.

Il'a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois; et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des Bills Privés, a présenté
à la Chambre, le Vingt-deuxième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme
suit:-

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour
"'incorporer la Compagnie de lEclairage au Gaz de Brockville," et est convenu
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer
"la Compagnie de l'Eclairage au Gaz de Brockville," soit maintenant lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Crawford reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe.

leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Sur motion de M. Ridout, secondé par M. .Murney,
Ordonné, Que M. l'Orateur expédie son Warrant au Greffier de la Couronne

en Chancellerie, pour dresser un nouveau Writ pour l'Election d'un Membre
pour servir dans le présent Parlement, pour la Cité de Toronto, en remplacement
de William Henry Boulton, Ecuyer, dont l'Election a été déclarée nulle.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Grand Tronc de Chemin de Fer de
Montréal, Bytown et Outaouais, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour incorporer la
"Compagnie du Chemin de Fer de M1ontréal et Bytown."
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Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Un Bill pour incorporer la Compaguie du Chemin de Fer de Brockville et de
'Outaouais, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Crawford porte le Bill au Conseil Législatif, et demando

son· concours.

Un Bill Supplémentaire à un Acte de la présente Session, pour détacher du
District de Gaspé, pour les fins judiciaires, les Etablissements de Ste. Anne des
Monts et du Cap-Chiat, et les annexer au District de Kamouraska, a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Christie, de Gaspé, porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les Débats ajournés sur la Questiori
qui a été proposée Vendredi le onzième jour de Mars présent, Que le Bill pour
définir les droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour
en faciliter le rachat, soit maintenant lu une seconde fois;

Et la Question ayant été de nouveau proposée:-La Chambre a repris les
dits Débats ajournés.

Et la Question ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité

de toute la Chambre Vendredi prochain.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Demain.
Alors, sur motion de l'Honorable M. Macdonald, secondé par M. Malloch,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 310 die Martii;

ANNO 16' VICToRI REGINE, 1853.

LA pétition suivante a été présentée et mise sur la table:
Par M. Turcotte,-la pétition du Révérend J. H. Sirois et autres, de la Pa-

roisse de St. Barnabé, Comté. de St. Maurice.
Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De Thomas Lunn et autres, du Township de Sydenham; de William Watt,

Maire et autres, du Township de iVorrnanby, Comté de Grey; de la Municipalité
du Township de Nicol; et de la Municipalité de la Ville de Guelpk; deman-
dant la passation d'un Acte, pour autoriser la construction d'un Chemin de Fer,
depuis Guelph jusqu'à Owen Sound, comme continuation du Chemin de Fer de
Toronto et Guelph, ou autrement.

De William Clarke, Maire, des Comtés-unis de Wellington et Grey; deman,
dant la passation d'un Acte, pour autoriser la construction d'un Chemin de Fer,
depuis Guelph jusqu'à Owen Sound, et qu'aucun autre endroit que Guelph susdit
ne soit choisi pour être le Terminus du dit Chemin.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Prescott et Russell ; demandant que
le Bill qui pourvoit au recouvrement des Taxes imposées en vertu des régle-
ments des ci-devant Conseils de Districts, soit rédigé de manière à pourvoir au
prélèvement des arrérages de Taxes pour les années 1851 et 1852.
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De George K. Smith, du Lac Supérieur; demandant un Acte d'Incorporation,
pour le mettre, ainsi que ses associés, en état d'explorer les Régions Minérales
sur les Côtes des Lacs Supérieur et Huron.

De F. B. Beddone et autres, de la Ville de London; demandant que la pétition
présentée, pour qu'il soit passé un Acte pour diminuer la largeur de certaines
Rues dans le nouvel arpentage de la dite Ville, ne soit pas écoutée.

D'A. G. Charlebois, Ecuyer, et autres, de la Paroisse de .Rigaud, Comté de
Vaudreuil; demandant que les dispositions de l'Acte, pour établir un Fonds
d'Emprunt Consolidé Municipal pour le Haut-Canada, soient étendues au Bas-
Canada.

De C. S. Cher·ier, Ecuyer, et autres, Citoyens Catholiques-romains, de la
Cité de M1ont-éal; demandant que les Catholiques-romains, qui sont en minorité
dans le Haut-Canada, puissent jouir des mêmes droits, relativement aux Ecoles
Communes séparées, que ceux dont jouit 'la minorité Protestante du Bas-
Canada, dans le même cas.

De Colin C. Ferrie, Ecuyer, et autres, de ia Cité d'Hamilton; demandant
que l'Acte pour investir la Corporation de la dite Cité du Gore de King Street,
pour des fins publiques, soit amendé, de manière à obliger la dite Corporation à
clôturer et embellir le dit Gore, et pour empêcher là construction de bâtisses sur
icelui.

De George S. Tiffany et George J. Grange; demandant la passation d'un Acte,
pour autoriser l'établissement d'un Collége dans la Cité d'Hamilton.

De W. B. Tarvis, Ecuyer, Shérif des Comtés-unis d' York, Ontario et Peel;
'demandant certains Amendements à la Loi qui pourvoit à la vente des Terres
pour le recouvrement des Taxes.

De la Municipalité du Township de Thtorah; demandant la passation d'un
Acte, pour séparer le dit Township du Comté d'Ontario, et le réunir au Comté
d' York, .sans qu'il devienne pour cela responsable des dettes que le dit Comté
d'Ontario aura contractées.

De Ttomas D. Harris et autres; demandant un Acte d'Incorporation, sous le
nom de "Compagnie de l'Hôtel Royal de Toronto."

De Joseph Simmons et autres, Propriétaires de Fermes, situées à la Rivière
St. Pierre et Lachine d'en bas, du Comté de Montréal; demandant que la Cor-
poration de la Cité de Montréal soit autorisée à faire un emprunt, et à construire
un Aqueduc, pour fournir de lEau à la dite Cité, sous certaines restrictions et
obligations.

De J. L. Pagé et autres, Navigateurs, et autres, de la Paroisse de Descham-
bault; et de N. Portelance et autres, Navigateurs et autres, de la Paroisse de
St. Charles des Grondines; demandant qu'aucune Taxe où Droit, tel que proposé
par un Bill maintenant devant la Ciambre, ne soit prélevé -sur les vaisseaux
passant sur le Lac St. Pierre, et tirant moins de onze pieds d'eau.

Du Conseil Municipal du Comté d'Hastings; demandant que l'Acte, pour
établir un Fonds d'Emprunt Consolidé Municipal, soit ·amendé, de manière à ce
que ses dispositions s'étendent à des améliorations locales ou au paiement des
dettes contractées par les Municipalités.

Ordonné, Que la pétition de John Walker et autres, du Township de Holland,
Owen Sound, Comté de Grey; la pétition de Christopher Armstrong et autres,
du Township d'Egremont, Comté de Grey; la pétition de William Clarke,
Maire, des Comtés-unis de Wellington et Grey; la pétition de la Municipalité
de la Ville de Guelph; la pétition de la Municipalité. du Township de Nicol;
la pétition de Thomas Lunn -et autres, du Township de Sydenham; et la pétition
de William Watt, Maire, et autres, du Township de Normdnby, Comté de Grey,
soient renvoyées au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

659
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Ordonné, Que la pétition de W. B. .Tarvis, Ecuyer, Shérif, des Comtés-unis
d'York, Ontario et Peel, soit renvoyée au Comité Spécial, nommé pour s'en-
querir et faire rapport des Lois de Cotisation.

Sir Allan Iv. M1iacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégrapiques, a présenté à la Chambre le Dix-huitième Rapport du dit
Comité; lequel a été lu, comme suit:-

Votre Comité a pris en sidération le Bill pour augmenter le Capital de la Com-
pagnie du Grand Chemin de Fer Occidental, et pour changer le nom de la di&e
Compagnie, et y a fait plusieurs Amendements qu'il recommande à la considé-
ration de votre Honorable Chambre; et aussi, le Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Bytown et Pembroke, et y a également fait plusieurs
Amendements, qu'il soumet humblement à l'adoption de Votre Honorable
Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Bytown et Pembrooke, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit maintenant renvoyé à un Comité de
toute la Chambre.

Résolu; Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelques temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Seymour a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Lemieux a fait rapport du Bill en conséquence; et les amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
Ordonné, Que le Bill pour angmenter le Capital de la Compagnie du Grand

Chemin de Fer Occidental, et pour changer le nom de la dite Compagnie, tel
que rapporté du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télé-
graphiques, soit maintenant renvoyé à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelques temps M. l'Orateur, a repris le Fauteuil; et M. Brown a fait rap-
port, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Brown a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
Ordonné, Que le Bil pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer et

Canal de Jonction de Mégantic, tel que rapporté du Comité Permanent des
Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit maintenant renvoyé à
un Comité de toute la Chambre.

Réso/u, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteûil; et M. Mackenzie a fait
rapport, Que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mackenzie a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
Sur motion de M. Brown, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre

en considération certaines Résolutions sur lesquelles devra être . basée une
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Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, au sujet de la convocation du
Parlement.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir
siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Patrick a fait
rapport, Que le Comité avait passé plusieurs Résolutions; lesquelles ont été lues
comme suit:-

1. Résolu, Que le commencement du mois de Février serait l'époque la plus
convenable de lannée pour la convocation du Parlement.

2. Résolu, Qu'il serait avantageux pour le Pays si Son Excellence le Gouver-
neur-Général, dans l'exercice de sa prérogative incontestable, convoquait le
Parlement pour l'expédition des affaires à l'époque mentionnée dans la Réso-
lutions précédente.

La première des dites Résolutions ayant été lue une seconde fois, elle a été
adoptée.

La seconde des dites Résolutions ayant été lue une seconde fois, et la Question
ayant été mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Réso-
lution; la Chambre s'est divisée:-Et la Question a été résolue dans l'Affir-'
mative.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Brown, l'Hono-
rable M. Hincks, Sir Allan N. iMacNab, l'Honorable M. Morin, et M. Street,
pour préparer et rapporter le projet d'une humble Adresse à Son Excellence le
Gonverneur-Général, sur les dites Résolutions.

Sur motion de M. Tessier, secondé par M. Laurin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, une
Liste des Actes de commutation de terres tenues en rôture en celle de franc allen
roturier indiquant seulement le nom des parties à tels Actes, le nom de la Sei-
gneurie, la date de l'Acte et le nom du Notaire devant lequel tels Actes ont été
exécutés; et aussi, un Etat montrant le montant reçu par la Couronne pour in-
demnité sur telle commutation suivant les Clauses 3, 4 et 5, de lActe 8 Vic.,
chap. 42 depris la date de cet Acte (29 Mars 1845,) jusqu'au 1er Janvier dernier.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
lAsile Militaire du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonné pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour augmenter
le Capital de la Compagnie du Pont suspendu des Chutes de Niagara.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la: première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur 'le Bill pour
amender et refondre les Lois relatives aux Emigrés et à la Quarantaine, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour pourvoir aux soinr
des Ivrognes d'habitude, et à la garde et disposition de leurs effets, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi prochain.
L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour faire le partage de la

Commune de Maskinongé entre les Co-propriétaires d'icelle, étant lu;
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Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
mieux assurer l'indépendance de l'Assemblée Législative de cette Province,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour autoriser la formation d'une Compagnie pour construire un chemin de Fer
sur la Rive Nord du Fleuve St. Laurent, entre Québec et Montréal, ou quel-
'qu'autre point convenable sur un Chemin de Fer conduisant de Montréal aux
Villes de l'Ouest de cette Province; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil;- et M. Sniith, de Frontenac, a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Snith, de Frontenac, a fait rapport du Bill en conséquence ; et les Amen-

dements ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à

Demain.
Alors, sur motion de M. Snzitht, de Frontenac, secondé par M. Marchildon,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 1° die Aprilis;
ANNO 16' VIcTORIA REGINE, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et'mises sur la
table:-

Par l'Honorable M. Morin,-la pétition du Conseil Municipal du Comté de
Terrebonne.

Par M. Leîieux,-la pétition du Révérend Etienne Hallé et autres, de Ste.
Claire, et autres Paroisses, et la pétition de la Municipalité du Comté de Dor-
chester, Division Numéro deux.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes otit été lues.,-
De Louis Marchand, de la Paroisse de Ste. Geneviève de Batiscan, CoIté de

Champlain ; exposant qu'en vertu d'un Bail il a joui pendant longtemps et jouit
encore de la possession du Moulin Banal de la Seigneurie de Batiscan, dans la
dite Paroisse, et faisant partie des Biens des Jésuites ; et demandant qu'il lui
soit permis d'acheter le dit Moulin et le sïtce sur lequel il se trouve, ou autrement
qu'il obtienne un Bail à longues années, pour qu'il puisse faire des améliorations
au dit Moulin.

De Joseph Thibodeau et autres, de la Paroisse de St. Joseph de Maskinongé,
Comté de St. Maurice ; demandant certains Amendements à la Loi d'Education
du Bas-Canada.

'De Charles Cazeau et autres, Mesureurs de Bois licenciés pour le Département
des Madriers, Planches, Bordages et Lattes; demandant un certain Amendement
à l'Acte 8 Vic., chap. 49, appelé Acte des Inspecteurs et Mesureurs de Bois.

D'O. Martineau, Ecuyer, et autres, des Comtés de Kamourasca et Rimouski;
demandant qu'il soit fait droit à la pétition de Joseph Robitaille, Ecuyer, expo-
sant qu'il a servi durant vingt-deux années comme Membre du Parlement, pour
représenter le Comté de Cornwallis, maintenant les Comtés de Kainouraska et
Rimouski, et que, comme tel, il n'a reçu aucune compensation, et qu'il.est au-
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jourd'hui sur le retour de l'âge et sans moyens de subsistance ; et demandant
une aide en considération de l'exposé ci-dessus.

De Charles P. Treadwell, Ecuyer, et autres, de L' Orignal et ses environs ;
demandant l'adoption de mesures pour abolir tout travail le Dimanche, dans le
Département des Postes du service public et sur les Canaux de la Province.

De la Chambre de Commerce de Montréal; demandant que certain Bill pro-,
posé pour amender l'Acte de cette Session, qui pourvoit à l'amélioration du
H.vre de Montréal, au creusement du Lac St. Pierre, et pour améliorer la Na-
vigation du Fleuve St. Laurent, ne devienne pas Loi.

De Paul Be4ford et autres, du Township de Norwich ; demandant lincorpo-
ration d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer depuis la Jonction
de Galt du Grand Chemin de Fer Occidental, passant par Brantford, Norwich
et St. Thomas, jusqu'à Malden, sur la Rivière Détroit.

De Christopher Mullins et autres, Censitaires de la Seigneurie de Skooebred,
dans le District de Gaspé; se plaignant de ce qu'ils sont exposés à des exactions
iniques de la part des Seigneurs, et en danger d'être arrêtés pour arrérages de
rente, lorsqu'ils quittent cet endroit pour se rendre au Noutau-Brunswick, et
que la quantité de terre pour laquelle ils paient rente aux Seigneurs est beaucoup
plus forte que celle à laquelle ils ont droit en vertu de leurs Titres; et demandant
justice.

De Mademoiselle .Marguerite de Lanaudiere et autres, Propriétaires de Sei-
gneuries; demandant que là Bill pour définir les droits des Seigneurs et des
Censitaires dans le Bas-Canada, et pour en faciliter le rachat, ne devienne pas
Loi, mais qu'une Commission soit nommée pour pourvoir à l'abolition de la
Tenure Seigneuriale d'une manière équitable, en assurant aux Seigneurs une
indemnité équivalente à leurs Biens; et qu'un de ces Commissaires soit un Sei-,
gneur nommé par les Pétitionnaires.
. M. Christie, de Gaspé, du Comité Permanent des Comptes Publics, a présenté
à la Chambre le Second Rapport du dit Comité; lequel a été lu, comme suit :-

Votre Comité à l'honneur de faire rapport, conformément au devoir qui lui
a été imposé; que depuis son premier rapport, il a examiné attentivement les
Comptes Publics de 1851, demandant des explications lorsqu'elles ont paru néces-
saires, mais que la presse des autres affaires ayant fait absenter plusieurs des
Membres, il reste encore une grande quantité de matières à examiner, à laquelle
Votre Comité donnera son attention aussitôt que possible, tout en croyant néan-
moins qu'il convient de soumettre ce qui suit:-

Votre Comité observe que les dépenses sous le chef de "Grands-Constables,
"Est," dans le Compte No. 20, paraissent assez considérables pour appeler l'at-
tention de l'Exécutif. De ces Officiers il y en.a quatre dans le Bas-Canada: sa-
yoir un dans chacun des Districts de Québec, ..Montréal, Trois-Rîivières et St.
François, dont les salaires collectifs (le plus élevé étant seulement de £40) se
montant à £140, mais pour les services desquels pas moins £2,486 sont chargés
en sus et en plus de leurs salaires, faisant un total de £2,626, pour les services
des Grands-Constables, somme que Votre Comité considère comme étant exces-
sive si l'on prend en considération les devoirs de ces Officiers. Votre Comité
suggère à la considération de l'Exécutif la question de savoir s'il ne serait pas
expédient, au lieu de suivre le système actuel qui est, suivant Votre Comité,
sujet à de graves objections, d'augmenter leurs salaires, en payant seulement les
déboursés que, dans l'accomplissement de leurs devoirs, ils auront pu faire ou
dont ils seront devenus responsables.

Votre Comité a raison de croire, d'après des informations qu'il a prises à ce
sujet, que les Grands-Constables chargent et sont payés pour les frais de route sur
le service des writs, subonas, et autres Cours quand de fait ils n'ont qu'à dé-
bpgrser les frais de transport par la malle, et retirent par là un fort revenu; mais

J
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cela constitue un abus qui devrait être corrigé. Les Officiers en Loi de la Cou-
ronne, auxquels est confiée la poursuite des offenses criminelles dans les Cours
de Loi, devraient en même temps être requis de surveiller scrupuleusement les
dépenses que, sous ce chef, les Grands-Constables portent contre la Couronne, en
prenant garde, autant que cela sera en leur pouvoir, que les déboursés nécessai-
res et indispensables seulement, et aucuu autre, soient payés au frais public.

L'attention de Votre Comité ayant été appelée sur un item de £104 19s. 9d.
dans le compte No. 23, " pour Commission au Percepteur," à 5 pour cent, sur-
£2,099 16s. Id., étant "la somme du Droit de Tonnage prélevé à Québec pendant
" la saison de 1851," en vertu de l'Acte 6 Guill. 4, chap, 35, continué par 14 et 15
Vic., chap. 68, pour pourvoir au traitement médical des Marins Malades, il s'est
enquis de quelle autorité cette déduction en faveur du Percepteur a été faite sur
le fonds en question. L'Acte 8 Vic., chap. 4, Clause 4, pourvoit que le salaire-
ou la rémunération alloué au Percepteur "Tiendront lieu de tous honoraires,
" allouances ou émoluments de toute espèce, excepté les déboursés faits et auto-
" risés, les parts de saisies, les confiscations et les amendes." Le Percepteur ne.
pouvait en conséquence faire aucune charge ou déduction, pour lui-même, pour
la perception des deniers constituant ce fonds, ni autoriser aucune autre personne-
à le faire. Votre Comité a cependant constaté d'une manière satisfactoire que
l'item (£104 19s. 9d.) en question, chargé comme " Commission du Percepteur,"
n'a pas été déduit à son profit, mais lExécutif a permis en interprétant libé-
ralement, on suppose, le susdit Acte (6 Guill. 4, chapý. 35,) que l'argent fût accordé
à un Officier subordonné, bien méritant, du Département des Douanes de Qué-
bec, spécialement chargé, en sus de ses devoirs ordinaires, de la perception de,
ce droit de Tonnage pour pourvoir au traitement médical des Marins Malades,.
comme compensation de ses services surnuméraires à cet égard, la même com-
pensation ayant été accordée pendant quelques années précédentes par Ordre du
Gouverneur en Conseil (dont copie, en date du 31 Octobre 1838, est annexée au
présent) à son prédécesseur en office. La même remarque s'applique aussi à
l'item de £37 5 10d., dans le compte No. 32, pour la Commission sur la per-
ception de £746 15s. 10d., des Droits de Tonnage, en vertu de l'Acte 14 et 15
Vic., chap. 25, pour défrayer les dépenses de la Police du Fleuve à Québec.

Les taux des droits imposés par l'Acte 12 Vic., chap. 6, sur les Passagers ou
Emigrés arrivant au Port de Québec en 1851, paraissent, d'après le compte No..
28, s'être élevés à £12,079. La somme payée "pour le compte de l'Immigration
"de l'année 1851," paraît être de £5,563 ; et que " pour le compte des salaires
"et autres dépenses à la Grosse-Isle," pendant la même année, cette somme s'é-
lève "à £2680. Il y a de plus une déduction de £275 faite par le Collecteur des
" Douanes à Québec, pour le nolisement de chaloupes et d'autres services autori-
" sés par le Commissaire des Douanes." Après avoir demandé et examiné les
pièces justificatives autorisant la dépense et l'emploi de la dite somme, on voit
que par une lettre du 7 Avril 1851, du Collecteur (M. Dunscomb) au Commis-
saire des Douanes, il a été représenté que dans le but de mettre en force le dit
Acte 12 Vic., chap. 6, relatif aux Immigrants, savoir: pour surcharger et encom-
brer les vaisseaux avec-les personnes sujettes à payer les taxes des Immigrants,
il serait nécessaire d'employer un Officier Visiteur avec quatre hommes de cha-
loupe, et une chaloupe convenable, dont il estime le coût de l'ensemble à £275
pour la première année (1851,) et pour les années suivantes à £250. Et il de-
mande en conséquence "l'autorisation de déduire cette somme de la perception
" brute de la taxe des Immigrants." A cette demande se trouve annexée l'esti-
mation suivante des frais, savoir:-

Chaloupe, rames, voiles, gréement et équipement.£ 35 0 0
4 hommes, à £5, de Mai à Novembre, 7 mois... 140 0 O
Commandant et Officier Visiteur,...... ..... 100 0 0

1275 0 O
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La proposition et l'estimation du percepteur ont été approuvées par une Lettre
en date du 3 Mai suivant. Cependant, sur production des pièces justificatives
Votre Comité a découvert qu'au lieu d'une chaloupe avec des rames, des voiles
et le gréement convenable pour aborder les vaisseaux dans les temps ordinaires,
et qui ne devait coùter suivant l'estimation que £35, une embarcation gréée en
goëlette et pontée a été construite, ayant environ neuf tonneaux de Tonnage, et
pour la construction et l'équipement de laquelle le Collecteur a, sans autorisation,
dépensé le quadruple (£141 9s. 2d.) de cette somme; liberté très-repréhensible,
dans l'opinion de Votre Comité, surtout de la part d'un Officier chargé de l'im-
portant devoir de la perception du revenu public; ce que l'on doit impérieusement
remarquer et désapprouver.

Il est vrai que la somme (£275) pour le service de 1851, a suffi, mais le percep-
teur, en s'écartant de son Estimation a fait par là même une fausse dépense.
Quant à la somme en elle-même, elle est de peu d'importance, mais l'on ne peut
pas dire la même chose du principe impliqué dans la fausse dépense en question
et si l'on permettait qu'elle passât sans remarque, elle pourrait former un précé-
dent préjudiciable et dangereux.

MINUTE DES TEMOIGNAGES.

Robert Christie, Ecuyer, au Fauteuil.
Mardi, 12 Octobre 1852.

.Toseph Cary, Ecuyer, Député-Inspecteur-Général a été appelé, et interrogé :
1. L'on vous a demandé dans les séances précédentes du Comité, de produire

les pièces justificatives de l'avance faite de £200 (suivant le Compte No. 39,) à
Dunbar Ross, Ecuyer, " pour lui permettre de payer les frais de transport, en
"Angleterre, de Prisonniers accusés d'avoir commis un meurtre sur la haute
"'mer," ou d'expliquer au Comité de quelle manière cette somme a été'employée;
êtes vous prêt maintenant à produire ces pièces justificatives ou à donner les
explications nécessaires? Si non qu'est-ce qui vous en empêche ?--M. Ross
n'a pas encore rendu de Compte à notre Département, quoique je lui aie de-
mandé deux fois par Lettre, depuis la séance du Comité. Je ne peux donner
aucune explication avant d'avoir reçu une réponse à rna demande; et jusqu'à
présent, ce monsieur n'y a fait aucune attention.

2. Quand l'argent a-t-il été remis à M. Ross?-Dans le mois de Novembre,
l'année dernière.

3. Quant les Prisonniers oÈt-ils fait voile pour l'Angleterre ?-Je ne peux le
dire précisément mais j'ai compris que ce fut peu de jours après que l'argent
eut été remis à M. Ross.

4. Alors vous avez raison de croire que l'argent ait été employé vers ce temps
là ?--J'ai raison de le croire.

5. Connaissez-vous aucune raison ou aucun obstacle qui puisse avoir empêché
M. Ross d'en rendre compte plus tôt?-Je n'en connais pas..

6. Cependant, il a eu jusqu'à présent l'espace de près d'un an pour en rendre
compte ?-Oui, mais aucun compte n'a encore été rendu.

Thomas A. Badgley, Ecuyer, Secrétaire du Bureau des Travaux Public, a été
appelé et interrogé.:

7. Le Comité, en examinant les dépenses encourues (£6,306 Is. 4d.) pour
défrayer les frais de transport des divers Officiers du Gouvernement, de Toronto
à Québec, Paatomne dernier, désire savoir de vous, sur quel principe les divers
items accordés aux différents Officiers mentionnés dans le Compte (A.) à vous
maintenant exhibé, ont été proportionnés et fixés-?-Je ne peux dire exactement
sur quel principe les sommes octroyées respectivement aux Officiers Publics pour,
le transport d'eux et de leurs familles ont été proportiornées et payées; tout ce
que je sais de l'affaire, c'est que, j'ai reçu ordre du Commissaire-en-Chef dés
Travaux Publics, de préparer un tableau de la dépense probable de la translation
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de Toronto à Québec, basée sur le coût de la translation de Montréal à Toronto,
et de préparer ensuite un tableau des sommes qui, dans mon opinion, seraient
convenables d'allouer aux Officiers Publics pour leur transport à Québec avec
leurs familles. J'ai accompli ce devoir avec l'assistance du teneur de livres mais
les sommes payées diffèrent en plisieurs occasions de celles octroyfes. Il a été
fait parfois des déductions, et parfois des augmentations.

8. Pouvez-vous produire au Comité le projet que vous avez préparé; et sî
vous le pouvez, transmettez-le ? Laissez savoir également au Comité, si vous le
pouvez, combien a été payé aux Officiers du Gouvernement, resp:ctivement,
pour cette translation jusqu'à aujourd'hui?-Le tableau que je transmets actuel-
lement est une copie de celui préparé par le teneur de Livres et moi-même; il
indique les sommes octroyées par nous, basées sur le nombre respectif des
familles, tel que fourni par les Chefs de Département du Gouvernement, et de la
quantité de leur ménage en autant que nous avons pu en juger. Et de plus, il
indique, suivant la réquisition faite, les sommes payées jusqu'à ce jour.

Samedi, 16 Octobre 1852.
M. James Mlaclaren, Geolier du District de Québec, a été appelé, et interrogé:
9. Le Comité désire savoir les noms des deux Prisonniers qui dans le cours

de l'automne dernier (1851,) étaient sous votre garde, pour une accusation de
meurtre commis sur la haute-mer, et qui ont été transportés en Angleterre pour y
subir leur procès; aussi, quelle est la date du jour où vous les avez mis à bord
d'un vaisseau faisant voile pour l'Angleterre, le nom du vaisseau dans lequel ils
ont été embarqués, et quels étaient leurs gardiens ?-Leurs noms, dans le war-
rant d'emprisonnement, étaient Anthony Burts Urgent, et Frank Murray accusé
d'un assaut commis sur la haute-mer avec intention de meurtre. Ils ont été pris
de sous ma garde, le 16 Novembre 1851, par ordre du Magistrat de Police, M.
.McC1 ord, et suivant ce que j'ai compris, mis à bord du " Lady Bulwer," pour être
transportés en Angleterre. Ils ont été placés sous la garde de Michael Barrett et
James Staton, sergents de police ou constables qui les ont accompagnés jusqu'en
Angleterre, et sont revenus dans cette cité, où ils se trouvent actuellement.

Josepi Cary, Ecuyer, Député-Inspecteur-Général a été appelé de nouveau et
interrogé :

10. Est-ce en votre pouvoir de produire les pièces justificatives de l'emploi de
£200, avancés à Dunbar Ross, Ecuyer, suivant le Compte No. 19, ou pouvez-,
vous donner au Comité quelque détail sur l'emploi du tout ou de partie de cet
argent ?-Ce n'est pas en mon pouvoir; M. Ross n'ayant pas rendu Compte de
l'emploi de cette somme, comme il a été requis et a promis de le faire. Je me
suis présenté chez lui ce matin, avant de comparaître devant ce Comité, et il m'a
fait dire pa.r le messager qu'il faisait copier-le Compte, et qu'on me l'enverrait.

11. Quel est la date du warrant en vertu du quel les £200 lui ont été avancés?
-La date du warrant est le 15 Novembre 1851, et l'argent a été avancé à M.
Ross le même jour par le Receveur-Général.

Mercredi, 27 Octobre 1852.
L'Honorable Joseph Bourret, Membre du Conseil Législatif, a été appelé, et

examiné:
12. Vous remplissiez la charge de Commissaire-en-Chef des Travaux Publies,

lorsque la translation du Siége du Gouvernement, de Torouto à Québec, a eu
lieu, l'automne dernier ?-Oui.

13. Quelle est la date précise de la translation, ou de l'ordre qui a été donné
de la faire ?-Les Bureaux Publics ont été fermés à Toronto le 20 Septembre
1,851, avec ordre de les transporter aussitôt possible, pour les ouvrir â Québea le
10 Octobre suivant,

14. Est-ce que le devoir de décider et fixer l'allocation qui devait être dopne
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a chaque Officier en dehors de £5,000 votés pour défrayer les frais de la translation
de Toronto à Québec, n'est pas retombé sur vous ?-Oui.

15. Le Comité désire savoir si en répartissant la somme ainsi votée pour les
Employés, vous avez adopté une règle générale, et quelle était cette règle? Par
exemple, si vous avez divisé l'indemnité entre eux suivant leur position et leur
rang, ou suivant le nombre de leurs familles respectives, en assignant à chacuný
après vous être enquis du nombre de sa famille, la somme que vous avez jugé
convenable à sa position ou ses besoins ?-La répartition a été faite d'après le
nombre de chaque famille, et -la quantité de son ménage.

Mardi, 1er Mars 1853.
Joseph Cary, Ecuyer, Député-[nspecteur-Général, a été appelé de nouveau, et

interrogé:
16. Le Comité a observé dans le Compte No. 23, de 1851, (droits de tonnage

en vertu de l'Acte 6 Guill. 4, chap. 35, continué par 14 et 15 Vic., chap. 68,
pour pourvoir au traitement médical des Marins malades) une déduction de
£104 19s. 9d. inscrite comme " Commission du Percepteur," à 5 pour cent sur
" le droit de tonnage prélevé à Québec pendant la saison de 1851, ' se montant
à £2,099 16s. Id.; et il désire être informé en vertu de quelle autorité cette dé-
duction est faite par le Percepteur, dont le salaire fixe est, suivant les informa-
tions reçues par le Comité, et d'après la 4me clause du Statut en vertu duquel
il tient sa Commission (8 Vic., chap. 4,) tiendra lieu de tous Honoraires, Allou-
ances ou Emolument de toute espèce, excepté les déboursés faits et autorisés, les
parts des saisies, les confiscations et les amendes ? "-Je produis actuellement
copies des Ordres en Conseil du 6 Juillet 1838; de la lettre du Collecteur des
Douanes de Québec, du 11 Juillet 1851, adressée au Commissaire de Douanes ;
et de la réponse de ce dernier Officier en date du 15 du même mois. En con-
sultant ces Documents on verra que la somme des perceptions en question, n'a
pas été ajoutée aux Emoluments du Collecteur des Douanes, mais a été em-
ployée à rémunérer le Commis de l'établissement employé à la perception et
comptable de ces droits particuliers, et dont le salaire était autrement extrême-
ment modéré. Je suis autorisé à dire qu'aucune telle déduction n'aura lieu à
l'avenir, les salaires des Commis et autres subordonnés des Douanes ayant été
augmnentés.

EstRIT d'un Rapport du Comité de l'Honorable Conseil Exécutif, sur les
matières d'Etat, en date du 6 Juillet 1838, approuvé par Soi Excellence le Gou-
verneur-Géneral en Conseil, le 31 Octobre suivant :-

Relativerment au mémoire de M. James Prendergast, demandant une rémuné-
ration pour l'addition à ses devoirs, risques et responsabilité, qui -lui a été in..
posée en vertu de l'Acte 2 Guill. 4, chap. 17, établissant une taxe sur les
Immigrants, et en vertu du 6 Guili. 4, chap. 35, établissant un droit de tonnage
pour secourir les Marins malades.

Le Comité recommaride humblement qu'il soit accordé à M; Prendergast cinq
pour cent sur le Montant du droit de tonnage perçu; ce qu'il conçoit être une
rémunération juste et modérée pour les services qui lui ont été imposés en vertu
des deux Actes 2 et 6 Guilt. 4.

Certifié, Wm. 11 Lee,
A lHonorable Agissant comme G. C, E.

Inspecteur-Général, etc., etc., etc.
Maison de Douane, Québec, Il Juillet 1851.

Monsieur,-En transmettant le " Compte des droits de tonnage pour PHôpital"
ci-inclus pour le trimestre expirant le 5 Juillet, je désire faire remarquer à lins-
pecteur-Générsl, que, par une Minute du Conseil approuvée par le Gouverneur-
Général .e- e Juillet 188, il a été accordé à POffiier percevant ces droits née
déduction de 5 pour cent sur le montant perçu.
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Que cet argent est perçu par de très-petites sommes, variant de Is. 10d. et
au-dessus; et que cette perception cause beaucoup de trouble, et le risque de
commettre des erreurs, et exige que l'Officier soit présent avant et après les
heures de Bureau.

Que M. Prendergast, le ci-devant. Commis a joui de cette allocation pendant
13 années; et M. Prendergast recevait en même temps un salaire de £305 cou-
rant par année.

Que M. N. N. Ross, dont le salaire est de £125 courant par année, a reçu les
droits de tonnage et retenu la même allocation; et, comme il est un Officier
public du mérite, j'exprime respectueusement mon espoir que cette conduite
sera approuvée par l'Inspecteur-Général.

J'ai, etc.,
(signé,) J. W. Dunscomb.

R. S. M. Bouchette, Ecuyer, (
Commissaire des Douanes, Toronto.

No. 21. Bureau de l'Inspecteur-Général,
Département de la Douane, Toronto, 15 Juillet 1853.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication du 11
courant, transmettant le "l Compte des droits de tonnage pour l'Hôpital," pour
le trimestre expirant le 5 Juillet, et en réponse à cette partie de votre lettre rela-
tive à l'allocation de 5 pour cent octroyée par la Minute en Conseil du 5 Juillet
1838, à P'Oicier responsable des droits ainsi perçus, je prends la liberté de
vous informer que ce percentage en question devra être continué en faveur de
M. N. N. Ross, comme il était ci-devant accordé à M. Prendergast, son prédé-
cesseur, pour l'accomplissement de ce devoir, et l'Inspecteur-Général vous auto-
rise à faire cette déduction, ou à permettre qu'elle soit faite par le Percepteur de
ces droits, en la manière sanctionnée par le Gouverneur en Conseil, suivant
l'ordre du 5 Juillet 1838, auquel il est référé.

J'ai, etc.,
(Signé,) R. S. M. Bouclette.

Au Collecteur des
Douanes de Sa Majesté.

Mercredi, 2 Mars, 1853.
Joseph Cary, Ecuyer, Député-Inspecteur-Général, a été appelé de nouveau

et interrogé :
17. C'est une affaire de notoriété publique, qu'il a été accordé une augmen-

tation de salaire aux subordonnés du Département de Douanes à Québec,-a-t-il
été demandé et donné, en aucun temps antérieur, quelqu'état indiquant les
salaires et les émoluments qu'ils recevaient actuellement, et- sur lequel a été
basée l'augmentation qui leur a été accordée?. Et si c'est le cas, pouvez-vous
produire cet état pour la satisfaction du Comité ?-Après m'être enquis, j'ai ét&
informé qu'aucun tel Etat n'a été demandé ni requis, car les registres du» Dé-
partement suffisent pour donner les informations nécessaires.

Vendredi, 4 Mars 1853.
M. N. Neilson Ross, Commis dans le Département des Douanes à Québec, a

été appelé, et interrogé:
18. Le Comité croit savoir que vous avez reçu pour votre propre usage, et en

sus de votre salaire, la somme de £104, étant le percentage à 5 pour cent, sur
la perception de £2,099 de droits de Tonnage, pendant l'année 1851, à Québec
et Montréal, pour le traitement des Marins Malades, suivant le No. 23 des
Comptes Publics, qui vous est actuellement exhibé. Est-ce le cas ?-J'ai reçu
la somme de £104, pour la perception des droits de l'Hôpital, au Port de Québec,
en plus et en sus de mon salaire. Avant de recevoir ce percentage, mon salaire
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n'était que de £137 courant; et je n'étais alors qu'un Officier subordonné. Le
5 Janvier 1851, ce salaire a été réduit à £125. . Dans le mois de Juillet suivant,
l'on m'accorda le percentage ci-dessus mentionné de 5,pour cent. Cette alloca-
tion avait été faite à M. Prendergast pendant treize années, et son salaire était
de £305 courant.

19. Avait-on alors établi, ou est-il actuellement établi aucune condition ou
entendement d'après lequel, si ce percentage était désapprouvé, vous seriez obli-
gé de le rembourser ?-Il n'existe aucun entendement ou aucune condition sem-
blable.

La Lettre suivante de M. Ross a été ultérieurement reçue par le Président
du Comité

Maison de Douane, Québec, 18 Mars 1853.
Monsieur,-Suivant le désir exprimé par certains Membres de l'Honorable

Assemblée Législative, formant partie du Comité des Comptes Publics, je prends
respectueusement la liberté de vous informer, que les devoirs dont je suis chargé
dans le Département de ce Port, sont:-

Recevoir, examiner et numéroter les Rapports et Manifestes des vaisseaux
entrant.

Recevoir, examiner et numéroter les Manifestes des vaisseaux en partance.
Enregistrer les vaisseaux en partance, avec les Permis et les .Terque Notes.
Eciire les Acquits des vaisseaux en partance, indiquant par écrit tous les dé-

tails de la cargaison; et exigeant de la personne ou des personnes expédiant les
vaisseaux un Certificat que tous les droits de la Trinité ont été payés.

Ecrire le connaissement des vaisseaux faisant le Commerce intérieur, don-
nani les détails sur les Marchandises transbordées, déplacées sous garantie, oui
en transit pour les Etats-Unis.

Se charger des Cautionnements.
Percevoir la Taxe des Immigrants, en prenant garde que les Immigrants soient

convenablement Taxés et imposés suivant la Loi.
Percevoir les droits de Tonnage et de la Police du Fleuve: cette perception se

fait par petites sommes, variant entre Is. et 10d., et des sommes plus élevées ;:
dans l'accomplissement de ce devoir, l'on est sujet à beaucoup de trouble, à com-
mettre des erreurs, et à travailler tant avant qu'après les heures de Bureau; sur-
tout quand il arrive 100 ou 150 vaisseaux à la fois, ce qui a lieu quelquefois.

Tenir le Livre de'la Taxe des Immigrants, en donnant un Compte détaillé
des perceptions.

Tenir le Livre du droit de Tonnage et de la Police du Fleuve, en donnant un
Compte détaillé des perceptions..

Tenir les Livres de Tonnage entrant et sortant, indiquant les différents Pays.
d'où les vaisseaux viennent, Briitanniques ou Etrangers, avec des cargaisons ou
sur lest, les différentes Nations auxquelles ils appartiennent, ainsi que des dif-
férents Pays où ils ont reçu leurs acquits, etc.

Tenir le Livre de Caisse des Percepteurs, en indiquant les particularités de
l'Argent reçu et des paiements faits.

Dresser trimestriellement et annuellement les Comptes courant du Percepteur
'avec le Gouvernement; Compte des salaires et des dépenses, Taxe des Immi-
grants, droit de Tonnage et de la Police du Fleuve, et autres Comptes,' avec les
pièces justificatives.
* Se charger des Lettres à l'intérieur, et écrire et copier des Lettres de Corres-
pondances, etc.

Aider à dresser de nombreux et importants Rapports demandés par l'Inspec-
teur-Général, etc.

• L'énumération qui précède ne forme qu'une partie des devoirs multiples dont
je suis chargé, et qu'il me serait impossible de donner en détail; il ne se passe
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guère de jours pendant la saison des affaires, sans que l'on demande quelques
renseignements pour les affaires générales de la Douane.

Avant l'année 1851, alors que les Douanes étaient sous le contrôle immédiat
des Autorités Impériales, il y avait quatre Commis, et deux assistants surnumé-
raires dans la Grande Chambre (long roorn); maintenant. il n'y a que deux
Commis seulement.

Vous savez que je suis employé depuis plus de huit ans dans le Département
des Douanes de ce Port, et je suis en conséquence bien au fait des affaires de
routine de la Douane.

Lorsque les changements ont eu lieu en 1851, j'espérais une promotion, mais
j'ai été désappointé, car l'on a réduit mon salaire à £125 par année. Le Collec-
teur considérant que je méritais un plus fort salaire que celui qui m'était accordé,
demanda pour moi aux Commissaires des Douanes le percentage ordinaire sur
les droits de Douane, et en réponse il reçut un ordre de l'Inspecteur-Général de
me laisser recevoir 5 pour cent sur le montant de toutes ces perceptions.

Et je prendrai ici la liberté de faire remarquer que mon prédécesseur a joint
pendant environ 13 ans du percentage de 5 pour cent, sur le montant de tous les
droits de Tonnage et de Police du Fleuve perçus, ensemble avec son salaire de
£305 courant par année; et s'il n'a pas reçu ce percentage suivant la Loi, on a
considéré qu'il était au moins de stricte justice que la personne percevant ces
droits, devait recevoir pour ce surplus d'ouvrage un émolument surnuméraire.

J'espère humblement que l'Honorable Comité des Comptes Publics voudra
bien prendre en sa considération l'exposé qui précède, et me donner telle aide
qui sera nécessaire pour m'accorder de nouveau le percentage dont je suis ac-
tuellement privé.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant Serviteur,

N. Neilson Ross.
Vendredi, 11 Mars 1853.

Josepl Cary, Ecuyer, Député-Inspecteur-Général, a été de nouveau appelé, et
interrogé:-

20. te Comité observe par vos pièces justificatives de la dépense de £275
"pour louage de chaloupes et autres services, autorisés par le Commissaire des
"Douanes," qu'il y a un item de £81 pour la construction et l'équipement d'une
chaloupe pour les Douanes de Sa Majesté, et £39 de plus pour les voiles, etc.,
avec d'autres items faisant en tout un total de £140 ; et il désire savoir quelle est
la nature de cette chaloupe on vaisseau et en avoir la description; s'il ne mar-
chait qu'à la voile seulement ou avec des rames; les fins particulières auxquelles
il est employé ou peut être utile; et depuis qand une semblable chaloupe est.
elle devenue nécessaire au ýervice, et si à part celle-là, il n'y a·pas d'autres cha-
loupes au service des Douanes, et quelle en est la description? Le Comité désire
que vous répondiez ausei en détail que possible pour sa prochaine séance,

Mardi, 15 Mars 1853.
.Toseph Cary, Ecuyer, a été appelé de nouveau; et remet la réponse suivante

à la Question No. 20, qui a été soumise à la dernière séance:-
Je produis maintenant la Lettre du Collecteur des Douanes, en date du 12

courant, donnant une description de la chaloupe, de l'usage que l'on en fait, etc.
Je crois qu'une semblable chaloupe n'a pas été employée avant 1851. Les

frais pour les chaloupes, équipage, efi., étaient en 1849, de £263 8s. 4d.; en 1850,
de £193 16s. Id. (comme on le verra plus bas.) Il paraît que pendant ces-anées,
il y avait deux chaloupes en usage.

Sommes chargées pour le service des chaloupes dans les comptes de 1849 et
1850, fournies par M. Jessopp, ci-devant Collecteur .pour le Port de Qu6bec :-
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Une année d'allocation pour chaloupe (1849) ... £ 41 13 4.
Hommes de chaloupe....................... 110 17 Il

Dito Extra.......................... 100 o o
Réparations ............................... 10 17 1

Total pour 1849......... £263 8 4

Une* année d'allocation pour chaloupe (1850).. .£ 41 13 4
•Hommes de chaloupe....................117 9 8

Dito Extra................... 21 5 6
Réparations ............................... 13 7 7

Total pour 1850.... £193 16 1

Maison de Douane, Québec, 12 Mars 1853.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, en conformité de votre réquisition

qui m'a été transmise par votre lettre d'hier que le vaisseau en question a les
dimensions suivantes :-

Longueur entière ..... .. . ........ .......... .. 28 pieds 6 pouces.
Longueur depuis le devant de la proue jusqu'à l'arrière 27 " 6"de la poupe.................................
Largeur entière .... ....... ..... .......... ..... .. 11 « 7
Tonnage 9,sr.

La chaloupe va à voile ou à la rame, généralement à la voile car alors elle
n'exige qu'un homme et un garçon. Elle ressemble sous tous les rapports aux
ebaloupes dont les Pilotes font usage sur ce fleuve, excepté qu'elle est pontée,
pour donner un abri contre le mauvais temps.

La chaloupe est gréée comme une goëlette, avec deux mâts, un grand foe, une
voile de misaine et une grande voile.

Quant aux fins particulières pour lesquelles elle est employée, ou peut être
utile, M. Lambert, préposé à l'Arrivée des Vaisseaux, en parle comme étant très-
utile pour aborder les vaisseaux, au lieu où l'on jette le lest, ce qui sauve à l'équi.
page 15 milles à ramer, et le même travail pour se rendre à l'Anse des Sauvagesen tournant la Pointe Lévi, environ 10 milles de distance.

J'avais d'abord l'intention de faire construire une guigue ordinaire de la même
longueur, et portant quatre rames; mais lorsque le préposé à lArrivée des Vais-
seaux eût constaté que je n'avais pas l'intention d'exiger que tous les vaisseaux
arrivant dans le Port vinssent jusque devant la Ville, comme cela était d'usage
auparavant, mais contre lequel usage le Commerce faisait entendre de forte's re-
montrances, il suggéra que la chaloupe fût pontée, car aucun équipage de cha-
loupe ne pourrait faire tout l'ouvrage. M. Lambert n'a pas passé un seul jour,
et je pourrais, je crois, ne pas même excepter les Dimanches, sans naviguer. M.
Fife, le ci-devant prérnosé à l'Arrivée des Vaisseaux, n'avait pas, je'suis informé
presque mis le pied dans une chaloupe depuis plusieurs années. Je mentionne
ce fait pour montrer que l'opinion de M. Lambert mérite considération, comme
étant celle de l'homme actif du département.

Le Port s'étendant, comme il le fait, plusieurs milles en descendant et remon-
tant le Fleuve, une chaloupe pontée est quelque fois très-utile pour en visiter les
quartiers.

Dans l'automne de 1851, " Un rapport étant parvenu à Québec, que la goëlette
Extrait d'une lettre " Santos Primos," d' Oporto, ayant une riche cargaison de vin

en date du 3 Février " avait naufragé dans le bas du Fleuve, et que la cargaison allait1852. " probablement être consommée sans le paiement des:droits, j'ex-
p péd1iai l'officier en premier lieu nommé, Thompson, Préposé au Débarquenent,
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"dans la chaloupe de la Maison de Douane, auprès du vaisseaux naufragé, avec
"instruction d'exercer une stricte.surveillance sur la cargaison.

" La saison étant avancée et très-orageuse, M. Thonpson entreprit la tâche avec
"joie, et il l'a accomplie d'une manière très-satisfaisante, et après avoir vu la
"cargaison transbordée sûrement à bord d'une goëlette, il revint à Québec; la
"cargaison consistait de 188 Quarts de Tonneau de vin d'Oporto, 9 Barriques
"do., 3 Pipes do., 4 Quarts de Tonneau do., 2 Pipes do., 49 Paniers de Bon-
"chons, et du liége, 19 Paniers de Bouchons, 18 Boîtes et 25 Barils d'Ognons,
"et 8 Boîtes de Citrons, gréement, Ancres, Chaînes, Voiles, etc., est arrivé dans
"le Port, et tous les droits sur iceux ont été perçus."

En 1852, pendant la partie morte de la saison, je suis descendu dans le bas
du Fleuve pour dix ou quinze jours, dans la chaloupe, et j'ai visité plusieurs vais-
seaux Américains, qui chargeaient des madriers, dans les différents établisse-
ments d'en bas.

Outre que la chaloupe sert tous les jours à aider au chargement des Vaisseaux,
elle offre le moyen de conserver une surveillance tolérable sur les Vaisseaux
dans le Port.

Le surplus du prix de la chaloupe en question, pontée et pourvue de voiles,
sur le prix d'une guigue, comme j'avais d'abord l'intention d'en faire construire
une, sera, comme vous pourrez l'observer, plus que couvert dans le cours d'une
année par la différence dans les gages des hommes.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur>
Votre très-obéissant serviteur,

J. W. .Dunscom.
Joseph Cary, Ecuyer,

Député-Inspecteur-Général, Québec.

,No. 1.
Maison de la Douane, Québec, 7 Avril 1851.

Monsieur,-J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien me faire la faveur-
d'appeler l'attention de M. Hincks sur l'Acte 12 Vic., chap. 6: " Acte pour éta-
" blir de nouvelles dispositions relatives aux Emigrés," dans la vue de faire
voir la nécessité d'établir immédiatement une disposition relativement à la revue
des Passagers pour la Taxe de l'immigration, l'abordage et l'inspection des Vais-
seaux entrant dans le Port.

Je soumets respectueusement que la dépense qu'entraînera ce service, serait
convenablement chargée sur la perception brute faite en vertu de la Loi, et l'ac-
complissement rigide de ce devoir, non seulement augmenterait, sans aucun
doute, les recettes, mais assurerait en même temps l'observance de ces disposi-
tions qu'une politique humaine et éclairée a établies pour le confort et la pro-
tection de l'Immigrant.

Lé service exigera un Officier d'abordage avec un équipage de quatre hommes
ét une chaloupe convenable, dont la dépense est estimée, pour la première année
à £275 ; et après, £250.

L'Officier d'abordage, outre l'accomplissement des devoirs que l'on indique
actuellement; comme devant être nécessairement remplis par lui, d'après la Loi,
pourra fournir au Collecteur une liste des arrivages de chaque jour, et assurer
ainsi un prompt rapport des vaisseaux, et'il pourra égallement inspecter les vais-
seaux et le bagage des passagers,-parmi lequel il paraît, se trouvent constam-
ment des articles imposables renfermés ou cachés,-ainsi que placer le préposé
au débarquement à bord, et le mettre en charge des vaisseaux et cargaisons.

Il est peut-être à propos d'expliquer que ce devoir était ci-devant remplis par
l'Officier et les Assitants-Officiers préposés à l'Arrivée des Vaisseaux, avec deux
chaloupes, et était porté au compte de lEtablissement des Douanes. L'Etablis-



16 VictoriS. 1° Aprilis. 678

sement actuel, cependant, ayant été formé dans la seule vue des droits de Doua-
nes ne soutient aucun arrangement quelconque pour ce service, et les chaloupes,
d'après ce que me dit M. Jessopp, appartiennent aux Autorités Impériales, qui ont
ordonné, qu'une Chaloupe nullement propre à la Navigation, fût vendue, et que
l'autre fût mise en ordre pour l'usage de M. Bruce, Contrôleur des Lois de Na-
vigation.

Je suggère qu'une allocation, n'excédant pas £275, pour la saison de 1851,
et n'excédant pas £250, pour les années suivantes, soit faite "pour ce service, et
que je sois autorisé à déduire cette allocation des perceptions brutes de la Taxe
des Immigrants.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. WV. Dunscomnb.
R. S. M. Bouckette, Ecuyer,

Commissaire des Douanes, Toronto.
(Vraie Copie,)

R. S. M. Bouchette.
ESTIMATION DU COUT.

Chaloupe, rames, agrès et équipement........ £ 35 0 0
4 hommes à £5, de Mai à Novembre, 7 mois.. 140 0 0
Un Patron de chaloupe etun Officier d'Abordage. 100 0 0

£275 0 0
R. S.M. B.

(Copie.) Bureau de l'Inspecteur-Général,
Branche des Douanes, Toronto, 3 Mai 1851.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 7 courant,
montrant la nécessité de prendre immédiatement. quelque mesure pour metire à
effet les dispositions de 12 Vic., chap. 6, et layant soumise à l'Inspecteur-Général,
j'ai l'honneur de vous informer qu'il approuve votre suggestion, qu'une allocation,
n'excédant pas £275, pour la saison de 1851, et n'excédant pas £250, pour les
années subséquentes, soit faite pour le service mentionné dans votre lettre, et je
suis chargé de porter la somme contre les recettes en perceptions brutes de la
Taxe des Immigrants, et d'en faire la déduction en conséquence.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) R. S. M. Bouchette,
Commissaire des Douanes.

Au Collecteur des Douanes,
Port de Québec.

PORT DE QUÉBEC.
Tableau des deniers payés à même les perceptions de la Taxe des Immigrants,

pour le service de la Chaloupe, pendant l'année 1851.

£ .d.
Compte de la Construction de la chaloupe ........ 81 4 9 Pièces Justificatives No. .

do du voilier....39 7 do 2.
Gordon, Wilson et Cie. (lest de Fer)....... 8 2 6 do 3.
John Gregg's (Calfat)........................8 do 4.
Robert Greig's (Rouets et Poulies). .............. 1 1 2 do 5.
Méthot, -1inic etCie., (Chaîne)................3 12 10 do 6.
Lambert, Andy, Bowden, Goodman, Morrisy et Dur-

ham, gages pour service à bord de la chaloupe. 13~ 10 10j do '7.

£ 275 d
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Jeudi, 17 Mars 1853.
Le Capitaine Ldward Boxer, m.a., Maître du Havre, a été appelé,.et interrogé
21. Le Comité voit par les Comptes Publics de 1851, qu'une dépense consi-

dérable a été encourue pour construire et équiper une petite Goëlette gréée et
pontée, d'environ neuf tonneaux, pour l'usage de la Maison de la Douane dans
ce Port, pour aborder les Vaisseaux-ayant été considéré préférable aux Cha-
loupes à rames dont l'on se servait ci-devant pour cette fin. Pensez-vous qu'un
Vaisseau de cette nature soit mieux adapté à ce service, qu'une Chaloupe à
rames, en prenant en considération les fortes marées et les vents prévalents du
St. Laurent ?-Je ne le pense pas.

22. Avez-vous vu la Goëlette gréée, ou Vaisseau ponté, dont l'on parle, mis
en usage par les Douanes, et si vous l'avez vu, pensez-vous qu'elle convienne
pour aborder les Vaisseaux quand ils arrivent dans le Port? Son armement, telle
qu'elle est, est-il nécessaire et convenable, pour une Chaloupe ou Vaisseau em-
ployé pour aborder; et un Vaisseau de cette nature était-il requis, ou
paraissait-il nécessaire pour l'abordage, quand ce devoir était rempli par
le Maître du Havre ou le Capitaine du Port? et une telle embarcation est-
elle, selon vous, nécessaire ou non ?-Je l'ai vu, et je ne crois pas. que ce soit
une embarcation convenable pour aborder les Vaisseaux à leur arrivée dans le
Havre. Ce devoir n'a jamais été rempli par le Maître du Havre. Dans mon
opinion, je ne crois pas ce Vaisseau propre à l'abordage: la seule chose à la-
quelle on pourrait l'employer utilement, serait de la mettre à l'ancre au milieu
des Vaisseaux, au ballast ground, mais ayant une Chaloupe à rames à sa dis-
position; l'avantage d'une semblable embarcation serait de protéger l'équipage
contre le mauvais temps. Elle pourrait être utile aussi dans le cas où il arrive
des naufrages dans le Fleuve, pour surveiller le débarquement de la cargaison
et empêcher la contrebande.

23. Quelles sont les limites du Port de Québec, établies suivant la Loi ?-Le
Port de Québec est défini par 12 Vic., chap. 114, clause 11, comme suit: "Toute
"la partie du Fleuve St. Laurent, qui s'étend du Bassin de Porineuf, inclusive-
"ment, au Golfe St. Laurent; la partie du Golfe St. Laurent qui se trouve com-
"prise dans les limites de cette Province ou qui en borde ou qui en avoisine les
"côtes, et la partie des Rivières, Cours d'Eau, Ruisseaux, Baies et Anses,
"placées dans les limites du flux et du reflux de la marée." Et le Havre de
Québec est défini par la 12me Clause du même Acte, comme suit: " La partie
" du Fleuve St. Laurent, qui s'étend depuis le trou de.St. Patrice, inclusivement,
"jusqu'à la Rivière du Cap Rouge, inclusivement, et la partie des Rivières

Montmorency, St. Charles, Etchemini, Chaudière, Cap Rouge et autres, situées
" dans les limites du flux et du reflux de la marée."

24. Est-ce au Collecteur des Douanes du Port de Québec à ordonner où les
Navires ou Vaisseaux devront se rendre ou jeter l'ancre dans le Port? ou ce pou-
voir est-il donné à quelqu'autre autorité, et quelle est-elle ?-Tous les Vaisseaux
portant des Immigrants, et les Vaisseaux ayant des cargaisons, jetant l'ancre au-
dessous de la Ville ; on permet aux Vaisseaux sur lest de se rendre"iminédiate-
ment au lieu de délestage.

25. Etes-vous d'opinion que deux Chaloupes.à rames suffiraient pour le ser-
vice du Collecteur des Douanes, dans le Port de Québec, à part de l'embarcation
gréée en Goëlette et pontée, mentionnée ci-dessus; et pensez-vous que l'on pour-
rait s'en dispenser? S'il est réellement nécessaire d'une7troisième Chaloupe, est-
ce qu'une Chaloupe à rames ne ferait pas aussi bien, sinon mieux ?-Deux
Chaloupes peuvent suffire, pourvu qu'elles aient une maison de station au lieu
de délestage. En l'absence d'une maison de station, trois Chaloupes à rames
rendraient plus de service que l'embarcation gréée en Goëlette avec deux Cha-
loupes à rames, pour prévenir la contrebande, et aborder les Vaisseaux. Mais
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je suis d'opinion qu'une maison de station pour une Chaloupe et son équipage,
devr-ait être établie au lieu de délestage, pour faciliter l'abordage des Vaisseaux
lorsqu'ils arrivent au mouillage.

Samedi, 19 mars 1853.
M. Thomas Lambert, Préposé à l'arrivée des Vaisseaux dans les Douanes, à

Qu6bec, a été appelé, et interrogé:
26. Vous êtes Préposé à l'arrivée des Vaisseaux dans les Douanes de Québec 2

-Je le suis.
27. Quelest vôtre devoir particulier comme Préposé à l'arrivée des Vaisseaux,

et depuis combien de temps remplissez-vous ce devoir ?-J'ai été durant treize
ans Assistant-Préposé à l'arrivée des Vaisseaux, et durant deux ans Préposé à
l'arrivée des Vaisseaux ; j'aborde les Vaisseaux à leur arrivée, je prends note, de
'quel'Pays ils viennent, et de leur cargaison; je passe les Immigrants en revue
pour la perception de la Taxe, et pour constater que le Vaisseau n'a pas amené
plus d'Immigrants que la Loi le permet; je mets les Préposés au débarquement
à bord à l'arrivée des Vaisseaux, je certifie leur temps ou nombre de jours qu'ils
ont été à bord; quand rapport est fait que le Vaisseau est déchargé, je l'examine
moi-même pour constater l'exactitude du rapport.

28. En abordant les Vaisseaux qui arrivent dans le Port, vous servez-vous
d'une Chaloupe ou de l'embarcation gréée en Goëlette et pontée, appartenant à
la Douane ?-Nous nous servons généralement des deux chaque jour.

29. Combien d'hommes sont employés dans les deux embarcations ?-Cinq
hommes en tout; c'est-à-dire pour l'embarcation pontée et la Chaloupe à rames.

30. Trouvez-vous l'embarcation pontée aussi convenable pour aborder les
Vaisseaux, que la Chaloupe à rames ?-Non, excepté dans le gros temps; alors
l'embarcation pontée convient mieux.

31. Avant 1851, le Département des Douanes n'employait que des Chaloupes
à rames, seulement; le devoir était-il aussi bien rempli que depuis que la Cha-
loupe en embarcation pontée a été employé ?-Je crois que le service est mieux
fait maintenant; il y avait des plaintes alors, mais aujourd'hui il n'y en a plus.

Jeudi, 24 Mars 1853.
Capitaine Robert algan, M.R., Assistant-Maître de Havre, au Port de Québcc,

a été interrogé:
32. Etes-vous dans l'habitude d'aborder les Vaisseaux à leur arrivée à Qnébec?

-Pas maintenant, mais j'ai eu lhabitude de le faire il y a trois ou quatre ans.
33. Quelle espèce de Chaloupe ou Vaisseau est le plus convenable, dans votre

opinion, pour aborder les Vaisseaux arrivant dans le Port de Québec; par ex-
emple une Chaloupe ouverte, à rames ayant un bon équipage, et équipée pour
cette fin, ou un petit Vaisseau ponté, voguant à la voile ou à la rame, suivant
l'occasion ?-Pour les fins générales, je suis d'opinion, qu'une Chaloupe à rames
-ayant un bon équipage et gréée pour aborder les Vaisseaux arrivant dans ce
Port est ce qu'il y a de plus convenable par un temps modéré; mais depuis que
le nouveau Bill de la Trinité a été passé, les Vaisseaux sur lest ont la permission
de.se rendre en droite ligne au lieu de délestage sans être abordés avant d'ar-
river là, et par un temps de gros vent, ils sont quelquefois retardés parce que les
Chaloupes à rames ne peuvent s'y rendre à cause du vent et de la grosse mer,
alors les Chaloupes pontées sont très-utiles à la Douane pour accorder les expé-
ditions, et par là faciliter le Commerce.

34. Avez-vous vu l'embarcation gréée en Goëlette et pontée, de neuf tonneaux
ou environ, appartenant au Département des Douanes dans ce Port, et pouvez-
vous dire si elle est plus commode et plus convenable pour aborder les vaisseaux
qu'une chaloupe ouverte ?-et n'est-elle pas, dans votre opinion, nécessaire à ce

675
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Département ?-J'ai vu l'embarcation gréée en Goëlette et pontée, appartenant
au Département des Douanes, et je suis d'opinion que cette embarcation, avec
les Chaloupes à rames, serait très-effective, pour les droits de la Maison de
Douanes et ses affaires générales. Sous un autre point de vue, je la considé-
rerais comme très-utile dans le cas de naufrage en bas, d'un vaisseau ayant une
cargaison générale, en la faisant descendre avec un Officier responsable de la
Douane, afin de sauver les marchandises et les transporter à Québec, et empêcher
ces ventes honteuses de riches cargaisons, quand des Vaisseaux s'échouent
en bas, et qui ne servent qu'à piller et voler les Assureurs, et à frauder la Province
des droits imposés sur les Marchandises, par des ventes simulées.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

L'Honorable M. LaTerrière, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a
présenté à la Chambre, le Trente-deuxième rapport du dit Comité; lequel a été
lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la pétition du Maire et du Conseil de Ville de Brant-
ford; demandant l'incorporation d'une Compagnie pour construire un Chemin
de Fer de Malden à l'embranchement de Galt du Grand Chemin de Fer de
l'Ouest, et il trouve que l'Avis est suffisant quant à ce qui a rapport au Comté de
Brant; mais aucun Avis ne paraît avoir été publié dans les autres Comtés à
travers lesquels on se propose de le faire passer.

Votre Comité a repris en considération la pétition de John Corbitt et autres
demandant que les Tovnships de Biddulph et McGillivray soient séparés de
Huron et annexés à Middlesex (présentée dans la première partie de la Session,)
et il a constaté qu'Avis suffisant a maintenant été donné quant -à ce qui a rapport
au Conité de Huron; mais il est douteux de savoir jusqu'à quel point les inté-
rêts du Comté de Middlesex, dans lequel aucun Avis ne paraît avoir été publié,
peuvent être affectés.

La pétition de Gcorge S. Tifjany et George J. Grange pour l'établissement
d'un Collége dans la Cité d'Hurmilton n'est pas de nature à nécessiter la publi-
cation d'un Avis.

Quant à la pétition de George K. Snith, pour l'incorporation d'une Compa-
gnie de Mine du Lac Supérieur, Votre Comité a constaté qu'aucun Avis n'a été
donné.

Sir Allan1 N. MJacieNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Dix-neuvième Rapport du
dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en sa considération le Bill pour amender la Charte de la
Compagnie du Chemin de Fer et du Havre de Woodstoc/c et du Lac Erié, et il
est convenu d'en faire rapport avec des Amendements, qu'il soumet humblement
à l'adoption de Votre Honorable Chambre. Il a aussi pris en considération le
Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Port W7ilby et du Lac
Huron, et y a fait plusieurs Amendements, qu'il soumet humblement à l'adop-
tion de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour Incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Port Whitby et du Lac Huron, tel que rapporté du Comité Permanent des Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit maintenant renvoyé à un
Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le Fauteuil; et M. Gamble a fait rap-
-port que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
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M. Gamble a fait rapport du Bill en conséquence ; et les Amendements ont été
lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

Sur motion de lHonorable M. Badgley, secondé par M. Ridout,
Ordonné, Que George O'Kill Stuart, Ecuyer, Membre de cette Chambre, ait

la permission de comparaître à la Barre du Conseil Législatif, comme Conseil
en Loi, au soutien. d'un Bill pendant devant le dit Conseil.

Ordonné, Que la pétition de Toseph Simmons et autres, Propriétaires de Fermes
situées à la Rivière St. Pierre et Lachine d'en bas, Comté de Montréal, soit im-
primée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que les 64me et 66me Règles de cette Chambre soient mises de
côté, par rapport au Bill pour incorporer l'Asile Militaire du Canada.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. lOrateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans Amendements, savoir:-
Bill, intitulé: "Acte pour autoriser le Conseil Municipal de la Ville d'Am-

"herstburgk à vendre lEmplacement du vieux Marché de cette Ville,"
Bill, intitulé: " Acte pour séparer le Township de Georgina du Comté d'On-

"tario, et l'annexer au Comté d' York."
Et ensuite il s'est retiré.

L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Morin, que
cette Chambre se forme immédiatement en Comité pour prendre en considéra-
tion certaines Résolutions, au sujet de certains Amendements au Tarif des
Douanes et aux droits d'Accise.

L'Honorable M. Hincks, Membre du Conseil Exécutif, a alors informé la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excel-
lence ayant été informé de l'objet de cette Motion, la recommande à la consi-
dération de la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité, et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Rose a fait rap-
port que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi pro-
chain.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Bytown et Pem-
broke, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Malloch, secondé par l'Honorable Procureur-Général
Richards, lAmendement suivant - été fait au Bill:-

Page 6, ligne 37. Après "Compagnie," insérez: "Avec le consentemént du
"Gouverneur en Conseil."

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. MYalloch porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
Un Bill pour augmenter le Capital de la Compagnie du Grand Chemin de

Fer Occidental, et pour changer le nom de la dite Compagnie, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que Sir Allan N. 2lacNab porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande sonconcours.



678 10 Aprilis. A. 1853.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer et Canal de Jonc-
tion de Mégantic, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour incorporer la Com-
" pagnie du Chemin de Fer et de Navigation de Jonction de Mégantic.".

Ordonné, Que M. Clapltam porte le Bill au Conseil Législatif, et demande
sou concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour autoriser la formation
d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer sur la Rive Nord du Fleuve
St. Laurent, entre Québec et Montréal, ou quelqu'autre point convenable sur un
Chemin de Fer conduisant de Montréal aux Villes de l'Ouest de cette Province,
étant lu;

M. Stuart a proposé, secondé par M. Cartier, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Bill soit mainienant lu la troisième fois.

M. Marchildon a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Mal-
loch, Que le mot "Maintenant" soit retranché, et les mots " De ce jour en six
" mois" ajoutés à la fin d'icelle ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée:-
Et la question a passé dans la Négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolui, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour autoriser la forma-

"tion d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer sur la Rive Nord
"du Fleuve St. Laurent, de la Cité de Québec à la Cité de Montréal, ou à quel-
"qu'autre point convenable sur tout Chemin de Fer conduisant de Montréal
"aux Villes de l'Ouest de cette Province."

Ordonné, Que M. Stuart porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la sceonde lecture du Bill pour abroger l'Acte des Co-
tisations du Canada-Ouest amendé, qui fixe le premier Jour de Mai de chaque
année, pour l'Assemblée des Cons( " de Comté, pour répartir les Cotisations,
et pour fixer au lieu de ce Jour le t, ième Lundi de Juin pour cette fin, étant
lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Dubord a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dubord a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour séparer le Comté d'Hal-
ton du Comté de Wentwortt, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour la meilleure adminis-
tration de l'Asile des Aliénés, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée eii Comité sur le Bill pour
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protéger les Juges de Paix, dans le Haut-Canada, contre les poursuites vexa-
toires; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Fergusson a fait raport que le Comité avait fait quelque progrès, et lui
avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau;

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender mi Acte passé
dans la Session du Parlement Provincial, tenue dans les quatrième et cinquième
années du Règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour régler la manière de
"donner des Cautionnements pour toutes les charges à l'égard desquelles il
"doit en être donné, et pour empêcher qu'il ne soit accordé aucune charge si
"le Cautionnement n'est pas donné dans un temps limité après l'octroi de telle
"charge, et pour d'autres fins," étant-lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, el ordonné d'être lu la
troisième fois Lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur -le Bill
pour amender les Lois relatives à l'Université de Toronto, en séparant ses fonc-
tions comme Université de celles qui lui sont assignées comme'Collége, et en
établissant de meilleures dispositiòns pour l'administration de sa Dotation et de
celle du Collége du Haut-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Dixon a fait rapport que le Comité avait fait
quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender et étendre un
"Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peter-
"borough," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte incor-
porant la Compagnie du Chemin de. Fer de Peterborough et Port Hope, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de lPHonorable Procureur-Général Richards, secondé par
l'Honorable M. Morin,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lune, 4° die Aprilis;
ANNo 16'> IcTORIE REGINJE, 1853.M/ L'ORATEUR a mis devant la Chambre les Comptes des Syndics des

, Chemins à Barrières de Montréal, depuis le 31 Décembre 1852, jusqu'au
26 Mars 1853.

Pour les dits Comptes, voir Appendice (G.),
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la table
Par M. Hartman,-la pétition de George SmithL et autres, du Township de

Thorak; la pétition de la Municipalité des Townships-unis de Mar« et Rama;
et la pétition de J. H. Thompson et autres, du Township de Brock.

Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de John Burke et autres, du Town-
ship de Newton, Comté de Vaudreuil.

1 --4o Aprilis.
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Par M. Crawford,-la pétition de Harvey Miller, Directeur Principal, et
Christoplier Fletcher, Secrétaire Archiviste, au nom de la Brock Trent, No. 331,
dè l'Ordre Indépendant des Réchabites de Brockville.

Par M. Fergusson,-la pétition de George J. Grange et autres.
Par M. Stuart,-Ia pétition de la Corporation de l'Eglise de St. Andrew's,

Québec.
Par l'Honorable M. Young,-la pétition de la Sour M. R. Coullée, Supé-

rieure, et autres, Sours de la Charité, en charge de l'Hôpital-Général dans la
Cité de Montréal.

Par l'Honorable M. Merritt,.-la pétition de PHonorable J. S. Macdonald et
autres.

ParM. Street,-la pétition de la Compagnie du Chemin d Fer d'Erié et Ontario.
Par M. Ridout,-la pétition de Henry Taylor, de ja Cité de Toronto; et la pé-

tition de la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph.
Par M. Brown,-la pétition de l'Honorable Peter McGill et autres, Banquiers

et Marchands de la Cité de Montréal; la pétition de Walter Laidlaw et autres,
du Township d'Esquesing, Comté d'Halton; la pétition d'E. Boudreau et autres,
Paroissiens Catholiques Romains, résidant ýdans la Banlieue de la Ville des
Trois-Rivières ; la pétition de James Canpbell et autres, de la Ville de Goderich ;
et la pétition de David Inglis, Modérateur, et autres, la Kirk Session de l'Eglise
St. Gabriel, Montréal, en rapport avec l'Eglise Presbytérienne du Canada.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
Du Révérend J. H. Sirois et autres, de la Paroisse de St. Barnabé, Comté de

St. Maurice; demandant l'incorporation d'une Compagnie, pour construire un
Chemin de Fer de Québec à Montréal, sur la Rive Nord du Fleuve St. Laurent,
et que la garantie de cette Province soit accordée à la dite entreprise.

Du Conseil Municipal du Comté de Terrebonne; demandant que les disposi-
tions de l'Acte du Fonds d'Emprunt Consolidé Municipal du Haut-Canada, soient
étendues aux Municipalités du Bas-Canada..

Du Révérend Etienne Ilallé et autres, de Ste. Claire, et autres Paroisses; de-
mandant une aide pour ouvrir et construire un Chemin à travers les dites Paroisses.

De la Municipalité du Comté de Dorchester, Division, Numéro deux; deman-
dant une aide, soit par une émission de Débentures Provinciales, ou autrement,
pour construire des Chemins à Barrières dans'la dite Municipalité.

Ordonné, Que la pétition de l'Honorable J. S. Macdonald et autres, soit main-
tenant reçue et lue; et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté
par rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue; demandant un Acte d'Incorporation,
pour la construction d'un Chemin de Fer Latéral et embranchement, de Thorold à
Port Dalhousie.

Ordonné, Que la pétition de C. S. Cherrier, Ecuyer, et eutres, Citoyens Catho-
liques Romains de la Cité de Montréal, et la pétition de John Greenshields et
autres, déposants dans la Banque de Prévoyance et d'Epargnes de Montréal,
soient imprimées pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Sur motion de l'Honorable M. Macdonald, secondé par Sir Allan N. MacNab,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, copies du dernier
Rapport annuel et de tous les Rapports faits pendant la présente année, ou l'an-
née dernière, par les Inspecteurs du Pénitentiaire Provincial, ou aucun d'eux.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée a Son Excellence le Goúverneur-
G(néral, par tels Membres de cette Chambre qi forment partie de P'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.
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M. Marchildon a proposé, secondé par M. Jobin, et la Question ayant été mise,
Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre en consi-
dération une certaine Résolution, tendant à.démontrer au Gouvernement·Impé-
rial l'injustice de l'Union du Haut et du Bas-Canada, et demandant le rappel de
l'Acte d'Union, 3 et 4 Fic., chap. 35; la Chambre s'est divisée :-Et la Question
a passé dans la Négative.

M. Dixon a proposé, secondé par Sir Atlan N. MacNab, et la Question ayant
été mise, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, le priant de vouloir bien transmettre à cette Chambre, copies de
toute la Correspoidance échangée entre Thomnas C. Dixon, Ecuyer, et le Gouver-
nement Provincial, relativement à la destitution de ce dernier Monsieur, comme
Juge de Paix, ainsi que copie de la pétition, et des noms y apposés, de certaines
personnes, demandant la dite destitution; la Chambre s'est divisée: et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Badgley, Macdonald(Kingston)Ridout, smith, (.Frontenac,)
Burnham?, .MacNab, Sir A. N. Robinson, stuart,
Christie, (Gaspé,) Malloch, Sanborn, Terrill,
Clapham, Marchildon, Seymour, Vi e,
Dizn, McDougall, Shaw, illson,
Gamble, MuZrney, Street, 25. Wright(d.Ouest York.)
Gouin,

CONTRE.
Messieurs

Brown, Fournier, Mattice,
Caneron, Hartman, 1mirritt,
Cartier, Hincks, Morin,
Chaolt, Jobin, Morrison,
Chapais, LeBlanc, Paige,
Chauveau, Sol. Gén. Lemieuz, Patrick,
Christie,(Wentworth,)McDonald(Cornwall)Poulin,
Dumoulin, Mäckenzie, Rolph,
Fortier,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Mes-sage du Conseil Législatif, par John Fennings
Maîtres en Chancellerie:-

M. POrateur,

Richards, Pro. Gén.
Sicotte,
Smith, (Durlham,)
Taché,
Valois,
Varin,
Wright, (d. E st. York.)

33. Young.

Taylor, Ecuyer, l'un des

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé "Acte pour incorporer la Com-
." pagnie du Chemin de Fer de London et Port Sarnia," avec plusieurs Amende-
ments auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.
M. Smith, de Durham, a proposé, secondé par M. Christie, de Wentworth, et

la Question ayant mise, Que chaque Mardi, lorsque cette Chambre s'ajournera,
elle s'ajourne au Mercredi suivant à Dix heures du matin; la·Chambre s'est di-
visée :-Et la Question a passé dans la Négative.

Ordqnné, Que M. Sicotte ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
les personnes qui ont fait des dépôts dans la Banque de Prévoyance et d'Epar-
gnes de Montréal, à nommer des Syndics pour liquider les Affaires de la dite
Banque.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.
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Sur motion de M. Ridout, secondé par M. Hartnan,
Ordonné, Que la 64me Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport

à un Bill pour incorporer une Compagnie pour construire un Hôtel dans la Cité
de Toronto.

Ordonné, Que M. Ridout ait la permission d'introduire un Bill pour incor.
porer une Compagnie pour construire un Hôtel dans la Cité de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Cliristie, de Went.worth, a proposé, secondé par M. Wright, de la Division
Est d' York, et la Question ayant été mise, Que la 64me Règle de cette Chambre
soit mise de côté, en autant qu'elle a rapport à l'incorporation d'une Compagnie
pour construire un Chemin de Fer depuis Brantford jusqu'à Malden; la Chambre
s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Cameron, Hincks, iMorin,
Christie,( lrentoivrth,)1McDonald(Cornwall) Sanborn,
Fournier, Iackenzie, Smith, (Durhan,)
Gouin, Mattice, Sicotte,
Hiartman, Merritt,

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Fortier, Morrison,
Brown, Gamble, MIurney,
Burnzham, Jobin, Polette,
Chabot, iMlcDonald(IKingston,)Ridout,
Chapais, MllacNab, Sir A. 1V. Robinson,
Claphamn Malloch, Seymour,
Dixon, Marchildon, Shaw,
Dunoulin, McDougall,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Terrill,
Varin,
Willson,•

18.WVright, (d. Est York.)

Smith, (Frontenac,)
Street,
Stuart,
Valois,
Viger,

Wright(d.OuestYork,y
30. Young.

Ordonné, Que M. Christie, de Wentworth, ait la permission d'introduire un
Bill pour incorporer une Compagnie, et lui accorder certains pouvoirs, pour créer
et utiliser des Pouvoirs d'eau sur la Grande-Rivière.

Il a, en conséquence, présenté Ic dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur
cette partie du Rapport des Commissaires des Travaux Publics de 1851, qui a
rapport à l'ouverture d'un Canal entre le St. Laurent et le Lac Champlain, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour, soit remis à Mercredi prochain, et que ce
soit alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer de Stanstead, Shefford et Chambly, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

Un Bill pour abroger lActe des Cotisations du Canada-Ouest anmendé, qui fixe
le premier jour de Mai de chaque année, pour l'Assemblée des Conseis, de
Comté, pour répartir les Cotisations, et pour fixer au lieu de ce jour, le troisièrne
Lundi de Juin pour.cette fin, a été, en conformité de ''Ordre, lu la troisièraefbis,

Résolu, Que le Bill passe et que le titre soit: " Acte pour abro&er la partie de
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"l Acte des Cotisations du Haut-Canada amendé, qui prescrit que les Conseils de
"Comté s'assembleront le premier jour de Mai de chaque année, pour égaliser
"les Cotisations, et fixer un autre jour pour cette fin.

Ordonné, Que M. Gamble porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour faire le partage de la
Commune de Maskinongé, entre les Co-propriétaires d'icelle, étant lu; - -

M. Polette a proposé, secondé par M. Fortier, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.

M. Dumoulin a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. "obin,
Que tous les mots après " Soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots: " Renvoyé de nouveau au Comité Permanent
"dés divers Bills Privés, avec la pétition d'Hercule Bruneau et autres, de la
"Paroisse de iMaskinongé, Comté de St. Maurice," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement ;-Elle a été résolue dans
l'Affirmative.

Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau au Comité Permanent des divers

Bills Privés, avec la pétition d'Hercule Bruneau et autres, de la Paroisse de
Maskinongé, Comté de St. Maurice.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Port Whitby et
Lac Huron, a été, en conformité de 'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Wright, de la Division Est d'York, porte le Bill au Conseil

Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Qùe les Ordres du jour dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Fortier, secondé par M. Gouin,
La Chambre s'est ajournée.

Martis, 50 die Aprilis ;
ANNo 160 VICTORUE REGIN., 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur latable:-
Par M. Fergusson,-la pétition de George J. Grange, Ecuyer, de Guelph.
Par M. Morrison,-la pétition de la Chambre de Convocation de lUniversité

de Toronto.
Par l'Honorable M. Merritt,-la pétition d'Anne .1acdonald, et autres Dames.
Par M. Chapais,-la pétition du Révérend N. F. Hébert et autres, Commis-

saires d'Ecole de la Municipalité de St. Louis, Comté de Kamouraska.-

M. Street, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition se plaignant de l'Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Prince-Edouard, a fait rapport à la Chambre, Que le Seizième jour de Mars der-
nier, un Ordre de Sommation a été adressé à Joseph Shuter, Ecuyer, de la Cité
de Montréal, lui enjoignant par Ordre du Comité de comparaître devant le- dit
Comité, le Trentième jour de Mars dernier, pour rendre témoignage devant lui,
et linformant qu'il aurait à produire là et alors l'Hypothèque ou Obligationmen-
tionnée dans l'Affidavit accompagnant ce Rapport:

Que, le Trentième jour de Mars dérnier, un Ordre de Sommation a été adresé
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à Henry Mulholland, Ecuyer, du même lieu, lui enjoignant par ordre lu Comité
de comparaître devant le dit Comité, le Quatrième jour d'Avril courant, pdur
rendre témoignage devant lui, et l'informant qu'il aurait là et alors à produire
l'Hypothèque ou Obligation aussi mentionnée.dans l'Affidavit accompagnant ce
Rapport :

Que les dits Ordres de Sommation ont été envoyés aux dits Joseph Shuter et
Henry Mulholland, de la manière mentionnée dans les dits Affidavits:

Que les dits Toseph Shuter et Henry Mul/olland ont tous deux fait défaut de
comparaître devant le dit Comité aux jours respectifs plus haut mentionnés, et
ont l'un et l'autre désobéis à la Sommation du dit Comté:

Qu'en conséquence, les Pétitionnaires n'ont pu procéder à leur preuve, ce jour.:
Que le Comité, conformément à la 91me Section de l'Acte des Pétitions d'E-

lection de 1851, fait rapport de ces circonstances à la Chambre, pour qu'elle
exerce son autorité à cet égard.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rolpit ait la permission d'introduire un Bill
pour permettre à certains Légataires .de Samuel Ryerse, ci-devant du Township
de Woodhouse, Comté de Norfolk, Haut-Canada, de transporter une certaine
partie de leurs propriétés en fee simple.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Jeudi
prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé : " Acte pour incorporer la Compagnie du
"Chemin de Fer de London et Port Sarnia," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 6, ligne 16. Retranchez depuis "Autorité," jusqu'à "En,"Ldans la 17me
ligne. - " tu ep pè 'cê

Page 6, ligne 20. Après " Sarnia," insérez: " Ou en tout temps après Pachè-
"vement du dit Chemin de Fer, avec ou sans le consentement des dits Directeurs
"de la Compagnie du Chemin de Fer de London et Port Sarnia," et après "Rè-
" glement," dans la même ligne, insérez: "De la dite Compagnie du Grand
" Chemin de Fer Occidental."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab reporte le Bill au Conseil Législatif, et

informe leurs Honneurs, que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

Ordonné, Que le Bill pour amender lActe d'Incorporation de l'Association du
Télégraphe Electrique de l'Amérique Britannique du Nord, tel que rapporté du
Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit
renvoyé à un Comité de toute la Chambre Jeudi prochain.

L'Honorable Mr Merritt a proposé, secondé par M. Fergusson, et la Question
ayant été mise, Que les 64me et 74me Règles de cette Chambre soient .mises de
côté, par rapport à un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Port Dalhousie et Thorold; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Gamble, Merritt, Sicotte,
Cameron, Gouin, Morin, Street,

.Cartier, Lacoste, Poulin, Terrill,
Chauveau, Sol. Gén. LaTerrière, Robinson, White,
Ciristie, (Gaspé,) Laurin, Rose, Willson,
Drummond,Pro.Gén. Lyon, Sanborn, Wright,(d. Est Yor-c,)
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Mfattice, Shaw,

CONTRE.

Messieurs
Christie(Wentworth,) .Tobin,
Dumoulin, M1archildon,

elle a été résolue dans l'Affirmative.

29. Wright(d.OuestYork.)

7. Morrison.

Ordonné, Que l'Honorable M. Merritt ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Port Dalhousie et Tho/rold.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 4 du présent, priant Son Excellence de faire mettre devant
la Chambre, copie du dernier Rapport Annuel et de tous les Rapports faits pen-
dant la présente année ou l'année dernière, par les Inspecteurs du Pénitentiaire
Provincial, ou aucun d'eux.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (I. I. I.)

L'Honorable M. Robinson a proposé, secondé par M. Ridout, et la Question
ayant été mise, Que la pétition de Charles C. Small, Ecuyer, de la Cité de To-
ronto; demandant le paiement de certains arrérages de salaire qui lui sont dus
comme Greffier de la Couronne et des Plaids Communs pour la Province du
Haut-Canada, soit renvoyée à un Comité Spécial, composé de P'Honorable M.
Macdonald, M. Gamble, M. Langton, M. Ridout et le Moteur, pour en examiner
le contenu et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et records; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
MacNab, Sir A. N., Mldloch,
Marchildon, Ridout,

Brown, Dumoulin,
Cameron, Fergusson,
Cartier, Fournier,
Chabot, Gouin,
Chauveau, Sol. Gén. Hincks,
Christie, (Gaspé,) Lacoste,
Christie (Wentwort7,)LaTerière,
Clapham, Laurin,
Drummond, Pro.Gén.

Ainsi, elle a passé dans la Nég-

Robinson,
9. Smith, (Frontenac.)

'CONTRE.

Messieurs
McDonald,(Cornwall)Sicotte,
Mongenais, Smith, (Durham,)
Morin, Taché,
Patrick, Valois,
Richards, Pro. Gén. Willson,
Rose, Wright, (d.Est York,)
Sanborn, Wright(d.OuestYork )
Shaw, 33. Young.

Un Bill pour amender un Acte passé dans la Session du Parlement Provincial,
tenue dans les quatrième et cinquième années du Règne de Sa Majesté, intitulé:
."Acte pour régler la manière de donner des Cautionnements pour toutes les
"charges à l'égard desquelles il doit en être donné, et pour empêcher qu'il ne
"soit accordé aucune charge, si le Cautionnement n'est pas donné dans un temps
"limité, après l'octroi de telle charge, et pour d'autres fins," a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Fergusso
Fowrnir

Brown,'
Chapais,

Ainsi,

685

Burnham,
Dizon,
Gamble,

,
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Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. le Solliciteur-Général Chauveau porte le Bill au Conseil Lé-

gislatif, et demande son concours.

La Chambre,'en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender et refondre les Lois relatives aux Emigrés et à la Quarantaine; et après
y avoir siégé quelque temps, M. lPOrateur a repris le Fauteuil; et M. Terrill a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Merritt a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender les Lois relatives à l'Université de Toronto, en séparent ses fonctions,
comme Université, de celles qui lui sont assignées comme Collége, et en établis-
sant de meilleurs dispositions pour l'administration de sa dotation et de celle du
Collége du Haut-Canada; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil; et M. Dixon a fait rapport que le Comité avait passé le Bill
et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dixon a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été lus.
L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Rolph, et la

Question ayant été mise, Que les Amendements soient maintenant lus une seconde
fois; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris
comme suit:-

Badgley,
Burnham, .
Cameron,
Cartier,
Clapham,
Crawford,
Dizon,
frummond, Pro.Gén.
Dumoulin,
Fournier,
Gamble,
Hincks,

POUR.

Messieurs
Jobin, Morin, Shaw,
Langton, Morrison, Sicotte,
La Terrière, Muierney, . Smith, (Frontenac,)
Laurin, Polette, Stevenson,
1cDonald(Coýrnwall)Poulin, Street,

Macdonald(lKingston.)Richards, Pro. Gén. Terrill,
MacNab, Sir A. N. Ridout, Tessier,
Malloch, Robinson, Valois.
Mattice, Rolph, Varin,
McDougall, Rose, White,
MIerritt, Sanborn, Willson,
Mongenais, Seymour, 48. Young.

CONTRE.

Messieurs
Brown, 2. Mackenzie.

Ainsi, elle a été résolu dans l'Affirmative.
Et les Amendements ont été lus une seconde fois.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formé de nouveau eri Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions au sujet de certains Amendements
au Tarif des Douanes et aux Droits d'Accise; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Rose a fait rapp~ort que le Comité
avait fait quelques progrés, et lui avait enjoint de demander permission de sièget
de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nohveau Vendredi
prochain.
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Ordonné, Que les Ordres du jour dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur Motion de M. Gamble, secondé par M. Dubord,
La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 60 die Aprilis;

ANNO 160 VICTORI. REGIN., 1S53.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table:

Par M. Taché,-a pétition de Joseph Plante et autres, Pilotes pour le Havre
de Québec, et au-dessous.

Par M. Sanborn,-la pétition de Dame Laura Terrill, Veuve de feu H. B.
Terrill, Ecuyer, du Comté de Stanstead.

Par M. Dumoulin,-la pétition de P. R. Robillard et autres, Commissaires
d'Ecole pour la Municipalité Scolaire du Village de la Paroisse de St. François
du Lac, Comté d' Y«maska.

Par M. Seymour,-la pétition de John Priest et autres, du Village de Bath, et
ses environs.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De George Smith et autres, du Township de Thora/t; demandant la passation

e Acte, pour amender l'Acte des Divisions Territoriales, en séparant le dit
Tl nship du Comté d' Ontario, et en l'unissant au Comté'd' York, sans qu'il
soit pour cela engagé dans aucune part des dettes contractées par le dit Comté
d'Ontario.

De la Municipalité des Townships-unis* de Mfara et Rama; demandant la pas-
sation d'un Acte, pour amender l'Acte des Divisions Territoriales, en séparant
les Townships de Mara et Rama, Thorah, Georgina et Brock, du Comté d'York.

De J. H. Thompson et autres, du Township de Brock; demandant la passation
d'un Acte, pour amender l'Acte des Divisions Territoriales, en séparant le dit
Township, ainsi que certains autres, du Comté d'York.

de l'Honorable Peter McGill et autres, Banquiers et Marchands, de Montréal;
et de James Campbell et autres, de la Ville de Goderich; demandant Padoption
de mesures, pour* abolir tout travail le Dimanche dans le Département des Postes
du service Public, et sur les Canaux de cette Province.

De Harvey Miller, Directeur Principal, et Christopher Fletcher, Secrétaire-
Archiviste, au nom de la Brock Trcnt, No. 331, de l'Ordre Indépendant des Ré-
chabites de Brockville; demandant la passation d'un Acte, pour prohiber la dis-
tillation et la vente des Liqueurs enivrantes, excepté pour la Médecine, la Mé-
canique et des fins sacramentelles.

De John Burke et autres, du Township de Newton, Comté de Vaudreuil; de-,
mandant certains-Amendements aux Lois d'Enregistrement.

De George J. Grange et autres; demandant un Acte d'incorporation, sous le
nom de "*La Compagnie du Chemin de Fer de Guelph, de la Baie Georgienne et
du.Lac Huron."

De la Corporation de lEglise St. Andrews, Québec; demandant la. passation
d'un Acte, pour autoriser la. dite Corporation à vendre ou hypothéquer la Pro-
pnété de la dite Eglise à un certain montant, pour ériger une Eglise nouvelle,.
et plus commode.

De la Sour M B. Coutlée, Supérieure, et autres, Sours de la Charité, en
charge de l'Hôpital Général dans la Cité de Montréal; demandant la passation
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d'un Acte, pour les autoriser à vendre ou disposer de leur Propriété à la Pointe
St. C/taries, près de la dite Cité.

De la Compagnie du Chemin de Fer d'Erié et Ontario; demandant qu'elle
soit autorisée à s'emparer d'une certaine quantité de terre, dont sont investis les
principaux Officiers de l'Artillerie de Sa Majesté, nécessaire aux fins du -dit
Chemin.

De Henry Taylor, de la Cité de Toronto; représentant qu'il s'est dévoué du-
rant plus de vingt ans, et qu'il a dépensé de fortes sommes d'argent au déve-
loppement de la Science et des Questions se rattachant aux intérêts du Pays, et
qu'il est maintenant avancé en âge et incapable de continuer ses travaux sans
aide; et demandant une indemnité en considération de l'exposé ci-dessus.

De la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph ; demandant la
passation d'un Acte Public Général, par leliuel les Compagnies de Chemins
de Fer pourront acquérir et posséder des Terres, pour certaines fins, sous cer-
taines restrictions uniformes.

De Walter Laidlaw et autres, du Township d'Esquesing, Comté d'Halton;
demandant que les Chaires de Loi et de Médecine de l'Université de Toronto,
demeurent telles qu'elles sont.

D'E. Boudreau et autres, Paioissiens Catholiques-romains, résidant dans la
Banlieue de la Ville des Trois-Rivières ; demandant à être exemptés de la Taxe
proposée par le Bill maintenant devant la Chambre, pour être imposée sur les
Habitants de la dite Paroisse, pour les fins de la Fabrique d'icelle.

De David Inglis, Modérateur, et autres, la Kirk Session de l'Eglise Rue St.
Gabriel, Montréal, en rapport avec l'Eglise Presbytérienne du Canada; deman-
dant la passation d'un Acte, pour lever tous doutes quant à la validité des Re-
gistres des Naissarices, Mariages et Sépultures, tenus par les Ministres de la
dite Eglise, dans le Bas-Canada.

Résolu, Que la pétition de Sa Grâce l'Archevêque de Québec, Patron, et autres,
les Officiers de l'Institut Catholique de St. Roc/t de Québec, soit renvoyée à un
Comité Spécial, composé de M. Cauchon, M. Polette, l'Honorable M. Badg-
ley, M. Lacoste et M. Stuart, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

Sur motion de M. Street, secondé par M. Ridout,
Ordonné, Que les 64me et 74me Règles de cette Chambre soient mises de côté,

par rapport à la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer d'Erié et Ontario.

Un Bill pour amender et refondre les Lois relatives aux Emigrés et à la Qua-
rantaine, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Caneron porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
sur cette partie du Rapport des Commissaires des Travaux Publics de 1851, qui
a rapport à l'ouverture d'un Canal entre le St. Laurent et le Lac Champlain; et
après yavoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Polette
a fait rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions; lesquelles ont
été lues comme suit:-

1. Résolu, Que, vu la proximité du Lac Champlain, de l'Hudson et du St.
Laurent, le peu d'élévation des terres qui en séparent les eaux et les avantages
naturels que possède la grande chaîne des Lacs et des Rivières qui conduisent dans
l'intérieur, la construction d'un Canal, reliant les eaux du St. Lasrent avec la
Rivière Richelieu et le Lac Champlain, et ayant les dimensions sufßisantes pour
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admettre jusqu'à W/ite-Hall, les Bateaux-à-Vapeur de première classe navi-
gant sur le Lac Ontario, diminuerait considérablement le prix du transport entre
le Lac Erié et New-York, ramènerait le Commerce de l'Ouest dans sa voie na-
turelle, le St. Laurent, et augmenterait le revenu provenant de péages prélevés
sur nos principaux Travaux Publics.

2. Résolu, Qu'une humble Adresse soit présentée à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, pour communiquer la Résolution précédente, et en recomman-
der le sujet à la sérieuse considération de Son Excellence.

L'Honorable M. Merritt a proposé, secondé par lHonorable M. Young, et la
Question ayant été mise, Que les dites Résolutions soient maintenant lues une
seconde fois; la'Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Gamble, McDougall, Terrill,
Brown, Hartmnan, Mverritt, Valois,
Cameron, Lacoste, Mongenais, Varin,
Cartier, Langton, Morin, Vigcr,
Chahot, LeBlanc, Paige, White,
Chapais, Lyon, Polette, Tillson,
Christie, (Wentworth,)McDonald(Cornwall)Poulin, Wright,(d. Est York,)
Clapham, Macdonald(Kingston),Richards, Pro. Gén. Wright(d.OuestYork,)
Drummond,Pro. Gén. Mattice, Sanborn, 37. Young.
Fortier,

CONTRE.

Messieurs
Fournier, LaTerrière, Marchildon, 6. Sicotte.
Gouin, Laurin,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Et les dites Résolutions ont été lues une seconde fois, et adoptées.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Message du Conseil Législatif, par .Tohn Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Com-

"pagnie du Chemin de Fer de Montréal et Bytown," avec plusieurs Amende-
ments, auxquels il demande le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte -pour expliquer et
amender l'Acte, intitulé: ' Acte pour établir un Fonds consolidé d'Emprunt

"Municipal pour le Haut-Canada," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour expliquer et amender
"l'Acte, intitulé: " Acte pour établir un Fonds consolidé d'Emprunt Municipal
"pour le Haut-Canada," a été lu la première fois.

Sur motion de l'Honorable Procureur-Général Richards, secondé par l'Hono-
rable M. Hincks,

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération les raisons d'absence des
Membres qui 'étaient pas présents à l'Appel de la Chambre le premier jour de.
Mars dernier, étant lu;
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Ordonné, Que le dit Ordre du jour, soit remis à Mercredi le vingt-septième
jour d'Avril présent.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Jurisdiction
des Cours de Division dans le H-aut-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour modifier les Lois rela-
tives à l'intérêt de l'Argent, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à une distribu-

tion plus expéditive des Actes de la Législature, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger les Clauses des
Actes des Ecoles Communes du HIaut-Canada, qui autorisent l'établissement
d'Ecoles Sectaires dotées à même les derniers publics, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir les Rectoreries,
étant lu ;

M. Brown a proposé, secondé par M. Fergusson, et la Question ayant été pro-
posée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois.

L'Honorable Procureur-Général Richards a proposé en Amendement à la
Question, secondé par l'Honorable M. Morin, Que le mot "Maitenant" soit
retranché, et les mots "De ce jour en six mois" ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
B3adgcy, Duoulin, Valloch, shaw,
Burnham, Fortier, M1fcDougall, Sicotte,
Cameron, Fournier. Mongenais, Tache,
Cartier, Gamble, Morin, Valois,
Cauchon, Gouin, Patrick, larin,
Chapais, Langton, Polette, Viger,
Chauveau, Sol. Gén. Laurin, Richards, Pro. Gén. Willson,
Dizon, LeBlanc, Ridout, 35. Wright(d.OuestYork.)
Drirnv,nozd, Pro. Gé n. iacdionaldZ(Kingýstoný)Robinzson.

CO0NT RE.

M%,essieurs
Broiv-z, iartmc'iz,, White,
Christie (Went io;rth,)Jobinz, llaqrchildon, Wrigt., (ci. Est York,)
Feigusson, llcoad(Go)alMatc,1. Yoieng.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmiative.
Alors, la Question principale telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecturé du Bill pour augamenter le nombre des
Termes de la Cour de Circuit du Circuit de St. llyacinthie, dans le District de

Vier

Montréal, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Vendredi le quinze du présent.

L'Ordredu jour, étant lu pour reprendre les Débats ajournés sur la Question
qui a été proposée, Lundi le vingt-et-unième jour de Mars dernier, que leBill
pour restreindre la manufacture, la vente et l'importation de Liqueurs enYvrantk,
en certains cas, soit maintenant lu une seconde fois;
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Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Valois, secondé par M. Portier,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 70 die Aprilis;

ANNO 160 VICTORI£ REGINE, 1853,

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
A table:-

Par M. Polette,-la pétition de J. Desfossés et autres, de, la Paroisse des Trois-
Rivières; et la pétition de Joseph Daviau et autres, de la Paroisse des Trois-
Rivières.

Par l'Honorable M. Young,-la pétition d'Alexander Gillespie, Ecuyer, et autres.
Par M. Brown,-la pétition du Révérend David Cazv et autres, du Village de

Paris, et la pétition du Révérend D. Fraser et autres, la Kirk Session de l'Eglise
libre, Rue Côté, dans la Cité de Montréal, en rapport avec l'Eglise Piesbyté-
rienne du Canada.

Par M. Wlite,-la pétition du Révérend Josepht Alcxander et autres, du Vil-
lage de Norval.

Par M. Street,--la pétition de George Hardison, Ecuyer, et autres, du Town-
ship de Bertie, Comté de Welland.

Par M. Gouin,-la pétition de Daniel Capistran et autres, de Sorel, et ses en-
virons, dans le District de Montréal.

Par M. Lyon,-la pétition de James Walley, de B!town; et la pétition de
Martin Cleary et autres, de Bytown, et du Comté de Carleton.

Par M. Christie, de Wntwortli,-la pétition du Maire et du Conseil de Ville
de la Ville de Brantford.

L'Honorable M. .orin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-.
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, du 30 du mois dernier, pour une Copie du Rapport des Docteurs
Nelson et MacDonnell, et Zéphirin P'errault, Ecuyer, Avocat, sur l'Hôpital de la
Marine de Québec, et de tous les Documents qui se rapportent à l'Enquête faite
par ces Messieurs sur la dite Institution.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (Y.)

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De George J. Grange, Ecuyer, de Guelph; demandant que le Terminus de la

Ligne projetée de Chemin de Fer, conduisant du Chemin de Fer de Toronto et
Guelpk à Owen Sound et à la Rivière Saugeen, soit fixé dans la Ville de Guelph.

De la Chambre de Convocation de l'Université de Toronto; représentant que
le Bill pour amender les Lois relatives à la dite Université, coniporte l'intention
d'enlever à la dite Chambre ou Synode, et autres Etablissements affiliés à PU-
niversité, certains droits acquis et intérêts dont ils sont investis; et aussi, que
les droits et priviléges d'élire un Membre en Parlement pour représenter la dite
Université, rencontreraient, s'ils étaient accordés, les vues de cette Institution,
et demandant que le dit Bill ne devienne pas Loi.

D'Annc lacdonald et autres Dames; demandant la passation d'un Acte pour
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assurer aux femmes mariées certains droits de propriété, dans les cas où il n'y
est pas pourvu par la Loi.

Du Révérend N. T. Hébert et autres, Commissaires d'Ecole de la Municipa-
lité de St. Louis, Comté de Kamouraska; demandant une aide pour reconstruire
la Maison d'Ecole dans la dite Municipalité, tenue par les Frères de la Doc-
trine Chrétienne, et récemment détruite par le Feu.

Ordonné, Que la pétition de George J. Grange, Ecuyer, de Guelph, soit ren-
voyée au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télé-
graphiques.

Sir Allan N. lMacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Vingtième Rapport du dit
Comité ; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en sa considération le Bill pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer de Stanstead, Sheford et Chambly, qui lui a été renvoyé, au-
quel il a fait plusieurs Amendements, et est convenu d'en faire rapport pour la
considération favorable de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Stanstead, Shefford et Chambly, tel -e rapporté du Comité Permanent des Che-
mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiqr :s, soit renvoyé à un Comité de
toute là Chambre Demain.

M. Brown, du Comité Spécial nommé pour préparer une Adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général, a fait rapport que le Comité avait préparé une
Adresse en conséquence; laquelle a été lue comme suit:-
A Son Excellence le Très-Honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine, Che-

valier du Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Gouverneur-Gé-
néral de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouver-
neur-en-Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc.,
etc., etc.

Qu'il plaise ' Votre Excellence,
Nous, les Communes de la Province du Canada assemblées en Parlement,

approchons respectueusement de Votre Excellence, pour lui représenter, que
nous sommes humblement d'opinion qu'il serait de l'avantage public que le Par-
lement Provincial pût s'assembler annuellement à une époque fixe de l'année,
et que le commencement du mois de Février serait le temps le plus convenable
pour les intérêts généraux du Pays.

En conséquence, nous représentons humblement, qu'il serait très-agréable à
cette branche de la Législature, que Votre Excellence voulût bien, dans l'exer-
cice de la prérogative incontestable de la Couronne, convoquer le Parlement,
pour l'expédition des Affaires, au commencement du mois de Février de chaque
année.

La dite Adresse ayant été lue une seconde fois, elle a été adoptée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, par tels Membres de Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Honorable M. LaTerrière, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a
présenté à la Chambre le Trente-troisième Rapport du dit Comité; lequel a été
lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la pétition de la Corporation de lEglise St. Andrews
de Québec, demandant l'autorisation d'hypothéquer ou vendre sa propriété dans
le but de construire une nouvelle Eglise, et quoique l'Avis n'ait été publié dans
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aucun journal, il a constaté que la Question a été pendant longtemps soumise à
la Congrégation, et qu'une Assemblée des Possesseurs de bancs a été tenue sur
icelle; Votre Comité, en conséquence, recommande respectueusement, que dis-
pense de l'Avis ordinaire soit accordée.

La pétition de la Sour M. R. Coutlée et autres, Sours de la Charité de Mont-
réal, demandant l'autorisation de disposer de leur propriété à la Pointe St.
Charles, n'est pas dans l'opinion de Votre Comité de nature à exiger un Avis.

Quant aux pétitions du Conseil Municipal de la Ville de Perth, demandant
l'annexion d'Olden et autres Townships au Comté de Lanark,-et du Conseil
Municipal du Comté de Champlain, pour la translation du Chef-lieu du Comté,
dans la Paroisse de St. François-Xavier de Batiscan, Votre Comité a constaté que
les Avis exigés n'ont pas été donnés.

Ordonné, Que l'Honorable M. Merritt et M. Cartier soient ajoutés au Comité Spé-
cial, auquel a été renvoyé le Bill pour régler l'inspection de la Potasse et Perlasse,

Sir Allan N. MacNab a proposé, secondé par M. Christie, de Gaspé, et la Ques-
tion ayant été mise, Que le 12me Ordre Permanent de cette Chambre soit amen-
dé, pour la présente Session, de manière à ce que tout article des Ordres dujour
puisse être pris en considération sans avis, lorsque la majorité alors présente le
décidera sans débats ; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Burnham,
Chapais,
Christie, (Gaspé,)
Crawford,
Dizon,
Dumoulin,
Gamble,

Gouin,
Hincks,
Lacoste,
LeBlanc,
MacNab, Sir A.
Marchildon,
McDougall,

Brown, Jobin,
Chabot, LaTerrière,
Christic, (Wentworth,)Ljon,
Clapham, vlackenzie,
Dubord, Malloch,
Fergusson, Mattice,
Hartman,

Ainsi, elle a été résolue dans PA

Messieurs
Morin,
Murney,
Polette,
Richards, Pro. Gén.

N. Robinson,
Ridout, 27.
Shaw,

CONTRE.
Messieurs

Mongenais,
Morrison,
Poulin,
Rose,
Seymour,
Sicotte, 25.

ffirmative.

Stevenson,
Terrill,
Varin,
Viger,
Willson,
Wrighbt(d.OuestYork,

Srmith, (Durham,)
Smith, (Frontenac,)
Street,
Valois,
Wright,(d.EstYork,}
Young.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour pourvoir au soin des
Ivrognes d'habitude, et à la garde et disposition de leurs effets, étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Jeudi prochain.

M. Smith, de Frontenac, a proposé, secondé par M. Mallock, et la Question
ayant été mise, Que l'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour an-
nexer une certaine partie du Township de Kingston, dans le Comté de Frtenac,
au Township de Pittsburgk, pour les fins municipales, soit maintenant lu; la
Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

Badgley,
Burnham,
Cartier,

Hincks,
Lacoste,
LeBlanc,

POUR.
Messieurs

Morrison,
.Murney,
Paige,

Smith, (Frontenac,)
Stcvenson,
Street,

69,3
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Chapais, D on, Polette,
Christie, (Gaspé,) iiacdonald (Kingston)Ridozut,
Clapham, Mackenc je, Robinson,
Dizon, Malloch, Rose,
Dumoulin, Matticc, Shaw,

crgusson, lltcDoztgall, Smith, (Durhamz,)
Gouin, Morin, Sicottc, 41.
HTartmzan,

CONTRE.

Messieurs
Brwn, La Tcrrièrc, Pulin,

Chabot, ilongenais, Scynur, 9
Jobin,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Et le dit Ordre étant lu ;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ren

manent des divers Bills Privés.

L'Honorable M. Badg-ley a proposé, secondé par M. Gamble, et. la Question
ayant été mise, Que l'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amen-
der l'Acte incorporant la Compagnie du Cimetière de Mon/-Royal, soit mainte-
nant lu ; la Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit :-

POUR.

Messieurs
Badglcy,
Burnhai,
Cartici,
Chapais,
Chauveaut, Sol. Gén.
Christie, (Gaspé,)
Claphamn,
Craufonrd,
Dixon,
Dumoulini,

Brown,
Chabot,

Fergusson, Ml'archildon,
Ganible, McDougall,
Gouin, Morin,
HLartman, M7forrison,
JHincks, 1M'urney,
Lacoste, Polettc,
LCBlanc, Richards, Pro. Gên.
Lyon. Ridout,
llacdonald(Kingston)Robinson, 39
Malloch1, Shaw,

CONTRE.

Messieurs
La Terrière, Paige,
Mrackenzic, P>atrick,

.Jobin, lattice, Poulin,
Langton, M eongenais, Seymour,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Et le dit Ordre étant lu;
Le Bill a été, en. conséquence, la une seconde fois,

Permanent des divers Bills Privés.

Smith, (DurIam,)
SZith, (Frontenac,)
Stevenson,
IStreet,
Terrill,
Varin,

'illson,
Wright,(d.Est York,)
.Wrihgt(d.OuestYork.)

Sicottc,
Valois,

5. Young.

t renvoyé au Comité

M. Strcet a proposé, secondé par M. Tessier, et la Question ayant été mise, Que
l'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter le capital de la
Compagnie du Pont Suspendu des Chutes de Niagara, soit maintenant lu; la
Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

Badglcy,
Burnhlamn,
Cameron,
Chabot,

Gamble,
Gouin,
Hiartman.
Hlincks,

POUR.

Messieurs
Morin,
Morrison-,

Paige,

Smith, (Frontcnac,)
Street,
Taché,
Terrilt,
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Terrill,
Valois,
Varin,
Wïhitc,
Willson,
Vright,(d. E st York,)

Wriglt(d.OuestYork.)

Viger,
. Young.

voyé au Comité Per-
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Chapais,
Chauveau, Sol. Gén.
Christie, (Gasps,)
Clapham,
Crawford,
Dizon,
Dunoulin,
Fergusson,

.Brown,
Dubord,

Ainsi, elle a été

Lacoste, Patrick,
Ljon, Polette,
Macdonald(Kingston)Richtards, Pro
MacNab, Sir A. N. Ridout,
malloch, Robinson,
Marchildon, Rose,
.Mattice, Shawi;
JMcDotgal, Sicotte,

Jobin,
La Terrière,

résolue dans

CONTRE.
Messicurs

ilfakenzie,
1'ongenais,

l'Affirmative.
Et le dit Ordre étant lu;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde

Permanent des divers Bills Privés.

Tessier,
Vauin,

. Gén. Viger,
IVhite,
Willson,
Wright,(d. Est York,)
Wright(d.OuestYork,)

4,8. Young.

Poulin,
8.Valois.

fois, et renvoyé au Comité

M. Morrison a proposé, secondé par M. Snith, de Durham, et la Question
ayant été proposée, Que l'Ordre du jour, pour la seconde lecture.du Bill pour
incorporer la Compagnie d'Assurance d'Erié et Ontario, soit maintenant lu;

L'Honorable M. Young a proposé en Amendement à la Question, secondé par
M. Brown, Que les mots " Compagnie d'Assurance d'Erié et Ontario" soient
retranchés, et les mots " Bourse de Montréal" insérés à la place;

Et la Question ayant été mise sur 'Amendement; la Chambre s'est divisée;
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Brown,
Dubord,
.obin,
Langton,

POUR.
Messieurs

La Terrire, . Mongenais,
Lyon, Poulin,
lM7ackenzie, Sicotte,
1fattice, Taché,

CONTRE.
Messieurs

Valois,
White,

15. Young.

Badgley, Fournier, \alloch, Ridout,
Burnham, Gamblc, Marchildon, Rose,
Caneron, Gouin, McDou gai?, Shaw,
Chabot, Hartnan, orin,reet,
Chapais, .llincks, Morrison, Terrzl,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Murney, Varin,
Christie, (Gaspé,) Laurin, Paige, Willson,
Claphian, M1facdonald(Kingston)Patrick, Wright,(d. Est Yo,)
Crawford, MacNab, Sir A. N. Polctte, 37. Wight(d.OuestYork.)
Diaon,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que l'Ordre du jour, pour la

seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance d'Erié et
Ontario, soit maintenant lu;

M. Brown a proposé en Amendement à la Question, secondé par l'Honorable
M. Young, Que le mot "Maintenant," soit retranché, et le mot "Demain,"
ajouté à la fin d'icelle; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été deman-
dés, ils ont été pris comme suit:-

Brown,
Dubord.
.Tobin,
J;angton,

LaTerrière,
Mackenzie,
Mangenais,

POUR.
Messieurs

Poulin,
Sicotte,
Taché.

Valois,
White,

13.Young.
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CONTRE.

Messieurs
Badgley, DrummondPro.Gén. llalloch,
Burnham, Fergusson, McDougall,
Cameron, Gamble, • Morin,
Chabot, Gouin, Morrison,
Chapais, Hartman, Mturney,
Chauveau, Sol. Gén. Iincks, Paige,
Christie, (Gaspé,) Lacoste, Patrick,
Clapham, Laurin, Ridout,
Crawford, Macdonald(Kingston)obinson,
Dizc-, MacNab, Sir A. N. Rose,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Shaw,
Stevenson,
Street,
Terrill,
Tessier,
Varin,
Willson,
Vright,(d. Est York,)

39. Wright(d.OuestYork,)

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que l'Ordre du jour, pour la
seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance d'Erié et
Ontario, soit maintenant lu;

M. Langton a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Brown,
Que les mots " Pour incorporer la Compagnie d'Assurance d'Erié, et Ontario"
soient retranchés, de manière à insérer les mots "Pour régler les Mariages, et
"pour mettre sur un pied d'égalité les diverses Dénominations Religieuses,
"relativement à la solennisation ou célébration du Mariage," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Brown,
Dubord,
Langton,

Badgley,
Burnham,
Cameron,
Chabot,
Chapais,
Christie, (Gaspé,)
Clapham,
Dixon,

LaTerrière,
Mackenzie.
M1ongenais,

Messieurs
Poulin,
Taché,-

CONTRZE.

Messieurs
Gamble, McDougall,
Gouin, Morin,
Hartman, Morrison,
Hincks, Murney,
Lacoste, kaige,
Laurin, Patrick,
Macdonald(Kingston)Polette,
MacNab, Sir A. N. Ridout,

Drunmand, Pro.Gén. Malloch,
Fergusson, Marchildon,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Robinson,
Rose,

Valois,
10. Young.

Shaw,
Stevenson,
Street,
Varin,
Viger,
White,
Willson,
Wright,(d.Est York,)

39. Wright(d.OuestYork.)

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que l'Ordre du jour, pour la
seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance d'Erié et
Ontario, soit maintenant lu;

M. Smith, de Durham, a proposé en Amendement à la Question, secondé par
M. Morrison, Que tous les mots après "Que " jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, de manière à insérer les mots "Les Ordres du jour,· dont il
"n'a pas été disposé, soient remis à Demain," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

POUR.

Messieurs
Drummn2d,Pro.Gén. MacNab, Sir A. N.
Dubord, Mallochr,
Gamble, Mongenais,

Ridout,
Robinson,
Sicotte,
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Badgley,
Cameron,
Cartier,
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Chabot, Gouin, Morin, Smith, (Durham,)
Chauveau, Sol. Gén. Hincks, Mliorison, Street,
Christie, (Gaspé,) Lacoste, Murney, Varin,
Clapham, Langton, Paige, Viger,
Crawford, Macdonald (Kingston)Polette, 32.Young.

CONTRE.

Messieurs
Burnham, Lyon, Seymour, Valois,
Dixon, Mackenzie, Shaw, White,
Fergusson, McDougall, Stevenson, Willson,Hartman, Patrick, Taché, Wright, (d. Est York,)
LaTerrière, Poulin, Terrill, 22.Wright(d.OnestYork.)
Laurin,. Sadorn,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée ayant été mise;
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a Pas été disposé, soient remis àDemain.
Alors, sur motion de M. Christie, de Gaspé,. secondé par M. Dubord,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 80 die .dprilis;
ANNO 160 VICTORIE REGINi, 1853.L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur laL table:-

Par M. Langton,-la pétition de la Municipalité du Township d'Ennismore.Par M. Stuart,-la pétition du Révérend John Cook, n.D., Président, au nomdes Syndics du Cimetière Protestant de la rue St. Jean, dans l'un des Fau-bourgs de Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Joseph Plante et autres, Pilotes pour le Havre de Québec, et au-dessous;demandant la passation d'un Acte, pour régler le Pilotage pour le Havre deQuébec et au-dessous.
De Dame Laura Terrill, veuve de feu M. B. Terrill, Ecuyer, du Comté deStanstead, représentant que dans le mois d'Octobre dernier, feu son dit mari, étantMembre de cette Chambre, pendant qu'il remplissait son devoir au Sié'ge duGouvernement, il mourut subitement de la maladie qui régnait alors; qu'ellereste avec sa famille presque sans moyens de subsistance; et demandant uneaide en considération de ce que dessus.
De P. R. Robillard et autres, Commissaires de la Municipalité Scolaire duVillage de la Paroisse de St. François du Lac, Comté d'Yaraska; demandantune aide à même le Fonds des Biens des Jésuites, pour construire une maisond'Ecole dans le dit Village.
De Toln Priest et autres, du Village de Bath, et ses environs; demandant lapassation d'un Acte pour prohiber la distillation et la vente des Liqueurs eni-vrantes, excepté pour les fins de la médecine et de la mécanique.
La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faitsparle Conseil Législatif au Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie duChemin de Fer de Montréal et Bytown," lesquels ont été lus comme suit:-Page 1, ligne 29. Retranchez "Ou" et insérez "Et."
Page 3, ligne 46. Après " Enregistrés" insérez "Il est par le présent: requisIl Que."i
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Page 3, ligne 47. Retranchez depuis " Respectifs" jusqu'à "Livre" dans la
48me ligne, et insérez " Seront pourvus par et aux frais de la dite Compagnie
" d'un."

Page 5, ligne 11. Retranchez "Ordinaire" et insérez " D'un chelin et trois
"deniers."

Page 5, ligne 33. Après "Bureau" insérez " Recevant pour l'enregistrement
* de chacune des dites Débentures un honoraire d'un chelin et trois deniers, et
" pas d'avantage."

Page 5, ligne 38. Après " Bellingham" insérez " Théodore Hart."
Page 10, ligne 40. Retranchez depuis " Compagnie" jusqu'à " Et" dans la

44me ligne.
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley reporte le Bill au Conseil Législatif,

et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.

Ordonné, Que l'Honorable M. Young ait la permission d'introduire un Bill
pour autoriser les Sours Grises de Montréal à disposer d'une propriété à la
Pointe St. Charles, près de la Cité de Montréal.

Ila, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour incorporer la Compagnie du chemin de Fer de Stanstead, Sltefford et Cham-
bly; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et
1M. Smith, de Durham, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait
fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Smith, de Durham, a fait rapport du Bill en conséquence ; et les Amende-

ments ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.
Message du Conseil Législatif, par Tohn Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des

Maîtres en Chancellerie
M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé "Acte pour autoriser la Cor-
"poration du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec, à emprunter une
"somme additionnelle pour la construction de l'Aqueduc," auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour autoriser la Corporation
"du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec, à emprunter une somme
"additionnelle pour la construction de l'Aqueduc," a été lu la première fois.

Sur motion de M. Stuart, secondé par M. Clápham,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Bourse de

Montréal, étant lu;
Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois; et renvoyé au Comité

Permanent des divers Bills Privés.
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité,

pour prendre en considéiation certaines Résolutions au sujet de certains Amen-
dements au Tarif des Douanes et aux Droits d'Accise; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Rose a fait rapport que
le Comité avait fait quelques progrês, et lui avait enjoint de demander permis,
sion de siéger de nouveau.
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Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
définir les Droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour
en faciliter le rathat, étant lu;

L'Honorable M. Badgley a proposé, secondé par M. Dixon; et la Question
ayant été proposée, Qu'il est. expédient de pourvoir à l'abolition immédiate du
système Féodal et Seigneurial dans le Bas-Canada, et de toutes les Lois*et Cou-
tumes y relatives: Qu'il est expédient de convertire la Tenure des Terres possé-
dées en roture dans le Bas-Canada, eft la Tenure de franc alleu roturier Et qu'il
est expédient de pourvoir immédiatement à l'indemnité des Seigneurs et autres,
propriétaires intéressés dans les Seigneuries, qui ont, des terres en icelles dont
la Tenure est en franc-alleu roturier;

M. Brown a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Lyon,
Que tous les mots après "Expédient," où il se trouve en premier lieu, jusqu'à la
fin de la Question, soient retranchés, de manière à insérer les mots "Que le prin-
" cipe de toute mesure sur la Tenure Seigneuriale devrait être l'extinction de la
" dite Tenure, en un temps donné, et la substitution de la Tenure Libre à la
" place d'icelle, en ayant toute fois égard aux justes droits de toutes les parties,"
en leur place.

Et des Débats ayant eu lieu là-dessus;
M. Dizon a proposé, secondé par M. Gamble, et,la Question ayant été mise,

Que les Débats soient ajournés à Lundi prochain ; la Chambre s'est diviséé: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Badgley, Lyon, Robinson, Terrill,
Dizon, MacNab, Sir A. N. Street, 10.Viger
Gamble,

CONTRE.

Messieurs
Brown, Fortier, Lemieuz,
Cameron, Gouin, McDonald(Cornwall)Rose,
Cartier, Hartman, Madenzie, Sicotte,
Cauchon, Hincks, Marchildon, Stuart,
Chabot, Jobin, Mattice, Taché,
Chapais, Lacoste, McDougall, Valois,
'Chauveau, Sol. Gén. Langton, Mongenais, [Tarin,
Christie,(Wentworth,)La Terrière, Morin, White,
Drumond, ro.Gén. Laurin,Patric, Wigt(d. r
Dubord, LeBlanc, lette- 41.Wight(d.OuestYork.)
Dumoxin,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.a
Et la Question ayant été mise, Que tous les mots après tExpédiet," où il se

trouve en premier lieu, jusqu'à la fn -de la Question originale, soient etranchés,
dle manière à insérer les mots: "lQue lé principe de toute -mesure sur la Tenure

Seigneuriale devrait être l'extinction de la dite Tenure en un temps donné, et
la substitution de la Tenure libre à la place d'icelle, en ayant toutefois égard

"aux justes droitsde toutes les parties," en leur place; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

?ouIn.

Badgiey,
Brown,

Messieurs
MacNab, Sir A. N.
Malloch,

Street,
Viger,

M1allochi,

Gamble,

.16 vieto]r,ïoe.
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Burnham, Langton, Robinson, 14. Wright(d.OuestYork.)
Dixon, Lyon,

CONTRE.

Messieurs
Caneron, Fortier, Mackenzie, Rose,
Cartier, Gouin, Marchildon, Sicotte,
eauchon, Hartman, Mattice, Stuart,
Clwot, Hincks, McDougall, Taché,
Chapais, Tobin, Mongenais, Tenil4
Chauveau, Sol. Gén. LaTerrière, Morin, Valais,
Christie,(Wentworth,)Laurin, Patrick, Varin,
Drummond,Pro. Gén. LeBlanc, Polette,
Dubord, Lemieux, Poulin, 38. Wright(d. Est. Yark.)
Dumoulin, McDonald (Cornwall)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise; la Chambre s'est divisée : et les

noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit
POUR.

Messieurs
B.Uzdgley, Gamble, MVacN\ab, Sir A. N. Street,

Lacaste, 1allchRe,
.Di.zon, Langton, Rabinson, 12. Wright (d.O0uIes tYork.)

CONTRE.

Messieurs
.Brozon, Durnoulint, McDanald(Cornwall,) Rose,
Yarnzero., Portier, llacke7z-ie, Sicotte,

C!artier, Gauin, irchildon, Stuart,
Cauchon, .Tfartman, Mattice, Taché,
Chabot, .Llincks, McDaugrall, Terrii,
Chapais, .Tabin, Monge-nais, Valois,
Chauveau, Sol. Gén. LaTerridre, Mar'in, Varin,

hristie,(fentwortlh,)Laurin, Patricic, lWhite,
Drummond, Pro.Gén. LeBlanc, Palette, 39.Wright,(d.EstYork.)
Dubard, Lemieztx, .Poulin,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
L'Honorable Procureur-Général Drumrnond, Membre du Conseil Exécutif,

a informé la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,
que Son Excellence ayant été informée de l'objet de ce Bill, consent, en autant
que les intérêts de Sa Majesté s'y trouvent concernés, que la Chambre procède
sur le tout comme elle le jugera convenable.

Alors, la Chambre s'est formée en le dit Comité; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Lyon a fait rapport que le Comité
avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger
de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi -pro-
chain, et que ce soit alorsle premier Ordre du jour.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Wrigt, de la Division Ouest d'York, secondé par
M. Wright, de la Division Est d'iYorer

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.
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Lun, 110 die Aprilis;
ANNo 160 VICTORIA REGINA;, 1853..

M L'ORATEUR a mis devant la Chambre, un Tableau des Terres récla-
mées dans le District de Gaspé, en vertu de l'Acte 10 et 11 Vic., chap.

30, tiré des Rapports présentés le 8 et le 25 Octobre 1852, conformément à un
Ordre de cette Chambre du 15 du même mois.

Pour le dit Tableau, voir Appendice (N.N.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la table:-
Par M. Mongenais,-la pétition de Donald McMillan et autres, de la Paroisse

de ,Rigaùd, dans le Comté de Vaudreuil; et la pétition de H. Cartier et autres,
du Comté de Vaudreuil.

Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition du Maire et dès Echevins et Conseillers
de la Cité d'Hamilton.

Par M. Christie, de Wentworth,-la pétition du Conseil Municipal Provisoire
du Comté d'Elgin; la pétition d'Hiram Cook et autres; et la pétition de la Mu-
nicipalité du Township de Pelham.

Par M. Brown,-la pétition de William Notman, Ecuyer, et autres, de la Vàle
de Dundas; la pétition du Révérend William Ormistôn et autres, du Village de
Clarke; la pétition de Robert Lindsay et autres, d'Ayr; la pétition:du Révérend
John Porteous et autres, de Beverley; la pétition d'Adam Goldie et autres, de
Caledonia, et ses environs; la pétition de William S. Scott et autres, du Village
d'Hornby, et ses environs; et la pétition d'Edward Marshall et autres, du Comté
du Lac des Deux-Montagnes.

Par M. Murney,-la pétition du Maire et du Conseil de Ville de la Ville de
Belleville.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De J. Desfossés et autres, de. la Paroisse des Trois-Rivières; deInandant -la

passation d'un Bill, pour confirmer certaines délibérations des Habitan!s Catho-
liques de la dite Paroisse, relativement à la propriété de leur Fabrique, pour lim-
position et le prélèvement d'une Taxe sur les dits Habitants, et pour d'autres fins
y mentionnées.

De Joseph Daviau et autres, de la Paroisse des Trois-Rivières; représentant
qu'ils ont été 'induits en erreur dans le cas de la pétition qu'ils ont signée contre
le Bill pour confirmer certaines délibérations des Habitants de la dite Paroisse,
relativement à la propriété de leur Fabrique, pour l'imposition et le prélèvement
d'une taxe sur les dits Habitants, et pour d'autres fins y mentionnées, et qu'ils
retirent leurs signatures, et demandant la passation du dit Bll.

D'Alexander Gillespie, Ecuyer, et autres; demandant un Acte d'Incorporation
pour les mettre en état d'exploiter les Mines et Minéraux sur les terres' situées
dans les Comtés de Sherbrooke, Stanstead, Shefford, Mégantic et Drummond.

Du Révérend David Caw et autres, du Village de Paris; et du Révérend Josepit
Alexander et autres, du Village de Norval; demandant l'adoption de mesures pour
labolition de tout travail le Dimanche dans le Département des Postes du ser-
vice public, et sur les Canaux de cette Province.

Du Révérend D. Fraser et autres, la Kirk Session de l'Eglise libre, Rue Côté,
dans la Cité de Montréal, en rapport avec l'Eglise Presbytérienne du Canada;
demandant la passation du Billpour autoriser les Ministres de la dite Eglise dans
le Bas-Canada, à tenir des Registres des Mariages, Baptêmes et Sépultures.

De George Hardison, Ecuyer, et autres, du Township de Bertie, Comté de Wel-
,land; demandant un Acte pour remettre en vigueur et étendre l'Acte d'Incorpo-
ration de la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières Niagara et Détroit.
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De Daniel Capistran et autres, de Sorel, et ses environs, dans le District de
Montréal; demandant que la pétition de J. D. Amrstrong, Ecuyer, et autres, en
faveur du rappel de l'Acte qui amende l'Ordonnance relative aux Chemins d'hi-
ver, et pour empêcher l'usage des traînes dans le Bas-Canada, ne soit pas écoutée.

De James Walkley, de Bytown; représentant que Christopher Armstrong, Ecuyer,
Juge de la Cour de Comté du Comté de Carleton, a, pour des raisons mal fon-
dées à son égard, et alléguée2s dans la dite pétition, refusé de rendre jugement
dans une Action portée par lui à la dite Cour; et demandant une Enquête sur les
capacités du dit Juge Arrnstrong, et qu'il soit destitué de sa charge.

De Martin Cleary et autres, de Bytown et du Comté de Carleton ; se plaignant
de la conduite et des décisions de Christopher Armstrong, Ecuyer, Juge de la
Cour de Comté du dit Comté, en sa dite capacité; et demandant une Enquête,,
dans le but de le destituer de la dite charge.

Du Maire et du Conseil de Ville de la Ville de Brantford ; demandant certains.
Amendements à l'Acte des Corporations Municipales.

De la Municipalité du Township d'Ennismore; demandant que l'Acte pour
autoriser la formation de Compagnies pour l'Etablissement et la régie du Cime-
tières dans le Haut-Canada, soit amendé de manière à contraindre telle Compa-
gnie à obtenir la sanction de la Municipalité du Township au site choisi dans
icelui pour le dit Cimetière.

Du Révérend John Cook, n. n., Président au nom des Syndics du Cimetière
Protestant de la Rue St. Jean, dans l'un des Faubourgs de Québec; représentant
qu'ils sont responsables, pour un certain montant sur le prix du dit terrein; et
demandant que s'il est passé quelque Bill pour prohiber les inhumations dans la
dite Cité, il soit fait des dispositions pour indemniser raisonnablement ces per-
sonnes, dont les droits pourraient être ainsi sérieusement affectés.

M. Langton, du Comité Spécial sur le Bill pour étendre les dispositions de
l'Acte 12 Vic., chap. 24, à des Comp:gnies formées pour améliorer la Naviga-
tion des Rivières et cours d'eau en Canada, a fait Rapport que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné,. Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

Ordonné, Que la pétition de John Power et autres, de la Paroisse de l'An-
cienne Lorette, et autres; la pétition de Daniel Capistran et autres, de Sorel, et
ses environs, dans le District de Montréal ; la pétition de James Walkley, de By-
town; et la pétition de Martin Cleary et autres, de Bytown, et du Comté de
Carleton, soient imprimées pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour permettre
aux Syndics de lEglise de St. André, à Québec, d'aliéner ou hypothéquer
certaines Propriétés, afin de prélever un Fonds, pour bâtir une Eglise plus con-
venable, un Presbytère et une Ecole.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prochain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-.-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, à Son Excellence le Gou-
verneur-Général, du 28 Février dernier, pour Copies de toute Correspondance,
qui aura pu être échangée entre lExécutif de cette Province et le Gouvernement
Impérial; ou entre l'un on l'autre, avec aucune personne ou personnes, au sujet
de l'Acte de l'Enregistrement des Matelots.
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Pour la dite Réponse, voir Appendice (A.A.A.A.)
-Réponse à une Adresse de lAssemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, du 30 du Mois dernier, pour Copie de toute la Correspon-
dance qui se trouve dans les Archives du Bureau du Secrétaire Provincial, rela-
tivement aux réclamations de certains Habitants de lEtablissement du -Ruisseau
Sauvage, dans le Township de l'Est, Bas-Canada, pour obtenir compensation de
dommages à eux causés par des citoyens de lEtat du New-Hampskire, lors de
l'arrestation faite en 1835, de deux individus, en vertu d'un Warrant d'Alexan-
der Rae, Ecuyer, alors Juge de Paix, et pour d'autre information.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (B.B.B.B.)
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gou-

verneur-Général, datée le 23 Mars 1853, pour copies des Comptes de la Commis-
sion des Syndics des Chemins à Barrières des environs de Montréal, depuis la
date des derniers rapports jusqu'à ce jour; aussi, copies de certaines Correspon-
dances échangées entre les dits Syndics et ie Gouvernement.

Pour là. dite Réponse, voir Appendice (G.)
Ordonné, Que les deux dernières Réponses soient imprimées pour l'usage des

Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender la Charte de la Compagnie du Chemin de
Fer et du Havre de Woodstock et du Lac Erié, tel que rapporté du Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à
un Comité de toute la Chambre Demain.

M. Cauclion a proposé, secondé M. Stuart, et la Question ayant été mise, Que
cette Chambre se forme immédiatement- en Comité, pour prendre en considé-
ration les Résolutions suivantes :-I. Que les Chemins de Fer de Richmond et
du St. Laurent et de l'Atlantique ne sont pas la voie la plus courte et la plus
directe, et ne sauraient être la naturelle entre Québec et Montréal étant d'ailleurs
à une distance considérable des deux Rives du Fleuve, et ne pouvant être utiles
à la nombreuse population qui les habite: 2. Que les deux Villes de Québec et
de Montréal, devant se doubler dans un temps très-court, le Saint Maurice ouvrir
un Commerce de Bois dont les proportions sont incalculables, et la Rive Nord
du Fleuve possédant sur presque tous ses points des pouvoirs d'Eau et des
sources de richesse sans nombre, i Chemin de Fer est devenu nécessaire à
l'avenir de cette partie du Pays: 3. Que lors même que la Garantie Provinciale
serait accordée au Chemin de Fer de la Rive Nord, et que le Chemin des Trois-
Pistoles se prolongerait à l'aide de cette garantie jusqu'à la Frontière Est de la
Province, le Haut-Canada jouirait encore d'une somme de garantie plus considé-
rable que le Bas-Canada: 4. Que l'on ne saurait conséquemment, sans injustice,
refuser aux trois cent mille habitants de la Rive Nord, entre Québec et -Montréal
la Garantie Provinciale, et le moyen par là de se soustraire à l'isolement, et de
se mettre comme les autres parties du Canada, en communication avec l'immense
rkseau de Chemin de Fer qui couvre l'Amérique du Nord tout entière ; La Cham-
bre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit.-

POUR.

Messieurs
Badgley., Jobin, Murney, Stuart,
Cauchon, La Terrière, Polette, Turcotte,
Clapham, LeBlanc, Smithb, (Frontenac,) Valois,
Dubord, Macdonald(Kingston)Stevenson, 18.,Tiger.
Durnoulin, McDougall,

CONTBE.

Messieurs
.Browa, - rartman, MIattice, Sanborn,
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Burnham, Bincks, Merritt, Seymour,
Cameron, Lacoste Mongenats, Sicotte,
Cartier, Langton, M4Trin, Smith, (Dur7arn,)
Chabot, Laurin, Mllorrison, Street,
Chauveau, Sol. Gén. Lemieux, Paige, Taché,
Ciristie, (Gaspé,) Lyon, Patrick, TerKZI,
Ghristie,(Wentworth,)McDonald(Cornwail..)Poulin, Varin,
Crawford, Mackenzzie, Richards, Pro. Gén. Mite,
Drummond,Pro.Gén. MacNab, Sir A. N. ' Ridout,
Fergusson, Malloch, Robinson, Wright,(d. Est York,)
Gouin, Marchildon, Rose, 49. Young.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:

M. l'yrateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants sans Amendement ;'savoir:
Bull, intitulé:- "Acte pour amender un Acte pýLssé dans la Session du Parle-

"ment Provincial tenue dans les quatrième et cinquième années du Règne de
Sa Majesté, intitulé, "lActe pour régler la manière de donner des cautionne-

Sments, pour toutes les charges à l'égard desquelles il doit en être donné, et
"empêcher qu'il ne soit accordé aucune charge si le cautionnement n'est pas
"donné dans un temps limité, après l'octroi de telle charge, et pour d'autres

fina:in,

Bill, intitulé: "Acte pour abroger la partie de l'Acte des cotisations du Haut-
Canada amendé, qui prescrit que les Conseils de Comté s'assembleront le

"premier jour de Mai de chaque année, pour égaliser les Cotisations, et pour
"fixer un autre jour pour cette fin :"
BilI, intitulé : "lActe pour transférer le lieu des séances du Conseil Municipal

"de la Municipalité de Drummond Numéro deux, au Village S.Ciitpt
d'ArtaGaska, dans la dite Municipalité.Wit
Et ensuit il sleste retiré.

M. Smith, de Durham, a proposé, secondé par M. Fergusson, et la .Question
ayant été mise, Que depuis et après Lundi prochain, tous avis de motion soient
pris après les Ordres du jour, durant le reste de la Session, excepté,les avis sur
lesquels il pourrait être spécialement permis de procéder, ou l'introduction de
Bilns; la Chambre s'est divisée :-Et la Question a passé dans la Négative.

Ordonné, Que M. Dubord ait la permission Fentroduire un BiE pour amender
un Acte passé dans la huitième année du Règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte

i'pour régler l'inspection et le mesurage du Bois de construction, des Mâts,
" Esarres, Madriers, Douves, et autres articles de même nature, et pour abroger
" un certain t Acte y mentionné." 

Il a, en conséquence, présenté le dit Bt à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

L'Honorable M. Robinson, a proposé, secondé par M. Crauqford, et la Question
Bayant été mise, Que la Réponse relative aux dommages sur le Canal de Beau-

harnois, qui a été présentée le 23s Février dernier, et les parties du Rapport des
Commissaires des Travaux Publie ade 1851, qui se rapportent à ce sujet, soient
renvoyées à un Comité Spécial, composé de l'Honorable M. Merritt, M. Lang-
ton, M. rawford, M. lcDougall et le Moteur, pour en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et re-
cords; la Chambre s'est divisée: et les no ms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit 
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POUR.

Messieurs
Dizon, M1urney,
Langton, Ridout,
M1facdonald(Kingston)Robinson
Mackcenzie, Seymour,
McDougall, Shaw,

CONTRE.

Messieurs
Caneron, Fergusson,
Cartier, Gouin,
Chabot, Hartman -
Chapais, Hincks,
Chauveau, Laurin,
Christie, (Wentworth)Lemieuz,
Drummond, Pro. Gén. Marchi1don,
Dtmozdlin, Mongenais,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Morin,
Pouiin,
Richards, Pro. Gén.
Rose.
Sicotte,
Taché,
Tessier, 3

Smith, (prontenac,)
Stevenson,
Street,
Terril4

0. Wright(d.Ouest York.)

Turcotte,
TVrcdois.
Vari'n,
Viger,
TVhite,
Wright,(d.'Est York,)

0.Young.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Richards ait la permission d'ina
troduire un Bill pour faire de meilleures dispositions pour l'administration de la
Justice dans les Territoires non organisés du Haut-Canada.
. Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

M. Dixon a proposé, secondé par M. Ridout, et la Question ayant été mise,
Que les 64me et 67me Règles de cette Chambre, soient mises de côté en autant
qu'elles ont rapport à la pétition de 1. Anderson et autres, des Comtés de Mid-
dlesex et Elgin; demandant un Acte d'incorporation, sous le nom de "Compa-
gnie du Chemin de Fer <le London et Port Stanley;" la Chambre s'est divisée
-Et la Question a été résolue dans l'Affirmative.

Ordonné, Que M. Rose ait la permission d'introduire un Bill pour amender l'a
Loi relative à la solennisation des Mariages dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Street ait la permission d'introduire un Bill pour permettre
à la Compagnie ·du Chemin de Fer d'Erié et d'Ontario, d'acquérir certains
terreins dans le Township de Niagara, pour l'usage de son Chemin.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Sur motion de M. Laurin, secondé par M. Varin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverô

nheur-Géhéral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, par
l'Officier qu'il appartient, le Rapport du Surintendant des Inspecteurs et Mesu-
reurs de Bois, pour*1851 et 1852.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Fergusson a proposé, secondé pai M. Christie, de Wentworth, et la Question
ayant été mise, Que la e4me Règle de cette Chambre soit mise de côté, en aué

89

Badgley,
Brown,
Buernhbam,
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Crawford,
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tant qu'elle a rapport à la pétition de George J. Grange et autres, demandant
un Acte d'incorporation sous le nom de " Compagnie du Chemin de Fer de
Guelph, Baie Georgienne et Lac Huron;" la Chambre s'est divisée:-Et la
Question a été résolue dans l'Affirmative.

Sur motion de M. Brown, secondé par M. Langton,
Résolu, Que la Résolution de Jeudi dernier qui met de côté la 12me Règle

Permanente de cette Chambre, soit. rescindée.

M. Ridout a proposé, secondé par M. Dixon, et la Question ayant été mise,
Que la 64me Règle de cette Chambre soit mise de côté, en autant qu'elle a
rapport à la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Toronto et Guelph;
la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'Affirmative.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler les Mariages, et
pour mettre sur un pied d'égalité les diverses Dénominations Religieuses, rela-
tivement à la solennisation ou célébration du Mariage, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour l'Enregistrement des

Naissances, Mariages et Décès, étant lu;
Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau ern Comité pour
prendre en considération certaines Résolutions sur la Politique Commerciale du
Pays, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
permettre aux Habitants de la Paroisse de St. François du Lac, de mieux régler
la'Commune de St. François, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain..

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les pouvoirs de
la Compagnie des Consommateurs de Gaz de Toronto, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour le seconde lecture du Bill pour déclarer valides les
Brevets d'Etudiants en Droit, enregistrés dans une certaine période après le délai
accordé par l'Acte pour incorporer le Barreau du Bas-Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lt une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la Municipa-
lité du Comté des Deux-Montagnes à prendre des Actions dans la Compagnie
du Grand Chemin de Fer de Jonction du St. Laurent et de 'Outaouais, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir un Conseil Mu-
nicipal Provisoire dans le Comté d'Essex, pour certaines fins, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie d'Assurance d'Erié et Ontario, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des
Clauses consolidées des Chemins de Fer, étant lu;

Le Bill a été; en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraghiques.

11°Aprilis.



16 Victorioe. '110 Aprilis. 707

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser un nouveau
relevé de la Ligne de Concession, entre la sixième et la septième Concessions~
du Township d'Hamilton, dans le Comté de Northumberland, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé: ",Acte pour expliquer et amender l'Acte, intitulé: " Acte pour mieux
"régulariser le mode. d'octroyer des Licences aux Aubergistes et Trafiquants
"de Liqueurs fortes dans le Bas-Canada, et pour réprimer plus efficacement
"l'intempérance," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser un arpentage
pour définir et établir les limites entre les quatrièmes Concessions des Town-
ships de Montague et Elnsley Nord, dans le Comté de Lanark, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour.la seconde lecture du Bill pour conférer à John Carling
et autres, une certaine partie de Church SIreet, dans la Ville de London, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
incorporer la Chambre de Lecture de St. Roch, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Pont de Québec, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour indemniser les Membres
du Comité pour la construction du Monument de Brock, et pour d'autres fins y
mentionnées, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer un Acte, inti-
tulé: " Acte pour donner un recours contre les Défendeurs absents," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Catarakoui et Peterboro', étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la forma-
tion de Compagnies à Fonds Social, pour la construction de Jetées, Quais et
Havres, étant lu;

Ordonné, Que le.Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire disparaître certains
doutes concernant l'Acte d'incorporation de la Compagnie du Bassin de la Baie
de Burlington, et de construction de Vaisseaux, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Blanstead, Shef-
ford et Chambly, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois;

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Terrill porte.le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
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Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Dixon, secondé par M. Valois,
La Chambre s'est ajournée.

Martis, 12° die .lprilis;

ANNo 160 VIcToRiu REGIN., 1853.

M/ L'ORATEUR a mis devant la Chambre, un Etat des Affaires de la Ban-
, que d'Epargnes de London, le 28 Février 1853.

Pour le dit Etat, voir Appendice (R.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la table
Par M. 3orriso,-la pétition du Révérend John Roof; de la Cité de Toronto.
Par M. Lyon,-la pétition de Richard Belner et autres, du Township de Rus-

sell.
Par M. Rose,-la pétition de Robert H. Rose et autres, du Township de Win.

chester.

M. Ridont, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition de Messieurs
Bryce, McMirrich et Compagnie, et autres, Marchands et Commerçants de la
Cité de Toronto, et une autre pétition, a présenté à la Chambre le Rapport du
dit Comité; lequel a été lu, comme suit:-

Que, en autant que les pétitions mentionnées ci-dessus émanent des personnes
engagées dans les affaires Commerciales, et que Votre Honorable Chambre a
délégué à un autre Comité le droit de faire une enquête et un rapport sur l'opé-
ration de la Loi relativement à la collection des taxes sur les biens fonds des non-
résidents et à l'égalisation des cotisations de Comté, Votre Comité a jugé à pro-
pos de borner ses recherches à leffet de l'Acte sur les classes Commerçantes
dans les Cités du Canada-Ouest,

Un examen attentif de l'Acte a convaincu Votre Comité que les plaintes for,
mulées dans les susdites pétitions sont bien fondées, et que l'Acte en Question
est oppressif à l'extrême dans quelques-unes de ses dispositions, qui font (pour
se servir des termes d'un Rapport aux autorités Civiques de Toronto) "Qu'une
"proportion très-considérable et évidemment injuste des taxes dans les Cités pè-
"sent sur des classes particulières de la population, et que la portée injuste et
"inégale de la Loi doit être principalement attribuée à ce que les Marchands et
"manufacturiers qui ont des fonds de marchandises sur les bras sont susceptibles
"d'être taxés, suivant ses dispositions, sur l'intérêt qui se trouve souvent plus
"considérable que leurs véritables revenus; tandis que d'autres qui ont des reve-
"nus annuels fixes et qu'il est possible de constater, sont susceptibles d'être
"taxées seulement sur l'intérêt de ce revenu; et le capitaliste qui a de Pargent
"placé à intérêt échappe pleinement à la taxe sur son revenu, d'où il résulte que,
"dans un cas, la taxe de la Cité est très-peu considérable, tandis que dans l'au-
"tre elle devient une charge onéreuse."

D'après l'examen des pétitions, il ne paraît pas que les Pétitionnaires désirent
aucunement éviter une part égale de taxation, mais ils demandent simplement à
à être délivrés de la charge injuste, oppressive et inégale qui pèse maintenant
sur eux et sur les autres commerçants.

En conséqnence, Votre Comité, convaincu que le grief dont on se plaint non
seulement existe, mais aussi qu'il faut le faire disparaître, suggère respect.ueuse-
ment qu'une modification pourrait être apportée à l'Acte, sans porter préjudice aux
Municipalités, si le mode d'imposer les fonds de commerce suivant leur valeur

11°--112 Aprilis.
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était converti en une Cotisation sur la propriété mobilière, basée sur Péchelle
établie par la Loi des Cotisations telle que dressée primitiveient par le Gou-vernement. etdai u rsé rmtvmn a eGu

Votre Comité est d'avis que cette échelle peut être adoptée avec avantage
comme principe général de taxation, et serait approuvée, pense Votre Comité,par les Habitants du Haut-Canada affectés parle présent Acte.

L'échelle dont il s'agit est comme suit:-Si sa propriété mobilière nette est
évaluée à £80,000, ou d'avantage, il paiera une taxe n'excédant pas £820 0 0

à 60,000, d'avantage moins de £80,000, do do 240 0 0
à 40,000, do do 60,000, do do 160 0 0
à 20,000, do do 40,000, do do 80 0 0
à 10,000, do do 20,00Q, do do 40 0 0
à 5,000, do do 10,000, do do 20 0 0
à 2,500, do do 5,000, do do 10 0 O
à 1,000, do do 2,500, do - do 4 0 0
à 500, do do 1,000, do do 2 0 0
à 250, do do 500, do do 1 0 0
à 125, do do 250, do do 0 10 0

Votre Comité, en recommandant ce changement dans l'Acte, prend la liberté'
d'exposer qu'il n'a pas manqué de prendre en considération les difficultés quiaccompagneront cette modification de la Loi, mais l'injustice manifeste dela me-
sure telle qu'elle existe aujourd'hui demande des Amendements immédiats.

Comme l'Amendement proposé affectera sans aucun doute le revenu de plu-.
sieurs Municipalités, aussi bien que la manière de le prélever, Votre Comité estd'avis que. toute mesure tendant à effectuer ce changement devrait être introduite
par l'Administratibn Provinciale; et en conséquence Votre Comité espère que leGouvernement verra la nécessité de soumettre une semblable mesure à Votre
Honorable Chambre durant la présente Session.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé, pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

M. Smithl, de Duriam, du Comité Spècial sur le Bill pour amender certains
Actes relatifs aux Sociétés Religieuses, a fait rapport que le Comité avait passéle Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute laChambr.e Demain.

M. Street., du Comité Spécial, nommé pour juger et décider du mérite de lapétition se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté dePrnce-Edouard, a informé la Chambre, Que David Barker Stevenson, Ecuyer,le Membre siégeant pour le dit Comté, ayant demandé qu'il soit donné un ordrepour la nomination d'une Commission pour l'examen des témoins et la produc-tion de la preuve en sa faveur, le Comité, conformément aux dispositions del'Acte des Pétitions d'Election de 1851, a donnée le dit ordre, et a nommé Da-mel Lockwood PairIeld, Ecuyer, l'un des Juges de Comté dans le Haut-Canada,
comme Commissaire pour les fins de la dite Commission, et que le jour fixé parle Comité pour que le dit Commissaire procède à la dite Commission, est le troi-sième jour de Mai prochain.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition contre PElection de Pnce-Edouard, ait la permission de.s'ajourner jusqu'à ce que lOrateur de cette Cham-bre, par son Warrant, qui sera émis en la manière prescrite par l'Acte des Peti-tidns d'Election de 1851, ordonne au dit Comité de se réunir, et de prendre enconsidération les procédures de la dite Commission.
Sir Allan . MacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux e
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Lignes Télégraphiques, a présenté à la Chambre le Vingt-et-unième Rapport
du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a pris en sa considération le Bill pour amender et étendre un
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Cobourg et Peterbo-
rough, et y a fait des Amendements qu'il soumet humblement à l'adoption de
Votre Honorable Chambre.

Votre Comité a aussi considéré le Bill pour amender l'Acte incorporant la
Compagnie du Chemin de Fer de Peterborougk et Port Hope, et y a fait plusieurs
Amendements, qu'il soumet aussi à l'adoption de Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amender et étendre un " Acte pour incorporer la
"Compagnie du Chemin de Fer de Coboztrg et Peterborougt," tel que rapporté
du Comité Permanent des Cherhins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques,
soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Denain.

Ordonné, Que le Bill pour amender lActe incorporant la Compagnie du Che-
min de Fer de Peterbougi et Port Hope, tel que rapporté du Comité Permanent
des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, .soit renvoyé à un Co-
mité de toute la Chambre Demain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 30 du mois dernier, pour
copies de toutes Communications qui peuvent avoir eu lieu entre le Gouverne-
ment Exécutif et les Propriétaires actuels des Forges St. Maurice, relativement
aux dites Forges, et aux Terres du Fief St. Etienne, ainsi que de toutes instruc-
tions données par le Gouvernement, et de tous Rapports faits au Gouvernement
sur icelles Forges et Terres de St. Etienne, depuis celui fait par Etienne Parent,
Ecuyer.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (C.C.C.)

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender les Lois rela-
tives à l'Université de Toronto, en séparant ses fonctions comme Université de
celles qui lui sont assignées comme Collége, et en établissant de meilleures dis-
positions pour l'administration de sa Dotation et de celle du Collége du Haut-
Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour permettre aux Habitants de la Paroisse de St. François du Lac, de mieux
régler la Commune de St. François; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Marchildon a fait rapport que le Comité
avait passé le Bil, et y avait fait un Amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les pouvoirs, de
la Compagnie des Consommateurs de Gaz de Toronto, étant lu;
. Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité

Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour déclarer valides les
Brevets d'Etudiants en Droit, enregistrés dans une certaine période après le
délai accordé par l'Acte pour incorporer le Barreau du Bas-Canada, étant lu;. -

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Gouin, lHonorable M. Badgley, M. Cartier, M., Du-
moulin et M. Terrill, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir un Conseil Mu-
nicipal Provisoire dans le Comté d'Essex, pour certaines fins, étant lu; .

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Jeudi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie d'Assurance d'Erié et Ontario, étant ru;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser un nouveau
relevé de la Ligne de Concession, entre la sixième et la septième Concessions
du Township d'Hamilton, dans le Comté de Northumberland, étant lu;

M. Burham a proposé, secondé par M. Crawford, et la Question ayant'.été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;
. M. Smith, de Durham, a proposé en Amendeient à la Question, secondé par

M. Morrison, Que le mot " Maintenant " soit retranché, et les mots "De ce jour
'" en six mois " ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est diviséee
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

POUR.
Messieurs

Cameron, Jobin, * McDougall, Richards, Pro. Gén.
Cartier, Lacoste, Mongenais, Smith, (Duýkam,)
Chabot, Langton, Morin, Stevenso,
Chauveau, Sol. Gén. Laurin, Morrison, Taché,
Christie(Wentworth,)LeBlanc, Patric, Varin,
Dumoudin, McDonald(Corzwall,)Polette, White,
Fortier, Marchtildon, Rose, 30.rigte (d. Est Yor.)
Gamble, RcdPatticoG

CONTRE.
Messieurs

Badgle,", Gouin, Robinson, Street,
Brown, MPIacdonalcl(Kingston) Seymour, .Stuart,
Burnl,am, l'IacNab, Sir A. N. Smit&, (Frontenac,) Turcotte,
Ghristie, (Gaspé,) Malloch, Shav, 18.Wright(d.OuestYork.)
Craferd, Ridout,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;

Ordonné, Que le.Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, ii-

tulé: Acte pourMexpliquer et amender l'Acte, intitulé: urActe pour mieuxé-
gulariser le mode d'octroyer des Licences aux Aubergistes et Trafiquants de
Liqueurs fortes dans le Bas-Canada, et pour réprimer plus efficacement l'n-

l lempérance," i étant lu;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pourautoriser un arpentage
pour définir et établir les limites entre les. quatrièmes Concessions des Towne
ships de Montaue et Elmsley Nord, dans le Comté de Lanark, étant lu t PIn

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Shaw, l'Honorable M. Macdonald, ^M. Smith, de Dur-
ham, M. Morrison et M. Crawford, pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.
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Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maitres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "l Acte pour incorporer la

"Compagnie du Chemin de Fer et de Navigation de Jonction de Mégantic,"
avec un Amendement, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour conférer à John Carling
et autres, une certaine partie de Church Street, dans la Ville de London, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Chambre de Lecture de St. Rock ; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le' Fauteuil; et M. Morrison a fait rapport que .le
Comité avait passé le Bill, et y avait fait un Amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu..
M. Morrison a fait rapport du Bill en conséquence; et l'Amendement a été

tu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compgnie
du Pont de Québec, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour indemniser les Membres
du Comité pour la construction du Monument de Brock, et pour d'autres fins
y mentionnées, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour expliquer ou Acte, inti-
tulé : " Acte pour donner un recours contre les Défendeurs absents," étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à la formation
de Compagnies à Fonds Social pour la construction de Jetées, Quais et Havres,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Stevenson, M. Smith, de Dur, M. Seymour, M. Langton
et M. McDougall, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire disparaitre certains
doutes concernant l'Acte d'incorporation de la Compagnie du Bassin de la Baie
de Burlington, et de construction de Vaisseaux, étant la;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et ordonné d'être lu la
troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser les Sours Grises
de Montréal, à disposer d'une propriété à la Pointe St. Charles, près la Cité.de
Montréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Cortitê
Permanent des divers Bills Privés.
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M. Lemieux, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite de la
pétition, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Kamouraska, a informé la Chambre, Que les parties .ayant déclaré de part et
d'autre leur Enquête close, sur les points préliminaires, et ayant été entendues au
iérite sur ces points, par leurs Conseils respectifs, le Comité demande per-

mission de s'ajourner jusqu'à Mardi prochain, pour faciliter ses procédés pour
parvenir à une décision sur les points en contestation à lui soumis.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition contre l'Election de Xamou-
raska ait la permission. de s'ajourner jusqu'à Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
amender l'Acte d'incorporation de l'Association du Télégraphe Electrique de
l'Amérique Britainique du Nord; et après y avoir siégé quelque temps, M.
lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Lemieux a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Lemieux a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements' ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer l'Asile Mili-
taire du Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui
défend de faire la chasse du Cerf et autre Gibier dans cette Province, en cer-
taines saisons de l'année, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Jobin, M. Taché, M. Gouin, M. Varin et M. 'Valois,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
autoriser la Cité d'Hamilton à négocier un Emprunt de Cinquante mille Louis,
pour consolider la Dette de la Cité, et pour d'autres fins; et après y avoir siégé
quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Ridout a fait rapport que
le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Ridout a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité,
pour prendre en considération certaines Résolutions au sujet de certains Ainen-
dements au Tarif des Douanes et aux Droits d'Accise; et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Rose a fait rapport que
le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors sur motion de M. Stevenson, secondé par M. Malloch,
La Chambre s'est ajournée.



714 13 Aprilis. A. I85n.

Mercurii 13o die Aprilis;
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L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table :-

Par M. Fergusson,-la pétition de l'Association de la Bibliothèque Mercantile
d'Hlamilton.

Par M. Polett.,-Ia pétition de François R. Dvfresne et autres, Catholiques
Romains, de la partie de la Paroisse des Trois-Rivières, appelée la Banlieue.

Par M. Paige,-la pétition de William Baker et autres, Syndics du Lycée de
Dunham.

Par lHonorable M. Badgle,-la pétition d'A. Simpson, Ecuyer, et autres.
Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de D. B. Galbraith et autres, de la Cité

d'Hamilton.
Par M. Dumnozlin,-la pétition de J. B. Pepin et autres, Membres de la Cor-

poration de la Commune de St. Antoine de la Baie.
Par M. Stuar,-la pétition du Révérend .. Nelligan et autres, Officiers et

Membres de l'Institut Catholique de St. Patrice, Québec.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Donald Mclillan et autres, de la Paroisse de Rigaud, dans le Comté de

Vaudreuil, et de H. Cartier, et autres, du Comté de Vaudreuil; demandant un
Acte d'Incorporation pour les mettre en état de construire un Chemin de Fer,
partant de quelque endroit de la Ligne du Grand Tronc de Chemin de Fer, dans
le dit Comté, jusqu'à la Ville de Bytown, ou autrement, si cela est jugé préféra-
ble, pour construire un Chemin de Fer d'Embranchement pour faciliter la com-
munication entre le dit Comté, Byjtown et le Lac Huron.

Du Maire et des Echevins et Conseillers de la Cité d'Hamilton; demandant
que la pétition de Colin C. Ferrie, Ecuyer, de la dite Cité, pour l'Amendement
de l'Acte pour investir la Corporation de la dite Cité du Gore de King Street
pour des fins publiques, de manière à empêcher qu'aucun Edifice ne soit construit
sur icelui, ne soit pas écoutée.

Du Conseil Municipal Provisoire du Comité d'Elgin; demandant que le dit
Comté ait une part équitable dans les revenus provenant d'un certain morceau
de Terre dans la Ville de London, octroyé pour des fins de Foires Publiques.

De Hiram Cook et autres ; demandant un Acte d'Incorporation sous le nom de
"La Compagnie Internationale pour l'Exploration et le travail des Mines et la
" Fonte du Minerai."

De la Municipalité du Township de Pelham; demandant que tout Bill, qui
sera présenté pour étendre les limites du Village de Thorold, ne devienne pas Loi.

De William Notman, Ecuyer, et autres, de la Ville de Dundas; du Révérend
William Oriniston et autres, du Village de Clarke; de Robert Lindsay et autres,
d'Ayr; du Révérend .Tohn .Porteous et autres, de Beverley; et d'Adam Goldie et
autres, de Caledonia, et ses environs; demandant l'adoption de mesures pour
abolir tout travail le Dimanche dans le Département des Postes du service public,
et sur les Canaux de la Province.

De William S. Scott et autres, du Village de Hornby, et ses environs; deman-
dant que les Chaires de Loi et de Médecine de l'Université de Toronto ne soient
pas abolies.

D'Edward Marshall et autres, du Comté du Lac des Deux-Montagnes; deman-
dant que le Bill pour prolonger la période fixée pour le complètement des Tira-
vaux d'amélioration de la Rivière du Chêne, ne devienne pas Loi, et que les opé-
rations des Commissaires des dits Travaux soient arrêtées.
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Du Maire et du Conseil de Ville de la Ville de Belleville; demandant certains
Amendements à la Loi des Ecoles Communes.

Ordonné, Que la pétition de D. B. Galbraith et autres, de la Cité d'Hamilton,
soit maintenant reçue et lue ; et que -les Règles de cette Chambre soient mises
de côté par rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue ; demandant un Acte d'Incorporation pour
leur permettre de construire un Edifice dans la dite Cité, pour un Hôtel et des
Magasins.

Ordonné, Que la pétition de George J. Grange et autres, soit renvoyée au
Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Honorable M. Badgley, du Comité conjoint nommé par le Conseil Légis-
latif et l'Assemblée Législative, pour la direction et l'administration de la
Bibliothèque Parlementaire, a présenté à la Chambre le second Rapport du dit
Comité; lequel a été lu comme suit:-

Le Comité a pris en sa sérieuse considération les différentes pétitions qui lui
ýont été renvoyées par l'Assemblée Législative, venant de personnes qui désirent
l'aide et l'encouragement Parlementaire pour la publication ou circulation de
travaux littéraires, et en conséquence il soumet dans le présent Rapport les
recommandations y relatives.

M. Ossaye, de la Tortue, Agent de la Société d'Agriculture du Bas-Canada,
demande une aide pour lui permettre de publier un ouvrage relatif à 'Agricul-
ture, intitulé: "Les Veillées Canadiennes."

M. Stanislas Drapeau, de Québec, demande une aide pour publier un Traité
Elémentaire d'Agriculture, intitulé: " The Cultivator," qu'il destine à l'usage
des Ecoles dans le Bas-Canada.

M. William Ruthven, de St. Louis de Lotbinière, demande une aide pour pro-
mouvoir la circulation d'un Ouvrage déjà publié par lui, sur la Chimie Agricole,
·adapté à l'usage des Ecoles. Le Comité croit qu'il ne serait pas justifiable de
recommander aucune de ces entreprises. Aucune preuve de leur mérite ou
valeur n'a été donnée, afin de mettre le Comité en état de décider si elles mé-
ritent d'être encouragées à même les Fonds Publics; et l'on ne pense pas qu'il
convienne d'encourager indistinctement des demandes de cette nature, ou de
faire des appropriations à cet égard, excepté pour des ouvrages d'un mérite ou
d'une utilité spéciale. Quant à la pétition de M. Ruthven, Votre Comité trouve
en référant à son Rapport fait à la Chambre en 1849, que l'encouragement de la
même production ou d'une semblable, pour laquelle il demande actuellement le
patronage de la Chambre, a été recommandé par l'achat d'exemplaires jusqu'au
montant £12 10s.; Votre Comité ne peut en conséquence recommander aucun
autre octroi de la même nature.

En examinant les détails d'une demande faite par W. H. Snith, demandant
une aide pour l'indemniser des dépenses qu'il a encourues dans la compilation
de son ouvrage sur la Topographie du Canada-Ouest, le Comité a constaté que
la somme de £50 a été votée en 1850, à l'Editeur de cet ouvrage, dans le but
de lui donner de l'encouragement. Il parait, cependant, que cette somme a été
:absorbée par les frais de publication, et jusqu'à présent l'Auteur a reçu peu ou
point de bénéfice de ses travaux littéraires. Regardant cet Ouvrage comme
étant d'un intérêt public, et de nature à être recommandé, et considérant que sa
circulation en Europe pourrait être très-utile, en répandant des informations
exactes et intéressantes pour ceux qui se proposent d'émigrer, relativement -aux
ressources du Haut-Canada, le Comité est convenu de recommander d'acheter
de M. Smith des- exemplaires de soii Livre, jusqu'au montant de £50. afin de-e
mettre encirculatiin comme susdit,sous la direction du Gouvernement Provinial.



7 16 13c Aprilis. A. 1859.

L'attention de Votre Comité a été également appelée sur un Essai dernière-
ment publié, sur les Lois d'Enregistrement du Bas-Canada, par John Bonner,
Ecuyer, de Québec. Et Votre Comité pense que ce petit Ouvrage mérite beau-
coup d'encouragement, non seulement pour l'habileté déployée dans la discus-
sion d'une question importante, liée à votre jurisprudence, mais aussi parce que
d'après la circulation limitée de cet ouvrage, il est impossible que l'Auteur retire
aucune rémunération suffisante pour son travail èt ses recherches.

Dans son premier Rapport, le Comité a mis devant la Chambre les Documents
concernant la mission de G. B. Faribault, Ecuyer, Greffier-Assistant de l'As-
semblée Législative, d'après les Ordres des deux Chambres de la Législature,
donnés dans sa dernière Session, pour acheter en Europe des Livres pour l'aug-
mentation de la Bibliothèque. Il prit en même temps l'occasion de déclarer son
entière satisfaction sur la manière dont M. Faribault s'est acquittée de la mis-
sion qui lui avait été confiée. Jusqu'à ce jour aucune allocation spéciale n'a
été faite à ce Monsieur pour rémunérer ses services, car il n'y a que ses dé-
penses ordinaires qui ont été payées par la Législature. Le Comité a en consé-
quence déterminé de recommander qu'il lui soit présenté une gratuité de £250,
en reconnaissance du zèle, de l'économie et de la fidélité qu'il a mis dans l'ac-
complissement du devoir qu'il avait entrepris, et du nombre et de la valeur des
dons qui ont, par suite de ses heureuses démarches, enrichi la Bibliothèque.
Comme il appert qu'une balance de l'octroi pour la Bibliothèque fait l'année
dernière, excédant un peu cette somme, n'a pas encore été dépensée, la gratuité
proposée pourrait être tirée de cette source, au lieu de la charger sur d'autres
fonds; en conséquence, Votre Comité espère que sa proposition en feveur de cet
Officier de mérite rencontrera le concours unanime de la Chambre.

Plusieurs offres ont été faites à Votre Comité par des personnes ayant des
Livres dont elles veulent disposer pour la Bibliothèque; mais, comme règle gé-
nérale, ces offres ont été refusées, car P'on a considéré que par la voie régulière
du Commerce, les livres qu'il serait nécessaire ou conviendrait d'ajouter à la
collection, peuvent être acquis à des prix plus raisonnables qu'en achetant pri-
vément des individus. Il devrait cependant être fait une exception, pour les ex-
emplaires des Journaux de l'une ou de l'autre des Branches de la Législature,
depuis l'Union des Provinces; et Votre Comité a autorisé les Bibliothécaires à
faire l'achat de toutesles copies des Journaux qu'ils pourront trouver en vente,
à des conditions raisonnables, tant pour les fins ordinaires de référence, que pour
faire autant que possible de chaque Chambre un lieu de dépôt pour les Journaux
et les Archives de ses propres délibérations, soit imprimés, soit manuscrits.

Comme il a été représenté an Comité que l'appartement de la Bibliothèque,
quel que spacieux qu'il soit, ne répondrait plus bientôt au besoin de notre magni-
fique collection qui s'augmentent rapidement, à moins que des arrangements ne
soient pris pour placer la série des Papiers Parlementaires des Chambres des
Lords et des Communes dans quelqu'autre appartement, Votre Comité a ordonné
avec le concours de l'Honorable Orateur du Conseil Législatif, que la Salle ac-
tuellement employée comme Chambre de Nouvelles, et le petit appartement qui
se trouve vis-à-vis, seraient ajoutés à la Bibliothèque, et mis à part pour y placer
les papiers ci-dessus mentionnés, pour laquelle fin, vu leur dimension et leur
proximité de la Bibliothèque, ils se trouvent admirablement bien adaptés. Des
remercîments sont spécialement dus aux Honorables Membres du Conseil Lé-
gislatif, pour la promptitude avec laquelle ils ont accédé à cet arrangement pour
la plus grande commodité de la Bibliothèque conjointe.

En terminant, Votre Comité mentionnera le changement fait à l'accès de la
Bibliothèque, pour les étrangers pendant les Sessions du Parlement, qui, à la
suggestion de Voire Comité, a été mis en force par les deux Orateurs. Avant ce
temps, les étrangers étaient admis par l'introduction d'un Membre de l'une ou
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l'autre Chambre, mais l'on a trouvé que la présence d'un nombre indéfini de
personnes, pendant la Session, occasionne de grands inconvénients aux Mem-
bres et nuit à l'utilité de la Bibliothèque pour ceux au profit desquels elle a été
originairement et spécialement destinée; Votre Comité, en conséquence, a re-
commandé l'adoption d'une nouvelle Règle, donnant accès, pendant la Session
du Parlement, à telles personnes seulement qui auront reçu un ordre d'admission
de l'Orateur de l'une ou de l'autre Chambre.

M. Jobin, du Comité Spécial, sur le Bill pour amender l'Acte qui défend de
faire la Chasse du Cerf et autre Gibier, dans cetie Province, en certaines saisons
de l'année, a fait Rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des
Amendements.

Ordonné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Membres
de cette Chambre.

Ordonné, Que la Réponse, relative à l'Acte de l'Enregistrement des Matelots,
qui a été présentée Lundi dernier, soit imprimée pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'Amendement fait par le
Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du
" Chemin de Fer et de Navigation de Jonction de Mégantic," lequel a été lii
comme suit

Page 8, Ligne 18. Retranchez " six " et insérez " huit."
Le dit Amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné, Que M. Chapais reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

Leurs Honneurs, que cette Chambre a adopté leur Amendement.

M. Street a proposé, secondé par M. Ridout, et la Question ayant été mise,
Que les 64me et 66me Règles de cette Chambre soient mises de côté, par rap-
port à la pétition de George Hardison, Ecuyer, et autres, du Township de Bertie,
:Comté de Welland ; demandant la passation d'un Acte, pour remettre en vigueur,
avec plus de pouvoirs, l'Acte qui incorpore la Compagnie du Chemin de Fer
<des Rivières Niagara et Détroit; la Chambre s'est divisé :-Et la Question a
passé dans la Négative.

L'Honorable M. Badgley a proposé, secondé par l'Honorable M. Robinson, et
a Question ayant mise, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, le priant d'ordonner à l'Officier qu'il appartient,
de mettre devant cette Chambre, copies des Concessions, par la Compagnie des
Indes Occidentales, des Seigneuries de Terrebonne et de la Petite Nation, dans
ou vers l'année 1674; aussi, de la Concession, par le Roi de France; de l'aug-
mentation de Terrebonne, communément appelée Des Plaines, en ou vers l'an-
née 1731; aussi, de la Dépêche du Comte de MVaurepas, à MM. Beauharnois et
Hocquart, Gouverneur et Intendant de la Nouvelle-France, respectivement, en
date du 6 Mai 1732, ou vers ce temps-là, confirmant la Concession de la Seigneu-
rie d'Argenteuil; aussi, de la seconde Concession, par le Roi de France, dé la
Seigneurie de Beaultarnois, en ou vers l'année 1750; aussi, de la Concession,
par MM. DeBeauharnois et Dupuy, Gouverneur et Intendant de la Nouvelle-
France, respectivement, en 1727, ou à peu près, -d'un Fief ou augmentation de
Fief, en arrière du Fief St. Tean, aux Dames Ursulines des Trois-Rivières;
aussi, du Brevet de Ratification du Roi de France, en ou vers l'année 1733, de
la dite Concession en dernier lieu mentionnée; aussi, des Brevets de Ratifica-
tion, par le Roi de France,, dans ou vers les années 1718 et 1735, respective-
ment, des Concessions de la Seigneurie du Lac des Déu.x-Jontagnes, et de l'aug-
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mentation d'icelle, en faveur du Séminaire de St. Sulpice; aussi, du Mémoire
de l'Abbé Couturier, au nom du dit Séminaire, en date de 1733 ou 1734, rela-
tivement à la Concession de la dite augmentation des Deux-Montagnes, et dont
il est parlé à la page 25 du quatrième Volume des Documents récemment mis
devant cette Chambre; aussi, des Brevets de Ratification, par le Roi de France,
des Concessions des Seigneuries de Mille-Iles et Ricgaud, de l'augmentation de
Berthier, de la Seigneurie de Noyan, de l'augmentation de LaValtrie, des Sei-
gneuries D'Aillebout et DeRamsay (du Nord,) des augmentations de Monnoir et
Sorel, l'augmentation de Lanoraie et D'Autré, et les Seigneuries de St. Hyacin-
the, Bleury et Sabrevois, respectivement; et aussi, dé tous les Brevets de Ratifi-
ca ion des Octrois en Fief par le Roi de France, datés du ou depuis le sixième
jour de Juillet 1711, ou tels des Documents ci-dessus mentionnés, que le Gou-
vernement pourra posséder; la Chambre s'est divisée : Et la Question a été ré-
solue dans l'Affirmative.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de lHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

M. Stevenson, du Comité Permanent des Impressions, a présenté à la Cham-
bre le Septième Rapport du dit Comité; lequel a été lu, comme suit:-

Votre Comité a donné son attention à cette partie du Deuxième Rapport du
Comité Permanent des Dépenses Contingentes qui est relative aux Impressions,
Papier à Imprimer, Pliage et Brochure, qui lui a été renvoyé par Votre Hono-
rable Chambre, le 8 Novembre dernier.

A l'égard du premier item mentionné dans l'ordre de renvoi, savoir: "les
Impressions," Votre Comité, ayant désiré, depuis le commencement de ces tra-
vaux, mettre un frein à l'Impression de matières qui pourraient être considérée
comme inutiles, a de temps à autre recommandé que certains documents pré-
sentés à la Chambre fussent pour cette raison, imprimés sous la direction spé-
ciale de Votre Comité ; et connaissant combien il a déjà été économisé de cette
manière, il recommande maintenant comme règle permanente, que tous les dor
cuments dont la Chambre ordonne l'impression, et qui forme partie de l'Appen-
dice des Journaux, soient de la même manière, préparés pour la Presse sous la
direction spéciale de Votre Comité, ce qui à son avis, empêchera d'imprimer
dans les Appendices des Journaux une masse de matières plus qu'inutiles, et
ne tend qu'à augmenter le montant du compte et les volumes sans produire
aucun autre avantage, excepté pour le compositeur ou le contracteur qui fait
l'ouvrage.

En terminant ses remarques sur cet item du renvoi, Votre Comité prend la
liberté de déclarer qu'il est impossible de diminuer les Dépenses des Impressions
autrement qu'en réduisant la quantité des matières envoyées à la Presse, atten-
du que l'ouvrage se fait sous un Contrat obtenu à la concurrence publique, et
avant d'être payés, les différents items de ces comptes sont mesuré avec soin,
sous la direction du Greffier de la Chambre, et les charges comparées avec les
conventions.

A l'égard de l'item du renvoi: ".Papier à Imprimer," Votre Comité fera re-
marquer que cette matière a attiré son attention au commencement de cette
Session, et que la suggestion faite par le Comité des Dépenses Contingentes
tendant à ce que cette matière soit fourni par Contrat ou Soumission Public a
été adoptée et suivie.

L'item " Pliage et Brochage," n'est pas de la nature. Votre Comité s'est
informé en vertu de quelle autorité ces charges étaient faites, et il trouve qu'en
1848, le Comité des Impressions d'alors y fait objection comme étant trop-é6e-
vées, et il fut alors décidé que le prix du pliage, etc., serait réglé sur celui dé-
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mandé par l'Imprimeurde la Reine; cela a été fait, et la dépense a été réduite
de près de moitié, et depuis ce temps jusqu'à aujourd'hui les mêmes prix ont
été demandés et accordés. Ceci explique la charge, mais, à l'avis de Votre
Comité, ne prouve nullement qu'elle ne soit pas aujourd'hui trop élevée, même
suivant le taux qui vient d'être mentionné ; il adopte par conséquent, volontier
la suggestion faite par le Comité des Contingents, et il recommande que dans
tous les Contrats d'Impression à l'avenir, le Pliage et le Brochage soient com-
p ris dans la soumission pour Tirage, ou en d'autres lermes, que cette partie de
l'ouvrage soit faite sans aucune charge spécifique, d'autant plus que l'Impres-
sion, le Pliage et le Brochage sont des ouvrages si intimement liés, que les sépa-
rer aurait l'effet de retarder considérablement l'exécution et la livraison de l'ou-
vrage à compléter.

En terminant son Rapport sur ce renvoi, Votre Comité doit exprimer comme
étant son opinion, que cet examen et vérification rigoureuse, si nécessaire dans
cette branche des dépenses de Votre Honorable Chambre, ne saurait être accom-
pli aussi efficacement, lorsque les Contrats et conditions sont faites et passées
par un Comité, et qu'un autre Comité est appelé à faire l'addition des Comptes
qui résultent des Contrats ; en conséquence il recommande que ce soit une par-
tie du devoir de Votre Comité, d'examiner et vérifier les Comptes pour les ou-
vrages faits et les matériaux fournis tels que mentionné dans le renvoi, savoir:
Impression, Papier à Imprimer, Pliage et Brochage, avec toutes les charges qui
se rattachent à la distribution des Journaux, Appendices et autres Doeuments:
Imprimés.

Votre Comité considérant que le tirage ou nombre d'exemplaires des docu-,
ments, dont Votre Honorable Chambre ordonne l'impression, et qui ne forment
pas partie des Journaux ou Appendices, (les Ordres du jour et Bills Privés ex-
ceptés) est aujourd'hui trop limité, recommande qu'à l'avenir un nombre suffi-
sant de ces papiers, (en sus du nombre autorisé à l'heure qu'il est) soit frappé,
lorsqu'ils sont imprimés, pour en fournir un exemplaire à chaque Municipalité
et Institution Publique incorporée, dans cette Province, qui devra leur être trans-
mis sans délai par la Malle, sous la direction du Greffier de la Chambre.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour lusage des Membres de cette
Chambre.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour amender les Lois rela-
tives à l'Université de Toronto, en séparant ses fonctions, comme Université, de
celles qui lui sont assignées comme Collége, et en établissant de meilleures dis-
positions pour l'administration de sa Dotation et de celle du Collége du Haut-
Canada, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Un Bill pour incorporer la Chambre de Lecture de St. Rock, a été, en confor-
mité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour incorporer la
"Chambre de Lecture de St. Roch."

Ordonné, Que M. Stuart porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour indemniser les Membres du Comité pour la construction du Mo.
nument de Brock, et pour d'autres fins y mentionnées, a été, en conformité de
POrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordomné, Que Sir Allan N, MacNab porte le Bill au Conseil Législatif, et de-

mande son concours,
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Un Bill pour expliquer un Acte, intitulé: "Acte pour donner un recours
" contre les Défendeurs absents," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troi-
sième fois.

Résolu, Que.le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Macdonald porte le Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

Un Bill pour faire disparaître certains doutes concernant PActe d'incorporation
de la Compagnie du Bassin de la Baie de Burlinglon et de construction de
Vaisseaux, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour faire disparaître
"certains doutes concernant l'Acte d'incorporation de la Compagnie de la Baie
"de Burlington, pour la construction des Docks et Navires."

Ordonné, Que Sir Allan 2VN. MacNab porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Un Bill pour autoriser la Cité d'Hamilton à négocier un Emprunt de Cin-
quante mille Louis, pour consolider la Dette de la Cité, et pour d'autres fins, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill pour amender l'Acte d'incorporation de l'Association du Télégraphe
Electrique de l'Amérique Britannique du Nord, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Stuart porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre à certains
Légataires de Samuel Ryerse, ci-devant du Township de Woodliouse, Comté de
Norfolc, Haut-Canada, de transportei une certaine partie de leurs propriétés en
fee simple, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

M. Marchildon a fait rapport du Bill pour permettre aux Habitants de la Pa-
roisse de St. François du Lac, de mieux régler la Commune de St. François ; et
les Amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

M. Rose, du Comité pour prendre en considération certains Résolutions au
sujet de certains Amendements au Tarif des Douanes et aux Droits d'Accise, a
fait rapport de plusieurs Résolutions; lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu, Qu'il est expédient de révoquer tous les Actes et parties d'Actes
Provinciaux, imposant des Droits dans le Haut-Canada, sur les Licences pour
vendre des Liqueurs spiritueuses en aucune quantité et dans aucun lieu, ou pour
tenir des Maisons d'Entretien Public, ou sur les Licences des Regrattiers et Col-
porteurs, ou sur des personnes tenant des Tables de Billiard, ou sur les Encan-
teurs, ou sur la vente des effets par Encan, et généralement tous les Droits com-
munément appelés lés Droits d'Accise, excepté ceux imposés surles Distillateurs,
et les Liqueurs spiritueuses par eux distillées.

2. Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser les Conseils des différentes Munici-
palités dans le Haut-Canada, d'imposer, dans leur discrétion des Droits au lieu



de ceux à être révoqités ddmmc susdit, et que tous les dits droits appartiendront
à la l4unicipàlité dans laquelle ils auront été imposés, pour les fins Municipales.
et seront perçus par tels Officiers Municipaux qui seront autorisés à cette fin par
les dits Cotnseils respectivement.

e. Réóilu, Qu'il est expédient de pourvoir à ce que chaque Municipalité
dans le 1faüd1Candda paiera au Receveur-Général, dans le .cours d'une année à
comptei du tenpts ôù la dite révocation aura lieu, telle somme .qui sera égale à
une antée de reVeflu de tout Inspecteur ou Inspecteurs des Droits et des Licences,
qui auitalit, sans cettê révocation, été perçue ou prélevée dans ladite Municipalité,
laquelle somtne sera calculée par l'Inspecteur-Général sur la base du revenu
.reçu.pär tel inspecteur ou Inspecteurs de revenu de la même source pendant les
douzd derniers mois d'alors; et le montant ainsi reçu des différentes Municipa-
lités sera þayé aux différents Inspecteurs de revenu dans la proportion du re,
venit que chacuin d'eux pourra avoir perdu par la dite révocation : la :omm a
payer à chacun d'eux étant fixée par lInspecteur-Général.

4. Résolu, Qu'il est expédient de réduire les Droits de houanes:spécifiques
sut les articles ci-dessous nommés, de leurs taux actuels ci.tprès mentionnés,
savoir:-

Sur le Sucre raffiné en pains, ou écrasé, ou de candy, de quatorze clelins le
quintal à dix chelins le quintal.

Sur le Sucre bâtard et Sucres d'autres qualités, de neuf chelins le quintall
Èix chelins le quintal.

Sur la Melasse, de trois chelns le quintal, à deux deniers le gallon.
Et abolir les Droits spécifiques et ad valoren. actuellement imposés sur le seL
5. Résolu, Qu'il est expédient d'établir un Droit uniforme sur le Vin, et que

tel Droit uniforme sera de six deniers par gallon, et de trente pour cent ad valorens
6. Résolu, Qu'il est expédient que les articles suivants soient admis moyen-

nant un Droit de deux et demi pour cent ad valorcrn, savoir: Caoutchouc,,Cor-
dage de toute espècc Toile à voile, Cuivre en barres ou en feuilles, Cuir-e
jaune en barres ou en feuilles5 Ferrailleiie, Fer en barres, en gueusezou non au-
trement'nanufacturé, Vernis luisant et noir, Huile de pin, Cimen.t marin, Poix,
Goudron, Résine, Chaî!es, Gournables, Etamine, Feutre en feuiUe, et Etoupe.

7. Résolui Qu'il est expédient que les Graines de toute.s espèces soient'ad-
mises libres de'Droit dans tous les cas, les telles graines de semences ne devant
pas comprendxe l'Org*4 le Sarrusin, l'Orge dite Beer and Bigg, Sei.gle, Fêves
et Pois.

8. Résoli, Qun'il est .expédicIt que la troisième section de 1'ACe J-C ic.,
chap. 1, soit abrogée..

9. Résolu, Qu'il est eepédient d'amender l'Acte i V ic, chap. 1, et l.es autres
Actes Provinciaux relatfs à ce qui précède, de manière à le mettre en larmonia
avec les Résolutions précédenteR,

L'Honorable M. Hincks a proposé, eñohidé par l'Honorable M. Camec, et
la Question ayant été proposée, Qîe les dites Résolutions soient maietennt lues
uine seconde fois ;

M. Browvn za proposé et Amendement à la Question, secondé par M. Clapham,
Que tous les iots après 'ý Siest," jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
chés, de manière à insérer les mots " Renvoyées de nouveau ;à un Comité d~e
e' toute la Chambre, pour les amender, de manière à ce que les articles suivants,
"requis pour les Manufactures, soient acquis en franchis.e :-Caoutchouc, Toile
"à Voile, Cuivre en barres ou en feuilles, Métal Jaune en barres ou en feuilles,
' Ferrailles, Fer .en barres, Gueuses ou feuilles, ou non autrement manufacturé,
' Vernis Luisant ou Noir, Huilé de Pin,~Ciment Marin, Poix, Goudroñ; Résine

l' Cables-Chaînes, lournables, Etat.n'e, Fntareen.feuille e.t Etôpe, Ecrâe
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" Soies de Porc, Pierre Meulière brute, Cotton filé et Chanvre, Matières Tincto-
"riales, Lin, Chanvre et Etoupe, Peaux, Fer à Bouilloires, Sain-doux, Graisse et
"Déchets, Plomb, Minerai, Acier, Suif, Huile, Coco, Palme et Morue, Terre à
"Poterie, Métal de Caractère en blocs ou en gueuses, Laine, Fil de Chan.vre de
" Russie, Terre à Pipes, toute espèce de Bois, en billots, placage.ou autrement,
" Soude, Potasse et Barilla," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Badgley,
Brown,
Buirnham,
Clapham.
Crauford,

Messieurs
Dixon, M11erritt,
Gamble, Murney,
Langton, Ridout,
Lyon, Robinson,
Macdonald(Kingston)

Stevenson,
Street,
Willson,

18.Wright(d.OuestYork.)

Cameron,
Cartier,
Chabot,
Chapais,
Chauveau, Sol. Gén.
Christie, (Gaspé,)
Dumoulin,
Gouin,
Hiincks,

CONTRE.

Messieurs
Lacoste, M1torrison,
La Terrière, Paige,
Laurin, Patrick,
LeBlanc, Polette,
IcDonald(Cornwall).Pozlin,

IIarcildon., Richards, Pro. Gén.
Mattice, Rolph,
Mon genais, Sanborn,
Morin, Shaw, 36.

Sicotte,
Smith, (Durham,)
Taché,
Terrili,
Turcotte,
Valois,
Varin,
Viger,
.Wriglit,(d. Est. York.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant7été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions soient

maintenant lues une seconde fois;
M. Brown a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Claphang

Que tous les mots après " Soient," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,.
de manière à insérer les mots: " Renvoyées de nouveau à un Comité de toute
" la Chambre, pour les amender, de manière à ce que le Droit sur la Cassonade
", et le Sucre Brut soit réduit de neuf chelins, à quatre chelins et huit deniers
"par quintal," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement;, la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown, Gamble, lcrritt, Stevenson,
Clapham, Langton, Seymour, 11. Wright(d.OuestYork.)
Diron, Lyon, Shaw,

CONTRE.

Messieurs
Burnhan, Gouin, Morin, Street,
Caneron, Hartiman, Morrison, Stuart,
Cartier, lincks, Murney, Taché,
Cauchon, Jobin, Paige, Terrili,
Chabot, Lacoste, Patrick, Tessier,
Chapais, LaTerrière, Polette, Turcotte,
Chauvcau, Sol. Gén. Laurin, Poulin, Valois.
Christie, (Gaspé,) LeBlanc, Richards, Pro. Gén. Varin,
Christie (entworth,)Lemieux, Ridout, Figer,
Crawford, i1TcDo2ald(Corzqall)Roiison, Wfhite,

18e Aprilis.
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Dumnoulin,
.Fortier,

* Ainsi, elle

Vfattice, Sanborn,
Mongenais, Sicottc,

a passé dans la Négative.

4Wilison,
48.Wright,(d. Est York.)

Et la Questìon ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions soient
maintenant lues une seconde fois;

M. Gamble a proposé en Amendement à la Question, secondé par PHonorable
M. Macdonald, Que tous les mots après "Soient," jusqu'à la fin de la Question,
soient retranchés, de manière à insérer les mots: " Renvoyées de nouveau à un
"Comité de toute la Chambre, afin de laisser de côté les 4me, 5me et 6me Ré-
"solutions, et d'insérer la suivante: "Qu'il est expédient de réviser les Droits
"de Douane imposés sur les articles, effets et marchandises importés en cette
"Province afin que le revenu en provenant, soit élevé de manière à encourager
"les branches d'Industrie Canadienne, pour lesquelles -les Provinces possèdent
" des avantages naturels," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Badgley,
Burnham,
Crawford,
Dixon,

Brown,

POUR.

Messieurs
Gamble, Murney,
Lyon, • Robinson,
Macdonald(Igston)Seymour,
Malloch, Shaw,

Gouin,

CONTRE.

Messieurs
Merritt,

Stevenson,
Street,

1 Wilcso.

Sicotte,
Cartier, lartman, Mongenais, Stuart
Cauchon, Hincks, Morin, l'aché,
Chabot, Jobin, Morrison, Tessie-,
Chzapais, Lacoste, Paige, Turcotte,

,Chauveau, Sol. Gén. Langton, Tatrick, Valois,
Christie, (Gaspé,) Laurin, Richards, Pro. Gén. .hrin,
Christie,(Wentwortli,)Lemieux, Ridout, Viger,
Dunoulin, MVcDonald,(Cornwall) Sanborn, r38. ight(d:OueÉtYork.)
tFortier, M4attice,

Ainsi, elle a -passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutions

-sient maintenant lues une seconde fois ;
M. ('amble a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Seyimoitr,

Que tous les mots après "lSoient," jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
'chés, de manière à insérer les mots : "lRenvoyées de nouveau à un Comité, de

"toute la Chambre, afin de retrancher la 4me Résolution, et d'insérer la suivante :
'Que le grand surplus de revenu au crédit du Fonds Consolidé du revenu, rend
Iexpédient de réviser et réduire les Droits de Douane, de manière à permettre
"l'introduction des matériaux bruts employés dans' toute manufacture de la Pro-
vince, et aussi, de tous les articles suivants: Sel, Caoutchouc, Toile à Voile,

"Cuivre en barres ou en feuilles, Métal Jaune en barres ou en feuilles, Ferrailles,
"Fer en barres, gueuses ou feuilles, ou non autrement manufacturé, Vernis Lui-
"sant ou Noir, Huile de Pin, Ciment Marin, Poix, Goudron, Résine, Cables-
"Chaînes, Gournables, Etamine, Feutre en feuille et Etoupe, Ecorce, Soies de
Porc, Pierre Meulière brute., Charbon, Cotton filé et Chanvre, Matières Tinc-

"torfales, Liù, Chanvre et Etoupe, Peaux, Fer à Bouilloires, Sain-doux, Graisse
"et Déchets, Plomb, Minerai, Acier, Suif, Cercles de Fer, Huile, Coco, Palme
"et Morue, Terre à Poterie, Métal de Caractère en blocs ou en gueuses, Laine,
<Fil de Chanùvre de Russie, Terrc à Pipe, toute espèce de Bois, placage ou- au-
"tre, Soude, Potasse et Barilla et Peluche de Soie employée pour faire des. Cha-

42313°> Aprilis.
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*' peaux, sur le paiement d'un Droit nominal; et de révoquer aussi les Droite
spécifiques sur le Thé, Sucre Brut, et Café Vert; afin d'alléger l'Agriculture

"du lourd fardeau qui pèse sur elle actuellement, et de favoriser et encouragef
' les branches d'industrie manufacturière actuellement exploitées, et pour les-
quelles cette Province possède des facilités natuielles," en léur place.
Et la Question ayant été mise sur 'Amendeeniet, la Chambre s'est divisée

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris coime suit:-

ilfallocli,
Rbe'rne~,,

.PoUR.
Messieurs

Scymour, 6.-Sta*ê,ýo n

CONTRE.

Messieurs
Badlgleg Dumoulin, 1Merritt, Siztâi 4
Brown, Fortir, Mon genais, Taché;
Bernham Gouin, Iorin, '4crr7iû
Cameron, artmn, Morrison, Tecssier,
Catier, incks, Patrick, Tupte
Caulchonj, Jobinl, RZichtards, Pr-.- C én. aos
Chabot, Lacosi, Ridou1 t, vari

Cha'uveau, Sol. G én. Laurin, Sanblornl, Willson,
Christic, (G'aspé,) Lcmicu:, Shaw, WIrht, (d.Est York,>
Chtristie,(Wentworth,)M'cDonald(Kingston,) Sicot;ç, 4.6. Wrïght(d.OnestYork.)
Gra wfo'rd, Mattice,

Ainsi, elle a passé dans la Négative,
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que les dites Résolutione

soient maintenant lues une seconde foi8.
M. Ridout a proposé en Amendemcnt à la Question, secondé par M. Brow,,

Que tous les mots après ý'Soient" jusqu'à la fin de la Question, soieirt retranchée
de manière à insérer les mots "Renvoyécs de nouveau à un Comité de toute la
4' Chambre afin de les ameuder, en retranchant le Droit spécifique de six denierse

par gallon et trente pour cent ad valorem sur le Vin, et en insérant un Droit de
cinquante pour cent ad valoremn seulement, sur la valeur du Vin," era leur place.-
Et la Question ayant été mise sur l'Arnendement, la Chambre s'est divisée:

et les nom s ayait été demandés, ils ont été pris commne suit:
IoUR.

3iarchildon,

iIq<2rritt,

Patrîck,

Badgleg, .Dhnoulin,'
Camzeran, Fortier,
Cartie'r, Gouin,
Cauchoà, lartman,
Chabot Hincks,
Chapais, Jobin,
Chauveaù, Sol. 6én. Lacoste,
Christie, (Gaspé.)' LaTerriérc,
Chsti,(Wetwo>-th,)Lauiin,
Craiwford, Lemiëuz,

Ainsi elle a passé dans la N6éativc..

Messieurs
Ridout,
Robin.çol;
Sanborn;
Seymour,
StcVcnson

CONTRE.

Messieurs

gValoi,
White,
Willson);

19. Wrighi(4.OuèstYork.y

McDonald(Cornwell)Street,
Macdonald(Kingston)Stuart;
lfacNab, Si A. N. Taché,.
Mnattice l'errill;
Mon genais, Tessier,
Morin, Turcotte;
Morri son, . Vari,
J&ichardsj P'ì6. Óén. . Ver

Sico'tc,

Di:cot,

Brow~4
Burniwtni,~
Dioeon,
~anble,

19°-po Š,



Et la Question ayant été de nouveau prop.osée, Qup les dit¢s Résolution
to.ient mqaintenant lues une seconde fois;

M. Brgwn a proposé en Amenderient à la Question, secondé par M. LanrWn
Que tous les rnots après "Soient" jusqu'à la fir de la Question soieht retranchéâ
de maniŽre à imsérer les mots "Renvoyées de nouveau à un Comité de toute la
"Charnbre, pour les amender en réduisztitt le Droit sur les articles plyant douze
" et demi pour cent ad valorein, à dig pour cent ad valorem," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur P'Anendement, la Chambre sëst di -
Et la Quéstiotn a passé dans 14 .Négatives

Alors, la Questioh principalë ayait été mis .
Ordonné, Que les dites 1(ésolùtions soient imaintenafit Ibes une secònde foisi
Et les dites Résolutios ayarit été lues une seconde fois, elles ont été adoptées
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la; permission d'introduire uâ Eill

pour ameûder de nouveau les lois relatives aux Droits de Douanes.
Il a, er «o1ïséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu; et

lu pour la grndière fpisi et dont l secende leoture a été qrdonnée pou Vendredi
prochain.

Message du Conseil Législatif put JQhn .¢tnnings Taylor, 4euern Pug dePu
Maîtres en Chancellerie:

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé lès Bills sui-vants, sans Amendetment; savoir
Bill, intitulé 'l' Acte pour ameüder et refondre les Lois relatives aux Emigréj

"et à la Quarptaine ;
Bill, intitulé : "Acte pour augnienter le Capital de la. Compagnie 4µ Grand

"Chemiri de Fer Oce-idental, et pour changer'le nom die la dite Compagnie i"
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Çompagnie du Ghiemin de Fé?

" d'Hamilton et Port Dover :" Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Difl, intitulé: "Acte pour incorporer là Crn.

"pagnie du Chemin de Fer de Port W.hitby et du Lac Huron," avec plusieurs
Amendemènts, auxquels il demaàdä le concours de cette Chambre: Et aussiiLe Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé : "-Acte pour expliquer et ameil
ý' der l'Aéte qui permet aux Notaires de convoquer des Asseiblées de Paréntâ
'et AmiS, en certains cas; sans l'autorisatioR spéciale d'un Juge à cet effet, ét
"autres fiÉs," avec plixsieurs Arneidements, auxquels il demande le ehcouis de
cette Chambre.

Et ônýPite il s'est refiré.

L'Ord du jour, étant lu pòùt rdlreiidre ies b* ajd hés siir 15 (éâtioâ
-qui a été proposée Lundi le vingt-t-unième jour dé Mars dernier, Que le Bill
pour restreindre la manufacture, la-vente et limportation de Liqueurs enivrart e
en certains cas', soit maintenant lu une seconde fois;
.Et la Question ayant été ge nouvea proposée z-La Chambie a rèpis lé dit

Débats ajournés.
M. Cartiera.propose e. Arnendement à la Question, secondé ýar M. L èBI

Que le mot" Maintenara" soit retianché, et les mots 'De ce joui en sià eiöiš
ajoutés àla fin d'icellle.

Et la Question ayant été mise sur l'Amndemen ; lä Cmineië t div é e
et les iiqps ayant été deiandés,:ils oit été pris comme suit

POUR.

,Ba8lq, Fortef; ' Däuè,ScDougâ1,
Burnharn . Gouin, Morin, Sicotte.

Cachotrn Larngtona X.3urney, Srt
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Chauveau, Sol. Gén. Laurin, Richards, Pro. Gén. Terrill,
Christie, (Gaspé,) LeBlanc, Ridout, Turcotte,
Crawford, Lemieux, Robinson, Varin,
Dixon, 1'acdnald (Kizgston)Seymnour, 32.Viger.

CONTRE.

Messieurs
Brown, Hartman, Mr atticC, Smith, (Durhan,)
Camcron, Jobin, Mongenais, Taché,
Chapais, Lacoste, Paige, Valois,
Christic,(Wetworth,)McDonald (Cornwall)Patricc, White,
Claphan, Mackenzie, Poulin, Wlson,
Dumoulin, Malloch, Rose, Wright,(d. Est York,)
Gamble, Marchildon, Sanborn, 28. Wright(d.OnestYork.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Burnham, secondé par M. Shaw,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 140 die Aprilis;

ANNO 10 VICTORI2E REGINE, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées et mises sur la
table:-

Par M. Terrill,-la pétition de John F. Thornton et autres, du Township de
Barnston, Comté de Stanstead; la pétition de W. G. Cook et autres, du Town-
ship de Hatley, Comté de Stanstead; et la pétition de C. W. C&wles et autres,
de Stanstead, dans le Comté de Stanstead.

Par lPHonorable M. Badgley,-Ia pétition de Bartholomew C. A. Gugy, Ecuyer,
Seigneur de Grand Pré, Gros Bois et Dumontier ; et la pétition de J. Redpath et
autres, agissants ci-devant comme Syndics de la Banque de Prévoyance et d'E-
pargnes de Montréal.

Par M. Chapais,-la pétition du Révérend N. T. Hébert et autres, de la Pa-
roisse de St. Louis de Kamouraska.

Par M. Morrison,-la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario,
Sincoe et Huron.

Par M. Clapham,-la pétition de William iMcMicking et autres, du Township
de Hamford, Comté de Welland.

Par M. Brown,-la pétition de Cameron Anderson et autres, de Dumfries Nord;
la pétition de Charles arratt et autres, de Pénétanguisline; la pétition de James
Cockshutt; et la pétition du Révérend J. Fraser et autres, Membres de lEglise
Presbytérienne de St. Thtomas, Comté d'Elgin.

Par l'Honorable M. Robinson,-la pétition du Révérend John Fletcher et
autres, les Congrégations de l'Eglise d'Angleterre et d'Irlande, dans les Town-
ships de Mono, Mulmur, Adjala et Tosoronto, Comté de Simcoe.

Par M. Street,-la pétition du Révérend T. B. Fuller, Recteur et Doyen rural,
et autres, Membres de l'Eglise-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans la Rectorerie
de Thorold.

Par M. Lemicux,-la pétition d'A. Ross, Ecuyer, et autres, des Townships de
Frampton et Cranbourne.
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Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
Du Révérend .ohn Roaf, de la Cité de Toronto; demandant la passation d'un

Aëte, pour incorporer certaines personnes sous lenom de " l'Institut Britannique
Américain."

De Robert H. Rose et autres, du Township de Winchester; demandant une
aide, pour ouvrir un Chemin depuis un certain endroit du dit Township jusqu'à
la Ligne principale de Chemin, entre les seconde et troisième Concessions du
Township de Russell.

De Richard Helmer et autres, du Township de Russel; demandant une aide,
pour ouvrir un Chemin depuis un certain endroit du dit Township jusqu'à un
Chemin conduisant du Fleuve St. Laurent à travers le Township de Williams-
burgh et partie de Winchester.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Trente-quatrième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme
suit:-

Votre Comité a examiné la pétition de Hiran Cook et autres, demandant l'in-
corporation de la Compagnie Internationnale d'Exploration, des Mines et de la
fonte des métaux, et il a constaté que l'Avis était suffisant.

Quant à la pétition de Donald McMillan et autres, demandant l'incorporation
d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer de Vaudreuil à Bytown, ou
d'un embranchement pour relier Vaudreuil avec Bylown et le Lac Huron, il ap-
pert que les Avis aux portes des Eglises, et ceux dont la publication dans un
Journal de Bytown est ordonné, ont été dûment donnés, mais il ne paraît pas
qu'il en ait été publié dans aucun Papier-nouvelle du District de Montréal.

Ordonné, Que M. Dixon ait la permission d'introduire un Bill pour incorpo.
rer la Compagnie du Chemin de Fer de Port Stanley et London.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du
" Chemin de Fer de Port Whïtitby et du Lac Huron," lesquels ont été lus comme
suit:-

Page 2, ligne 7. Après " Enregistrés " insérez "Il est par le présent requis
" que."i

Page 2, ligne 8. Retranchez depuis " Respectifs " jusqu'à " Livre " et insé-
rez "Seront pourvus, par et aux frais de la dite Compagnie, d'un ;"

Page 3, ligne 20. Après "Et " insérez, "Le premier de Juin."
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Wright, de la Division Est d' York, reporte le Bill au Con.

seil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs
Amendements.

Ordonné, Que M. Lemieux ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer certaines personnes, sous le nom de " Compagnie de Navigation de Qué.,
bec et des Trois-Pistoles."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour expliquer et amender l'Acte
" qui permet aux Notaires de convoquer des Assemblées de Parents et Aiis, en
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" certains c'as, sans l'autorisation spédiál d'un Jäige à cet effet, et autres fins;"
lesquels ont été lus comme suit :- .

Page 1, ligne 21. Retranchez depùis t' Que '' jusqu'à " Le " dans la 22me
ligne, et insérez 41toiiobst'nt tout de qiue 16 dit Acte peut contenir à ce con
" traire."

Page 1, ligne , ;ti-aïtoåz depuis l Question " jusqu'à-la.fin du Bill dans
le Titre du l>ill.

Ligne 1. , RetràMhibe2 depuis 9 ÈÉpliquer " jusqu'à "l'Acte;"
Les dits Amendements ayalit été lus une seconde fois, ils ont été aQ4ptés.
Ordonné, Que M. Poulin reporte le Bill au Conseil Législatif, ei informe

feurs Itoririburs que cette Chambre a adopté leurs Amendernents.

Ordohrné, Que le Sèèeônd Rapport du Comité conjoint pour la direction et l'ad.
ininisti:tion de la Bibliotlhèque Parlementaire, soit imprimé pour l'usage des
Membres de cette Charnbre,

L'Honorable M, Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré,
ýenté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Répoâse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 30 du mois dernier, pour
une copie du Contrat passé pour fournir les Vaisseaux Remorqueurs sur le Bi,
Laurent, entre Prescott et Montr4al, avec le Nom, le Tonnage, le tirant d'Eau et
la force de chBque Bateau.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (CC.)

L'Ocri.iAu jour, pour la troisième lecture du Bill pour pourviir au aineß
Xvrognes'd'habitude, et à la garde et disposition de leurs effet., étant lu

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième foie Lundi prochain,

L'Ordre du jour, pour la troisièmo lecture du Bill pour amenceir les tois .r,
lativos à l'Université de Toronto, en séparant ses fonctions corne Ulnizersité,
'de celles qui lui sont assignées comme Collége, et en établissant'de inlleur
dispositions pour l'administration de sa Dotation et de celle du Collége du
Haut-Canada, étant lu;

L'Honorable M, Hincks a proposé, secondé par lHodiable roureuiséné,
ral Richards, Que le Bill soit maintenant lu la troisièmne fois

M. Brown a proposé en Amendement à la Questioin secondé par M. Peêrgus,
son, Que tous les mots après "Soit," jusqu'à la fi de la Qùestion; soient retranchési
de manière à insérer les mois " Renvoyé de nouveau au Comité de toute la

Chambre, aux fins dc retrancher, dans le Préambule du Bill, les mots "Atten-
"du que les dispositions abrbgées ci-dessous n'ont p4s eu leffet ue la Légis-
f' lature avait en vue en les passatit," en leur place,

Et la Question ayant été niise suri l'Amchdetii ht, I&.hanáre s'e.st divisée
Et la Question a passé daris la Négative.

Et la Questioti ayant été de iouveau Qidyosée, Qte le l3ill soit inaintenant
lula troisième fos;.

M. Brow'n a proposé en Amendement à la Question, secohdé par M. Fergus4
son, Quc tous les mots après " Soit," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
trancliés, de rtnière à insérer les mots " Renvoyé de nouveau à uirdcomité"de
" toute la Chaimubre, aux fins de rétablir les chaires de Loi et dMé'deciñë,
" comme branches 'du système d'Education du Collége de P7Univeisi«é, én di,
' minuant ou abolissaül. les Salaires des Professeurs, et en rendant ces Saairés

"en tout ou en partid tiépendant des honoraires que devront payerileEii
"diants," en leur placé ;

-laQuestion ayant.été mise sur l'Amendement, la Chmbre s'est isée:
E. ja Question a pasé darís laNégaive.
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Et la Question-ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu
la troisième fois;

M. Brown a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Fergus-
son, Que tous les mots après " Soit," jusqu'à la fin de la Question, soient rètran-
chés, de manière à insérer les mots " Renvoyé de nouveau à un Comité de
" de toute la Chambre, pour pourvoir à la démission de tous les Professeurs,
"Instituteurs et autres Officiers actuellement dans l'emploi de l'Université de

Toronto et du Collége du Haut-Canada, le 1er Janvier 1854, de la même ma-
"nière et sous les mêmes conditions que pour celle proposée par le Bill pour les
"Professeurs de Loi et de Médecine; et aussi, pour fixer les Salaires de tous les
"Professeurs et autres Employés du Collége de l'Université et du Collége du
"Haut-Canada, et pour pourvoir à l'occupation des charges de Professeurs et des
"autres Emplois par des personnes qui ne sont pas devenues incapables dé tra-
"vailler avec courage et énergie à l'avancement de lIinstitution, par des scrupules
"de conscience se rapportant au caractère d'Athéisme que l'on a injustement
"tenté d'attribuer aux dites Ecoles," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée,:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown, 2. Fergusson.

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Gamble, MacNab, Sir A. N. Sicotte,
Burnham, Gouin, Marchildon, Stevenson,
Cartier, Hartman, Mattice, Street,
Chabot, Hincks, Morin, Stuart,
Chapais, Lacoste, Morrison, Taché,
Christie, (Gaspé,) Langton, Richards, Pro. Gén. Terrill,
Christie,(Wentworth,)LaTerrière, Ridout, Turcotte,
Clapham, Laurin, Robinson, Varin,
Crawford, LeBlanc, Rose, Viger,
Dumoulin, Lemieux, Seymour, White,
Fortier, McDonald(Cornwall)Skuaw, 46. Willson.
Fournier, Mackenzie,

Ainsi, elle a passé dans Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant

lu la troisième fois;
M. Brown a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Fergus-

son, Que tous les mots après " Soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
chés, de manière à insérer les mots " Renvoyé de nouveau à un Comité de toute
" la Chambre, pour ôter aux Professeurs du Collége de l'Université les pouvoirs
"à eux conférés par le Bill pour régler les honoraires, l'administration des pro-
"'priétés et la transaction des affaires du dit Collége, et pour y établir des
"chaires de Professeurs, de Lecteurs et de Précepteurs," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendèment; la Cambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Brown, Fergusson, Mattice, 6. White,
Christie,( W4lentworth) Mackenzie,

CONTRE.

Messieurs
Buinhan, Gamblc, Marchildon, Smith, (Durhaè
Cameron, Gouin MDougall Stevenson,
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Cartier, Hincks, Morin, Street,
Chabot, Jobin, Richards, Pro. Gén. Stuart,
Chapais, Lacoste, Ridout, Taché,
Christie, (Gaspé,) Langton, Robinson, Terrili,
Grauford, La Terrière, Rose, Turcotte,
Claphan, Laurin, Sanborn, V«rin,
Drunzmond,Pro. Gén. Lernieux, Seymour, Viger,
Dunozlin, Macdonald(Kingston)Shaw, Villson,
Fortier, MacNab, Sir A. N. Sicotte, 45.Wright,(d.Est York.)
Fourni er,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant

lu la troisième fois,
M. Brown a proposé en .Amendement à la Question, secondé par M. Fergus-

son, Que tous les mots après " Soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retran-
chés, de manière à insérer les mots " Renvoyé de nouveau à un Comité de
"toute la Chambre, pour déclarer par une disposition expresse, quelles seront
"les chaires de Professeurs, les chaires de Maîtres, et les autres Charges dans
"le Collége du Haut-Canada, respectivement,. et quel Salaire sera attaché à
"chaque charge," en leur place ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

Messieurs
Brown, Fcrgusson, 1attice, 7. White.
Christic (Wentworh,)11akcenzie, Seymour,

CONTRE.

Messieurs
Burnhamn, Gamble, VIacNab, Sir A. N. Sicotte,
Cameron, Gouin, viadoch, Smith, (Durham,)
Cartier, Hincks, Marchildon, Stevenson,
Chalot, Jobin, illorin, Street,
Chapais, Lacoste, Morrison, Stuart,
Christie, (Gaspé,) Langton, Patrick, Taché,
Crawford, LaTerrière, Richards, Pro. Gén. Terrill,
Drunnond, Pro.G-én.Laurtin, Ridout, Turcotte,
Dumoulin, Lemieux, Robinson, Varin,
Fortier, McDonalcl(Cornwall)Sanborn, Viger,
Fournier, ilacdonald(Kingston)Shaw, 44. Willson.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant

lu la troisième fois;
M. Brown a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Fer-

gusson, Que tous les mots après "Soit," jusqu'à la fin de la Question, soient re-
tranchés, de manière à insérer les mots "Renvoyé de nouveau à un Comité
"de toute la Chambre, pour pourvoir à ce qu'il soit donné Avis public de toute
"vacance qui pourra avoir lieu dans aucune Chaire de Professeur des dits Col-
"léges, de la réception et prise en considération des demandes des Candidats
"avant que la dite vacance soit remplie," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur lAmendement; la Chambre s'est divisée,:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Badgley, Fergusson, MlIacNab, Sir A. N. Seymour,
Brown, Macdonald(Kingstont)Malloch, Street,



Burnham, Maccenzie,
Christic,(WeJentworthk,)

Mattice, 13. Whbite.

CONTRE.
Messieurs

Cameron, Fournier, Marchildon, Sicotte,
Cartier, Gouin, Morin, Smith, (Durham.)
Chabot, Hincks, Morrison, Stevenson,
Chapais, -Tobin, Patrick, Stuart,
Christie, (Gaspé,) Lacoste, Poulin, Taché,
Claphama, Langton, Richards, Pro. Gén. Terrill,
Crawford, La Terrière, Ridout, Turcottc,
Drummond,Pro.Gén. Laurin, Robinson, vazin,
Dumoulin, Lemieuz, Sanborîn, Vigcr,
Fortier, McDonald(Cornwall)Shaw, 40. Willson.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu

la troisième fois;
M. Brown a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Fergus-

son, Que tous les mots après "Soit," jusqu'à la fin de la Quesiion, soient retran-
chés, de manière à insérer les mots "Renvoyé de nouveau à un Comité de
" toute la Chambre, afin de pourvoir à ce que, quand le revenu annuel de sur-
" plus du Fonds de l'Université pour deux années consécutives, excédera la
"somme de Trois mille Louis, un Collège précisément semblable au Collége
" de l'Université, ayant les mêmes pouvoirs, et régi de la même manière, soit
"commencé dans quelque autre partie de la Province, et que le dit surplus et
"le surplus pour les années à venir soit employé au soutien d'icelui; aussi,
"pour pourvoir à ce que, aussitôt que le dit Collége additionnel sera complète-
"ment,établi, et que le Fonds de surplus excédera les demandes sur icelui
"par le dit Collége et Collége de l'Université, tout surplus additionnel soit ap-
"pliqué à la construction et au soutien d'un troisième Collége dans une section
"différente du Pays, semblable à tous égards au Collége de lUniversité;" Ien
leur place;

Et la Question ayant été mise
et les noms ayant été demandés,

Brown,

Badgley,
Burnham,
Cameron,
Cartier,
Chabot,
Christie, (Gaspé
Clapham,
Crawford,
Dumoudin,
Fortier,
Fournier,
Gamble,
Gozin,

Ainsi, elle a

sur l'Amendement: la Chambre s'est divisée:
ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

CONTRE.
Messieurs

Hincks, Mongenais,
Jobin, Morin,
Lacoste, Morrison,
Langton, Patrick,
LaTerrière, Poulin,

,) Laurin, Richards, Pro. Gén.
LeBlanc, Ridout,
McDonald(Cornwall)Robinson,
Macdonald(Kingston)Rose,
Mackenzie, Sanborn,
iMIacNab, Sir A. N. Seymour,
Malloch, Shaw, 5
Mattice, Smith., (Durhbam,)

passé dans la Négative.

2.Fergusson.

Stevenson,
Street,
Stuart,
Taché,
Terrill,
Tessier,
Turcotte,
Valois,
Varin,
Viger,
Willson,

1.Wright,(d. Est York.)

Et la Question ayant été de nouveau proposée, Que le Bill soit maintenant lu
la troisième fois ;

16 Victorioe.
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M. Langton a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Gamble,
Que tous les mots après "Soit," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots " Renvoyé de nouveau à un Comité de toute la
"Chambre, aux fins d'amender les dix-septième et dix-huitième Clauses, de
"manière à ce que le Sénat, tant qu'il conservera le pouvoir de dé1erminer les
"sujets d'examens pour les Candidats aux degrés ne puisse contrôler le cours
"d'études à suivre dans les Colléges affiliés," en leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée:
-Et la Question a passé dans la Négative.

Alors, la Question principale ayant été mise
Ordonné, Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le Bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable Procureur-Gé-

néral Richards, Que le Bill passe et que le Titre soit: " Acte pour amender les
" Lois relatives à l'Université de Toronto, en séparant ses fonctions comme
"Université de celles qui lui sont assignées comme Collége, et en établissant
"de meilleures dispositions pour l'administration de sa Dotation et de celle du

Collége du Haut-Canada;" la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Badgley, Iartnan, Mfattice,
Burnlham, Hincks, XeMerritt,
Cameron, Lacoste, Mongenais,
Cartier, Langton, 1orin,
Chabot, La Terrière, Morrison,
Clapais, Laurin, MIurney,
Chauveau, Sol. Gén. LeBlanc, Patrick,
Christie, (Gaspé,) Lemieuz, Poulin,
Christie,( Wentworth,)McDonald(Cornwall)Richa;rds,
Clapham, Macdonald(Kingston)eidout,
Crawford, Macken::ie, Robinson,
Diumnond,Pro.Gén. IlacNab, Sir A. . Rose,
Dumoulin, Malloch, Sanborn,
Fournier, Marchildon, Seynour,
Gamble.

Shaw,
Sicotte,
Stevenson,
Street,
Stuart,
Terrill,
Tessier,
Turcotte,

Pro. Gén. Valois,
Varin,
Viger,
White,
Willson,

57.W4rright,(d. Est York.)

CONTRE.
Messieurs

Brown, Cauchon, 3.Fergusson.
Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill pour établir un Conseil Municipal Provisoire dans le Comté d'Essex,
pour certaines fins, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Christie, de Gaspé, porte le Bill au, Conseil Législatif, et

demande son concours.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, P7un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "-Acte supplémentaire: à. un

"Acte de la présente Session, pour détacher du District de Gaspé, pour lfsdins
Judiciaires, les Etablissements de Ste. A4nne des Monts et du. Cap-Çhat, et les
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" annexer au District de Kamouraska," avec plusieurs Amendements, auxquels
il demande le concours de cette Chambre': Et aussi,

Le COnseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour autoriser le Maire,
"les Echevins et les Citoyens de la Cité de Montréal, à emprunter une certaine
« somme d'argent, pour construire un Aqueduc, pour l'usage de la dite Cité, et
"pour étendre et amender les dispositions de tout Acte y relatif," auquel il de-
mande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé : "Acte pour autoriser le Maire, les
"Echevins et' les Citoyens de la Cité de Montréal, à emprunter une certaine
"somme d'argent, pour construire un Aqueduc, pour l'usage de la dite Cité, et
"pour étendre et amender les dispositions de tout Acte y relatif," a été lu la
première fois.

Sur motion de l'Honorable M. Badgley, secondé par l'Honorable M. Macdonald,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Demain.

Un Bill pour permettre aux Habitants de la Paroisse de St. François du Lac
de mieux régler la Commune de St. François, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Dumoutin porte le Bill au Conseil Législatif, et demande

-son concours.
L'Honorable M. Hinccs, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis

-devant la Chambre, par Ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,-Ta-
:bleaux du Commerce et de la Navigation de la Province du Canada, pour l'année
1852.

Pour les dits Tableaux, voir Appendice (A.)
L'Honorable M. Hincks a aussi mis devant la Chambre, par Ordre de Son Ex-

cellence le Gouverneur-Général, les Comptes Publics pour l'année 1852.
Pour les dits Comptes, voir Appendice (B.)
La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité sur

le Bill pour définir les Droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Ca-
nada, et pour en faciliter le rachat; et après y avoir siégé quelque temps, M,
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. iValloch a fait rapport que le Comité avait fait

.quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.
Ordonné, Que les Ordres du jour, dont dont il n'a pas été disposé, soient remis

à Demain.

Alors, sur motion de M. Talois, secondé par M. Fortier,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 15> die Apritis;

ANNO 160 VIcTORI. REGIN, 1858.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table·:-

Par M. Fergusson,-la pétition de Sir James D. Hamilton Hay, Baronnet, et
autres, du. Township d'Osprey, Comté de Grey.

Par M. Cauchon,-la pétifion de l'Honorable Philippe Panet et autres, Catholi-
<iues, de la Cité de Québec.

14°'l-1591 4prilis.
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Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De lAssociation dela Bibliothèque Mercantile d'Hamilton; demandantune aide.
De Français R. Dufresne et autres, Catholiques Romains, de la partie de la

Paroisse des Trois-Rivières appelée .la Banlieue; représentant qu'ils ont été in-
duits en erreur dans le cas de la pétition qu'ils ont signée contre le Bill relatif à
la propriété de la Fabrique de la dite Paroisse, et qu'ils retirent leurs signatures;
et demandant que la dite pétition ne soit pas écoutée.

De William Baker et autres, Syndics du Lycée de Dunharn; demandant une
aide en faveur de cette Institution.

D'A. Simpson, Ecuyer, et autres ; demandant un Acte d'Incorporation, sous
le nom de Compagnie de Prêt du Canada.

De J. B. Pepin et autres, Membres de la Corporation de la Commune de St.
Antoine de la Baie; demandant un certain Amendement à l'Acte de cette Session
pour établir et constater les droits des Co-propriétaires de la dite Commune.

Du Révérend J. Nelligan et autres, Officiers et Membres de l'Institut Catho-
lique de St. Patrice, Québec; demandant la passation d'un Acte gour déclarer
en termes clairs et précis, que les Catholiques Romains du Canada-Ouest jouiront
des mêmes droits dont jouit la minorité Protestante du Bas-Canada, relativement
aux Ecoles séparées.

L'Honorable M. Badglcy du Comité Permanent des divers Bills Privés, a pré-
senté à la Chambre le Vingt-troisième Rapport du dit Comité; lequel a été lu
comme suit:-

Votre Comité a examiné les Bills suivants, et est convenu de les rapporter sans
Amendement:-

Bill pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Cimetière de iMont-
Royal :

Bill pour augmenter le Capital de la Compagnie du Pont Suspendu des Chu-
tes de Niagara:

Bill pour incorporer lAsile Militaire du Canada:
Bill pour autoriser les Sours Grises de Montréal, a disposer d'une propriété à

la Pointe St. Charles, près la Cité de Montréal.
Votre Comité a aussi examiné le Bill pour annexer une certaine partie du

Township de Kingston, dans le Comté de Frantenac, au Township de Pittsburgh
pour les fins Municipales; et étant convaincu, d'après le témoignage qu'il a de-
vant lui, qu'il est désirable d'annexer cette partie du Township de Kingston
mentionné dans le Bill, au Township de Pittsburgh, non seulement pour les
fins municipales, il l'a amendé en conséquence, et il soumet les Amendements
à la considération de Votre Honorable Chambre.

M. Langton, du Comité Spécial nommé pour s'enquerir et faire rapport de
l'opération des Lois de Cotisation, spécialement pour ce qui concerne la percep-
tion des Taxes sur les Terres des non-résidents, et légal répartition de Taxes
de Comté entre les diverses Municipalités, et autre Ordre de renvoi, a présenté à
la Chambre le Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme suit:-

Que d'après un examen attentif de cette partie des Lois de Cotisation qui a
rapport au prélèvement de la Taxe imposée sur les terres des Propriétaires non-
résidents, Votre Comité est d'opinion que le présent système est très défectueux
et occasionne de graves inconvénients et de grandes pertes, tant aux Proprié-
taires de terres qu'aux Municipalités. Ces difficultés proviennent principale-
ment de la fréquerce inutile des ventes et du partage de la responsabilité entre
le Township et les Officiers de Comté dans le prélèvement des Taxes. Votre
Comité recommande en conséquence que les Lois de Cotisation soient amen-
dées sans délai, de manière à laisser l'entière direction et responsabilité du pré-
lèvement de ces arrérages aux Trésoriers des divers Comtés, et qu'aucune terre
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ne soit vendue pour arrérage d'une partie de la Taxe avant qu'il ait été dû pen-.
dant au moins cinq ans. Mais comme ce changement amènerait un retard dans
le prélèvement des Taxes, qui, peut-être, serait au détriment de quelques Town-
ships dans lesquels une partie considérable du revenu découle de la Taxe im-
posée sur les terres des non-résidents. Votre Comité soumet à Votre Honorable
Chambre un projet lequel les autorités de Comté pourront émettre des Débentures
sur le crédit de la Taxe des terres des non-résidents, pour satisfaire aux besoins
immédiats des diverses Municipalités.

Votre Comité est aussi d'opinion que dans les Villes et Villages, la rente sur
laquelle la Cotisation est basée s'élève, dans presque tous les cas, à plus de six
pour cent sur la valeur de la propriété, ce qui donne lieu à de graves injustices,
lorsque la proportion de toute Taxe de Comté à être supportée par une Ville ou
Village est établie, le capital en entier est estimé à une valeur annuelle de six
pour cent.

Votre Comité étant au fait que Votre Honorable Chambre a déjà renvoyé à la
considération d'un autre Comité l'évaluation du fonds de Marchandises des
Marchands, il ne s'est pas occupé de cette partie du sujet; mais il n'a pu s'em-
pêcher de remarquer que la question relative à la propriété personnelle rencontre
de grandes difficultés, et il est fermement convaincu qu'il n'y a aucun système
aussi équitable et aussi pratique que celui de taxer la propriété uniformément
suivant sa valeur, d'après une échelle semblable à celle proposée par le Gouver-
nement lors de la première introduction de la Loi de Cotisation de 1850.

L'extension de la-franchise projetée telle que basée actuellement sur les Coti-
sations Municipales, exigera des dispositions plus sévères pour assurer l'exac-
titude des rôles de Cotisation, et Votre Comité prend la liberté de suggérer
quelques nouvelles dispositions pour assurer la fidèle exécution des devoirs
des Cotiseurs.

Votre Comité, durant ses recherches, a aussi remarqué quelques imperfections
d'une importance mineure dans les Lois de Cotisation, et pour y remédier, aussi
bien que pour mettre à effet les recommandations déjà mentionnées, il soumet
respectueusement une série de Résolutions.

Dans l'attente qu'une Loi Générale de Cotisation sera introduite, comprenant
les changements recommandés, Votre Comité désire attirer l'attention de Votre
Honorable Chambre sur un Bill maintenant devant le Parlement, intitulé : "Acte
" pour amender l'Acte Municipal du Haut-Canada," dont diverses dispositions
semblent plutôt se rapporter au sujet de Cotisation, et il recommande respec-
tueusement que les sujets qui sont embrassés dans les 15me, 16me, 17me, 18me
et 19me Sections d'icelui fassent partie de l'Acte de Cotisation projeté.

RÉSOLUTIONS SOUMISES PAR LE COMITÉ.

TAXE SUR LEs TERRES DES NON-RÉSIDENTS.
1. Qu'à l'avenir, les Livres et les Comptes relatifs aux arrérages de Taxas

sur les terres des non-résidents seroht tenus par les Trésoriers des différents
Comtés.

2. Qu'il ne pourra être loisible au Trésorier d'aucun Township, Ville ou Vil-
lage, de recevoir aucune Taxe sur les terres des non-résidents, excepté du Per-
cepteur ou Trésorier.

3. Qu'il sera du devoir du Greffier re chaque Municipalité, le ou avant le
jour qui sera fixé par le Conseil d'icelle, lequel jour ne sera pas plus tard que le
premier jour d'Octobre de chaque année, de fournir au Trésorier de Comté une
Copie du Rôle du Percepteur, en autant qu'il aura rapport aux terres des non-
r&sidents, en indiquant dans une colonne séparée les divers .Taux auxquels elles
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sont imposables, avec une désignation de la localité jointe à toute autre infor-
mation qu'il sera nécessaire de donner au Trésorier de Comté, afin de le mettre
en état de s'assurer quelle est la véritable Taxe imposable sur toute terre dans
cette Municipalité pour cette année.

4. Que le Percepteur de toute Municipalité devra faire un réglement définitif
de son Rôle avec le Trésorier d'icelle, le ou avant le 14me jour de Décembre,
ou tel autre jour qui pourra être fixé par le Conseil de chaque Municipalité,
lequel jour ne sera pas plus tard que le premier jour de Mars, et après tel Régle-
ment, il ne lui sera plus loisible de prélever ou recevoir aucune Taxe sur les.
terres, lorsque la dite Taxe sera rapportée comme étant restée en arrière.

5. Que dans le cours de 14 jours aprés le temps fixé pour le Réglement défini-
tif du Rôle du Percepteur, le Trésorier de chaque municipalité devra remettre au
Trésorier de Comté une copie certifiée du Rôle du Percepteur, en autant qu'il a
rapport aux taxes incriles sur icelui, et indiquant lesquelles de ces taxes
ont été payées.

6. Que le Trésorier de Comté devra ouvrir des Livres dans lesquels il tiendra
compte des taxes dues et des sommes reçues sur chaque lot séparé des terres
des non-résidents dans chaque Municipalité de son Comté, et il pourra recevoir
lorsqu'on le lui offrira, le montant des taxes qui, suivant ses livres, paraîtra dû
sur telles terres, pour lequel il donnera un reçu.

7. Que le Trésorier de Comté ne pourra recevoir aucune partie de la Taxe
à moins que tout l'arrérage alors dû ne soit payé, ou qu'une preuve satisfaisante ne
soit faite que la Taxe a été payée antérieurement ou qu'elle -a été imposée par er-
reur, s'il y a lieu; mais s'il est prouvé à sa satisfaction qu'aucun lot de terre sur
lequel il est dû des Taxes a été subdivisé, il pourra recevoir le montant propor-
tionné de la Taxe imposable sur aucune des subdivisions et laisser les autres.
subdivisions imposables pour le résidu.

8. Que le Trésorier de Comté, dans le cours d'un mois après que le Rôle du
Percepteur des terres des non-résidents lui aura été remis tel que pourvu par la
3me Résolution, devra constater et entrer dans ses Livres le montant imposable
sur toutes telles terres jusqu'à cette date; et le premier jour de Mai de chaque
année il devra compléter et balancer ses Livres en faisant l'entrée, en regard de.
chaque lot de terre, des paiements qui ont été à lui faits ou au Percepteur de la
Municipalité.

9. Que s'il paraît au Trésorier, lors du Réglement des comptes à être faits le.
1er de Mai comme susdit, que quelque morceau de terre sujet à la cotisation n'a
pas été cotisée, il sera du devoir du Trésorier d'en faire rapport au Greffier de la
Municipalité, et il sera loisible au Greffier de telle Municipalité d'inscrire tel mor-
ceau de terre sur le Rôle du Percepteur de l'année suivante, tant pour les.
arrérages omis que pour la Taxe de cette année; et s'il paraît au Trésorier que
quelque morceau de terre cotisée n'a pas été inscrit sur le Rôle du Perceteur, ou
qu'ayant été compris parmi les terres des non-résidents, la Taxe sur icelui n'a
pas été payée, il sera autorisé à inscrire tel moceau de terre et la taxe sur
icelui, dans ses Livres; ou s'il lui paratt- que quelque morceau de terre a été
inscrit sur le Rôle des non-résidents qui ne soit point sujet à la cotisation, ou
qui a été entré sur le Rôle des résidents, et que la taxe sur icelui a été payée, il
sera autorisé à effacer telle taxe de ses Livres, et pourra autrement corriger toute.
erreur palpable ou toute erreur qui pourra de temps à autre lui être certifiée par
les Greffiers des différentes Municipalités. Mais si quelque personne lui présente
en satisfaction d'une taxe quelque reçu d'un Percepteur, Syndic d'Ecole ou
autre Officier de Ville, Village ou Township, il ne l'acceptera pas comme preuve-
avant qu'il n'ait reçu un rapport sur ce sujet de Greffier de la Municipalité
intéressé.



16 Victorie. 15o Aprlis.

10. Qu'il ne sera nécessaire que le Trésorier donne avis par écrit aux non-rési-
dents, du montant de la taxe due sur leurs terres, à moins qu'il ne soit demandé,
alors il le fera sans exiger de paiement.

11. Que si, lors du réglement qui devra se faire le 1er de Mai de chaque année,
il appert qu'aucune partie du montant ·resté dû sur tout morceau de terre est en
arrière depuis la même date de l'année précédente, le Trésorier devra ajouter au
montant total alors dû, 10 pour cent.

12. Qu'il sera loisible au Trésorier de Comté, toutes les fois qu'il sera con-
vaincu qu'il y a des effets saisissables sur toute telle terre, d'émettre un warrant
sous son seing et sceau au Shérif du Comté, lequel sera autorisé par icelui à
prélever le montant dû sur tous les biens et effets mobiliers trouvés sur la terre.

13. Que toutes les fois, lors du réglement qui sera fait le 1er de Mai de cha-
que année, qu'il paraîtra que quelque partie de la taxe sur telle terre a été due
durant cinq ans, le Trésorier de Comté pourra donner avis de la vente de ces
terres dans la Gazette Oficielle, pendant six mois, et dans quelque papier-nou-
velle publié dans le Comté où ces terres sont situées, ou s'il n'y a pas de papier-
nouvelle, dans quelque autre publié dans un Comté adjoignant; mais le Conseil
de Comté pourra prescrire que les terres sur lesquelles il est ainsi dû des arréra-
ges ne soient pas annoncées ou vendues avant une période ultérieure, à sa dis-
crétion, ou il pourra exiger que telles terres seulement soient annoncées pour la
vente, sur lesquelles il est dû des arrérages de taxe, au-dessus d'une somme pres-
crite, et le Trésorier devra ajouter à chaque arrérage, une part proportionnelle
du coût de l'annonce.

14. Qu'à l'expiration des six mois à compter de la date du premier avertisse-
ment, le Trésorier pourra émettre un warrant au Shérif pour prélever les arréra-
ges et les frais, tel qu'actuellement pourvu par la Loi, et après l'émission du
warrant du Trésorier, il ne pourra recevoir aucun paiement à compte des sommes
contenues dans le warrant, efle Shérif devra immédiatement donner avis du jour
où il vendra les terres, lequel jour sera dans le cours des trois mois qui suivront
l'émission du warrant, ou à telle date ultérieure qui sera désignée dans le war-
rant; et le jour mentionné dans l'avertissement, il procédera, de la manière ac-
tuellement prescrite par la Loi, à la vente de toutes les terres sur lesquelles les
arrérages et les frais n'auront pas été auparavant prélevés. Et le Shérif devra faire
un rapport détaillé au Trésorier de chaque morceau de terre, séparément, com-
pris dans le warrant, dans le cours d'un mois à dater du jour de la vente.

15. Que toutes les ventes, en vertu des Actes maintenant en force, qui, auraient
dû avoir lieu à une certaine époque, mais qui n'ont pas eu lieu dans ce temps là,
ne seront pas, pour ce délai, illégales, et la terre pourra être vendue pour arrérages
de taxes dans aucun temps ci-après que le Conseil Municipal du Comté pourra
prescrire.

16. Que le Shérif aura droit de recevoir cinq pour cent de commission sur
toutes les sommes prélevées par lui en vertu du warrant du Trésorier, et toutes les
fois qu'une saisie desbiens meubles et effets sera faite par le Shérif, pour arréra-
ges de taxe, il pourra procéder à les vendre après en avoir donné avis huit .jours
d'avance, et il pourra exiger dix chelins pour chaque saisie et.vente ; et lorsqu'au-
cune terre sera vendue par le Shérif, il pourra recevoir cinq chelins pour la vente
de chaque morceau séparé d'icelle, et il pourra en outre exiger cinq chelins pour
le titre de tout morceau de terre par lui vendu, lequel titre devra contenir .une
désignation complète par tenants et aboutissants, de la terre vendue ; et le Shérif
pourra ajouter la commission et les honoraires qu'il est par le présent autorisé à
recevoir pour les services ci-dessus mentionnés, montant des arrérages
dus sur ces terres mentionnés dans le warrant, au sujet desquelles tels services
ont été séparément rendus, et pour tels serviçes il n'aura droit à aucun autre
honoraire ou émoluments quelconques.
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17. Que le propriétaire de toute terre vendue pourra la racheter dans aucun
temps dans le cours d'une année à compter de la date de la vente, en payant le
montant pour lequel la terre a été vendue, et dix pour cent en sus; mais après
l'expiration de l'année la vente sera considérée parfaite, et le Shérif devra im-
médiatement transporter la terre à l'acheteur de la manière actuellement pour-
vue par la Loi.

18. Que le Shérif entrera dans un Livre qui sera fourni par le Comté, une
description exacte par tenants et aboutissants, de chaque lot de terre par lui
vendu aux acheteurs pour arrérages de Taxes, avec un Index à icelui, lequel
Livre sera remis au Trésorier après que les dites entrées auront été faites, et sera
par lui gardé avec toutes les Copies des Rôles des Cotiseurs et Percepteurs, et
tous autres Documents relatifs aux terres des non-résidents parmi les Archives
du Comté.

19. Que toutes les sommes d'argent qui seront dans aucun temps reçues par
le Trésorier de Comté pour les Taxes sur les terres des non-résidents dans
toute Municipalité du Comté, qu'elles lui soient payées ou qu'elles soient
prélevées par le Shérif, formeront et constitueront un fonds séparé, qui sera
appelé le fonds des Terres des non-résidents de tel Comté, et le Trésorier devra
ouvrir un Compte pour chaque Municipalité pour le dit fonds.

20. Que le Trésorier du Comté ne sera pas requis de tenir un Compte séparé
des différentes Taxes qui pourront être imposées sur*chaque terre, mais tous
arrérages, de quelque Taxe qu'ils proviennent, seront réunis emsemble et for-
meront une seule charge sur telle terre, et chaque Municipalité subordonnée
fournira sa part à même ses fonds généraux pour combler le déficit de la Taxe
de l'Asile des Aliénés, ou de la Taxe de Comté, ou d'aucune Taxe d'E-
cole ou Locale, provenant du non-paiement d'une Taxe due sur une Terre, et
toutes sommes qui pourront en aucun temps être payées à une Municipalité à
même le fonds des terres des non-résidents du Comté formeront partie des fonds.
généraux de telle Municipalité.

21. Qu'il sera loisible au Conseil Municipal du Comté d'autoriser, de temps à
autre, par un réglement, le Préfet à émettre des Débentures sur le crédit du dit
fonds des terres des non-résidents pour des sommes de pas moins de £25 chacune,
de manière que toutes les Débentures en aucun temps émises et non payées n'ex-
cèdent pas les deux tiers de tous les arrérages alors dus et échus sur les terres
dans le Comté, avec telles autres sommes qui pourront se trouver entre les mains
des Trésoriers, ou autrement placées au crédit du dit Fonds, et telles Débentures
seront négociées par le Préfet et le Trésorier du Comté, et le produit en sera
versé dans le dit Fonds, et l'intérêt sur icelle et le principal, lorsqu'ils devien-
dront dus, seront payables à même le dit Fonds, et ces Debentures ne seront
dans aucun cas dues pendant plus de dix années, à dater de leur émission.
. 22. Que si en aucun temps il arrive qu'il n'y ait pas assez d'argent dans le

fonds des terres des non-résidents pour payer l'intérêt dû sur les Débentures ou
pour les racheter dans le temps voulu, tel intérêt ou telles Débentures seront néan-
moins payables à même les Fonds Généraux du Comté, et le paiement en sera
réclamé de la même manière qu'il est prescrit par la Loi dans le même cas
pour d'autres Débentures de Comté.

23. Qu'il sera loisible au Conseil Municipal du Comté de passer de temps à
autre des Réglements pour répartir l'argent de surplus dans lefonds desterres des
non-résidents parmi les diverses Municipalités, eu égard à l'argent reçu et aux
arrérages dus sur les terres des non-résidents dans chaque Municipalité, mais
cette répartition sera toujours limitée de manière que les Débentures non payées
n'excèdent point les deux tiers des arrérages, de l'argent ou autres revenus du
Fonds.

24. Que le Trésorier n'aura pas le droit d'exiger ou recevoir de la personne
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payant des taxes aucune commission sur icelles, mais il pourra recevoir du fonds
telle commission sur toutes les sommes d'argent versées entre ses mains ou tel sa-
laire fixe à la place que le Conseil du Comté pourra lui acgcorder par un réglement.

25. Qu'il sera du devoir du Trésorier de Comté de préparer et soumettre au
Conseil de Comté, à sa première session, dans le mois de janvier de chaque année,
un rapport certifié par les auditeurs de l'état du fonds des terres des non-résidents,
lequel rapport contiendra un compte séparé de toutes les sommes d'argent
reçues et dépensées durant l'année expirée le .31 Décembre immédiatement
précédant, distinguant les sommes reçues et payées aux diverses Municipalités
et reçues et payées pour intérêt ou pour Débentures négociées ou rachetées, et
les sommes placées et la balance en main; une liste de toutes les Débentures
alors dues, avec les dates de leur échéance; et un état de tous les arrérages alors
dus, distinguant ceux dus dans chaque Municipalité, et le montant pour lequel
il y aura alors annonce de vente, et pour lequel il peut y avoir annonce de vente
en vertu de la Loi durant Pannée suivante, et il sera du devoir du préfet de faire
transmettre une copie de tel rapport au Secrétaire Provincial pour l'information
du Gouveneur-Général.

TRAVIIL PERsoNNEr.

26. Que si le possesseur d'aucun morceau de terre appartenant à des proprié-
taires non-résidents est inconnu, la commutation au lieu du travail personnel dû
sur icelui, conformément à sa valeur sera portée contre chaque morceau de terre
séparément, et telle charge sera prélevée de la même manière que pour toute
autre taxe; mais si dans aucun temps avant le 1er de Mai quelque possesseur
de terres des non-résidents a donné par écrit au Percepteur ou Grefier de la
Municipalité, une liste des terres possédées par lui dans la Municipalité, il sera
sujet au travail personnel seulement suivant la valeur collective des terres pos-
sédées par lui, et le Greffier de la Municipalité pourra faire l'entrée de la somme
imposable en commutation de tout le travail Personnel sur tout morceau ou
morceaux des terres de tels non-résidents, à sa discrétion et telle somme sera une
charge légale contre ces terres, de la même manière que pour toute autre taxe ;
et le même taux de commutation du travail Personnel s'appliquera aux résidents
et aux non-résidents.

27. Que la taxe imposable au lieu du travail Personnel sur les personnes qui
ne sont pas cotisées dans les Villes, Cités et Villages, sera de cinq chelins au
lieu de dix.

RENTE' DANS LES VILLEs ET VILLAGES.

28. Qu'au lieu des colonnes 5 et 6 dans la cédule marquée B, annexée à PActe
de Cotisation du Haut-Canada de 1850, il y aura trois colonnes dans les rôles de
cotisation des Villes et Villages incorporés.

Colonne A.-Rente de chaque lot ou morceau de terre séparé.
Colonne B.-Valeur totale de chaque morceau de terre séparé, non à rente.
Colonne C.-Valeur annuelle d'iceux.
29. Que toutes les fois qu'un morceau de terre situé dans quelque Ville on

Village sera tenu à rente, les Cotiseurs devront dans tous les 'cas entrer cette rente
dans la colonne A, du Rôle de Cotisation, à moins qu'ils n'aient raison de croire
que l'occupant a fait un faux rapport de la rente.

30. Que toutes les fois 'que le Conseil Municipal du Comté imposera une taxe,
·aux fins de -constater la juste part d'icelle qui sera supportée par toute Ville ou
Village, la somme totale des rentes dans la colonne A sera calculée sur le pied
,de 10 pour cent sur le capital représenté, lequel capital, ujouté àla somme totale
,de la colonne B, et la somme totale de la propriété mobilière cotisée seront cen-
cés être la valeur collective de toute la propriété dans cette Ville ou Village.

aOTIsEURs.
31. Que les mots suivants soient ajoutés au serment des Cotiseurs contenu dans.
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la 26me Section de l'Acte de Cotisation du Haut-Canada de 1850: "Et je certifie
"de plus que j'ai fait l'entrée en icelui des noms de toutes les personnes tenant
"feu et lieu et francs-tenanciers résidents, avec le véritable montant de la pro-
"priété occupée ou possédée par chacun d'eux, et que je n'ai pas entré le nom
"d'aucune personne que je ne crois pas tenir feu et lieu ou être franc-tenancier,
"et être l'occupant ou possesseur de bonne foi de la propriété désignée vis-à-vis
" son nom.")

32. Qu'après le mot " Aucun," dans la 62me Section du dit Acte, le mot
"Greffier" soit inséré; et après le mot " Perception," dans la seconde ligne de la
même Section, que les mots suivants soient ajoutés: "Ou copie du Rôle de tout
"Percepteur ou Collecteur ou qui insérera volontairement ou frauduleusement le
"nom d'aucune personne qui n'aurait.pas dû être inscrit sur tel Rôle, ou qui
"omettra le nom d'aucune personne qui aurait dû être inscrit sur tel Rôle, con-
"formément au véritable sens et intention du présent Acte."

DISPOSITIONS DIVERSES.

33. Que si quelque personne n'est pas satisfaite de la décision de la Cour de
Révision sur toute Question de Cotisation en litige, il pourra en être appelé au
Juge de la Cour de Comté, en Chambre ou à la prochaine Cour qui sera tenue
dans la division où cette Municipalité est située, mais un tel appel ne s'étendra
pas aux questions de fait, mais seulement aux questions de l'interprétation de la
Loi, et la décision de la Cour sera finale, etla Cour pourra taxer les frais de l'ap-
pel, lesquëls seront payés par la Municipalité ou la partie appelante.

34. Que lAssemblée Annuelle du Conseil Municipal du Comté, pour répartir
également les Rôles de Cotisation, conformément aux dispositions de la 5me
Section de l'Acte pour expliquer et amender la Loi de Cotisation dans le Haut-
Canada, de 1851, aura lieu le troisième Lundi de Juin, ou tel autre jour que le
dit Conseil pourra fixer par réglement, lequel jour ne sera pas plus tard que le
15me jour de Juillet.

35. Que le Régistrateur de tout Comté devra enregistrer le titre de la terre
vendue par le Shérif avant le 1er Janvier 1851, conformément aux dispositions
de l'Acte 6, Geo. 4, chap. 7, nonobstant la révocation de cet Acte par l'Acte 13
et 14 Vic., chap. 66.

36. Que les dispositions de la 12me Section de l'Acte de Cotisation du Haut-
Canada de 1850, relatives au surplus ou déficit dans le montant des taxes préle-
vées pour toutes fins particulières, soient amendées de manière à pouvoir intro-
duire le même système pour les Comtés et Townships que pour les Cités, Villes
et Villages, et que tout tel surplus forme partie du fonds général de la Munici-
palité et que le déficit soit-payé à même le dit fonds, à moins qu'il n'y soit au-
trement pourvu d'une manière spéciale.

PROPRIÉTÉ MoBILIÈRE.
37. Que toute la propriété mobilière de chaque personne cotisée sera évaluée

conformément à l'échelle suivýante -
A £ 50, si elle s'élève à cette somme, mais non à £ 125.

£ 125, do do do £ 250.
£ 250, do do do £ 500.
£ 500, do do do £ 1,000.
£ 1,000, do do do £ 2,500.
£ 2,000, do do do £ 5,000.
£ 5,000, do do do £10,000.
£10,000, do do do £20,000.
£20,000, do do do £40,000.
£40,000, do do do £60,000.

Et ainsi de suite en augmentant par sonines de £20,000.
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38. Que la propriété mobilière ou immobilière sera taxée également suivant
sa valeur.

Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que le dit Rapport soit renvoyé à un Comité. de toute la Chambre
Lundi le vingt-cinquième jour d'Avril présent, et que ce soit alors le premier
Ordre du jour.

Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécial, auquel a été renvoyé la pétition
de Messieurs Bryce, Mc.Murrich et Compagnie et autres, Marchands et Com-
merçants de la Cité de Toronto, et autre Ordre de renvoi, soit renvoyé au dit
Comité.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Cime-
tière de, Mont-Royal, soit lu la troisième fois Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour augmenter le Capital de la Compagnie du Pont
Suspendu des Chutes de Niagara, soit lu la troisième fois Lundi prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte supplémentaire. àun Acte de la
"présente Session pour détacher du District de Gaspé, pour les fins judiciaires,
"les Etablissements de Ste. Anne des Monts et du Cap-Chat, et les annexer au
"District de Kanouraska," lesquels ont été lus comme suit

Page 1, ligne 9. Retranchez depuis " Soit " jusqu'à " Statué " dans la 10me
ligne.

Page 1, ligne 16. Retranchez depuis "Acte" jusqu'à " Statué" dans la 17me
ligne.

Page 1, ligne 18. Retranchez " Ont " et insérez "Ayant," et retranchez de-
puis "Eté " jusqu'à " Par."

Page 1, ligne 19. Retranchez depuis " Cité " jusqu'à "Détachés" dans la
20me ligne.

Page 1, ligne 24. Après " Susdit " insérez " Seront sujets" et après "Et"
insérez " Ils sont par le présent Acte."

Page 1, ligne 27. Retranchez tous les mots après " Civiles " jusqu'à la fin
du Bill, et insérez "Mentionnés au dit Bill."

Dans le Préambule du Bill:
Page 1, ligne 1. Retranchez depuis " Attendu " jusqu'à " Vertu " et insérez

" Qu'en."
Page 1, ligne 5. Après "Sont " insérez "Détachées et retirées de da Juris-

"diction des Cours dans et pour les Comté et District de' Gaspé, pour être an-
"nexés, pour les fins judiciaires, au District de Kamouraska, et qu'ils devraient
"être en vertu d'icelui;" et après "Placés " insérez " Mais ne l'ont pas été en
"vertu d'icelui."

Page 1, ligne 8. Retranchez depuis "d'Icelui " jusqu'à " Est " et insérez
" Et qu'il."

Page 1, ligne 9. Retranchez depuis "De " jusqu'à "à," et insére2 "Sup-
"pléer à l'omission du dit Acte à cet égàtd."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Christie, de Gaspé, reporte le Bill au Conseil Législatif, et

informe leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.
Otdonné, Que la Réponse relative à l'Hôpital de Marine de Québec, qui a été

présentée Vendredi dernier, soit imprimée pour Pusage des Membres de cettê
Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour amener une eertaine pattie du Township de King-
ston, dans le Comté de Frontenac, au Township de Pittsburgh, pour les fins Mu-

741
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nicipales, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit
renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer l'Asile Militaire du Canada, soit lu la
troisième fois Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser les Sours Grises de Montréal, à disposer
d'une propriété à la Pointe St. Charles, près la Cité de Montréal, soit lu la
troisième fois Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rolph ait la permission d'introduire un Bill
pour fixer les limites des Lots dans certains rangs du Township de Grenville.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Fergusson ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer de Guelph, Baie Georgienne et Lac Huron.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Christie, de Wentworth, ait la permission d'introduire un
Bill pour autoriser la formation d'une Compagnie, sous le nom de " Compagnie
Hydraulique de Paris."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Sicotte ait la permission d'introduire un Bill pour prévenir
l'Intempérance, et prohiber la vente en détail des Liqueurs enivrantes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de M. Mongenais, secondé par M. Dumoulin,
Ordonné, Que la 64me Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport

à un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil et
Bytown.

Ordonné, Que M. Mongenais ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porerla Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil et Bytown.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un Bill pour aug-
menter la jurisdiction de la Cour des Commissaires en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été' ordonnée pour Jeudi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour amender la Loi concernant les Banques d'Epargnes.
. Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi,
le Vingt-neuvième jour d'Avril présent.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill
pour amender l'Acte concernant les Arpenteurs.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé: "Acte pour autoriser le Maire, les Echevins et les Citoyens de la Cité de
"3Montréal, à emprunter une certaine somme d'argent pour construire un Aque-
"due pour l'usage de la dite Cité, et pour étendre et amender les dispositions.
"de tout Acte y relatif," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour définir les Droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et
pour en faciliter le rachat; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rapport que le Comité avait fait quelques
progrès et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Lundi pro-*
chain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte de Ju-
dicature du Bas-Canada, 12 Vic., chap. 38, et pourvoir à la signification des
Ordres des Cours de Circuit par les Huissiers, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité de
toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de M. Fortier, secondé par M. Tarcotte,
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lune, 180 die Aprilis;

ANNO 160 VICTORIJE REGINE, 1853.

TES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
JJ table :-

Par M. Fergusso,-la pétition du Conseil Municipal Provisoire du Comté
de Grey.

Par M. Stevenson,-la pétition de P. Low et autres.
Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de William Dickson et autres, du

Comté de Waterloo.
Par M. Fournier,-la pétition de Simon Fraser, Ecuyer, et autres, du Comté

de L'Islet.
Par M. Cartier,-la pétition de Messieurs McKean, McLarty et Compagnie,

et autres, Marchands et Propriétaires de Vaisseaux, de Liverpool, Londres,
Glasgow et Montréal, intéressés dans le Commerce des Colonies de lAmérique
Britannique du Nord.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De John F. Thornton et autres, du Township de Barnston, Comté de Stan-

stead; de W. G. Cook et autres, du Township d'Hatley, Comté de Stanstead; et
de C. W. Cowels et autres, de Stanstead, dans le Comté de Stanstead ; demandant
la passation d'un Acte pour incorporer " La banque du Comté de Stanstead."

De Bartholomew C. A. Gugy, Ecuyer, Seigneur de Grandpré, Grosbois et
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Dumontier ; prenant connaissance du Bill pour permettre la récusation des Juges
qui sont Seigneurs, dans les cas où les Droits Seigneuriaux sont en question.et
demandant qu'il soit entendu par Conseil à la Barre de cette Chambre contre le
Bill, tel qu'il est maintenant rédigé..

De J. Redpath et autres, agissant ci-devant comme Syndics de la Banque de
Prévoyance et d'Epargnes de Montréal; demandant que le Bill pour autoriser
les déposants de la dite Banque à nommer des Syndics pour régler les affaires
d'icelle, ne devienne pas Loi.

Du Révérend N. T. Hébert et autres, de la Paroisse de St. Louis de Kamou-
raska; demandant une aide pour rebâtir la maison d'Ecole de la dite Paroisse
récemment détruite par le feu, et qui était occupée par les Frères de la Doctrine
Chrétienne.

De la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario, Simcoe et Huron; demandant
certains Amendements à son Acte d'incorporation.

De William McMicking et autres, du Township de Stamford, Comté de
Welland; demandant l'adoption de certaines mesures, pour promouvoir l'Immi-
gration en cette Province.

De Cameron Anderson et autres, de Dunfries Nord; de Charles Jarratt et
autres, de Pénétanguishine de James Cockshutt et autres, de Cayuga ; et du Révé-
rend J. Fraser et autres, Membres de l'Eglise Presbytérienne de St. Thomas,
Comté d'Elgin; demandant l'adoption de mesures, pour abolir tout travail le
Dimanche dans le Département des Postes ou autres Départements Publics.

Du Révérénd Tohn Fletcher et autres, les Congrégations de l'Eglise-unie
d'Angleterre et d'Irlande, dans les Townships de Mono, Mulmur, Adjala et Toso-
ronto, Comté de Simcoe, et du Très-Révérend T. B. Fuller, Recteur et Doyen
rural, et autres, Membres de lEglise-unie d'Angleterre et d'Irlande, dans la
Rectorerie de Thorold ; demandant que le Bill pour amender la Loi relative à la
solennisation et enregistrement des mariages ne devienne pas Loi.

D'A. Ross, Ecuyer, et autres, des Townships de Frampton et Cranbourne;
demandant une aide, pour ouvrir et construire un Chemin à travers Frampton,
sur le côté Ouest, jusqu'à Cranbourne.

De Sir James D. Hamilton Hay, baronnet et autres, du Township d' Osprey,
Comté de Grey; exposant que par des circulaires que le Gouvernement de cette
Province a fait sortir dans les années 1848 et 1849, ils ont été engagés à s'éta-
blir sur les terres situées dans le dit Township et que les conditions contenues
dans les circulaires susdites sont sur le point d'être violées par l'agent des terres
du Gouvernement de cet endroit, au grand dommage des Pétitionnnaires; et
demandant justice.

De l'Honorable Philippe Panet et autres, Catholiques de la Cité de Québec;
demandant que les priviléges relatifs aux Ecoles séparées, qui ont été demandés
à la Législature par les Catholiques du Haut-Canada, durant cette présente
Session, leur soit accordés.

M. Shaw, du Comité Spécial, auquel a été renvoyée la pétition du Conseil
Municipal des Comtés-unis de Lanark et Renfrew, relativement aux poids et me-
sures, avec pouvoir de faire rapport, par Bill ou autrement, a présenté à la Cham-
bre un Bill pour établir un étalon de poids pour les différentes espèces de Grains,
Légumes et Semences, lequel a été reçu, et lu pour la première fois, et dont la
seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi prochain.

M\. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des
pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
iMganmic, a informé la Chambre, que &neca Paige, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fié 6 pour la réunion du dit
Comité aujourd'hui.
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Ordonné, Que M. Paige soit présent à sa place dans cette Chambre Demain.

Oýdonné, Que la Réponse relative au Pénitentiaire Provincial, qui a été pré-
sentée le cinq Avril présent, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Sur motion de 'Honorable M. Robinson, secondé par M. Burnham.
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour

prier leurs Honneurs de permettre à l'Honorable George S. Boulton, un de leurs
Membres, de venir devant le Comité Spécial, auquel est renvoyée la pétition de
William Lyon Mackenzie, Ecuyer, agissant comme Curateur à la Succession de
feu Robert Randall, Ecuyer, de Slippawa, Mercredi prochain à onze heures du
matin, pour être examiné au sujet du dit renvoi.

Ordonné, Que l'Honorable M. Robinson porte le dit Message au Conseil Lé-
gislatif.

Ordonné, Que la pétition de William. McMicking et autres, du Township de
Stamford, Comté de Welland, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

M. Lyon a proposé, secondé par M. Langton, et la Question ayant été mise,
-Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, par
POfficier qu'il appartient, copies de toutes les demandes faites au Commissaire
des Terres de la Couronne ou au Gouvernement Exécutif à Québec, pendant l'an-
née dernière et la présente, pour des licences pour couper du Bois de Construc-
tion suiles Terres incultes de la Couronne sur la Rivière Gatineau, ou pour des
limites (berths) de Bois de Construction sur la dite Rivière; également, copie de
tous les rapports faits sur ces demandes, respectivement, par le Commissaire des
Terres de la Couronne au Gouvernement Exécutif ; aussi, des Rapports faits sur
icelles, respectivement, par tout Commis, Arpenteur, ou Agent du Département
du Commissaire des Terres de la Couronne; aussi, de tous Rapports faits sur
icelles par le Comité du Conseil Exécutif respectivement sur icelles, à Son Ex-
cellence; et aussi, copie de tous Ordres en Conseil faits sur icelles, respective-
ment, et le nombre de milles carrés ordonnés pour être octroyé sous licences sur
chaque telle demande et en vertu de tout tel Ordre en Conseil; aussi, copie du
Rapport d'Aimé Lafontaine, Asa Cooke et S. Sculthrop, Ecuyers, Comissaires
nommés dans ou vers le mois d'Octobre mil huit cent quarante-cinq, pour s'en-
querir de l'administration du Bureau du Bois de Construction de la Couronne à
Bytown, ou d'aucun d'eux ou plus; et aussi, copie de tous les témoignages pris
en vertu de la dite Commission, et de tous les documents filés ou reçus par les
dits Commissaires, et transmis avec le rapport; la Chambre s'est divisée :-Et la
Question a passé dans la Négative.

Ordonné, Que M. Lyon ait la permission d'introduire un Bill pour pourvoir à
la punition des Arpenteurs qui ont, ou auront signé ou donné de faux certificats
d'Arpentage, occupation ou coupe de Bois de construction sur les Terres incultes
ou non-concédées de la Couronne.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

L'Honorable M. Arin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Généra,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, datée le 30 Mars dernier, priant Son Excellence de faire mettre
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devant la Chambre, copies de tous Rapports récents, faits par le Gouverneur-Gé-
néral du Canada, et les Lieutenants-Gouverneurs des autres Provinces Anglaises,
sur l'état des Colonies, pendant leurs Administrations respectives et qui peuvent
avoir été mis devant le Parlement Impérial.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (C.C.C.C.)
Ordonné, Que cette partie de la dite Réponse, qui a rapport à cette Province

et aux Provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Isle du
Prince-Edouard, Terreneuve, la Nouvelle-Galle Méridionnale, Victoria et la Terre
de Van Dieman, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

.Lésolu, Que les Règles de cette Chambre soient mises de côté, par rapport à
un Bill pour incorporer une Compagnie à Fonds Social, pour construire une Hô-
tellerie dans la Cité d'Hamilton.

Ordonné, Que Sir Allan N. .MacNab ait la permission d'introduire un Bill pour
incorporer une Compagnie à Fonds Social, pour construire une Hôtellerie dans
la Cité d'Hamilton.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bill pour abroger
une Ordonnance y mentionnée, intitulée: "Ordonnance portant réglement pour
<'les Marchés dans les Villes de Québec et Montréal, dans la Province de Québec."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prochain.

M. Stuart a proposé, secondé par M. Claphan, et la Question ayant été mise,
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, tous Documents
et renseignements, relatifs à l'érection d'une Maison de Douane dans la Cité de
Québec, et aux mesures adoptées par le Gouvernement Exécutif, pour obtenirun
site convenable pour cet objet ; avec copies de toutes offres qui auraient pu être
faites par des particuliers, de vendre au Gouvernement Provincial le terrein né-
cessaire pour le site de la dite Maison de Douane ; avec aussi, copies de tous
Plans et Estimés relatifs à l'édifice en contemplation, et, en général, tous les
Documents, et renseignements que Son Excellence pourra juger à propos de
communiquer à cette Chambre sur le sujet; la Chambre s'est divisée: Et la
Question a passé dans la Négative.

Ordonné, .Que M. Terrill ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der l'Acte 14 et 15 Vic., chap 92, relativement à la détention illégale de Biens-
Fonds dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prochain.

M. Smniti, de Durham, a proposé, secondé par M. Wrighlt, de la division Est
d' Yorc, et la Question ayant été mise, Que pour le reste de la Session, cette
Chambre se réunisse les Mercredis à dix heures du matin:-Elle a passé dans
la Négative.

Ordonné, Que M. Ridout ait la permission d'introduire un Bill, pour incor-
porer certaines personnes, sous les nom et raison de " Compagnie du Chemin
de Fer de Toronto, Owen Sound et augee.
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Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prochain.

Ordonné, Que la 70me Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport
au Bill pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Cimetière de Mont-
Royal.

M. Stuart a proposé, secondé par M. Brozon, et la Question ayant été mise,
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Contrat en
date du vingtième jour d'Octobre dernier, ou environ, entre MM. Jackson, Peto,
Brassey et Betts, entrepreneurs, et la Compagnie du Chemin de Fer de Québec
et Richmond; aussi, un Protêt fait le ou vers le second jour d'Avril courant, par
la dite Compagnie contre les dits entrepreneurs, pour déviation du dit Contrat
et défauts dans la construction du dit Chemin de Fer; aussi, tous Documents en
la possession du Gouvernement Exécutif ou des Commissaires du Chemin de
Fer, relatifs à tous différends qui pourrait être survenus entre les",its entrepre-
neurs et la dite Compagnie; aussi, toutes Cartes,. Plans, ou Com'pes, qui, en
vertu de quelque Loi actuellement en force dans cette Province, doivent être mis
devant le Gouvernement par la dite Compagnie; et enfin, toute Correspondance
ou autres Documents que possède le Gouvernement, en rapport à l'union formée
entre la dite Compagnie et la Compagnie du Chemin de Fer du Grand Tronc ou
autre Ligne du Chemin de Fer; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit :-

POUR.

Messieurs
Badgley, Dubord, larchildon, &Stuarz,
Brown, Gamblc, Murney, 10.Vier
Clapham Mackenzie,

CONTRE.

Messieurs
Cameron, Portier, Mongenais, &nborn>
Cartier, Fournier, Min, Sicotte,
Cauchon, Hartman, Morrison, Sniti, (Durhame,>
Chabot, Hincks, patrick, Street,
Chapais, Lacoste, Polette, Tenil4
Chauveau, Sol. Gén. Langton, Poulin, Turcoite,
Christie, (Gaspé,) LaTerrière, Richrds, Pro. Gën. Van,
Crawford, Laurin, Ridmt, Wrigia,(d. Est York,)
Drunnond, Pro.Gén. Lemieux, Rolph, 37. TFrit(d.OuestYork.)
Dumoulin,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour pourvoir au soin desIvrognes d'habitude, et à la garde et disposition de leurs effets,
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mercredi prochain.

Un Bill pour amender P'Acte incorporant la Compagnie du Cimetière de Vlont-Royal, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troibime fois;
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonn , Que lHonorable M. Badgley porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill pour augmenter le Ciopital dc la Compagnie du Pont Suspedu deo
Chutes de Niagara, a été, en conformité de l'Ordrelu la troisième foie.
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Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Street porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer l'Asile Militaire du Canada, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Stuart porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour autoriser les Sours Grises de Montréal, à disposer d'une propriété
à la Pointe St, Charles, près la Cité de Montréal, a été, en conformité de l'Ordre,
lu la troisième fois.

M. Cartier a proposé, secondé par M. Sicotte, -et la Question ayant été mise,
Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte- pour autoriser les Sours Grises
"de Montréal, à disposer d'une propriété à la Pointe St. Charles, près de la Cité
"de illontréal;" la Chambre s'est divisé :-Et.la Question a été résolue dans
l'Affirmative.

Ordonné, Que M. Cartier porte le Bill au Conseil Législatif, -et demande son
concours.

La Chambre, en confornité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
sur le Bill pour définir les Droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-
Canada, et pour en faciliter le rachat; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. IMfalloch a fait rapport que le Comité avait
fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.

Ordonné, Que les Ordres da jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Chabot, secondé par M. Morrison,
La Chambre s'est ajournée.

MJartis, 190 die Martii;

ANNO 160 VIcTORIs REGINM, 1853.

TES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
Utable
Par M. Brown,-la pétition de Michael D. Garder et autres, du Township de

Willoughby; la pétition d'Alexander Adans et autres, de Caledon et Erin; la
pétition de Daniel Allan et autres, de Easthope Nord, et la pétition de Francis-
Earls et autres, du Comté du Lac des Deux-Montagnes.

M. Hartman, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Trente-cinquième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme
suit:-

Votre Comité a examiné la pétition du Réverend .Tohn Roaf, demandant Pin-
corporation du Britisht American Institute 'pour -l'éducation des personnes 1de
couleur, et il est d'opinion qu'elle ne tombe pas sous les dispositions de la 64me
Règle.

Il a aussi-examiné,les pétitions de. J. B. ¡Pepin -et:autres,:demandant lámen-
dement de l'Acte deeette rSesson, étálissant les·droits de; Co-propriétaires de
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la Commune de St. Antoine de la Baie,-et de la Compagnie du Chemh de Fer
d'Ontario, Simwoe et Huron, demandant un Acte pour expliquer et amender sa
Charte, et il ne considère pas les Amendements demandés comme étant de na-
ture à exiger la publication de l'Avis.

La pétition d'A. Simpson et autres, demandant l'incorporation de la Com-
pagnie de Prêt du Canada, est nne de celles qui strictement parlant, sont sujettes
a la Règle 64; mais comme aucuns droits garantis n'existent, Votre Comité
prend la liberté de recommander la suspension de la Règle.

Quant à la pétition de 7tomas Moley et autres, demandant l'Incorporation
d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer de Perth au Chemin de
Fer de Bytown et Prescott à Kemptville, il appert que les Avis ont été publiés
dans le mois de Février dernier, dans 'Ottawa Citizen, Bathurst Courier, et 'le
British Stantard, mais d'après une mauvaise interprétation faite par les Péti-
tionnaires des termes de la 64me Règle, ils n'ont eu que trois ou quatre inser-
tions; Votre Comité fait en conséquence rapport de ce fait à Votre Honorable
Chambre, tout en croyant qu'il est juste, en même temps, d'ajouter que la péti-
tion est signée par des personnes résidant sur différents points de la ligne pro-
jetée, y compris les Maires de divers Townships à travers lesquels on se propose
de faire passer le dit Chemin de Fer, ce qui peut être regardé comme une pré-
somption de la publicité de la présente demande.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill
pour incorporer la Compagnie du Prêt du Canada.

Il-a, en conséque.e, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour.Jeudi
prochain.

Ordonné, Que la pétition de .. Redpath et autres, agissant ci-devant comme
'Syndics de la Banque de Prévoyance et d'Epargnes de Montréal, soit imprimée
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Sicotte, du Comité Spécial, nommé pour juger et décider du mérite des
pétitions, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Mégantic, a informé la Chambre que eneca Paige, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit C0 -
mité aujourd'hui.

Sur motion de M. Smith, de Durham, secondé par M. Fergusson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir faire mettre devant cette Chambre,
une copie de la convention entre le Gouvernement et le Conseil de Ville de la
Ville de Cobourg, pour la vente du Chemin du Lac Rice et du Lac Ontario; de
même que pour la vente de la Dette due au Gouvernement sur le Havre de Co-
bourg ; avec un compte de PActif et du Passif des divers prêts faits au dit Havre
-en vertu des Statuts Provinciaux 2 Guil. 4, chap. 22, et 5 Guil. 4, chap. 43,
avec l'intérêt dû sur iceux jusqu'au 31 Janvier dernier, pour lesquels prêts il
était requis de donher des garanties,-et une copie de telles garanties.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de P'Ronorable
Conseil Exécutif de cette Province.

L'Ordre de la Chambre d'hier pour l. comparution de Seneca Paige, Ecuyer,
à sa place dans cette Chambre aujourd'hui, étant lu ;-Et M. Paige n'étant pas
rendu à sa place;
. Ordonné; Que la.84me :Section de l'Acte des Pétitions d'Election de 1851,

soit maintenant lue :-Et laquelle ^Section ayant été lue;
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Ordonné, Que Seneca Paige, Ecuyer, étant l'un des Membres du Comité Spé-
cial nommé pour juger et décider du mérite des pétitions se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mégantic, et ayant été absent
pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du Comité hier, soit pris
sous la garde du Sergent d'Armes, de service dans cette Chambre, pour telle
négligence de son devoir.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre à la Com-
pagnie du Chemin de Fer d'Erié et d'Ontario, d'acquérir certains terreins dans
le Township de Niagara, pour l'usage de son Chemin, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer de Port Stanley et London, étant lu;.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour fixer les limites des
Lots dans certains Rangs du Township de Grenville, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la "Banque
du Comté de Stanstead," étant lu;

Le Bill a été, .cn conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour réduire la largeur de
certaines Rues dans le Nouveau Relevé de la Ville de London, et pour d'autres
fins y mentionnées, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pou. régler le Pilotage pour
le Havre de Québec et au-dessous, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Taché, l'Honorable M. Robinson, M. Langton, M. Cha-
pais, M. Fournier, M. Fortier et l'Honorable M. Caneron, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoye- nuerir personnes,
papiers et records.

L'Odre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un Acte du
Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada, concernant les Compa-
gnies d'Assurance Mutuelle, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Christie, de Wentworth, M. Morrison, M. White, M.
Wright, de la division Est. d'York et M. Hartnan, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers
et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Compa-
gnie pour construire un Hôtel dans la Cité de Toronto, étant lu;.

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour âmender de nouveau
les Lois relatives aux Droits de Douane,. étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Street a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Street a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
L'Honorable M. Hincks a proposé, secondé par l'Honorable M. Morin, et la

Question ayant été proposée, que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
M. Mackenzie a pioposé en Amendement à la Question, secondé par M.

Brown, Que tous les mots après " Soit" jusqu'à la fin de la Question, soient,
retranchés, de manière à insérer les mots "Renvoyé de nouveau à un Comité.de
"toute la Chambre afin d'y ajouter la Clause suivante :-Et qu'il soit statué,
"qu'aucun officier ou serviteur employé dans le dit Département, ou dans
"aucune situation s'y rattachant n'aura d'augmentation de salaire, excepté.
"par une disposition spécial de la Législature à cet effet; et aussi, que tout et
"chaque Acte actuellement en force, qui sert de prétexte pour augmenter les
"ialaires des collecteurs ou autres Officiers ou serviteurs, sans consulter spéciale-
"ment l'opinion de la Législature, sera, et est par le présent révoqué, en autant
"qu'il aura rapport avec la mise en vigueur de la présente Clause," en

leur place;
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée;

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-
POUR.

Messieurs
Brown, Mackenzie, Marchildon, 5. Wilson.
Gamble,

CONTRE.
Messieurs

Badgley, Fournier, Merritt, Shaw,
Burnham, fincks, Marin, Sicotte,
Cameron, Lacoste, Morrison, Stevenson,
Cauchon, LaTerrière, Patrick, Street,
Chabat, Laurin, Polette, &uart,
Chauvcau, Sol. Gén. McDondd (Cornwall)Poulin, Terrill,
Christie, (Gaspé,) Macdonald (Kingston)Richards, Pro. Gén. Tessier,
Crawford, MacNab, Sir A. N. Ridout, Varin,
Dizon, Malloch, Robinson, Viger.
Drummond,Pro. Gén.Mattice, Rolph, 43. White.
Dumoulin, IVIcDougallc Sanborn,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bfi soit lu la troisième fois Demain.

Messâge du Conseil Législatif,ý par Johrn Fennings Tay~lor, Ecuyer, l'un-,des
MaStres en Chancelleriet

M.Gn1.'Tseateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bill suivants, sans Amendements ; -savoir:-»'
Bull, intitulé : "lActe pour faire disparaitre- certains doutes qui existent relati-,

"vement à l'intention et effet véritable, de la sixième Clause "de lAt as
"ndant lapr4sente Session' intitulé Acte pour amender l'Act passé da s
l Sessgo tenue dans les quatorziè e et quinzième années du Réne deSi
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« Majesté, intitulé: "Acte pour amender l'Acte d'incorporationde la Cëmpagnier
" du Havre et du Bassin de Niagara."

Bill, intitulé: "Acte relatif aux Pêcheries sur la Côte du Labrador et la Côte
" Nord du Golfe Saint Laurent: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Com-
" pagnie du Chemin de Fer de Broclville et de P Outaouais," avec plusieurs
Amendements, auxquels it demande le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a permis à l'Honorable George S. Boulton, un de ses
Membres, de comparaître devant le Comité Spécial de l'Assemblée Législative,
auquel est référée la pétition de William Lyon Mackenzie, Ecuyer, agissant
comme Curateur à la Succession de feu Robert Randall, Ecuyer, de Chippawa,
Mercredi prochain à onze heures du matin, pour être. examiné au sujet du dit
renvoi, s'il le juge à propos.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre, en.conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité sur
le Bill pour définir les Droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-
Canada, et pour en faciliter le rachat; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. M1alloch a fait rapport que le Comité avait
fait quelques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Jeudi prochain..

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis'à
Demain.

Alors, sur motion de M. Turcotte, secondé par M. Fortier,
La Chambre s'est ajournée.

Mercurii, 200 die Aprilis;

ANNO 160 VICTORIE REGINî, 1S53.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table:-

Par M. Sanborn,-la pétition d'A. Stinson et autres,. du Township de Camp-
ton, Comté de Sherbrooke.

Par l'Honorable M. Rolp,-la pétition de la Municipalité de la Ville de
&ircoe; et la péiition de la Municipalité du Township de Townsend.

Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition de B. F. Davy et G. N. N. Relyed,
au nom d'une Assemblée des Habitants de Belleville; la pétition du Conseil Mu-
nicipal des Comtés-unis de Huron et Bruce; et la pétition de Robert Gibbons,
Ecuyer, et autres, du Territoire Huron, et ses environs.

Conformément à lOrdre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
Du Conseil Municipal Provisoire du Comté de Grey; demandant la passation

d'un Acte, pour incorporer une Compagnie, pour construire un Chemin de Fer
conduisant d'Owen Sound à Guelpk, et devant former partie de la Ligne du
Grand Tronc de Chemin de Fer.

De P. Low et autres; demandant un Acte d'Incorporation, pour les mettre en
état de construire un Chemin de Fer, depuis quelque entroit sur la Ligne du,
Grand Tronc de Chemin de Fer, passant par là Comté de Plfnce-Edouard, jus-
qu'à un certain endroit dans le dit Cormté dont il sera fait choix..

De William Dixon et autres, du Coité de Waterloo; dëmandaùt tu Acte
d'Incoporation, sous le nom de " La Cormpagnié du Cherniin de Fet de Wate-
" loÔ(.et Saugeen."
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De Simon Fraser, Ecuyer, et autres, du Comté de L'Islet ; demandant une
aide, pour améliorer le Havre appelé "Havre des Trois-Saumons," dans le dit
Comté.

De Messieurs McKean, .McLarty et Compagnie, et autres, Marchands et pro-
priétaires de Vaisseaux, de Liverpool, Londres, Glasgow et Montréal, intéressés
dans le Commerce des Colonies de l'Amérique Britannique du Nord; deman-
dant un Acte d'incorporation, sous le nom de " La Compagnie Canadienne de
Navigation à Vapeur."

Ordonné, Que la pétition du Conseil Municipal Provisoire, du Comté de Grrey,
soit renvoyée au Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes
Télégraphiques.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a fait rap-
port à la Chambre, Que son Adresse du 7 Avril présent, représentant qu'il serait
très-agréable à cette Chambre s'il plaisait à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, dans l'exercice de la prérogative incontestable de la Couronne, convoquer le
Parlement pour la Dépêche des Affaires au commencement de Février de chaque
année, avait été présentée à Son Excellence, et que Sdn Excellence lui avait
commandé d'informer cette Chambre, que, dans l'exercice de la prérogative in-
contestable de la Couronne, dans la convocation du Parlement, elle ne manquera
pas d'avoir les égards qui sont dus à l'opinion exprimée par cette Chambre,
relativement au temps le plus convenable pour la réunion du Parlement.

L'Honorable M. Morin a aussi fait rapport à la Chambre, Que son Adresse du
6 Avril présent, communiquant à Son Excellence le Gouverneur-Général une
Résolution de cette Chambre, relativement à la construction d'un Canal servant
à relier le St. Laurent avec la Rivière -Richelieu ou le Lac Champlain, et recom-
mandant le sujet à la considération favorable de Son Excellence, avait été pré-
sentée à Son Excellence, qui lui a commandé d'informer la Chambre, que le
sujet de la dite Adresse recevra l'attention spéciale de Son Excellence.

La Chàmbre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du
" Chemin de Fer de Brockville et de P' Outaouais; lesquels ont été lus, comme
suit:-

Page 2, ligne 18. Après " Enregistrés" insérez "Il est par le présent requis,
" que."

Page 2, ligne 19. Retranchez depuis "Respectifs " jusqu'à "Contenant"
dans la 20me ligne, et insérez " Seront pourvus, par et aux frais de la dite Com-
"C pagnie, de Livres."

Page 3, ligne 29. Retranchez "Neuf " et insérez "Douze."
Page 3, ligne 31. Retranchez "Neuf" et insérez "Douze."
Page 3, ligne 41. Retranchez depuis "Les," où ce mot se rencontre pour la

première fois, jusqu'à " Actionnaires."
Page 3, ligne 42. Retranchez " Neuf" et insérez " Douze."
Page 4, ligne 1. Après " Les" insérez "'Dits" et après "Actionnaires,"

dans la 1ère et 2me ligne, insérez " Particuliers."
Page 4, ligne 3. Retranchez "'Neuf" et insérez " Douze."
Page 4, ligne 14. Retranchez "'Cinquante" et insérez "Vingt-cinq."
Page 5, ligne 35. Retranchez depuis " Susdit" jusqu'à " Et " dans la page

6, et la 1ère ligne.
Les dits Amendements ayant été lus' une seconde fois, ils ont été adoptés..
Ordonné, Que M. Crawford reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté leurs Amendements.
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Ordonné, Que la pétition de Henry M-noile, Ecuyer, du Township de Brant..
ford, Comté de Brant, soit imprimée pour lusage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition contre l'élection de Mégantic,
ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mardi prochain de manière à permettre
aux parties de préparer leurs plaidoyers et factums.

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a pré-
senté à la Chambre le Vingt-quatrième Rapport du dit Comité; lequel a été lu
comme suit :-

Votre Comité a exami é les Bills suivants, et est convenu d'en faire Rapport,
sans Amendement:-

Bill pour Incorporer la Bourse de Montréal:
Bill pour étendre les pouvoirs de la Compagnie des Consommateurs de Gaz

de Toronto :
Bill pour incorporer la Compagnie dssurance d'Erié et Ontario.
Votre Comité a aussi examiné le Bill pour autoriser la Municipalité du Comté

des Deux-Montagnes à prendre des Actions dans la Compagnie du Grand Che-
min de Fer de Jonction du St. Laurent et de lOutaouais; et a adopté certains
Amendements, donnant pouvoir à la dite Municipalité de prendre des parts dans
aucun Chemin de Fer, qui pourra traverser son Comté; lesquels il demande la
permission de soumettre à Votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Bourse de Montréal, soit lu la troisiè-
me fois Demain.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser la Municipalité du Comté des Deux-Mon.
tagnes, à prendre des Actions dans la Compagnie du Grand Chemin de Fer de
Jonction du St. Laurent et de lOutaouais, tel que rapporté du Comité Permanent
des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Demain,

Ordonné, Que le Bill pour étendre les pouvoirs de la Compagnie des Consom,
maeurs de Gaz de Toronto, soit lu la troisième fois Demain.

Message du Conseil Législatif par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un desMaîtres en Chancellerie
M. l'Orateur,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour venir en aide à
« William Henry Beresford," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour venir en aide à William
" Henry Beresford," a été lu la première fois.

Sur motion de M. Gamble, secondé par lHonorable M. Badgley,Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

M. Mackenzie a proposé, secondé par M. LeBlanc, et la Question ayant été
mise, Que Demain, cette Chambre se formera en Comité, pour prendre en con.
sidération la Résolution suivante: Qu'il soit présenté une humble Adresse à SaMajesté, pour prier Sa Majesté de vouloir bien accorder à Messieurs William
Smith O'Brien, Francis Thomas Meagher, John Martin, John Mitchell, O'Doherty,McManus et O'Donohue, et leurs associés, qui ont été condamnés pour avoir prispart à l'insurrection en Irlande, en 1848, sa très-gracieuse amnistie et pardon,
et de les rendre à leur pays et à leurs familles, dont ils ont été séparés durant
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plusieurs années d'exil et d'ennui et de privations et de souffrances de toutes
sortes: Qu'unies comme le sont nos destinées à celles d'une Nation puissante et
magnanime, et favorisé de la paix et de la tranquilité comme l'est actuellement
l'Empire Britannique, cette Chambre ose espérer que le temps est enfm arrivé
où une amnistie pour les offenses politiques passées, en Irlande, peut sans dan-
ger être accordée par la Couronne; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Cauchon, Laurin, Murney, Stuart,
Christie,(Wentworth)LeBlanc, Patrick, Tessier,
Dubord, lMcDonald(Cornwall,)Polette, Vaais,
Fournier, Mackenzie, Rose, Viger,
Gouin, Marchildon, Sanborn, White,
Hartman, -Mattice, Sicotte, 26. Wight, (d. Est York.)
Jabin, lfgerritte

CON

Mess
Broum, DrumnondPro.Gén.
Burnhan, Dumoulin,
Chabot, Fergusson,
Chapais, Gamble,
Chauveau, Sol. Gén. Hincks,
Christie, (Gaspi) LaTerrière,
Crauford, Lemieux,
Dixon, MacNab, Sir A. 1V.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

TRE.

ieurs
Malloch,
McDougall,
Mongenais,
Morin,
Morrison,
Poulin,
Richards, P
Ridout,

Robinson,
Rolph,
Seymour,
Shaw,
Stevenson,
Terrill,

ro. Gén. Turcotte,
32. Willson.

M. Brown a proposé, secondé par M. Fergusson, et la Question ayant été mise,
Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour prendre en consi-
dération les Résolutions suivantes: 1. Que, dans le but d'empêcher la création
de nouveaurOffices dans les Départements Publics, pour assurer l'économie à la-
quelle il faut avoir égard en fixant les émoluments des officiers Publics, et déli-
vrer les Chefs des Départements des sollicitations de leurs subordonnés pour des
augmentations de Salaire, il est expédient que tous les Offices Permanents dans
les divers Départements du Service Public, et les attachés à tels Offices, soient
fixés et déterminés par une loi: Qu'il soit nommé un Comité Spécial de sept
Membres, composé de M. Cauchon, M. Gamble, l'Honorable M. Hincks, M. Lang-
ton, PfHonorable M. Merritt, M. Sicotte et le moteur,. pour préparer et rapporter
à cette Chambre le projet d'un Bill pour mettre à effet les Résolutions précéden.
tes; avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records; la Chambre
s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :-

Badgleyj,
Brown,
Burnhamn,
Fergusson,

Cartier,
Chabot,
Chapais,
Chauveau, Sol. Gén.
Christie, (Gaspé,)

POUR.

Messieurs
Gamble, Malloch,
Langton, Marchildon,
Macdonald(Kingston)Merritt,
Mackenzie,

Dumoulin,
Fortier,
Gouin,
Hartman,
Rincks,

CONTRE.

Messieurs
Mattice,
McDougall,
iMfongenais,
Marin, .
Mocrrison,

Seymour,
Street,

14. Willson.

Smith, (Durham,)
Stevenson,
Stuart,
Tessier,
Turcotte,
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Christie, (Wentworth)LaTerriire, Patrick, Varin,
Claphan, Laurin, Richards, Pro. Gén. iger,
Crawford, Lemieuz, Robinson, · White,
Dizon, McDonald(Cornwall,)Rolph, 39. Wright,(d. Est York.}
Drummond,Pro.Gén. MacNab, Sir A. N. Sicotte,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Sur motion de M. Mackenzie secondé par M. White,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence Ie Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien ordonner à l'Officier qu'il appartient, de
procurer autant que possible, et transmettre à cette Chambre aussi promptement
que possible dans la Session de 1854, les renseignements suivant, savoir: Le
montant total des bons Provinciaux de Cité, de Village, de Township, de Comté,
de Compagnie de Chemin de Fer, Canal, et autre Corporation, en circulation
en Europe, ou autres Pays étrangers le premier Décembre 1853, indiquant sépa-
rément autant que cela peut être constaté le montant de chacune des espèces
susdites de bons et actions et le montant brut des dettes de chaque Corporation
en Canada, indiquées séparément.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que M. Dumoulin ait la permission d'introduire un Bill pour amen-
der l'Acte de la présente Session de la Législature, intitulé: " Acte pour faire
" connaître, et établir d'une manière certaine, les droits des, Co-propriétaires de
" la Commune de St. Antoine de la Baie."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

Sur motion de M. Cartier, secondé par PHonorable M. Badgley.
Ordonné, Que les 64me, 66me et 74me Règles de cette Chambre. soient mises

de côté, par rapport à la pétition de Messieprs McKean, McLarty et Compagnie
et autres, Marchands et Propriétaires de Vaisseaux dje Liverpool, Londres, Glas-
gow et montréal.

Ordonné, Que M. Dixon ait la permission d'introduire un Bill pour donner aux
Entrepreneurs, Constructeurs et autres, une hypothèque privilégiée sur les Edi-
fices construits par eux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour' la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Vendredi
prochain.

L'Honorable M. La Terrière a proposé, secondé par M. Tessier, et la Question
ayant été mise, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre se forme en Comité
sur le Bill pour amender la Loi relative à la pratique de la Médecine de la
Chirurgie et l'Art Obstétrique dans le Bas. Canada, soit remis à Lundi prochain,
et que ce soit alors le second Ordre du jour; la Chambre s'est divisée : Et la
Question a passé dans la Négative.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour pourvoir au soin des
Ivrognes d'habitude et à la garde et disposition de leurs effets, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

Un Bill pour amender de nouveau les Lois relatives aux' droits de Douane,
a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks, porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Campagnie
du Chemin de Fer de Guelph, Baie Georgienne et Lac Huron, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer certaines per-
sonnes, sous les nom et raison de " Compagnie du Chemin de Fer de Toronto,
Owen Sound et Saugeen," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux ,t Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler les procédés sur
saisie-immobilière, dans les cas de folle-enchère, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, li une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial de cinq Membres, pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers*et records.

Ordonné, Que M. Sicotte, M. Suart, l'Honorable M. Badgley, M. le Procureur-
Général Drummond et M. Fournier composent le dit Comité.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte d'incor-
poration du Barreau du Bas-Canada, en ce qui regarde la Section du District de
Montréal, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Spécial sur le Bill pour déclarer valides les Brevets d'Etudiants en Droit, enre-
gistrés dans une certaine période après le délai accordé par l'Acte pour incor-
porer le Barreau du Bas-Canada.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Vaudreuil et Bytown, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser une addition
au Capital de la Banque de Québec, et pour faciliter le transport des A&ntions en
certains cas,. étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, poux la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé: " Acte pour autoriser la Corporation du Maire et des Couseillers de la
4 Cité de Québec, à emprunter une somme additionnelle pour la construction de
4 l'Aqueduc," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir une Chambre des
Notaires pour les Districts de Kamouraska et Gaspé, et pour amender l'Acte pour
l'organisation de la Profession de Notaire dans la partïe de cette province ap-
pelée Bas-Canada, étant u ;

Le Bill a été, en cor.séquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de M. Chapais, M. Lacoste, M. LeBlanc, M. Jobin et M. Taché,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records,

20°, Apr-ilig.



758 20o Aprilis. A. 1853.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter le rachat des
Droits Seigneuriaux, dans le Bas-Canada, et pour convertir la tenure les fonds
qui en sont grevés en celle de franc-alleu roturier; et pour définir les Droits des
Seigneurs et des Censitaires, et empêcher les abus, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte qui
amende les Actes et Ordonnances incorporant la Cité de Montréal,'étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour permettre aux Syndics

de lEglise de St. André, à Québec, d'aliéner ou hypothéquer certaines propriétés,.
afin de prélever un fonds pour bâtir une Eglise plus convenable, un Presbytère
et une Ecole, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Pçrmanent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
annexer une certaine partie du Township de Kingston, dans le Comté de Fron-
tenac, au Township de Pittsburgh, pour les fins Municipales; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Cartier a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Cartier a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre la Jurisdiction

des Cours de Division dans le Haut-Canada, étant lu ;
L'Honorable M. Robinson a proposé, secondé par M. Seymour, et la Question

ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;
L'Honorable Procureur-Général Richards a proposé en Amendement à la Ques-

tion, secondé par l'Honorable M. Cameron, Que le mot " Maintenant " soit re-
tranché, et les mots " De ce jour en six mois " ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Badgley, Hartman, Malloch, Sicotte,
Brown, Langton, Morin, Smith, (Durham,)
Cameron, LaTerrière, Patrick, Stevenson,
Cartier, Laurin, Polette, Taché,
Cauchon, LeBlanc, Richards, Pro. Gén. Terrill,
Chapais, Lemieuz, Rolph, Varin,
Fortier, McDonald(Cornwall,) Sanborn, 31.White.
Fournier, Macdonald(Kingston)Shaw,

CONTRE.
Messieurs

Dubord, Mackenzie, Seymour, Willson,
Fergusson, Marchildon, Street, 11. Wright,(d. Est York.)
Lyon, Robinson, Valois,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Alors, la Question principale, telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois de ce jour en six mois.
L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire disparaître certains

doutes quant à la Loi pour la décision des Elentions contestées, étant. lu;
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Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser le Maire et
la Corporation de la Cité de Montréal, à emprunter une certaine somme d'ar-
gent pour construire un Aqueduc, pour l'usage de la dite Cité, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

La Chambre, en conformément de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour transporter à des Commissaires le Havre de Port Hope et dépendances ad-
jacentes; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil; et M. White a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait
fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. White a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis
à Demain.

Alors, sur motion de Malloch, secondé par M. Seymour,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 210 die Aprilis;

ANNO 160 VICTORIIE REGINX, 1853.

TES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
Utable:-
Par M. Fergusson,-la pétition de Th7omas Pringle et autres, du Township de

Sullivan, Comté de Grey.
Pai M. Valois,-la pétition de Tohn Clark et autres, des environs et du Dis-

trict de Montréal.
Par M. Brown,-la pétition de.Benjamin Draper, Forgeron, et Contracteur,

de Chambly.
Par M. Dixon,-la pétition de George Davies, Marin sur un Vaisseau Mar-

chand dans le Port de Québec.
Conformément à 'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Michael D. Garder et autres, du Township de Willoughby; demandaut

que le Bill relatif à lUniversité de Toronto, ne devienne pas Loi.
D'Alexander ~Adams et autres, de Carleton et Erin; et de Daniel Allan et

autres, de Easthope Nord.; demandant l'abolition de tout travail le Dimanche,
dans le Département des Postes et autres Départements Publics.

De Francis Earls et autres, du Comté du Lac des Deux-Montagnes; repré-
sentant la manière injuste dont les Commissaires pour l'amélioration de la Ri-
vière Du-Chêne, dans le dit Comté, ont été élus, et demandant que de nouveau
Commissaires soient élus, de manière à ce que toutes les parties intéressées
soient équitablement représentées.

M.. Sicott, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des péti-
tions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mé-
gantic, a informé la Chambre, que Seneca Paige, Ecuyer, a été absent pendant
une heure après le temps fixé pour la réunion du dit Comité aujourd'hui.

M. Brown, du Comité Spécial auquel ont été renvoyées les différentes péti-
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tions au sujet du travail le Dimanche dans le Département de la Poste et sur
les Canaux, avec pouvoir de faire rapport par Bill ou autrement, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité ; lequel a été lu.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (D.D.D.D.)
Ordonné, Que deux mille Exemplaires du dit Rapport, en Anglais, et mille

Exemplaires en Français, soient imprimés, pour l'usage, des Membres de cette
Chambre.

M. Brown a alors présenté à la Chambre un Bill pour protéger les Employés
du Gouvernement de cette Province, dans certains Départements du service Pu-
blie, et empécher qu'ils ne soient contraints de travailler le Dimanche, lequel a
été reçu, et lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée
pour Lundi prochain.

M. Stevenson, du Comité Spécial sur le Bill pour pourvoir à la formation de
Compagnies à Fonds Social, pour la constructions de Jetées, Quais et Havres, a
fait rapport que, le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte qui défend de faire la chasse du
Cerf et autre Gibier dans cette Province en certaines saisons de l'année, soit
renvoyé à un Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que lHonorable M. Hincks ait la permission d'introduire un Bill
pour abolir certains Droits d'Accise, en autant qu'ils ont rapport au Haut-Canada,
et pour conférer certains pouvoirs aux autorités Municipales de cette partie de la
Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance d'Erié et
Ontario, soit lu la troisième fois Demain.

Ordonné, Que le Tableau des terres réclamées dans le District de Gaspé, en
vertu de l'Acte 10 et 11 Vic., chap. 30, mis devant cette Chambre le onze du
présent, soit imprimé pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. ]Morrison ait la permission d'introduire.un Bill pour incor-
porer lInstitut Britannique Américain.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, fixé pour La:ndi prochain, pour la seconde lec-
ture du Bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour venir en aide à William
Henry Beresford," soit le premier Ordre pour ce jour là.
. Un Bill pour incorporer la Bourse de Montréal, a été, en conformité de l'Ordre,

lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Cartier porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

coneours.

Un Bill pour étendre les pouvoirs de la Compagnie des Consommateurs de
Gaz de Toronto, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
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Ordonné, Que M. Ridout porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour transporter à des Commissaires, le Havre de Port Hope et dé-
pendances adjacentes, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Smith, de Durham, porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill pour annexer une certaine partie du Township de Kingston, dans le
Comté de Frontenac, au Township de Pittsburgh, pour les fins Municipales, a
été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit : "Acte pour annexer une certaine
"partie du Township de Kingston, dans le Comté de Frontenac, au Township
"de Pittsburgh, pour les fins Municipales, et autres."

Ordonné, Que M. Seymour porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Message du Conseil Législatif, par Joln Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. lPOrateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants, sans Amendements ; savoir
Bill, intitulé: "Acte pour expliquer un Acte, intitulé: " Acte pour donner un

"recours contre les Défendeurs absents:"
Bill, intitulé: "Acte pour établir un Conseil Municipal Provisoire dans le

" Comté d'Essex, pour certaines fins:"
Bill, intitulé : "Acte pour autoriser la Cité d'Hamilton à négocier un Emprunt

"de Cinquante Mille Louis, pour consolider la Dette de la Cité, et pour d'autres
fins:"
Bill, intitulé: " Acte pour faire disparaître certains doutes concernant l'Acte

"'d'incorporation de la Compagnie de la Baie de Burlington, pour la construc-
"tion des Docks et Navires :"

Bill, intitulé : "Acte pour permettre aux Habitants de la Paroisse de St. Fran-
"çois du Lac de mieux régler la Commune de St. François :"

Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Charmbre de Lecture de St. Roch:"
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de l'Association du

"Télégraphe Electrique de l'Amérique Britannique du Nord:" Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: ' Acte pour incorporer la Com-

" pagnie par Actions du Havre et du Chemin de Pickering," avec plusieurs
Amendements, auquels il demande le concours de èette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre,.en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité sur
le Bill pour définir les Droits des Seigneurs et des Censitaires, dans le Bas-Ca-
nada, et pour en faciliter le rachat; et après y avoir siégé quelque temps M. l'O-
ratent a pris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rapport que le Comité avait fait
quelques progrès, et lui avait enjoint de demander la permission de. siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.

M. l'Orateur a informé la Chambre, que c'est l'intention de Son Excellence le
Gouverneur-Général, de se rendre à la Chambre du Conseil Législatif, Demain,
à quatre heures de l'après-midi, pour donner la Sanction Royale à plusieurs Bills,
passés par le Conseil Législatif et l'Assemblée.

761
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Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été'disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Valois, secondé par M. Mongenais,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 22° die Jiprilis;

ANNO 160 VICTORIA REGIN,, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table:

Par l'Honorable M. Cameron,-la pétition d'Edwin Larwill, de Chatham; et
la pétition de William Fraser et autres, du Comté de Bruce.

Par l'Honorable M. Rolp,-la pétition de la Municipalité du Township de
Townsend; et la pétition de Nathan S. Coho, du Township de Middleton, Comté
de Norfolk.

Par M. Sanborn,-a pétition de William Brooks et autres, de Slerbroke.
Par M. Brozn,-la pétition de James Calder et autres, de Saugeen; et la

pétition de James Gentle et autres, du Comté du Lac des Deux-Montagnes.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
D'A. Stinson et autres, du Township de Compton, Comté de Sherbrooke; de-

mandant une aide pour établir une Académie au Village de Compton Centre.
• De la Municipalité de la Ville de Sirncoe; demandant la passation d'un Acte
pour renouveler la Charte de la Compagnie du Chemin de Fer des Rivières
Niagara et Détroit.

De la Municipalité du Township de Townsend; demandant la passation d'un
Acte pour empêcher le trafic des boissons alcooliques et enivrantes.

De B. F. Davy, et G. N. N. Relyed, au nom d'une Assemblée des Habitants
de Belleville, en faveur du Bill pour restreindre la distillation, la vente et l'im-
portation des Liqueurs enivranles, en certains cas.

Du Conseil Municipal des Comtés-unis de Huron et Bruce; demandant que
les Townships de Biddulph et McGillivry ne soient pas séparés du Comté de
Huron.

De Robert Gibbons, Ecuyer, et autres, du territoire Huron, et ses environs;
représentant que la Compagnie du Canada ne met pas à effet les objets pour
lesquels elle a obtenu une, Charte, et que les opérations de la dite Compagnie
sont préjudiciables aux Habitants établis sur le dit territoire et en retardent
l'établissement; et demandant une enquête et justice.

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des
pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Mégantic, a informé la Chambre, que Seneca Paige, Ecuyer, Membre du Comité,
a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité aujourd'hui.

M. Gouin, du Comité Spécial sur le Bill pour déclarer valides les brevets
d'Etudiants en Droit enregistrés dans une certaine période après le délai accordé
par l'Acte pour incorporer le Barreau du Bas-Canada,-et sur le Bill pour amen-
der lActe d'incorporation du Barreau du Bas-Canada, en ce qui regarde la
Section du District de Montréal, a fait rapport que le Comité avait passé ces
deux Bills, et avait fait des Amendements au Bill pour déclarer valides des
brevets d'Etudiants en Droit, enregistrés dans une certaine période après le delai
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accordé par l'Acte pour incorporer le Barreau du Bas-Canada, en y insérant les
dispositions de Pautre Bill et l'amendant encore autrement.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
prier leurs Honneurs de vouloir bien communiquer à cette Chàmbre, une copie
des Minutes des Témoignages pris devant leurs Honneurs dans Paffaire du Bill,
intitulé: " Acte pour veniren aide à William. Henry Beresford."

Ordonné, Que M. Gamble porte le dit Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que M. Stevenson ait la permission d'introduire un Bill pour incor-
porer la Compagnie du Chemin de Fer de Prince-Edouard.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Shaw ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnieidu Chemin de Fer de Perth et Kemptville.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mercredi
prochain.

Ordonné, Que M. Cartier ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
la Compagnie Canadienne de Navigation à Vapeur.

Il'a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Badgley, secondé par M. Gamble,
Ordonné, Que la 74me Règle de cette Chambre soit mise de côté, par rapport

à tous les Bills Privés qui ont été renvoyés au Comité Permanent des divers
Bills Privés jusqu'à ce jour, ou qui pourront être renvoyés au dit Comité pendant
le reste de cette Session, excepté les Bills de Divorce.

Ordonné, Que M. MYalloch ait la permission d'introduire un Bill pour autoriser
l'Arpentage de l'About de Front, Concession A, depuis 'Outaouais dans le Town-
ship de Nepean.

Il a, en -conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi le
second jour de Mai prochain.

Ordonné, Que M. Snith, de Durham, ait la permission d'introduire un Bill
pour exiger que les Demandeurs donnent cautions, pour les frais en certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Ordonné, Que M. Crawford ait la permission d'introduire un Bill pour per-
mettre d'en appeler des décisions des diverses Cours de Division dans le Haut-
Canada, et pour d'autres fins y mentionnées.

il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
la pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. lPOrateur,
Le Conseil Législatif a passé les Bi% suivants, sans Amendements; savoir

22c> Aprilis.
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Bill, intitulé: "Acte pour autoriser les Sours Grises de Montréal à disposer
"d'une propriété à la Pointe St. Charles, près de la Cité de Montréal:"

Bill, intitulé: " Acte pour indemniser les Membres du Comité poux la cons-
"truction du Monument de Brock, et pour d'autres fins y mentionnées :"

Bill, intitulé: " Acte pour amender les Lois relatives à l'Université de To-
"ronto, en séparant ses fonctions, comme Université, de celles qui lui sont assi-
"gnées comme Collége, et en établissant de meilleures dispositions pour l'ad-
"ministration de sa Dotation et de celle du Collége du Haut-Canada :"

Bill, intitulé : "Acte pour incorporer l'Asile Militaire du Canada:"
Bill, intitulé : "Acte pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Cime-

<'tière de Mont-Royal :"
Bill, intitulé: " Acte pour augmenter le Capital de la Compagnie du Pont
Suspendu des Chutes de Niagara :"
Bill, intitulé: " Acte pour amender de nouveau les Lois relatives aux droits

"de Douane :" Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Com-

"pagnie du Chemin de Fer de Stanstead, Sh1eford et Ch-am2bly," avec plusieurs
Amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour autoriser la forma-
"tion d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer sur la Rive Nord du
"Fleuve St. Laurent, de la Cité de Québec à Ja Cité de Montréal, ou à quelque
"autre point convenable sur tout Chemin de Fer conduisant de Montréal aux
"Villes de l'Ouest de cette Province," avec plusieurs Amendements, auxquels
il demande le concours de cette Chambre: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour autoriser l'emploi,
"dans les Rues et autres places publiques des Cités de Québec et Montréal, des
"personnes convaincues de certaines offenses et condamnées aux travaux for-
"cés en punition d'icelles," auquel il demande le concours de cette Chambre
Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Acte pour amender les dis-
" positions des divers Actes pour l'Incorporation de la Cité de Montréal," au,
quel il demande le concours de cette Chambre : Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé : " Acte pour abroger cette par-
"tic -d'une Ordonnance de la Province de Québec y mentionnée, qui.a rapport à
"la nomination annuelle d'Officiers de Paix, dans lés Cités de Québec et de
"Montréal," auquel il demande le concours de cette Chambre: Et-aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " Acte pour transférer la pos-
" session et le contrôle du Havre du Cul-de-Sac, de la Maison de la Trinité de

Québec, aux Maire et Conseillers de la Cité de Québec," auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour autoriser l'emploi, dans
"les Rues et autres places publiques des Cités de Québec et Montréal, des per-
"sonnes convaincues de certaines offenses et condamnées aux travaux forcés,

en punition d'icelles," a été lu la première fois.
Sur motion de l'Honorable M. Badgley, secondé par M. Valois,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain..

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender les dispositions
"des divers Actes pour l'incorporation de la Cité de Montréal," a été lu la pre-
mière fois.

Sur motion de l'Honorable M. Badgley, secondé par M. Valois,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.
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Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour abroger cette partie d'une
"Ordonnance de la Province de Québec y mentionnée, qui a rapport à la nomi-
<'nation annuelle d'Officiers de Paix dans les Cités de Québec et de Montréal,"
a été lu la première fois.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour transférer la possession et
"le contrôle du Havre du Cul-de-Sac, de la Maison de la Trinité de Québcc, aux
"Maire et Conseillers de la Cité de Québec," a été lu la première fois.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits par
le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie du
" Chemin de Fer de Stanstead, Shefford et Chambly ;" lesquels ont été lus,
comme suit:-

Page 2, ligne 47. Après " Fréchette," insérez " L. S. Huntingdon, Francis

Page 4, ligne 12. Aerès " Enregistrés," insérez " Il est par le présent re-
" quis que.")

Page 4, ligne 13. Retranchez depuis " Respectif " jusqu'à " Livre " dans la
14me liane, et insérez " Seront pourvus par et aux frais de la dite Compagnie
"d'un."
Page 5, ligne 5. Après " Fer," insérez " Sans qu'ils soient enregistrés."
Page 5, ligne 8. Après " Fer," insérez "Et pourvu aussi que le montant en-

"tier prélevé au moyens de ses Bons n'excèdera pas Cinq Cent Mille Louis."
Page 6, ligne 23. Retranchez depuis "Outre" jusju'à "Et" dans la 35me ligne,

et insérez " Que la dite Compagnie pourra, si elle juge à propos d'acheter le
" Pont construit par John Yule, le jeune, sur la Rivière Richelieu,, dans le voisi-
" nage du Village de Chanbly, et si elle peut s'entendre avec lui sur l'indem-
"nité devarit être payée en conséquence (mais non sans son consentement),
"faire l'acquisition du dit Pont et de tous les Droits et Priviléges quelconques
"concernant et relatifs à icelui, lesquels appartiendront à la dite Compagnie
"après telle acquisition et pourront être tenus et exercés par elle d'une manière

aussi ample et effective, à toutes fins et intentions quelconques, qu'ils le sont
"actuellement ou peuvent l'être par le dit John Yule, le jeune."

Les dits Ameneements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Terrill reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe

leurs Honneurs, que cette Chambre a adopté leurs Amendements.
' La Chambre a procédé à prendre.en considération les Amendements faits par

le Conseil Législatif au Bill, intitulé: " Acte pour autoriser la formation
"d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer sur la Rive Nord du
"Fleuve St. Laurent, de la Cité de Québec à la Cité de Montréal, ou à quel-

que autre point convenable sur tout Chemin de Fer conduisant de Montréal
"aux Villes de l'Ouest de cette Province," lesquels ont été lus, comme~suit:

Page 11, ligne 25. Retranchez depuis " Fonds " jusqu'à " Et " dans la page
12, ligne 7, et insérez Clause (A,) et (B.)

Clause (A.) " Et qu'il soit statué, que le Gouverneur en Conseil pourra lors-
"qu'il le jugera à propos, à l'expiration de vingt-et-un3 années à compter du
"premier Janvier qui suivra le jour où le certificat mentionné dans la seconde
"Section du présent Acte sera déliv;ré par le Secrétaire de cette Province aux
"Maire et Conseillers de la Cité de Québec, faire l'acquisition du dit Chemin
"de Fer avec tous ses biens, capitaux et dépendances, au nom et de la part de
"Sa. Majesté, après avoir donné à la dite Compagnie' trois mois d'avis par écrit
"de son intention, et en payant une somme égale au prix d'acquisition de vingt
"années des profits annuels, divisibles et provenant du montant du Fonds So-
"cial du dit Chemin de Fer alors sousciit et payé, calculés sur les profits
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"'moyens de sept années précédentes; Pourvu que le terme moyen des profits
' des dites sept années, ne soit pas moins de dix louis par cent; et si la dite

"Compagnie est d'opinion que la dite somme égale aux dits profits de vingt
"années n'est pas proportionné au prix du dix Chemin de Fer, prenant aussi
"en considération ses profits, elle pourra demander que la fixation du prix soit
"laissé à des Arbitres, si l'on ne s'accorde pas à déterminer qu'elle somme ad-
"ditionnelie (si aucune doit l'être) sera payée à la dite Compagnie sur le prix
"d'acquisition ; Pourvu aussi qu'il ne sera pas à l'option du Gouverneur en
"Conseil d'acheter, sans le consentement de la Compagnie, tant qu'il existera
"un Ordre en Conseil réduisant les Taux fixés et déterminés par un Réglement
" de la Compagnie."

Clause (B.) " Et qu'il soit statué, qu'à partir des sept années qui précéderont
"immédiatement l'époque après laquelle il sera permis d'exercer le droit d'ac-
"quisition, les Directeurs de la Compagnie tiendront des Comptes fidèles et
"complets de toutes les sommes reçues et payées à compte du dit Chemin de
"Fer; et la dite Compagnie fera préparer une fois, tous les six mois pendant
"les dites sept années, un Compte en résumé et semi-annuel, fesant voir le
"montant entier des recettes et des dépenses du dit Chemin de Fer pour les six
"mois expirés le trentième jour de Juin et le trente-et-unième jour de Décembre
"de chaque semestre, divisant les chapitres des recettes et des dépenses, avec
"en outre un état de la balance de tel compte régulièrement examiné et attesté
"sous les seings de deux ou d'un plus grand nombre des Directeurs de la dite
"Compagnie; et ils transmettront une copie du dit Compte à lInspecteur-Gé-
"néral, pendant ou avant les derniers jours d'Août et de Février qui suivront
"chaque semestre; et le Governeur en Conseil, lorsqu'il le jugera à propos,
"pourra nommer une ou plusieurs personnes compétentes pour inspecter les
"comptes et les livres de-la dite Compagnie pendant les dites sept années; et
"toute personne ainsi autorisée, pourra en tout temps convenable, sur la pro-
"duction de son acte d'autorisation, examiner les livres, comptes, pièces justi-
"tificatives et autres documents de la dite Compagnie, au lieu principal ou se
"transigeront les affaires de la Compagnie, et en faire des copies ou des ex-
"traits."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Stuart reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambie a adopté leurs Amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les Amendements faits phr
le Conseil Législatif au Bill,[intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie par
" Actions du Havre et du Chemin de Pickering;" lesquels ont été -lus, comme
suit:-

Page 1, ligne 43. Après "Que" insérez "Les dits" et retranchez depuis "Dun-
" bar," jusqu'à "Samuel" dans la 44me ligne, et retranchez depuis "White," dans
la même ligne, jusqu'à "Ainsi" dans la 46me ligne.

Page 1 ligne 19. Retranchez depuis "Compagnie" jusqu'à "Pourvu" dans la
22me ligne.

Page 2, ligne 24. Après "Banque" insérez "Ou à acquérir des»biens réels en
" sus de ce qui lui est nécessaire pour les fins de son.Acte d'Incorporation."

Page 2 ligne 36. Après "Tonneaux" insérez "Pour chaque."
Page 2, ligne 38. Après "Au-dessus" insérez "Pour chaque."
Page 2, ligne 50. Après "Salé" insérez "Pour chaque."
Page 3, ligne 5*. Après "Cornes" insérez "Pour chaque."
Page 3, ligne 6. Après "Veaux" insérez "Pour chaque."
Page 3, ligne 10. Après "Moulu" insérez "Par tonneau."
Page 3, ligne 13. Après "Thérébentine" insérez par "Barril." .
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Page 3, ligne·33. Après "Douze" insérez-"Par de."
Page 3, ligne 45. Après "Vides" insérez "Pour chaque."
Page 4, ligne 26. Retranchez depuis "Seront" jusqu'à "Jusqu'à" dans la 27me

ligne.
Page 4, ligne 29. Retranchez depuis "Dits" jusqu'à "Et" dans la 3lme ligne,

et insérez "Directeurs actuels de la dite Compagnie."
Page 4, ligne 32. Retranchez depuis "Janvier" jusqu'à "Par" dans la 8Sme

ligne, et insérez "Mil huit cent cinquante-quatre."
Page 6, ligne 44-45. Retranchez depuis "Compagnie" jusqu'à "Et" dans la

47me ligne.
Page 8, ligne 2. Après "Compagnie" insérez "Pourvu toujours, que le mon-

"tant entier, ainsi emprunté ou ajouté au Capital de la dite Compagnie, n'ex-
"cèdera pas Quatre Mille Louis."

Dans le Préambule du Bill.
Page 1, ligne 1. Après "Que" insérez "David Clark, William Dunbar True-

"man, P. White et Samuel Reesor, ont par leur pétition à la Législature, repré-
"senté que."

Page 1, ligne 16. Retranchez "Attendu."
Page 1, ligne 28. Retranchez depuis "Et" jusqu'à "Que" dans la 20me ligne.
Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que M. Wright, de la Division Est d'York, reporte le Bill au Con-

seil Législatif, et informe leurs Honneurs, que cette Chambre a adopté leurs
Amendements.

M. Smith, de Durham, a proposé, secondé par M. Fergusson, et la Question
ayant été mise, Que pour le reste de la Session, les Avis de Motions ne soient
pris, les Lundis et Mercredis, qu'après les Ordres du jour, excepté ceux qui ont
rapport à l'introduction de Bills et tels sujets, sur lesquels il sera permis de pro-
céder; la Chambre s'est divisée : et les noms. ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
Cameron,
Chabot,
Drummond,
Fergusson,
Hartman,

Macdonald(Cornwall)Richar
Merritt, Rolph,

Pro.Gén. Morin, Smith,
Morrison, Varin,
Poulin,

CON

Mes
adgley, Fortier,
rown, Fournier,
urnham, Gamble,
artier, Gouin,
zuchon, obin,
hpais, Lacoste,
hristie, (Gaspé,) Langton,
ixon, LaTerrière,
ubord, Lemieux,
umoulin, Malloch,
Ainsi, elle a passé dans la Négative.

TEE.

sieurs
Marchil
Matticeý
McDou
McLach
Monge
Patrick
Polette,
Ridout,
Robinso

ds, Pro. Gén. White,
Willson,

(Durham,) Wright,(d. Est York,)
18. Wright(d.Ouest York.)

don, Sanborn,
Seymour,

gall, Shaw,
lin, Stevenson,
Zais, Street,

Terrili,
Turcotte,
Valois,

n, 38. Viger.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, pour
prier leurs Honneurs de vouloir bien permettre à l'Honorable Joseph Dionne, un
de leurs Membres, de venir devant le Comité Spécial, nommé pour prendre en
considération les avantages que retireraient la Navigation, le Commerce et la cul-

B
B
B
Ci
Ci
Ci
Ci
D
D
D
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ture d'une grande étendue de terre sur les bords du Fleuve St. Laurent, d'un Pont
de Glace tous les hivers, sur le dit Fleuve, en haut des Rapides du Richelieu; et
les moyens par lesquels on pourrait réussir à obtenir ce Pont.

Ordonné, Que M. Polette porte le dit Message au Conseil Législatif.

M. Lemieux du Comité Permanent des Ordres Permanents, aprésenté à la Cham-
bre le Trente-sixière Rapport du dit Comité ; lequel a été lu comme suit:-

Votre Comité a examiné la pétition de P. Low et autres, demandant l'incor-
poration d'une Compagnie pour construire un Chemin de Fer depuis quelque
point de la Grande Ligne traversant le Comté de Prince-Edouard, et il a constaté
que lAvis était suffisant quant au dit Comté, mais l'Avis publié dans le Comté
de Northumberland ne l'a pas été, pour quelques jours, autant que le veut la 64me
Règle; mais les Avis étant ainsi presque suffisants, Votre Comité recommande
respectueusement qu'ils soient considérés comme suffisants.

Quand aux pétitions de la Municipalité de Thora,-et de J. Smith et autres,
pour l'annexion de Thorah au Comté d' York,-de J. H. Thompson'et autres; de-
mandant l'annexion de Brock,-et de la Municipalité de Nara et Rama, deman-
dant l'annexion de Nara, Rama, Ttora, Georgina et Brock, au dit Comté, Votre
Comité voit qu'aucuns Avis n'ont été publiés.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger
l'Acte pour régler lengagement des Matelots, et pour d'autres fins y mentionnées,
soit remis à Mercredi prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Un Bill pour incorporer la Compagnie d'Assurance d'Erié et Ontario, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné Que M. Morrison porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Compa-
gnie à Fonds Social pour construire une Hôtellerie dans la Cité d'Bamilton,
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chamdre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; Et M. Ridout a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun Amendement.

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
autoriser la Municipalité du Comté des Deux-Montagnes à prendre des Actions
dans la Compagnie du Grand Chemin de Fer de Jonction du St. Laurent et de
Pl Outaouais, étant lu ;

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par l'Honorable M. Hincks,
Ordonné, Qu'il soit donné instruction au dit Comté, de considérer s'il est

expédient d'étendre les dispositions du dit Bill au Comté de Terrebonne.
La Chambre s'est alors formée en le dit Comité; et après y avoir siégé quel-

que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Sltaw a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Shaw a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été-

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.
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Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par Réné Kîmber, Ecuyer,
Gentilhomme Huissier de là Verge Noire

M. l'Orateur,
Son Excellence 'le Gouvneur-Général désire la présence immédiate de cette

Honorable Chambre dans la Chambre du Conseil Législatif.
En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la Chambre

du Conseil 'Législatif:-
Et étant'de retour,
M. l'Orateur a fait rapport que, conformément aux ordres de Son Excellence

le Gouverneur-Général, la Chambre s'était rendue au près de Son Excellence,
dans la Chambre du Conseil Législatif, où il avait plu à Son Excellence de don-
ner, au nom de Sa Majesté, la Sanction Royale aux Bills Publics et' Privés sui-
vants :-

Acte pour incorporer la Compagnie de l'Eclairage au Gaz de la Ville de
Brockville.

Acte pour amender la Charte de la Compagnie du Gaz et de lEau de Toronto.
Acte pour séparer le Township de Georgint du Comté d'Ontario, et l'annexer'

au Comté d'York.
Acte pour autoriser le Conseil Municipal de la Ville d'Amherstburglt, à vendre

l'emplacement du vieux Marché de cette Ville.
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de London et Port

Sarnia.
Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et Bytown.
Acte pour amender un Acte passé dans la Session du Parlement Provincial,

tenue dans les quatrième et cinquième années du Règne de Sa Majesté, intitulé:
"Acte pour régler la manière de donner les Cautionnements pour toutes les
"charges à l'égard desquelles il doit en être donné, et pour empêcher qu'il ne
"soit accordé aucune charge si le Cautionnement n'est pas donné dans un temps
"limité après l'octroi de telle charge ;" et pour d'autres fins.

Acte pour abroger la partie de l'Acte des Cotisations du Haut-Canada, amen-
dé, qui prescrit que les Conseils de Comté s'assembleront le premier jour de Mai
de chaque année, pour égaliser les Cotisations, et pour fixer un autre jour pour
cette fin.

Acte pour conférer le lieu des Séances du Conseil Municipal de la Munici-
palité de Drumnond, Numéro deux, au Village de St. Christophe d'Arttabaska,
dans la dite Municipalité.

Acte pour amender et refondre les Lois relatives aux Emigrés et à la Qua-
rantaine.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer et de Navigation de
Jonction de ]Jégantic.

Acte pour augmenter le Capital de la Compagnie du Grand Chemin de Fer
Occidental, et pour changer le nom de la dite Compagnie.

Acte pour incorporer la Compagnie du. Chemin de Fer d'Ilamnilton et Port
Dover.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Port Wlhitby et du
Lac Huron.

Acte pour expliquer l'Acte qui permet aux Notaires de convoquer des Assem-
blées de parents et amis, en certains cas, sans l'autorisation spéciale d'un Juge
à cet effet, et autres fins.

Acte relatif aux Pêcheries sur la Côte du Labrador et la Côte Nord du Golfe
Saint Laurent.
. Acte supplémentaire à l'Acte de la présente Session pour détacher du District
de Gaspé, pour les fins Judiciaires, les établissements de Ste. Anne-des-Monts et
Cap-Chat, et les annexer au District de farnouraska.

97
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Acte pour expliquer un Acte, intitulé: cl Acte pour donner un recours contre
les Défendeurs absents."

Acte pour établir un Conseil Municipal Provisoire dans le Comté d'Essex,
pour certaines fins.

Acte pour autoriser la Cité d'Hamilton à négocier un emprunt de Cinquante
Mille Louis pour consolider la Dette de la Cité, et pour d'autres fins.

Acte pour faire disparaître certains doutes concernant l'Acte d'incorporation
de la Compagnie de la Baie de Burlington, pour la consiruction des* Docks e.-t
Navires.

Acte pour permettre aux Habitants de la Paroisse de St. François-du-Lac, de
mieux régler la Commune de St. François.

Acte pour amender l'Acte d'incorporation de l'Association du Télégraphe
Electrique de l'Amérique Britannique du -Nord.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Broc/cville et de
Pl Outaouais.

Acte pour indemniser les Membres du Comité pour la constructiqn du Monu-
ment de Brock, et pour d'autres fins y mentionnées.

'Acte pour incorporer l'Asile Militaire du Canada.
Acte pour autoriser les Sours Grises de Montréal, à -disposer d'une propriété

à la Pointe St. Charles, près la Cité de Montréal.
Acte pour amender les Lois relatives à l'Université de Toronto, en séparant

ses fonctions comme Université, de celles qui lui sont assignées comme Collége,
et en établissant de meilleures dispositions pour l'administration de sa Dotation
et de. celle du Collége du Haut-Canada.

Acte pour incorporer la Chambre de Lecture de St. Rock.
Acte pour amender de nouveau les Lois relatives aux Droits de Douane.
Acte pour. augmenter le Capital de la Compagnie du Pont Suspendu des

Chutes de iNiagara.
Acte pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Cimetière de Mont-

Royal.
Acte pour autoriser la formation d'une Compagnie pour construire un Che-

min de Fer sur la Rive Nord du Fleuve St. Laurent, de la Cité de Québec à la
Cité de Montréal, ou à quelque autre point convenable sur tout Chemin de Fer
conduisant de Montréal aux Villes de l'Ouest de cette Province.

Acte pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Stanstead, Sheford
et Chambly.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
définir les Droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour
en faciliter le rachat, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Lundi prochain, et que ce soit
alors le second Ordre du jour.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour régler le Cours Moné-
taire, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre;

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Mattice a fait
rapport que le Comité. avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi
prochain.
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La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
faciliter l'accomplissement des fonctions des Juges de Paix hors les Sessions,
dans le Haut-Canada, quant aux personnes accusées de délits poursuivables
par indictement; et après y- avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
Fauteuil; et M. Burnharn a fait rapport que le Comité avait fait quelque progrès,
et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
faciliter l'accornplissement des fonctions des Juges de Paix hors les Sessions,
dans le, Haut-Canada, quant aux convictions et ordres sommaires ; et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M Brown a fait
rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi
prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
protéger les Juges de Paix dans le Haut-Canada, contre les poursuites vexatoires.;
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M.
Gamble a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait
enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour transporter à la Cité de
Toronto, certains lots d'eau profonde, avec pouvoir a la dite Cité de construire
une Esplanade, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender 'Acte pour in-
corporer la Compagnie du Haut-Canada, pour l'exploitation des Mines, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.'

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour autoriser la formation
d'une Compagnie sous le nom de " Compagnie Hydraulique de Paris," étant lu ;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, in-
titulé: " Acte pour expliquer et amender l'Acte, intitulé : " Acte pour établir
"un Fonds consolidé d'Emprunt Municipal pour le Haut-Canada," étant lu;

Le Bill. a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris'le Fauteuil; et M. Cauchon a fait
rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, -dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.
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Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Général Richards, secondé par
lPHonorable M. Hincks,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lun, 25° die Aprilis;

ANNO 160 VICTORI. REGINX, 1853.

L E Sergent d'Armes de service dans cette Chambre, a informé la Chambre,
Qu'en conséquence de l'indisposition grave de Seneca Paige, Ecuyer, il n'a

pu obéir aux Ordres de la Chambre, de Mardi dernier, pour le prendre sous sa
garde.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la table
Par M. Jobin,-la pétition de Joseph Doutre, Ecuyer, et autres.
Par M. Dixon,-la pétition de Peler Murtagh et autres, de la Ville de Lon-

don; la pétition du Conseil de Ville de la Ville de London; la pétition de John
F. J. Harris et autres, de la Ville de London; et la pétition de Lawrence Lawo-
rason, Ecuyer, et autres.

Par M. Sluart,-la pétition d'Alexander Davis et autres, Patrons de Vais-
seaux fréquentant le Port de Québec.

Par l'Honorable M. Robinson,-deux pétitions de la Municipalité du Town-
ship de Medonté.

Par l'Honorable Procureur-Général Drummond,--la pétition de F. F. Legen-
dre, Ecuyer, et autres, du Township de Milton, Comté de Sheford.

Par Sir Allan N. MacNab,-la pétition de Robert Ross, Ecuyer, de.la Cité
d'Hiamilton, Lieutenant dans la Marine Royal.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De Thomas Pringle et autres, du Township de Sullivan, Comté de Grey; de-

randant la passation d'un Acte pour autoriser la construction d'un Chemin de
1 depuis Guelph jusqu'à Owen Sound, soit comme coutinuation du Chemin
de Éer de Toronto et Guelph, ou autrement.

De John Clark et autres, des environs et du District de Montréal; se plai-
gnant de certaines délibérations et opérations des Syndics des Chemins à Bar-
rières de Montréal, demandant qu'une Commission soit nommée pour s'enqué-
rir du sujet de ces allégués, et que les dits Chemins soient placés sous le con-
trôle du Conseil Municipal.

De Benjamin Draper, Forgeron et Contracteur, de Chamly; se plaignant de
ce que l'Acte pour abolir le Bureau des Travaux, le prive du recours légal qu'il
aurait, pour avoir entrepris certains Travaux sur le Canal Lachine; et aussi, que
les Entrepreneurs, nommés par les Commissaires des Travaux Publics, ont agi
injustement envers lui; et demandant une enquête, en considération de l'exposé
ci-dessus, et la révocation du (lit Acte 9 Vic., chap. 37.

De George Davies, Marin sur un Vaisseau Marchand dans le Port de Québec;
se plaignant de la conduite tyrannique et illégale de John Maguire, Ecuyer, Ins-
pecteur et Surintendant de Police pour la Cité de Québec, et de son incapacité.
à remplir la dite charge ; et demandant une enquête à cet effet.

D'Edwin Larwell, de Chatham; demandant la-passation d'un Acte, pour em-
pêcher la vente des. terres, pour arrérages de Taxes imposées par certains Régle-
ments des Comtés de Kent et Lambton.

De William Fraser et autres, du Comté de Bruce; représentant le grand be-
soin de Chemins qui se fait sentir dans le dit Comté, ainsi que le manque de
Phares le long des Côtes au Nord de Goderich, et demandant une aide à cet effet.
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De la Municipalité du Township de Townsend ; demandant la passation d'un
Acte, pour empêcher le trafic des boissons alcooliques et enivrantes.

De Nathan S. Coho, du Township de Middleton, Comté de Norfolk; représen-
tant que par suite d'une blessure qu'il reçut dans le service de la Milice de cette
Province, pendant la guerre de 1812, il est devenu incapable de gagner sa sub-
sistance, et que la pension qui lui fut accordée pour cette considération a été
discontinuée ; et demandant que les arrérages de la dite pension lui soient payés.

De William Brooks et autres, de Sherbrooke; demandant la passation d'un
Bill, pour incorporer " La Banque du Comté de Stanstead."

De James Calder et autres, de Sauegeen; et de James Gentle et autres, du Comté
du Lac des Deux-Montagnes; demandant l'abolition de tout travail, le Diman-
che,.dans le Département des Postes et autres Départements Publics.

Résolu, Que la pétition de Thomas Ferguson et autres, du Township d'Ed-
wardsburgh, Comté de Grenville, soit renvoyée à un Comité Spécial, composé
de M.» Patrick, M. Hartman, M. Mattice, M. Rose, M. Burnhan, M. MfcLachliin
et M. Shaw, pour en examiner le contenu, et en faire rapport, avec toute la dili-
gence convenable, par Bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a pré-
senté à la Chambre le Vingt-cinquième Rapport du dit Comité ; lequel a été lu,
comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill pour réduire la largeur de certaines Rues
dans le nouveau relevé de la Ville de London, et pour d'autres fins y mention-
nées, et après due considération il a fixé la largeur des Rues que l'on se pro-
pose de. réduire (et qui est laissé en blanc dans le Bill) à quatre-vingt-dix pieds,
à l'exception des Rues East York et East Bathursts qui. sont réduites à la même
largeur (une chaîne) que les Rues correspondantes dans l'ancien arpentage, sui-
vant, à ce que croit Votre Comité, le désir des Habitants de la Ville.

Votre Comité a aussi examiné le Bill pour incorporer une Compagnie pour
construire un Hôtel dans la Cité de Toronto ; et le Bill pour fixer les limites des
Lots dans certains Rangs du Township de Grenville, et est convenu de faire rap-
port de ces Bills sans Amendements.

Ordonné, Que le Bill pour réduire la largeur de certaines Rues dans le nou-
veau relevé de la Ville de London, et pour d'autres fins y mentionnées, tel que
rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Demain.

M. Sicotte, du Comité Spécial, nommé pour juger et décider du mérite des
pétitions, se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté .de
Mégantic, a informé la Chambre, que Seneca Paige, Ecuyer, Membre du Comi-
té, a été absent pendant une heure après le temps fixé pour la réunion du dit
Comité aujourd'hui.

Sur ce,.M. Morrison a lu à sa place et a présenté au Greffier un Affidavit fait
par le Dr. Ronald. Mc Donald, déclarant que M. Paige souffre depuis quelque
temps d'une inflamation chronique de l'estomac, et qui a tellement affaibli sa
santé qu'il lui est impossible de faire aucune affaire, et qu'il désire qu'il lui
soit permis de s'absenter de cette Chambre afin de se rendre chez lui pour se
faire soigner par sa famille.

Ordonné, Que, M. Paige soit dispensé d'assister davantage au Comité, et
qu'un congé d'absence lui soit accordé pour jusqu'à la finde la Session, pour
cause de maladie continue.
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Ordonné, Que le Bill pour fixer les limites des lots dans certains rangs du
Township de Grenville soit lu la troisième fois Demain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer une Compagnie pour construire un Hôtel
dans la Cité de Toronto, soit lu la troisième fois Mercredi prochain.

. Ordonné, Que la pétition de John Clark et autres, des environs et du District
de Montréal, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Résolu, Que la 64me, 66 me et 74me Règles de cette Chambre, soient mises de
côté par rapport à la pétition d'Alexandre Gillespie, Ecuyer, et autres.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maître en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: "Acte pour étendre les pouvoirs

" de la Compagnie des Consommateurs de Gaz de Toronto," sans Amendement:
Et aussi,

Le Conseil Législatif communique à cette Chambre, copie des minutes des
témoignages pris devant le Conseil Législatif dans l'affaire du Bill, intitulé:
"Acte pour venir en aide à William Henry Beresford."

Et ensuite il s'est retiré.

L'Honorable Procureur-Général Drunmond a proposé, secondé par PHono-
rable M. Morin, Que cette Chambre se forme immédiatement en Comité, pour

prendre en considération certaines Résolutions au sujet de l'indemnité à être
accordée aux Seigneurs, et pour défrayer certaines dépenses à être encourues, en
vertu du Bill pour définir les Droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-
Canada, et pour en faciliter le rachat;

L'Honorable M. Hincks, Membre du Conseil Exécutif, a alors informé la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, que Son Excel-
lence ayant été informée de l'objet de cette motion le recommande à la consi-
dération de la Chambre.

Et la Question ayant été mise, Que cette Chambre se forme immédiatement
en le dit Comité; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés, ils
ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs

Badgley, Fournier, MacNab, Sir A. N.
Cameron, Gouin, ijatticc,
Cartier, Hartman, McLachlin,
Cauchon, Hincks, Mlongenais,
Chapais, Jobin, Morin,
Chauveau, Sol. Gén. Langton, M'.7orison,
Christie, (Gaspé,) LaTerriér'e, Patrick,
Chtristie,(Wentworth,)Laurin, Richards, Pro. Gén.
Clapham, LeBlanc, Robinson,
Crawford, Lemieux, Rolph,
Drunmond, Pro.Gén.McDonald(Cornwall)Sanborn,
Dubord, Macdonald(Kingston)Shaw, 49.
Fortier,

CONTRE.
Messieurs

Brown, FergussoM, Mackenzie,.
Burnham, Lacoste, Marchildon,
Dizon, Lyon, Mcrritt,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
12

Sicotte,
Smith, (Durlzan,)
Street,
Stuart,
Taché,
Terrill,
Valois,
Varin,
Viger,
White,
Wright, (d. Est York,)
Wright(d.OuestYork.)

Murney,
Ridout,
.Scymour.
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La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir
siégé quelque temps, M. l.Orateur a repris le- Fauteuil; et M. Di.xon a fait
Rapport que le Comité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a remis
à M. l'Orateur un Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu
de la signature de Son Excellence.

Et le-dit Message a été lu par M. lPOrateur, tous les Membres de la Chambre
étant découverts; et il est comme suit,:-

Elgin et Kincardine.
Le Gouverneur-Général transmet, pour l'information de l'Assemblée Législa-

tive, la copie incluse d'une Dépêche du Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majes-
té pour les Colonies, au sujet des Réserves du Clergé.

Hôtel du Gouvernement,
Québec, 25 Avril 1853.

(Copie.) No. 21.
Downing Street, 24 Mars 1853.

Milord,-Dans ma Dépêche du 15 Janvier dernier, je vous ai informé que le
Gouvernement de Sa Majesté s'était déterminé à conseiller à Sa Majesté d'accé-
der à la prière contenue dans l'Adresse faite à la Chambre par les Communes
du Canada, relativement aux Réserves du Clergé.

2. Je vous envoie ci-incluse une copie du Bill introduit dans la Chambre des
Communes par le Sous-Secrétaire de ce Département, en conformité de cette dé-
cision, et lequel Bill a subi sa seconde lecture, appuyé d'une majorité Considé-
rable.

3. La dernière Clause de ce Bill, tel qu'il a été originairement introduit, pro-
posait de rappeler la 8e Clause de l'Acte de 1840, pour pourvoir à la vente de ces
Réserves; imposant la garantie de certaines sommes annuelles en faveur des
Eglises d'Angleterre et d'Ecosse, respectivement, sur le Fonds Consolidé, garantie
qui n'avait pas auparavant été mise à effet, par suite du surplus considérable du
produit des Réserves sur les sommes en question, et qui pour la même raison fût
en toute probabilité demeurée dans la même condition, si ce produit eût conti-
nué d'être employé aux mêmes objets.

4. Lorsqu'on adopta ce dispositif du Bill, j'ignorais certaines circonstances
particulières en rapport avec l'introduction de la clause de la garantie dans lActe
de 1840, qui soustrayait cette clause, à la condition ordinaire de pareils disposi-
tifs. La Législature Canadienne obtenant le contrôle du Fonds lui-même, il
sembla naturel de faire disparaître la garantie collatérale elle-même.

5. Cependant, il paraît, d'après des recherches subséquentes, qu'il y avait un
entendement au sujet de cette Clause en 1840, entre les Ministres de Sa Majesté
d'alors, d'un côté, et l'Archevêque de Canterbury représentant l'Eglise Anglicane
du Canada, de l'autre. Le dispositif de cette Clause fut la condition de Con-
cession alors requise de l'Eglise d'Angleterre. La chose étant ainsi, l'on peut
croire que des considérations de bonne foi veulent la conservation de cette Clause.
Je vous renvoie pour plus de renseignements, aux Débats qui ont en lieu dans
la Chambre des Communes, le 6·Juillet 1840.

6. Sous ces circonstances, le Gouvernement de Sa Majesté a cru, qu'il conve-
nait de proposer le retrait de la troisième Clause, laquelle a été conséquemment
effacée du. Bill- par la Chambre des Communes siégeant en Comité Général, le
18 du courant.

7. Cette omission aura pour effet de conserver intacte la charge éventuelle im-

25° Aprils.



776 250 Aprilis. A. 1853.

posée au Fonds Consolidé. L'éventualité dont il est questionne peut prendre le
caractère de la réalité, que lorsque les intérêts protégés par le Bill continueront
à requérir la dépense de £7,700 annuellement, pour l'Eglise d'Angleterre et de
£1,580 pour l'Eglise d'Ecosse; à moins (ce que l'on ne peut pas craindre) que le
produit des Réserves ne descende au-dessous de ces sommes réunies. C'est pour
rencontrer cet événement, cependant, que ce dispositif fut placé dans la Loi.
Quant les pensions viagères seront amoindries jusqu'à descendre au-dessous de
ce montant, alors si le reste du produit des Réserves est détourné pour d'autres
objets que ceux des Eglises d'Angleterre et d'Ecoss, l'on peut prétendre, bien
que le Fonds puisse excéder de beaucoup la somme mentionnée dans lActe,
qu'en donnant une construction possible à sa Clause en question, la garantie peut
se réaliser.

8. L'on a dit en Parlement, que la garantie du Trésor Impérial devrait cesser
en justice, et parce que la raison originairement donnée en 1840, par le Lord
John Russell, pour la placer sur le Fonds Consolidé plutôt que sur le revenu du
Canada, n'existe plus, et l'on peut de plus prétendre qu'en faisant cet arrange-
ment final, les sommes ainsi garanties devraient être laissées de côté dans le
dispositif général de l'Acte et définitivement imposées aux réserves.

9. Le Gouvernement de Sa Majesté se croirait cependant dans l'obligation de
s'opposer à Pintroduciton d'un pareil dispositif dans le présent Bill, il le regarde-
rait comme tout-à-fait incompatible avec les principes généraux qui servent de
base à la mesure et les assurances déjà données au Canada.

10. Je ne puis, cependant, ni m'empêcher d'exprimer lespoir, que si, dans l'a-
venir, le Parlement du Canada jugeait à propos de législater sur les Réserves du
Clergé, il ne perdra pas de vue les espérances que cette garantie, quelle qu'en
soit la valeur, donna dans le temps aux Eglises d'Angleterre et d'Ecosse, d'autant
plus qu'elles étaient contenues dans l'Acte de 1840, et avaient pour but de réali-
ser le réglement de la question que l'on regardait alors comme très-avantageux
au Canada, lequel dans l'intervalle a grandement mitigé les disputes Religieuses
qui prévalaient si considérablement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) Newcastle.

Le Très-Honorable
Comte d'Elgin et Kincardine,

etc.; etc., etc.

(17 Février 1853.)-16 Victoria.
Bill pou.r autoriser la Législatùre de la Province du Canada d'établir des dispo-

sitions concernant les Réserves du Clergé en cette Province, et les revenus
qui en proviennent.

ATTENDU que l'Acte de la Session du Parlement tenu dans les troisième et qua-
trième années de Sa Majesté, Chapitre soixante-et-dix-huit, pourvoit à la vente
des Terres nommées Réserves du Clergé,.dans la Province du Canada, et pour la
distribution des revenus qui en proviennent; et il est expédient que la Législa-
ture de la dite Province soit mise en état d'établir de nouvelles dispositions rela-
tivement aux dites Réserves et aux dits. revenus: Qu'il soit statué, par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et consentement des Lords
Spirituels et Temporels, et des Communes, en ce présent Parlement assemblés,
et par la dite autorité, comme suit:-

I. Il sera loisible à la Législature de la Province du Canada, de temps à autre,
par aucun Acte ou Actes, faits et statués à cette fin, en -la manière et en suivant
les conditions requies pa.r l'Acte de la dite Session du Parlement tenue dans les
troisième et quatrième années du Règne de Sa Majesté, Chapitre Trente-cinq,
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Clauses trente-sept et trente-huit, relativement aux Actes faits et statués par telle
Législature, de modifier ou révoquer toute ou aucune des dispositions du dit
Acte du Parlement mentionné en premier lieu, pour ou concernant la vente, l'a-
liénation et la manière de disposer des dites Réserves du Clergé, et pour ou con-
cernant le placement des produits de toutes les Ventes des dites Réserves, alors
faites ou qui seront faites ci-après, et pour ou concernant l'appropriation et l'ap-
plication des dits produits et placements, l'intérêt et les dividendes sur iceux,
l'intérêt provenant des ventes au crédit des dites Réserves, les ventes de telles
Réserves pour le temps d'alors, non vendues, et tous les autres profits des ou pro-
venant de telles Réserves, et (nonobstant le d Acte du Parlement en premier
lieu mentionné) d'établir telles autres dispositions pour ou concernant la vente,
l'aliénation et la manière de diposer des dites Réserves du Clergé et de tels
placements, comme susdit, et pour ou çoncernant l'appropriation et l'application
,de telles Réserves du Clergé, produits, placements, intérêt, dividendes, rentes
et profits, comme la dite Législature le Jugera à propos.

Il. Pourvu, qu'il ne sera pas loisible a la dite Législature, par aucun Acte ou
Actes d'icelle, comme susdit, d'annuler, suspendre ou réduire aucun des appoin-
tements ou allocations qui ont déjà été octroyés et donnés au Clergé des Eglises
d'Angleterre et d'Ecosse, ou à tout autre corps religieux ou dénomination de
Chrétiens en Canada, (et envers lesquels la Foi de la Couronne est engagée) du-
rant la vie naturelle ou la durée du bénéfice des parties qui les reçoivent actuelle-
ment, ou d'approprier ou appliquer à aucune autre fin telle, partie des dits pro-
duits, placement, intérêt, dividendes, rentes et profits, qui sera nécessaire pour
pourvoir au paiement de tels appointements ou allocations pendant telles vies
naturelles et durée de bénéfices.

. III. Telle partie du dit Acte des troisième et quatrième années de Sa Majesté,
Chapitre soixante-et-huit, qui porte au Fonds Consolidé du Royanme-uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, les sommes, ou autorise le paiement à même ce
Fonds des sommes nécessaires pour suffire au déficit tel que mentionné dans le
dit Acte, seront, depuis et aptès la passation de cet Acte, soit révoqué.

Ordonné, Que le dit Message et les Documents qui l'accompagnent, soient
imprimés pour lusage des Membres de cette Chambre.

M. Mackenzie a proprosé, secondé par M. LeBlanc, et la Question ayant été
mise, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre, pour son
information, copies de toute la Correspondance qui peut avoir été échangée
entre le Gouvernement de Sa Majesté, ou tout Membre d'icelui, et le Gouverne-
ment Exécutif du Canada, depuis le premier Janvier 1851, touchant la Politique
Commerciale de cette Province, les Droits différentielles, les mesures projetées
de représailles contre les Etats-Unis, pour lesrestrictions apportées par ce Pays
à notre Commerce; touchant la réciprocité entre le Canada et les Etats- Unis, ou
tout autre Pays étranger; touchant la libre navigation du St. Laurent pour les
Vaisseaux des Puissances étrangères; et touchant le Tarif, les Pêcheries du
Canada, l'établissement d'une ligne de Bateaux à Vapeur entre Liverpool et cette
Province ; excepté tels Documents ou Correspondances qui ont déja été transmis
à la Législature: Et elle a passé dans la Négative.

Sir Allan I. MacNab, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et
Lignes Télégraphiques, a présentéà la Chambre le Vingt-deuxième Rapport dtt
dit Comité; lequel a été lu comme suit

Votre Comité a pris en sa considération le Bill pour amender l'Acte des
Clauses consolidées des Chemins de Fer,-le Bill pour incorporer la Compagnie
da Chemin de Fer de Catarakoui et Peterboro',-le Bill pour incorporer & Com-
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pagaie du Chemin de Fer de Port Stanley et London,-et le Bill pour incorporer
la Compagnie du Port de Québec; à chacun desquels il a fait plusieurs Amende-
ments, dont il fait rapport, pour la considération favorable de Votre Honorable
Chambre.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Pont de Québec, tel que
rapporté du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégra-
phiques, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Demain. .

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Port
Stanley et London, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de Fer,
Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la Cham-
bre Mercredi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour amender l'Acte des Clauses consolidées des Che-
mins de Fer, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de Fer,
Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Demain.

Sur motion de M. Tessier, secondé par M. Wright, de la division Est d'York,
Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour abroger

" cette partie d'une Ordonnance de la Provinee de Québec, y mentionnée, qui a
" rapport à la nomination annuelle d'Officiers de Paix dans les Cités de Québec
" et de MPontréal," soit lu une seconde fois Demain.

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour transférer la
"possession et le contrôle du Havre du Cul-de-Sac, de la Maison de la Trinité
"de Québec, aux Maire et Conseillers de la Cité de Québec," soit lu une seconde
fois Demain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de
Catarakoui et Peterboro', tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de
Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé à un Comité de toute la
Chambre Mercredi prochain.

Un Bill pour incorporer une Compagnie à Fonds Social pour construire une
Hôtellerie dans la Cité d'IIan.ilton, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troi-
sième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, inti-
tulé : " Acte pour venir en aide à William Henry Beresford," étant lu;

L'Honorable M. Badgley a proposé, secondé par l'Honorable M. Macdonald,
Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois ; la Chambre s'est divisée: et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Badgley, Hartnan, IMorrison, Shaw,
Burnham, Langton, Ml(urneiy, Smith, (Durham,)
Cameron, LaTerrière, Patrick, Sireet,
Cauchen, Macdonald(Kingston)Richards, Pro. Gén. Terrill,
Christie,(Wentuorth,)lVIakenzie, Ridout, White.
Clapham, MacNah, Sir A. N. Robinson, Wilson.
Crawford, llloch, Rolph,. Wright,(. EstYork,)
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Dizon, Mattice, Sanborn, 35.Wright(d.OuestYork.)
Dubord, McLachlin, Seyrnour,

CONTRE.

Messieurs
Brown, Fortier, obin, LeBlanc,
Chapais, Fournier, Law-in, 8.Morin.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bil a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Résolu, Que le Bill soit renvoyé à un Comité Spécial dle sept Membres, pour

l'examen préliminaire d'icelui, pour en faire rapport, avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que l'Honorable M. Badg-ley, M. Sicotte, M. Street, M. Christie, de
Wentworth, l'Honorable M. Macdonald, M. Murney et l'Honorable M. Robinson
composent le dit Comité.

Ordonné, Que le dit Comité entende un Conseil et examine des Témoins en
faveur du dit Bill, et entende aussi un Conseil et examine des témoins. contre le
Bill, si les parties concernées jugent à propos de se faire entendre par Conseil,
ou de produire des témoins.

Ordonné, Que les Minutes des Témoignages, relatifs au dit Bill, que l'Hono-
rable Conseil Législatif a communiqué à la Chambre aujourd'hui, soient ren-
voyées au dit Comité.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender certains Actes relatifs aux Sociétés Religieuses; et après y avoir
siégé quelque temps, M. lOrateur a repris le Fauteuil; et M. Stuart a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait un Amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Stuart a fait rapport du Bill, en conséquencé; et l'Amendement a été lu

et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit la la troisième fois Demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Rapport du
Comité Spécial, nommé pour s'enquérir et faire rapport de l'opération des Lois
de Cotisation, spécialement pour ce qui concerne la perception des Taxes sur
les Terres des non-résidents, et l'égale répartition des Taxes de Comté entre ls
diverses Municipalités,-et sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a été ren-

voyée la pétition de Messieurs Bryce, MlfcMurrich et Compagnie, et autres, Mar-
chands et Commerçants de la Cité de Toronto, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi prochain, et que ce
soit alors le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de Sir Allan N. MllacNab, secondé par l'Honorable M. Badg-
ley,

La Chambre s'est ajournée.

Martis, 260 die .dprilis;

ANNO 160 VICTORI'E REGINX, 1858.

J A Chambre s'est assemblée; et comme il a panu qu'il n'y avait ýpas de

Quorum, quoique -il fût plus de trois heures, M. 'Oateur a pris le Fauteuil;
et les noms desMçmnibres ont été, pris- comme suit
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M. l'Orateur.

Messieurs Badgley, Brown, Cartier, Chapais, Fournier, Gouin, Hartman, Jo-

bin, Macdonald, de Kingston, Malloch, Mongenais, Morrison, Ridout, Robinson,

Smith, de Durtam, Terrili, *Viger et Willson.
Et à trois heures et vingt minutes de l'après-midi, M. l'Orateur, sans que la

Question ait été mise, a ajourné la Chambre à Demain.

.Mercurii die 270 Aprilis;

ANNo 160 VICTORIE REGINJE, 1853.

L'ORATEUR a mis devant la Chambre un Rapport du Président de la

Compagnie du Chemin de Fer d'Union d'Ontario, Simcoe et Huron, tel

que requis par l'Ordre de cette Chambre, du 23 Mars dernier.
Pour le dit Rapport, voir Appendice (I.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la table'-

Par M. Hartman,-la pétition de John .LPontgonzery, Aubergiste, de la Cite

de Toronto; et la pétition d'Allan McPherson, Ecuyer, ci-devant Lieutenant du

Régiment Sicilian.
Par M. Brown,-la pétition de George A. Philpotts et autres, de la Cité de

Toronto.
Par l'Honorable M. Badgley,-la pétition de J. H. Dorwin, Président de la

Compagnie du Chemin de Fer du Village d'Industrie et de Rawdon; et la péti-

tion de William Henry Beresford, Ecuyer.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De Joseph Doutre, Ecuyer,. et autres; demandant un Acte d'Incorpoiation,
sous le nom de " Institut Canadien."

De Peter Mllurtagl et autres, de la Ville de London; demandant certains

Amendements à la Loi des Ecoles Communes.
De Lawrence Lawrason, Ecuyer, et autres; demandant un Acte d'Incorpora-

tion, sous le nom de " La Compagnie de lEclairage au Gaz de London."

De John F. J. Harris et autres, de la Ville de London, et du Conseil de Ville

de la Ville de London; dlemandant qu'il soit accédé à la demande contenue

dans la pétition de Lawrence Lawrason et autres, sollicitant un Acte d'Incorpo-

ration, sous le nom de " La Compagnie de P'Eclairage au Gaz de London."

D'Alexander Davis et autres, Patrons de Vaisseaux fréquentant le Port de

Québec ; demandant que le Bill pour régler le Pilotage, pour et en bas du Havre

de Québec, ne devienne pas Loi.
De la Municipalité du Township de IMiedonté; représentant que la Compa-

gnie du Chemin de Fer d'Union d'Ontario, Simcoe et Huron, a décidé d'établir

un Terminus Nord dans un endroit inconvenable, appelé:" The Hen and Chick-

ens,?' et demandant que la garantie Provinciale lui soit retiré, jusqu'a ce qu'un

Terminus ait été choisi avec moins de partialité.

De Municipalité du Township de Medonté; demandant un nouvel Amende-

ment à lActe d'Incorporation de la Compagnie du Chemin de Fer d' Ontario,

Siwcoe et Huron.
De F. F. Legendre, Ecuyer, et autres,, du Township de Milton, Comté de

Shefford; demandant une aide, pour ouvrir un Chemin dans le dit Township,

et pour construire un Pont sur la Rivière Noire.
De' Jobert Ross, Ecuyer, de la Cité d'Hamilton, Lieutenant dans la Marine

Royale; demandant qu'en considération de ses ervices tde arx e. qu'il
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a endurées au service de son Pays, et de la condition précaire où se trouve sa
famille, un octroi de terre lui soit fait sur les bords du Lac Huron.

Ordonné, Que la pétition de William Henry Beresfard, Ecuyer, soit mainte-
nant reçue et lue, et que les Règles de cette Chambre soient mises de côté, par
rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue; demandant qu'il puisse être examiné,
touchant le sujet du Bill pour lui venir en aide, maintenant devant la Chambre.

Ordonné, Que la dite pétition soit renvoyée au Comité Spécial sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour venir en aide à William, Henry Be-
"resford."

L'Horlorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a
présenté à la Chambre le Trente-sixième Rapport du dit Comité: lequel a été
lu comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour
"autoriser le Maire, les Echevins et les Citoyens de la Cité de Montréal, à em-
"prunter une certaine somme d'argent pour construire un Aqueduc pour l'usa-
"ge de la dite Cité,'et pour étendre et amender les dispositions de tout Acte
"y relatif," et a adopté plusieurs Amendements à icelui, qu'il demande de sou-
niettre à la considération de Votre Honorable Chambre.

Votre Cornité a aussi examiné les Bills suivants, et a adopté certains Amen-
dements à chacun d'eux respectivement, qu'il soumet à la considération de Votre
Honorable Chambre:-

Bill pour autoriser une addition au Capital de la Banque de Québec, et pour
faciliter le transport des Actions en certains cas:

Bill pour autoriser la formation d'une Compagnie, sous le nom de " Compa-
"gnie Hydraulique de Paris,"

Votre Comité a aussi examiné le Bill pour permettre aux Syndics de l'Eglise
de St. André, à Québec, d'aliéner ou hypothéquer certaines propriétés, afin de
prélever un fonds pour bâtir une Eglise plus convenable, un Presbytère et une
Ecole, et est convenu de l.e rapporter sans Amendement.

M. Sicotte, du Comité Spécial nommé pour juger et décider du mérite des
pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers pour le Comté de
Mégantic, a informé la Chambre, Que le congé d'absence accordé à Seneca
Paige, Ecuyer, Lundi dernier, a réduit le nombre des Membres du Comité à
moins de trois; que le Comité, conformément à la 86me Section de l'Acte des'
Pétitions d'Election de 1851, a continué à s'assembler ainsi pendant trois jours,
sans que les parties aient consenti à procéder avec les deux autres Membres
restants; et qu'en conséquence, le Comité, conformément à la dite Section, est
dissout de ce jour.

Ordonné, Que les pétitions se plaignant d'une Election et Rapport irréguliers
pour le Comté de Mégantic, soit renvoyé de nouveau au Comité général des
Elections.

M. Cartier, du Comité Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Té-
légraphiques, a présenté à la Chambre le Vingt-troisième Rapport du dit Co-
mité; lequel a été lu, comme suit :-

Votre Comité a pris en sa considération le Bill pour incorporer la Compagnie
du Chemin de Fer de raudreuil et Bytown, et y a faits plusieurs Amendements,
qu'il soumet humblement à l'adoption de Votre Honorable Chambre.

M. Seymour, du Comité Permanent des Dépenses Contingentes, a présenté à
la Cbambre le Septième Rapport du dit Comité; lequel a été lu, comme suit i--
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Le Greffier de Votre Honorable Chambre a représenté àVotre Comité que les-
fonds placés entre ses mains pour défrayer les Dépenses Contingentes de la
Session actuelle sont presque épuisés; en conséquence Votre Comité recom-
mande qu'une nouvelle somme de Six Mille louis soit octroyée.

Sur motion de M. Seynour, secondé par M. Jobin,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien expédier son Warrant en
faveur de William Burns Lindsay, Ecuyer, Greffier de cette Chambre, pour une
somme additionnelle de Six Mille louis, à compte des Dépenses Contingentes
de cette Chambre; et assurant Son Excellence que cette Chambre fera bon de
cette somme.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Yau-
dreuil et B?/town, tel que rapporté du Comité Permanent des Chemins de Fer,
Canaux et Lignes Télégraphiques, soit renvoyé àun Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Malloch a fait rapport du Bill en conséquence ; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour autoriser le
"Maire, les Echevins et les Citoyens de la Cité de Montréal, à emprunter une
"certaine somme d'argent, pour construire un Aqueduc pour l'usage de la dite
" Cité, et pour étendre et amender les dispositions de tout Acte y relatif," tel que
rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit maintenant renvoyé
à un Comité de toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité ; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Fergusson a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Fergusson a fait rapport du Bill, en conséquence; et les Amendements ont

été lus, comme suit -
Page 3, ligne 35. Après "Serment" insérez "Ou devant l'un ou l'autre des

" dits estimateurs."
Page 4, ligne 11. Après "Pourra" insérez "Acheter et acquérir, prendre

"et posséder du-."
Page 4, ligne 14. Après "Canal" retranchez jusqu'à " Sera" dans la ligne

16 inclusivement, et insérez "Les portions en profondeur de telle propriété."
Page 4, ligne 17. Retranchez " A acheter'et acquérir aussi cette autre partie"

et insérer " Qui ne seront pas nécessaires pour les fins du dit Aqueduc."
. Page 4, ligne 36. Après " Canal" insérez " Ou de prendre un nouveau con-
« duit d'écoulement ou décharge à part de la dite Petite Rivière."

Les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois, Demain.
Ordonné, Que le Bill pour permettre aux Syndics de .l'Eglise de &....André,. s
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Québec, d'aliéner ou hypothéquer certairies propriétés, afin de prélever un fonds
pour bâtir une Eglise plus convenable, un Presbytère et une Ecole, soit lu la
troisième fois Demain.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser une addition au capital de la Banque de
Québec, et pour faciliter le transfert des Actions en certains cas, tel que rapporté
du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute
la Chambre Demain.

Ordonné, 'Que le Bill pour déclarer valides les Brevets d'Etudiants en Droit,
enregistrés dans une certaine période après le délai accordé par l'Acte pour in-
corporer le Barreau du Bas-Canada, tel que rapporté du Comité Spécial auquel
le Bill a été renvoyé à un Comité de toute la Chambre Demain.

Ordonné, Que le Bill pour abroger l'Acte pour régler l'engagement 'des Ma-
telots et pour d'autres fins y mentionnées, soitlu une seconde fois Lundi le
neuvième.jour de Mai prochain, et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

Sur motion de l'Honorable M. Robinson, secondé par M. JJfalloct,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies
de tous Rapport ou Rapports faits par le Capitaine Fortin ou toute autre per-
sonne commandant le Vaisseau expédié en 1852, 'par le Gouvernement, pour
protéger les Pêcheries du Golfe St. Laurent.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à' Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre, qui forment partie de PHonorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Ordonné, Que PHpnorable Procureur-Général Drummond ait la permission
d'introduire un bill pour amender un Acte pour amender les Lois relatives aux
Cours de Jurisdiction Civile de première instance, dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Procureur-Général Drummond ait la permission
d'introduire un Bill pour étendre certains priviléges y mentionnés à un corps de
Chrétiens Protestants, se désignant sous le nom d'Adventists.

Il ý±, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mardi
prochain.

Un Bill pour fixer les limites des Lots dans certains rangs du Township de
Grenville, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que .le Bill passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Rolph porte le Bill au Conseil Législatif, et de-

mande son concours.

Un Bill pour amender certains Actes relatifs aux Sociétés Religieuses, a été,
en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Smith, de Durham, porte le Bill au Conseil Législatif, et

demande son concours.

Un Bill pour autoriser la Municipalité du Comté des Dezx-Montagnes, à pren-
dre des Actionsdans.la Compagnie du Grand Chemin de Fer de Jonction duBt..
Laurent et de POutaouais, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisière .fois. .
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M. Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M. Badgley, et la Question
ayant été mise, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour autoriser les
" Municipalités des Comtés du Lac des Deux-Montagnes et de Terrebonne, à
"prendre des Actions dans les Compagnies de Chemin-de Fer pour la construc-
"tion de Chemins de Fer traversant les dits Comtés respectivement, et a émet-
"tre des Bons pour réaliser les Fonds nécessaires pour le paiement de ces
" Actions."

La Chambre s'est divisée : et les noms ayant été
comme suit:-

POUR.
Messieurs

Badgley, Fergusson, llcLachlin,
Brown, Fortier, 11erritt,
.Burnhaz, Fournier, eiongenais,
Carmeron, Gouin, Patrick,
Cartier, Hartman, Polette,
Chapais, Jobin, Poulin,
Chauveau, Sol. Gén. Lacoste, Ridout,
Christie, (Gaspé,) Langton, Sanborn,
Christie,(Wen tworth,)LeBlanc, Seymour,
Crawford, Lyon, Shaw,
Dixon, Macdonald(Kingston)Sicotte,
Dubord, Mlalloch,

CONTRT.
1. Marchildon.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Ordonné, Que M. Cartier porte le Bill au Conseil

concours.

demandés, ils ont été pris

Smith, (Durhan,)
Stuart,
Taché,
Terrill,
Turcotte,
Varin,
Viger,
White,
Willson,
Wright(d. Est.Tork,)

46. Wright(d.OuestYorkc.)

Législatif, et demande son

Un Bill pour incorporer une Compagnie pour construire un Hôtel dans la Cité
de Toronto, a été, en conformité de lOrdre, lu-la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Ridout porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Mattres en Chancellerie:

M. lPOrateur,
Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé: " Acte pour annexer une cer-

" taine partie du Township de Kingston, dans le Comté de Frontenac, au Town-
" ship de Pittsburgh, pour les fins Municipales, et autres," sans aucun amen-
dement.

Et ensuite il s'est retiré.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporerla Compagnie
du Chemin de Fer de Prince-Edouard, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill du Conseil Législatif, intitulé:
'<Acte pour amender les dispositions des divers Actes pour lincorporation de la
< Cité de Montréal," étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde- lecture du Bill pourincorporer laCompagie
Canadienne de Navigation à Vapeur, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Port Stanley et London; et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. McLaclilin
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. McLachln a fait rapport du Bill en conséquence ; et les Amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 9 du mois dernier, pour
copies de tous rapports, représentations ou suggestions que les Inspecteurs d'E-
coles peuvent avoir faits ou adressés au Surintendant des Ecoles du Bas-Canada;
de même que toutes Correspondances qui peuvent avoir eu lieu entre le Surin-
tendant et les dits Inspecteurs, depuis leurs nominations respectives.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (J.J.)

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill poùr
incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Catarakoui et Peterboro'; et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Mac-
kenzie a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amen-
dements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Mackenzie a fait rapport du Bill en conséquence ; et les Amendements ont

été lus et adoptés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour améliorer la Loi de la
Preuve dans le Bas-Canada, et pour d'autres fins, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger une Ordon-
nance y mentionnée, intitulée: " Ordonnance portant réglement pour les Mar-
" chés dans les Villes de Québec et de Montréal, en la Province de Québec,"
étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fo.is, et renvoyé au Comité
Permanent des divers Bills Privés.

M. Dixon, du Comité pour prendre en considération certaines Résolutions au
sujet de l'Indemnité à être accordée aux Seigneurs, et pour défrayer certaines
dépenses à être encourues en vertu du Bill pour définir les Droits des Seigneurs
et des Censitaires dans le Bas-Canada, et pour en faciliter le rachat, a fait rap-
port de plusieurs Résolutions; lesquelles ont été lues, comme suit:-

1. Résolu, Qu'il est expédient .d'approprier pour le paiement de l'indemnité
à être accordée aux Seigneurs, et des autres dépenses à être encourues suivant
le Bill pour définir les Droits Seigneuriaux et en faciliter le rachat, une somme
égale à celle que produisent au fonds consolidé du revenu de cette Province les
sources de revenu du Bas-Canada suivantes, savoir:-Le Quint et autres Droits
qui sont maintenant ou seront par la suite payables à la Couronne pour les Sei-
gneurs du Bas-Canada, dont la Couronne est le Seigneur dominant; ainsi que
tous arrérages de ces Droits.-Les revenus de la Seigneurie de Lauzon, et les
produits de la vente de toute partie de la dite Seigneurie, qui pourra être vendue
par la suite, et tous les arrérages de ces revenus..-Les deniers provenant des
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Droits sur les Encans et les Licences d'Encanteurs dans le Bas-Canada.-Les
deniers provenant, dans le Bas-Canada, des Licences accordées pour vendre du
Vin ou des Liqueurs Spiritueuses en détail, dans les lieux autres que des lieux
d'entretien public, communément appelés Licences de Magasin ou Boutique.

2. Résolu, Qu'il est expédient que les sommes requises pour payer la dite
indemnité et les dépenses soient prélevées au moyen de Débentures à être
émises sous l'autorité du Gouverneur en Conseil, et mises à la charge du Fonds
Consolidé du Revenu; mais que des Comptes distincts soient tenus des deniers
provenant au dit Fonds Consolidé du Revenu des différentes sources de Revenu
du Bas-Canada susdites; et que si les sommes payables à même le Fonds
Consolidé du Revenu, pour le principal et l'intérêt de ces Débentures, excèdent le
montant provenant des diverses sources de Revenu mentionnées dans la Résolu-
tion précédente, il sera, suivant l'opinion de cette Chambre, expédient d'appro-
prier une somme égale à cet excédant pour quelque objet ou quelques objets
locaux dans le Haut-Canada.

La première Résolution ayant été lue une seconde fois;
L'Honorable M. Macdonald a proposé en Amendement à icelle, secondé par

M. Langton, Que tous les mots après " Qu'il," jusqu'à la fin de la Résolution,
soient retranchés, de manière à insérer les mots " Est inexpédient et injuste,
" pour les Contribuables du Canada, d'approprier une partie du Revenu Terri-
" torial de cette Province au paiement de l'indemnité qu'on propose d'accorder
" aux Seigneurs du Bas-Canada, en autant que l'objet du Bill, tel qu'actuelle-
"iment rédigé, est d'un intérêt strictement local, et que la die indemnité devrait
" être payée par ceux-là seuls qui en retireront un avantage immédiat," en leur
place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :

POUR.

Messieurs
Brou-n, Lyon, Ridout, Shaw,
Bu4rnham, Macdonald (Kingston)Robinson, Willson,
Dizon, Malloch, Seymour, 14. Wright(d.OuestYork.)
Langton, Merritt,

CONTRE.

Messieurs
Camcron, Fournier, McLaclin, Stuart,
Cartier, -fartnan, Mongenais, Terrill,
Cauclwn, Hincks, Morin, Tessier,
Chauveau, Sol. Gén. .Tobin, rolette, Turcotte,
Christic, (Gaspé,) Lacoste, Poulin, Varin,
Crawford, La Terrière, Richards, Pro. Gén. Viger,
Drum'mond, Pro. Gén.Laurin, Sanborn, White,
Dubord, LcBlanc, Sicotte, 35.Wright,(d. Est York.)
Fortier, llackcnzie, Smith, (Durham,)

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
La première Résolution a été alors adoptée.
La seconde Résolution ayant été lue une seconde foi ;
L'Honorable M. Afacdonald a proposé en Amendement à icelle, secondé par

M. Langton, Que tous les mots après "Qu'il," jusqu'à la fin de la. Résolution,
soient retranchés, de manière à insérer les mots " Est inexpédient et injuste
" pour le peuple du Canada de payer à même le Revenu Consolidé de cette Pro-
"vince, une partie quelconque de cette Indemnité des Seigneurs, et que la dite
"Indemnité devrait être payée par la Section de la Province qui retirera un
" avantage immédiat de la mesure proposée," en leur place.
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Badgley,
Burnhan,
Crawford,
Dixon,

POUR.

Messieurs
Langton, Ridout,
Macdonald(Kingston)Robinson,
Malloda, Seynour,
Marchildon,

s'est divisée:

.Shaw,
Wrillson,

14. Wright(d'Ouest York.)

CONTRE.

Messieurs
Brown, Fournier, McLacdin, Sicottce
Cartier, Gouin, Mongenais, Smith, (Dur Iam,)
Cauchon, Hartman, Morin" Stuart,
Chcp)ais, Hicks, 1at7icc, Taché,
Christie, (Gaspé,) Jobin, Polette, Terril,
Christie,( Wentworth,)La Terrière, Pcndin, Turcotte,
Drummond,Pro.Gén. Laurin, Richards, Pro. Gén. Varin,
Dubord, LeBlanc, Ro4z1, Viger,
Portier, Mackcenzie, ,Sanborn, 3S6. ite.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la seconde Résolution ayant été lue de nouveau;
L'Honorable M. Macdonald a proposé en Amendement à icelle, secondé par

M. Langton, Que tous les mots après "lQu'il," jusqu'à la fin de la Résolution,
soient retranchés, de manière à insérer les mots "lLa proposition d'engager le
"Fonds du Revenu consolidé pour le paiement de la dite Indemnité, ou une
"partie quelconque d'icelle, et par là augmenter la Dette Provinciale et les
"Taxes jusqu'a un chiffre qu'on ne connaît pas et qui. n'est pas fixé, est incon-
venable, dangereuse et sans précédent; qu'elle prive cette Chambre du con-

"trôle qu'elle doit exercer sur les Dépenses Publiques; et que cette Chambre
"manquerait à son devoir envers le peuple du Canada, en sanctionnant une pro-
position de cette nature en leur place.
Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:

et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suitco
POUR.

Messieurs
.Badge, Langton, Marchildon, RoinsoR,

"Brown, Macdonald(igsto)Merritt, Seynmour,
" urnham, Mackenzie, ellurnee, Slaw,
"rafoued, Malledo Ridout 16. WDrigée(d Ouest York.)

CONTRE.
Messieurs

Ca7neron, Fournier, iVcLacldiin, St=trt,
Cartier, Gouin, Mongenais, Taché,
Cauchon, Mnc(s Morin, Terril
Chapais, on Matrick, Tessier,
Chawveau, Sol. Gén. Lacoste, Roluette, Tcotte,
Christie,( Wentworth,)Louerrire, Moin, Varin,
Clapham, Laurin, Richards, Pro. Gén. Vrger,
Drummond, Pro.Gén.LeBlanc, Rolph, White,
Dubord, Lemieux, Sanborn, 39. Wright,(d. Est York.)
Fortier, McDonald,(Cornwall)Sicotte,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la seconde Résolution ayant été lu*e de nouveau.
M. Seymour a proposé en Amendement à icelle, secondé par M. Malloc, Que

les mots suivant soient ajoutés à la fin de la Résolution; " lPourvu que dans le cas
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"où le Revenu provenant des Droits perçus dans le Haut-Canada, sur Licences de
Boutiques, de Regrattiers et Colporteurs, de Tables de Billards, et d'Encanteurs,

"et la Vente des Marchandises à l'Encan, qu'on propose d'abandonner aux Mu-
"nicipalités du HTaut-Canada, sera moindre que le revenu qui pourra provenir
" des sources mentionnées dans les résolutions précédentes, il sera du devoir du
"Receveur-Général de payer à même le fonds du Revenu Consolidé aux diverses

Municipalités des Comtés et des Cités du Haut-Canada, en raison de leur
"population, suivant le dernier recensement pour le temps d'alors, une somme

égale à la ciflrence, laquelle somme sera appropriée par eux pour des fins
" générales: les dits paiements devant continuer à se faire annuellement, jusqu'à
"parfait paiement des dites débentures ainsi payables sur le Fonds du Revenu
" Consolidé."

Et la Question ayant été mise, Que ces mots soient là ajoutés ; La Chambre
s'est divisée :-Et la Question a passé dans la Négative.

Et la seconde Résolution ayant été lue de nouveau ; et la Question ayant été
mise, Que cette Chambre concourt avec le Comité dans la dite Résolution, la
Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

POUR.
Messieurs

Cameron, Fiurnicr,
Cartier, Gouin,
Cauchon, Hiincks,
Chapais, Jobin,
Chauveau, Sol. Gén. LaTerrière,

Clapham, LeBlanc,
Drummond, Pro.Gén. Lenieux,
Dubord,
Fortier,

1c Lachlin
Mongenai
Morinl,
Patrickc,
Polette,
Poulin,
Richards,
Rolph,

McDonald (Cornwall) Sanborn,

CONTRE.

Messieurs
LadaeycLangon, 1(wh
n lacdonad(Kingston)MO'errit

Burnhaz, Mickenzie, Murne
Crawford, .Malloch, Ridout
Lacoste,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.

ildon

y,

Sicotte,
Stuart,
Taché,
Terrill,
Tessier,
Turcotte,

Pro. Gén. Varin,

37. White.

, Robinson,
Seymour,
Shaw,

17. Wlright(d.Ouest York.)

L'Ordre du jour, pour prendre en considération les raisons d'absence des
Membres, qui n'étaient pas présents à l'appel de la Chambre, le premier jour de
Mars dernier, étant lu;

Odonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi le vingt-cinquième
jour de Mai prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Rapport
du Comité Spécial, nommé pour s'enquérir et faire rapport de l'opération des Lois
de Cotisation, spécialement pour ce qui concerne la perception des Taxes sur les
terres des non-résidents et l'égale répartition des Taxes de Comté, entre les di-
verses Municipalités,-et sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a été ren-
voyée la pétition de Messieurs Bryce, McMllurrich et Compagnie, et autres Mar-
chands et Commerçants de la Cité de Toronto; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Murney a fait rapport que le Co-
mité avait passé plusieurs Résolutions.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

s,
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger la partic de
l'Acte qui pourvoit à la commutation volontaire de la Tenure des Terres dans les
Fiefs et Seigneuries du Bas-Canada, qui autorise la commutation du droitde lots
et ventes sans la commutation des autres Droits Seigneuriaux sur les mêmes
terres, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité sur
le Bill pour définir les Droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-Canada,
et pour en faciliter le rachat ; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le Fauteuil; et M. .Malloclh a fait rapport que le Comité avait fait quel-
ques progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Oadonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
amender la Charte de la Compagnie du Chemin de Fer et du Havre de Lod-
stock et du Lac Erié, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau au Comité Permanent des Che-

mins de Fer, Canaux et Lignes Télégraphiques.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général,-Ré-
ponse à des Adresses de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-
Général, du 30 du mois dernier, pour la pétition de Sir Allan Napier MacYab,
M. P. P., l'Honorable John HIilliard Caneron, et entre deux et trois mille autres
Habitants du Canada, relativement aux Colons de la Grande-Rivière; les docu-
ments accompagnant la dite pétition; le Rapport de David Thorburn, Ecuyer,
Agent des Sauvages, sur la dite pétition; ou copie des dits d'ocuments; et copie
de toute Réponse à la dite pétition, adressée par le Département des Sauvages à
Sir Allan N. MacNab: Et aussi, pour un Etat de diverses sommes payées à même
le Fonds des Sauvages aux Habitants établis sur la Grande-Rivière, Haut-Canada,
comme compensation pour l'abandon de leurs améliorations, et les dépenses en-
courues pour la poursuite de certains Habitants établis sur ladite Grande-Rivière;
et aussi, les noms de tous les Officiers et Serviteurs attachés au Département des
Sauvages, avec leurs divers revenus, soit qu'ils proviennent d'honoraires, de sa-
laires, ou de toute autre source ; le montant provenant de la vente de Terres de la
Grande-Rivière, et comment placé ; et les profits, s'il en résulte, qu'en retire le
Département des Sauvages.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (E.E.E.E.)

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Cauchon, secondé par M. Jobin,
La Chambre s'est ajournée.

Jovis, 28° die Aprilis;

ANNO 160 VICTOR1IE REGINX, 1853.

LA pétition suivante a été présentée, et mise sur la table
Par M. Marchildon,-la pétition de Louis Leduc et autres, de la Seigneurie du

Cap de la Jladeleine.

27o.-28Q Aprilis. .
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L'Honorable M. Badgley, du Comité Permanent des divers Bills Privés, a pré-
senté à la Chambre le Vingt-septième Rapport du dit Comité; lequel a été lu
comme suit:-

Votre Comité a examiné le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour
autoriser la Corporation du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec, à

"emprunter une somme additionnelle pour la construction de l'Aquedue," et y
a fait un Amendement qu'il soumet à la considération de Votre Honorable
Chambre.

Votre Comité a aussi examiné les Bills suivants, et a fait certains Amende-
ments à chacun d'eux respectivement, qu'il a l'honneur de soumettre à Votre
Honorable Chambre:-

Bill pour incorporer la Banque du Comté de Stanstead.
Bill pour incorporer la Compagnie Canadienne de Navigation à Vapeur.
Bill pour abroger une Ordonnance y mentionnée, intitulée: " Ordonnance por-

"tant réglement [our les Marchés dans les Villes de Québec et de Montréal, en
"la Province de Québec," l'Amendement à ce Bill consiste dans une limitation
de ses dispositions au Marché dans la Cité de Québec.

Bill pour transporter à la Cité de Toronto certains Lots d'Eau profonde, avec
pouvoir à la dite Cité de construire une Esplanade.

Quant au Bill pour octroyer à .Tohn Carling et autres, une certaine partie de
ChurcI Street dans la Ville de London, Votre Comité est d'opinion que le Gou-
vernement Exécutif (par la voie du Bureau des Travaux Publics) a le pouvoir
d'effectuer les objets en comtemplation, et qu'il n'est pas en conséquence, néces-
saire de législater sur la question.

M. Stuart, du Comité Spécial sur le Bill pour faciliter l'admission dans la preu-
ve des Jugements Etrangers, et certains documents officiels et autres, et pour
améliorer autrement la Loi de la Preuve dans le Bas-Canada, a fait rapport que
le Comité avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Billet le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la Cham-
bre Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la Compagnie Canadienne de Naviga-
tion à Vapeur, tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit
renvoyé à un Comité de toute la Chambre.

.Rlésolu, Que cette Chambre se forme immédiament en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Turcotte a fait rap-
port que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Et la Question ayant été proposée, Que le Rapport soit maintenant reçu;
M. Stuart a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Dubord,

Que tous les mots après " Le," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière à insérer les mots " Bill soit renvoyé à un Comité Spécial, composé
"de l'Honorable M. Badgley, l'Honorable M. Macdonald, M. Brown, M. Cartier,
"M. Cauchon, M. Dubord et le Moteur, pour en faire rapport avec toute la
"diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
"records," en leur place.

L'Honorable M. Macdonald a proposé en Amendement au dit Amendement
proposé, secondé par M. Murney, Que tous les mots après " Soit" soient retran-
chés, de manière à insérer les mots " Renvoyé de nouveau au C'.nité Permanent
" des divers Bills Privés," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement au dit Amendement proposé,
la Chambre s'est divisée :-Et la Question a été résolue dans l'Affirmative.
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Et la Question ayant été mise sur l'Amendement à la Qr.estion originale, telle
qu'amendée:-Elle a été résolue dans lAffirmative.

Alors, la Question principale telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé de nouveau au Comité Permanent des

divers Bills Privés.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie:-

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a'passé les Bills suivants, sans Amendement; savoir:-
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Bourse de Montréal."
Bill, intitulé: "Acte pour transporter à des Commissaires le Havre de Port

"Hope, et dépendances adjacentes."
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance d'Erié et
Ontario:" Et aussi,
Le Conseil Législatif permet à l'Honorable Joseph Dionne, de comparaître

devant le Comité Spécial, chargé de prendre en considération les avantages que
retireraient la Navigation, le Commerce et la culture d'une grande étendue de
terre sur les bords du Fleuve St. Laurent, d'un Pont de Glace tous les hivers sur
le dit Fleuve en haut des rapides du Richelieu, et les moyens par lesquels on
pourrait réussir à obtenir ce Pont, s'il le juge à propos: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: "Actc pour incorporer le
"Collége d'Hamilton," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer le Collége
4 d'Hamilton," a été lu la première fois.

Sur motion de l'Hono-able M. M-kJacdonald, secondé par l'Honorable M. Hincks,
Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour incorporer la "Banque du Comté de Stanstead,"
tel que rapporté du Comité Permanent des divers Bills Privés soit renvoyé à un
Comité de toute la Chambre Lundi prochain.

Ordonné, Que la Réponse relative à l'Asile des Lunatiques de la Province, à
Toronto, qui a été présentée le trentième jour de Mars dernier, soit imprimée
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que la Réponse relative à la Compagnie du Chemin de Fer d'Union
d'Ontario, Simcoe et Huron, mise devant la Chambre hier, soit imprimée pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que le Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour autoriser la
"Corporation du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec, à emprunter
"une somme additionnelle pour la construction de lAqueduc," tel que rapporté
du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de
toute la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit Comité.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit Comité; et après y avoir

siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. White a fait rap.
port que le Comité avait passé le Bill et y avait fait un Amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. White a fait rapport du Bill, en conséquence, et l'Amendement. a été lu

comme suit:-
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Page 1, ligne 21. Après " Corporation," retranchez "Jusqu'à," et insérez
"Qui avec ceux déjà émis pour le dit objet n'excèderont point."

Le dit Amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Ordonné, Que le Rapport du Comité Spécial, nommé pour s'enquérir et faire
rapport s'il est expédient d'encourager la construction des Vaisseaux en cette
Province, et sur le meilleur moyen de protéger les intérêts du Commerce des
Vaisseaux, et autres Ordres de renvoi, soit imprimé pour l'usage des Membres
de cette Chambre.

Ordonné, Que la Réponse relative aux Inspecteurs d'Ecoles du Bas-Canada,
qui a été présentée hier, soit renvoyée au Comité Permanent des Impressions.

Ordonné, Qu'il soit donné instruction au dit Comité de s'enquérir si la dite
Réponse peut être condensée avant d'être imprimée.

Ordonné, Que le Bill pour transporter à la Cité de Toronto certains lots d'eau
profonde, avec pouvoir à la dite Cité de construire une Esplanade, tel que rap-
porté du Comité Permanent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Mercredi prochain.

Ordonné, Que le Bill pour autoriser la formation d'une Compagnie, sous le
nom de " Compagnie Hydraulique de Paris," tel que rapporté du Comité Per-
manent des divers Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre
Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Brown ait la permission d'introduire un Bill pour incorpo-
rer la Compagnie de Manufactures de Locomotives de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à :a Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi
prochain.

M. Murney, du Comité de toute la Chambre sur le Rapport du Comité Spé-
cial, nommé pour s'enquérir et faire rapport de l'opération des Lois de Cotisa-
tion, spécialement pour ce qui concerne la perception des Taxes sur les terres
des non-résidents, et l'égale répartition des Taxes de Comté, entre les diverses
Municipalités,-et sur le Rapport du Comité Spécial, auquel a été renvoyée la
pétition de Messieurs Bryce, Mc]lurrich et Compagnie, et autres, Marchands et
Commerçants de la Cité de Toronto, a fait rapport de plusieurs Résolutions
lesquelles ont été lues, comme suit:-

1. Résolu, Que les arrérages de toutes Taxes sur les terres des non-résidents
seront à l'avenir prélevés et administrés par les Trésoriers de Comté et de Cité
seulement.

2. Résolu, Que les Officiers des Municipalités subordonnées transmettront
aux Trésoriers de Comté tous les renseignements nécessaires pour qu'ils puissent
constater le véritable montant des arrérages; et que les Trésoriers de Comté au-
ront le pouvoir de prélever tous les arrérages.

3. Résolu, Que tous les arrérages dus pour plus d'une année, seront, lors du
réglement annuel de compte, augmentés de dix pour cent.

4. Résolu, Que, lorsqu'il sera dû des Taxes pour cinq années, la terre pourra
être vendue ; mais le Conseil de Comté pourra en différer la vente, ou ne vendra
que les terres sur lesquelles il est dû plus qu'un certain montant.

5. Résolu, Que le propriétaire premier pourra racheter la terre dans l'année
qui se sera écoulée après la vente, en remboursant le montant pour lequel la
teire a été vendue, et dix pour cent sur icelui.
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6. Résolu, Que les arrérages des Taxes sur les terres des non-résidents, for.
meront un Fonds Spécial pour lequel le Comté pourra émettre des Débentures,
et le produit en'sera partagé, de temps en temps, par proportion, entre les
diverses Municipalités, suivant les Taxes prélevées dans chacune.

7. Résolu, Que, lorsqu'il sera prouvé que'différents Lots de terres, dans une
Municipalité, appartiennent à la même partie·non-résidente, et que tout le mon-
tant de la Taxe et deniers pour commutation d'iceux, a été offert en aucun temps
avant le réglement définitif du Rôle des Percepteurs, la Taxe en remplacement
du travail imposé par le Statut, sera calculée suivant la valeur totale du tout,
sur le même pied que se fait pour les résidents la commutation du travail im-
posé par la Loi.

8. Résolu, Qu'en calculant la contribution de Comté, les Rentes, dans les
Villes et Villages, seront comptées comme dix pour cent sur le capital représenté.

9. Résolu, Que les Collecteurs prélèveront toutes les Taxes, excepté les Taxes
Locales des Ecolës, et en seront responsables au Trésorier de la Municipalité ;
que les Municipalités subordonnées seront responsables envers le Comté pour
toutes les Taxes de Comté et Taxes Provinciales prélevées par Acte du Parle-
ment; et les Comtés seront responsables envers la Couronne pour les Taxes Pro-.
vinciales.

10. Résolu, Que tous les biens-meubles seront imposables d'après une échelle
semblable en principe à celle qui a été proposée lors de l'introduction originale
de la Loi des Cotisations de 1850.

Les dites Résolutions ayant été lues une seconde fois; elles ont été adoptées.
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité Spécial, composé de M. Langton, l'Ho-

.norable Procureur-Général Richards, l'Honorable M. Macdonald, M. Ridout, M.
Brown, M. Hartman et M. Burnlham, pour préparer et rapporter un Bill fondé sur
les dites Résolutions.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil et
Bytown, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour incorporer la
"Compagnie du Chemin de Fer de Vaudreuil."

Ordonné, Que M. Mongenais porte le Bill au Conseil Législatif, et demande
son concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour autoriser le Maire, les
"Echevins et les Citoyens de la Cité de .Montréal, à emprunter une certaine
"somme d'argent, pour construire un Aqueduc, pour l'usage de la dite Cité,
"et pour étendre et amender les dispositions de tout Acte y relatif," a été, en
conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill avec les Amendements passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley reporte le Bill au Conseil Législatif,

et informe leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé, avec plusieurs Amen-
dements, auxquels elle demande leur concours.

Un Bill pour permettre aux Syndics de l'Eglise de St. André, à Québec, d'a-
liéner ou hypothéquer certaines propriétés, afin de prélever un Fonds pour bâtir
une Eglise plus convenable, un Presbytère et une Ecole, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Stuart.porte le bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer de Port Stanley et
London, a été, en conformité de lOrdre, lu la troisième fois.

100
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Résolu, Que le bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour incorporer la Com-
"pagnie du Chemin de Fer de London et Port Stanley."

Ordonné, Que M. Dixon porte le bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité sur
le Bill pour définir les Droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-
Canada, et pour en faciliter le rachat; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Malloch a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Or-lonné, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. Fortier, secondé par M. Mallock,
La Chambre s'est ajournée.

Veneris, 29° die Aprilis;

ANNO 160 VICTORIm REGINF, 1853.

L ES pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la
table :

Par lHonorable M. Badgley,-la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer
de Mlontréal et New- York.

Par M. Lenieux,-ia pétition de J. B. Beaulieu, et autres, Propriétaires de
Bateaux à Vapeur, et autres, intéressés dans la Navigation du Fleuve St. Laurent.

Conformément à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De John Mfontgomery, Aubergiste de la Cité de Toronto; représentant que sa

propriété a été détruite, en 1837, par les Troupes de Sa Majesté, et qu'il a été
convaincu de haute-trahison, lorsque des circonstances le rendaient incapable de
prouver son innocence, ce qu'il est en état de faire aujourd'hui; et demandant
une Enquête et justice.

D'Allan McPherson, Ecuyer, ci-devant Lieutenant du Régiment Sicilien; re-
présentant qu'il a acheté du Gouvernement un lot de terre dans le Township de
Rama, pour lequel il a obtenu un permis d'occupation, et que, subséquemment,
une certaine partie du dit lot a été réservée dans le titre, laquelle est actuelle-
ment offerte à Bail par avertissement; et demandant justice.

De George A. Philpots, et autres, de la Cité de Toronto; demandant un Acte
d'Incorporation, sous les nom et raison de " La Compagnie Manufacturière de
Locomotives de Toronto."

De J. H. Dorwin, Président de la Compagnie du Chemin de Fer du Village
d'Industrie et de Rawdon; demandant certains Amendements à l'Acte d'Incor-
poration de la dite Compagnie.

Ordonné, Que la pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Montréal et
New- York, soit maintenant reçue et lue; et que les Règles de cette Chambre
soient mises de côté, par rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue ; demandant la passation d'un Acte, pour
autoriser la dite Compagnie a souscrire au Capital de toute autre Compagnie de
Chemin de Fer ou de Bateau à Vapeur, dans cette Province, ou hors de cette
Province.
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Résolu, Que l'Ordre de cette Chambre d'hier, Que le Rapport du Président
de la Compagnie du Chemin de Fer d'Ontario, Simcoe et Huron, soit imprimé,
soit rescindé, en autant qu'il concerne le Rapport de lIngénieur-en-Chef, qui se
trouve inclus dans le Rapport premièrement imprimé en forme de pamphlet.

M. Polette, du Comité Général des Elections, a fait rapport qu'en obéissance
aux dispositions du Statut, le Comité a choisi Ulric J. Tessier, Ecuyer, et Timo-
thy Lee Terrili, Ecuver, comme deux Menbres additionnels à placeî sur la
'Liste des Présidents," en remplacement de George E. Cartier, Ecuyer, et

Louis V. Sicotte, qui ont demandés à être rayés de cette liste, pour avoir servi
pendant cette Session dans des Comités d'Election: Et aussi, que le Comité a
fixé Lundi, le Neuvième jour de Mai prochain, pour la nomination d'un nouveau
Comité Spécial pour juger et décider du mérite des pétitions se plaignant d'une
Election et Rapport irréguliers pour le Comté de Mégantic.

Ordonné, Que la pétition de John Montgomery, Aubergiste, de la Cité de
Toronto, soit imprimée pour l'usage des Membres de cette Chambre.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Malloch,
Ordonné, Que le Comité Spécial sur la pétition contre l'Election de Kamou-

raska, ait la permission de s'ajourner jusqu'à Mardi le troisième jour de Mai
prochain, pour faciliter ses délibérations, afin d'en venir à une décision sur les
points en dispute soumis au Comité.

M. Lemieux, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la
Chambre le Trente-septième Rapport du dit Comité; lequel a été lu, comme
suit :-

Votre. Comité a examiné la pétition de Josept Doutre et autres, demandant
un Acte pour incorporer " l'Institut Canadien," et il a constaté qu'elle n'est pas
de nature à nécessiter un Avis.

Ordonné, Que les Comptes Publics pour l'année 1852, mis devant cette Cham-
Jeudi le quatorzième jour d'Avril présent, soient renvoyés au Comité Permanent
-des Comptes Publics.

Sui motion de M. Hartman, secondé par M. Wright, de la division Est d' York,
Ordonné, Qu'il soit donné instruction au Comité Permanent des Impressions,

de constater, d'après la meilleure preuve à sa disposition, quel est le surplus des
Papiers et Documents Parlementaires actuellement en la possession de la Cham-
bre, et de faire rapport, à un jour prochain, du meilleur moyen d'en disposer
pour le bien Public.

Ordonné, Que M. Taché ait la permission d'introduire un Bill pour incorporer
l'institut Canadien de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et
lu pour la.première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Mer-
credi prochain.

M. Smith, de Durham, a proposé, secondé par M. Fergusson, et la Question
ayant été mise, Que durant le reste de la Session, tous les Ordres du jour, sur
lesquels il n'aura pas été procédé, lors de leur lecture, soient mis au bas de la
liste; la Chambre s'est divisée.

Pour, 18.
Contre, 18.

Et les Voix étant également divisées, M. 'Orateur a donné sa Voix prépoç,
dérmte dans la Négative.



796 29 Apri. A. 185

M. Smith, de Durham, a proposé, secondé par M. Fergusson, et la Question
ayant été mise, Que, pour le reste de la Session, cette Chambre siégera les
Samedis, depuis dix heures du matin jusqu'à cinq heures de l'après-midi ; la
Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR.

Messieurs
Burnzanz, LaTerrire, cPatrick, White,

ackenzieulin, illson,
Hartman, .2cLac7ili-n, Seymour, 15. Wright, (d. EstYork.)
Joknson, Mongenais, Snith, (Duerzam,)

CONTRE.

Messieurs
Badgley, Drummond,Pro.Gén. LeBlanc, Richards, Pro. Gén.
Brown, Buzoulin, McDonald(Cornwall)Robinson,
Cameron, Fortier, Macdonald(Kingston) Sanborn,
Chauveau, Sol. Gén. Fournier, ivalloch, Shaw,
Christie, (Gaspé,) Gouin, 7pZrney, Stuart,
Crawford, Iincks, Polette, Taché,
Dizon, Lan gton, Ridout, 28.Terrill.

Ainsi, elle a passé dans la Négative.

Ordonné, Que la pétition de .Tosepît Plante et autres, Pilotes pour le Havre de
Québec, et au-dessous et toutes autres pétitions ayant rapport au pilotage pour
le Havre de Québec, et au-dessous, soient renvoyées au Comité Spécial sur le
Bill pour régler le pilotage pour le Havre de Québec, et au-dessous.

L'Honorable M. Marin, ln des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, Pn conformité d'une Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative, du 23 du mois dernier, pour
des Etats des affaires financières de la Provinee, et une liste des commis et
autres employés des départements publics, avec certaines informations ayant
rapport à ces Officiers, demandés par la dite Adresse.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (F.F.F.F.)
Ordonné, Que Mille Exemplaires de la dite Réponse soient imprimés, pour

l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour pourvoir au soin des
Ivrognes d'habitude, et à la garde et disposition de leurs efdets, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Vendredi le treizième jour de
Mai prochain.

Un Bill (u Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour autoriser la Corporation
" du Maire et des Conseillers de la Cité de Québec, à emprunter une somme
" additionnelle pour la construction de l'Aqueduc," a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill avec lAmendement passe.
Ordonné, Que M. Dubord reporte le Bill au Conseil Législatif, et informe leurs

Honneurs que cette Chambre l'a passé avec un Amendement, auquel elle deman-
de leur concours.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill pour incorporer la Coni-
pagnie du Chemin de Fer de Catarakoni et Peterboro' étant lu;

L'Honorable M. 3acdonald a proposé, secondé par M. Malloch, et la Question
ayant été proposée; Que le Bill soit maintenant lu la troisième fois;

M. Miurney a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Dixom,
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que le mot "Maintenant" soit retranché, et les mots " Le dixième jour de Mai
"prochain" ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement, la Chambre s'est divisée
Et la question a passé dans la Négative.

Et la Question ayant été de nouveau proposée,· Que le Bill soit maintenant
lu la troisième fois;

M. Murney a proposé en Amendement à la Question, secondé,par M. Brown,
que le mot " Maintenant" soit retranché, et les mots " De ce jour en six mois"
ajoutés à la fin d'icelle.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
-Et la Question a passé dans la Négative.

Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit maitenant lu la troisième fois.
Le Bi4 a été, cn conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer la Com-

"pagnie du Chemin de Fer de Catarakoui et Peterborough."
Ordonné, Que l'Honorable M. Macdonald porte le Bill au Conseil Législatif,

et demande son concours.

La Chambre en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité sur
le Bill pour régler le cours Monétaire; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Fournier a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Fournier a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité
sur le Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour expliquer et amender
"l'Acte, intitulé: "Acte pour établir un Fonds Consolidé d'Emprunt Municipal

" pour le Haut-Canada;" et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil; et M. Terrill a fait rapport, Que le Comité avait passé le Bill,
et y avait fait un Amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Terrill a fait rapport du Bill en conséquence; et lAmendement a été lu

comme suit:-
Page 3, ligne 6. Après "Ville," insérez "Ou pour construire ou aider à la cons-

"truction de tous Chemins de Madriers, ou Macadamisés, dont la construc-
"tion sera avantageuse pour les Habitants de telle Ville."

Le dit Amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à une distribu-
tion plus égale des Affaires dans les Cours Supérieures de Loi Commune dans
le Haut-Canada, et pour d'autres objets y mentionnés, étant lu ;
. Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
Spécial, composé de l'Honorable Procureur-Général Richards, lHonorable M.
Macdonald, M. Smith, de Durham, M. Langton et M. Fergusson, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer querir per.
sonnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour simplifier et changer la
pratique, les plaidoyers et la procédure dans les Cours Supérieures en Loi et en
équité et dans les Cours de Comté dans le Haut-Canada, étant lu;
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Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Spécial sur le Bill pour pourvoir à une distribution plus égale des Affaires dans
les Cours Supérieures de Loi Commune dans le Haut-Canada, et pour d'autres
objets y mentionnés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger, amender et re-
fondre les dispositions de certains Actes y mentionnés, et pour simplifier les pro-
cédures des Cours du Banc de la Reine et des Plaids Communs dans le Haut-
Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Spé-
cial sur le Bill pour pourvoir à une distribution plus égale des affaires dans les
Cours Supérieures de Loi Commune dans le Haut-Canada, et pour d'autres ob-
jets y mentionnés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender la Loi concer-
nant les Ecoles de Grammaire du Haut-Canada, étant lu,

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé un Comité de
toute la Chambre Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte concer-
nant les Arpenteurs, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité sur
le Bill pour conférer la Jurisdictio., d'Equité aux diverses Cours de Comté dans
le Haut-Canada, et pour d'autres fins y mentionnées; et après y avoir siégé quel-
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Willson a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Et la Question ayant été mise, Que le Rapport soit reçu Mardi prochain; la
Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

POUR.

Messieurs
Brown, Dixon, Laurin, Richards, Pro. Gén.
Cameron, Dumoulin, Mrongenais, Rolph,
Chapais, Fortier, Morin, seymour,
Christie, (Gaspé,) Fournier, MIIurney, White,
Clapham, Rartman, .Polette, Willson,
Crawford, Langton, Ridout, 21.d York.)

CONTRE.
1. Mackenzie.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité des
Subsides; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil;
et M. Fortier a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et lui
avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Mardi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Lundi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur-Général Richards, secondé par
M. Christie, de Wentworth,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.
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CONFORMÉMENT à l'Ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Louis Leduc et autres, de la Seigneurie du Cap de la Madeleine; deman-

dant une remise des arrérages de cens et rentes et des lods et ventes dus au Gou-
vernement sur les terres qu'ils possèdent dans la dite Seigneurie.

De . B. Beaulieu et autres, Propriétaires de Bateaux à vapeur, et autres, in-
téressés dans la Navigation du Fleuve St. Laurent; demandant qu'un Bill ayant
pour objet d'imposer une Taxe sur les Vaisseaux tirant onze pieds d'eau, ou
moins, pour passer le Lac St. Pierre, ne devienne pas Loi.

Sur motion.de M. Christie, de Gaspé, secondé par M. Mallocli,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, le priant de faire mettre devant cette Chambre, une Liste des
personnes réclamant des Terres dans le District de Gaspé, en vertu de PActe
10 et Il Vic., chap. 30, en faveur desquelles il a été ou il doit être émané des
Lettres Patentes, pour les terres ainsi réclamées par elles respectivement.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général, par tels Membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill du
Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender les dispositions des divers Ac-
" tes pour l'Incorporation de la Cité de Montréal;" et après y avoir siégé quel.
que temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Brown a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill, et y avait fait un Amendement.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Brown a fait rapport du Bill en conséquence; et l'Amendement a été lu,comme suit:-
Page 2, Ligne 4. Après " Dette," insérez "Et aucunes Cotisations pour les-
quelles la dite Corporation aura été colloquée par tout Jugement, de distribu.

"lion des produits de toutes propriétés immobilières, au préjudice d'aucun
"créancier hypothécaire ou privilégié autre que pour les Cotisations sur telles
"propriétés immobilières, ne seront censées devoir être payées par la personne
"ou par les personnes devant ces Cotisations, mais le créancier hypothécaire ou
"privilégié qui éprouvera ainsi tel préjudice sera à toutes intentions et fins quel-
"conques subrogé aux droits de la dite Corporation, quant à telles Cotisations,
"et aura le pouvoir de procéder en son propre nom pour recouvrer telles Cotisa-
"tions, soit par action ou opposition au même degré et de la même manière que
"la dite Corporation aurait pu le faire, si telle collocation n'avait pas eu lieu."

.Le dit Amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill
pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de Fer de Peterbo-
rough et Port Hope; et après y avoir siégé quelque temps, M. Hartman a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Hariman a fait rapport du Bill en conséquence ; et les Amendements 'ont

été lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
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autoriser une addition au Capital de la Banque de Québec, et pour faciliter le
transfert des Actions en certains cas; et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le Fauteuil ; et M. Crawford a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Qùe le Rapport soit maintenant reçu.
M. Crawford a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont

été lus.
M. Stuart a proposé, secondé par l'Honorable M. Badgley, et la Question

ayant été proposée, Que les Amendements soient maintenant lus une seconde
fois;

M. Mackenzie a proposé en Amendement àla Question, secondé par M. White,
Que tous les mois après " Que," jusqu'à la fin de la Qunestion, soient retranchés
de manière à insérer les mots " Le Bill soit renvoyé-de nouveau à un Comité de
"toute la Chambre, à l'effet d'ajouter le Proviso suivant à la première Clause:
"Pourvu de plus, que la dite Banque donnera caution, selon que requis par
"l'Acte Général des Banques, pour tous les Billets circulant comme monnaie,
"'pour au-delà du montant qu'elle est autorisée à émettre, en vertu de sa Char-
"te actuelle, avant qu'elle puisse se prévaloir des dispositions du présent Acte,
"qui autorise l'augmentation du Capital de la dite Banque," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée: et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comm e suit

POUR.
Messieurs

Mackenzie, Richards, Pro. Gén. Rolph, 5. Whitc.
.Poulin,

CONTRE.
Messieurs

Badgley, Johnson, Mongenais, Seymour,
Brown, Langton, Morin, Shaw,.
Burnham, LaTerrière, Patrick, Smith, (Durham,)
Caneron, Lemieux, Polette, Stuart,
Cauchon, Malloch, Ridout, Tessier,
Chauveau, Sol. Gén. McLachlin, Robinson, 26.Willson.
Christie, (Gaspé,) MerTitt,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Et la Question ayant été de nouveau proposée; Que les dits Amendements

soient maintenant lus une seconde fois ;
M. Mackenzie a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Poulin,

Que tous les mots après " Que," jusqu'à la fin de la Question, soient retranchés,
de manière-à insérer les mots " Le Bill soit renvoyé de nouveau à un Comité de
" toute la Chambre, aux fins de retrancher la 4me Clause, (qui permet aux Direc-
"teurs de la Banque de Québec, de monopoliser les dites Actions additionnelles,
"et d'en disposer de temps à autre à leur gré, pour l'avantage des Actionnaires
"actuels), et d'insérer à la place une Clause qui permettra aux Habitants du
"Canada en général de souscrire au dit Capital," en leur place.

Et la Question ayant été mise sur PAmendement; la Chambre s'est divisée:
et les ntms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs

Icackenzie, .Poulin, 3.Whijte.
CONTRE.

Messieurs
Badgley, Clapham, Mongenais, Synour,
Broun, Johnson, Morin, Shaw,
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Burnham, La Terrière, i Patrick, Smith, (Durham,)
Cameron, Laurin, Polette, Stuart,
Cauclwn, Lemieux, Riichards, Pro. Gé n. Tessier,
Chauveau, Sol. Gén. MTallochî, Robinson, 27. Willson.
Christie, (Gaspé,) lMerritt, Rolph,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que les Amendements soient maintenant lus une seconde fois.
Et les dits Amendements ayant été lus une seconde fois, ils ont été adoptés.
M. Stuart a proposé, secondé par l'Honorable M. Badgley, et la Question

ayant été mise, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain; la Chambre s'est
divisée: et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Pour..
Messieurs

Badgley, Johnson, llforit, &yfOur,
Brown, LaTerrière, Pah'ick> Sla,
Burnhan, Laurin, Polctte, Smith,
Cameron, Lemieux, ]oulin, Stuart,
Cauchon, Malloch, Richards, Pro. Gén. Tessier,
Chauveau, Sol. Gén. Merritt, Robinson, Wite,
Christie, (Gaspé,) Mongenais, RoiVh, 29.Willson.
£'laphamn

CONTRE.

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.

Message du Conseil Législatif, par Johin Fennings Ta?ilor, Ecuyer, l'un des
MaMtres en Chancellerie:

M. lSOrateur,
Le Conseil Législatif a acquiescé aux Amendements faits par cette Chambre

au Bill, intitulé: "lActe pour autoriser le Maire, les Echevins et les Citoyens
"de la Cité de Mont'réal, a empruanter une certaine somme d'argent pour cons-

trPire un Aqueduc, pour l'usage de la dite Cité, et pour étendre et amender
"les dispositions de tout Acte y relatif," saris aucun Amnrenent: Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill, intitulé: " lActe pour pourvoir à la for-
"mation de Compagnies incorporées à Fonds Social, pour approvisiirner les
Villes de Gaz et d'Rau," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Un Bil du Conseil Législatif, intitulé Acte pour pourvoir à la formation
"de Compagnies incorporées à Fonds Social, pour approvisionner les Villes de
Gaz et d'Eau," a été lu la première fois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Compa-
gnie du Chemin de Fer de Port Dahousie et Tiorod, détant lu;

Le Biu a été, e conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité
Permanent des Chemins de Fer, Canaux et Lignes Téléau aphiques.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer certaines
personnes, sous le nom de "Compagnie de Navigation de Québec et des Trois-
Pistoles, étant lu;

Le Bi a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comit
Permanent des divers Bills.Privés.

La Chambre, en conformité de l'érdre, s'est formée en Comité sur le Bifi pour
pourvoir à la formation de Compagnies à Fonds Social pour la constction de

"'ém
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Jetées, Quais et Havres; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le Fauteuil; et M. Cauchon a fait rapport que le Comité avait passé le
Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Demain.

L'Honorable M. Morin, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a pré-
senté, en conformité d'Adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général:-
Réponse à une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, du 12 du mois dernier, pour le Rapport du Surintendant des Me-
sureurs de Bois, pour 1851 et 1852.

Pour le dit Rapport, voir Appendice (G.G.G.G.)
Réponse en partie à l'Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence

le Gouverneur-Général, datée le 13 Avril 1853, pour des copies de certains Do-
cuments Seigneuriaux.

Pour la dite Réponse, voir Appendice (H.H.H.H.)

Ordonné, Que les deux Réponses qui précèdent soient imprimées, pour l'u-
sage des Membres de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
incorporer la Compagnie du Pont de Québec; et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil; et M. Smith, de Durham, a fait rapport

que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait un Amendement.
Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Smith, de Durham, a fait rapport du Bill, en conséquence; et l'Amende-

ment a été lu et adopté.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour

permettre aux Fabriques du Diocèse de Québec de former une Assurance Mu-
tuelle; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil ;
et M. Mackenzie a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait
des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Milackenzie a fait rapport du Bill, en conséquence ; et les Amendements ont

été las et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour expliquer et amender
l P'Acte, intitulé: "Acte pour établir un Fonds Consolidé d'Emprunt Munici-

" pal pour le Haut-Canada," a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.
Résolu, Que le Bill avec l'Amendement passe.
Ordonné, Que 'Honorable Procureur Général Richards, reporte le Bill au

Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs que cette Chambre l'a passé, avec
un Amendement, auquel elle demande leur concours.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à une distribu-
tion plus expéditive des Actes de la Législature, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi prochain

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill pour abroger les Clauses des
Actes des Ecoles Communes du Haut-Canada, qui autorisent létablissement
d'Ecoles Sectaires dotées à même les deniers publics, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour augmenter le nombre des
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termes de la Cour de Circuit du Circuit de St. Hyacinthe, dans le District de
Montréal, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit la une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abolir la charge d'Im-
primeur de la Reine, et pour pourvoir aux Impressions Publiques et aux annonces
judiciaires, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jcur.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte y
mentionné pour la protection des Sauvages dans le Haut-Canada, en abrogeant
la troisième Section de cet Acte, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Congréga-
tion des Hommes de Ville Marie, dans la Ville de Montréal, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte 10 et 11
Vic., chap. 235 relatif aux Maîtres et Serviteurs, et en étendre les dispositions aux
Artisans et autres personnes, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le onze du présent.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faciliter l'entière libéra-
tion et purge des hypothèques, droits réel et servitudes sur les immeubles,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Lundi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour lever tous les doutes
qu'ont les exécuteurs, administrateurs et Corporations étrangers de citer et ester
en Justice dans le Bas-Canada et pour d'autres objets, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le onze du présent.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir de meilleures dis-
positions pour le prélèvement des réclamations contre les Propriétaires de Vais-
seaux, étant lu;

M. W7ite a proposé, secondé par M. Wright, de la Division Est d' York, et la
Question ayant été proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Brown a proposé en Amendement à la Question, secondé par M Stuart,
Que le mot " Maintenant" soit retranché, et les mots " De ce jour en six mois,"
ajoutés à la fin d'icelle ;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Messieurs
.Badgley, Dizon, LaTerrière, Polette,
Brown, Dubord, Malloch, Richards, Pro. Gén.
Burnam, Egan, McLachlin, Robinson,
Cameron, Fortier, Mongenais, Shaw,
Chapais, Johnson, Morin, Stuart,
Chauveau, Sol. Gên. Langton, Patrick, 25. Taché.
Christic, (Gaspé,.).*-
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CONTRE.

Messieurs
Clristie,(Wentworthi',)lcDonald(Cornwcdl,)Smith, (Durhiam.,) Willson,
Fournier, iMfackenzie, Wlite, 10. Wright,(d. Est York.)
Hartman, Pouiîn,

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Alors, la Question principale telle qu'amendée, ayant été mise;
Ordonné, Que le BiIl soit la une seconde fois de ce jour en six mois.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer la Société
Ecclésiastique de St. Michel, étant lu;

M. Polette a proposé, secondé par M. Mongenais, et la Question ayant été
proposée, Que le Bill soit maintenant lu une seconde fois;

M. Brown a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Wright,
de la division Est d' York, Que le mot "Maintenant" soit retranché, et les mots
"De ce jour en six mois," ajoutés à la fin d'icelle;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Brown, . Fergusson,
Christie,(WFentwort)Hartman,

Badgley, Egan.
Cazeron, Fortic,
Cltapais, Fournier,
Chauvcau, Sol. Gén. Gotini,
Dixon, Johnsone
Drummond,Pro.Gén. La Tcrrièrc,

POUR.

Messieurs
M1Vackenzie,

.Mllallocl,
CONTRE.

Messieurs

White,
8.Wright,

lIcDonald(Cornwall,)Poulin,
lIcLacilin, Robinson,

Mlfongenais, Shaw,
M'Iorin, Stuart,
Patrick, Taché,
Polette, 25. Willson.

(d. Est York.)

Dubord,
Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise, Que le Bill soit maintenant lu

une seconde fois; la Chambre s'est divisée: et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris, comme suit :-

Egan,
Fortier.
Fournier,
Gouin,

Sol. Gén. Iincks,
La 7cr.rière,

POUR.

Messieurs
MRcDonald( Cornwall,)Polette,
i'Iacdonald(Kingston)Shaw,

McLachlin, Stuart,
Mlfongenais, Taché,
Morin, Tessier,

Patrick, 25. Willson.

CONTRE.

Messieurs
Brown, Fergusson, ilackenzci, W hite,
Christie, (Wentworth)Hartman, Malloch, 8. Wright,(d. Est York.)

Ainsi, elle a été résolue dans l'Affirmative.
Le Bill a été, en conséquence, la une seconde fois.
M. Polette a proposé, secondé par M. Portier, et la Question ayant été propo-

sée, Que le Bill soit renvoyé au Comité Permanent des divers Bills Privés;
M. Mackenzie a proposé en Amendement à la Question, secondé par M. Hart-

man, Que tous les mots après "Renvoyé," jusqu'à la fin de la Question, soient
retranchés, de manière à insérer les mots "A un Comité de sept Membres, ayant

Badgley,
Burnh am,
Cameron.
Chapais,
Ciauveau,
Dixon,
Dubord,
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"pour instructions de préparer et rapporter une mesure générale équitable, sem-
"blable pour tous les Ordres Religieux quelconques, et de laquelle pourraient
" également se prévaloir les personnes des différentes dénominations Chrétien-
"nes ; que le Greffier de cette Chambre reçoive instruction de se procurer une
"copie des Réglements de la dite Société, maintenant en force ; ainsi qu'un
"Etat des Recettes et Dépenses pour l'année dernière, et de toutes les propriétés
"immobilières possédées par la dite Société, pour l'usage des Membres," en
leur place;

Et la Question ayant été mise sur l'Amendement; la Chambre s'est divisée:
et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit :-

Christie (Wentwort,)Hartman,
Fergusson, Mackenzie,

POUR.
Messieurs

white,

CONTRE
Messieurs

Badgley, Fortier, Malloch,
Brown, Fournier,4j McLachlin,
Burnham, Hincks, Mongenais,
Cameron, LaTerrière, lorin,
Chapais, McDonald(Cornwall)Patrick,
Chauveau, Sol. Gén. Macdonald( Kingston)1Polette,
Egan,

Ainsi, elle a passé dans la Négative.
Alors, la Question principale ayant été mise;
Ordonné, Que le Bill soit renvoyé au Comité

Privés.

6. Wright,(d. Est York.)

• Robinson,
Shaw,
Stuart,
Taché,
Tessier,

25. Willson.

Permanent des divers Bills

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de M. le Solliciteur-Général Chauveau, secondé par M.
Wright, de la division Est d' York,

La Chambre s'est ajournée.

JMartis, 30 die Maii;

ANNO 160 YICTOIU.E REGINE, 1853.

M L'ORATEUR a informé la Chambre que le Greffier de cette Chambre
, avait reçu du Greffier de la Couronne en Chancellerie, un certificat du

Rapport de l'Honorable Henry Sherwood, pour la Cité de Toronto, en remplace-
ment de William Henry Boulton, Ecuyer, dont l'Election pour la dite Cité de
Toronto a été déclarée nulle.

Et le dit Certificat a été lu; et il est comme suit:-
Province du Canada,

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 3 Mai 1853.

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un Writ d'Election, daté le trente-
et-unième jour de Mars dernier, émané par Son Excellence le Gouvemeur-Gé-
néral, et adressé au Shérif des Comtés-unis d' York, Ontario et Peel (Wm. B.
.Tarvis, Ecuyer,) Officier Rapporteur ex-oficio pour la Cité de Toronto,.pour l'Elec-
tion d'un Membre pour représenter la dite Cité de Toronto, dans le présent Par-
lement, en remplacement de William Henry Boulton, Ecuyer, dont l'Election

805
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pour la dite Cité a été déclarée nulle, l'Honorable Heury Sherwood a été rapporté
dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le Rapport du dit Writ d'E-
lection, daté le vingt-huitième jour d'Avril dernier, lequel est maintenant déposé
dans les registres de mon Bureau.

Félix Fortier,
A W. B. Lindsay, Ecuyer, Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Greffier de l'Assemblée Législative.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées, et mises sur la table:-
Par l'Honorable M. Badgley,-la pétition de Firmin Perrin, Ecuyer, de Ber-

thier.
Par M. Stuart,-Ia pétition du Conseil de la Chambre de Commerce de Québec.
M. Hartman, du Comité Permanent des Ordres Permanents, a présenté à la

Chambre le Trente-huitième Rapport du dit Comité; lequel a été lu comme
suit :-

Votre Comité a examiné la pétition de J. H. Dorwin, demandant certains
Amendements à l'Acte pour ir.Jorporer la Compagnie du Chemin de Fer du
Village d'Industrie et Rawdon, et il a constaté que les avis ont été publiés dans
des papiers-nouvelles anglais et français durant Pèspace de temps voulu, mais
aucune preuve n'a été donnée de la publication de l'avis à la porte de l'Eglise ;
mais comme cependant l'on a accordé la dispense de cette publication pendant
la présente Session, Votre Comité recommande que l'on n'insiste pas dans le
présent actuel.

M. Smith, de Durhanm, du Comité Spécial sur le Bill pour amender et conso-
lider les divers Actes pour la construction de Chernins de Madriers, et autres,
par des Compagnies par Actions, dans le Haut-Canada, a fait rapport, Que le
Comité avait passé le Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Mercredi le onzième jour de Mai présent,. et que ce soit alors le pre-
mier Ordre du jour.

M. Christie, de Wentworlh, du Comité Spécial sur le Bill pour amender un
Acte du Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada, concernant les
Compagnies d'Assurance Mutuelle, a fait rapport, Que le Comité avait passé le
Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Bill et le Rapport soient renvoyés à un Comité de toute la
Chambre Demain.

L'Honorable M. Cameron, du Comité Spécial auquel a été renvoyée la pétition
d'A. .Teffry, Ecuyer, Maire, et autres, de. la Ville de Cobourg et du Township
d'Hamilton, et autres Ordres de renvoi, avec pouvoir de faire rapport, par Bill
ou autrement, a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité ; lequel a été lu
comme suit:-

Votre Comité a considéré qu'il était inutile de collecter la statistique de la
misère, de la pauvreté et du crime, convaincu comme il l'est que l'opinion pu-
blique le supportera quand il dira que les trois quarts de ces maux ont pour
origine l'usage des liqueurs enivrantes. Votre Comité est alors porté à croire que
Votre Honorable Chambre déclarera avec lui que l'usage de l'Alcool a fait souf-
frir à la société des torts irréparables, et que le mal va toujours s'agrandissant.
Il serait impossible à Votre Comité, dans aucunes circonstances, de présenter,
par une preuve statistique, une estimation correcte des effets de l'usage des
boissons enivrantes sur la paix, le bonheur, la santé, la moralité et la prospérité
du peuple de cette Province; et il n'aurait pas été non plus justifiable de faire
venir des témoins des différentes parties du pays, à de grands frais publics, pour
une chose qui est d'elle-méme évidente dans toute société où cette habitude
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existe. Cependant Votre Comité désirait présenter telle preuve qui était la plus
immédiatement à sa portée, et en conséquence il s'est procuré le Rapport des
Convictions à la Cour de Police en cette Cité pendant la dernière année d'après
lequel il appert que pas moins des deux tiers des prisonniers ont été accusés
d'ivresse. Il a également examiné les Rapports des Coroners, mais par suite de
la manière irrégulière dont les Records de ces fonctionnaires ont été tenus, Votre
Comité n'a pu en venir à aucune conclusion. Votre Comité s'est mis en corres-
pondance avec des messieurs qui, par leur position, ont les meilleurs moyens de
juger des effets qui résultent de lusage des liqueurs spiritueuses, et les informa-
tions qu'il en a retirées sont annexées à ce Rapport. Votre Comité a examiné
aussi différents Rapports de lUnion Américaine de Tempérance, et de la Cham-
bre des Communes Britanniqùes; ce qui, avec d'autres preuves, le met en état
de se former une idée correcte de la nature de l'Alcool et de ses effets; et en
commun avec d'autres personnes qui ont examiné la question, il en est venu.
aux conclusions suivantes:-

1. Que l'Alcool, l'ingrédient qui se trouve dans les liqueurs spiritueuses, n'est
pas un produit ou une création d'aucune chose vivante, dans la nature.

2. C'est le fruit de la fermentation; et il provient d'une certaine décompo-
sition des végétaux quand ils sont morts.

3. Ce n'est pas, comme breuvage, nécessaire pour conduire à la jouissance
d'une bonne santé, ni à la plus grande capacité corporelle ou mentale, ni pour
assurer une longue vie.

4. C'est, pour la constitution humaine un poison; dont l'usage, comme breu-
vage est tonjours nuisible.

5. Il produit grand nombre et agrave la plupart des maladies auxquelles la
constitution humaine est sujette.

6. Il est sujet à rendre les maladies héréditaires et tend par là à produire la
dégénération de l'espèce humaine.

7. Il affaiblit l'intelligence, stupéfie la conscience et endurcit le cœur.
8. Il conduit souvent à la folie, et prédispose à cette maladie ceux qui en font

usage.
9. Il occasionne une grande perte de propriété.
10. Il diminue et souvent détruit les plaisirs de la société ; et cause dans

d'innombrables cas des misères domestiques.
• 11. Il affaiblit la volonté de remplir son devoir, et augmente le penchant à le

violer.
• 12. Il est la cause de la plus grande partie du paupérisme et des crimes dans
la société.

13. Il nuit fortement à l'efficacité de tous les moyens qui existent pour l'élé-
vation intellectuelle, la pureté morale, l'avantage personnel et l'utilité publique
,des hommes.

-14. Il corrompt la morale publique, et dégrade l'opinion publique.
15. Il met en danger la pureté et la permanence des institutions libres.
16. Il racourcit la vie humaine.
17. Il tend puissamment à conduire les hommes à outrager Dieu et à perdre

leurs âmes.
18. L'abstinence comme breuvages, des liqueurs spiritueuses est bonne et

salutaire.
19. Cela est prouvé par des centaines de mille personnes, de tout âge, toutes

conditions et possession qui se sont abstenues d'en faire usage.
20. Si tous suivaient ce principe avec persévérance, l'ivrognerie et tous ces

naux disparaltraient universellement.
21. L'évangile et tous les moyens de promouvoir le bonheur temporel et
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éternel des hommes seraient consommés d'un plus grand succès, par l'observance
de l'obstinence totale.

22. La coutume qu'ont les hommes d'user, comme breuvage, des Liqueurs eni-
vrantes, d'en manufacturer, ou d'en fournir pour l'usage des autres, est morale-
ment un mal, et devrait généralement être abandonnée.

Votre Comité doit faire rapport à votre Honorable Chambre que deux cent
neuf pétitions ont été reçues, contenant 70,000 signatures, demandant que la
Législature passe une Loi semblable dans ses dispositious à celle passée par la
Législature de l'Etat du Jaine, et qui défend le commerce des Liqueurs eni-
vrantes, excepté pour les fins de la Chimie, de la Mécanique et de la Médecine.
Votre Comité a pris en considération les dispositions de cet Acte avec une ex-
trême attention, et il est convaincu qu'elles sont bien adaptées aux circonstances
et aux besoins de cette Province. Cette mesure a déjà été adoptée par les Légis-
latures de l'Eiat de Massachusetts, Rhode-Island, Vermont, et Minesota. Elle
est devenue Loi dans la Province du Nouveau-Brunswick, et a trouvé beaucoup
de défenseurs parmi les hommes distingués de chaque état de lUnion. La né-
cessité d'une semblable Loi, et le devoir de la Législature quant à cette Loi, sont
des sujets qui ont été discutés dans les Assemblées Publiques et dans la Presse,
en Angleterre et en Ecosse. Dans les endroits où la Loi a été adoptée et stricte-
ment mise en force, on dit qu'il est effectivement prouvé par la Statistique tirée
des Rapports officiels des Maires, Chef de Police, Surintendants des Maisons
des Pauvres et autres Fonctionnaires Publics que le paupérisme, le vagabon-
dage, les assaults, et les crimes ont diminué d'au moins de la moitié de ce qu'ils
étaient auparavant.

Les extraits qui suivent du Rapport de la dernière Convention de Tempérance
du Massachusetts, fait voir l'effet de cette Loi, d'après les Rapports des diffé-
rentes localités :-

MAINE.

Chicopee.-" Le resultat de la mise en force de cette Loi a été du plus grand
"avantage pour notre Ville ; il y a moins de rowdyism. Les amateurs du rum
"et ceux qui sont prêts à "tenir des barrières sur le Chemin de l'Enfer," pour
"en tirer profit se sont mis en grande fureur contre la Loi."

Ware.-" D'après les apparences la Loi est très populaire parmi nous, et per-
"sonne n'a exprimé le désir de la voir révoquer. Nous remarquons le très bon
"effet du fonctionnement de la Loi, et d'autant plus que l'on ne connaît aucunes
"places où la vente des Liqueurs se fait. Nous avpns beaucoup moins de bruit
" dans nos rues, et les cas d'ivresse sont rares; s'il en arrive un il attire immé-
" diatement l'attention."

Franingham.-" Nous ppursuivons toutes les violations et nous commençons
"à nous apercevoir du fruit de nos travaux ; c'est-à-dire, la tranquillité et la
"paix. Nous croyons que la Loi a fait la conquête d'un grand nombre d'amis."

Randolpli.--"Il y avait six Auberges d'ouvertes avant que la Loi n'ait été
"mise en opération, mais elles se sont fermées promptement et sans bruit. Elles
"sont veillées de près, et nous croyons qu'elles ne vendent rien. Il en est ré-
"sulté beaucoup de bien. Les amis de l'ordre sentent et apprécient les bons
"effets de la Loi."

Concord.-" Avant que la Loi fut mise en force, nos deux Hôtels et un Res-
"taurant étaient ouverts et étaient grandement engagé dans ce commerce. Ceux
"qui les tenaient ont à l'instant suspendu leur vente, et n'ont pas à notre con-
"naissance vendu depuis, excepté dans une seule circonstance (où la personne
"a été poursuivie.) Nous croyons qu'il n'est seulement nécessaire de montrer
"une détermination ferme et sévère de faire notre devoir, surtout dans les pe-
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"tites Villes, afin de supprimer ce commerce. Les résultats ont plus que
"répondu à notre juste attente."

Canton.-" Les résultats bienfaisants de la Loi ont dépassé ce que nous en
"espérions. La Loi a fait fermer les trois-quarts des boutiques où l'on vendait
'*du Rum dans cet endroit. Le crime, les querelles et l'ivrognerie ont considé-
"rablement diminué. Le Rapport du Grand Jury du Comté de» Norfolk, à sa
'! dernière Session prouvera cet avancé. ·Un des grands bénéfices que la Loi
" nous a donné, c'est qu'elle a repoussé'le commerce dans des lieux secrets. Le
"'fait qu'on ne peut le trouver qu'en le cherchant, empêchera la chûte de bien des
"jeunes gens."

S. Deerfeld.-" Les bienfaits de la Loi ont dépassé notre attente, en autant
"que nous en pouvons juger, la Loi a obtenu la faveur publique depuis qu'elle
"a été passée."

Springfeld.-" Je ne sache pas que les choses aient matériellement changées
depuis quelques mois, lorsque j'ai fait publié une communication. Cet écrit

"dont je parle est daté du 9 Octobre 1852, et contient ce qui suit :-
"Nous ne sommes pas sans preuves positives et incontrovertibles, et de celles

"qui doivent réjouir le cœur de tous les amis de l'humanité parmi nous, que la
"Loi du Mane fait un grand bien dans Springeld. D'après une étude sérieuse
"des archives, il est prouvé que sous toutes les circonstances défavorables ci-
"dessus.mentionnées, il y a une diminution de trente pour cent dans les incar-
"cérations dans la Maison de Correction. Aussi je suis sûr qu'aucun citoyen,

sans passion ni préjugé, n'hésitera à affirmer qu'il y a moins de bruit et
"rowdyism dans nos rues le soir, et généralement plus de tranquillité et de bon

ordre. Plusieurs familles, j'en suis sûr, voient venir l'hiver qui s'approche avec
"plus d'espoir consolant de comfort et de bien-être, et avec moins de crainte que
" la froide main de l'indigence ne vienne géler la source de la vie, qu'elles n'au-
"raient eue, si cette " peste " n'avait été en partie " arrêtée." Et plus d'une
"piastre ira au boucher, à l'épicier et au magasin des hardes, qui autrement
" aurait servi à l'achat de liqueurs spiritueuses."

Le Juge de la Cour de Police de Springeld a informé l'un des Membres du
'Comité, il y a environ six semaines, que ses livres montraient une'diminution
très étonnante de l'intempérance et du crime, depuis la passation de la loi. Il
remarquait que si ce n'était pour les poursuites des vendeurs de rum, iln'aurait
comparativement rien à faire. Les Arrestations pour ivresses ont diminué de plus
de soixante-et-quinze pour cent. Les violations de la paix, le soir, autrefois très
communes, sont devenues maintenant très rares. Les plus violents opposants à
la Loi en sont maintenant les plus chauds amis. En mettant la loi en pratique,
on a éprouvé aucune difficulté. Un grand nombre de saisies ont été opérées
" sans aucun bruit." Le Juge Norton avait promis quelques statistiques impor-
tantes pour démontrer l'exactitude de ces avancés, mais elles n'ont pu être pré-
parées en temps pour être publiées dans ce document. Il dit aussi qu'il y a eu
une diminution remarquable dans le nombre des prisonniers dans la Maison de
Correction de.cette.Cité.

Taunto.-" Depuis la passation de la Loi, les meilleurs citoyens de l'endroit
" ont remarqué que les lieux d'ivrognerie ont été purgés, que la paix a été réta-
" blie, que l'intempérance a disparu le jour de la grande Cour et le jour de lEx-
" position des animaux; langrrientation du Commerce ces jours là a en un plein
" succès dans la Ville. Plusieurs des personnes qui avant la passation de la

Loi, lui faisait la plus chaude opposition, sont maintehant ses défenseurs."
Nous n'insérons pas ici les'lettres reçues depuis trois mois, des Mairee de

Springßeld, Solem, Lynn et Worcester; elles sont bien connues de la Société, et
nous pouvons nous borner à des-renaeignements plus nouveaux.

102
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Cependant, l'opération de la Loi dans Lowell a eu un intérêt si particulier
que nous insérons toute la lettre du Maire, actuellement Lieutenant-Gouverneur
de l'Etat:

Bureau du Maire, Hôtel de Ville, Lowell, 25 Septembre, 1852.
M. Atltenian,

Cher Monsieur,-Votre lettre du 17 courant a été dûment rèçue et je n'ai tardé
à y répondre que pour attendre l'expiration de deux mois de l'opération de la
Loi. En comparant la somme d'intempérance pour ces deux mois, avec un égal
laps de temps avant la mise en opération de la Loi, je crois qu'il est plus juste
de prendre les mois correspondants de l'année dernière. Pendant un mois ou
deux avant le 22 juillet, il a été bu peut-être plus de liqueurs qu'à l'ordinaire,
par suite de ce que l'on savait qu'elle allait être prohibée. Chaque cas d'ivresse
observé par un Homme du Guet ou aucun Membre de la Police, est rapporté au
Bureau de Police, qu'il y ait poursuite ou non.

Pendant deux mois, expirant le 22 Septembre 1851, il a été mis
dans la Maison d'Arrêt.................................. 110

Rapportés ayant été vus ivres, et non arrêtés..... .... ........ 255

Total.......... 265
Deux mois, expirant le 2 Septembre 1852, mis dans la Maison

d'Arrêt.................................................. 41
Rapportés ayant été vus ivres et non arrêtés............... .. 66

Total......... 107
Les statistiques sont tirés des archives du Maréchal de la Cité. L'homme

du Guet et les autres Officiers de Police sont unamines à dire qu'il y a beaucoup
moins de tapage et de bruit que sous l'ancien régime. Des épiciers disent aussi
qu'une grande classe de leur pratique paie mieux que ci-devant. Avant que ces
lois aient été mises en force, j'ai, au nom de la branche Exécutive du Gouverne-
ment. Municipal, adressé une communication aux citoyens, leur enjoignant
d'observer la Loi, et déclarant la ferme détermination de ceux qui sont chargés
de son exécution, de la mettre en force rigoureusement et impartiallement. il
y avait alors 227 boutiques et lieux dans lesquels on vendait des liqueurs eni-
vrantes. Ce qui en a été vendu depuis, a été vendu secrètement et clandestine-
rment. Il n'y a pas une seule place ou ces liqueurs sont vendues publiquement
ou ouvertement. Les meilleurs restaurateurs ont fermé. Deux personnes ont
ouvert des auberges juste en dehors de la limite de l'Etat, à trois milles de la
Cité. Grand nombre de personnes s'y sont par fois rendues, et il y a eu des
scènes d'ivrognerie. Il a été apporté de là beaucoup de rum en petites quantités.
Mais, nonobstant cela nos statistiques montre une diminution de l'Intempérance
des plus encouragentes.

Warrants de perquisition émis, et où des liqueurs ont été trouvés. 16
Warrants de perquisition, et aucune liqueur trouvée............ ·2
Gallons de liqueur trouvés, dont la cour doit disposer......... 250
Gallons de liqueur trouvés et détruits......................... 249
Poursuites relatives aux liqueurs suivies de convictions......... 19
Poursuites relatives à la vente de liqueurs suivies d'acquittement

dont cinq pour informalités........ ...... .............. 7
Je suis avec la plus grande considération votre ami et serviteur.

Les pétitions présentées à Votre Honorable Chambre ont été signées par un
très grand nombre de personnes respectables, et elle exposent à la considération
de Votre Honorable Chambre, que sous tous les rapports les maux causés par
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l'Imtempérance sont très grands, et que nonobstant les restrictions et les dispo-
sitions adoptées par la Législature pour la protection de la société, ces maux se
sont répandus et se répandent avec une telle rapidité dans diverses localités, que
vos Pétitionnaires sont convaincus que rien moins que la prohibition totale de ce
trafic ne pourra mettre une digue au torrent d'immoralité, de misère et de des-
truction qu'il produit. Parmi les pétitions présentées, il y en a une du Conseil
de Comté d'Essex et Lamblon,-Une du Conseil de Stormont, Dundas et Glen-
gary,-a pétition du Synode et de l'Eglise Presbytérienne du Canada,-Ia péti-
tion de A. Tefry, Ecuyer, Maire de Cobourg,-a pétition de la grande division
des Fils de la Tempérance, dont le nombre des divisions est de 400, et le nombre:
des Membres de 17,000,-la pétition d'A. Hu-inting'ton, Ecuyer, Maire de la
Ville de Brantford, au nom de cette Ville,-la pétition de William Smith, modé-
rateur, au nom de l'Association des Baptistes réguliers de la Grande Rivière,-
les pétitions de diverses Municipalités, ensemble avec d'autres de presque tous
les Townships, Villes et Cités du Haut-Canada.

Votre Comité saisit cet opportunité pour rendre témoignage du bien qu'ont
fait ces organisations qui existent dans toutes les parties du Canada sous le
nom de " Société d'Abstinence Totale," " Fils de la Tempérance," " Filles de
"la Tempérance," et "Cadets de la Tempérance." Ces institutions ont fait
appel, avec un grand succès, à la raison, la conscience et l'intérêt individuel
des hommes. Elles ont prouvé que l'Intempérance fait un tort incalculable
aux individus et à la- Société; et le zèle, le désintéressement et l'esprit de sacri-
fice qu'elles ont manifestés et qui ont caractérisé leurs efforts, forment un brillant
trophé de philantropie. Mais Votre Comité est d'opinion que la réforme de la
Tempérance ne pourra jamais obtenir un entier succès tant que la légisVature
maintiendra, encourragera, protégera et légalisera le commerce pernicieux des
boissons alcooliques. La Législature n'a pas été neutre dans cette affaire, elle
a donné son aide et employé son pouvoir en faveur de cet abus, qui a été la
cause de la destruction de tant de millions de personnes de cette Province. La
loi autorise le mal contre lequel ces organisations ont combattu avec tant de per-
sévérance. Le Gouvernement retire des revenus comme l'iquivalent de la sanc-
tion légale qu'il donne à ce trafic. Ainsi le pouvoir Civil au lieu de remplir le
but pour lequel il est institué, devient le formentateur du crime et de la misère.
Les moyens ordinaire de repressions sont impuissants, quand la Législation de
notre Pays y met directement obstacle, et quand le vice el, le crime trouvent un
appui dans notre Livre des Statuts.

Votre Comité est d'opinion qu'il est du devoir de la Législature de s'enquérir si
c'est un principe juste pour le Gouvernement d'autoriser la vente d'un article qui
est reconnu pour jeter le désordre dans la société et en détruire le bien-être. Le
système des licences n'a pas été établi pour les fins du revenu; mais la Législa-
ture de ce Pays ayant toujours regardé la vente des liqueurs spiritueuses comme
un grand mal, a cru qu'il était absolument nécessaire, pour les intérêts du peu-
ple, de la placer sous certain réglement; cette disposition de la Loi établi une
distinction entre ce trafic etles autres choses nécessaires à la vie. Ainsi Votre
Comité constate que les personnes désirant garder des liqueurs spiritueuses pour
les vendre sont obligées d'obtenir des licences ou permissionsspécialespourcette
fin. On les a forcées de donner des cautionnements pour tenir des maisons
de bo ordre• les noms de ces personnes sont publiés, et une pénalité a été im-
posée sur toutes les autres qui vendent sans licences. Dans le préambule de
l'Acte 13 et 14 Vic., chap. 27, il est déclaré que l'expérience a démontré que les
Lois alors en force ne suffsaient pas pour réprimer les grands maux provenant des
abus des liqueurs spiritueuses. L'Acte 13 et 14 Vic., chap. 65, contient une

.disposition donnant aux Corporations Municipales le pouvoir de fixer le nQmbre
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des auberges, d'indiquer les conditions auxquelles les licences seront accordées,
et prohiber l'octroi de toute licence si elles le jugent à propos. D'après cela, il
est évident que ci-devant, on faisait pour ce trafic des lois bien différentes que
pour d'autre commerce ; ces restrictions et conditions indiquent que l'usage des
liqueurs spiritueuses était reconnue comme un mal qu'il fallait restreindre, et que
l'intérêt de la société devrait être protégé par de grandes et sérieuý-a iestrictions.

Votre Comité est d'opinion qu'une loi n'a du mérite qu'en autant qu'elle est
conforme à la vérité et à la justice. Quant la toi du pays sanctionne un faux
principe elle ne peut être respectée, et ne saurait répondre aux fins par lesquelles
la société civile a été instituée. Dans les cas de meurtre, vol, vol avec effraction et
autres crimes, la loi rend hommage aux actions vertueuses, et par ses dispositions
elle condamne les mauvaises en imposant à ceux qui les commettent, des puni-
tions et des pénalités. Mais la loi enseigne le mal, et se contredit elle-même
quand elle légalise le trafic des liqueurs spiritueuses ; car alors il est présumable
que ce que la loi règle est bien et juste ; et cependant la loi comme l'expérience
nous le prouve, affirme que ce trafic est un mal. Ainsi, il n'est pas étonnant que
sous la loi actuelle le crime augmente au lieu de diminuer.

Ceux qui ont pétitionné Votre Honorable Chambre ont demandé la prohibition
du trafic des boissons enivrantes, excepté pour les fins de la chimierde la mécani-
que et de la médecine. Votre Comité est d'opinion que si l'usage des liqueurs spiri-
tueuses est une malédiction au lieu d'être un bienfait pour la société-si le crime,
le paupérisme, les maladies, et presque tous les espèces de vices naissent de cette
pernicieuse habitude, alors la Législature ne peut pas plus longtemps sanctionner
et faciliter un trafic qui cause d'aussi grands maux. Le Gouvernement Civil
serait certainement une machine puissante pour produire le mal au lieu de pro-
duire le bien, si par son action il essayait seulement de réglêr au lieu de suppri-
mer ce qui a été prouvé dangereux et pernicieux pour la société. Votre Comité
est d'opinion que Votre Honorable Chambre est appelée à prononcer l'immoralité
et l'injustice du système des licences, et à réprimer et non pas encourager les
maux de l'Intempérance.

La Législature ne permet pas l'existence d'autres abus qui mettent en danger
le bien être de la société ou qui luisont dommageables. Pourquoi alors permettrait-
on que ce grand abus continuerait à produire ses désolents effets. Si la Législa-
ture, dans certains cas passe des lois qui sont restreintes dans leur opération
quand le but de ces lois est de promouvoir le bien public, alors il est juste que
la même règle soit appliquée dans tous les cas. Il est bien évident que la poli-
tique et le but des Législateurs Anglais ont toujours été de cette nature. Et à
l'appui de cet argument, Votre Comité peut citer les meilleures autorités connues
en Angleterre et en Améri,ue. Blackstone dit, "si un homme rend ses vices pu-
"blics, quoiqu'il puisse paraître qu'ils n'affectent que lui seul, comme l'ivrogne-
"rie on autre vice semblable, ils produisent par le nauvais exemple qu'ils
"donnent, un effet pernicieux sur la société ; et alors il devient nécessaire de
"les corriger pardes lois humaines," vol. 1, page 124. Kent dans ses Commentaires
sur les Lois des Etats-Unis, émet le même principe en ces mots: " Toute per-
"s sonne doit faire usage de sa propriété de manière à ne pas nuire à ses voisins,
"et les intérêts privés doivent étre mis au-dessous des intérêts généraux de la
"société,"-Kent, 430. Blackstone dit éncore "La loi d'Angleterre met en force
"cette excellente règle morale de l'Evangile: Faites aux autres ce que vous vou-
"driez qu'on vous fit."-3 Black, 218. D'après les principes émis dans ces ex-
traits, Votre Comité est d'opinion qu'il est du devoir du Gouvernement d'établir
des dispositions pour protéger le bon ordre,. et garantir la société et assure le
bien-être et la tranquilité de la société, et qu'il devrait étendre sa protection à ce
nui est juste, et ce qui peut servir à atteindre le but pour lequel la société civile,
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a été créée. Mais ce n'est pas le cas quand chaque membre de la société ne
peut réclamer aucune protection contre les maux qui peuvent le menacer, ou qui
peuvent en aucune manière diminuer ses droits et priviléges. La loi est basée
sur ce principe quand elle défénd un commerce qui rend l'air malfaisant ou
malsain, et quand elle défend de déposer des matières combustibles près des
lieux très populeux-quand elle permet de détruire ou faire sauter une maison
pour arrêter les progrès d'un incendie,-quand elle défend la vente de tout arti-
cle contenant quelque drogue délétère,-ou de mauvaises viandes,-quand elle
exige que les vaisseaux se mettent en Quarantaine,-quand elle impose des droits
sur les articles achetés et importés d'un Pays Etranger,-et dans plusieurs autres
circonstances qu'il n'est pas nécessaire d'énumérer. Ces lois ont été passées,
non pas dans le but de mettre aucun obstacle au cqmnerce, entreprise, ou com-
nodité privée, mais parce que le crime, la préservation de la paix publique, de

la santé, de la morale et la protection de la vie et la de liberté, sont des choses de
première importance devant lesquelles doivent disparaître toutes les autres choses
d'importance secondaire, quand les deux ordres de chose viennent en collision.
Les entreprises ou les intétêts privés devraient toujours être sacrifiés pour le bien
public; ét la société à le droit d'exiger que le pouvoir Civil exerce un contrôle
sur la propriété immobilière, de manière à ce qu'elle ne soit pas employée au
détriment du bien-être public. Votre Comité est d'opinion que si ces principes
généraux sont reconnus et mis en pratique, il sera impossible à Votre Honorablo
Chambre de refuser d'accéder à la demande de ceux qui demandent la passation
<d'une loi semblable à celle du *Xaine. Il est en conséquence, du devoir de la
Législature de ne pas accorder sa protection à un commerce qui est dangéreux
,pour la vie, la santé, la paix et le bien-être du peuple de cette province. Les
dispositions Législatives qui existent actuellement n'empêchent pas les maux
,dont se plaignent vos Pétitionnaires, et ils sont convaincus que rien moins que la
prohibition complète de ce trafic ne saurait les prévenir.

Votre Comité considère, surtout, le fait très important, du mal qui résulte, et
qui va toujours s'agrandissant, du trafic des liqueurs alcooliques, et qu'aucun
autre abus n'est aussi injurieux, ni aussi étendu, ni aussi destructeur des meil-
leurs intérêts du peuple de cette Province ; que la Législature dans aucune autre
circonstance ne cherche à protéger, couvrir, régulariser ou patroniser aucune
chose qui peut être nuisible ; il croit qu'il est du devoir de Votre Honorable Cham-
bre, d'étendre à la société cette protection contre les maux causés par l'intempé-
rance,-quelle donne contre d'autres abus qui sont moins importants,-en défen-
dant la manufacture et la vente des liqueurs enivrantes dans cette Province,
excepté pour les fins de la chimie, de la mécanique et de la médecine.

Ordonné, Que deux milles exemplaires du dit Rapport soient imprimés pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné, Que l'honorable M. Badgley ait la permission d'introduire un Bill
pour amender les Actes pour incorporer la Compagnie du Chemin de Fer d'In-
dustrie et de Rawdon.

Il a, enconséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordo*né, Que M. Stuart ait la permission d'introduire un Bili poux rendre
électif par le Peuple l'Office du Maire de la Cité de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la
pour la première fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour Demain.

Ordonné, Que le Bill pour abroger une Ordonnance y mentionnée, intituýe :
"Ordonnance portant réglement pour les Marchés dans les Villes de Québec et
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" de Montréal, en la Province de Québec," tel que rapporté du Comité.Perma-
nent des Bills Privés, soit renvoyé à un Comité de toute la Chambre Demain.

Un Bill pour régler le Cours Monétaire a été, en conformité de l'Ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour régler le système
"Monétaire."

Ordonné, Que l'Honorable M. Hincks porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Un Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender les dispositions
"des divers Actes pour l'incorporation de la Cité de iMontréal," a été, en con-
formité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill avec lAmendement passe.
Ordonné, Que l'Honorable M. Badgley reporte le Bill au Conseil Législatif,

et informe leurs Honneurs, que cette Chambre l'a passé, avec un Amendement,
auquel elle demande leur concours.

Un Bill pour incorporer la Compagnie du Pont de Québec, a été, en conformité
de l'Ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Stuart porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un Bill pour autoriser une addition au Capital de la Banque de Québec, et
pour faciliter le transfert des Actions en certains cas, a été, en conformité de
l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: " Acte pour autoriser une addi-
"tion au Capital de la Banque de Québec, pour faciliter le transfert des Actions
"en certains cas, et pour d'autres fins relatives àla dite Banque."

Ordonné, Que M. Stuart porte le Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill pour amender l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de Fer de
Peterborougi et Port Hope a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

M. Smith, de Durhan, a proposé, secondé par M. Fergusson, et la Question
ayant été mise, Que le Bill soit amendé, en insérant le mot " Manvers," après
le mot " Emiily," dans la 5me ligne de la seconde Clause; et retranchant les
mots " Pourvu toujours qu'aucun souscripteur au Capital en vertu du premier
'. Acte d'Incorporation de la Compagnie, ne sera censé Actionnaire, ou respon-
"sable comme tel, en vertu de l'Acte passé durant la présente Session, amen-
"dant le dit Acte, si tel souscripteur originaire, dans le cours d'un mois après
"la passation du présent Acte, signifie par écrit au Président de la Compagnie
"son intention de retirer sa souscription, ou à moins qu'avant la passation du
"présent Acte, il n'ait renouvelé sa souscription, ou voté ou fait quelque autre
"Acte comme actionnaire de la Compagnie," dans la quatrième Clause; la
Chambre s'est divisée : et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR.

.Messieurs
Camcron, Fournier, McDonald(Cornwall)idmards, Pro. Gén.
Cartier, Gouin, i> McLaclilin, Siait, (Durham,)
Cauchon, Hartman, oalois,
Christic(IVentworthb,) Jobin, Patrick-, Varin,
Drummond,Pro. Gén. Lacoste, Palette, White,
Fergusson, LaTrri . Wrigt(d. Est York.)
FortMer,
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CONTRE.

Messieurs
Badgley, Crawford, iMalloch, Shaw,
Browz, Dizon, Ridout, Stuart,
Burnham, Langton, Robinson, 14. Willson,
Christie, (Gasp,) Marchildon,

Ainsi, elle a été résolue dans lAfFrmative.
Alors, les dits Amendements ont été faits au Bi].
Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit : " Acte pour amender de nou-

"veau l'Acte incorporant la Compagnie du Chemin de Fer de Peterborough et
"Port Hope."

Ordonné, Que M. Smith, de Durham, porte le Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Un Bill pour permettre aux Fabriques du Diocèse de Québec de former une
Assurance Mutuelle, a été, en conformité de l'Ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le Titre soit: "Acte pour incorporer les
" Associations d'Assurance Mutuelle des Fabriques des Diocèses de Québec et
"des Trois-Rivières, et de Montréal et de St. Hyacinthe."

Ordonné, Que M. Polette porte le Bill au Conseil Législatif,· et demande son
concours.

M. Willson a fait rapport du Bill pour conférer la jurisdiction d'Equité aux
diverses Cours de Comté dans le Haut-Canada, et pour d'autres fins y mention-
nées; et les Amendements ont été lus et adoptés.

Ordonné, Qu.e le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, Ecuyer, l'un des
Maîtres en Chancellerie

M. l'Orateur,
Le Conseil Législatif a acquiescé à l'Amendement fait par cette Chambre au

Bill, intitulé : "Ate pour autoriser la Corporation du Maire et des Conseillers
".de la Cité de Québec, à emprunter une somme additionnelle pour la construc-
" tion de l'Aqueduc," sans aucun Amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée de nouveau en Comité des
Subsides; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le Fau-
teuil; et M. Malloc a fait rapport que le Comité avait fait quelques progrès, et
lui avait enjoint de demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le Comité ait la permission de siéger de nouveau Vendredi
prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill supplémentaire à l'Acte des
Ecoles Communes du Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Vendredi prochain.»

L'Ordre du jour, pour recevoir le Rapport du Comité de toute la Chambre
sur le Bill pour définir les Droits des Seigneurs et des Censitaires dans le Bas-
Canada, et pour en faciliter le rachat, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Demain, et que ce soit aloxa
le premier Ordre du jour.

La Chambre, en conformité de lOrdre, s'est formée en Comité sur le Bill pour'
amender l'Acte des Jurés du Haut-Canada de Mil huit cent cinquante, et.en
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abroger certaines parties ; et après y avoir siégé quelque temps, M. POrateur a
repris le Fauteuil; et M. .Totnson a fait rapport que le Comité avait passé le
Bill, et y avait fait des Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour faire de meilleures dis-
positions pour l'administration de la Justice dans les Territoires non-organisés
du Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre, Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender les Actes Mu-
nicipaux du Haut-Canada, étant lu; •

Le Bil a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre, Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger les Clauses des
Actes des Ecoles Communes du Haut-Canada, qui autorisent l'établissement
d'Ecoles Sectaires dotées à même les deniers publics, étant lu ;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi prochain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour.

L'Odre du jour, pour la secondé lecture dn Bill pour abroger l'Acte 7me Guil.
4, chap. 18, pour régler la dépense des Fonds de District dans cette Province,
et pour pourvoir à l'audition et au paiement de certains comptes par les Conseils
de Comtés, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le onzième jour de
Mai présent.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme de nouveau en Comité sur
le Bill pour amender l'Acte pour autoriser la formation de Compagnies par Actions
pour la construction de Chemins, et autres ouvrages, dans le.Haut-Canada, de
manière à les contraindre à tenir leurs Chemins en état de réparation, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à Mercredi le onzième jour de
Mai présent.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte des
Municipalités du Haut-Canada de 1849, et autoriser les Municipalités à impo-
ser les Cotisations pour faire des Améliorations Publiques et secourir les pauvres
infirmes, étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le onzième jour de
Mai présent.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour mieux assurer la, liberté
des Elections par l'établissement du Vote au Scrutin dans le Bas-Canada,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mardi le dix-septième jour de
Mai présent.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour étendre les dispositions
d'U Acte, intitulé: " Acte pour amender l'Acte d'incorporation des Membres de'
" la Profession Médicale dans le Bas-Canada, et pour règler l'étude et la pratique
-' de la Médecine et de la Chirurgie en icelle, de manière à venir en aide à cer.
" taines personnes qui pratiquaient comme Médecins et Chirurgiens dans cette
" Province à l'époque où le dit Acte est devenu Loi," étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois, Mardi le dix-sept du, présent.
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender un certain Acte
passé dans la douzième année du Règne de Sa Majesté, intitulé : " Acte pour
" abroger certaines dispositions y mentionnées et pour établir de meilleures dis-
" positions pour pourvoir à l'Education Elémentaire dans le Bas-Canada,"
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le onzième jour de
Mai présent.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir au recouvrement
des cotisations et taxes. dont l'imposition est projetée par certains réglementsdes
ci-devant Conseils de District dans le Haut-Canada, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une secondle fois, et renvoyé à un Comité
de toute la Chambre Lundi prochain.

L'Orde du jour, pour la seconde lecture du Bill pour abroger les parties de
l'Acte 32 Geo. 3, chap. 8, qui ont trait aux concierges des Palais de Justice dans
le Canada-Ouest et pour en conférer la nomination aux Conseils de Comté,
étant lu;

Ordonné, Que le Bill soit lu une seconde fois Mercredi le onzième jour de
Mai présent.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour amender l'Acte pour
autoriser la Compagnie de Navigation de la Grande-Rivière, à réaliser une
certaine somme d'argent au moyen d'un emprunt, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour séparer le Comté de
Halton de celui de Wentworth, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre soit déchargé.

L'Ordre du jour pour, la seconde lecture du Bill pour exempter certains Vais-
seaux du Droit imposé par l'Acte pour pourvoir au traitement Médical des
Marins malades, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Demain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour établir un bureau d'exa-
minateurs pour les Instituteurs dans le District de Kamouraska, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un Comité de
toute la Chambre Vendredi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Morin, secondé par M. le Solliciteur-Général
Chauveau,

Ordonné, Qu'il soit donné instruction au dit Comité de considérer I'expédience
d'étendre les dispositions du dit Bill aux différents District du Bas-Canada.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill pour incorporer une Compa-
gnie et lui accorder certains pouvoirs pour créer et utiliser des pouvoirs d'eau sur
la Grande-Rivière, étant lu;

Le Bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au Comité Per-
manent des divers Bills Privés.

La Chambre, en conformité de l'Ordre, s'est formée en Comité sur le Bill pour
déclarer valides les Brevets d'Etudiants en Droit, enregistrés dans une certaine
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période après le délai accordé par l'Acte pour incorporer le Barreau du Bas-
Canada; et après y avoir siégé quelques temps, M. l'Orateur a repris le Fauteuil
et M. Dubord a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait des
Amendements.

Ordonné, Que le Rapport soit maintenant reçu.
M. Dubord a fait rapport du Bill en conséquence; et les Amendements ont été

lus et adoptés.
Ordonné, Que le Bill soit lu la troisième fois Demain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas été disposé, soient remis à
Demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Macdonald, secondé par M. Marchtildon
La Chambre s'est ajournée.




